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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D ' A P P E L DE L I È G E . 

p r e m i è r e ebambre . — p r é s i d e n c e de M. Schloss , consei l ler . 

28 mars 1878. 

CIMETIÈRE. — DROIT DE CONCESSION. — REFUS DU BOURG

MESTRE D'INHUMER DANS UN CAVEAU DE FAMILLE LE 

CORPS D'UN MEMBRE DE CETTE FAMILLE MORT EN LIBRE 

PENSEUR. — DÉCRET DE PRAIRIAL AN X I I . — COMPÉTENCE 

DU POUVOIR JUDICIAIRE. ÉTENDUE DU DROIT ET DE 

L'INTÉRÊT DU CONCESSIONNAIRE. — OBLIGATIONS DE LA 

COMMUNE. — FAIT PERSONNEL DU BOURGMESTRE. — RES

PONSABILITÉ. — ATTRIBUTIONS DU BOURGMESTRE SUR LES 

TERRAINS CONCÉDÉS. 

Une concession de terrain dans un cimetière confère à celui qui 
l'obtient des droits civils un privés. 

Les contestations auxquelles leur usage peut donner lieu sont par 
suite de la compétence du pouvoir judiciaire. 

Rentre notamment dans sa compétence, l'action tendant à faire 
reconnaître le droit du concessionnaire, de faire inhumer son 
parent dans te caveau construit sur le terrain concédé, à faire 
ouvrir ce caveau aux jour et heure à fixer par le bourgmestre, 
et au cas d'obstacle apporté par celui-ci à l'exercice de ce droit, 
à le faire condamner à des dommages-intérêts. 

Une telle action, basée sur la concession intervenue, poursuit 
l'exécution pure cl simple des obligations qui en résultent et qui 
sont corrélatives à un droit civil. 

Un concessionnaire a qualité et intérêt à faire inhumer son frère 
dans le caveau destiné à la sépulture des membres de sa famille. 

La commune qui a louché le prix de la concession doit garantir 
que la partie du cimetière concédée conservera sa destination. 
Elle se rend responsable du fait du bourgmestre, en contestant 
avec lui la demande du concessionnaire et l'étendue des droits 
accordés à ce dernier. 

Le bourgmestre est d'ailleurs responsable de son fait personnel. Le 
droit de police, d'autorité et de surveillance que l'article 16 du 
décret de prairial an Xll accorde à ce fonctionnaire doit néces
sairement être limité dans la mesure du droit spécial et essen
tiel résultant de l'acte de concession. 

Il ne peut dès lors prononcer l'exclusion définitive de l'un des 
ayants-droit à une sépulture privée, à raison de ses opinions 
ou du culte par lui professé, et pour le motif que cette sépulture 
se trouve dans la partie du cimetière réservée au culte catho
lique, si l'acte de concession ne contient aucune stipulation 
restrictive. 

Il en est surtout ainsi s'il n'existe dans le cimetière aucun partage 
par cultes ou catégories en vertu de l'article 15 du décret de 
prairial, et d'un règlement de police ayant force obligatoire. 

(Là VILLE DE TONGRES ET MEYERS, BOURGMESTRE DE TONGRES, 
C. SAMPERMANS.) 

Le 23 novembre 1876, M. Eugène Sampermans mou
rait à Tongres, après avoir refusé les secours de la religion 
catholique dans laquelle i l était ué. I l avait institué pour 

son légataire universel son frère, M. Hippolyte Samper
mans, qui avait antérieurement obtenu, dans le cimetière 
de Tongres, la concession d'un terrain dans lequel i l avait 
fait construire un caveau de famille où reposaient les restes 
de son père et de sa mère. M. H. Sampermans voulut faire 
inhumer son frère dans ce caveau ; mais M. Meyers, 
bourgmestre de Tongres, refusa d'autoriser cette inhuma
tion, et i l fit connaîlre à M. Sampermans sa résolution 
dans une lettre où i l donne pour motif de son refus la cir
constance que le caveau est établi dans la partie bénite du 
cimetière et que M. Eugène Sampermans étant mort en 
dehors de la religion catholique, i l ne pouvait l'admettre 
dans ce caveau par respect pour la liberté des cultes. 
M. Meyers fit inhumer le corps dans la partie non bénite 
du cimetière de la ville de Tongres, dans laquelle le culte 
catholique est seul professé. 

Le 1ER décembre 1876, M . Hippolyte Sampermans assi
gna : 1 ° la ville de Tongres, et 2°, en tant que de besoin, 
M . Meyers, bourgmestre de Tongres, pour : « Entendre 
« dire et déclarer que le requérant est en droit de faire 
« inhumer son frère, M. Eugène Sampermans, dans le 
« caveau de famille dont i l a obtenu la concession ; 

« S'entendre condamner en conséquence à tenir le ca-
« veau ouvert aux jour et heure à fixer par le requérant 
« pour cette inhumation, à peine de 10 ,000 fr. de doin-
« mages-intérêts ; 

« S'entendre dans tous les cas condamner, pour le tort 
« moral et matériel causé jusqu'à ce jour, à 5 ,000 francs 
« de dommages-intérêts, avec les intérêts judiciaires et les 
« dépens; 

« Entendre dire au besoin que le jugement à intervenir 
« sera commun au second assigné, le tout avec exécution 
(i par provision sans caution et nonobstant tout pourvoi. » 

Le 1 1 avril 1877, le tribunal civil de Tongres, sous la 
présidence de M . DE FASTRÉ, président, et sur les conclu
sions conformes de M . BAUTHELS, substitut du procureur 
du roi, rendit le jugement que nous avons reproduit en 
1877, p. 777. 

La ville et le bourgmestre de Tongres interjetèrent seuls 
appel de ce jugement. Devant la cour, M . Sampermans se 
borna à en demander la confirmation. 

Cette affaire fut plaidée pendant deux audiences à la 
cour par M " MEYERS, assisté de M M " COLLINET et COR-

NESSË pour les appelants et par M M C S VAN WEST et MES-

TREIT pour l'intimé. 
Le 6 mars 1878, M . EMMANUEL DESOER, substitut du 

procureur général, prit ses conclusions. 
Nous publions ci-dessous les deux passages les plus 

importants de son réquisitoire : 

î I 

Nature du droit créé par une concession de terrain dans un 
cimetière. 

Quelle est la nature du droit créé par une concession de ter
rain dans uu cimetière? 



C'est un droit difficile à définir. Aussi voyons-nous sur ce 
point les divergences les plus grandes dans les divers auteurs 
qui se sont occupés de la matière. 

M . L'HÔPITAL, commissaire du gouvernement au Conseil d'Etat 
de France, dans des conclusions prises dans une affaire jugée 
par décret du 19 mars 1863 disait : « Les concessions dans les 
« cimetières créent pour le concessionnaire un vérilable droit 
« de propriété, propriété sut generis assurément, consacré à une 
« affectation spéciale et perpétuelle aussi et dont l'exercice est 
« à chaque instant soumis au contrôle et à la surveillance de 
« l'administration, mais propriété aussi absolue que le comporte 
« la nature des choses. » 

M. L'HÔPITAL admettait même que, quand le concessionnaire 
faisait transporter ailleurs les restes des membres de sa famille, 
il pouvait vendre la concession du lorrain qui n'était plus 
occupé. 

M. DUFOUR, dans son Traité général de droit administratif, 
tome VII , n° 756, cite cette opinion et s'y rallie; seulement ¡1 
ne va pas jusqu'à prétendre qu'un terrain concédé dans un c i 
metière puisse devenir l'objet d'une vente à prix d'argent ou d'un 
échange, même avec l'autorisation de l'administration. Il ne 
croit pas non plus qu'un concessionnaire puisse admettre à prix 
d'argent un étranger au partage de s;, concession. (DUFOUR, 
tome V I I , n° 788.) 

De son côté, le Conseil d'Etat a décidé qu'un débat entre deux 
concessionnaires sur les limites de leurs concessions respectives 
appartenait à la compétence judiciaire comme soulevant une 
question de propriété. (DUFOUR, Traité, général, tome VU, 
n° 786 in fine). 

M. DEFOOZ, dans son ouvrage sur le droit administratif belge, 
dit d'une part que les concessions dans les cimetières ne peu
vent être accordées que par le propriétaire du cimetière (tome 111, 
p. 156) et d'autre part que « ces concessions ne contèrent aucun 
« droit réel de propriété, les terrains consacrés aux inhumations 
« étant hors du commerce, mais seulement un droit de jouis-
« sauce, avec affectation nominative, limitée à l'inhumation des 
« morts. » 

Cependant, M. DEFOOZ admet que le particulier qui a obtenu 
une concession peut la défendre par voie d'action possessoire : 

« Les cimetières, dit-il (tome I I I , p. ISO), sont hors du com-
« merce, imprescriptibles, et comme la complainte possessoire 
« n'est recevable qu'à l'égard des choses qui sont susceptibles 
« de propriété privée, il s'ensuit qu'un cimetière ne peut l'aire 
« l'objet d'une pareille action, sauf cependant le cas où un 
« particulier a acquis une place séparée dans un cimetière en ce 
« qui concerne la jouissance de cette place, au point de vue des 
« inhumations. » 

Il cite à l'appui de cette thèse, PROUDHON, Domaine public, 
chap. 25; CURASSON, Compétence des juges de paix, 2, 174; 
CARON, Actions possessoires, n° 541. 

Voir aussi DALLOZ, Actions possessoires, n° 332. 

M M . DE BROUCKERE et TIEI.EMANS, dans leur Répertoire de 
l'administration, V ° Cimetière, pp. 45 et 46, émettent l'opinion 
que les concessions à perpétuité n'emportent pas translation de 
propriété en faveur de ceux qui les obtiennent. « Ce n'est pas, 
« disent-ils, un terrain proprement dit, ce n'est pas une partie 
« du cimetière qu'on leur cède, mais seulement la jouissance 
« d'une place distincte et séparée pour y fonder leur sépulture, .i 

Ces auteurs se demandent quels sont les droits du concession
naire quand on supprime le cimetière. Il ne peut, d'après eux, 
répéter les sommes payées à la commune, ni révoquer les 
donations faites. Cependant ¡1 convient, ajoutent-ils, que la 
commune lui offre une place équivalente dans le nouveau 
cimetière et l'indemnise des frais occasionnés par la translation 
du monument; mais si le concessionnaire n'accepte pas cette 
réparation et qu'il demande une indemnité pécuniaire, il n'a pas 
le droit de l'obtenir. 

« Il n'est pas même libre aux concessionnaires d'enlever les 
« tombeaux qu'ils auraient érigés à leurs frais dans un cimetière, 
« si l'autorité communale jugeait à propos de les conserver, 
« soit pour la décoration, soit par respect pour la mémoire des 
« morts, soit pour quelqu'autre motif d'utilité communale, ( ld. , 
« p. 47, col. 2.) 

La nature du droit do concession a aussi été définie par 
M M . VICTOR TESCH, ministre de la justice, et A. VANDENPEEREBOOM, 
ministre de l'intérieur, dans un arrêté royal du 12 septembre 
1865 pris dans les circonstances suivantes : 

Le 28 juillet 1865, une décision du conseil communal de 
Berchem avait accordé une concessiou dans le cimetière au 
baron Notlebohm. 

La députation permanente de la province d'Anvers prit, le 

4 août 1865, un arrêté approuvant cette décision et se basant 
sur l'art. 76 n° 1 de la loi communale, qui soumet à l'avis des 
députations permanentes « les al iénations, transactions,échanges 
« de biens ou droits immobiliers de la commune. » 

La députation prétendait que la concession constituait une 
aliénation sui generis. 

L'arrêté royal du 12 septembre 1865 annula l'arrêté de la 
députation permanente d'Anvers par le considérant suivant : 
« Considérant que la concession de sépulture n'emporte pour le 
« demandeur aucun droit réel sur la terre concédée ; qu'en effet 
« celle concession ne consiste que dans l'engagement de l'aulo-
« rite communale de ne pas soumettre pendant un certain temps, 
« plus ou moins long, la sépulture concédée au renouvellement 
« autorisé par la loi pour les sépultures ordinaires après le 
« terme de cinq années ; engagement qui, participant a la nature 
« des simples obligations, n'emporte ni aliénation, ni d é m e m -
« brement de la propriété du terrain.«(Revue de l'administration, 
tome X I I I , p. 459). 

En France, une circulaire du 30 décembre 1843 a défini en 
ces termes la nature du droit créé par une concession : « Les 
« concessions faites à titre perpétuel ne constituent point des 
« actes de vente et n'emportent pas un droit réel de propriété 
« en faveur du concessionnaire, mais simplement un droit de 
« jouissance et d'usage, avec affectation spéciale et nomina-
« tive. » 

Dans un ouvrage tout récent (1876) sur La sépulture au point 
de vue du droit et de la loi, M . ANDRÉ s'exprime en ces termes : 
« Tout le monde est d'accord pour reconnaître que ce n'est pas 
« un véritable droit de propriété. C'est un droit particulier qui 
« n'est pas sans analogie avec le jus sepulchri que nous avons 
« étudié en droit romain (p. 327). » C'est toute la définition de 
M. ANDRÉ qui se réfère à celle de la circulaire du 30 décembre 
1843 que nous venons de citer. 

M. ANDRÉ déduit du principe posé par celte circulaire plu
sieurs conséquences. 

Ainsi il n'est pas nécessaire d'avoir recours au ministère d'un 
notaire pour la délivrance des concessions. 11 suffit d'un acte 
dans la forme administrative ; mais « comme il naît de la con-
« cession un droit sui generis, ces actes doivent être soumis au 
« timbre et à l'enregistrement. Le droit est de 4 p. c. comme 
« pour les baux à durée ill imitée, pour les concessions perpé-
« tuelles ou irenlenaires, etc. 

« De cette même idée qu'il résulte un droit privé de la con-
« cession, se déduit celle conséquence, que les tribunaux civils 
« sont seuls compétents pour statuer sur les différends entre les 
« communes el les concessionnaires ou sur ceux des conces-
« sionnaires entre eux (arrêt du Conseil d'Etat du 19 mars 
« 1863). 

« Celle jurisprudence est affirmée et confirmée par un arrêi 
« du tribunal des conflits, du 13 novembre 1875, rapporté dans 
« le journal le Droit du 29 décembre 1875 (p. 328). » 

Il s'agissait d'une demande de dommages-iniérêts laite par le 
concessionnaire d'un caveau contre le maire et la commune de 
Tursac. pour réparation du préjudice causé par la violation de la 
sépulture résultant de fouilles faites pour la construction d'une 
église. 

M. ANDRÉ relate encore un arrêt de la cour de Lyon, du 4 fé
vrier 1875, qui déclare que le titulaire d'une concession a un 
droit essentiellement personnel et inaliénable, qu'il peut en dis
poser par testament mais non par acte de donation entre vifs. 

M . ANDRÉ ajoute (p. 332) : « Cela n'enlève pas cependant un 
« certain droit de disposition du jus sepulchri. 

« Ainsi, quoiqu'en principe les tombeaux de famille appar-
« tiennent aux héritiers dans la proportion de leur part hérédi-
« taire, le concessionnaire peut transmettre à un seul de ses 
« héritiers le droit de se faire inhumer dans ce tombeau à l'ex-
« clusion des autres héritiers, et il pourrait aussi transmettre à 
« un seul d'entre eux le pouvoir de désigner les personnes 
« auxquelles appartiendra le droit d'inhumation. (Cass., req., 
« 7 avril 1857; tribunal de la Seine, 7 mai 1870). 

« La cour de cassation, par arrêt du 31 janvier 1870, a décidé 
« que la demande de concession forme un contrat parfait entre 
« celui qui l'a laite el la commune, lorsqu'à été rendu l'arrêté 
« du maire accordant la concession demandée. Dès lors etc. • » 

Le même arrêt qualifie ainsi le droit de concession : « Attendu 
« qu'une pareille concession, soit qu'on la considère comme 
« conférant un droit de propriété limité par des restrictions 
« conventionnelles ou légales , soit qu'on la considère comme 
« conférant un droit de jouissance el d'usage avec affectation 
« déterminée, constitue dans tous les cas uu droit réel immo-
« bilier. » (Cour d'Angers, 5 mai 1869, DALLOZ, 1869, 2, 198). 



Cel arrêt dil que le droil est réel et immobilier, mais il ne le 
définit pas d'une manière précise. 

M. ANDRÉ ajoute : « Nous aimerions mieux qu'on ne cherchât 
« pas à le définir avec précision, car c'est une lâche impossible. 
« Souvenons-nous des Romains, nos maîtres, qui y voyaient une 
« sorte de propriété du mort (p. 335). » 

Le droit du concessionnaire est un droit si sérieux, si certain, 
qu'en France l'ordonnance du 6 décembre 1843 statue en ces 
termes sur ce qu'il y a lieu de faire on cas de suppression d'un 
cimetière : 

« En cas de translation d'un cimetière, les concessionnaires 
« ont le droit d'obtenir dans le nouveau cimetière un emplace-
« menl égal en superficie au terrain qui leur aurait été concédé , 
« et les restes qui y avaient été inhumés seront transportés aux 
« frais de la commune. » 

Un jugement fortement motivé du tribunal d'Agen, du 1 e r juillet 
1 8 7 0 , a même condamné, en ce cas, une commune à reconstruire 
à ses frais le nouveau monument, sauf a utiliser les matériaux 
du monument primitif. 

Nous arrivons enfin à l'arrêt de la cour de cassation de Bel
gique du 2 7 février 1864. 

Cel arrêt déc ide , sur les conclusions conformes de M.LECLERCQ, 
procureur général, que les communes ont droil au prix des con
cessions de terrains accordées dans les cimetières, qu'elles en 
soient ou non propriétaires. 

Dans l'admirable réquisitoire qui précède cet arrêt, M. L E -
CLERCQ établit que le droil de concession ne dérive nullement 
du droit de propriété, qu'il ne touche en rien au droit de pro
priété, qu'il le laisse absolumeni intact. 

« Les concessions, d'après le savant magistrat, ne dérivent 
« que du domaine public formé par le service public des inhu-
« malions. » 

Leur effet cesse avec l'affectation du sol au service public des 
inhumations et elles renaissent sur le sol nouveau que la com
mune consacre à ce service public. 

La concession n'est pas une propriété, elle n'esl pas non plus 
le droil de jouissance tel que le définissent les art. 578, 625 el 
6 2 6 du code civil. Elle n'a rien de commun avec le droit d'usu
fruit, de superficie, d'habitation, d'emphyléose, ni avec le droit 
d'hypothèque. 

« Tous ces droits, conclut M. LECLERCQ, les seuls que la loi 
« civile attache aux immeubles et fail dériver du droil de pro-
« priété, n'ont rien de commun avec le droit de concession dans 
« les cimetières. » 

Nous croyons avoir rappelé, autant que possible, tout ce qui 
a été dit sur la nature du droit de concession. C'est un droit 
qu'il est impossible de définir, mais il n'en existe pas moins. 
C'est un droil parfaiicmeni sérieux el au titulaire duquel la loi 
accorde et reconnaît le moyen de le faire respecter. 11 est vrai 
que c'est un acte administratif qui lui donne naissance cl qu'il 
porte sur une chose inhérente au domaine public. Cela ne l'em
pêche pas d'être un droit privé. 

Un droil que l'on possède pour soi etsesparcnls el successeurs, 
un droit que l'on peut léguer par testament, un droit dont la 
concession donne ouverture à la perception de droits fiscaux, un 
droit que des jurisconsultes distingués ont qualifié de droil de 
propriété, un droit qui peut, d'après d'autres, donner naissance 
à une action possessoire, ua droit que la cour d'Angers a pu qua
lifier de droil réel immobilier, un droit dout lout le monde recon
naît qu'il faul donner un équivalent lorsqu'un cimetière venant à 
être supprimé l'exercice de ce droit devient impossible dans ce 
cimelière, un droit qui a été défini : droit de jouissance el d'usage 
avec affectation speciale et nominative dans une ordonnance 
qui a pour ainsi dire en France Paulorilé de la loi e l le -même, 
un droit qui participe de la nature des simples obligations, 
comme disent MM. V . TESCH et A . VANDEN PEEREBOOM dans l'ar
rêté royal du 1 2 septembre 1865, un droit que M. L'BOPITAL, 
commissaire du gouvernement au Conseil d'Etat, croit qu'on peut 
vendre, est évidemment un droit privé, un droit civil que l'on 
peut défendre devant les iribunaux. M. ANDRÉ, qui a fait une 
étude spéciale de la matière, le qualifie du reste formellement 
de droit privé. 

On objecte que d'après la cour de cassation (arrêt cilé de 1864) 
les concessions sont des actes purement administratifs. 

La cour de cassation veut simplement dire qu'en accordanl des 
concessions, les communes agissent comme pouvoir administratif 
et non comme propriétaires. Mais depuis quand une obligation 
civile, un droit privé ne peuvent-ils pas naître d'un acie pure
ment administratif? 

Les concessions de places dans les foires et marchés, les con
cessions de bancs dans les égl ises , les concessions faites aux 

compagnies d'éclairage au gaz, aux sociétés de tramways, ne 
sont-elles pas aussi des actes purement administratifs, et cepen
dant n'cst-il pas certain que ces actes créeut dos obligations 
civiles pour les communes et des droils purement privés pour 
les concessionnaires? 

Ne vend-on pas et même irôs-cher des concessions de lignes 
de tramways? 

Et comment vendrail-on un droit qui n'est pas un droit privé? 

E l il faut remarquer que les droils que nous venons d'énumé-
rer portent précisément sur des choses du domaine public. 

Certes, il y a des actes administratifs qui ne donnent naissance 
à aucun droit privé. Nous concevons parfaitement qu'un fonc
tionnaire destilué n'ait pas d'action civile contre l'autorité qui l'a 
frappé, et que des conseillers de fabrique qui se prétendent in
dûment dépossédés de leurs fonctions ne puissent porlcr leurs 
doléances devant les tribunaux. Mais une fonction n'est pas un 
droit, et si le pouvoir administratif confère des fonctions, il peut 
aussi, en prenant certains engagements, créer au profit des par
ticuliers de véritables droils civils. 

§ 2 . 

Question de compétence. — Obligation de la commune et respon

sabilité du bourgmestre de Tongres. 

Mais pour établir la compétence du pouvoir judiciaire, il ne 
suffit pas de démontrer que le droil en vertu duquel agit M. Sam-
permans est un droit privé, un droit civil, il faut encore prouver 
que le bourgmestre n'avait pas le droit d'agir comme il l'a fait. 

En effel, plaide-t-on, au nom du bourgmestre et de la ville de 
Tongres, l'inhumation constitue un acte de police administra
tive; l'autorité communale a la police des inhumations; désigner 
dans le cimelière la place où sera inhumé un cadavre, c'est faire un 
acte de police; cel acte, le bourgmestre l'a posé dans la plénitude 
de ses pouvoirs administratifs, par application de l'art. 90 de la 
loi communale modifié par la loi du 30 juin 1842, et les tribu
naux n'ont pas le pouvoir d'examiner si le bourgmestre a bien 
ou mal usé de son pouvoir, si en fail il a commis ou non une 
erreur. Le bourgmestre peut même porter atteinte à des droits 
essentiellement civils. C'est ainsi qu'il peul, pour cause de salu
brité, l'aire fermer certaines maisons, en chasser les locataires, 
empêcher le propriétaire de les louer. (V. Bruxelles, 25avril 1868, 
BELG. JUD., 1869, p. 241, el les amodiés cilées en noie; cass. de 
France, 10 oclobre 1856, DALLOZ, Pér. , 1836, 1, 431 ; cass. 
belge, 14 mai el 24 octobre 1860, BELG. JUD., 1866, pages 896 
et 1416.) 

Nous ne nions pas que, en cas de danger imminent, quand une 
maison menace ruine par exemple, le bourgmesire ne puisse en 
ordonner la démolition ; ou que, quand elle est insalubre, il ne 
puisse en interdire l'habitation, en se basant uniquement sur le 
droil de police qu il lient des an . 90 el 94 de la loi communale 
el que, dans ces cas, le pouvoir judiciaire soit incompétent pour 
juger si la maison menaçait réellement ruine ou si la maison était 
réellement malsaine , lorsque le bourgmestre agit par voie d'or
donnance de police, (iuand le bourgmestre rend une ordonnance, 
le citoyen lésé trouve dans le droil de demander au pouvoir ad
ministratif supérieur l'annulation de cette Ordonnance, une ga
rantie sér ieuse ; du reste, dans ces cas d'urgence, l'intervention 
du pouvoir judiciaire est absolument impossible el paralyserait 
complètement le service de la salubrité et de la sécurité 
publiques. 

Mais si un bourgmesire peul, par une ordonnance molivée et 
publiée, poser des actes aussi graves, aussi attentatoires à la 
propriété des citoyens, il ne le pourrait certainement pas par une 
simple voie de fail; il ne pourrait pas, sans rendre une ordon
nance, envoyer des ouvriers démolir telle maison, ou des agents 
de police chasser les locataires de telle autre; et s'il le faisait, 
les citoyens lésés pourraient certainement s adresser aux tribu
naux. 

Nous admettons que si, dans un cimetière, un monument 
menace ruine, que cela offre du danger pour la circulation, qu'il 
doive se rassembler une grande foule dans ce c imel ière , le 
bourgmestre, par une ordonnance de police motivée, puisse 
ordonner la démolition de ce monument et que, dans ce cas, le 
pouvoir judiciaire n'aura nulle compétence pour examiner s'il a 
bien ou mal fait. Nous admettons encore que si un monument 
est construit de telle façon qu'on ne puisse en ouvrir les loges 
sans danger pour la salubrité, si ces loges sonl inondées par 
exemple, le bourgmesire puisse, par une ordonnance motivée 
sur des raisons de salubrité, empêcher l'ouverture de ce monu
ment. Nous admettons aussi que si le choléra ou loute autre épi
démie sévit dans une ville voisine el qu'on veuille ramener dans 
sa commune le cadavre il une personne morte, dans cette ville de 



celle épidémie , le bourgmestre puisse par une ordonnance refu
ser l'entrée du cimetière à ce cadavre, quand bien même la 
famille du défunt aurait son caveau dans le susdit cimetière. 

Dans toutes ces hypothèses, quand, armé de la loi, le bourg
mestre rend des ordonnances, c'est plutôt comme participant, 
pour ces cas exceptionnels, du pouvoir législatif (art. 94 de la 
loi communale) que comme admini.strateur qu'il agit. 

Cependant, nous avons vu que, même quand le bourgmestre 
agissait par voie d'ordonnance, les citoyens qui se croyaient lésés 
se sont adressés à la justice et que celle-ci s'est déclarée compé
tente. C'est le cas du procès de l'évêque contre le bourgmestre 
de Liège, à propos de l'interdiction des processions jubilaires. Le 
tribunal de Liège et la cour se sont déclarés compétents pour 
statuer sur la demande de dommages-intérêts de l'évêque. 

On invoque également le fameux arrêt de la cour de cassation 
du 24 oclobrel866. (BELG. JUD . . 1866, p. 1416.) L'espèce est bien 
différente de la nôtre. En ordonnant l'inscription de la fille M. . . 
sur les registres de la prostitution, le collège des bourgmestre et 
échevins de la ville de Liège se conformait à un règlement com
munal, que le conseil communal avait légalement édicté relati
vement à des mesures pour lesquelles l'art. 9b' de la loi commu
nale créait en réalité pour le collège et le conseil le droit d'agir 
avec la plus entière latitude. Au surplus, cet arrêt a été rendu 
sur les conclusions contraires de M. le procureur général L E -
CLERCQ. 

Dans les cas mêmes où le bourgmestre agit par voie d'ordon
nance, le pouvoir judiciaire n'est pas absolument incompétent. 

L'article 107 de la constitution lui accorde le droit de ne pas 
appliquer les règlements généraux, provinciaux et locaux qui ne 
sont pas conformes aux lois. 

Les tribunaux ne peuvent évidemment pas annuler d'une 
manière générale ces règ lements; mais chaque lois qu'on invo
quera leur autorité pour les l'aire respecter, ils pourront refuser 
de les appliquer. 

Dans le procès que vous avez a juger, non-seulement il n'y a 
pas eu d'ordonnance, mais encore l'acte posé n'a nullement été 
motivé sur des raisons urgentes de salubrité ou de sécurité 
publiques. Le bourgmestre n'a pas interdit l'ouverture d'un 
caveau, parce que celle ouverture eût élé dangereuse pour l'hy
giène publique ; il n'a pas ordonné la démolition d'un monument 
menaçant ruine pour préserver la sécurité publique. Le bourg
mestre a écrit à M. Sampermans une simple lettre, par laquelle il 
l'informe qu'il ne peut autoriser l'inhumation de sou frère dans 
le caveau qu'il a fait construire, parce que ce caveau se trouve 
placé dans la parlie bénite du eimelière; parce que la concession 
qu'il a obtenue ne lui confère aucun droit de propriété ; que son 
caveau reste soumis, comme tout le cimetière, à la police de l'au
torité communale; que la concession a élé faile sous lu réserve 
qu'il ne serait pas inhumé dans le cimetière concédé de personnes 
étrangères au culte catholique, et enfin parce qu'une décision 
contraire serait un double alternat à la liberté du culte : l'un 
vis-à-vis de ia communion à laquelle celle partie du eimelière est 
réservée, l'autre vis-à-vis du défunt. (Lettre de M. F . Meyers, 
bourgmestre de Tongres, à M. llip. Sampermans, du 24 novem
bre 1876.) 

Dans l'espèce actuelle, donc, le bourgmestre ne s'est nullement 
mis à couvert en recourant au pouvoir en quelque soi le législatif 
que lui donne le droit de prendre, dans les cas urgenls, certaines 
ordonnances; il n'a pas rendu d'ordonnance; il a posé un simple 
acte, un acle administrant, nous le voulons bien, mais ces actes 
peuvent évidemment engager sa responsabilité, s'ils sont i l lé
gaux. 

L'arrêt de la cour de Bruxelles du 13 décembre 1854 (BELG. 
JUD., 1836, p. 1267) que l'on invoque ne s'applique nullement 
à notre espèce . 11 s'agissait là d'un concessionnaire qui avait 
entouré son caveau d'une grille que l'autorité a dû faire enlever, 
parce qu'elle entravait la circulation. Dans cette espèce, le con
cessionnaire n'avait pas agi conformément aux stipulations de 
l'acte de concession. L'arrêt conslale bien que l'acte administratif 
en question ne peut être soumis ù l'appréciation du pouvoir judi
ciaire, qui ne peut le faire rapporter; mais il constate aussi que 
cet acte était légal et ne violait pas le droit du concessionnaire. 
Cependant, il consacre la compétence des tribunaux au point de 
vue des dommages-intérêts. Tout ce qu'il y a à conclure de cet 
arrêt, c'est que, quand un concessionnaire l'ail une chose qui 
sort des termes de sa concession, le bourgmestre peut l'en em
pêcher et que le pouvoir judiciaire ne peut faire rapporter l'acte 
posé par le bourgmestre. M lis, encore une fois, ici l'acte posé 
était conforme à la^loi et c'était le concessionnaire qui avait excédé 
son droit. 

L'art. 24 de la constitution reconnaît formellement aux 
citoyens belges le droit de poursuivre les fonctionnaires, les 

agents de la puissance executive, pour faits de leur gestion. 

M. DEFOOZ, t. I . p. 3 3 6 et suiv , énumère tous les abus d'au
torité pour lesquels on peut poursuivre les fonctionnaires. 

Nous voyons dans cet ouvrage que non-seulement on peut 
poursuivre les fonctionnaires qui commeltent des délits dans 
l'exercice de leurs fonctions, mais encore que l'article 1 3 8 2 du 
code civil est pleinement applicable aux fonctionnaires pour fails 
de leur gestion (p. 3 4 1 el 3 4 2 ) . 

Ce principe a élé consacré par un arrêt de la cour de cassation 
du 1 9 février 1 8 5 7 (BELG. JUD., 1 8 5 7 , p. 1 4 4 1 ) , qui a décidé que 
les préposés de l'administration (douanes) qui, par leur faute et 
par des acles vexaloires, posés dans l'exercice de leurs fonctions, 
causent du dommage à autrui, sont responsables de leur fait 
devant les tribunaux. 

La cour de Bruxelles a aussi décidé, le 4 juillet 1 8 4 6 (BELG. 
JUD., 1 8 4 6 , p. 1 1 3 5 ) , que les fonctionnaires sont, pour faits de 
leur administration posés en contravention à la loi, passibles de 
dommages-intérêts envers les citoyens lésés. En vertu du même 
principe, la cour de Bruxelles a condamné à 3 0 0 francs de dom
mages-intérêts l'administrateur de la sûreté publique, qui avait, 
au mépris des dispositions de la loi du 2 4 septembre 1 8 3 5 , 
expulsé une étrangère sans signification préalable. Voir aussi : 
cour de Bruxelles, 2 7 octobre 1 8 6 6 (PASICRISIE, 1 8 6 8 , 2 , p. 2 7 7 ) ; 
2 3 juillet 1 8 6 9 (IBID., 1 8 6 9 , p. 3 3 3 ) . 

Cependant, il est certain qu'il faut être très-circonspect dans 
l'application de ce principe, et qu'un fonctionnaire ne peut être 
rendu responsable d'une interprétation erronée de ia loi, quand 
elle est rationnelle et consciencieuse. 

Les cimetières sont soumis ù l'autorité, police et surveillance 
des administrations municipales (art. 16 du décret de prairial 
an XII). 

C'est donc aux conseils communaux qu'il appartient de faire 
les règlements sur les inhumations. 

Le bourgmestre, il est vrai, est chargé par l'art. 9 0 de la loi 
communale de l'exécution des lois et règlements de police. 11 est 
irresponsable dans les acles d'exécution qu'il pose pourvu, bien 
entendu, qu'il exécute les lois el règlements de police et qu'il ne 
les viole pas. 

L'autorité judiciaire est incompétente pour rechercher s'il 
exécute ou non les lois cl règlements d'une manière opportune 
ou inopportune; s'il agit ou non avec tact; s'il a tort ou raison 
de faite ou non usage de son droit ; si la situation de l'ail néces
sitait la mesure de police qu'il a prise: mats elle est certainement 
compétente pour rechercher s'il viole la loi ou le règlement qu'il 
doit respecter. Le droit de police qu'il lient de la loi ne le met 
pas au-dessus des lois el règlements de police. 

Ainsi, il est certain que si le bourgmestre voulait, sous prétexte 
de mesure de police, révoquer une concession faite par le conseil 
communal, il ne le pourrait pas; il est évident que si un conseil 
communal fait un règlement (légal bien entendu) sur la police 
des cimetières, le bourgmestre doit le respecter. S i , par exem
ple, le conseil communal fixe à 3 0 fr. par mètre carré la somme 
à payer par le demandeur en concession à la commune, le 
bourgmestre ne peut, même par une ordonnance, fixer à 6 0 fr. 
le taux île celle obligation. Nous pourrions multiplier à l'infini 
des exemples analogues, mais cela n'offrirait aucun intérêt. Nous 
en avons dit assei pour faire comprendre noire argument. 

Nous avons posé les principes généraux en ce qui concerne la 
nature du droil d'un concessionnaire de terrain réservé dans un 
cimetière et la responsabilité civile du bourgmestre quant aux 
actes administratifs qu'il pose dans l'exercice de ses fonctions. 

Appliquons les à l'espèce actuelle. 

Il nous faut d'abord préciser ce que le sieur Sampermans, 
inl imé, demandeur originaire, a demandé à la justice. 

Il a assigné : I o la ville de Tongres, et 2 ° , en tant que de besoin, 
M. F . Meyers, bourgmestre de celle ville, pour : 

« Altendu, elc. ; 

« Entendre dire et déclarer que le requérant est en droit de 
« faire inhumer son frère, M. Eugène Sampermans, dans le ca-
« veau de famille dont il a oblcnu la concession; 

« S'entendre condamner, en conséquence, ù tenir le caveau 
« ouvert aux jour el heure à fixer par le requérant pour celle 
« inhumation, à peine de 1 0 , 0 0 0 fr. de dommages- intérêts; 

« S'entendre dans tous les cas condamner pour le lort inoral 
« et matériel causé jusqu à ce jour à 5 , 0 0 0 francs de dommages-
<( intérêts, avec les intérêts judiciaires cl les dépens. » 

51. Sampermans demandait donc à la ville et au bourgmestre 
de Tongres, en tant que de besoin : 

1° L'exécution du conlral de concession intervenu entre lui et 
la ville, sous peine de dommages- intérêts; 



2" Des dommages-intérêts pour le préjudice causé jusqu'au 
jour de la demande par le refus du bourgmestre. 

Le tribunal de Tongres a statue sur celte demande dans les 
termes suivants : 

« Attendu, etc., etc. ; 

« Par ces molifs r l de l'avis du ministère public, le Tribunal 
« rejette, comme mal fondées, toutes exceptions, fins de non-
« recevoir et conclusions contraires; 

« Maintient la ville do Tongres et le bourgmestre Mcyers con-

« jo intementà la cause; 
« Déclare que le demandeur a le droit de faire inhumer son 

« frère, Eugène Sampermans, dans le caveau de famille construit 
« sur le terrain qui lui a été concédé par la ville, et de l'aire 
« ouvrir le caveau pour cette inhumation, aux jour et heure à 
« fixer par le défendeur ou par ses supérieurs ; 

« Dit toutefois que le demandeur est tenu d'observer les lois 
« et règlements sur la police des cimetières, de remplir les for
te malilés qu'ils prescrivent et de suivre la marche tracée pour 
« l'exercice de ce droit ; 

« Dit aussi que la ville n'est pas responsable du fait de son 
« bourgmestre et qu'il n'y a pas lieu de condamner celui-ci a des 
« dommages-intérêts pour le passé; 

« Mais dans le cas où le bourgmestre Meyers empêcherait 
« d'ouvrir le caveau de la famille Sampermans, au mépris du 
« droit ci-dessus établi du demandeur, le condamne dès main-
« tenant pour alors envers lui à 1,000 francs de dommages-in-
« térêts; 

« Finalement, condamne la ville et le bourgmestre respeeli-
« vemenl à une moitié des dépens, et décide qu'il n'éehet point 
« de déclarer le présent jugement exécutoire par provision, 
« nonobstant appel. » 

Le tribunal donc condamne le bourgmestre à 1,000 francs de 
dommages-intérêts pour le cas où le contrat civil qui lie la ville 
envers le sieur Sampermans ne serait pas exécuté. 

Comme il maintient la ville de Tongres au débat et la con
damne à la moitié des dépens, il rend en réalité son jugement 
commun à la ville et au bourgmestre. 

D'autre part, le tribunal refuse au sieur Sampermans des dom
mages-intérêts pour le préjudice éprouvé jusqu'au jour de la 
demande, en se basant sur ce que le bourgmestre a agi de bonne 
foi et sur des apparences de légalité. 

La ville de Tongres et le bourgmestre seuls ont déféré ce juge
ment à la cour. Le sieur Sampermans n'en a pas interjeté appel. 
11 ne reproduit pas devant vous sa demande de dommages- inté
rêts pour le passé ; il se borne à postuler la confirmation du 
jugement. 

On vous demande donc l'exécution d'une obligation ou des 
dommages-intérêts, suivant le principe général du droit qui veut 
que toute obligation de faire se résolve en dommages-intérêts en 
cas d'inexécution. 

Mais il se trouve qu'ici l'obligation ne peut être remplie que 
par un acte d'administration posé par le bourgmestre. 

Or, dit-on, le pouvoir judiciaire est incompétent pour prescrire 
à un bourgmestre de poser un acte d'administration. Au fond, ce 
que l'on demande, c'est d'ordonner l'exhumation du cadavre 
d'Eugène Sampermans et son inhumation dans le caveau de 
famille. Or ce sont là, au premier chef, des actes de police admi
nistrative, et le pouvoir judiciaire est absolument incompétent 
pour les ordonner. 

Remarquons d'abord que le jugement no condamne pas uni
quement et principalement les appelants à l'exécution d'un acte 
administratif. Ce n'est pas du tout un jugement qui ordonne, 
pour toute réparation, à une partie de revenir purement et sim
plement sur les faits accomplis, comme, par exemple, le cas où 
le juge ordonne à une partie de reconstruire un mur qu'elle a 
indûment abattu ou de démolir un mur qu'elle a indûment élevé 
et où l'exécution de ce travail est tellement bien le seul objet de 
la condamnation, que le jugement permet à l'adversaire de la 
partie condamnée d'exécuter lui-même ce travail aux Irais de 
celle-ci et n'alloue, du reste, pas de dommages-intérêts. 

Dans ce cas, le condamné n'est pas libre de ne pas construire 
ou de ne pas enlever ce mur. 

Dans notre espèce, les appelants restent libres de ne pas exhu
mer le corps d'Eugène Sampermans, mais ils devront, s'ils 
usent de cette liberté, payer des dommages-intérêts. Au fond 
donc, la condamnation réelle, principale, ce sont ces dommages-
intérêts. 

L'objection tirée de ce que le pouvoir judiciaire ne peut 
ordonner de poser un acte administratif est spécieuse, mais elle 
n'est pas fondée dans l'espèce toute spéciale qui est soumise à 
voire appréciation. 

Elle serait très-sérieuse, si la liberté d'action du bourgmestre 
n'était pas enchaînée par l'obligation contractée envers le sieur 
Sampermans par le conseil communal, dont l'autorité, en ma
tière de police, est supérieure à celle du bourgmestre. Il est évi
dent que l'on ne pourrait pas, par un procès civil, si l'on n'avait 
aucun droit de concession, forcer un bourgmestre à faire inhu
mer un cadavre dans telle place plutôt que dans telle autre. 

La ville de Bruxelles a l'ail un règlement communal qui n'éta
blit aucune division pour les différents cultes dans le nouveau 
cimetière d'Evere. Les juifs ont protesté contre ce règlement. Il 
est évident cependant que si une famille juive veut faire enterrer 
un de ses membres dans ce cimetière, elle ne pourra faire un 
procès civil à la ville et au bourgmestre de Bruxelles pour les 
contraindre à établir dans ce cimetière une division spéciale pour 
la religion juive. (Voir un article de M. PRINS sur le Nouveau 
cimetière d'Euere, dans la BELG. JUD., t. XXXV, année 1877, 
p. 1265 et suiv.) Ce serait demander directement et uniquement 
au pouvoir judiciaire d'ordonner au pouvoir administratif de 
poser un acte administratif. 

Mais ces principes peuvent-ils s'appliquer quand, par un acte 
positif, par une concession qui forme un véritable règlement de 
police spécial, le conseil communal a fixé les droits d'un con
cessionnaire et par suite les obligations de la commune et du 
bourgmestre ? 

Si je n'ai pas de concession, ie bourgmestre peut faire placer 
le cadavre de mon frère entre celui d'un assassin et celui d'un 
suicidé. S'ensuil-il qu'un bourgmestre puisse introduire le 
cadavre d'un assassin ou d'un suicidé dans mon caveau de 
famille? Et si un bourgmestre le faisait cependant, en invoquant 
son droit absolu de police, la justice serait incompétente pour 
réprimer cet abus de pouvoir évident, ce mépris scandaleux des 
engagements les plus sacrés? Elle devrait laisser fouler aux 
pieds par un administrateur égaré par les plus tristes passions, 
le droit privé le plus respectable d'un citoyen, droit qu'il aurait 
acquis de son argent? 

Cela n'est pas sérieux. 

11 s'agit ici du droit de désigner l'endroit où sera enterré le 
corps de M. Eugène Sampermans. 

Le conseil communal a usé définitivement de ce droit en accor
dant une concession de terrain à M. Hip. Samperm.ins pour y 
inhumer les membres de sa famille. Par celle concession, le 
conseil communal a, par un acte régulier, qui forme dorénavant 
la loi des parties, fixé lui-même le lieu où doivent être enterrés 
les membres de la famille Sampermans; bien plus, il a contracté 
vis-à-vis de M. Sampermans l'obligation d'y laisser inhumer les 
membres de sa famille, l'obligation de faire respecter son droit, 
l'obligation de l'en faire jouir, sous réserve bien entendu de res
pecter les lois et règlements de police. 

Ce droit, M. Sampermans peut le l'aire valoir en justice, et si 
son observation nécessite un acte administratif, cela ne peut 
rendre le droit lui-même moins certain. En condamnant la ville 
de Tongres et le bourgmestre de Tongres à faire inhumer le 
cadavre de M. Eugène Sampermans dans le caveau de son frère, 
le tribunal n'a pas condamné la ville de Tongres et le bourg
mestre, considérés comme membres du pouvoir exécutif, à poser 
un acte d'administration ; il a condamné une personne civde qui 
ne peut agir que par l'intermédiaire d'un administrateur, et cel 
administrateur lui-même considérés : l'une comme sujet d'une 
obligation, l'autre comme organe agissant forcément au lieu et 
place de celle personne morale et devant exécuter toutes les 
obligations de celte personne morale. Le jugement ne leur 
ordonne donc pas de poser un acte administratif comme tel. il 
leur ordonne purement et simplement d'exécuter une obligation 
sous peine de dommages-intérêts. 

Les pouvoirs publics, quand ils contractent des obligations du 
droit privé envers les particuliers, sont soumis, comme les parti
culiers eux-mêmes , à la juridiction ordinaire des tribunaux pour 
tout ce qui concerne l'exécution de ces obligations. 

Les appelants l'ont, du reste, si bien compris eux-mêmes , 
qu'ils ont soutenu que la concession litigieuse n'avait été 
accordée a M. Hip. Sampermans que sous la réserve tacite qu'il 
ne serait inhumé dans le terrain concédé que des personnes 
appartenant à la religion catholique. 

Si la commune de Tongres était une de celles où plusieurs 
cultes sont professés et où il y eût, en vertu de l'art. 15 du décret 
de prairial an XII , un cimetière divisé en autant de parties qu'il 
y aurait de cultes professés, je comprendrais qu'on parlât de celle 
réserve tacite, si l'on avail demandé la concession dans la partie 
du cimetière affectée au culte catholique. E l cependant, même 
alors, nous aurions à examiner, question des plus sérieusement 
controversée, bien que pendant longtemps on ne l'ail pas consi
dérée comme douteuse, nous aurions à examiner si l'article 15 



du décret de prairial an XII n'a pas été abrogé par la eousiiiuiiuu 
belge. (Voir sur ce point la remarquable discussion qui s'est 
élevée au Sénat belge en 1862, et notamment deux discours de 
M. FRÈRE-ORBAN, véritables chefs-d'œuvre de dialectique.) 

Mais nous n'avons pas à discuter ici cette question. A Ton
gres, il n'y a qu'un seul culte professé et nulle division, au point 
de vue religieux, ne peut être établie dans le cimetière de celle 
ville. 

Moins que tout autre, le bourgmestre de Tongres peut croire 
qu'il est permis de créer dans le cimetière d'une commune où un 
seul culte est professé, des divisions au point de vue religieux, 
divisions qui n'ont d'autre but que d'abandonner la police du 
cimetière au clergé du culte seul professé dans la commune. 

En effet, le 15 avril 1863, le conseil communal de Tongres 
avait arrêté un règlement communal sur le cimetière. 

On lisait dans ce règlement les deux articles suivants : 

« Art. I 6 ' . Le cimetière communal sera divisé en quatre sec-
« lions A, B, C, D, dont les limites sont déterminées par les 
« deux grandes allées. 

« Les sections A, B, C sont destinées aux inhumations pour 
« la communion catholique romaine, et la section D, aussi con-
« venable que les autres parties, est destinée aux inhumations 
« pour les communions et associations autres que la communion 
« catholique et romaine qui viendraient s'établir dans la com-
« munc et à celles qui ont lieu à la diligence exclusive de l'au-
« lorilé communale. 

« Art. 10. Chaque fois que l'autorité communale sera requise 
« de faire procéder el le-même à une inhumation ou chaque fois 
« qu'elle interviendra d'office en l'absence de toute intervention 
« de communion ou association, l'autorité se bornera à faire 
« enlever le mort du lieu où il se trouve et à le taire transporter 
« directement de ce lieu au cimetière communal. Le transport 
« se fera dans les corbillards employés par l'entrepreneur du 
« transport des morts, conformément à une convention conclue 
« avec 1'adminisiralion locale. » 

Ce règlement communal fut annulé par un arrêté royal 
du 6 juillet 186S, contresigné par M . VANDEN I'EEREBOOM, mi
nistre de l'intérieur, précisément a cause des art. 1 et 10 et aussi 
à cause de l'art. 44, relatif à un point tout différent de celui qui 
nous occupe. 

Cet arrêté contient ce considérant 

« Considérant qu'il résulte de la combinaison des art. 1 et 10 
« que le conseil communal de Tongres a disposé que les inhti-
« mations pourraient être faites, les unes à la diligence de com-
« munions et d'associations, les autres à la diligence exclusive 
« de l'autorité communale; 

« Considérant que cette disposition viole expressément l'art. 16 
« du décret du 23 prairial an X I I , etc. » 

Ainsi le conseil communal a voulu, en 1863, établir, par un 
rè'dement, une partie réservée pour les dissidents dans une 
commune où un seul culte est professé ; ce règlement a été an
nulé par l'autorité supérieure et l'on prétend que cette division 
subsistait légalement en 1873 et 1874, quand M . Sampcrmans a 
obtenu sa concession primitive et l'extension du celte conces
sion! Et l'on prétend que, alors que ce règlement avait été annulé , 
M. Sampermans qui, en postulant sa concession, n'a pas demandé 
qu'elle lui fût accordée dans la partie bénite du cimetière, qui 
n'a pas même fait connaître la religion à laquelle il appartenait, 
a accepté la réserve tacite de n'y faire inhumer que des per
sonnes appartenant au culte catholique ! E l l'on prétend que le 
conseil communal, qui avait vu quelques années auparavant son 
règlement annulé , n'a entendu faire sa concession que sous celte 
réserve tacite! 

Cela n'est, en réalité, pas soutenable. 

11 y a plus. 
Le conseil communal de Tongres a, par un règlement du 

2 septembre 1863, stalué sur les questions que soulevaient les 
concessions; il a décidé qu'il y aurait des concessions per
pétuelles et temporaires; que les concessions temporaires au
raient une durée de vingt-cinq ans, que le prix du mètre carré 
de terrain serait de 30 francs pour les premières et de 10 francs 
pour les secondes; que les dons a faire aux pauvres seraient de 
75 francs pour les premières et de 15 francs pour les secondes; 
que le cimetière serait partagé par deux grandes allées d'une lar
geur de 8 mètres, etc., etc., mais rien n'a été stipulé quanta 
une division du cimetière au point de vue religieux. 

C'est en vertu de ce règlement que les concessions sont faites 
dans le cimetière de Tongres, et il est visé dans les délibérations 
qui ont accordé à M. Sampcrmans le droil dont il se prévaut 
aujourd'hui. 

Nous avons démontré qu'en fait, rien ne donnait une appa

rence île fondement a la prétendue réserve tacite dont ou se pré
vaut; mais il y aurait même, en fait, des indices que le conseil 
communal a entendu n'accorder la concession que sous celle 
réserve, qu'en droil elle serait absolument inopérante. 

Nous l'avons déjà dit, quand un seul culte est professé dans 
une commune, il ne peut v avoir de division dans le cimetière. 
Suffit-il qu'il y ait un .seulprotestant ou un seul juif dans une 
commune, ou même plusieurs familles juives ou protestantes, 
pour que l'autorité communale, nous ne dirons pas soit obl igée , 
mais ail la faculté de diviser le cimetière commun ou d'établir 
des cimetières spéciaux? Nullement. Le décret de prairial au Xl l 
a eu soin de lixer lui-même ce qu'il fallait entendre par com
munes où l'on professe plusieurs cultes ; ii l'a dit à la fin de 
l'art. 18, où il statue que les cérémonies religieuses, hors de 
l'enceinte des églises et des lieux de sépulture, ne seront per
mises que dans les communes où l'on ne professe qu'un culte, 
conformément à l'art. 4o de la loi du 18 germinal an X. 

Ccl art. 43 est ainsi conçu : 

« Aucune cérémonie religieuse n'aura lieu hors des édifices 
« consacrés au culte catholique, dans les villes où il y a des 
« temples destinés à différents cultes. » 

Le législateur exprime donc de la manière la plus claire, la 
plus formelle, qu'il n'y a, à ses yeux, de culte professé que quand 
il y a un temple établi. 

Le décret dit donc formellement qu'on ne pourra diviser les 
cimetières au point de vue des cultes, que dans les communes 
où il y a plusieurs temples affectés à des religions différentes; 
par conséquent, il interdit toute division au point de vue des 
cultes dans les communes où il n'y a qu'une religion ayant son 
temple. 

Cela est tellement clair qu'il nous paraît vraiment incompré
hensible que des hommes sérieux aient soutenu que l'on peut, 
sans violer le décret de prairial, établir une division dans une 
commune où un seul culte est professé, pour les personnes que 
l'Eglise dominante exclut de son sein. 

Mais, dit-on, la liberté des cultes exige qu'il en soit ainsi. Cela 
serait vrai que la liberté des cultes, ainsi entendue, ne pourrait 
prévaloir contre des lois d'ordre public. 

La loi qui prohibe la polygamie est contraire à la liberté du 
culte mahomélau ; la loi qui permet le divorce est plus manifes
tement encore contraire aux prescriptions du culte catholique. 

Or, c est précisément pour proléger la liberté de conscience des 
citoyens que l'autorité publique doit interdire aux cultes de s'ar
roger sur les cimetières des droits qui ne tendent à rien moins 
qu'à faire infliger aux citoyens belges, contrairement aux prin
cipes les plus manifestes de notre droit public, des peines reli
gieuses, qu'à mettre le bras séculier à la merci des passions reli
gieuses, qu'à rétablir les anciennes censures ecclésiastiques. 

Du l'esté, si la liberté des cultes autorise un culte à rejeter 
d'une partie du cimetière tel ou tel de ses sectateurs, pour 
le taire enterrer dans la partie restée commune, comment refu
serait-on le même droil aux antres cultes? Comment ne voit-on 
pas que la question renaît immédiatement dans celle panie com
mune? Si le piètre catholique peut exclure du cimetière dont il 
prétend faire sa chose par une simple bénédiction, tel catholique 
qu'il juge indigne, s'il prétend qu'on n'a pas le droit de mettre 
près du cadavre d'un catholique, le cadavre d'un protestant ou 
d'un jui l , même dans le cimetière d'une commune où un 
seul culte est professé, le même droil doit être accordé év idem
ment aux ministres des autres religions. Il ne peut y avoir, aux 
yeux de l'autorité civile en Belgique, aucune différence entre les 
différents cultes. 

Dès lors, si un seul protestant est enterré dans la partie restée 
commune, sa famille ou le ministre de sa religion exigera qu'on 
ne mette pas à coté de lui un juif on un catholique, exclu de la 
partie bénite du cimetière et ainsi de suite, de sorte qu'il faudrait, 
pour respecter tous ces cultes, établir des subdivisions à l'infini, 
c'est-à-dire précisément diviser les cimetières, même dans les 
communes où il n'y a qu'un culte professé, ce qui est directe
ment et manifestement contraire au texte formel du décret de 
prairial. 

11 est donc bien certain que, puisqu'en Belgique il n'y a pas 
de cultes reconnus, que lous ont droit aux mêmes égards de la 
pari de l'autorité civile, on ne peut, sans violer positivement le 
décret de prairial, admettre que, quand il ne peut y avoir, en 
vertu de ce décret, qu'un seul cimetière commun, comme c'est le 
cas a Tongres, on divine le cimetière d'une manière quelconque 
au point de vue religieux, car cela conduit directement, fatale
ment, inévitablement à la division du cimetière en autant 
de parties qu'il y a dans la commune, non pas de cultes pro
fessés , mais de cultes représentés par un nombre quelconque, 



quelqu'insignifiant qu'il soil, de sectateurs, et c'est précisément 
ce que' le décret de prairial a défendu. 

A un autre point de vue, il est également certain que le décret 
de prairial prohibe la division du cimetière dans les communes 
où il n'y a qu'un culte professé et même la subdivision de la 
partie du cimetière réservée au culte catholique dans les com
munes où plusieurs cultes sont professés, selon les exigences de 
l'église catholique. 

En effet, il est certain que cette division ou subdivision 
opérée, la désignation des places où seront inhumés les cadavres 
passe de fait de l'autorité civile, nous ne disons pas a l'autorité 
religieuse, car cette autorité n'existe pas en Belgique, mais au 
d e r g é . En d'autres termes, si l'autorité concède ces divisions et 
subdivisions, elle abandonne; la police du cimetière au clergé. 

Le règlement communal de Tongres de 1 8 6 5 , dont nous avons 
parlé plus haut et qui a été annulé'précisénienl I ' 0 1 1 1 ' celte cause, 
en est la preuve irréfragable. Ces divisions et subdivisions con
duisent inévitablement, fatalement à l'abdication par l'autorité 
civile de la police des cimetières et à l'usurpation de cette police 
par le clergé. Or c'est là ce que prohibe formellement l'art. 1 6 
du décret de prairial an XII. 

La division sur laquelle le bourgmestre a basé l'acte qu'il a 
posé est donc il légale. 

Cela nous parait tellement certain, tellement à l'abri d'une 
contradiction sérieuse, que nous croyons inutile de rechercher, 
pour la solution du cas qui nous est actuellement soumis, si 
l'art. 1 5 lui-même du décret de prairial n'a pas été abrogé par la 
constitution belge. 11 serait vrai que cet an . 1 5 subsiste, qu'il 
n'en serait pas moins établi qu'une subdivision, au point de vue 
des religions, dans le cimetière d'une commune où l'on ne pro
fesse qu'un seul culte, est absolument illégale, contraire au texte 
et à l'esprit du décret de prairial an XII et, à coup sûr, inconsti
tutionnelle, contraire à tous les principes de la consiitulion 
belge, qui ne permet à l'autorité civile de faire aucune distinc
tion entre les citoyens belges, quant aux droits qui peuvent leur 
appartenir, quelles que soient leurs idées religieuses, à quelque 
culte qu'ils appartiennent et même s'ils nappai tiennent à aucun 
culte. 

M. 1)E LANTSHEERE, ministre de la justice, a lui-même pro
clamé récemment à la Chambre des représentants, que le bourg
mestre de la commune pouvait faire enterrer un libre penseur en 
terre bénite sans violer la liberté des cultes. 

L'honorable ministre de la justice a fait, en ollct, cette solen
nelle déclaration : 

« Je maintiens, dans tous les cas, pour les bourgmestres le 
« droit de désigner le lieu de l'inhumation. J'irai jusqu'à dire 
« que le bourgmestre, si de graves raisons d'ordre publie, de 
« police ou autres le commandent, a le pouvoir de faire inhumer 
« dans le terrain réservé à la sépulture des catholiques, même 
« celui que l'autorité religieuse voudrait en exclure. » (Voir 
Annales parlementaires, 1X78-1874, p. 323.) 

M . DE LANTSHEERE proclame donc que si même il y avait eu à 
Tongres une partie réservée pour les catholiques, qui! s'il y avait 
dans celte ville plusieurs cultes professés, M. Meyers aurait eu le 
droit de faire enterrer M. Sampermans dans la partie réservée au 
culte catholique en se basant sur de simples raisons de police, 
sans violer la liberté des cultes. 

Comment, après une semblable déclaration, est-il possible de 
soutenir que le bourgmestre de Tongres devait, pour respecter 
celte liberté, aller jusqu'à violer le droit privé de la famille Sam
permans à la jouissance d'un terrain concédé à prix d'argent, 
jusqu'à manquer à un engagement formel légalement pris par la 
commune de Tongres envers le concessionnaire d'un caveau de 
famille, jusqu'à exclure de ce caveau le cadavre d'un citoyen qui 
y avait sa place marquée par le conseil communal lui-même, 
pour le faire inhumer dans une partie du cimetière commun qui 
n'est séparée du reste de ce cimetière que par suile d'une fla
grante illégalité. 

Si cette prétention inouïe émanait d'un prêtre croyant obéir à 
des scrupules religieux, elle froisserait déjà le sentiment publie, 
bien qu'elle put ne pas l'étonner. 

Mais ce que l'on a vraiment peine à concevoir, c'est que ce soit 
un bourgmestre, le gardien des lois et de la constitution, le pro
tecteur de tous les habitants de sa commune, quelle que soit 
leur religion, qui vienne réclamer eu justice réglée le droit de 
violer les engagements pris par la commune qu'il administre, de 
violer la loi positive el le-même et tous nos principes constitu
tionnels pour respecter la liberté des cultes qui, ainsi entendue, 
conduirait le pays à l'anarchie. 

La magistrature comprend autrement la protection qu'elle doit 
aux droits que les citoyens belges tiennent de la loi, de la con

stitution et des engagements contractés, et nous sommes per
suadé que la cour le proclamera hautement, en confirmant le 
jugement du tribunal de Tongres. 

La Cour a rendu, le 28 mars 1878, l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu qir'aux termes de l'art. 1 0 du décret du 
23 prairial an XII , les administrations communales sont investies 
du pouvoir d'accorder dans les cimetières des concessions de 
terrains aux personnes qui désireraient y posséder une place dis
tincte pour y fonder leur sépulture et celle de leur famille ; que 
ces concessions, bien que constituant dans le chef de la commune 
des actes purement administratifs, ont néanmoins pour effet de 
transférer à ceux qui les obtiennent certains droits civils ou 
privés; que, par suile, l'appréciation des diverses contestations 
qui peuvent surgir à l'occasion de l'usage de ces droits par les 
concessionnaires ressortit à la compétence des tribunaux ordi
naires, d'après l'art. 92 de la constitution belge; 

« Attendu que l'action intentée par l'intimé, telle qu'elle est 
circonscrite par les conclusions prises dans l'instance d'appel, 
tend à ce qu'il soit déclaré que celui-ci a le droit de faire inhu
mer son hère , Eugène Sampermans, dans le caveau construit sur 
le terrain concédé, et de faire ouvrir ce caveau aux jour et heure 
à fixer par le bourgmestre de Tongres; que l'intimé conclut aussi 
à ce que ledit bourgmestre soit condamné envers lui à 1 , 0 0 0 fr. 
de dommages-intérêts dans le cas où il mettrait obstacle à l'exer
cice du droit ci-dessus réclamé ; 

« Attendu que la partie appelante soutient que, considérée 
dans ces termes, la demande aurait pour résultat d'imposer au 
bourgmestre, soit directement, soit tout au moins indirectement, 
par l'elfel d'une condamnation éventuelle à des dommages- inté
rêts, des actes d'administration proprement dite rentrant dans 
les attributions de son autorité; qu'elle est contraire à l'indépen
dance du pouvoir communal et que, dès lors, son examen, d'après 
les dispositions de nos lois constitutionnelles, échappe à la com
pétence du pouvoir judiciaire; 

« Attendu que ces soutènements de la partie appelante ne 
peuvent être accueillis; qu'en effet, les termes mêmes du juge
ment dont l'intimé sollicite la confirmation, démontrent suffisam
ment que la demande n'a point pour but de prescrire au 
bourgmestre de Tongres des mesures de police ou d'ordre admi
nistratif, mais uniquement de faire reconnaître le droit qui con
stitue l'objet même de la concession et d'assurer son libre exer
cice; qu'elle ne poursuit que l'exécution pure et simple des 
obligations résultant pour les appelants de la concession octroyée 
par- la commune et la réparation d'un acte que l'intimé soutient 
avoir été posé au inépris de ses droits ; 

« Attendu par suite que le litige porte sur un droit civil et que 
les tribunaux peuvent connaître de faction avec les conséquences 
qu'elle entraîne, sans porter atteinte au principe de la séparation 
des deux pouvoirs ; 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir tirée du défaut de 
qualité et d'intérêt de la part de l'intimé : 

« Attendu qu'il résulte de l'art. 1 0 du décret du 23 prairial 
an XII que les concessions de terrains faites dans les cimetières 
coulèrent aux concessionnaires le droit d'y établir non-seulement 
leur sépulture, mais aussi celles de leurs parents ou successeurs; 
qu'aux termes de l'art. 1 1 du même décret, les concessions s'ob
tiennent moyennant une indemnité pécuniaire à payer à la com
mune, et au bureau de bienfaisance; 

« Attendu qu'il n'est pas dénié que l'intimé est concession
naire du terrain sur lequel il a construit le caveau et qu'il en a 
pavé le prix ; qu'ainsi il a qualité et intérêt évident à faire inhu
mer son frère à côté des autres membres de la famille; 

« En ce qui louche la recevabilité à l'égard de la ville : 

« Attendu qu'en accordant à l'intimé, moyennant le prix sti
pulé dans l'acte de concession, une partie déterminée du cime
tière pour y établir une sépulture particulière, la ville de Ton
gres s'est obligée implicitement a l'en faire jouir conformément 
à sa destination ; 

« Attendu que, loin de satisfaire à celte obligation, la com
mune appelante a contesté dans l'instance la demande de l'in
t imé; que Meyers a excipé d'ailleurs de la concession même 
pour motiver le refus d'inhumation qui a donné lieu à l'action de 
Sampermans; qu'il s'ensuit que celui-ci est recevable à provo
quer contradictoirement, aussi bien contre la ville que contre le 
bourgmestre, une décision judiciaire pour faire déterminer la 
nature cl l'étendue du droit concédé ; 

« En ce qui touche la recevabilité de l'action vis-à-vis du 
bourgmestre ; 

« Attendu que l'action dirigée contre Meyers a pour base un 
fait personnel qui le rend responsable envers l'intimé ; que la 



commune appelante s'est bornée à contester la demande de Sam-
permans, sans déclarer qu'elle entend garantir le bourgmestre 
des suites de l'action; que, dès lors, l'intimé est fondé à solliciter 
le maintien à la cause de l'appelant, conjointement avec la ville 
de Tongres ; 

« Au fond : 

« Attendu que l'art. 16 du décret du 23 prairial an XII . com
biné avec l'art. 90 de la loi communale et la loi du 30 juin 1842, 
attribue au bourgmestre, dans les lieux consacrés aux inhuma
tions, le droit d'autorité, de police et de surveillance, aussi 
bien sur les terrains concédés que sur la partie du cimetière 
réservée au public; qu'il n'est pas douteux toutefois que cette dis
position doit se concilier avec celle de l'art. 10 dii même décret; 
qu'il en résulte que, pour ce qui concerne les parties concédées, 
les prérogatives du bourgmestre se trouvent nécessairement 
limitées dans la mesure du droit spécial prérappelé et qui est de 
l'essence même de la concession ; 

« Attendu, dès lors, que s'il convient d'admettre que pour des 
motifs d'intérêt public ce fonctionnaire est habile à frapper d'in
terdiction provisoire une sépulture de particuliers, les pouvoirs 
qu'il puise dans l'art. 16 du décret précité pe peuvent néanmoins 
lui permettre de prononcer l'exclusion définitive d'un des ayants-
droit du caveau dont il s'agit, que pour amant qu'il y soit auto
risé par les termes exprès et formels de l'acte de concession ; 

« Attendu sous ce rapport qu'il résulte des procè-verbaux des 
délibérations du conseil communal de Tongres que l'iniimé a 
sollicité une concession dans le cimetière de ladite localité pour 
y fonder une sépulture privée, sans spécifier la partie du cime
tière où il désirait l'obtenir, sans faire connaître le culte auquel 
il appartient, ses opinions religieuses ni celles des membres de 
sa famille; que l'administration lui a désigné la place qu'elle; a 
jugé convenable et n'a stipulé d'autres conditions que celles 
énoncées en l'art. 11 du décret de prairial, avec l'obligation «le 
soumettre le plan du monument à construire à l'approbation du 
collège échevinal ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, le bourgmestre Meyers 
n'est pas fondé a s'opposer à l'inhumation du corps d'Eugène 
Sampermans dans le caveau de l'intimé, par le motif que ce 
caveau se trouverait placé dans la partie du eimel iè ie réservée 
au culte catholique ; 

« Qu'il est établi, an surplus, par les documents versés au 
procès qu'il n'existe dans la commune de Tongres aucun règle
ment de police ayant force obligatoire qui prescrive le partage du 
cimetière par cultes ou catégories, en conformité de l'art. 15 du 
décret précité : que la division alléguée par Meyers manque donc 
de base légale et ne peut être invoquée par lui à l'appui de ses 
prétentions; 

« Attendu toutefois que la responsabilité île la ville n'est pas 
engagée par le fait du bourgmestre qui a agi en son nom per
sonnel et en dehors de ses attributions, qu'elle l'est uniquement 
par la nécessité où s'est trouvé l'intimé de faire statuer sur le 
litige contradictoirement avec elle et par l'attitude qu'elle a prise 
dans l'instance; qu'il n'y a lieu, en conséquence, de prononcer 
à sa charge que la condamnation à une partie des dépens ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . DESOER, 
substitut du procureur général, rejetant comme mal (ondées 
toutes exceptions, fins de non-rerevoir et conclusions contraires, 
maintient la ville de Tongres et le bourgmestre Meyers conjoin
tement à la cause; déclare que l'intimé a le droit de faire inhu
mer son frère Eugène Sampermans dans le caveau de famille 
construit sur le terrain qui lui a été concédé par la ville; c l , dans 
le cas où l'appelant Meyers continuerait à s'opposer a l'inhuma
tion au mépris du droit ci-dessus établi de l'intimé, le condamne 
dès maintenant pour lors, envers lui, à 1,(100 francs de dom
mages-intérêts; dit néanmoins que l'intimé sera tenu d'observer, 
pour l'exercice de ce droit, les formalités prescrites par les lois 
sur la matière et de se conformer aux mesures de police qui 
seraient jugées nécessaires par l'autorité compétente; condamne 
la ville de' Tongres et le bourgmestre Meyers respectivement 
chacun à une moitié des dépens . . . » (Du 28 mars 1878.— Plaid, 
pour la ville et le bourgmestre de Tongres, M M " MEYERS, du 
barreau de Tongres, COLLINET cl CORNESSE; pour M. Samper
mans, M M " VAN WEST , du barreau de Tongres, et J . MESTREIT.) 

r - T Î T ' Q P « r ï T » 

B I B U O G R A P H I E . 

Code- formula ire d u d ivorce et de l a s é p a r a t i o n de corps , 
contenant le t ex te de l a loi et un r e c u e i l complet de 
formules , P 'T J . -H. ZWENDEIAAH, huissier à la cour d'appel 
de Bruxelles. — Bruxelles, F . Larcier fils, éditeur. — 1S78 
(un vol. ia-8», 188 pages). 

Nous avons souvent remarqué qu'en matière de divorce, 

les avoués, les huissiers, les greffiers, se plaignaient de 
n'avoir point, dans leurs formulaires de procédure civile 
ou dans les commentaires sur le code de procédure civile, 
les formules des actes principaux de la procédure en 
divorce, par suite de la suppression du divorce en France. 
On trouvait ces formules, il est vrai, dans de très-anciens 
formulaires dont la publication a suivi immédiatement la 
promulgation du code de procédure, comme dans l'excel
lent « Formulaire du Code de procédure civile, ou modèle 

des différents actes de procédure d'après ce nouveau code, 

par J.-B. DELAPORTE, ancien avocat au Parlement de Paris 
et auteur des Pandectes françaises (1807). » Mais ce livre 
est devenu -très-rare, et peu de personnes, devant son 
mince volume, comparé aux gros formulaires de notre 
temps, le tiennent pour œuvre de quelque valeur et utilité ; 
c'est donc un service sérieux que M . ZWENDELAAR a rendu 
aux praticiens, en donnant la série complète des actes que 
peut exiger un procès en divorce; et si modeste que soit 
son œuvre, elle a sa place marquée dans la bibliothèque 
de tous les avoués. Quant à messieurs les avocats, nous ne 
pensons pas qu'ils aient précisément besoin de ce guide 
pour observer fidèlement la loi dans des actes qu'ils se 
donneront la peine de rédiger complètement. 

L'auteur a joint à son recueil les formules de la procé
dure eu séparation de corps, à cause de ses liens intimes 
avec le divorce, et le texte de la loi. Peut-être n'eût-il pas 
mal fait en joignant l'indication des livres de droit où i l 
est traité du divorce : En Fiance, MERLIN, LOCKE, L A -

POHTE, etc.; en Belgique, ARNTZ, LAURENT, WILLEQUET, 

GÉRARD et les recueils belges de jurisprudence. Devant une 
liste d'ouvrages qui ne prend pas deux pages, on peut, 
dans un cas embarrassant, être amené à consulter tel livre 
qu'oit eût oublié à défaut de ces indications, et qui parfois 
lève de graves difficultés et fait connaître des précédents 
décisifs. 

Pour quelques-uns, ce sera peut-être une preuve de la 
démoralisation des grandes villes, que ce besoin pratique 
de livres spéciaux sur le divorce. Dans le môme sens nous 
trouvons, dans certaine presse, les plus graves accusations 
contre nos grandes villes, pour cinq ou six divorces par 
an judiciairement prononcés. 

Mais ces accusations sont elles bien fondées? Elles font 
songera certains divorces, nullement judiciaires, de notre 
population rurale. Un mari malheureux de l'inconduite de 
sa femme, vient consulter un avocat sur ce que coûterait 
une piocédtire en divorce; i l en trouve le chiffre bien 
élevé et il réfléchira. Quinze jours après, le cadavre de la 
femme est trouvé au fond d'un puits, en apparence par 
suite d'accident. La statistique ne renseigne pas toutes les 
formes de divorce, notamment pas celles qui, non exemples 
de violence, suppléent eu certaines régions aux formes 
plus coûteuses, plus lentes, et d'un résultat plus incertain, 
du divorce légal des gens civilisés. Pour comparer par la 
statistique des divorces, la moralité et le degré de respect 
du lien matrimonial, dans les villes et parmi la popula
tion des campagnes, i l faudrait connaître cependant le 
nombre de divorces que les campagnards obtiennent par 
des voies où i l n'est besoin ni de guide, ni de formulaire. 

X . 

Actes officiels. 

JUSTICE DE PAIX. —JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 1 e r mai 1868, M. Pouppez de Keltenis, avocat à Saint-
Josse-ten-Noode, est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du deuxième canton de Bruxelles, en remplacement de M. Mercier, 
appelé à d'autres fondions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal du 1 e r mai 1878, la démission de M. Cremer, de ses fonc
tions d é j u g e suppléant à la justice de paix du canton de L i m -
bourg, est acceptée . 

Bruxel leu A l l i a n c e T y p o g r a p h i q u e , r u « aux Choux, 3 7 
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JURIDICTION CIVILE. 
—- •• 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e c r a s s i e r , 1 E R p r i s . 

2 mai 1878. 

DISPOSITION. — DONATION ENTRE VIFS. — CONDITION. — I N S A I -

SISSABIL1TÉ. — IMMEUBLES. 

La cond:tion mise par le donateur que les. immeubles disponibles 
qu'il donne seront insaisissables j:ur les créanciers du donataire, 
antérieurs à la donation, est une condition nulle et dés lors 
réputée non ét rite. 

(RAICK C. VAN V1NCKER0Y ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Sur le seul moyen de cassation, déduit : 

« I o De la violalion des art. 537 et 541 du iode civil ; 

« 2° De la fausse application et violalion des articles 9 0 0 du 
même rode et 7 de la loi hypothciairc ; 

« 3° En la ni que de besoin, de la fausse application et viola
tion des art. 8X1 et 582 du code de procédure civile; 

« 4° En tant que de besoin i n o r e , de la violation des ani
eles 711, 893, 894, 1134 cl 1135 du code civil, on ce que l'arrêt 
attaqué déride que la clause d'insaisissibil i lé , insérée dans un 
acte de donation d'immeubles disponibles, ne peut être opposée 
à des créanciers dont le litre est anti-rieur à cet acte : 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 9 0 0 du code civil, clans 
toute disposition entre vifs ou tcslumcnlaiic, les conditions con-
traiies aux lois el aux mœurs sont réputées non écrites; 

« Considérant que la clause par laquelle un immeuble, faisant 
l'objet d'une donation, est declaré par le donateur insaisissable, 
est une de ces stipulations que la loi prohibe; qu'elle est con
traire à l'art. 7 de la loi hypothécaire, qui, consacrant un prin
cipe de morale et d'honnêteté, oblige loul débiteur à employer, 
au besoin, loul son avoir à l'acquittement de ses engagements; 

« Que les n° J 3 et 4 de l'art. 5X1 du code de procédure civile 
sont des dispositions exceptionnelles dont la portée ne dépasse 
pas les termes; que les iravaux législatifs qui s'y rapportent ont 
uniquement eu en vue les dons de sommes d'argent el d'objets 
mobiliers el ne permeltenl, non plus qu'aucun texte, d y voir une 
règle applicable aux donations d'iuimeubies ; 

« Considérant qu'il suit de là que le moyen n'est pas fondé, 

« Par ces molifs. la Cour, ouï M. le conseiller BAYKT en son 
rapport el sur les conclusions de M. MESDACH DE TER KIELE , pre
mier a.O'at général, rejette le pourvoi... » (Uu 2 mai 1878. 
Plaid. M M ™ LECLERCQ C. BILAUT.) 

OBSERVATIONS. — La cour de cassation belge se sépare 
par cet arrêt important de la jurisprudence suivie par la 
cour de cassation de France. 

Les auteurs sont également divisés sur la queslion. Voir 
LAURENT, X I , p. 615 et suiv., qui, personnellement, défend 
l'opinion accueillie par la cour belge. 

« n » > l n r »  

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

T r o l s e m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e H e n n i n . 

11 juin 1877. 
JUGEMENT D'INSTRUCTION. — NOMINATION D'UN ARBITRE 

RAPPORTEUR. — CONDAMNATION PROVISIONNELLE. 

Quand le juge constate qu'en prérence de comptes contradictoires, 
il y a lieu de procéder à la nomination d'un arbitre rapporteur, 
il dnil réserver toute condamnation sur le fond. 

C'est prématurément que dans de telles circonstances il alloue une 
condamnation à l'une des parties, à moins qu'il n'y ait des cir
constances spéciales qui justifient cette mesure provisionnelle. 

(x... C. X . . . ) 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

AnRÉT —« Vu l'arrêt par défaut rendu par cette cour le 2 mai 
1877 et l'opposition formée à cet arrêl le 18 mai suivant : 

« Attendu que le premier juge a condamné l'appelant au paie
ment intégral de la somme que lui réclamait l'intimé, loul en 
reconnaissant qu'en présence des comptes contradictoires pré
sentés par les parties, il y avait lieu, par application de l'art 429 
du code de procédure, de nommer un arbitre rapporteur aux fins 
de donner son avis motivé sur le compte courant produit par 
l'appelant ; 

« Attendu qu'en admettant ce moyen de preuve, le juge devait 
réserver sa décision sur le fond du litige jusqu'au moment où la 
mesure ordonnée fût accomplie; 

« Qu'il s'ensuit que c'est prématurément que le jugement à 
qno a comíanme l'appelant an paiement de la somme de 15,735 
francs 18 centimes ; 

« Attendu que les parties étant en désaccord sur le compte 
courant présenle par l'appelant, c'est a bon droit q'ie le premier 
juge a décidé qu'il y avait lieu d'avoir recours au moyen de 
preuve admis par l'art. 4 2 9 du code de procédure; 

« Parces molifs, M. CIIETS , substituí du procureur général , 
entendu en son avis conforme, la Cour reçoit l'appelant opposant 
à l'arrêt par défaut du 2 mai dernier, et faisant droit, rapporte 
ledit arrêt: met le jugement dont appel an néant, en tanl qu'il 
condamne l'appelant au paiement de la somme de 15,735 francs 
18 centimes; émendanl, avant de slatueiir ultérieurement, ren
voie les parties devant le sieur Ferdinand Torfs, comptable à 
Anvers, que le premier juge désigne et que la Cour confirme 
comme arbitre rapporteur, lequel, s'il ne parvient pas îi conci
lier les pailies, procédera a l'examen des documents cl livres qui 
seront produits par les parties, pour ensuite donner son avis sur 
le compte courant de l'appelant: condamne l'intimé aux dépens 
d'appel ; réserve le surplus des dépens, sauf ceux engendrés par 
l'arrêt par défaut, qui seront supportés par l'appelant... » (Du 
•11 juin 1877.) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

P r e m l e m e c h a m b r e . — P r è s , de M . n e l ' re l l e de la ntleppe, 1 " p r é s . 

16 a v r i l 1878. 

CHEMIN DE FER. — CONCESSION. — DROIT DE REPRISE. 

COMPTABILITÉ. — COMMUNICATION DES PIÈCES. — EXPLOI

TANT. 

Le droit pour l'Zlat de reprendre une concession de chemin de fer 



quand Vint/rit public le commande et moyennant indemnité', 
existe par lui-même et en dehors de toute stipulation conven-
linnnelle. 

Si l'indemnité" au cas de reprise a été fi re'e par avance à une somme 
proportionnée au revenu ne! annuel pendant une période déter
minée, l'Etal a le dro't d'e.riqer du concessionnaire In commu
nication des documents cl pièics de comptabilité établissant, le 
montant des dépenses et des recettes annuelles de Te'plcituiion. 

L'Etat peut exercer ce droit avant même d'avoir notifié sa volonté 
de racheter. 

Ce droit ne peut être exercé que contre le concessionnaire primitif 
et non contre une compagnie ayant simplement repris à bail 
l'exploitation. 

(l/ÉTAT BELGE C. LE CHEMIN DE FER D'ANVERS A ROTTERDAM 
ET LE GRAND CENTRAL.) 

L'Etat belge a concédé en 1852 la partie du chemin de 
fer d'Anvers a Bréda s'étendant sur le territoire de la Bel 
gique aux clauses d'un cahier de charges dont l'article 51 
stipulait : 

« Le gouvernement se réserve la faculté de racheter le 
chemin de fer. 

« Dans le cas où i l voudrait faire usage de celle faculté, 
i l devrait préalablement s'entendre avec le gouvernement 
des Pays-Bas pour le rachat simultané par ce dernier gou
vernement du chemin de fer formant le prolongement 
depuis la frontière néerlandaise, etc. » 

La faculté do rachat ne pouvait être exercée qu'après 
vingt années d'exploitation et les bases étaient fixées dans 
les termes suivanls : 

« On calculera le revenu net des sept dernières années 
d'exploitation, on en retranchera celui des deux années les 
moins favorables, et la niovenne des cinq années qui res
teront après ce reirnnch^ment sera capitalisé à raison de 
5 p. c. et on ajoutera une prime de 15 p. c. » 

En mars '1877, l'Etat invita la société du Grand Central 
exploitant la ligne depuis 1871 au lien du concessionnaire 
primitif, à lui faire connaître le chiffre exact des recettes 
et dépenses des six dernières années. 

Le Grand Central répondit qu'il était étranger au cahier 
des charges primitif, et que l'Etat devait s'adresser d'abord 
à son concessionnaire, la sociélé d'Anvers-Roiterdam, et 
lui nolifier son intention d'user de la faculté de reprise. 

La même invitation avant été adressée à la société du 
chemin de fer d'Anvers-Rotlerdam. cette société répondit 
que l'Etat élait non recevable a lui rien réclamer, missi 
longtemps qu'il ne justifiait pas être tombé d'accord avec le 
gouvernement des Pays-Ras pour le rachat simultané de 
la partie de ligne située au delà de nos frontières. 

Sur ce refus, assignation des deux compagnies devant 
le tribunal de Pruxelles, où l'Etat conclut a la nominalion 
d'experts auxquels seront remis les livres et pièces comp
tables des sociétés défenderesses, aux fins par ceux-ci 
de dresser les états qu'elles déclaraient ne pas vouloir 
fournir. 

Le tribunal de Bruxelles, par jugement du 14 août 1877, 
déclara l'action de l'Etat non recevable contre le Grand 
Central et mal fondée contre la sociélé d'Anvers-Rotter
dam, par le motif que l'article 51 de la concession ne sti
pulait pas au profit de l'Etat le droit de se faire produire 
les documents qu'il réclamait. 

Appel par l'Etat. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Quant à l'action dirigée contre le Grand Central 
belge, la Cour, adoptant les motifs du premier juge, met l'appel 
au néant; condamne l'appelant aux frais d'appel; 

« Quant à l'action vis-à-vis de la société anonyme d'Anvers à 
Rotterdam : 

« Attendu que le droit pour l'Etat de reprendre une concession 
de chemin de fer, quand l'intérêt public le commande et moyen
nant une juste el préalable indemnité, est un des attributs essen
tiels du pouvoir et existe par lui-même en dehors de toute sti
pulation conventionnelle ; 

« Attendu, dès lors, que ce n'est pas celte prérogative que | 
l'art. 51 du cahier des charges de la concession l'aile en 185"2 du 
chemin de fer d'Anvers à la frontière des Pays-Bas, a voulu sau
vegarder ; 

« Que celte disposition a eu pour objet d'étendre le droit de 
l'Etat en lui réservant, après cerlain délai, el moyennant entente 
préalable avec le gouvernement des Pays-Bas pour le rachat 
simultané par ce dernier gouvernement du prolongement dudit 
chemin de 1er sur le territoire néerlandais, la faculté de racheter 
ledit chemin de fer, au cas où il y trouverait un avantage; 

« Attendu que c'est évidemment pour permettre à l'Etal de se 
décider, suivant son plus grand avantage cl en pleine connais
sance de cause que, d'une'part, la clause ilonl il s'agit lui aban
donne le choix de l'époque à laquelle il pourra lui convenir 
d'user de la faculté de radial, et, d'autre part, fixe un prix dont 
le montant est déterminé d'après les éléments certains et connus 
qui préexistent au rachat et dont l'appréciation doit guider le 
gouvernement dans ses résolutions: 

« Attendu que l'Etat, dans les prévisions du contrai relatif à 
la concession, devait nécessairement trouver les é léments con
stitutifs du prix de rachat, c'est-à-dire les revenus nets annuels 
de l'entreprise, dans les bilans que la sociélé inlimée avait l'obli
gation de lui fournir; mais que ladite sociélé après avoir remis 
en 1872 à l'administration du Grand Central l'exploitation de son 
chemin de fer d'Anvers vers Rotterdam, n'a pas tenu pour celte 
ligne une comptabilité séparée, indispensable cependant pour 
l'exercice sainement entendu du droit réservé à l 'Etal; 

« Attendu qu'il n'y a rien à tirer contre ce droit de l'approba
tion donnée par arrêté royal du 20 lévrier 1872 à l'organisation 
du Grand Central, le gouvernement ayant expressément déclaré 
que son approbation était accordée « sans rien innover quant 
« aux droits qu'il s'est réservé par les cahiers des charges et les 
« lois de concession de chacune cl de loutes les lignes faisant 
« partie du Grand Central; » 

« Attendu qu'à défaut par la société inlimée de fournir les 
renseignements demandes, et que seule elle peut donner, l'Etat 
belge sciait réduit, par le fait de la société, ou à renoncer au 
droit d'achat on à devoir se décider au rachat el a se lier vis-à-vis 
du gouvernement hollandais el de la société, sans connaître à 
l'avance la dette dont il faudrait grever le trésor public; quecelle 
conséquence démontre eucore combien la prétention de la société 
intimée est peu fondée ; 

« Attendu que ladite société soutient à tort qu'aux termes de 
l'article SI du cahier des charges, le calcul du prix de rachat et 
par suite' l'obligation qui peut lui incomber de fournir les ren
seignements nécessaires pour fixer ce prix, sont postérieurs à la 
notification de la volonté de racheter ; 

« Que les expressions que l'on rencontre dans le texte : « Le 
« rachat se fera alors aux conditions suivantes : on calculera le 
« revenu net, e tc .» , visent uniquement le moment où la faculté 
de rachat suspendue pendant vingt ans vient à s'ouvrir ; 

« Attendu que les parties ne sonl pas d'accord sur le mode 
qu'il faudrait suivre pour élablir le compte des recettes cl des 
dépenses de l'exploita lion du chemin de fer dont il s'agil, el que 
la Cour n'a pas les renseignements nécessaires pour les déter
miner ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M. l'avocat général VAN 
SCIIOOR, met à néant le jugement dont il est appel, en tant qu'il 
a déclaré I Etat belge non fondé dans son aclion; émendant 
quant à ce, et déboutant l'appelant de loutes autres conclusions, 
désigne d'office comme experts, faute par les parliesd'en convenir 
d autres dans les trois jours de la signification du présent arrêt, 
MM. Manque, agent comptable, Eugène Kindl et Jules Babut du 
Mares, ingénieurs civils, tous trois demeurant à Bruxelles, les
quels, serment préalablement prêté devant M. le premier prési
dent de la Cour : 

« 1° Donneront leur avis sur le procédé à adopter pour établir 
le montant des recettes el des dépenses afférentes au chemin de 
fer d'Anvers a llollandsch Diep el à Bréda, dans l'ensemble des 
recettes et des dépenses de l'exploitation du Grand Central; 

« 2° Dresseront, d'après le procédé qu'ils auront adopté, le 
décompte des receltes et des dépenses afférentes à ce chemin de 
fer pour les années 1870 à 1876 inclusivement, en indiquant 
indivisément les parts all'érentes à la section d'Anvers à la fron
tière de Hollande; ordonne à la sociélé inlimée de mellre à là 
disposition des experts tous ses livres el pièces de comptabilité; 

« Dit que les experis dresseront de leurs opéralions un rap
port qu'ils déposeront au greffe de celte cour; pour ensuite être 
conclu el statué comme il appartiendra... » (Du 16 avril 1 8 7 8 . 
Plaid. MM" J . LE JEUNE c. L . LECLERCQ et DE VOLDER.) 

OBSEIIVATIONS. — V. sur le droit du gouvernement à la 
reprise d'une concession de chemin de fer moyennant 

| indemnité, le rapport fait au nom de la section centrale de 
la Chambre des représentants par M . ORTS, lors de la loi 
du 2 5 février 1869 (PASIS., 1869, p. 22). 



COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de i l . Sancbez de A g u l l a r . 

27 avr i l 1877. 

APPEL. — RECEVABILITÉ. — N U L L I T É D'UNE SOCIÉTÉ. — EXÉ

CUTION PROVISOIRE. — VOTE A U.NE ASSEMISLÈK GÉNÉRALE. 

SOCIÉTÉ ANONYME. — ACTE CONSTITUTIF. ENGAGEMENTS 

PRIS PAR DES PORTE FORT. VALIDITÉ DE LA SOCIÉTÉ. \ 

VERSEMENT DU VINGTIÈME PAU LE PORTE FORT. — R A T I - ! 

FICATION. — INUTILITÉ D'UN ACTE AUTHENTIQUE. 

Quand, à titre de défense, :in actionnaire met en question l'existence 
d'une société, l'appel est recevable, bien qu'il ne soit poursuivi 
qu'en paiement de versements inférieurs à 2.500 francs. 

Ne peut être considéré comme acquiesçant au jugement qui le con
damne à verser, l'actionnaire qui, ayant payé sur cxéiulion 
provisoire, assiste et voie à une assemblée générale après avoir 
interjeté appel. 

Quand dans l'acte constitutif d'une société anonyme, certains asso
ciés se portent fort pour des tiers, celle circonstance ne constitue 
pas une irrégularité entachant l'acte de nullité. 

Le porte fort, quand il s'agit d'une obligation de donner, doit être 
envisagé comme formant actuellement le contrat pour lui-
même. 

Si celui qui s'est porté fort a personnellement versé le vingtième 
de la souscription dont il s'est porté fort, ce versement satisfait 
à la loi, bien que le tiers n'ait rien versé. 

Les actes de ratification de l'engagement pris par le porte fort ne 
doivent pas, comme l'acte constitutif de la société anonyme, être 

passés en ta forme authentique. 

(GATÏ C. LES LIQUIDATEURS JAUMONT ET C I E . ) 

ARRÊT. — « Sur la recevabilité de l'appel : 

« Attendu que la contestation porte sur l'existence même d'une 
société dont les statuts imposeraient à l'appelant le paiement 
éventuel d'une somme supérieure à 2,500 ir.; dès lors l'appel est 
recevable aux termes de l'article 14 de la loi du 25 mars 187G, 
bien que la somme réclamée dans la présente instance n'atteigne 
pas le chiffre de 1,600 fi\; 

« Attendu que l'appelant ne saurait être considéré comme 
ayant acquiescé au jugement dont appel; s'étanl vu contraint 
d'exécuter ce jugement qui le condamnait à verser comme action
naire 60 p. c. de sa souscription, il a aussitôt interjeté appel ; 
convoqué ensuite par les liquidateurs, il s'est rendu à rassemblée 
générale du 19 janvier 1877 et a signé; le procès-verbal, malgré 
la protestation d'un autre actionnaire ; il n'a donc fait qu'exécuter 
les droits corrélatifs aux obligations qui lui étaient imposées ; le 
fait coté à cet égard et non méconnu d'ailleurs, doit être écarté à 
défaut de relevance, puisqu'il n'implique aucune renonciation à 
l'appel ; 

« Au fond : 

u Attendu que la société Alexandre llarbais et C l c , plus lard 
L . Jaumont et C' e , s'est constituée définitivement par l'acte au
thentique du 17 octobre 1874, constatant la comparution de tous 
les associés au nombre de plus de sept, la souscription intégrale 
du capital social et le versement du vingtième du capital consis
tant en numéraire ; 

« Attendu qu'on objecterait en vain que deux des onze asso
ciés comparant à l'acte y figurent tant en leur nom personnel que 
comme se portant fort pour d'autres coassociés , de telle sorte 
que, contrairement au vœu de la loi, la constitution définitive de 
la société reslerait subordonnée à la ratification des engagements 
pris condilionnellement; 

« Attendu qu'il n'est pas exact de soutenir, comme le fait 
l'appelant, que le porte fort ne s'oblige qu'à procurer l'engage
ment d'un tiers sous peine de dommages-intérêts ; 

« En thèse générale, quand il s'agit d'une obligation de don
ner dans un contrat synallagmatique, celui qui se porte fort doit 
être envisagé comme formant actuellement le contrat pour lui-
m ê m e ; rien dans l'espèce ne commande une solution contraire : 
dès le 17 oclobre 1874, il y a eu plus de sept associés souscri
vant le capital et versant le vingtième en leur nom personnel, à 
défaut de ratification des engagements pris et des versements 
faits par eux au nom de leurs coassociés pour lesquels ils se por
taient fort; il esl donc pleinement satisfait au vœu de la loi du 
17 mai 1873 comme au texte formel de ses art. 29 et 30 ; 

« Attendu que l'appelant soutient, il est vrai, que la société 
est nulle en tous cas, parce que le vingtième du capital n'a pas 
été versé et il prétend que ce fait cst^élabli , malgré les énon-

ciaiion-- de l'acte, puisque les liquidateurs lui réclament ce 
vingttième et qu'il reconnaît ne pas l'avoir versé; 

« Attendu qu'il importe peu que lui-même n'ait pas opéré ce 
versement; il serait en ce cas débiteur d'Emile Lambotle, qui 
s'est porté fort pour lui, et ce serait à ce dernier et non à la so
ciété à l'actionner; 

« Attendu qu'il s'agit uniquement de rechercher si le verse
ment du vingtième a été l'ait pour Galy dès le 17 octobre 1874; 

« Attendu que l'affirmation résulte incontestablement de l'acte 
authentique reçu à cette dale par i\l e Bodson, notaire à Charleroi, 
et spécialement de l'art. 10 des statuts, qui se trouve manifeste* 
ment inséré dans l'acte pour satisfaire au prescrit de l'art. 30 de 
la loi de 1873; 

« Attendu que, loin de justifier leur demande quant au verse
ment du premier vingtième, les intimés démontrent que ce ver
sement est opéré depuis le 17 oclobre 1874; au surplus, s'il n'en 
était pas ainsi, ils devraient être de prime abord déclarés non 
fondés et mémo non recevables pour le tout, à raison de la nul
lité radicale de la société au nom de laquelle ils agissaient comme 
liquidateurs; c'est donc à tort que le premier juge a condamné 
l'appelant au paiement du premier vingtième, qu'il a par une 
seconde erreur fixé à 20 p. c , comme les intimés l'avaient fait 
du reste avant lui ; 

« Attendu que la société est donc régulièrement const i tuée; 
qu'il esl en outre constant que l'appelant doit être compté au 
nombre des actionnaires, non pas comme ayanl souscrit des 
actions en vue de constituer la société, mais comme ayant ratifié 
les obligations assumées dès le principe pour son compte par le 
porte l'on; cela résulte expressément des actes visés par le pre
mier juge; cela n'est d'ailleurs pas sérieusement méconnu par 
l'appelant, qui s'attache surtout à faire ressortir que celle ratifi
cation serait sans valeur, parce qu'elle n'est pas constatée par un 
acte authentique ; 

« Attendu que la forme authentique n'est exigée que pour la 
constitution même de la société, el non pas pour les actes posté
rieurs qui substitueraient un actionnaire à un autre; cela esl si 
vrai qu'aux termes de l'art. 37 de la loi de 1873, la cession de 
l'action nominative s'opère par une simple déclaration de trans
fert inscrite sur le registre ad hoc; 

« Allendu que l'appelant, reconnu actionnaire d'une société 
régulièrement constituée, ne peut se soustraire aux appels de 
fonds faits conformément aux statuts; il doit donc être l'ail droit 
à la demande des intimés eu lanl qu'elle porle sur le versement 
non encore opéré el au sujet duquel aucune contestation ne se 
produit, c'est-à-dire sur le second versement (de 1,000 fr.), avec 
ies iuléréls depuis le 9 février 1876; 

« Allendu que les considérations qui précèdent rendent inutile 
l'examen des moyens accessoires et subsidiaires présentés par les 
parties, el notamment des tins de nou-recevoir, tirées, soit de 
l'alinéa final de l'art. 4 de la loi de 1873, sot du défaut d'intérêt 
de l'appelant à opposer la nullité de la société; 

« Par ces motifs, la Cour, écartant toute conclusion contraire, 
principale ou subsidiaire, et de l'avis conforme de M. l'avocat 
général VAN IIEIÎCIIEM, entendu sur l'exception de non-recevabil i lé 
de l'appel, déclare l'appel recevable ; .statuant au fond, met à 
néant le jugement à quo, en tant qu'il condamne l'appelant à 
payer aux intimés : I O 500 IV . , à raison du premier versement du 
vingtième exigible depuis le 17 oclobre 1874; 2° les inlérêlS 
capitalisés à 5 p. c. de celle somme depuis celle dernière 
dale jusqu'au jour de l'inicntcmcni de l'action; et 3° les inté
rêts judiciaires de ces deux sommes; émcudaiil quant à ce, 
déboule les intimés de leur action en lanl qu'elle se lande sur le 
non-versement du premier vingtième; les condamne à restituer 
à l'appelant les sommes par lui payées à ce litre le 10 mai 1876, 
savoir : l" 500 I V . ; 2° 35 IV. 45 c ; 3° les iuléréls judiciaires de 
ces sommes, le loul augmenté des intérêts commerciaux depuis 
le 10 mai 1876; confirme pour le surplus le jugement dont appel; 
dit qu'il sera l'ail une masse des dépens des deux instances et 
qu'ils seront supportés pour les deux tiers par I appelant el pour 
un liers par les int imés . . . » (Du 27 avril 1877. — Plaid. 
M i l c s EDMOND PICARD C. J . ROLIN.) 

COUR D ' A P P E L DE GAND. 

D e u x i è m e c h a m b r e . — 2 e sect ion. — P r e s l d . de M . T u n c q , c o n » . 

21 mars 1878. 

ÉLECTIONS. — DEMANDE EN RADIATION. — ERREUR DE NOM. 

La deputation permanente n'a pas le droit, sur la demande en 
radiation de Joseph N..., de rayer Jacques N..., à qui la notifi-



ration de lu demande n'es! d'ailleurs point parvenue, même au 
cas où la dépululion suppose qiïil y a erreur de prénom. 

(MAENHOUT C. DE MUYNCK.) 

Le 18 janvier 1878, la Dépulalion permanente de la 
Flandre occidentale rendit l'arrêté suivant : 

A R R Ê T É . — « LaD'pulation permanente, vu la requête dû
ment notifiée parvenue au griffe du conseil provincial le 2;> sep-
lemb e 1877, par laquelle le sieur Jean De Muynck, domicile à 
Bruges, réclame contre l'inscription indue du nom du sieur 
Maenliout, Joseph, fils de Liévin, sur la liste des électeur:, géné
raux de la commune de Dudzeele, arrêtée pour 1878, se fondant 
sur ce que ce dernier n'a pas payé le cens pour l'année 1876 et 
qu'il ne possède pas la base de sa servante déclarée pour 1877 ; 

« Vu toutes les pièces du dossier; 

« Vu le code électoral du 18 mai 187"2 et la loi du 9 juillet 
1877; 

« Ouï M. LOONTJES dans son exposé fait en séance publique 
de ce jour ; 

« Attendu que le nom de Joseph Maenhout, fils de Liévin, est 
inconnu sur la liste électorale de Dudzeele, mais que toutes les 
autres indications consignées dans la requête d'appel, s'attribuent 
au sieur Maenhout, Jacques, liu de Liévin; qu'il y a donc lieu 
de supposer que la différence dans le prénom n'estque le résul
tat d'une erreur purement matérielle; 

« Considérant qu'il appert des pièces et des renseignements 
du dossier,que le défendeur ne peut s'attribuer pour la formation 
de son cens électoral pour 1876, que les impositions suivan
tes, etc., etc. ; 

« . . . Arrête : La réclamation du sieur Jean de Muynck est 
déclarée fondée en ce qui concerne le paiement du cens pour 
l'année 1876, non l'ondée pour le surplus: en conséquence le 
nom du sieur Jacques Maenhout sera rayé de la liste des électeurs 
généraux de Dudzeele pour 1878 et sera maintenu sur la 1 i>le 
provinciale et communale; 

« Expédition du présent arrêté, e t c . . » (Du 18 janvier 1878. 
Présidence de M . K I Z E T Ï E , gouverneur.) 

Appel par Maenhout, Jacques. 

ARRÊT. — « Attendu que l'intimé a réclamé à la dépntaiion 
permanente de la Flandre occidentale contre l'inscription d'un 
sieur Maenhout, Joseph, sur les listes générales de la commune 
de Dudzeele; 

« Attendu que cette réclamation a été notifi'e par exploit 
transmis le 25 septembre 1877, par lellre recommandée à la 
poste el portant pour su.suripiion : Monsieur Joseph Maenhout, 
rentier, à Dudzeele; 

« Attendu qu'il résulte d'une attestation délivrée par M. le 
percepteur des postes de Uruges, que cette lettre a été expédiée 
le même jour à 3 1/2 heures du soir au facteur du relai de Dud
zeele, el que la même lettre a été retournée a Bruges le "26 sep
tembre avec la mention : inconnu; 

« Attendu qu'ainsi la réclamation sur laquelle la dépulation 
permanente avait à décider n'a pas été notifiée au sieur Jacques 
Maenhout ; 

« Attendu que néanmoins le premier juge, accueillant la ré
clamation faite contre Maenhout, Joseph, comme si elle avait été 
faile contee Maenliout, Jacq les, a ordonné la ra lialion de ce 
dernier de la liste générale de Dudzeele, bien qu'à défaut de noti
fication lui faile, il n'ait pu y répondre dans les dix jours déter
minés par l'article 31 du code électoral ; 

« Attendu que la décision intervenue en cause a été: réguliè
rement notifiée au sieur Maenhout, Jacques, lequel en a interjeté 
appel dans le délai légal c l conformément à la loi , 

« Attendu que dans ces circonstances la réclamation élail évi
demment nulle à l'égard de l'appelant; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport faii en audience 
publique par M. le conseiller TUNCQ, reçoit l'appel et y faisant 
droit, met au néant la décision dont appel... » (Du 21 mars 
1 8 7 » . — Plaid. MM" MECHELYNCK C. LIGY.) 

OBSERVATIONS.— Mais s'il y a eu erreur évidente de pré
nom qui n'a pas pu tromper celui contre lequel la demande 
en radiation était dirigée et que le défendeur a r çu l'ex
ploit et y H répondu, la cour de Gand a d é c i d é , par a r i ô t 

du 18 décembre 1873 (SCHEYVEN, I I , p. 20iJ), que la dépu-
tatiou était valablement saisie. 

COUR D ' A P P E L DE GAND. 

D e u x i è m e ebanibre — 2" section. — l ' r é s . de M T u n c q , cons . 

27 avr i l 1878. 

ÉLECTIONS. — CONTRIBUTION PERSONNELLE. — PRINCIPAL 

OCCL'I'V.NT. — HOSPICE DE FUOIKMONT. — ENTREPRISE 

D'ENTRETIEN D'ALIÉNÉS. — CONGRÉGATION RELIGIEUSE. 

La corporation des « fnres de la charité» n'a ni existence légale ni 
personnification civile, malgré la convention intervenue entre la 
commission administrative de l'hospice des aliénés de Froidmont 
el le supérieur général de la congrégation, disant contracter 
pour celle-ci, au sujet de l'entretien desdils aliénés. 

Quelles que soient les stipulations intervenues en celle conven
tion au sujet de la répartition de la tharge des contributions, le 
directeur-économe, que le supérieur général se substitue dans 
son entreprise, ne devient pus un principal occupant pouvant 
s'attribuer les contributions personnelles inscrites au rôle à 
charge des « frères de la char,lé.» 

Vainement invoquerait il, pour pouvoir s'attribuer ces contribu
tions, sa quali.é de supérieur des frères de l'hospice de Froid-
mont, lorsque d'ailleurs il n'a occupé comme tel aucune habita
tion disimile frappée de contributions spéciales. 

(STOCKMANS C. VANDERHAECHEN ET DE BUCK.) 

ARRÊT. — « Sur la demande en prorogation d'enquêle : 

« Attendu qu'au jour fixé pou r les enquêtes, en exécution de 
l'arrêt de cette cour du 23 février 1878, l'appelant n'a fait preuve 
d'aucune diligence el n'a justifié d'au un empêchement légal ; 

« Attendu d ailleurs qu'il résulte, dès à présent, de nouvelles 
pièces versées au dossier par rappelant el non contestées par les 
¡minies , que plusieurs des faits qui avaient élé appointés 'a preuve 
sonl conlro inés ; 

« Attendu que la cour possède actuellement les é léments n é 
cessaires pour statuer sur le fond de la contestation; que par 
con-équcni loule preuve ultérieure serail fruslraloire; 

« Au fond : 

« Attendu qu'à l'appui de sa réclamation contre l'omission de 
son nom sur la liste électorale générale de la ville de Gand, l'ap
pelant invoque un ensemble de contributions personnelles inscri
tes sous la désignation : « Frères de la ihirité, » pour lesquelles 
il n'est pas nominativement porté sur les rô les ; que ce, nonob
stant, il soutient avoir le droit exclusif de s'en prévaloir, par le 
motif qu'il aurait été, en 1876, le supérieur du couvent de Froid-
uioiil ; 

« Attendu que dans ses conclusions du 28 janvier 1878, il a 
reconnu que ces contribution-, étaient afférentes a l'établissement 
d'aliénés, ajoutant que ledit établissement, bien que soumis à 
une inspection spéciale de l'Etat, est néanmoins un établissement 
privé ; que n'ayant pas d'existence légale, « l'établissement des 
frères » ne saurait être le principal occupant; que c'est donc 
l'appelant, en sa qualité de chef de cet établissement religieux, 
qui est seul le principal occupant et qui a seul le droit à I impôt; 

« Attendu que , par sou écrit du 10 avril, il a reconnu que 
l'hospice de F.oidmonl est la propriété de l'Elat el qu'il est ad-
miui^lré par une commission spéciale, soutenant toutefois que, 
pour l'exploitation de cet hospice, la "Omuii-sion ayant traité 
avec « la C.ongréga'ioit des frères de. la charité, » représentée par 
son supérieur g ; néral , le cara 1ère fou lamentai de cette conven
tion est de laisser le soin des aliénés a une entreprise privée; 
d'où il conclut qu'à défaut, pour ledit supérieur général, d'avoir 
occupé l'immeuble, c'est l'appelant qui, en qualité de supérieur-
économe, en a été seul le principal occupant ; 

« Attendu qu'il n'est plus contesté el qu'il n'esl d'ailleurs pas 
contestable que l'hospice dont s'agit est un établissement public, 
appartenant à l'Etat, participant à la personnalité civile de l'Etal, 
représenté, dirigé par une commission administrative capable de 
contracter par elle, el uniquement affecté au soin, a l'entretien, à 
la surveillanée d'aliénés, habitant nou-seulement la commune ou 
la provin e, mais appartenant aux diverses parties du pays 
(arrêtés .-uvaux du 11 avril 181S, du 20 mai 1845, du 23 décem
bre 1866);" 

« Attendu que c'est avec cette institution publique, agissant 
par ses représentants légaux, que, le 31 décembre 1866, M. De 
Groóte, supérieur général des Frères de la charité, a conclu, pour 
une période iilliuiiiée, une convention résiliable annuellement 
de part el d'autre el portant en substance : 

« (jue ledit De Groóle entreprend à forfait l'entretien des alié-
« n é s colloques, à charge de se conformer aux dispositions du 
« règlement intérieur de l'établissement (art. 1 ) ; 



« (ju'à ces fins, il s'engage à fournir : 

« I o Des sujets parfaitement aptes aux fondions qu'ils amont 
« à remplir et en uombre suffisant pour satisfaire à tous les 
« besoins du service : notamment îles gardiens dans la propor-
« lion mínima de un par dix al,eues,'et tout le personnel du 
« service, a l'exception de 1 aumônier, des médecins et des chi-
« rurgiens; 

« 2" L'ameublement de la maison; 
« 3" Toutes les fournitures nécessaires à l'entretien complet 

« des aliénés et a l'exercice du culte: 
« 4° Les réparations locativos à faire à l'hospice; 
« 5° Les deux tiers des contributions personnelles et autres 

« (art. 2, 3, S. 14, 42); 
« Que le sieur De Groóte se réserve le droit d'opérer dans son 

« personnel desservant l'hospice, toute mutation qu'il jugera 
« nécessaire, sauf à s'entendre préalablement avec le médeein-
« directeur pour le remplacement, par un sujet convenable, du 
« serveillant déplacé. De son côté, la commission se réserve le 
« droit d'exiger le déplacement immédiat d'un surveillant, lors-
« qu'elle jugera celle mesure nécessaire (art. 2); 

« Que le médecin en chef remplit les fonctions de directeur 
« adnnnislraleurde rétablissement; que c'est lui qui, de commun 
« accord avec le supérieur économe, désigne le chef surveillant, 
« le personnel de 1 économat et de la domesticité, les préposés à 
« la pharmacie et à l'infirmerie, el répartit les surveillants entre 
« les divers quartiers; qu'au cas de désaccord entre lui el le 
« supérieur dé légué , il sera statué par la sous-commission, sauf 
« la décision de la commission (art. 4), 

« Une le prix de la journée d'entretien des aliénés indigents 
« est fixé par les lois et règ lements; celui des pensionnaires, 
« entre le supérieur des Frères de la charité et les familles. Que 
« le monlant en est recouvré par les Frères de la charité, qui 
« auront à payer de ce double chef, à l'établissement, une somme 
« à déterminer annuellement entre eux el la commission (ait. 7, 
« 8, 9); 

« Une les al iénés valides pourront, moyennant l'autorisation 
« du médecin, être employés par les frères à leur exploitation 
« agricole (art. 40); 

« Que la caisse de l'établissement est chargée des grosses 
« réparations el d'un tiers dans les contributions de loul genre 
« (arl. 4 I , 42); 

« Que les médecins, les chirurgiens el l'aumônier sont nommés 
« par le minis;re de la justice et payés par la caisse de l'élablis-
« sèment (art. tí); » 

« Attendu que, nonobstant les expressions « Frères de lu cha-
rilé, » ou « Corfiuraiion des frères, » celle convention n'a été el 
n'a pu être conclue par le sieur De Groóte que pour son compte 
personnel el nullement, ainsi que l'appelant le soutient, avec la 
« Cunyrèguliun des frères de charité, » représentée par son supé
rieur général, celte corporation, congrégation ou communauté 
n'ayant point d'existence légale en Belgique el étant incapable 
de stipuler, soit directement, soit par personne interposée ; 

« Qu'il s'ensuit que, dans tous les cas, De Groóte seul serait 
recevable à invoquer, à son profil, les diverses clauses de ce 
contrat, de même qu'il est seul légalement tenu de leur exécu
tion ; tandis que 1'appelanl, qui est demeuré étranger à l'acte el 
n'y est pas même nominativement désigné, n'est point recevable 
a s'en prévaloir dans une contestation électorale ; 

« Attendu qu'a raison de son caractère d'institution publique 
el à raison du but d'utilité publi ,ue qu'elle a poir mission d at
teindre, c'est la personne civile, agissant par ses représentants 
légaux, qui est a tous égards la seule et principale occupante, 
non-seulement des bâtiments affectés à ce but, mais encore des 
autres objets imposables qui s'y rattachent; que c e s l elle seule 
aussi qui, en vertu de son droit de réglemeuial ion, de nomina
tion, de révocation, de surveillance et de contrôle, est investie 
de l'autorité el de la direction suprêmes dans tout rétablissement, 
aussi bien en ce qui concerne les al iénés el le personnel de toute 
catégorie, qu'en ce qui concerne l'organisation, la distribution, 
l'entretien et l'hygiène de loules el ehacunes des parties de 
l'immeuble; 

« Attendu que la convention vantée ne constitue, de la part de 
l'établissement, qu'un simple acte d'administration, qu'il a pou
voir do révoquer ou de modilier successivement, mais dont les 
dispositions ne portent aucune atteinte à son autorité supiéme et 
a son occupation principale; 

« Que si De Groóte y trouve les conditions imposées à son 
entreprise privée, il n'y pouvait corles découvrir une clause qui 
lui transfère la direction même de l'institution, moins encore qui 
ail eu pour effet de transformer l'hospice en « couvent » ou en 
« établissement religieux, » ainsi que le soutient l'appelant; 

« Attendu que, loin de conférer à l'entrepreneur privé l'usage 
principal des bâtiments, des portes et fenêtres, des foyers et du 

mobilier, 11 convention en sauvegarde pleinement l'usage com
mun et simultané au profil des aliénés indigents ou pensionnaires 
el de tout le personnel employé aux soins physiques et moraux 
que leur étal exige : 

« Qu'a cet égard elle ne contient, au profil de De Groóte, au
cune clause qui lui accorde ou lui permette de transmettre au 
personnel à fournir par lui, un droit d'occupation personnel et 
exclusif plus étendu que celui qu'elle accorde aux autres habi
tants, notamment aux médecins et chirurgiens, au personnel de 
l'économat, do la pharmacie ou de l'infirmerie ; 

« Attendu que vainement De Groóle se prévaudrait de ce qu'il 
est chargé de fournir el d'entretenir l'ameublement et de payer 
les deux tiers des contributions; 

« Ailendu que ce sont là des charges de son entreprise stipu
lées au profil de la caisse do rétablissement, el nullement les 
conséquences d'une occupation principale; que dès lors ces 
charges sont sans efficacité pour lui conférer les bases de l'impôt 
personnel ; 

« Attendu d'ailleurs que cet impôi n'incombe ni au fournisseur 
ni au propriétaire des meubles, mais au principal occupant de 
I habilalion où ces meubles se trouvent; 

« Attendu, on ce qui concerne la clause relative aux deux tiers 
des contributions, son insertion à l'acte prouve par el le-même 
que, dans la pensée des contractants, De Groóle ne devait pas 
être tenu de la conlribuiiou personnelle à raison de son occupa-
lion, puisque, dans ce cas, la contribution lui incomberait, non 
pas pour les deux tiers, niais pour la totalité, et sans qu'il fût 
besoin d'une stipulation expresse; 

« Que cela ressort mieux encore de la circonstance, que ce 
n'est certes pas à raison de sa qualité d'occupant principal qu'il 
est chargé par la même clause de payer les deux tiers de la con
lribuiiou foncière ; 

« Attendu que l'appelant Stockmans n'est, aux termes du 
contrat, que l'un des mandataires de De Groóte pour l'exécution 
de' son entreprise; qu'il ne saurait Jonc puiser dans la convention 
plus de droits qu'elle ne confère à ce dernier ; 

« Ailendu qu'il ne justifie, d'autre part, d'aucun droit person
nel soit à l'occupation principale des bâtiments imposés et des 
objets imposables y afférents, soit à la direction et à l'autorité 
suprêmes dans l 'établissement; 

« Atlendu, sous ce dernier rapport, qu'il n'est pas seulement 
un mandataire de l'entrepreneur, mais qu'il doit être considéré, 
en outre, au même litre que les médecins , les chirurgiens et 
l'aumônier, comme un employé de la commission administrative 
dépourvu d'autorité réelle sur la plus impórtame partie du per
sonnel (art. 3 et 4) et soumis lui-même à l'acceptation et à la 
révocation arbitraire de la pari de ladite commission (art. 2); 

K Attendu qu'il ne justifie donc pas qu'il aurait été à aucune 
époque, soit le « chef de rétablissement, » soit le « chef de l'en
treprise ; » 

« Ailendu qu'il se prévaut vainement de l'inscription au rôle 
des contributions à charge des « Frères de la charité, » soutenant 
qu en IS7ti, il a été leur supérieur à Froidmonl ; 

« Aitendu que cette inscription est sans portée, les « Frères de 
la charité, » en lant que corporation, n'ayant pas d'existence 
légale el chacun deux ne pouvant être tenu personnellement 
envers le fisc, qu'à raison de ses propres actes el de son inscrip
tion nominative ; 

« Attendu, au surplus, qu'en sa qualité de mandataire de De 
Groóte, rappelant na contracté aucune obligation personnelle, 
soit envers la commission, soit envers le fisc, soit envers des 
tiers ayant une connaissance suffisante de ses pouvoirs; que 
n'étant pas obligé personnellement sur son propre patrimoine au 
paiement des contributions dont s'agit, il est non fondé à s'en 
prévaloir pour la formation du cens électoral ; 

« Attendu que l'appelant n'a ni prouvé ni même allégué qu'il 
aurait occupé, à titre personnel et principal, dans I hospice de 
Froidmont, une habitation distincte, frappée d'impositions spé
ciales, dont le paiement lui incombe en nom personnel et doit 
affecter sou propre patrimoine ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller 
COEVOET, dit qu'il n'y a pas lieu à prorogation d'enquête; dit que 
l'appelant ue justifie pas qu'il aurait été, en 4876, le principal 
occupant de 1'habilaiion à laquelle sont afférentes les contribu
tions personnelles dont il se prévaut el qu il aurait ainsi possédé 
les bases de ces contributions; en conséquence, déclare l'appel 
non fondé; confirme la décision attaquée el condamne l'appelant 
aux dépens . . . » (Du 27 avril 1878.) 

OBSKIIVATIONS. — Sur l'hospice de Froid mont, voir 
BELG. JUD., 1873, p. 8 8 ; 1874 , p. 6 6 ; 1875, p. 819 . S u r 
la G'/iigré-;al¡L>ii J e s frères de chantó, voir I B I Ü . , X I X , 

p. 8 9 et 86"2; et X X I I , p. 1 4 0 1 . 



TRIBUNAL C I V I L DE GAND. 

P r é s i d e n c e de 1 1 . Saotolg. 

13 mars 1878. 

IHTÉRÊTS. — TITRE. — PRESCRIPTION. — SAISIE-ARRÊT. 

ÉLECTION DE DOMICILE. — GROSSE. — FORMULE EXÉCU

TOIRE. 

Bien qu'un titre de créance s'ipule une date pour le rembourse
ment, la débition des intérêts, même vis-à-vis de la camion, ne 
s'arrête pas à celte date, et les intérêts courent jusqu'au rem
boursement effectif, en l'absence de toute nouvelle convention, 
de toute demande judiciaire et même de toute mise en demeure. 

Le paiement successif d'acomptes sur les intérêts, à des intervalles 
irréguliers, entre lesquels s'écoule chaque fois moins de cinq 
années, empêche la prescription quinquennale, à l'égard de. la 
caution, comme à l'égard du débiteur principal, pour une por
tion quelconque des intérêts échus depuis un plus grand nombre 
d'années. 

En cas de snisie-arrêt, la constitution d'avoué faite dan* l'exploit 
même de suisie-arret, vaut élection de domicile au vœu de l'ar
ticle 359 du code de procédure civile, la loi ne prescrivant à cet 
égard aucune formule sacramentelle. 

La grosse du titre authentique, en vertu duquel la saisie-arrêt est 
pratiquée, ne doit pas être revêtue le la formule exécutoire, 
prescrite par les art. 2 et 3 de l'arrêté royal du 17 décembre 
1865. 

(FAIVRE C. DE FICQUELMONT ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Aiiendu que par acte du 23 avril 1865, « les 
« époux de Ficquclmonl-Srhoorman (ladite dame assistée de son 
« conseil judiciaire), reconnaissent devoir légitimement à M. Jean-
« Baptiste Bosquet, M r a e de Fiquclinonl, à litre de camion de 
« son mari, une somme s'élevanl au 1E R janvier 1865, à 3,900 
« francs, remboursable par eux solidairement le 1E R janvier 1867 
« avec intérêts à 6 p. c. l'an jusqu'audii jour; » 

« Attendu que le défendeur de Fici|iielmont a payé de 1866 à 
1 8 7 4 diverses sommes s'élevant ensemble à 904 francs à compte 
sur les intérêts; que la défenderesse, dame de Ficquelmont, 
assistée de son conseil judiciaire, a payé le 10 août 1877 a la 
demanderesse principale la somme de 3,900 francs, étant le prin
cipal de la créance ci-dessus, et que la somme aujourd'hui 
réclamée de 3,530 fr. 83 c. forme le solde des interdis à 6 p. c. 
depuis le 1E R janvier 1865 jusqu'au remboursement du principal; 

« Aflendu que les défendeurs prétendent se soustraire à celte 
demande en se basant sur ce que le litre du 25 avril 1865 ne les 
oblige lous les deux et notamment la camion, an paiement des 
intérêts que jusqu'au I e r janvier 1867, et qu'en l'absence de loute 
nouvelle convention, de tome demande judiciaire et même de 
toute mise en demeure, ils ne sauraient ôlre tenus des inlérêts 
au delà de celle dale; 

« Attendu que le créancier en stipulant, comme le débiteur et 
la caution en promettant de payer l'intérêt à 6 p. c. jusqu'au jour 
du remboursement, n'ont point entendu limiter la dcbilion des 
intérêts à la dale précise lixée pour le remboursement, mais bien 
certainement faire courir les intérêts jusqu'au jour du rembour
sement effectif; que tel le est la seule interprétation rationnelle 
de la volonté des parlics, puisqu'un ne saurait présumer qu'il ail 
pu être dans l'intention îles contractants que le défaut par le 
débiteur de s'acquitter de son obligation principale, celle du 
remboursement, aurait précisément pour effet de le libérer pour 
l'avenir de son obligation accessoire, celle de servir les intérêts; 

« Attendu que vainement les défendeurs essaient en ordre sub-
sidiaiie de se prévaloir d j la prescription quinquennale et de 
soutenir en conséquence qu'ils ne peuvent eue tenus que du 
paiement des cinq dernières années d'intérêts é c h u s ; 

« Attendu, en effet, que le débiteur principal, le défendeur de 
Ficquelmont, en payant, comme il est dit plus haut, des 
acomptes successifs sur les intérêts échus depuis l'année 1866 
jusqu'en 1 8 7 4 , a des intervalles irréguliers entre lesquels il s'est 
chaque l'ois écoulé moins de cinq années, a ainsi, par chacun de 
ces paiements, fait une nouvelle reconnaissance du droit du 
créancier et empêché la prescription quinquennale de s'accom
plir pour une portion quelconque des inlérêts échus; 

« Attendu que ces reconnaissances et ces interruptions suc
cessives de la prescription quinquennale sont opposables à la 
dame de Ficquelmont, caution solidaire, puisqu'uux termes de 
l'art. 2250 du code civil, la reconnaissance du débiteur principal 
interrompt la prescription contre la caution, même en l'absence 
de toute solidarité; 

« Quant à la validité de la saisie-arrêt : 

« Attendu que les défendeurs concluent à voir déclarer la 
saisie-arrêt nulle un la forme, par le motif que l'exploit de saisie, 
ne contient pas d'éleclion de domicile dans le lieu où demeure 
le tiers saisi, conformément au prescrit de l'art. 5 5 9 du code de 
procédure civile; 

« Attendu que ledit exploit notifié au tiers-saisi le 2 9 octobre 
1 8 7 7 par l'huissier Snoeck (et non le 1 7 novembre 1 8 7 7 par 
I huissier Pardacns, connn : le disent erronéinenl les conclusions 
des détendeurs), porte que M e Teirlynck se constitue et occupera 
pour la requérante ; que celte constitution d'avoué, qui n'était 
point requise dans l'exploit de saisie-arrêt, mais seulement dans 
l'exploit de dénonciation ei d'assignation en validité, vaut é l e c 
tion de domicile, la loi ne prescrivant pour l'élection de domi
cile aucune formule sacramentelle; 

« Attendu que toutes les autres formes prescrites par la loi 
ont été observées; que notamment la saisie-arrêt ayant été prati
quée eu vertu d'un titre authentique a pu être valablement 
laite dans 1 espèce sans permission préalable du juge; que si la 
grosse produite, dont la délivrance est antérieure à l'arrêté royal 
du 1 7 décembre 1 8 6 3 , n'a point été revêtue de la formule exé
cutoire, conformément aux art. 2 et 3 dudit arrêté royal, celle 
lorinalilé n'était nullement requise pour la saisie-arrêt, comme 
elle l'eût été pour un commandement ou une saisie-exéeulion, 
puisque la saisie-arrêt, qui peul même être pratiquée en vertu 
d'un tilre privé (,irt. 5 5 7 du code de procédure civile), est dans 
l'origine une mesure conservatoire différant, pour le fond et la 
tonne, des voies d'exécution proprement diles, et que si elle se 
transforme à la suite du jugement qui prononce la validité, en 
moyen d'exécution, l'exécution dérive alors moins de l'acte ori
ginaire que du jugement qui prononce la validité (comparez, 
Liège, 1 6 avril 1 8 5 9 ; Garni, 1 9 janvier 1 8 5 5 ) ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, taisant droit, rejetant toutes con
clusions contraires, condamne les défendeurs solidairement à 
payer a la demanderesse la somme de 3 . 5 3 0 fr. 8 3 c , avec les 
intérêts judiciaires à compter du jour de la demande; déclare 
bonne et valable et juste au fond, la saisie-arrêt pratiquée par 
exploit de l'I) lissier Snoeck du 2 9 octobre 1 8 7 7 , entre les mains 
de M. Jules Lammcns, à Gand; en conséquence, ordonne que les 
sommes dont le tiers-saisi se reconnailra ou sera jugé débiteur, 
seront par lui versées entre les mains de la demanderesse, en 
déduction ou jusqu'à concurrence de sa créance en principal, 
intérêts et frais ; condamne les défendeurs solidairement aux 
dépens à taxer; déclare le présent jugement exécutoire par 
provision nonobstant opposition ou appel et sans caution... » (Du 
1 3 mars 1 8 7 8 . — Plaid. Jl.tlM ARTUUR DE MEREN , du barreau de 
Bruxelles, c. VAN ACKER.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

TRIBUNAL DE S I M P L E P O L I C E DE B R U X E L L E S . 

p r é s i d e n c e de M . J . L e c l e r c q , luge s u p p l é a n t . 

16 avr i l 1878. 

VENTE. — OISEAUX INSECTIVORES. — TEMPS PROHIBÉ. 

Tombe sous l'application de l'art. 1 0 de l'arrêté royil du 2 1 avril 
1 8 7 3 , sur les oiseaux insectivores, l'huissier qui expose en vente 
des alouettes en cage provenant d'une saisie, dans le temps ou 
la chasse à la perdrix n'est pas autorisée. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. FERDINAND.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il conste du procès-verbal rédigé 
par l'oHicier inspecteur de police Heintz et confirmé a l'audience 
du 9 avril dernier, que le prévenu Ferdinand a, le 2 2 mars der
nier, à Bruxelles, dans une vente judiciaire faite publiquement à 
la Grand'Place, exposé en vente deux cages contenant chacune 
une alouette ; 

« Attendu que les alouettes rentrent dans la catégorie des 
oiseaux à l'état sauvage dont parle l'art. 2 de l'arrêt.':*royal du 
2 1 avril 1 8 7 3 , eldonl l'exposition en vente est inlerdile pendant 
la saison où la chasse a la perdrix n'est pas autorisée ; 

« Attendu qu'à la date précitée il n'est point permis de chasser 
à la perdrix ; 

« Attendu qu'en temps prohibé, les oiseaux insectivores sonl 
hors du commerce et tombent sous l'application de l'art. 1 5 9 8 
du code civil ; que c'est donc à tort que le prévenu argue de ce 



qu'il n'aurait exposé lesdils oiVaux en vente qu'en exécution de 
la loi; qu'en effet, l á v e n l e des choses hors du commerce est 
nulle et même inexistante, et qu'une venle inexistante faite en 
exécution de la loi ne se peut concevoir ; 

« Attendu que c'est vainement encore que le prévenu invoque 
l'art. 592 c'u code de procédure civile et en infère que les oiseaux 
trouvés en la possession légitime du saisi étaient à la fois saisis-
sahles et vendables; que, si lesdils oiseaux étaient la propriété 
du débiteur saisi, à la condition qu'il les eût a-qnis en temps 
non prohibé, celui-ci n'en était pas moins y.ssujéli à la restric
tion mentionnée dans l'art. 544 du code civil ; qu'en consé
quence, le prévenu, agissant à la requête des créanciers saisis
sants, ne pouvait exercer une faculté illicite qui n'appartenait 
point au saisi ; 

« Attendu que l'an. 1 e r de l'arrêté royal précité défend expres
sément d'exposer en vente les oiseaux insectivores; 

« Attendu que celte disposition a pour but d'empêcher nue les 
oiseaux insectivores ne viennent à tomber entre des mains au 
service d'instincts destructeurs; que le prévenu est donc, mal 
fondé à prétendre que, suivant l'inlenlion du législateur exposée 
dans la circulaire ministérielle du 22 avril 1873, la destruction 
des oiseaux insectivores est seule sujelle à répression ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, vu les art. 1, 1 î° et 10 de l'ar
rêté royal du 21 avril 1873; 40 du codo pénal el 162 du code 
d'instruction criminelle, dont il a été donné lecture, condamne 
ledit Ferdinand à 5 francs d'amende el aux frais; ilil qu'à défaut 
de paiement, l'amende pourra être remplacée par un emprison
nement d'un jour. . . » (Du 16 avril 1878.) 

L'association des Molly-Maguires aux Éta t s -Un i s 
de l'Amérique du Nord. 

J'ai fait, il y a quelques jours, à voire intention, écrivait au 
Journal des Dibals, le 5 novembre dernier, son correspondant de 
New-York, un voyage dans le comté de Schuykill , Elat de 
Pensylvanie. Le comté de Schuykill est un pays de houille, un 
bassin dans le genre du bassin de la Loire en France ; sa popu
lation, comme celle de tous les pays miniers, a des mœurs par
ticulières, et il s'y est passé dernièrement des faits étranges : il 
a été le théâtre, ainsi que les comtés environnants, des exploits 
des Molly-Maguires. 

Quand je disque des faits étranges se sont passés dernière
ment, je ne m'exprime pas d'une façon suffisamment précise : je 
devrais dire qu'il y a quelques mois on y a mis en pleine lumière 
la cause de faits étranges qui se produisaient depuis des années. 

Depuis plus de vingt ans il se commettait dans celle région 
des assassinats dont les auteurs restaient sinon inconnus, du 
moins impunis. Ces assassinats élaient commis sur des hommes 
honnêtes , rangés, auxquels on ne connaissait pas d'ennemis. Le 
plus souvent les victimes étaient des directeurs de mines, des 
conlre-maîlres de chantiers, plus rarement des ouvriers. Lors
qu'un individu était arrêté et passai! en jugement comme accusé 
de l'un de ces meurtres, on voyait défiler devant le tribunal un 
bataillon de témoins qui lous attestaient qu'au jour el à l'heure 
du crime l'accusé était ailleurs. Lorsque les jurés ne trouvaient 
pas Valibi suffisamment établi et qu'ils prononçaient un verdict 
aftirmatif, la c lémence du gouvernement do l'Etat ne lardait pas 
à libérer le condamné. 

On pcnsail bien que tous ces crimes élaient le fait d'une associa
tion rie malfaiteurs qui tirait d'affaire ses membres accusés , soit 
en les faisant évader, soit en fournissant des témoins à dé, barge, 
soil en obtenant des grâces. Celle association était même connue 
dans le pays : c'était celle des Molly-Maguires, qui, le jour de la 
Saint-Patrick, fête des Irlandais, paradait en grande cérémonie 
dans les villes et dans les bourgs du pays. Seulement, on n'avait 
pas de preuves, et la terreur inspirée par celte Société était si 
grande, que ni les gens du peuple ni même les membres de la 
classe plus intéressée des propriétaires et directeurs de mines, 
n'osaient prendre l'initiative d'une action. D'ailleurs, il ne faut 
pas oublier que l'Amérique, comme l'Angleterre, esl le pays de 
la liberté d'association, et que les sociétés secrètes et publiques 
y ont droit à l'existence. 

11 y a trois ans cependant, quelques citoyens, plus hardis que 
les autres el trouvant que la mesure était comble, résolurent de 
mettre un terme à cet étal de choses. Ils comprirent en même 
temps que le remède ne pourrait être apporté au mal qu'à la suite 
d'une enquête secrète. Pour obtenir celle enquête, ils s'adres
sèrent a une entreprise de police privée fondée par un M. Pin-

kerlon, entreprise dont le siège est à Chicago et qui a une agence 
à Philadelphie. M. Pinkèrion envoya un détective, n o m m é Mac-
Parlan, Irlandais el catholique. Vous verrez tout à l'heure que ces 
deux qualités avaient leur importance dans ce cas. 

Mac-Parlan vint s'établir dans le pays sous le faux nom de 
Mac Kenna. Il fréquenta les déhits de whisky cl ne tarda pas à se 
lier avec les habilites de ces établissements. Au bout de peu de 
temps il fut initié à la Sociéié des Molly-Maguires. cl même devint 
le secrétaire d'une des sections. Pour se faire admettre, il avait 
raconté qu'il venait de lîuffalo, où il avait tué un homme, et 
qu'il avait pour moyen d'existence l'émission de la fausse mon
naie : probablement de faux greenbneks ou de fausses bnnek-
noles. Celle dernière exploitation lui permettait de ne pas travailler 
et d'expliquer les dépenses et les voyages qu'il faisait. Mac-Parlan 
ne devait pas être connu des habitants du pays qui avaient 
réclamé sa présence; il ne devait pas, s'il faisait prendre les 
auteurs d'un crime, être appelé en témoignage, car cela l'aurait 
empêché de continuer ses recherches. Tous les jours il envoyait 
un rapport écrit au représentant de son agence à Philadelphie. 

Le détective passa ainsi deux ans et demi au milieu des Molly-
Maguyres, vivant en amilié avec, eux, prenant pari à leurs réu
nions, à leurs délibérations, à leurs décis ions, mais, pendant ce 
lemps, ne faisant prendre aucun des auteurs des crimes qui con
tinuaient à se commettre. Il parvint cependant, avec beaucoup de 
peine, dit-il, à éviter de prendre part lui-même à aucun des 
attentats. 

Vers le mois de mars 1876, le bruit se répandit dans l'associa
tion que Mac-Kenna était un détective; le chef du comté de 
Schuykill réunit une convention où une condamnation à mort fut 
prononcée. Immédiatement des exécuteurs furent dés ignés , car 
le temps pressait. Mac-Kenna en savait irop long II fut cepen
dant sauvé par le chef d'un autre comté, Mac-Andrew, qui empê
cha le condamné de se rendre à son boarding autour duquel 
élaient poslés des affidés, el lui donna même l'hospitalité. 

Mac-Parlan se défendit Irès-vivement ; il demanda à être jugé 
contiadictoiremenl ; on le lui promit, mais on n'en fil rien. An 
cours de cet incident, un l'ait bizarre se produisit : Kehoe, le chef 
Molly-Maguire de Mac-Parlan, en réponse à des protestations de 
celui-ci, finit par lui dire : « Allez voir le Père O'Connor.» C'était 
un des curés catholiques de la région. Ce curé avait à maintes 
reprises prêché contre les Molly-Maguyres ; mais, poussé proba
blement par un sentiment d'humanité irréfléchie, il ne voulait 
pas que la main de la justice s'appesantît sur ceux de ses parois
siens qui appartenaient à la terrible Société. 

Il semble résulter du procès que c'était lui qui avait averti 
Kehue. Qu'aurait dit Mac-Parlan s'il se fui trouvé seul avec le 
Père O'Connor? Eûl-il avoué sa qualité? Je ne sais. Mais il ne le 
pouvait pas, attendu qu il savait qu'un des bomines chargés de 
l'assassinai s'était introduit dans une pièce voisine a l'insu du 
prêlre et entendait tout. Mac-Parlan fit en conséquence au curé 
mille protestations qu'il n'était pas détective, si bien que celui-ci 
l'envoya à un autre curé, le Père 0 Reilly, donl il tenait le ren
seignement. Mais le tf<7<r/i'(KYiugcaiilqiie la situation était deveuue 
intenable, regagna Philadelphie. Ne pouvant plus tromper les 
Molly-Maguires, Mac Parlan, ou Mac-Kenna, consentit à servir de 
témoin. Une série de pro ès fut entamée contre les auteurs des 
divers crimes. Combien? Je ne le sais pas, attendu que chaque 
meurtre ou tentative de meurtre a été l'objet d'une poursuite 
spéciale et que ce n'est pas encore fini. 

J'ai vu à Potleville le juge W.ilker, qui a dirigé plusieurs de 
ces procès, et c'est de lui principalement que je tiens les rensei
gnements et les documents d'après lesquels je vous écris. 

J'ai en ma possession le compte rendu du procès dans lequel a 
été racontée l'histoire des Molly-Maguires. Mais d'abord un mol 
sur les faits qui ont donné lieu à ce procès. Un soir, à une réu
nion ou Convention des chefs de la Société dans le comté de 
Schuykill, un nommé Daniel Dougherly, résidant à Malianoy, fut 
introduit et dit que depuis qu'il avait tué un nommé George 
Major, crime pour lequel il avait été acquitté, les frères el amis 
de sa victime avaient essayé de le luer lui -même. Il montra les 
trous qu'avaicnl faits dans ses vélemenls les coups de feu qu'on 
avait tirés sur lui. Il demanda qu'on le débarrassât des deux 
frères Major survivants cl d'un nommé William-M. Thomas, 
disant qu'il pourrait vivre en paix après. 

Kehoe. le président, était déjà fori irrilé contre les habitants 
de Malianoy, qu'il appelait les Modocs, lesquels semblaient 
depuis quelque temps ne plus vouloir supporter le joug de» 
Molly-Maguires. Il avait même annoncé l'intention de faire appel 
aux associés de lout le comté pour aller livrer bataille en plein 
jour aux Modocs. Si ceux-ci refusaient le combat, on devait les 
tuer partout où on les trouverait. A la suite de la plaiulc de 
Dougherly, il fui résolu que les frères Major et Thomas seraient 



assassinés. Les représentants de deux districts différents furent 
invités à convoquer des renions de leurs affolés et à demander 
en chaque endroit deux hommes de bonne volonté pour luer 
Thomas. O'Brien, le chef de Mahanoy. devait leur procurer la 
table et le rouvert dans un bmrdinq. Des mesures furent aussi 
prises pour « d'barrasser le chemin» des frères M ij>r. Après 
différentes tentatives, Thomas fui allaqu dans l'écurie de la mine 
où il travaillait. Il recul cinq blessures graves, mais il parvint 
à sauver sa vie en s'abrilant derrière un cheval qui fut lue. N dez 
que cela se passait en plein jour. Après quoi les assassins, 
croyant leur besogne finie, se retirèrent tranquillement. Les 
frères Major furent sauvés par Mac-Andrew qui les prévint, et ils 
quittèrent le pays. 

Ces faits se passaient à la fin de juin, et ce n'est qu'en août 
1876 que deux des quatre meurtriers et ceux des membres de la 
Convention où fut décidé l'assassinat, en tout neuf accusés , ont 
été traduits devant la cour de Potleville, où la déposition de 
Mac-Parlan a rendu possible leur condamnation. 

Au cours du procès, les avocats se sont efforcés de faire écarter 
la question de la Soc i é l é : mais, n'ayant pas réussi, ils ont (mire-
pris de prouver que les Molly-Magnires n'étaient qu'une Société 
de bienfaisance inspirée par l'esprit le plus pur de la charité 
chrétienne. Pour cela, l'un d'entre eux a lu les status île YAmien 
Ordre des II berniens ce qui est h; nom officiel des Molly-Ma-
guircs. En eflel, les dérl mitions du préambule sont on ne peul 
plus pliilantrophiques. Je relève dans ces statuts les articles 10 
et 23. L'article 10 porte : « Aucune personne ne pourra devenir 
« membre de cet Ordre si ce n'est un Irlandais ou un descendant 
« d'Irlandais, et un catholique romain né de parents catholiques 
« romains. » L'article 23 est ain~i conçu : « Les membres de 
« chaque division, dans chaque Etat sont requis d'assister à la 
« sainle communion, en corps, au moins deux l'ois par an, dans 
« l'église de leur paroisse ou dans toute antre église désignée à 
« cet effet. » Rien n'esl plus innocent que ces deux articles et 
que les autres, qui sont Ions rédigés, dit le préambule, pour 
amener la pratique de l'amitié, de l'unité et de la vraie charité' 
chrétienne. Mais Mac-Parlan a établi que ce n'était là qu'un 
masque et que la Société, du moins en Pensylvanie, n'avait 
d'autre objet que l'appui mutuel dans le brigandage. 

Un membre de la Société voulait-il une bonne place, si on la 
lui refusait, le directeur de la mine ou le candidat piéféré élail 
assassiné. Un membre de la Sociélé était-il gêné dans un projet 
quelconque par une personne, « le chemin était débarrassé de 
de celte personne. » Les Molly-Maguires se mêlaient même de 
politique el, par la terreur qu'ils inspiraient, ils faisaient triom-
pher leurs candidats dans les élections, ou ceux du parti qui 
avait recherché leur alliance. Ils étaient dans la police et dans 
l'administration des villes, ils y occupaient même des emplois 
importants ; on assure qu'ils avaient réussi à faire asseoir des 
juges à eux dans les tribunaux. M. Gowen, l'organe du ministère 
public, dans un procès fait à un nommé Thomas Munley pour 
le meurtre d'un jeune conlre-maîlre de mine, nommé Thomas 
Sanger, a déclaré qu'on avait falli faire entrer un Molly-Maguire 
dans le tribunal. Il a même implicitement déclaré qu'un des 
précédents gouverneurs de l'Etat avait accepté l'alliance de la 
Société. 

L'ancien Ordre des Hiberniens, d'après Mac-Parlan, n'existe-
rail pas seulement en Pensylvanie, ni même uniquement aux 
Elals-Unis; il n'y aurait en Amérique qu'une branche d'une 
Sociélé secrète, existant en Irlande, en Anglelerre el en Ecosse, 
laquelle serait gouvernée par un conseil nommé Ihe Board of 
Erin. Ce conseil échange les mots de passe el les signes lous les 
trois mois, et les envoie aux différents comités des grandes bran
ches, qui à leur tour les font descendre hiérarchiquement jus
qu'au dernier membre. Mac-Parlan a donné connaissance.de  
quelques-uns de ces mots rie passe successifs. Je vous en citerai 
deux qui montrent que la Société prenait un masque politique 
en même temps que religieux. Après tout, la Société- est peut-
être exclusivement politique et religieuse en dehors de la Pen
sylvanie. 

Voici les mots de passe, où, comme l'on dit dans la Société, 
« les marchandises» du trimestre commençant en avril 1 8 7 4 : 

« L'empereur de France et don Carlos d'Espagne s'unissent et 
du Pape maintiennent les droits. » 

Les mots de passe des maîtres de comté pour le trimestre com
mençant en octobre 1 8 7 4 sont : 

Question : Puisse le Président de France, le général si grand... 

Réponse : Bannir toute hérésie el libérer l'Irlande. 

Les Irlandais ont, en général, une admiration très-grande pour 
l'illustre Président de la République française , el beaucoup 
d'entre eu*en font te pivot d'espérances plus que cfnmtjriqu.s. 

Le Board of Erin a flatté ce sentiment ; ce qui ne l'empêche pas 
d'êlre bonapartiste el carliste à ses heures. 

L'ancien Ordre des Hiberniens est probablement le successeur 
de l'Ordre des Rilihoniens, qui exh ta au commencement de ce 
siècle et fil en Mande, sous prétexte de politique, ee que les 
Molly-Magnires faisaient en Pensylvanie. D'ailleurs, les Ribbo-
niens s'appelaient aussi Molly- llaguires, parce qu'ils s habillaient 
en femme pour leurs expéditions. Les Ribbuniens provenaient 
eux-mêmes sans doute d'une société secrète établie après la con
quête anglaise. 

En terminant, un détail curieux : Les Molly-Maguires ont un 
mot de passe de querelle, pour ne pas se battre entre eux. 
Avant d'en venir aux coups, ils doivent le prononcer, demande 
et réponse. On connaît l'ardeur belliqueuse des Irlandais, et, à 
ce sujet, M. Gowen, Irlandais de race lui-même, a rappelé le 
mot célèbre d'un conspirateur irlandais : « Mais quand nous 
aurons chassé les Saxons, lui dil un de ses col lègues , avec qui 
nous hatlrons-nous ? — Nous nous bâtirons entre nous. » On 
tomba d'accord qu'il valait mieux se battre entre soi que de ne 
pas se battre. 

M. Gowen a hautement proclamé que la population irlandaise 
d'Amérique, honnête, laborieuse, ayant rendu d'immenses ser
vices à son pays d'adoption, n 'était pis responsable des actes 
dune poignée de malfaiteurs qui se cachaient, pour recruter 
leurs associés , sous le masque de la philanthropie. Il a rappelé 
que le caiholi-isme est également innocent et a montré des 
Molly-Maguires anaihématisés par le clergé, excommuniés par 
l'évêque de Philadelphie et par le Pape. 

J'aurais encore des détails curieux à donner, mais il faut se 
borner. 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER ADJOINT — N O 
MINATION. Par arrêté royal du 6 mai 1 8 7 8 , M. Dedroog, greffier-
adjoint surnuméraire au tribunal de première instance séant à 
Anvers, est nommé greffier-adjoint au même tribunal, en rem
placement de M. Vaes, appelé à d'aulres fondions. 

TRIBUNAL UE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 
Pararré lé royal du 6 mai 1 8 7 8 , M. Vanhccke, caudidal huissier 
à Grammont, est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant à Termonde, en remplacement de M. Lepetix, 
démissionnaire. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 6 mai 1 8 7 8 , 
M. Janssen*, candidat notaire à Olmeu, est nommé notaire à la 
résidence de Hersselt, en remplacement de M. Cranincx, décédé . 

JUSTICE CONSULAIRE. — INSTITUTION. Par arrêté royal du 
6 mai 1 8 7 8 , M. Dehaes, fabricant à Saiul-N'icolas, est institué 
juge suppléant au tribunal de commerce de celte ville, en rem
placement et pour achever le terme de M. De Schepper, démis
sionnaire. 

JUSTICE MILITAIRE. — SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 
royal du 6 niai 1 8 7 8 , la démission de M. lleclercq, de ses fonc
tions de suppléant de l'auditeur militaire de la Flandre occiden
tale, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX .—JUGE SUPPLÉANT.—NOMINATION. Par arrêté 
royal du 6 mai 1 8 7 8 , M. André, docteur en médecine, chirurgie 
d'accouchements, est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Flobecq, en remplacement de M. Fontaine, démis
sionnaire. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 6 tuai 1 8 7 8 . M. Fossion, avocat à Monl-le-Bun, esl nommé 
juge suppléant à la justice de paix du canlon de Houffalize, en 
remplacement de M. lh bin-Choflïay père, démissionnaire. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 9 mai 1 8 7 8 , la 
démission de M. Trokay, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Liège, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 10 mai 1 8 7 8 , M. Gambier, avocat à Charleroi, est n o m m é 
juge suppléant à la justice de paix de ce canton, en remplace
ment de M. Piret, appelé à d'aulres fonctions. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 10 niai 1 8 7 8 , la 
démission de M. Du Wilde, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Gaud, est acceptée. 

COUR D APPEL. — CONSEILLER. — NOMINATION. Par arrêté royal 
du 1 1 mai 1 8 7 8 , M. Giron, vice-président au tribunal de pre
mière instance séant à Bruxelles, est nommé conseiller à la cour 
d'appel séant en cette ville, en remplacement de M. Sanchez de 
Aguilar, appelé a d'autres fonctions. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, ru* aux Chcrox, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — i T c s . «le M . ne l ' re l l e de la R'ieppe, 1 E R p r è s . 

5 mars 1878. 

COMMISSIONNAIRE DE TRANSPORT. — INTERMÉDIAIRE. — RES

PONSABILITÉ. — CHEMIN DE FER. — LIVRET RÉGLEMENTAIRE. 

COMPAGNIES ÉTRANGÈRES. — TRANSPORT INTERNATIONAL. 

JUGEMENT. QUALITÉS. — CONCLUSIONS. 

L'agent qui s'est chargé fie recevoir aie port de débarquement une 
marchauilise venan: d'outre mer el de l'expédier à destination 
par chemin de fer, csl un commissionnaire de transport; il 
répond comme tel de la bonne, arrivée cl dit lait des intermé
diaires qu'il emploie. 

Les intermédiaires auxquels il est successivement nécessaire d'avoir 
recours pour faire parvenir une marchandise du lit n d'expédi
tion à sa destination, sont garants les uns vis-à-ris des autres 
du fait de ceux qu'ils emplo eut, comme le rommissiann-iire qui 
a reçu la marchandise des mains de l'expéditeur est garant 
vis-à-vis de celui-ci. 

La responsabilité des compagnies de chemin de fer qui transportent 
des marchandises d'un pays à un autre, est. régie par la loi eu 
vigueur au lieu d'expédition el non par les lois el règlements en 
vigueur sur la ligne qu'elles ecploilenl. 

Un jugement n'est pas nul, par cela seul que les qualités ne ren
ferment pas toutes les corn Iusions prises par les parties. 

(LE CHEMIN DE FER RHÉNAN C. LE GRAND CENTRAL, BEST 
ET OSWALD.) 

Oswald avait chargé Bost, commissionnaire à Anvers, 
de recevoir à leur arrivée dans ce port un certain nombre 
de balles de colon venant d'Amérique et de les lui expé
dier par chemin de fera Mulhouse. 

Best remit ces marchandises à Anvers au chemin de fer 
Grand Central, qui les transmit à Aix-la-Cha|iel!e au che
min de fer rhénan. Celui-ci les conlia à l'extrémité de sa 
ligne au chemin de fer du Palalinat et ainsi de suite jus
qu'à la compagnie d'Alsacc-Lorraine, dont la voie aboutit 
à Mulhouse. 

Quelques-unes des balles expédiées ne parvinrent pas à 
destination, en ce sens qu'à Mulhouse elles furent déli
vrées à d'autres qu'Oswald, le véritable destinataire. 

Oswald assigne Best en paiement des balles perdues. 
Best appelle en garantie le Grand Central; celui-ci, le 
Rhénan, et successivement sont mis en cause de la môme 
façon tous les intermédiaires allemands, y compris Alsace-
Lorraine. 

Best soutient n'avoir eu d'autre mandat que celui de 
transporter la marchandise du bateau à la gare du Grand 
Central, a l'adresse d'Oswald, et notre garant que de 
l'exécution de ce mandat; snbsidiairement, i l conclut à 
garantie contre le Grand Central belge. 

Les chemins de fer déclinent toute responsabilité autre 

que colle de leur fait personnel, soutenant que la respon
sabilité du fait d'autrui, imposée par l'art. 99 du code de 
commerce, ne pèse que sur le commissionnaire ayant 
traité avec l'expéditeur, dans l'espèce Best. 

Les chemins de fer allemands invoquaient de plus, à 
l'appui du moyen, la législation de leur pays et soutenaient 
ne devoir subsidiairemont que l'indemnité établie par leurs 
tarifs réglementaires pour le cas de perte. 

Le 11 i bu nul d'Anvers condamna Best à payer la valeur 
pleine des marchandises perdues à Oswald; le Grand 
Central, à la lui rembourser; le chemin de fer rhénan, a 
la rembourserait Grand Central. 

Il fut sursis à statuer sur los recours ultérieurs des au
tres intermédiaires. 

Appel des garants. 

ARRÊT.—« Attendu que les causes introduites sub n i s 763, etc., 
sont connexes, qu'elles ont pour objet une sVule demande prin
cipale el les appels en garantie formés sur cette demande; qu'il 
y a doue lieu d'en prononcer la jonction et de statuer sur le tout 
par un seul et même arrêt ; 

« Au fond : 

« Attendu qu'il est constant qu'Oswald frères ont, au commen
cement île 187 I , charge Best, agent de steamer et agent général, 
ainsi qu'il se qualifie lui-même, de la réception à Anvers el de 
l'expédition à Halo et à Mulhouse d'un grand nombre de balles 
de colon ; qu'une partie de celles-ci, au nombre de 09 balles, ont 
été remises le 20 avril 1871 au chemin de fer du Grand Central 
bel^e, mais que 33 de ces balles, marquées B. S /W. , ne sont 
point parvenues à Oawaîd frères, mais ont été remises à d'autres 
personnes ; 

« Attendu que ces fails sont établis par tous les éléments de 
la cause, par le rapport de l'arbitre rapporteur el par l'absence 
de loul document justificatif de la remise de ces 35 balles a leurs 
véritables destinataires ; 

« Attendu qu'Oswald frères n'ont point reconnu le 28 février 
187-2, ainsi que le soutient Besl, avoir icçu toutes les balles de 
colon, sauf "28 qui sont étrangères au débat; que la lettre il la 
quelle ce dernier l'ait allusion, en lui donnant par erreur la date 
du 23 février 1S74, — aucune lettre ne poitant cette dale — dis
lingue nellcmenl la réclamation concernant les balles marquées 
B. S./W., dont les wagons chargés n'étaient pas, selon Oswald 
frères, arrivés à Mulhouse, d'une seconde réclamation au sujet de 
laquelle ils disaient avoir reçu toutes les balles, sauf 28; qu'il n'y 
a doue pas lieu de s'arrêter à colle prétention, non soulevée devant 
l'arbitre rapporteur, saisi de l'examen du document dont s'agit, 
et au sujet de laquelle aucune olfre de preuve n'a été faite; 

« Attendu que celte remise à des tiers d'une marchandise 
destinée à 0-wald frères constitue une faute qui engage néces 
sairement la responsabilité de Besl, en sa qualité de commission
naire de transport garant des fails des commissionnaires inter
médiaires qui participent à l'exécution de son mandat, sauf son 
recours contre celui qu'il s'est subslilué et qui serait l'auteur de 
la faute commise; 

« Attendu que c'est vainement que Best voudrait, en cette 
circonstance, limiter son rôle à celui d'un simple agent ou cour
tier pour le camionnage à la traverse d'Anvers, et a la mise en 
gare sur wagon; que lous ses acles protestenl contre cette inter
prétation; que c'est en son nom que loules les expéditions d'An
vers ont été faites; que c'est lui qui en a soigné tous les détails , 



qui en a créé les connaissements ou les lettres de voilure, qui, 
en un mol, a fait office de commissionnaire de transport; que 
toutes les circonstances invoquées par Best ne sont que des 
allégations dénuées de preuve et contredites par les faits de la 
cause; 

« Altendu que la correspondance d'Oswald frères ne conlient 
aucune décharge de leur droit de recours contre Best et ne té
moigne que d'un simple désir de voir les conséquences de la faute 
retomber sur relui qui en est l'auteur véritable ; 

« Attendu que le premier juge ayant lous les é léments néces 
saires à la solution du litige, c'est à bon droit qu'il s'est abslenu 
d'ordonner la production des livres et de la correspondance d'Os
wald frères ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que les 3 3 balles en litige 
ont été remises par Best au chemin de fer du Grand Central belge 
et par celui-ci au chemin de fer rhénan ; 

« Attendu que si la société du chemin de fer du Grand Central 
belge est garante envers Best de l'inexécution du mandat reçu, le 
chemin de" fer rhénan est garant dans les mêmes termes envers 
la société du chemin de fer du Grand Central belge; 

« Atlendu que pour échapper à ce recours, le chemin de fer 
rhénan soutienlquesi le commissionnaire de transport est respon
sable des commissionnaires intermédiaires, celte responsabilité 
ne s'élend pas aux intermédiaires entre eux, qui ne doivent ré
pondre que de leur faute personnelle; 

« Attendu que celte thèse est repoussée par l'art. 9 8 du rode 
de commerce; que le commissionnaire de transport, en s'adres-
sant pour l'exéculion de son mandat à un autre commissionnaire, 
celui-ci, traitant avec une entière connaissance du contrat primitif, 
se subslilue et se soumei de droit aux mêmes obligations et qu'il 
en esi ainsi de tous les commissionnaires successivement appelés 
à la réalisation dudit contrai; 

« Atlendu encore que le chemin de fer rhénan, pour limiter 
sa garantie, invoque sans plus de fondement ses tarifs et ses 
règlemenls, ainsi que les dispositions des lois allemandes, 
puisque le contrat ayant pris naissance à Anvers, et les commis
sionnaires ou voituriers intermédiaires s'y élanl soumis pour la 
part par eux prise dans le parcours de la marchandise, la loi 
allemande, les tarifs et les règlements invoqués sont sans appli
cation dans l'espèce ; 

« Quant au moyen de nullité du jugement du 2 0 janvier 1 8 7 5 
proposé par le chemin de fer rhénan et résultant du défaut de 
reproduction des conclusions et du chemin de fer rhénan, et du 
Grand Central belge dans l'expédition de ce jugement : 

« Atlendu que si les qualités ne reproduisent poinl ces con
clusions, celles-ci sont suffisamment indiquées dans les molil's 
dudit jugement, et que la parlie de M c STAS ne soutient point 
qu'il aurait été pris d'autres conclusions sur lesquelles il n'aurait 
point été stalué ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, joignant 
les causes, el statuant par un seul cl même arrêt, déclare 
les appelants mal fondés en leurs fins et conclusions; met par 
suite leur appel à néanl . . . » (Du 5 mars 1 8 7 8 . — Plaid. MM" ORTS, 
ARNTZ et DE VOLDER c. EDMOND PICARD et WARNANT.) 

OBSERVATIONS. — La doctrine et la jurisprudence fran
çaise admettent que les intermédiaires en matière do trans
port ne répondent, surtout les uns vis-à-vis des autres, 
que de leur fait personnel. V. DALLOZ, V° Voirie parche
min de fer, n" 462 . Comp. : Liège, 2 1 juillet 1870 (BELG. 

JUD., 1870 , p. 1 1 1 4 et la note). 
Quelques arrêts font exception à la règle en faveur du 

destinataire auquel le dernier intermédiaire présente une 
marchandise avariée. V. cass. franc., 6 mai 1872 (SIREY, 

1872, p. 695) , et cass. belge, 1 7 juillet 1873 (BELG. JUD., 

1873, p. 977) . 

Sur le droit des compagnies étrangères de chemins de 
fer d'opposer devant nos tribunaux leurs tarifs réglemen
taires limitant à tant par kilogramme l'indemnité due au 
cas de perte de la marchandise, voyez pour l'affirmative : 
cass. franc., 1 4 août 1876 et 3 1 mars 1874 (SIREY, 1876, 

p. 1 2 0 1 , et 1874 , p. 946.) 

Quant au vice de forme reproché à l'un des jugements 
attaqués, V . conf. : cass. belge, 4 juin 1857 (BELG. JUD., 

X V , 979) . 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

! n e n x l è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de n . « i m i r 

13 avr i l 1878. 

RESPONSABILITÉ. — ÉTAT. — PORT MARITIME. — ACCIDENT. 

DOMAINE P U B L I C . 

Le port et la rade d'Anvers ainsi que les bassitis, le chenal et les 
musoirs du Kaltendyk, font partie du domaine public. 

En pourvoyant à leur administration et à leur entretien, l'Etat 
agit comme pouvoir public, dans le cercle de sa mission gouver
nementale, et les agents qu'il emploie à cette fin ne sont pas ses 
préposés dans le sens de l'art. 1 3 8 4 du code civil. 

On ne peut donc invoquer contre l'Etal les dispositions des arti
cles 1 3 8 2 et suivants du code civil, à raison des fautes qu'il 
aurait commises dans celte administration, soit par lui-même, 
soit par ses agents. 

En fût-il autrement, aucune des parties lésées ne serait fondée 
à se plaindre de l'insuffisance des aménagements du port ou de 
ses dépendances , que pour autant que ces aménagements fus
sent impropres a l'usage auquel ils sont spécialement affectés, et 
que le dommage ne résultât pas de l'imprudence de ceux qui 
l'ont éprouvé. 

L'ouragan du 1 2 mars 1 8 7 6 constitue un cas fortuit. 

(GELPËR c. L'ÉTAT BELGE.) 

Devant la Cour, M. l'avocat général BOSCH a exposé 
les faits et discuté la question de droit de la manière 
suivante : 

« Le 8 mars 1 8 7 6 , le baleau Vulcain, monté par le batelier 
Gelper et chargé de guano, appartenant à MM. Bertrand et C e , 
sortit du bassin du Kaliendyk à Anvers. Arrivé à l'entrée de l 'Es
caut, le batelier jugea prudent, vu le mauvais lemps, de différer 
son départ. Il s'amarra au quai du musoir sud des nouveaux bas
sins, entre la grande écluse du Kaltendyk qu'il venait de franchir 
et le fleuve. 

Il resta là jusqu'au 1 2 mars, soit durant quatre jours. 

Ce mêmejour , 1 2 mars, le Irois-màls anglais, Mohure, qui était 
à l'ancre dans l'Escaut, leva l'ancre dans la matinée pour entrer 
dans la passe. Avec l'aide de trois remorqueurs, il parvint à 
accoster ce même musoir sud où se trouvait déjà le Vulcain, et 
s'y amarra à son tour. 

Mais vers quatre heures, la violence du vent l'en détacha, et il 
fut alors, b l'intervention du chef éclusier de l'Etat, amarré le 
long du quai du musoir nord à l'aide de plusieurs câbles atta
chés à des pieux plantés sur le quai. 

Les deux embarcations se trouvèrent alors amarrées à l'entrée 
du chenal, le Vulcain contre le musoir sud, le Mohure contre le 
musoir nord. 

Vers huit heures du soir, le vent, qui jusque-là avait soufflé de 
l'ouest, tourna subitement au nord, frappant ainsi directement 
contre le flanc de bâbord du Mohure et exerçant par conséquent 
un effort beaucoup plus considérable qu'auparavant sur les 
amarres et les pieux qui le retenaient. Deux de ces amarres se 
brisèrent; deux des pieux cédèrent sous l'effort de l'ouragan; et 
le Mohure, se détachant du musoir nord , tourna sur lui -même, 
traversa le chenal, vint heurter le Vulcain, lui défonça le côté et 
le fit sombrer quelques instants après. 

Dans ces circonstances, le sieur Gelper, commandant du Vul
cain, el MM. Bertrand et C e , propriétaires de sa cargaison, enten
dent faire retomber sur l'Etal la responsabilité du dommage qui 
leur a été causé. Ils l'ont actionné de ce chef devant le tribunal 
de première instance d'Anvers. 

Le tribunal les a déboutés de leur action par des motifs que 
nous aurons l'occasiou d'apprécier ultérieurement. 

Ils ont interjeté appel de ce jugement et persistent devant la 
cour à demander, en ordre principal, l'allocation, à litre de dom
mages-intérêts d'une somme de 2 4 , 6 5 1 fr. 1 6 c. ; en ordre sub
sidiaire, ils demandent à prouver les faits sur lesquels repose 
leur prétention, el spécialement : que c'est par ordre du chef 
éclusier que le Mohure a é lé , le 1 2 mars 1 8 7 6 , amarré au quai 
du musoir nord du bassin du Kaltendyk; « que deux des pieux 
« auquel le Mohure a été amarré par ses ordres avaient eu prê
te cédemment leurs jambeltes en fonte brisées, el se trouvaient 
« remplacés par des pieux en bois enfoncés en terre sans aucun 
« travail de consolidation et coiffés du reste de poteaux en fonte; 
« que ce sont ces pieux défectueux qui se sont brisés sous l'ef-
« fort de l'ouragan et ont occasionné la perte du Vulcain. » 



L'Etal répond à celte action par quatre moyens de défense 
diflércnts : 

I o En premier l ieu, il invoque l'irresponsabilité au point de 
vue civil, des pouvoirs publics agissant dans le cercle de leurs 
attributions. C'est, dit-il, comme pouvoir exécutif que j'ai con
struit les bassins, les musoirs, et placé les poteaux dont il s'agit; 
comme tel, je n'ai contracté aucune obligation civile enversun 
particulier quelconque. L action est donc non rccevable ; 

2" Il dit encore : les pieux dont il s'agit sont destinés, non à 
l'amarrage des navires, niais uniquement à faciliter les manœu
vres d'entrée et de sortie des navires. Pour cet usage spécial ils 
étaient suffisants, ces manœuvres n'ayant lieu qu'en temps 
calme; 

3 ° 11 soutient, en troisième lieu, que l'ouragan du 1 2 mars 
1 8 7 6 a été un événement tout à fait en dehors des prévisions 
humaines, qu'il faut considérer comme un cas de force majeure ; 

4° Il dit enfin : Le chenal d'entrée n'est point un lieu de sta
tionnement pour les navires; en s'y amarrant, et en y restant 
stationné pendant quatre jours, le Vulcain perdait tout droit civil 
envers l'Etat, en admettant même que ce droit existe pour les 
navires placés dans les bassins. 

Nous croyons que le premier et le dernier de ces quatre 
moyens sont tous deux de nature à faire repousser l'action des 
appelants. Nous bornerons donc notre examen à ces deux moyens. 

Le premier moyen invoqué par l'Etat soulève l'importante et 
délicate question de savoir si l'Etal est responsable envers les 
particuliers des dommages causés aux navires stationnant dans 
le port ou dans les bassins d'Anvers, par l'état défectueux de ce 
port ou de ces bassins? 

Nous estimons qu'en principe l'Etat n'est pas responsable de 
ces dommages; nous pensons que les travaux de construction ou 
d'entretien relatifs à ce port el il ces bassins, il les exécute comme 
pouvoir public, dans le cercle de sa mission gouvernementale, 
et que parlant, les actes qu'il pose a ce sujet échappent aux règles 
ordinaires du droit civil. 

L'art. 5 3 8 du code civil dit : « Les chemins, roules et rues à 
« la charge de l'Etat, les fleuves et rivières navigables ou flolta-
« bles, les rivages, lais et relais de la mer, ¡es poils, les havres, 
« les rades, et généralement toutes les portions du territoire fran-
« cais qui ne sont pas susceptibles d'une propriété privée, sont 
« considérées comme des dépendances du domaine public. » 

Les biens appartenant à l'Etal se divisent en deux grandes 
catégories : 

I o Ceux qui ont une destination d'utilité publique, et qui par
tant ne sont pas susceptibles de propriété privée ; c'est le domaine 
public proprement dit ; 

2" Ceux que l'Etat possède propriétairemenl comme un parti
culier pourrait les posséder, qui ne sont point destinés à l'usage 
du public, et qui sont aliénables tout comme les biens des par
ticuliers ( 1 ) . 

L'art. 5 3 8 du code civil qui reproduit, à quelques variations 
près, le décret du 2 2 novembre-!" décembre 1 7 9 0 , art. 2 , dé
signe incontestablement des biens de la première catégorie, des 
biens du domaine public proprement dit. « Ce qui caractérise 
« particulièrement celte catégorie de biens, dit 11. TIELEMANS 
« dans son Répertoire (V o Domaine, chap. 2 , secl. 11), c'est qu'ils 
« ne sont pas susceptibles d'une propriété privée, en d'autres 
« termes, c'est qu'ils ne peuvent appartenir à des particuliers, et 
« que par conséquent , ils sont hors du commerce. E l en effet, 
« leur nature s'y oppose; car d'un côté, ils sont destinés à l'usage 
« de tout le monde, et si de l'autre, ils pouvaient constituer des 
« propriétés particulières, il serait libre aux particuliers qui les 
« possèdent , d'en disposer, comme des maisons ou des terres 
« qui leur appartiennent, d'en changer la destination, et d'en-
« lever ainsi à la société les choses les plus essentielles au com-
« merce, à l'industrie, à la défense du territoire, et même aux 
« besoins de la vie commune. C'est par ce motif que plusieurs 
« écrivains disent que les routes, les fleuves, les ports, etc., 
« appartiennent à la nation par la nature même des choses. » 

Ces principes posés , le port d'Anvers, les quais qui bordent 
l'Escaut, le bassin du Kallendyk et le chenal qui y conduit, ne 
renircnl-ils pas pleinement dans la calégorie de biens que nous 
venons de détinir? 

Nous le pensons. 
En l'ail, les quais d'Anvers, propriété de l'Etat, avaient été 

remis une première fois a la ville d'Anvers à charge de les entre
tenir, par un arrêté royal du 2 0 avril 1 8 1 9 . Depuis lors, et en 

vertu d'une loi du 1 7 avril 1 8 7 4 ( 2 ) , l 'Etat, après avoir recon
struit les quais et creusé le bassin du Kallendyk dans un terrain 
lui appartenant, l'Etat, sous réserve de son droit de propriété, a 
remis une deuxième fois le loul, quais et bassins, à la ville, pour 
être gérés dans l'intérêt commun. D'après la convention approu
vée par ('elle loi, les frais d'entretien sont supportés, suivant des 
règles déterminées, partie par l'Etat, partie par la ville , et les 
recettes provenant du droit de navigation, les taxes de toute 
nature perçues à raison de l'usage des quais et des bassins, sont 
également partagés entre l'Etat et la ville au prorata des frais de 
premier établissement faits par chacun, et après prélèvement 
par la ville de ses frais de gestion, d'entretien et de police. (Arti
cles 4 , 5 et 6 de la convention du 1 6 janvier 1 8 7 4 , approuvée 
par la loi du 1 7 avril 1 8 7 4 . ) 

Rapprochant ces faits des principes relatifs au domaine public, 
qu'y voyons-nous? L'Etat et la commune d'Anvers, gérant et 
entretenant de commun accord,dans un but d'intérêt public tout 
à la fois général et communal, le port et les bassins d'Anvers, 
dépendances du domaine public, incontestablement destinés à 
l'usage de tous , et non susceptibles de propriété privée , aussi 
longtemps qu'ils conserveront leur nature de port et de bassins. 

On pourrait se demander si, en comprenant sous la dénomina
tion générale de port, les bassins intérieurs, on n'élargit pas outre 
mesure les termes de l'art. 5 3 8 du code civil? Mais il nous paraît 
impossible de séparer sous ce rapport ces deux parties d'un 
même établissement marilime qui concourent au même but : 
procurer aux navires des lieux de stationnement commodes et 
sûrs, aux fins d'y débarquer ou d'y embarquer leurs marchandises 
et leurs passagers, de s'y ravitailler, d'y procéder en un mot h 
toutes les opérations que comportent la navigation et le com
merce maritime. « 11 est, dit encore M. TIELEMANS (loco citalo), 
« une autre observation à l'aire sur la calégorie des biens qui 
« nous occupe, c'esi que l'art. 2 du décret précité, et l'art. 5 3 8 
« du code civil ne sont pas limitatifs. Leurs termes l'indiquent 
« clairement. Ainsi il faut ranger dans la même catégorie, non-
« seulement les choses nominativement désignées dans ces arti-
« des , mais encore toutes celles de même nature, c'esl-a-dire 
« qui ne sont pas susceptibles de propriété privée. » Il va de soi 
que l'Etal ne pourrait pas plus vendre comme une propriété pri
vée les bassins et les quais qui les bordent, aussi longtemps du 
moins qu'ils conservent leur destination actuelle, qu'il ne pour-
rail vendre les quais de l'Escaut et l'Escaut lui-même. 

Nous avons insisté sur le caractère domanial du port el des 
bassins, parce (pie ce caractère nous paraît déterminer exacte
ment la nature des actes que posent, soit le gouvernement, soit 
la ville d'Anvers, lorsqu'ils administrent, lorsqu'ils entretiennent 
le port et les bassins. Gérer et entretenir les biens du domaine 
public destinés à l'usage de tous, ce n'est pas poser des actes de 
la vie civile donnant lieu à des droits et à des obligations civils ; 
c'est faire acte de pouvoir ; c'est remplir sa mission publique qui 
est, pour le gouvernement, d'administrer les biens destinés à 
l'usage de tons, el de les entretenir en état de servir à l'usage 
auquel ils sont destinés. Si l'Etat manque à cette mission, s'il 
la remplit mal, les citoyens ont comme remède le droit de péti
tion, le contrôle de la presse, le refus du budget par les Cham
bres, tous les moyens enfin que la constitution el la loi leur don
nent vis-à-vis des pouvoirs publics qui ne satisfont pas à leur 
mission; mais ils n'ont pas le droit d'assigner le pouvoir en 
dommages-intérêts. C'est ainsi, par exemple, que nous ne com
prendrions pas un citoyen victime d'un vol ou d'un dommage 
quelconque, allribuable à l'insuffisance de la police communale, 
actionnant de ce chef la commune coupable de celte insuffisance. 
De même nous n'admettons pas le particulier, dont le navire 
aurait sombré dans le chenal conduisant au bassin, par suite de 
l'insuffisance d'un pieu d'amarrage ou autre , à intenter de ce 
chef une action civile à l'Etat. 

Nous savons que l'Etal, même lorsqu'il agil dans un but d'in
térêt général, peut devoir des dommages- intérêts à un particu
lier, notamment lorsqu'il lèse un droit acquis; tel est le cas o ù , 
en exécutant un travail d'ulililé publique, il porte atteinte à une 
propriété privée; nous savons aussi que l'Etat, lorsqu'il sort de 
sa mission gouvernementale, peut être amené à poser des actes 
de la vie civile dont il assume alors la responsabilité civile. Tel 
est le cas réglé par le remarquable arrêt de notre cour de cassa
tion du 2 1 mai 1 8 5 2 (I3ELG. JUD., 1 8 5 2 , p. 7 0 5 ) , où l'Etat se fai
sant commissionnaire de transport, se charge moyennant argent 
de transporter des voyageurs el des marchandises. 

Mais noire espèce ne rentre dans aucun de ces cas. Dans l'hy-

( 1 ) V. PROUDHON, Domaine public, t. 1 ; DALLOZ, Rép. , V» Do- ( 2 ) Bulletin usuel, p. 4 2 0 . 

maine public, a" 1 ; MARCADÉ, art. 5 3 7 , 5 3 8 et suiv. 



pothèse où il aurait mal réparé le pieu dont il s'agit, l'Etat n au- ' 
rail porté atteinte à aucun droit civil: il n'aurait violé aucun con- . 
trat civil; il aurait mal rempli son devoir de gouvernement, 
voilà tout. 

Ceci nous amène à rencontrer l'objection faite par la partie 
appelante au système que nous tenons de présenter : l'Etat, dit-
on, en exploitant avec la ville d'Anvers le port cl les bassins de 
celle ville, ne l'ail pas acte de pouvoir, il l'ail acte d'industrie. 
Pour accoster aux quais de l'Escaut, pour séjourner dans les bas
sins, les navires paient des taxes; en échange de ces taxes, i'Elal 
et la ville contractent l'obligation de leur fournir un port en bon 
état ; c'est là un véritable contrat civil, tout comme le contrat de 
louage d'ouvrages qui intervient entre l'Etat et le particulier dont 
i l transporte les marchandises par chemin de fer. C'-la est si 
vrai, dit l'appelant, que l'Etat a lait le 1 0 janvier 1874 avec le 
docteur Slrousberg une convention par laquelle il le chargeait 
de la reconstruction des quais et de la construction d'un bassin 
de ballelagc, en lui en concédant l'exploitation et en l'autorisant 
à percevoir les taxes à titre de rémunération de sa surveillance 
et de ses travaux. Le docteur Slrousberg, si ce contrat eût été 
exécuté, aurait t'ait, en exploitant les bassins, un acte d'indus
trie. L'Etal ne fait pas autre chose. La réponse est tout entière 
dans les principes que nous avons posés. 

Remarquons d'abord qu'il n'y a rien à induire à rencontre de 
ces principes de la convention intervenue (mais non réalisée) 
entre I'Elal et le docteur Slrousberg ; par celte convention, I'Elal 
concédait à un particulier j isqu'aii 3 1 décembre 1 8 9 7 (soit pour 
2 4 ans) l'exploitation des quais et du bassin du Kuileudyk qu'il 
se chargeait de construire; il l'autorisait, durant ce laps de 
temps, a percevoir les taxes établies en vertu de la loi ei perçues 
à 1 occasion de l'usage de ces quais et de ce bassin. 

Celle concession temporaire n'était nullement aux quais et au 
bassin leur caractère de dépendance du domaine public; l'Etat 
se bornait à en déléguer pour un certain temps l'administration 
à un particulier avec le droit d'en percevoir le. p -ag -s. 

Maintenant, si la convention eût été exécutée, celle adminis
tration eût pu être considérée, dans les mains de ce particulier, 
qui lui , ne poursuivait que son profil, comme une exploitation 
commerciale. Mais il ne s'agit pas de savoir ce que celle admi
nistration lui deven e momentanément entre les mains du doc
teur Slrousberg, mais uniquement de savoir ce qu'elle est entre 
les mains de l'Etal. 

Les taxes que paient les navires, soit pour charger ou déchar
ger aux quais, soit pour séjourner dans les ba-sins, sullident
elles à former un contrat entre l'Etat el la ville qui les perçoivent 
pour compte commun, et les particuliers qui les paient. Mous o • 
le voyons pas. Ces taxes, connue cela résilia' entre autres de la 
loi précitée du 1 7 août 1 8 ( 4 , sonl de véritables impôts destinés 
à pourvoir aux frais de construction, d'entretien el de police du 
port; ces impôts sonl prélevés, il est vrai, sur une cal gorie de 
personnes, notamment celles qui prolilent directement du ser
vice public qu'ils servent à rémunérer. Mais ils ne perdent pas 
pour cela leur caractère d'impôts. Si demain il plaisait à la ville 
d'Anvers et à l'Etal de modifier l'assiette de cet impôt, de le 
répartir sur une catégorie plus étendue de personnes, voue même 
sur tous les habitants du pays, l'impôt conserverait encore son 
caractère d'impôt ; et l'obligation politique de l'Etat de contri
buer pour sa parla l'entretien du port d'Anvers, resterait exacte-
tentent ce qu'elle est aujourd'hui. L'Etat percevait autrefois un 
droit de barrière sur les chevaux el les voitures qui parcouraient 
une roule; le paiement de ce droit constilnaii-il un coiiiral cuire 
les personnes qui payaient la barrière et I'Elal? Nos communes 
perçoivent des taxes communales sur les riverain-, des rues pour 
l'entretien du pavage el des trottoirs; y u-l-il là un contrat entre 
les riverains el la commune, obligeant celle-ci envers les rive
rains par un lien obligatoire de droit civil? Certes non. 

On invoque les principes établis par la cour de cassation en 
matière de transports effectués par I Etat sur ses chemins de fer! 
J'ai relu l'arrêt du 2 7 mai I 8 O 2 (IÎEI.G. JUD., 1 8 3 2 . p. 7 0 5 ) el je 
constate que parmi les premiers considérants de cet arrêt ligure 
celui-ci : 

« Considérant que le fait de transporter à prix d'argent les 
« voyageurs et leurs effets sur un chemin de fer de l'Etat, n'est 
« pas un acte appartenant par essence à l'exercice du pouvoir 
« exécutit. » 

Nous avons vu que c'est tout le contraire ici; nous espéions 
l'avoir démontré. L entretien cl l'administration du port d'Anvers 
appartiennent par essence à l'exercice du pouvoir exécutif. Rien 
n'obligeait l'Etat à se faire entrepreneur de transport; il a, 
au contraire, l'obligation stricte d'administrer et d'entretenir le 
domaine public el notamment le port d'Anvers. 

En vertu de la loi du 1 7 avril 1 8 7 4 , il a délégué partiellement 
pour quarante ans ce pouvoir d'administration à la ville d'Anvers. ' 

Mais la part qui lui en reste, il la possède el l'exerce obligatoi
rement en vertu de la loi. 

Ce que nous venons de dire suffirait pour faire écarter 
l'appel » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que le porl el la rade d'Anvers font partie 
du domaine public aux termes de l'art. 338 du code civil ; que 
les bassins, le chenal et les musoirs du Kaltendyk ont le même 
caractère puisqu'ils ne sonl pas susceptibles de propriété privée; 

« Attendu que l'Etat, dans l'administration du domaine 
national, agit comme pouvoir public; que l'on ne peut donc invo
quer contre lui les dispositions des articles 1382 el suivants qui 
ne s'appliquent qu'aux actes de la vie civile; 

« Attendu qu'il suit de là que les faits cotés par l'appelant 
sont sans tvlevatice, puisqu'ils tendent uniquement ou bien a éta
blir une faute commise par l'Etal dans l'exercice de sa mission 
gouvernementale, ou bien à invoquer contre lui l'acte posé par 
un de ses agents qui n'est pas son préposé dans le sens de la loi ; 

« Attendu qu'il n'y a aucun argument à tirer de la convention 
du 1 6 janvier 1 8 7 1 , approuvée par la loi du 1 7 avril suivant; 
qu'eu remettant a la ville d'Anvers l'admini.-lralion des quais et 
des bassins moyennant le partage des laxes et des redevances, 
l'Etat n'a modüi 1 ni la nature de son droit ni le caractère de ses 
services; que la gestion des choses qui sonl à l'usage de tous 
s'exerce en tous cas dans l'intérêt général el ne constitue pas 
plus des a; tes de la vie civile lorsqu'elle est l'œuvre d'une com
mune que lorsqu'elle émane directement de l'Etal lui-même; 

« Atiendu que le paiement des taxes et des redevances n'éta
blit pas un contrai entre les pouvoirs publics el les particuliers; 
que I'Elal et la ville perçoivent un veril ¡ble impôt; que ce n'est 
point la rémunération d'un service et qu'il est donc, impossible 
de trouver dans l'espèce les éléments d'une convention qui enga
gerait la responsabilité de l'intimé; 

« Attendu que le chenal et les musoirs du Kaltendyk n'ont 
d autre destination que de - faciliter les manœuvres des navires 
qui entrent dans les bassins ou qui en sortent; 

« Qu'il ne résulterait point des faits cotes que les pieux établis 
par I Etat u avaient pas la solidité nécessaire a l'usage auquel ils 
étaient sp cialeiiieui alíñeles; que la circonstance qu'ils n'ont pas 
résisté a une tempête ne prouverait,point qu'ils n'offraient pas la 
résistance exig c pour des manœuvres qui doivent se faire par 
un temps normal et qui ne sont pas de longue durée ; 

« Attendu que la nature des choses prouve que le chenal el 
les musoirs du Kaltendyk ne sont pas un lieu de stationnement 
pour les navires; qu'en s'ariêlani pendant plusieurs jours dans 
un endroit où il n'aurait dû que passer, l'appelant à commis une 
imprudence dont il doit supporter les suites; 

« Attendu enfin que I ouragan du 1 2 mars 1 8 7 6 constitue un 
véritable cas lurluil ; qu'à ce point de vue encore il faudrait 
exonérer l'Etal île toute responsabilité; 

« Car ces motifs, la (lotir, ouï en son avis conforme M. l'avocat 
général Moscil, confirme... » (Du 1 3 avril 1 8 7 8 . — Plaid. 
MM" V . JAUODS C. LE ./LUNE.) 

. w m • 

COUR D 'APPEL DE B R U X E L L E S . 

« d i x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . líe B a i n , conseiller. 

29 décembre 1877. 
T K I I T E PIIOTESTÉE. BECOL'IIS C O N T R E L ' Ë N D O S S E U R . C I T A 

T I O N EN DECLAMATION D E F A I L L I T E . — A B U S . DOMMAGES-

I .YTEItÈ'IS. — KECEVABILITÉ DE L A I ' P E L . 

Vue mltliun en declara/ion de faillite de l'endosseur d'une traite 
protestee n'tqiavaut ¡tas a la citation en justice exigée par t'ar-
tule 5 0 de la toi du 2 0 mai 1 8 7 2 pour conserver contre lui le 
recours du chef de la traite protestee. 

C'est, un abus poiiuanl donner lieu à une demande reconvenlion-
nellc en dommages-intérêts, que de citer un endosseur directe
ment en dicLirnlion de faillite après protêt contre le tiré. 

Est sujette à l appei une action en diclaration de faillite, alors 
même que la en anee en vertu de laquelle on poursuit est infé
rieure a 2 , 5 0 0 francs. 

Lorsqu'à est acqu.s qu'il n'y a pas en fait cessation de paiement, 
te juge saisi d'une demande eu dé¡ luralion de faillite n'a pas à 
rciher, lier si la créance du poursuivant est oui ou non frappée 
de dichéaiice. 

(LEMCHE ET C e C. GRAND.) 

Le T r i b u n a l de commerce de Bruxelles avait statué 
comme suit: 

JUGEMENT. — « Attendu que l'article 56 de la loi du 20 mai 



1872 impose au porteur de la lettre de chance qui veut exercer 
le recours individuellement contre son cédant, de le citer en 
jugement dans les quinze jours qui suivent la date du protêt; 

« Attendu que l'art. 165 du code de commerce de 1808 impo
sait la même obligation au porteur; le code de 1808 se servait de 
la même expression que la loi belge; 

« Attendu que l'ordonnance de 1673, le code de 1808 et la 
loi belge ont imposé au porteur cnmulalivemenl la notification 
du protêt et l'assignation après protêt ;* 

« Attendu que l'assignation après le protêt est destinée à faire 
cesser les délais pendant lesquels le porteur pourrait, après la 
notification du protêt, négliger de poursuivre , 

« Attendu que l'ajournement a pour but, non-seulement de 
poursuivre et de faire condamner l'endosseur à rembourser, mai* 
aussi de le mettre à même de pouvoir agir contre son propre 
Cédant, c'est-à-dire de lui fournir le litre qui seul peut fonder 
son recours, el la loi a de tout temps voulu punir la négligence 
du porteur, laissant les endosseurs dans l'ignorance du refus de 
paiement, les plaçant dans l'impossibilité d'exercer leur recours 
el les exposant à en perdre le bénéfice ; 

« Attendu que l'endosseur cité en paiement doil être mis en 
position de demander le remboursement à son cédant; or ce but 
n'est pas alleinl lorsque le porteur assigne l'endosseur, son 
cédant, en déclaration de faillite ; 

« Attendu que les demandeurs ont donc perdu leur recours 
contre le défendeur, car il n'est pas contesté qu'il y avait pro
vision à l'échéance de la lettre de change (arg. des art. 59, 60, 
61 de la loi susviséc); 

« Sur la conclusion rcconventionnelle : 
« Attendu que les demandeurs ont posé un acte abusif vis-à-

vis du détendeur en provoquant la faillite de ce dernier; 
« Attendu qu'il ne suffit pas en effet de faire dresser le protêt 

d'une lettre de change, sans en demander le paiement en justice, 
pour assigner le signataire en déclaration de faillite; 

« Attendu que cette pratique, suivie depuis quelques années , 
peut avoir des conséquences très-graves pour le crédit du négo
ciant; 

« Qu'elle constitue en outre un système d'intimidation auquel 
il importe de mettre fin ; 

« Attendu que les demandeurs doivent réparer le préjudice 
qu'ils onl causé au défendeur eu l'obligeant à se présenter en jus-
lice pour répondre à une action vexaloire; 

« Attendu que le tribunal estime qu'il échet d'allouer au 
défendeur la somme de 50 francs pour réparer le préjudice lui 
Causé ; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit pour droit que les deman
deurs sont déchus de tout recours contre le défendeur du chef 
des lettres de change litigieuses ; les déboule de leur acliou ; les 
condamne à payer au défendeur, à titre de dommages-intérêts, 
la somme de 50 francs; les condamne en outre aux dépens . . . » 
(Du 13 mars 1877. — Plaid. MM" DE L'EAU C. VANDIEVOET.) 

Appel. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que l'ajournement en justice fixe la com-
péu nce du juge en déterminant la nature el le montant de la 
demande ; 

« Attendu que suivant l'exploit inlroduclif d'instance, Félix 
Grand a été assigné devant le tribunal de commerce de Bruxelles 
pour s'y voir el entendre déclarer en élat de faillite ouverte, con
formément à l'art. 437 du code de commerce; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 36 do la loi du 25 mars 
1870, les questions d'état el autres demandes principales qui ne 
sont pas susceptibles d'évaluation ne peuvent être jugées qu'en 
premier ressort ; 

« Attendu que le litige ayant pour objet une demande en décla
ration de faillite, rentre évidemment dans l'une ou l'autre de ces 
deux catégories, et que par suite le jugement qui statue en 
pareille matière est toujours sujet à appel; 

« Aliendu qu'il suit de ce qui précède que la fin de non-rece-
voir soulevée par l'intimé n'est pas fondée, et que l'appel est 
recevable en ce qui concerne la demande principale; 

« Au fond : 

« Attendu qu'il n'est pas établi que Félix Grand ait cessé ses 
paiements ni que son crédit se trouve ébranlé; que Leriehe el C e 

s'en réfèrent même à justice à cet égard ; 
« Attendu qu il n'y a dès lors pas lieu de rechercher si , comme 

le prétend l'intimé, les appelants sont déchus de tout recours 
contre lui du cbet des deux lettres de change dont s'agit au pro
cès , pour avoir négligé de se conformer au prescrit de l'art. 56 
de la loi du 20 mai 1872; 

« Attendu que le premier juge, en prononçant cette déchéance, 
a statué en dehors de la demande donl il était saisi ; 

« Aliendu que le jugement à quo, allouant à l'intimé une 
somme de 50 francs à litre de dommages-intérêts du chef de 
l'action dirigée contre lui, statue en dernier ressort; 

« Attendu que Félix Grand ne justifie pas que Leriehe et C« 
lui aient par leur appel causé un préjudice quelconque; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. LAURENT, substitut du 
procureur généra l , qui a déclaré s'en référer à justice, rejetant 
toutes conclusions contraires, déclare l'appel recevable en ce qui 
concerne la demande principale; donne acte aux appelants de ce 
qu'ils s'en réfèrent à la justice c'e la cour quant à la demande de 
déclaration de faillite; dit pour droit que cette demande est non 
fondée ; réforme le jugement en ce qu'il a déclaré les appelants 
déchus de tout recours contre l'intimé du chef des lettres de 
change litigieuses; émendant quanta ce, dit n'y avoir lieu de 
statuer jusqu'ores à cet égard; déclare l'appel non recevable en 
ce qui concerne l'allocation de dommages-iniérêts el en déboule 
les appelants ; confirme le jugement pour le surplus ; déboule 
l'intimé de sa demande de dommages-intérêts à raison de I appel; 
condamne les appelants aux Irais d'appel... » (Du 29 décembre 
1877. —- Plaid. MM" EDMOND PICARD C. VANDIEVOET.) 

COUR D 'APPEL DE L I È G E . 

p r e m i è r e c h a m b r e . — l r e s e c t i o n . — i ' re s . de H . n e M o n g e , l " p r é » . 

9 mai 1878. 

ÉLECTIONS. — CENS. — BASE. — MOBILIER. — VALEUR 

LOCAT1VE. — QUINTUPLEMENT. — PRÉSOMPTION. 

Si l'évaluation faite par un contribuable de son mobilier impo
sable, au quintuple de la valeur localive constitue une présomp
tion U gale de lu possession des bases du cens, ta preuve contraire 
est admissible devant le juge électoral et celui-ci a qualité pour 
rechercher si réellement le contribuable possède la base d'impôt 
uiim évaluée. 

(VANDERHAEGHEN ET DE BUCK C. DE BRUYN.j 

L a cour de L i è g e , saisie par renvoi de la cour de cassa
tion, à la suite de l'arrêt rapporté supra, p. 481, a s t a t u é 

en ces termes : 

ARRÊT. — « Attendu que la loi du 12 juillet 1821, qui fixe les 
bases des impositions du royaume, porte, à l'article 2, l in. B, 
n° 4 : 

« Il sera payé, par les personnes occupant une maison ou bâti-
« ment, un fluiin pour chaque cent de florins de la valeur du 
« mobilier qui se trouve dans l'habitation ou le bâtiment; 

« Afin de déterminer la valeur de ce mobilier, il sera libre à 
« chacun de le faire taxer par les experts à ce nommés; à défaut 
« de celle estimation, la valeur du mobilier sera calculée et fixée 
« au quintuple de la valeur localive annuelle b: ule de la maison 
« où ce mobilier se trouve; » ' 

« Attendu que la loi du 28 juin 1822, prise en exécution de la 
précédente, porte de son coté : 

« Dans le cas où le contribuable ne voudrait pas faire eslimer 
« son mobilier, la valeur de ce mobilier sera calculée à raison 
« de celle localive annuelle brute, quintuplée, des habitations 
« ou bâtiments où il se trouve; » 

« Attendu qu'il résulte clairement de ces textes de loi que le 
législateur a considéré l'estimation par experts comme le mode 
normal el régulier d'évaluer le mobilier; que c'e.-t seulement 
daus le cas où le contribuable refuserait ou s'abstiendrait de pro
voquer celle estimation, qu'il y a lieu de recourir au second mode 
d'évaluation prévu par la lo i , à savoir : le quintuplement de la 
valeur localive ; 

« Attendu que l'exposé des motifs de celle loi démontre, d'auire 
part, que la lacul lé .de recourir au quiniuplement a été admise 
uniquement « pour la commodité des contribuables el pour leur 
éviter I embarras des estimations; que celte disposition esl toute 
a l'avantage des contribuables, car, en général, ajoutait le gou
vernement, le quintuple de la valeur localive brute du leur )iabi. 
talion n'équivaudra pas à la valeur du mobilier; » 

« Aliendu, dans l'espèce, que l'appelant a été imposé jusqu'en 
1875 inclusivement, conformément a une estimation de son 
mobilier ; que c'est posl, ricuremenl à celle date , el sans avoir 
allégué eu aucune façon que ce mpbil ieraurailauginenléde valeur, 
qu'il a déclaré s en rapporter au quinlupleineiil do la valeur loca
live de son habitation, dans le bui niauilesie d'élever le chiffre 
de ses impositions et de s'attribuer le droit électoral ; 



« Attendu que si le quintupleraient peut, en général, avoir pour 
conséquence de créer , au profit du contribuable, une présomp
tion légale de la possession de la base du cens, il ne saurait plus 
en être ainsi lorsque l'intéressé lui-même, après s'être référé 
pendant plusieurs années à une estimation antérieure, choisit, 
en l'absence de tonte augmentation de la valeur de son mobilier, 
le mode du quinluplemeut ; que la majoration de contributions 
résultant de ce mode d'évaluation eldonl il chercherait à se préva
loir devant la juridiction électorale, doit être considérée non pas 
comme une dette légale constitutive du cens, mais comme une 
somme librement douuée ; que, par suite, la présomption invo
quée cesse de recevoir ses effets légaux et que, dans ces circon
stances, la juridiction électorale a qualité pour rechercher si 
l'appelant possède eu réalité les bases de l'augmentation d'im
pôts qu'il s'est attribuée ; 

« Attendu, en fait, qu'il est établi par les documents versés au 
procès que la valeur du mobilier de l'appelant, portée à 600 fr. 
par suite du quinluplement de la valeur locative de son habita-
lion, ne dépasse pas 200 francs; qu'en réduisant du montant 
de ses contributions la somme de 4S5 francs représentant la 
portion afférente au mobilier dont il ne possède pas la base, l'ap
pelant ne paie plus le cens requis par la loi pour être électeur 
général ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller LELiÈvREen son 
rapport et les conseils des parties dans leurs observations, reçoit 
l'appel interjeté et, y statuant, met il néani la décision de la 
députation permanente de la Flandre orientale; é v o q u u i l , or
donne que le nom de l'appelant sera rayé de la lisle des élec
teurs généraux de la commune de , révisée en 1878; dit que 
les frais seront à charge de l'Etat... >> (Du 9 mai 1878. —Pla id . 
M M " I.1PPENS, du barreau de Gand, et EM. DUPONT C. CORNESSE 
et GOBLET.) 

OBSERVATIONS. — La cour de Liège a rendu le même 
jour, trente à quarante arrêts identiques, en cause de Van-
derhaeghen et De Buck contre divers contribuables. 

T R I B U N A L C I V I L DE B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e e b a t u b r e . — p r é s i d e n c e de M . n r n g m a n , vlce-pres. 

4 août 1877. 

PARTAGE. — JUGEMENT PAR DÉFAUT. — EXÉCUTION. 

OPPOSITION. — MINEUR. — L O I DU 12 JUIN 1816. 

Le jugement par défaut qui ordonne un partage est réputé exécuté, 
et son exécution est connue des défaillants, aux termes de l'ar
ticle 159 du code de procédure , lorsque ceux-ci comparaissent 
à l'acte de partage dressé par le notaire commis, et y élèvent des 
contredits. H en est de même lorsque, sans avoir été présents à 
cet acte, ils constituent avoué, sur la demande en homologation 
qui en est faite. 

Les moyens d'opposition non invoqués dans la requête iulroduciive 
ne sont pas recevables. 

Si parmi les coparlageanls il y a des mineurs, il n'est pas néces
saire que le jugement qui ordonne le partage prescrive l'accom
plissement des formalités tracées par la loi du 12 juin 1816 ; il 
suffit pour la régularité des opérations du partage que ces for
malités aient été remplies en fait. 

(WILLOCX ET VANHAESENDONCK C. WILLOCX.) 

Par jugement en date du 5 août 1 8 7 6 , le tribunal 
civil de Bruxelles avait ordonné le partage et la liqui
dation de la succession de la mère des parties en cause. 
Ce jugement avait commis deux notaires pour pro
céder à ces opérations, et un troisième pour représenter 
les absents et les récalcitrants. I l fut prononcé par défaut 
contre : 1° Jean-François Willocx, en son nom personnel 
et comme tuteur de l'enfaut de Joseph Willocx; 2° Van 
Haesendonck, subrogé tuteur de cet enfant; 3" Anne 
Deneef, veuve de Pierre Willocx, comme mère et tutrice 
des enfants de ce dernier. 

Les immeublés de la succession avaient été licites. 
La masse à partager comprenait le prix de ces immeu

bles, des créances, et les rapports que devaient les divers 
héritiers. I l ne restait donc qu'à établir le partage sur des 
sommes liquides. 

Comme i l y avait des mineurs en cause, les notaires 
commis, pour se conformer aux dispositions de la loi du 

1 2 juin 1816 , présentèrent requête au juge de paix afin 
qu'il fixât jour et heure pour procéder à la liquidation, 
(jette requête, avec l'appointeuienl y suivi, fut signifiée à 
tous les intéressés, avec sommation de comparaître « aux 
fins de procéder conjointement avec leurs cohéritiers aux 
opérations de liquidation et partage; assister à la clôture 
du procès-verbal de dilficullés et dires qui sera dressé s'il 
y a lieu, et le signer. » 

Van Haesendonck et la veuve de Pierre Willocx compa
rurent, et cette dernière éleva même des contredits. L'ac
cord n'ayant ainsi pu s'établir, toutes les parties furent 
renvoyées devant le tribunal compétent. 

Quelques-uns des héritiers demandèrent contre les 
autres, notamment les trois défaillants au jugement du 
5 août 1876, l'homologation de l'acte de partage et liqui
dation dressé par les notaires. 

Jean-François Willocx constitua avoué. Les deux autres 
laissèrent prendre contre eux un jugement de défaut-
jonction, et constituèrent avoué à leur tour après avoir été 
réassignés. 

C'est alors que tous les trois répondirent à la demande 
d'homologation en formant opposition contre le jugement 
du 5 août qui ordonnait le partage. 

Leur requête d'opposition se fondait, en droit, sur ce 
que « ce jugement aurait été en tous points contraire à 
l'esprit et au texte de la loi du 1 2 juin 1 8 1 6 ; que les arti
cles I et 9 de cette loi indiquent comment i l faut procéder 
quand des mineurs sont intéressés au partage et à la liqui
dation ; 

« Que les mineurs ne pouvant disposer de leur droit, 
c'est abusivement que les demandeurs ont demandé au tri
bunal la nomination d'un troisième notaire pour signer aux 
lieu et place des défaillants ou récalcitrants ; 

« Que l'arrêlé-loi du 1 2 septembre 1822 défend aux 
notaires d'éluder les dispositions de la loi du 1 2 juin 1816, 
et prescrit au tuteur et au subrogé tuteur d'empêcher toute 
atteinte éventuelle aux droits des mineurs. » 

A ces moyens ils en ajoutèrent d'autres dans leurs con
clusions d'audience, et demandèrent que le tribunal voulût 
déclarer non avenu le jugement du 5 août 18"6 ; dire qu'il 
sera procédé au partage et à la liquidation de la succes
sion en question conformément a la loi du 1 2 juin 1816, 
et commettre un notaire pour y procéder. 

Le Tribunal rencontra comme suit ces divers moyens : 

JUGEMENT.—« Attendu que les causes sitbnumeris... sonteon-

nexes; 
« Attendu que l'opposition est fondée sur ce que la procédure 

serait irrégulière et sur certaines autres allégations dont la partie 
Meunier ne fournil nullement la preuve ; 

« Attendu que celte opposition ne saurait être accueillie en 
présence des éléments el des faits de la cause, qui en établissent 
à toute évidence le peu de fondement; 

« Qu'il en résulte en effet, el contrairement aux prétentions 
de la partie demanderesse sur opposition, que Van Haesendonck 
el Deneef ont coopéré à l'exécution du jugement auquel ils font 
opposition ; 

« Que ce jugement a été connu des parties, et que Jean-Fran
çois Willocx a même constitué avoué sur la demande d'homolo
gation ; 

« Attendu que toutes les formalités prescrites par la loi du 
12 juin 1816 ont été remplies; que les allégations produites 
quant à ce, par les opposants, ne sont nullement justifiées el par 
suite manquent de base; 

(v Attendu que les opposants ne sont pas mieux fondés dans 
les moyens nouveaux présenles dans leurs conclusions d'au
dience, puisque ces moyens ne sonl pas recevables et que d'ail
leurs ils sonl dépourvus de portée dans les circonslanees de la 
cause ; 

« Aitendu enfin... ; 
« Par ces motifs, le Tribunal, M. HIPPERT, substitut du procu

reur du roi, entendu en son avis conforme, lecevant l'opposition 
el y faisant droit, joint les causes sub numeris...; déclare les de
mandeurs non fondés en leur opposition; les en déboule . . . » (Du 
•4 août 1877.—Plaid, pour les défendeurs sur opposition, M E J.VAN 
DER LINDEN.) 

OBSERVATIONS. — Voir sur la première queslion, CHAU-

VEAU sur CARRÉ, n° 663 . 



La cour de Toulouse a jugé, le 1 0 mars 1831 (PASICR. 

FRANC., 1832, I I , p. 655 de l'édition française, et V. édi
tion belge, à sa date), que le jugement par défaut qui 
ordonne un partage est réputé exécuté, lorsque le défail
lant a été assigné en nomination d'un nouveau juge-com
missaire ; qu'un jugement conforme a suivi et que requête 
a été présentée au juge-commissaire par le demandeur aux 
fins de fixer le jour de la prestation du serment des ex
perts. 

T R I B U N A L C I V I L DE V E R V I E R S . 

n e n i l e m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de H . O r b a n , v i c e - p r é s i d e n t . 

21 décembre 1876. 

MINEURS. — VENTE D'IMMEUBLES. — ÉTRANGER. 

La vente d'immeubles situés en Belgique et appartenant à des mi
neurs étrangers, ne peut avoir lieu que moyennant l'homologa
tion par le tribunal belge, de la situation des biens, de la déli
bération du conseil de famille du pays auquel les mineurs 
appartiennent. 

(ROEHMER.) 

JUGEMENT. — « Vu la délibération du conseil de famille des 
mineurs Rœhmer avenue le 10 novembre dernier devant M. le 
juge de paix de Juliers (Prusse), la requête à fin d'homologation 
présentée, le 25 du même mois, par M. Edouard Xerla, avoué du 
tuteur et subrogé tuteur des mineurs susdits et l'avis émis par 
M . PUTZEÏS , procureur du roi, le 1 e r décembre suivant : 

« Sur la question de compétence -. 

« Attendu qu'il résulte du principe proclamé à l'art. 3, § 3, du 
code civil que les mineurs en question sont, en ce qui concerne 
leur état et leur capacité, soumis au statut personnel et régis par 
la loi de leur pays. 

« Que toutefois, aux termes du § 2 du même article, les im
meubles situés en Belgique, même ceux possédés par des étran
gers, sont régis par la loi belge; 

« Attendu que l'art. 451 du code civil interdit au tuteur 
d'aliéner ou d'hypothéquer les biens immeubles du mineur sans 
y être autorisé par un conseil de famille ; 

« Que, suivant l'art. 458, les délibérations du conseil de 
tamille relatives a cet objet ne peuvent être exécutées qu'après 
que le tuteur en a demandé et obtenu l'homologation devant le 
tribunal de première instance ; 

« Attendu que la loi du 12 juin 1816 ayant spécialement pour 
objet les ventes proprement dites d'immeubles appartenant à des 
mineurs ou aux personnes qui leur sont assimilées, après avoir, 
dans son art. 2, § 1 e r , reproduit une disposition analogue à celle 
de l'art. 457 du code civil, ordonne, au § 2, que l'autorisation du 
conseil de famille soit soumise à l'homologation du tribunal de 
première instance qui, s'il accorde cette homologation, doit dési
gner en même temps un notaire par le ministère duquel la vente 
aura lieu ; 

« Attendu, que les dispositions des art. 457 et 458 du code 
civil et de la loi du 12 juin 1816 en tant que concernant l'état de 
minorité, les pouvoirs des tuteur et subrogé tuteur et les avis de 
parents, relèvent du statut personnel et ne sauraient être obser
vées à l'étranger qu'en ce qu'elles ont de conforme aux lois qui 
y sont en vigueur; 

« Que, d'autre part, ces mêmes dispositions, en tant que rela
tives aux mesures d'exécution à prendre en Belgique, doivent être 
observées strictement, sous le contrôle des tribunaux belges qui 
ont pleine juridiction à cet égard et ont le devoir de veiller à ce 
que les intérêts des mineurs ne soient aucunement compromis; 

« Attendu qu'il a été satisfait dans les limites du possible au 
prescrit des art. 457 du code civil et du § 1" de la loi du 12 juin 
1816, le tuteur requérant rapportant une délibération du conseil 
de famille des mineurs Rœhmer, tenue devant M. le juge de paix 
de Juliers s'elon les formalités exigées dans le pays auquel les 
mineurs appartiennent et où ils ont leur domicile ; 

« Attendu que cette délibération autorise l'aliénation de biens 
immeubles et de droits immobiliers existant à Olne et à Spa ; 

« Qu'il incombe aux tribunaux belges d'apprécier si elle doit 
ou non recevoir son exécution en Belgique; 

« Que les biens étant situés dans l'arrondissement de Verviers, 
le tribunal est compétent pour statuer sur la demande d'homolo
gation dont il a été saisi ; 

« Au fond..., etc. (sans intérêt) ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, sur le rapport de M. le juge THI

BAUT, et de l'avis conforme de M. PUTZEYS, procureur du roi, se 
déclare compétent; et, statuant sur la requête, dit qu'il n'y a lieu 
d'homologuer la délibération du conseil de famille rfloul il 
s'agit... » (Du 21 décembre 1876.) 

OBSERVATIONS. — La jurisprudence est divisée et la pra
tique est loin d'être uniforme : Voir jugement de Sarre-
liruck, 1 " mars 1842 (BELG. JUD., t. H , p. 3 1 ) ; arrêt de 
Cologne du 2 4 avril 1844 (BELG. JUD., t. IV,p. 1154) ; cour 
deGand, 2 6 mars 1847 (BELG. Jun., t. V I , p 1 0 5 4 ) ; cour 
provinciale de Gueldre, 29 juin 1854 (BELG. JUD., t. X I I , 
p. 1055); cour de Liège, 5 janvier 1867 (BELG. JUD., 

t. XXVI, p. 1403); TIMMERMANS, Règles spéciales à la vente 
des immeubles des mineurs, p. 142. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
—-TiT-aigar&r 

COUR D ' A P P E L DE GAND. 

C b a m b r e correct ionnel le . — p r é s i d e n c e de H . G r a n d j e a n . 

7 mai 1878. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. — FAIT DE LA PRÉVENTION, 

ERREUR. — DÉFENSE. 

Le tribunal correctionnel peut redresser les erreurs de fait conte
nues dans l'ordonnance de renvoi et dans l'exploit d'assignation, 
pourvu que le prévenu n'ait pas pu se tromper sur la prévention 
et que sa défense n'en ail pas été entravée. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C PAILLAERT.) 

ARRÊT. — " Attendu qu'aux termes d'un réquisitoire du mi
nistère public et en vertu d'une ordonnance de la chambre du 
conseil du tribunal de première instance séant à Ypres, le l , r 

juin 1877, le prévenu a été renvoyé devant le tribunal correc
tionnel sous la prévention d'avoir, à Poperinghe, le 1 e r mai 1877, 
porté volontairement, sur la personne de Albin Vergeyle, un 
coup qui a brisé le bras de ce dernier; 

« Attendu qu'en conséquence le prévenu a été ass igné, a 
raison du même fait, devant le tribunal ; 

« Attendu que par le jugement dont appel, le premier juge l'a 
déclaré coupable d'avoir, audit lieu et place, porté volontaire
ment a Edouard Vergeyle, un coup qui a brisé la cuisse de ce 
dernier ; 

« Attendu qu'il résulte néanmoins du dossier de l'instruction 
de la cause, que l'ordonnance de renvoi et la condamnation se 
rapportent à un seul et même fait, et visent un seul et m ê m e 
délit, en sorte que la défense n'a été nullement entravée et que 
le jugement intervenu a effectivement vidé la prévention ; 

« Attendu qu'il est établi que le prévenu s'est rendu coupable 
d'avoir à Poperinghe, le 1 e r mai 1877, porté volontairement, sur 
la personne de Edouard Vergeyle, un coup qui a occasionné à 
ce dernier une incapacité de travail personnel; 

« Par ces motifs, la Cour confirme... » (Du 7 mai 1878.) 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE B R U X E L L E S . 

C i n q u i è m e c b a m b r e . — P r é s , de M . •*. D e L e c o u r t , v i c e - p r é s . 

30 janvier 1878. 

PEINE. — ÊTRE MORAL. — SOCIÉTÉ. — PRESSE. — DROIT DE 

RÉPONSE. 

Les amendes comme toutes autres peines ne peuvent être appliquées 
qu'à des êtres physiques et jamais à des corps moraux. 

Une société anonyme ne saurait, au point de vue répressif, être 
éditeur de journal et couvrir, comme éditeur, la responsabilité 
de l'imprimeur. 

L'imprimeur à qui une réponse a été notifiée aux fais d'insertion, 
et qui ne l'a pas imprimée dans te délai légal, ne saurait donc 
se prévaloir, pour obtenir sa mise hors de cause, de ce que le 
journal est édité par une société anonyme. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC ET LAURENT C LOGÉ.) 

Les jugements rendus en cause de M. le professeur Lau-



rent et du Courrier de Bruxelles, que nous avons rappor
tés plus haut p. 286 et 494. avaient été précédés d'un 
jugement sur incident, qui mérite également d'être re
cueilli. 

L'imprimeur, dont le nom figure sur le Courrier de 
Bruxelles, avait et/; cité pour n'avoir point inséré la réponse 
de M. Laurent à des articles où celui-ci avait été cité. 

Il prétendait établir qu'il n'était qu'un ouvrier, et que le 
Courrier de Bruxelles avait pour éditeur la société ano
nyme de Saint-Pierre ; et i l soutenait que ces faits devaient 
faire prononcer sa mise hors de cause. 

JUGEMENT. — « Attend» que le législateur constituant,en exi
geant, dans l'art. 14 du décret du 20 juillet 1831, que cliaque 
exemplaire d'un journal porte le nom de l'imprimeur, a voulu 
qu'un journal ait toujours un représentant avoué et connu, contre 
lequel puisse être poursuivie la répression des délils et contra
ventions de presse, ainsi que la réparation du préjudice causé 
par la publication; qu'il a voulu, par celte disposition, qu'une 
personne cilée dans un journal puisse toujours trouver à l'instant 
celui à qui elle doit s'adresser pour exercer le droit de réponse 
consacré par l'article 13 dudit décret, sans être obligée do laire 
la recherche difficile et quelquefois impossible d'un éditeur ano
nyme ; 

« Attendu que l'art. 14, qui est une disposition générale, doit 
se combiner avec les dispositions qui précèdent, pour rendre 
l'application de ces dernières possible; 

« Attendu que, pour réaliser le but du législateur, et en l'ab
sence d'une disposition légale exigeant qu'un journal porte le 
nom de son éditeur aussi bien que celui de son imprimeur, c'est 
ce dernier qui doit être présumé l'éditeur aussi longtemps qu'il 
n'aura pas indiqué et prouvé que celle qualité appartient à une 
autre personne; qu'en un mot, c'est sur l'imprimeur que repose, 
comme éditeur, jusqu'à preuve contraire, la responsabilité du 
journal; qu'il suit de là que le prévenu, pour échapper à loule 
responsabilité, doit non-seulement prouver qu'il n'est pas l'édi
teur, mais encore indiquer, en son lieu et place, l'éditeur véri
table cl établir la réalité de son indication ; 

« Attendu que le prévenu demande à prouver qu'il n'est qu'un 
ouvrier typographe du Courrier de Bruxelles, et soutient, dans 
son sixième fait, que l'éditeur de ce journal est la société ano
nyme de Saint-Pierre; 

« Attendu, d'un côté, qu'en apposant son nom sur le journal, 
le prévenu en est légalement l'imprimeur responsable au vœu de 
l'art. 14 du décret de la presse; que, d'un autre côté, l'amende 
édictée par l'article 13 est une peine; que celle-ci ne peul être 
appliquée qu'à des êtres physiques ci non à un être moral; qu'une 
société peul, à la vérité, être propriétaire d'un journal, le gérer, 
le publier, l'éditer même au point de vue commercial, mais ne 
peul êlrc, au point de vue répressif, l'éditeur que l'article 13 du 
décret a eu en vue ; que le prévenu ne désigne pas l'administra
teur qui serait spécialement chargé d'éditer le journal; que, par 
suite, les faits posés ne sont pas pertinents, puisque, s'ils étaient 
établis, ils ne pourraient renverser la présomption en vertu de 
laquelle le prévenu, imprimeur, est le représentant avoué du 
journal, à défaut d'un éditeur connu et pouvant être respon
sable ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter aux faits posés , 
qui manquent de pertinence, maintient le prévenu en cause; dit 
qu'il sera passé outre à l'examen du fond de l'affaire; condamne 
le prévenu aux dépens de; l'incident... » (Du 30 janvier 1878. 
Plaid. M11M FERON-DEDECKER et J . CARA.) 

OBSERVATIONS. — L'ordonnance criminelle de 1670 avait 
un titre spécial (titre 21) : De la manière de faire le procès 
aux communautés des villes, bourgs et villages, corps et 
compagnies. Mais la jurisprudence moderne suit d'autres 
règles : l'irresponsabilité pénale de l'être collectif, la res
ponsabilité pénale de chaque individu ayant pris part au 
délit. On trouve sur cette matière quelques pages excel
lentes dans les Eléments de droit pénal d ORTOLAN, 4 e éclit., 
I , p. 198. 

V A R I É T É S . 

D U N E COUTUME OBSERVÉE AU X I I I e S I È C L E , AU SUJET DU L I T 

DES NOUVEAUX MARIÉS. 

mariés fût béni avant la consommation du mariage. Une ancienne 
coutume voulait qu'à Amiens cette consécration religieuse n'eût 
lieu que trois jours après la cérémonie nuptiale. Pour l'obtenir 
dès le premier jour, les habitants s'adressaient à l'évéque, qui 
meltail cette dispense au prix énorme île 20. 30 ou 40 livres, et 
quelquefois plus encore, selon la fortune des postulants. S il 
arrivait que le lit nupiial lût béni sans son autorisation, il impo
sait des amendes exorbitantes. Le fragment qu'on va lire apprend 
que, vers l'année 1336, les bourgeois d'Amiens sollicitèrent du 
roi la rélormation de cet abus. Aucun document ne fait connaître 
quelle fut la décision roy.de; mais la même question ayant é lé 
agitée plusieurs fois dans le coins du X I V E siècle et le Parlement 
s'élanl toujours montré contraire aux prétentions de l'évéque, il 
y a tout lieu de penser que l'on fit droit, en 1336, aux plaintes 
des Amiénois : 

« Condoléance des habitants au roy. 

« . . . Item, pour donner licence de bénrstre les lits des marians 
« nouvellement en li première nuicl, lesquels lis ne doit cslre 
« bénies, selon le cousltime anchien de la ciste d'Amiens, 
« avansles à le lierche nnict, lidis éveskes ou ses gens en pren-
« dent, cas cuti jour que li cas eskiel XX, xxx. XL livres, ou plus, 
« selon la faculté des personnes. Et s'aucune fois c'est avenu que 
« on ait fait che sans sa licence, il constraint les faisant à grant 
« amende, si comme il li plait. » 

(Bibl. royale à Paris, collection de D. Grenier.) 

Soit que la réclamation qui précède fût demeurée sans 
effet, soit que l'évéque eût plus tard renouvelé ses exigen
ces, le débat entre lui et les bourgeois recommença vers la 
fin du XIV p siècle. Cette fois encore, l'ôcheviuage prétendit, 
comme il l'avait déjà fait en 1336, que les nouveaux époux, 
après la solennisaiion du mariage, étaient libres de dîner, 
de souper et de coucher ensemble, et que si quelqu'un 
désirait à cet égard une autorisation expresse, i l devait 
l'obtenir sans frais. 

Une cause de ce genre ayant été portée devant le bailli, 
celui-ci rendit une sentence contraire aux prétentions de 
l'autorité épiscopale, qui en appela au Parlement. L'arrêt 
de la cour fut conforme à la décision des premiers juges, 
et l'évoque fut condamné aux dépens. [Suit le texte de 
l'arrêt, en latin, sous la date du 17 janvier ¡394.) 

Néanmoins, au commencement du XV e siècle, le pouvoir 
épiscopal ayant essayé de faire revivre ses prétentions, les 
magisirats de la commune se plaignirent, et le Parlement 
intervint de nouveau pour régler le droit des parties. Par 
un arrêt rendu le 19 mars 1407, la cour prend, à l'égard 
des nouveaux mariés, une décision conforme à celle de 
l'arrêt de 1394. 

(Auc. THIERRY, Monuments inédits de l'histoire du Tiers-Etal, 

I , pp. 462 cl 792, et 11, p. SS.) 

4ctes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICE-PRÉSIDENT. — NOMI
NATION. Par arrêté royal du 11 mai 1878, M. De Bruyn, juge 
d'instruction près le tribunal de première instance séant à Lou
vain, est nommé vice-président au même tribunal, en remplace
ment de 11. Bosmans, appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NO
MINATION. Par arrêté royal du 15 mai 1878, M. Marions, avocat à 
Louvain, est nommé juge suppléant au tribunal de première 
instance séanl en cette ville, eu remplacement de M. Le Corbe-
sier, appelé à d'autres fonctions. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 16 mai 1878, la 
démission de M. Timmcrmans, de ses fonctions de notaire à la 
résidence da Corlesscm, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — DISPENSE. Par arrêté royal 
du 16 mai 1878, I L Van Duffel, greffier de la justice de paix du 
canton de Peer, est autorise à exercer le mandat d'agent prin
cipal de la compagnie belge d'assurances générales établie à 
Bruxelles. 

Celle autorisation est révocable en tout temps. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 16 mai 1878, 
M. Devvilde, docteur en droit et candidat notaire à Gand, est 
nommé notaire à cette résidence, en remplacement de son père, 
démissionnaire. 

« Il était d'usage, dans le moyen âge, que le lit des nouveaux B r o x e l l e » — A l l i a n c e Typograph iqne , rue * u i Chaux. 31 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s , de m. n e P r e l l e de la mleppe, l ° r p r é s . 

13 mai 1878. 

DOMICILE.— CHANGEMENT. —FONCTIONNAIRE.— MEMBRE DE LA 

LÉGISLATURE. — MEMBRE DE CONSEIL DE FABRIQUE. 

Les membres de ta législature ne sont pas au nombre des fonction
naires amovibles auxquels la loi électorale de 1877 a permis de 
conserver leur ancien domicile, tout en résidant au lieu où ils 
exercent leurs fondions. 

Cette faculté n'appartient pas à celui qui, antérieurement à la 
publication de la loi, avait transféré son principal établisse
ment hors du. lieu de son domicile d'origine et abandonné ce 
dernier. 

L'acceptation des fondions de membre d'un conseil de fabrique 
n'implique pas nécessairement que le titulaire a son domicile 
dans sa paroisse. 

(VANDEPAER ET VERMEIltEN C. V . JACOBS.) 

La députation permanente avait statué comme suit : 

ARRÊTÉ. — « Atlcndu que, suivant les termes de l'arrêt de 
Bruxelles du 5 août 1869, en cause du sieur Jacobs, le man
dat de représentant constitue incontestablement l'exercice d'une 
fonction publique temporaire; 

« Attendu que l'arrêt du 26 janvier 1870 a reconnu le même 
principe et établi que ledit sieur Jacobs s'est établi à Bruxelles 
pour s'acqtiiller des devoirs que lui imposait le mandat politique 
dont il est revèiu ; 

« Attendu que ces principes n'ont pas été contredits par l'ar
rêt subséquent du '28 janvier 1871 cl que si ces arrêts ont décidé 
que son domicile avait été transféré à Bruxelles, c'était par appli
cation des règles du code civil el notamment de l'art. 106 dudit 
code ; 

« Attendu que la loi du 9 juillet 1877 a déterminé d'autres 
règles pour la lixation du domicile politique des fonctionnaires 
amovibles ou révocables c l qu'il importe par conséquent de re
chercher si le sieur Jacobs peut l'invoquer; 

« Attendu que l'art. 63 de celte loi s'applique à tout fonction
naire amovible, et que c'est pour les ministres des cultes seuls 
qu'est stipulée la condition de traitement reçu de l'Etat; 

« Atlcndu que l'intéressé était domicil ié à Anvers lorsqu'il a 
été nommé représentant en 1863, et que par suite d'élections 
successives, ce mandat lui a été continué sans interruption depuis 
cette époque par le corps électoral d'Anvers; 

« Attendu que lorsqu'on raison de ses fonctions, il a pris sa 
résidence à Bruxelles el plus lard à Sainl-Gilles, il a chaque fois 
expressément déclaré vouloir conserver son domicile légal à 
Anvers, et qu 'il a renouvelé pareille déclaration lors de chaque 
recensement général qui a eu lieu depuis lors, ainsi qu'il résulte 
de certificats annexés au dossier délivrés à Bruxelles el à Saint-
Gilles; qu'ainsi le sieur Jacobs a toujours manifesté clairement 
son intention ; 

« Attendu que pour satisfaire aux prescriptions de l'article 63 
prérappelé, il a, le 30 juillet 1877, adressé à l'administration 
communale d'Anvers une lettre recommandée dont copie au dos
sier, par laquelle il déclare vouloir conserver le domicile qu 'il 
avait lors de l'acceptation de ses fonctions ; 

« Attendu qu'il a rempli toutes les conditions voulues pour 
être en droit d'invoquer à son profit l'art. 63 de la loi du 9 jui l
let 1877, et qu'il justifie suffisamment des conditions du cens, 
décide que le demandeur V. Jacobs, membre de la Chambre des 
représentants, sera inscrit sur la liste des électeurs généraux 
d'Anvers... » (Du 18 janvier 1878.) 

Appel de Vandepaer et Vermeiren. 

ARRÊT. — « Attendu que si l'intimé, considéré comme membre 
de la Chambre des représentants, exerce une fonction publique 
temporaire, il ne rentre dans aucune des classes de personnes a 
l'égard desquelles l'art. 63 § 2 de la loi du 9 juillet 1877 a pres
crit, pour la déterminalion du domicile, d'autres règles que celles 
tracées par l'article 106 du code civil; qu'en conséquence il ne 
peut invoquer le bénéfice de. celte disposition exceptionnelle pour 
se faire inscrire sur les listes électorales d'Anvers; 

« Attendu que l'intimé reste régi par le prédit article 106 du 
code civil qui conserve au citoyen appelé a une fonction tempo
raire ou révocable le domicile qu'il avait auparavant, s'il n'a pas 
manifesté d'intention contraire ; 

« Attendu qu'il appert des circonstances et des documents de 
la cause que, chargé depuis 1863 de représentera la Chambre 
des représentants l'arrondissement d'Anvers, l'intimé s'est con
tenté pendant les deux premières années de prendre un apparte
ment à Bruxelles, en conservant sa maison d'Anvers; mais qu'à 
partir de 1863, il a cessé d'avoir une maison à Anvers et s'est 
établi d'une façon continue à Bruxelles d'abord, à Saint-Gilles 
ensuite, exerçant activement la profession d'avocat; qu'à Saint-
Gilles, il paie non-seulement la contribution personnelle de la 
maison qu'il occupe, mais aussi la contribution foncière, sans 
même contester qu'il paierait celle dernière contribution en qua
lité de propriétaire, el qu'enfin il est devenu membre, puis pré
sident du conseil de fabrique de sa paroisse, circonstance qui, 
si elle ne prouve pas à elle seule le domicile, accuse tout au 
moins l'esprit de permanence et d'atlachement dans l'habitation; 

« Atlendu que ces fails témoignent suffisamment qu'à partir 
do 1865, il ne s'est pas agi pour l'intimé d'un simple changement 
de résidence, mais du transfert de son domicile et unique éta
blissement ; que ses déclarations persislanles aux autorités admi
nistratives qu'il ne prenait à Bruxelles qu'une résidence tempo
raire avec conservation de son domicile au lieu d'origine, ne 
sauraient prévaloir contre ces faits significatifs ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant l'arrêté dont il est ap
pelé ; émendant, dit que l'intimé ne sera pas inscril sur les listes 
électorales d'Anvers pour 1878 ; le condamne aux frais... » (Du 
13 mai 1878. —Rapp. M . MOTTE, conseiller.—Plaid. M M " ORTS 
fils c. V . JACOBS.) 

OBSERVATIONS. — Les arrêts que visent et la cour et la 
députation permanente ont été publiés BELG. JUD., XXVII 
p. 984 , et XXIX, p. 296 et suiv. 

Les fonctionnaires dont parle l'article 63 de la loi du 
9 juillet 1877 ne peuvent récupérer le domicile qu'ils 
avaient au moment où ils ont accepté leurs fonctions, alors 
qu'ils l'onl perdu depuis lors. Ils n'ont que le droit de 
conserver. V. CARTON, Loi de 1877 annotée, p. 42 . 

L'art. 3 du décret du 30 décembre 1809 sur les fabri
ques d'églises exige que les membres du conseil de 
fabrique soient domiciliés dans la paroisse. Cette condi
tion, en pratique, n'est point régulièrement observée, et 
l'on assimile souvent les simples résidants aux domiciliés 
V. DALLOZ, V° Culte, n° 5 1 4 . 



COUR D ' A P P E L DE GAND. 

D e u x i è m e c b a m b r e . — V sect ion. — P r é » , de M . T a n c q , cons. 

9 mai 1878. 

ÉLECTIONS. — PRODIGUE. — CONSEIL JUDICIAIRE. 

RÉCLAMATION ÉLECTORALE. 

La personne pincée sous conseil judic'aire ne peut, quoiqu'elle ait 
l'exercice de ses droits politiques, plaider devant les juridictions 
électorales sans l'assistance de son conseil. 

(GELDERS C. LEURS.) 

Saisie par arrêt de cassation que nous avons rapporté 
plus haut, p. 529, la cour de Gand a eu à statuer sur une 
fin de non-recevoir qui n'avait pas été soulevée devant les 
autres juridictions. 

ARRÊT. — « Attendu qu'il eonste au procès et qu'il n'est pas 
dénié que l'appelant Gelders a été placé sous conseil judiciaire 
pour cause de prodigalité, par jugement du tribunal de première 
instance siégeant a Tongres. le 7 novembre 1 8 6 5 ; 

« Attendu qu'aux tonnes de ce jugement, il est interdit à l'ap
pelant de plaider sans l'assistance de son conseil ; 

« Attendu que celte défense , puisée dans l'art. 5 1 3 du code 
civil, csl absolue et qu'elle est d'ordre public, en tanl qu'elle 
intéresse l'élal de la personne; 

« Qu'il s'ensuit que l'appel n'est pas recevable, faute par l'ap
pelant de justifier de l'assistance de son conseil, tout an moins 
de son intervention el approbation an cours de l'instance; 

« Attendu que vainement il soutient que son incapacité se 
limite aux procès civils, pouvant engager ou compromettre sa 
fortune; 

« Qu'en effet, ce soutènement est en opposition formelle avec 
la disposition absolue de l'art. 5 1 3 , la quelle' s'applique aussi bien 
aux contestations intéressant la personne qu'a celles intéressant 
la fortune de l'incapable ; 

« Attendu que là où la loi ne distingue pas, il n'appartient pas 
au juge d'établir des distinctions; 

« Attendu, au surplus qu'à défaut d'assistance de son conseil, 
il serait aisé an prodigue d'engager el même do compromettre sa 
forlune, en soulevant témérairement d'innombrables contestations 
contre l'inscription ou l'omission sur les listes électorales, d'un 
grand nombre de ses concitoyens; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le rapport de M. le conseiller 
COEVOET, déclare l'appel non recevable el condamne l'appelant 
aux dépens . . . » (Du 9 mai 1 8 7 8 . ) 

OBSERVATIONS. — Le môme jour, arrêts identiques en 
cause de Gelders contre Schoolmeestei s et de Gelders con
tre Corpelcyn, dans deux instances également renvoyées 
devant la cour de Gand par cassation des arrêts de Liège 
rapportés suprà, pp. 3 1 0 et 3 1 1 . 

Toutes ces décisions sont déférées de nouveau à la cour 
de cassation. 

COUR D ' A P P E L DE L I È G E . 

D e u x i è m e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . P i c a r d . 

17 avr i l 1878. 

SOCIÉTÉ. — DÉCHÉANCE. — CLAUSE. — INTERPRÉTATION. 

DROIT L I É G E O I S . — ABROGATION. 

Lorsqu'une clause d'un contrat de société stipule que l'associé en 
retard de payer ses versements où qui se relire perd tous ses 
droits à l'entreprise, tout en lui assurant une quotité de la valeur 
de tout ce qui appartient à l'exploitation, mais à ta surface seu
lement, il faut entendre le mol valeur dans le sens de valeur 
industrielle et non de liquidation. 

Sous la coutume liégeoise il y avait déchéance au profil de la 
société quand un des associés était en faute de payer son con
tingent dans la dépense. 

Sous la législation actuelle, celte déchéance n'existe plus. 
Tout adoucissement à la clause de déchéance insérée dans un con

trat de société doit s'interpréter généreusement. 
L'art. 1 1 6 2 du code civil est applicable en matière de société. 

(LA SOCIÉTÉ SARTD'AVETTE C. MASKENS.) 

M . D E TROZ, avocat général, a conclu de la manière sui
vante devant la Cour : 

« La concession du Sart-d'Aveite, qui a donné lieu au procès 

actuel, remonte à 1 8 2 9 . Et les concessionnaires de ce charbon
nage se sont constitués en société par acte du 1 4 juillet 1 8 3 0 . 

Aux termes des art. 7 el 1 4 du contrat, l'associé qui se trouve 
en retard de payer sa part des versements reconnus nécessaires, 
ou l'associé qui déclare vouloir se retirer, perd ions ses droits à 
l'entreprise; il en est déchu au profil de tous ses coassociés , dans 
la proportion de leurs paris respectives : il a néanmoins droit à 
la quotité correspondante à celle qu'il avait dans la valeur du 
mobilier, des bâtiments, chemins, paire, etc., et généralement 
de loin ce qui appartient à l'exploitation, mais à la surface seu
lement. Celle valcnr duil être déterminée par des experts, déci
dant d'une manière irrévocable el sans appel. 

En 1 8 7 2 , un certain nombre d'actionnaires, représentant deux 
seizièmes des paris sociales, ont usé du droit que leur confé
raient ces articles, et Irois experts furent chargés de l'évaluation 
qu'ils prévoient. 

C'est dans le cours de leurs opérations, c'est-à-dire au com
mencement de juillet 1 8 7 3 , que surgil la difficulté qui divise 
aujourd'hui les parties : il s'agissait de savoir si les objets seraient 
esi imés d'après leur valeur industrielle , en les appréciant dans 
l'état d'activité du charbonnage, ou bien s'il ne fallait leur attri
buer ipie la valeur qu'ils auraient dans le cas où l'exploitation 
serait abandonnée (valeur de liquidation.) 

Quoi qu'en aient dit les conseils des appelants, c'est bien le 
direi leur de la houillère, M. Chèvremonl, qui semble avoir sou
levé la 'question. Cela résulte de ce que les experts oui consigné 
dens leur rapport, qu'après avoir estimé la valeur industrielle 
des objets, ils les ont ensuite estimés à leur valeur de liquidation 
« pour satisfaire aux réquisitions réitérées de ) 1 . Chèvremonl. » 
La lettre écrite par l'un des experts, le 1 0 juillet 1 8 7 3 , el dans 
laquelle il parle de la question soulevée, cetle lettre est posté
rieure aux deux premières visites des lieux, où le directeur 
accompagna les experts. 11 avait donc pu formuler déjà la pré-
icntiun que les experts mentionnent. 

Si nous croyons devoir, à ce sujet, rétablir les faits, c'est qu'ils 
révèlent clairement que, dans l'opinion des experts, hommes 
sous certains rapports très -compétenis , leurs calculs dotaient 
avoir pour base ia valeur industrielle et non pas la valeur de 
liquidation. 

Dans cet ordre d' idées , il n'est pas sans intérêt de rappeler à 
la cour que doux membres distingués des barreaux de Bruxelles 
et de Liège. MM1'" DEQLESNE el FAURI, re sonl prononcés dans le 
même sens. Il est juste d'ajouter que, loul d'abord consulté par 
.M. Chèvremonl, Me Dl'PONT lui déclarait (voir sa lettre du -18 juti
le l 1 8 7 3 1 partager entièrement sa manière de voir. 

Il y a du reste autre chose à faire ici que d'invoquer l'autorité 
de ceux qui ont eu, dès le principe, à rechercher le véritable sens 
de la clause en question : il faut peser les raisons données de 
parl et d'autre, elles témoignent tout au moins que la controverse 
est possible, et que la conviction no s'impose pas au premier 
abord. 

On croirait, à tort, que le tribunal de Liège en a jugé tout 
autrement, l'interprétation qu'il a cru devoir adopter lui parais
sant incontestable au point de pouvoir se passer d'une d é m o n 
stration. Le reproche que lui adressent à cet égard les conseils 
de la partie appelante, c l la justification qu'en a voulu faire le 
conseil des intimés, me paraissent également peu fondés. 

Ce ipic le premier juge, en effet, déclare incontestable, ce n'est 
pas son interprétation ; c'est le fait que les objets à évaluer con
stituaient une valeur industrielle pour ceux qui continuaient 
l'exploitation du charbonnage : il en conclut (pie l'équité exige 
qu'on liiiine compte de la valeur industrielle, el qu'elle fixe le 
véritable sens des art. 7 el 1 4 . 

Il y a, croyons-nous, quelque chose de sérieux dans celle con
sidération, mais elle csl insuffisante; elle csl loin de répoudre à 
lout. 

Nous tâcherons d'y suppléer, en rencontrant les objections que 
les conseils de la partie appelante ont groupées avec une incon
testable babilelé. 

D'après eux, l'interprétation du tribunal est aursi conlraire 
aux principes et à l'équité, qu'au texte cl à l'esprit du contrat. 

Les principes du droit, doni on se prévaut ici, sonl les règles 
d'interpréiaiion que le législateur du code civil a tracées dans 
les art. 1 1 5 9 et 1 1 6 2 . 

« Ce qui csl ambigu, d'il l'art. 1 1 5 9 , s'interprèle par ce qui est 
d'usage dans le pays où le contrat est passé. » 

La disposition de notre contrat qui prévoit la déchéance , est, 
dil la partie appelante, une clause d'usage : on la trouve inscrite 
dans tous les contrais de ce genre. On y stipule toujours que 
l'associé qui se relire ou qui cesse de participer aux versements, 
perd tous ses droits à l'entreprise. 

A ce principe on admet parfois, comme dans l'espèce, une res* 



iriciion : c'est l'obligation do désintéresser jusqu'à reriain point 
l'associé sortant, de lui donner sa part dans la \aleur de certains 
objets. Cette obligation, continue la partie appelante, étant une 
exception laite au principe de la déchéance, il l'uni la renfermer 
dans ses termes les plus étroits ; il faut donc interpréter resirie-
tivemenl le mut valeur, et lui donner le sens qui s'écarte le 
moins du principe absolu de la déchéance. 

A celte argumentation, qui offre un coté spécieux, et qui n'a 
guère été rencontrée dans les plaidoiries, il est une réponse 
péreinploire : c'est qu'elle manque absolument de base. 

Un s'est contenté d alléguer, d'affirmer, que la déchéance est 
d'usage, et qu'elle est de principe ou de règle en celte matière, 

Il est vrai qu'anciennement, sous la coutume l iégeo ise , il y 
avait déchéance au prolil de la société, quand un des associés 
était en taule de payer son contingent dans les dépenses. Il fal
lait seulement observer certains délais, certaines formalités. 
(Voyez LOUVIIEX, t. I I , p. 239, § 21, alinéa 8 el suivants; p. 240, 
V o Alaye à tuur, et 248, V" Seedule: p. 197, Paix de Sl-Jacques, 
§ 8, art. I l , ti» 2.) 

Mais cette disposition de l'ancienne loi se trouve abrogée par 
la législation qui nuis régit; c'est ce qu'a déclaré plusieurs lois 
la cour de Liège, en taisant observer qu aujourd'hui le seul moyen 
légal est que la société fasse vendre, par voie île saisie, la pari 
de l'associé retardataire. (Voyez notamment Liège, 12 juin 18l'i 
el (i hambre de cassation) 27 mars 1817 ; également 4 novembre 
1819; lluiiY, t. I l , n" 1401; DËLEBECQIE, nu' 1246.) 

Néanmoins la même cour a reconnu (Liège , 22 février 1833, 
PASICH., p. 70) que la mesure plus rigoureuse de la déchéance 
pourrait être employée, si le contrat social l'autorisait. Celle 
mesure n'offre, eu effet, rien de contraire à l'ordre public ou aux 
bonnes mœurs . Mais ce n'en est pas moins une clause déroga
toire, exoi bitanle du droit commun; c'esl, en d autres termes, 
une véritable exception ; la règle est que l'associé, même alors 
qu'il ne verse plus, conserve ses droits; l'exception pour laquelle 
il faut une clause formelle, c'esl précisément la déchéance, que 
les appelants voudraient ériger en principe. 

Il s'ensuit que tout adoucissement apporté par le contrat social 
à la déchéance stipulée, el par conséquent la Lase de l'indemnité 
due, en vertu du contrat lu i -même , a l'associé déchu, bien loin 
de s'interpréter reslrictiveiueiil, doit au contraire s'interpréter 
largement, généreusement, puisque c'esl un retour à la règle 
générale, au droit commun de noire législation. 

Remarquons, en passant, que si le droit commun permet la 
saisie cL la vente forcée de la pari sociale appartenant à l'associé 
qui se relire ou ne verse plus, cel associé louche alors le prix de 
sa part toute entière, après déduction, bien entendu, île ce qu'il 
peul devoir à la société. Sa part comprend, non-seuleiiietit une 
quotité des choses de la surface, mais encore une égale quotité 
des choses de l'intérieur el de la concession m ê m e ; el le prix 
qu'il eu relire ainsi, suivant le droit commun, n'est pas établi, 
bien certainement, d'après la valeur de liquidation, mais d'après 
la valeur vénale industrielle de la houillère au moment de la 
retraite ou de l'expulsion de l'associé. Car le nouvel associé, qui 
prend sa place, a naturellement acquis sa part eu vue de conti
nuer l'exploitation. 

Si donc il y avait quelque chose d'a'iib'gu dans la clause excep
tionnelle en question, quand elle parle du la valeur des objets de 
la surface, il laudrail encore, il défaut d'usage contraire, entendre 
l'expression dans le sens du droit commun, c'est-à-dire de valeur 
industrielle. 

Ainsi les appelants ne peuvent rien tirer de l'art. 1159. 
Ils seraient peut-être un peu mieux fondés à se prévaloir de 

l'art. 1162, si la clause é lan obscure cl douteuse au point de 
former, suivant l'expression de M. HEMOLOMBE, un véritable 
logogripbe (t. XII , 2° p., p. 248, n° 24). 

Ou a coniesté que l'art. 1163 fût applicable en matière de 
société , parce que chacun des associés .stipule el promet tout à 
la lois, qu'on ne peut dès lors reprocher plutôt à l'un qu'à l'autre 
de ne point s'élro exprimé plus clairement. C'esl en effet l'une 
des raisons que la docliine donne de la règle insérée a l'arti
cle 1162 : 

« L'entente est au diseur... » enseignait LOYSEL, Iitxt., Cout., 
liv. I I I , lit. 1, règle XIV. «Qui poluU, reinletjiâ, legem uperiiùs 
dicere. » L . 21, L)., de Cunirnk. empl. 

Mais celle règle a, d'après les auteurs, d'autres fondements 
juridiques encore, et ceux-ci ne sonl pas absolument inconcilia
bles avec la situation des associés. Ainsi, quand un des associés 
qui se relire on est déchu, réclame la valeur de sa pail, il prend 
vis-à-vis des aulres le rôle d'un créancier : dans le doute, ou se 
prononce pour le débiteur : « lu vbscuris, quud minimum esl, 
sequilar. » (L . 9, 1)., De reg. juris.) 

D'un autre côté, l'associé qui demande sa part en vertu d'une 

clause du contrat, réclame l'exécution d'une obligation qu'il doit 
prouver (code civil, art. I3 IS ) , parce qu'il esl, en cela, deman
deur. («Ouus probaudi ine.umbil ei qui dicit.n L . 2, D., De probat.) 

On conçoit donc, à la rigueur, que dans le doute, il fallût inter
préter la clause en question conlre l'associé sortant, non point 
parce qu'il l a stipulée (il ne l'a pas plus stipulée que chacun de 
ses coassociés), mais parce qu'il s'en prévaut pour exiger l'exécu
tion d'une obligation, ei qu'il joue, en cela, le rôle d'un deman
deur. 

Seulement, comme nous l'avons dit en commençant , pour 
appliquer la règle (ou le conseil) d iulorprélaliou de l'art. 1162, 
il laui un douie absolu (LAUKENT, XVI, n" 511, in fine). C'esl une 
ressource extrême. On ne doil y recourir que pour sortir d'un 
embarras inextricable (au lieu de » lirer à la courte paille » , 
ainsi que faisait, en pareil cas, un juge du X V I I e s iècle) . Et l'on 
verra que nous ne sommes pas réduits à celte extrémité, quand 
nous examinerons de plus près la clause en question, dans son 
texte el dans sou esprit. 

Mais avant cela, nous avons à rechercher qui, du premier juge 
ou de la partie appelante, a raison d invoquer l'équité de son 
interprétation. 

Le premier juge a cru pouvoir s'appuyer sur une seule consi
dération : c'est qu'incontestablement, les choses sur la valeur 
desquelles l'associé qui se relire a conservé des droits, consti
tuent une valeur industrielle pour ceux qui commuent (exploita
tion. 

Les appelants font observer que, pour que l'estimation soit 
équitable, il ne faut pas se placer au poinl de vue des associés 
qui continuent l'exploitation, mais au poinl de vue de ceux qui 
se retirent ; que ces derniers, voulant la dissolution de la société , 
désespérant de l'avenir du charbonnage , estiment nécessaire
ment que les objets en dépendant ii'onl plus qu'une valeur de 
liquidation. 

Ce raisonnement n'est pas complètement exact. A la vérité, 
quand un associé n'a plus confiance el réclame la dissolution, la 
dissolution peul avoir pour effet l'abandon, plus ou moins défi
nitif, de l'exploitation. S i , par exemple , on ne trouve pas une 
nouvelle société qui l'achète en bloc el la continue, alors la plu-
pari des objets, mobilier, rails, machines, maçonneries , 
paire, etc., n'ont plus qu'une valeur île liquidation; mais alors 
aussi l'associé qui réclamait la dissolution, ne prend pas seule* 
nient sa part dans la valeur des objets de la surface, il la prend 
également dans ceux do l'intérieur, matériel, rails, berlaines, 
louies choses que les experts ont eu soin', non sans dessein poul-
êlre, de signaler, en passant, dans leur rapport comme ne ren
trant point dans leur mission, mais comme ayant une certaine 
valeur en cas de liquidation, de même que 1 exploitation des 
massifs réservés jusqu'à la tin pour la consolidation des puits ou 
galeries. De plus, en cas de liquidation, les associés conservent 
toujours leurs paris respectives dans la concession même et dans 
la valeur que peuvenl offrir éventuellement les travaux de recher
che el de préparation. En résumé, s'il esl vrai que l'associé qui 
réclame la dissolution, semble se contenter de la valeur de liqui
dation, c'est au moins à la condition qu'il ail sa part dans lout ce 
qui constitue le charbonnage, el non pas seulement dans ce qui 
le constitue a la surface. E l l'on voit aisément par la que le sys
tème des appelants ne serait pas équitable. 11 créerait une prime 
illicite eu laveur de lu majorité. 

La majorité n'aurait, en effet, pour se procurer un avantage 
certain, qu'a refuser d'abord la dissolution, força ut ainsi la mino
rité qui la demande, à se retirer; puis après l"u\oir désintéressée 
eu lui donnant su pari (valeur de liquidation), mais seulement 
dans les objets de la surface, elle prononcerait alors la dissolu-
lion, se partageant à elle seule le loin, intérieur el surface. E l 
pour éviter toute accusation de fraude, elle aurait soin de conti
nuer encore l'exploitation pendant quelque temps, sans travaux 
préparatoires ou d'avenir, en sacrifiant loul à la réalisation du 
bénéfice immédiate , par exemple, en exploitant les massifs 
réservés. 

Mais disent les appelants, l'associé qui se relire est en faute, 
aussi bien que celui qui se trouve en relard de verser, car il rend 
plus onéreuse évidemment la charge, incombant désormais aux 
associés qui commuent, de meuer a lin l'entreprise à leurs trais 
exclusifs, ce qui esl contraire au but du contrai. Pourquoi dès 
lors lia lier plus favorablement ceux dont la défection tend à 
taire manquer le but. que ceux qui s'imposent de nouveaux sacri
fices pour l'atleiudre? 

A celle objection, bien des réponses peuvent être faites. 

1° E l d'abord, où voil-on que l'associé qui se relire, eu lou
chant sa part dans la valeur industrielle de la surface, est traité 
plus favorablement que ceux duul 1 intérêt reste entier dans tout 
le charbonnage, intérieur, surface cl concession? Sans doute ils 
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continuent à courir les risques, à faire des déboursés , mais avec 
l'espoir de bénéfice, puisqu'ils croient pouvoir coulinuer l'exploi
tation. La confiance de ceux qui continuent n'est pas contestable 
en effet; mais on ne peut pas affirmer, avec autant de certitude, 
que l'associé sortant désespère de l'avenir et ne croit plus l'ex
ploitation avantageuse. 

2° Il peut arriver qu'une part de houillère échoie à des gens 
sans fortune ou sans capacité spéciale en la matière, à des gens 
trop éloignés pour surveiller leurs intérêts; vendre a des étran
gers n'est pas toujours facile, étant pressé surtout. Voilà bien des 
motifs suffisants pour se retirer, sans être en faute. Au risque 
d'anticiper un peu sur ce que nous avons à dire de l'esprit du 
contrat, nous devons faire observer ici que ce sont là des consi
dérations d'équité, dont les contractants de 1830 avaient natu
rellement à tenir compte, et l'on comprend très-bien que, stipu
lant pour eux et leurs successeurs, ils aient voulu se réserver le 
droit de réaliser, en cas de nécessité , leur part du fonds social, 
en faisant un sacrifice partiel, proportionné au retrait de leur 
concours. 

Examinons maintenant la lettre du contrat. Voyons si le texte 
des arl. 7 et 14 esi tellement obscur qu'il faille recourir aux règles 
d'interprétation tracées par le législateur du code civil. 

A la vérité, les art. 7 et 14 emploient le mot valeur sans qua
lificatif, sans dire qu'il s'agit de la valeur industrielle ou de la 
valeur de liquidation. Mais d'autres expressions des mêmes arti
cles démontrent suffisamment, selon nous, qu'il s'agit de la valeur 
industrielle, parce qu'elles supposent que la société continue à 
subsister, que l'exploitation reste en activité. 

Mais, font observer les appelants, pourquoi donc alors n'y dit-
on pas un mot de la concession? N'est-ce pas la concession seule 
qui donne un caractère industriel à toutes les valeurs du char
bonnage? 

Il n'est pas difficile de démêler la subtilité de cet argument. 
Sans doulc il faut une concession; sans doute il faut que l'on 
continue à l'exploiter, pour conserver le caractère industriel aux 
valeurs du charbonnage. Mais c'est précisément ce qui résulte 
des termes mêmes des art. 7 et 14, puisqu'ils supposent claire
ment que l'exploitation continue. 

Si l'on n'y mentionne pas la concession, c'est qu'on ne réserve 
à l'associé qui se retire aucune part dans la valeur de la conces
sion, pas plus que dans celle des objets de l'intérieur, également 
passés sous silence. 

Les appelants font encore une autre objection, fondée sur le 
texte de l'art. 14 en particulier : la preuve, à leur avis, qu'il s'agit 
d'une valeur de liquidation, c'est qu'il eu suspend le paiement 
jusqu'après la main-faillie de l'exploitation. 

Mais c'esl confondre évidemment la tixaiion de la somme due 
avec le terme accordé pour son paiement. La créance est fixée au 
moment de la dépossess ion, par rapport à l'état de choses alors 
existant, c'est-à-dire une houillère en pleine activité; le paiement 
seul est retardé, nous dirons tout à l'heure pourquoi, jusqu'au 
moment de la liquidation. La mention de cette époque indéfini
ment éloignée, de la main-faillie, n'a donc aucun rapport avec la 
détermination de l'indemnité due. 

Enfin, comme observation de texte, il n'est pas indifférent de 
signaler que dans l'énuméralion des objets de la surlace, à la 
valeur desquels l'art. 7 accorde à l'associé sortant le droit de 
prendre part, on mentionne expressément les chemins. Or, géné
ralement la houillère n'achète pas le sol des chemins qu'elle éta
blit; elle se borne à payer un droit d'occupation, tant que la mine 
est exploitée, et c'est le cas dans l'espèce. Il en résulte que les 
chemins n'ont pour le charbonnage, en généra l , qu'une valeur 
industrielle. En parlant des chemins dans l'art. 7, on n'a donc 
pas pu prendre en considération leur valeur de liquidation, puis
qu'elle sérail nulle. 

Ainsi, rien d'obscur ou d'ambigu dans le lexte, et l'on devrait 
en conséquence écarter toute discussion sur l'esprit du contrat. 
« Cum in verbis nulla ambiguitas est, non débet admitli volun-
talis quœslio. » 

Voyons toutefois si la pensée des coulraciants n'est pas égale
ment claire et conforme au sens litléral des termes. 

Une première réflexion s'impose ici : c'eslque lesconsidéralions 
que nous avons préseutées tout à l'heure au point de vue de 
l'équité, doivent avoir servi de guide aux contractants qui se 
mettaient en s o c i é t é , puisque chacun d'eux pouvait avoir éven
tuellement le rôle d'associé qui continue ou le rôle d'associé sor
tant. Dès lors ils devaient stipuler, non-seulement tout ce qui 
pourrait favoriser, en cas de désaccord, la continuation de l'ex
ploitation, mais aussi tout ce qui tendrait à dédommager l'associé 
sortant. 

Les contractants ont dû prévoir que si l'on n'assurait à l'associé 
sortant qu'une part dans la liquidation (fictive) de la surface, 

alors qu'il serait fondé peut-être à demander la dissolution géné
rale et la liquidation complète du charbonnage, il serait en 
réalité victime du refus opposé par ses coassociés, ces derniers 
pouvant liquider ensuite tout le charbonnage à leur profit 
exclusif. 

Du moment qu'on restreignait à la surface les droits de l'as
socié sortant, il n'y avait qu'un moyen de l'indemniser convena
blement de ce qu'il avait dépensé jusque-la ; c'était de lui payer 
sa part dans les valeurs de la surface, non pas eu se plaçant au 
point de vue d'une liquidation fictive, mais en se plaçant au 
point de vue de la réalité des faits, c'est-à-dire la houillère en 
voie d'exploitation. 

Remarquons, en passant, que les experts, en se plaçant à ce 
dernier point de vue, pour évaluer comme ils l'ont fait les 
valeurs de la surface, se sont bien gardés de les eslimer par ce 
qu'il avail coûté pour les créer, pour les établ ir; ils les ont 
estimées pour ce qu'elles valaient actuellement (c'est-à-dire le 
H juin 1872); en d'autres termes, ils ont fixé la valeur vénale 
des objets servant au charbonnage, ayant dès lors pour les asso
ciés restants la mémo utilité qu'ils auraient pour un acquéreur 
du charbonnage; et sur cette base, la seule équitable, ainsi que 
nous l'avons dit, pour l 'associé^ui se retire, ils ont évalué sa 
part irrévocablement. 

Celte base a dû paraître également admissible aux contractants 
de 1830, lorsqu'ils l'ont envisagée par rapport à ceux qui vou
draient continuer l'exploitation.' 

Pour ceux- là , les objets dont il s'agit conservent, incontesta
blement, une valeur industrielle. A la vér i té , s'il faut un jour 
liquider, pour une cause ou l'autre, ils auront perdu celte valeur 
industrielle. Mais, dans les prévisions nécessaires de ceux qui 
continuent l'exploitation , les mêmes objets auront contribué à 
procurer des bénéfices au moyen desquels on peut amortir leur 
valeur industrielle. 

Il ne faut pas oublier non plus que le contrat de 1830 assure 
encore aux exploitants le bénéfice du terme, en reculant la néces
sité du remboursement jusqu'à la main-faillie; ils ont précisé
ment besoin de capitaux jusqu'alors : et c'est, par exemple, un 
avantage assez grand déjà, île pouvoir utiliser, à 4 p. c , 16 à 
17,000 francs de capital roulant. Par contre il y a là, pour l'as
socié sortant, quelque chose qui vient amoindrir sa créance, 
laquelle reste indéfiniment remboursable et dépourvue de garan
ties réelles. 

En outre, el'commc pour compenser les mauvaises chances, 
on réserve aux associés qui continuent la valeur exclusive de 
l'intérieur et de la concession. Voilà des éléments dont les con
tractants de 1830 ont dû tenir compte également lorsqu'ils onl 
rédigé la clause en question. 

Les appelants objectent que s'ils sont un jour forcés d'aban
donner l'exploitation, la concession deviendra sans valeur et 
qu'ils en seront légalement déchus ; (pie, d'aulre part, i ls- îres-
teront exposés à payer d'énormes indemnités aux concession
naires voisins pour le démergemeut de leurs eaux. (Arl. 45 de la ' 
loi du 21 avril 1810.) 

Quant à la concession d'abord, elle conserve toujours une cer
taine valeur, même en cas d'abandon des travaux, si ce n'est 
dans l'hypothèse fort improbable, de l'épuisement complet de la 
mine, à toute sa profondeur; on conserve donc toujours l'espoir 
de reprendre un jour les travaux ou de vendre avantageusement 
la concession, lorsque les circonstances deviendront favorables. 

Quant à la menace d'une déchéance en cas d'abandon, c'est 
une erreur. En Belgique du moins, comme l'a démontré M. BURY 
(t. I , n 0 ! 288 et s'uiv., I . I l , n 0 6 8G2 et suiv.), la déchéance est 
illégale, en eût-on fait même une condition de l'acle de conces
sion. Si la déchance est possible en France aujourd'hui, c'est 
qu'on y a consacré les prétentions du pouvoir administratif par 
une disposition de loi postérieure à celle de 1810. (Loi du 
22 avril 1838.) 

Enfin, quant à la charge des eaux, elle n'entraîne pas partout 
les conséquences prévues à l'art. 43 .le la loi de 1810; elle peut, 
grâce à la nature des terrains, ne causer aucun préjudice aux 
charbonnages voisins, ni peser aucunement sur eux. C'est, du 
reste, un élément qui doit enlrerdans les calculsdc l'exploitant, 
lorsqu'il est mis en demeure de se prononcer, sur la nécessité 
de liquider ou sur la possibilité de poursuivre l'exploitation. 

Par ces considérations, j'estime qu'il y a lieu de confirmer le 
jugement à quo. » 

La Cour a statué en ces termes : 

ARRÊT. — « Attendu que l'art. 7 du contrat du 14 juillet 1830 
déclare déchu de ses droits le sociétaire en relard d'opérer ses 
versements, et lui accorde pour une quotité correspondante à 
celle qu'il avait dans l'association, « la valeur du mobilier appar-



a tenant à l'exploitation, bâtiments, paires, chemins, et généra-
« lemcnt de tout ce qui appartient à l'exploitation à la surface 
« seulement; » que l'art. 14 assure les mêmes droits à l'associé 
qui se relire, imposant aux sociétaires qui restent l'obligation de 
payera l'un comme à l'autre, l'indemnité fixée, après la main-
faillie de l'exploitation, et d'en servir, en attendant, les intérêts 
à 4 p. c.; 

« Attendu que les intimés ont notifié leur relraite à leurs con
sorts; qu'on a fait procéder, conformément aux statuts, à l'éva
luation des immeubles et objets mobiliers qui se trouvaient à la 
surface, et que, sur la réquisition d'une des parties, les experts 
ont donné à ces biens une double estimation fondée, d'une part, 
sur la valeur industrielle qu'ils ont pour les sociétaires exploi
tants, et d'autre part sur la valeur de liquidation calculée en vue 
de la cessation de l'exploitation par suite de l'épuisement de la 
mine; qu'il s'agit de déterminer laquelle de ces évaluations doit 
être adoptée ; 

« Attendu qu'il est plus naturel d'attribuer au sociétaire qui 
se relire et qui veut à un moment donné réaliser l'avoir versé par 
lui dans la société, sa part dans les immeubles et les objets mo
biliers tels qu'ils existent cl fonctionnent; qu'il est difficile de 
comprendre pourquoi les bâtiments ne vaudraient que comme 
simples matériaux , le-appareils de machine que comme vieux 
fers, les entrepôts et chemins comme terrains nus, alors que 
manifestement ils continuent à servir à leur destination primi
tive, qu'ils sont employés à la production de la houille, et qu'ils 
contribuent pour une large part à l'exercice de l'industrie sociale; 
que celle interprétation est d'ailleurs confirmée par le contrat 
lu i -même; qu'il reconnaît a l'associé renonçant un droit aux 
chemins qui, généralement, comme dans l'espèce, sont établis à 
titre de servitude et qui , dans le système des appelants, n'au
raient cependant aucune espèce de valeur; qu'on ne peut imposer 
aux parties un genre de liquidation qui n'était nullement dans 
leurs prévisions; que loin de prévoir l'impossibilité d'une extrac-
lion utile, l'acte de socié .é suppose, an contraire, que l'exploita
tion durera jusqu'à main-faillie, puisqu'il ajourne jusqu'à ce 
moment le paiement du capital de l ' indemnité; qu'il met, au 
surplus , à charge du sociétaire qui se relire un sacrifice assez 
grand en le privant de tout droit aux outils, ustensiles , travaux 
dans l'intérieur de la mine et à la valeur de la concession, sans 
qu'on doive encore lui faire subir une réduction dans l'estimation 
des autres biens sociaux ; 

« Attendu que la renonciation à une société qui a une durée 
il l imitée est permise à loul associé, en vertu de l'article 1869 du 
code c iv i l , applicable, sous certaines réserves , ainsi qu'on l'a 
jugé, aux sociétés formées pour l'exploitation des mines (cassa-
lion française, I e r juin 1859; DALLOZ, 244); que la clause dont il 
s'agit se borne à régler la position de l'associé renonçant, et 
qu'on ne peul l'aire un grief sérieux à l'un des contractants d'user 
d'une faculté qui lui esl réservée par la loi; 

« Attendu que dans les circonstances de la cause, les premiers 
juges ont équilablemenl réparti les frais entre les parties; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. l'avocat général DE THOZ dans 
ses conclusions conformes, sans avoir égard aux conclusions 
contraires des appelants, confirme le jugement dont est appel et 
condamne ces derniers aux dépens . . . » (Du 17 avril 1878. 
Plaid. M\I e s THIERRY , du barreau de Bruxelles, DUPONT et 
VlERSET.) 

T R I B U N A L C I V I L DE B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de K l . G i r o n , v i c e - p r é s i d e n t . 

10 novembre 1877. 

H O M O L O G A T I O N D'C.N A C T E DE P A R T A G E . — M I N E U R . — F R A I S . 

Les frais d'un jugement d'homologation d'un acte de partage auquel 
sont intéressés des mineurs doivent être supportés par tous les 
cohéritiers au prorata de leur part héréditaire. 

(WII.LOCX ET VANHAESENDONCK C WILLOCX.) 

Le 10 novembre 1877, le Tribunal rendit le jugement 
suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action a pour objet de faire 
homologuer certain projet de partage et liquidation dressé le 
20 novembre 1876 par les notaires Clavareau el .Mangez; 

« Altendu que les défendeurs, partie Meunier, ayant suscité 
des contestations, un jugement de ce tribunal en date du 4 août 
1877, doni une expédition enregistrée est versée au procès, les 
en a déboutés, leur a ordonné de conclure à toutes fins, elles a 
condamnés à tous les dépens faits jusqu'à cette date; 

« Attendu que Me Meunier déclare aujourd'hui être sans 
instructions, et que la p.irlic Desmedl acquiesce à la demande; 

« Attendu que les conclusions des demandeurs paraissent 
justes cl bien vérifiées, sauf en ce qui concerne les dépens ; 

« Attendu que les dépens réalisés depuis le 4 août 1877 ont 
eu pour cause la nécessité où se trouve la partie la plus diligente 
de poursuivre, en exécution de l'art. 9NI du code de procédure 
civile, l'homologation du procès-verbal de partage; 

« Altendu que les coparlageants ne pouvant, aux termes de 
l'art. 985, s'abstenir des voies judiciaires que quand ils sonl tous 
majeurs, ce qui n'est pas le cas de l'espère, il est juste que les 
frais de l'homologation soient supportés par tous et chacun d'eux 
au prorata de leur part et portion héréditaire; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis M. CAREZ, juge 
suppléant , faisant fonctions de procureur du roi, qui a déclaré 
s'en référer à justice, adjuge aux demandeurs leurs conclusions 
introductives d'insiance ; en conséquence, homologue le proeôs-
vei bal dressé par les notaires Clavareau et Mangez le 20 novembre 
1876, contenant partage et liquidation de la succession de 
Jeanne Marie De Boeck, veuve de Pierre-Jean Willocx; dit que 
cet acte sortira ses pleins et entiers ell'els cl vaudra litre pour les 
parties; dit que les dépens seront supportés parla masse; déclare 
le présent jugement exécutoire par provision nonobstant appel, 
sauf en ce qui concerne les dépens . . . » (Du 10 novembre 1877.) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e L o n g é . 

14 mai 1878. 

TÉMOIN. — SERMENT. — FORMULE RELIGIEUSE. 

Le témoin appelé à déposer en matière répressive on électorale 
n'est pas tenu d'ajouter l'invocation des saints à la formule re
ligieuse : « ainsi m'aide Dieu. » 

(VANDERMEERSCH.) 

Auguste Vandermeersch fut cité devant la justice de 
paix du troisième canton de Bruges pour donn T sou té
moignage dans une enquête électorale, ordonnée par un 
arrêt de la cour d'appel de Gand, commettant pour la tenir 
le juge de paix du troisième canton de Bruges. 

Vandermcci'scli , invité par le juge à prêter le ser
ment de dire la vérité, toute la vérité et rien que la vérité 
en invoquant l'aide de Dieu et tous les saints, se borna à 
ajouter au serment l'invocation de la divinité et refusa 
d'invoquer les saints. 
' Le juge commença pur décider : qu'attendu que le ser

ment ainsi prêté n'est pas le serment légal, la déposition 
du témoin ne serait pas reçue et qu'il serait entendu seu
lement à litre de renseignement. 

L'une des parties engagées dans le procès électoral prit 
la conclusion suivante : 

« Attendu que le témoin Auguste Vandcrmccrsch est régul iè
rement f i lé ; attendu qu'il a prêté entre les mains du juge de 
paix le serment voulu en invoquant la divinité; allcndu que dès 
lors il n'y a aucun motif de ne pas l'entendre, plaise à M. le 
juge de paix d'entendre le témoin sous la foi du serment qu'il a 
prêté. » 

L'autre partie déclara s'en référer à justice. 

JUGEMENT. — « Entendu M0 VANDERHOFSTADT pour l'appelant 
De Poorlere en ses conclusions; 

« Vu les art. 80 el 157 du code d'insiruelion criminelle; 

« Attendu qu'Auguste Vandermeerscli, dûment cité comme 
témoin eu la présente enquête, a prêté le serinent sons l'invoca
tion seulement de la divinité, refusant d'ajouter celle des saints 
el contestant ainsi la validité des formules de serinent où l'on 
rencontre l'invocation des saints; 

« Altendu .ue le serment légal esl conçu comme suit ; Je jure 
de dire la vérité, toute la vérité el rien que la vérité, ainsi m'aide 
Dieu et tous les saints; 



« Que cette formule, qui est généralement usitée devant les ' 
tribunaux, est aussi prescrite par les articles 135 et 189 du code I 
d'instruction criminelle et l'arrêté-loi du 4 novembre 1814. qui 
ordonne d'ajouter au serment la formuli; religieuse usitée en Bel
gique antérieurement à son occupation par les armées françaises, 
où l'usage était alors de faire le serment sous l'invocation de la 
divinité et des saints; 

« Attendu que la constitution belge et les lois en vigueur en 
Belgique ont maintenu le serment avec la formule : « ainsi m'aide 
Dieu cl ions les saints » (voir, outre les art. 153, 189, 211 du 
code d'instruction criminelle el l'arrélé-loi du 4 novembre 1814, 
constitution belge, articles 6, 14, 15, 17, 80, 127; décrets du 
Congrès du 5 mars cl du 20 juillet 1831; sénalus-consul te 
du 28 floréal an XII cl loi fondamentale du rovaume des Pavs-
Bas, art. 42, 45, 53) ; 

« Attendu que le serment des témoins élant la plus grande 
garantie légale de la sincérité de leur affirmation, tous les termes 
qui en composent la formule doivent être considérés comme es
sentiels, de telle sorte qu'une omission, même partielle, enlève-
rail a leur témoignage cette valeur jnri lique qui est due à la 
solennité de la formule complète ; d'où il suit que le témoin ne 
peut rien en retrancher sous aucun prétexte; 

« Attendu en outre que cette formule ainsi reconnue par l'usage 
général cl par la loi doit être unique el uniforme pour tous, que 
le juge ne saurait en admettre de spéciale el de privil 'giée sans 
franchir les bornes de la juste démarcation de ses pouvoirs et de 
ses attributions; que s'il unirait dans celle voie, il ouvrirait le 
champ libre à l'arbitraire el qu'ainsi il dépendrait du témoin 
d'apporter à la formule du serment tel changement que son ca
price lui suggérerait ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 75 du code d'instruction 
criminelle, le témoin doil avant de déposer prêter le serment 
prescrit par la loi ; 

« Attendu que le témoin V'andermcersch s'élant refusé à prê
ter le serment dans la forme voulue a rendu sa déposition impos
sible; 

« Attendu que dès lors il a contrevenu à la loi en ne satisfai
sant pas a la cilalion ; 

« Par ces motifs, Nous, juge de paix du troisième canlon de 
Bruges, ordonnons que le témoin ne sera pas entendu et le con
damnons à une amende de 10 ir. el aux frais de I incident... » 
(Du 4 avril 1878.) 

A . Vandcrmeersch s'est pourvu en cassation contre 
ce jugement, qui a été cassé par ranci suivant : 

ARRÊT. — « Sur le moyen, déduit de la violation des art. 9, 
15 el 127 de la constitution ; 61 du code électoral; 189, 135 el 
80 du code d'instruction criminelle et l'arrêté du 4 novembre 
1814 : 

« Considérant que l'arrêté du 4 novembre 1814 n'a eu pour 
objet que d'ajouter la formule religieuse du serment a la formule 
civile alors prescrite par la loi ; 

« Considérant que l'invocation de la divinité constituant l'élé
ment substantiel de cette formule, suffît pour remplir le vœu de 
la loi ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que le jugement dénoncé, en 
condamnant le demandeur pour refus de serinent légal, par cela 
seid qu'il n'a pas conscnli a ajoutera l'invocation de la divinité, 
l'invocation des saints, a contrevenu à l'arrélé du 4 novembre 
1814, aux articles 80 et 157 du code d'instruction criminolie et à 
l'ari. 61 du code électoral; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CORBISIER DE 
MÉAULTSART en son rapport el sur les conclusions do M . MÉI.OT, 
avocat général, casse la décision du juge do paix de Bruges, troi
sième canlon, en date du 4 avril 1878; ordonne...; dit n'y avoir 
lieu à renvoi... (Du 14 mai 1878.) 

OBSERVATIONS. — Comp. : cass. belge, 2 8 juillet 1857, 

et 1 5 octobre 1874 (PASICRISIE, 1857, p. 376 ci BELG. JUD., 

1874, p. 1500), et L . HOUET, Du serment judiciaire, dans 
la BELG. JUD. , X X I V , 1457. 

COUR D 'APPEL DE GAND. 

D e u x i è m e ebambre . — P r é s i d e n c e de M . G r a n d j e a n . 

7 mai 1878. 

ACCISES. FABRIQUE DE SUCRE. — PROCÉDÉ NOUVEAU. 

MESURES DE SURVEILLANCE. — ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 

6 MARS 1 8 7 1 . — CARBON AT ATlON TROUBLE. 

L'emploi, pour la fabrication du sucre de betteraves, d'appareils 

ou de proce'dés nouveaux non autorisés pnr le ministre des 
finances, constitue une infraction punissable d'une amende de 
1,000 francs, par application des art. 35 et 50 § / , n° 23, de la 
loi du 26 mai 1836. 

Commet la même infraction el encourt la même, amende de 
1,000 francs, celui qui. autorisé par le minisire des finances à 
faire usage d'un appireil ou d'an pro.édé nouveau, enfreint les 
conditions ou contrevient au rég'me de surveillance déterminé 
pu- l'arrête minist. riel d'autorisation. 

Ainsi décidé spécialement pour le proiéilé de carbonatation trouble 
autorisé par l'arrêté du ministre des finances du 6 mars 1871. 

Il y a aillant d'infractions punies île l'amende de 1,000 francs, 
qu'il y a de parties de jus de betteraves manipulées sans c-ousta-
talion, soit par l'inscription au registre de chargement : 1° de 
l'heure à laquelle, le jus a commencé à couler ; 2" du numéro 
de la chaudière; 3° de la dite el île l'heure à laquelle l'opération 
de la prise, en charge a été terminée, soit par la mise à la boite 
de l'administration dit bulletin portant les mêmes indications. 

(L'ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES ET LE MINISTÈRE 
PUBLIC C F. WITTOUCK ET CONSORTS.) 

Sur l'appel interjeté par l'administration des douanes et 
accises et par le procureur du roi du jugement du Tribunal 
correctionnel de Gand, du 8 murs 1877, rapporté BELG. 

Juu., 1877, p. 1261, la Cour a slatué en ces tenues ; 

ARRÊT. —« En ce qui concerne les faits de fraude mis à charge 
du sieur Félix Wiltouck : 

« Attendu que l'ertielc 35 de la loi du 26 mai 1856 inlerdil, a 
moins d'autorisation spéciale du minislre des linauecs, l'emploi, 
pour la fabrication du sucre de betteraves, d'appareils ou de pro
cédés nouveaux, et donne au miui-lro le mandat de déterminer 
le régime do surveillance applicable ; 

« Attendu (pie l'interdiction dont il s'agit, trouve sa sanction 
dans la disposition du u" 23 de l'art. 50 § l ' r do la même loi, 
punissant d'une amende de 1,000 trancs toutes les contra
ventions non punies par les dispositions n o s 1 à 22 du même 
article ; 

« Qu'ainoi les fabricants qui enfreignent les conditions aux
quelles le ministre dos liuanc.es soumet l'usage d'un appareil ou 
d'un procédé nouveau pour la fabrication de sucre de betteraves 
encourent la peine de 1,00(1 francs pour chaque infraction; 

« Attendu (pie le sieur Félix Wiltouck, en faisant ses déclara
tions de fabrication de sucre de betteraves pour les campagnes 
de 1873-74, 1874 73 el 187.1-76 dans son usine de Sclzaclc, a 
fait connaître qu'il voulait employer pour la défécation du jus le 
procédé do la carbonalalion Irouble; 

« Attendu que le régime do surveillance el les conditions à 
observer par les fabricants qui désirenl faire usage de Ce procédé 
spécial oui été déterminés par un arrêté- ministériel du 6 mars 
1871, pris en exécution do l'art. 33 do la loi du 26 mai 1856; 

« Attendu que Ces conditions comprennent nolammenl les 
règles à suivre pou,' l'introduction du jus dans les vaisseaux 
destinés à consulter le volume et la densité du jus à manipuler ; 

« Attendu (pièces constatations qui, sous le régime de la car
bonatation claire, réglé par la loi du 26 mai 1836, se fout dans 
les chaudières à déféquer avaul loul lra\uil de déféru lion, doivent, 
sous le régime do la carbonatation trouble, se faire dans les 
vaisseaux dits mesureurs aux termes de l'arrêté du 6 mars 1871; 

« Attendu que ledit arrêté soumet formellement l'usage du 
procédé do la carbonalalion trouble à l'observation de toutes les 
dispositions de la loi du 26 mai 1856, qui règlent le chargement, 
la prise en charge el le déchargement des chaudières, el notam
ment des dispositions de l'article 23, relatives aux formalités cl 
conslulalions prescrites en vue du prélèvement do l'impôt d'ac
cise ; 

« Attendu qu'il est établi par l'instruction et les débals que, 
pendant les campagnes 1874-75 el 1875-76, presque chaque 
jour, el même plusieurs fois par jour, des parties de jus de bet
teraves onl élé manipulées dans l'usine du sieur Willouck a Sel
zaele, sans qu'aucune constatation n'ait eu lieu, soil par l'inscrip-
lion au registre déchargement : 1° de l'heure à laquelle le jus a 
commence a couler; 2" du numéro de la chaudière; 3° de la 
date el de l'heure à laquelle l'op ration do la prise en charge a 
élé terminée, soil par la mise à la boite do l'administration du 
bulletin do chargement portant les mêmes indications, ainsi qu'il 
est prescrit par l'art. 23 de la loi du 2l> mai 1856 el par l'art. 1 
§ 2 do l 'anêié ministériel du 6 m a i s 1871; 

« Attendu qu ' i l o.si établi que le noii/bre des parties de jus 
ainsi manipulées, eu contravention de.sdils articles, a é lé d'au 
moins 368 pondanl la campagne commencée le 19 octobre 1874 
et terminée le 14 janvier 1875, et d'au moins 471 pendant la 
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campagne commencée le 22 septembre 487.1 et terminée le 
3 février 1876; 

« Altendn que chacune de ces contraventions est passible 
d'une amende de 1,000 francs à charge du sieur Félix Willouck, 
responsable des faits des employés et ouvriers de son usine: 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 50 § 2 de la loi du 20 mai 
1856, il y a lieu de condamner en outre ledit sieur Willouck au 
paiement des droits fraudés ; 

« Attendu que le droit d'accise sur les sucres bruts indigènes 
est de 45 francs par 100 kilogrammes, et que la prise en charge 
est réglée à raison de 1,500 grammes par hectolitre de jus et par 
degré des densimètres ; 

« Attendu que pendant la campagne de 1871-75, il a été sous
trait frauduleusement au dioil d'accise 43,729 kilogr. de sucre, 
montant de la prise en charge légale, à la densité moyenne de 
3 degrés 4 dixièmes de 8,574 hectolitres, 40 litres de jus, conte
nance de 378 chaudières non déclarées; 

« Attendu que pour la campagne 1S74-75, les droits fraudés 
s'élèvent ainsi à la somme de IV. 19.G70-50; 

« Attendu que pendant la campagne de 1875-70, il a été sous
trait au droit d'accise 54,182 kilogr. de sucre, montant de la p;isc 
en charge h'gale, à la densité moyenne de 3 degrés 3 dixièmes, 
de 10,946 hectolitres et 4 litres de jus, contenance de 471 chau
dières non déclarées; 

« Qu'ainsi les droits fraudés s'élèvent, pour la campagne 
1875-76, à la somme de fr. 24,381-90, et pour les deux campa
gnes 1874-75 et 1875-76, à la somme totale de fr. 44.059 93; 

« Attendu que le procès-verbal dressé le 23 août 1876 et que 
les conclusions de l'administration poursuivante signalent, pour 
la campagne de 1871-75, au lieu de 368 chaudières non décla
rées, un chiffre de 440 1/4 chaudières, et pour la campagne de 
1875-76, au lieu 471 chaudières non déclarées, un chiffre de 
483 3/4 chaudières, soit une différence de 72 1/2 chaudières en 
plus pour la campagne de 1874-75, et de 12 3/4 chaudières en 
plus pour la campagne de 1875-76; 

« Attendu qu'il n'est pas établi que ces chaudières en pins, 
figurant au registre formulaire de surveillance ou au livre du 
chimiste, soient en réalité des chaudières dont le jus aurait été 
frauduleusement manipulé et soustrait a l'impôt, les indications 
contenues dans les divers documents saisis n'offrant sur ce point 
aucune concordance; 

« Attendu que les conclusions de l'administration poursui
vante, basées sur le procès-verbal du 23 août 1876, signalent 
enfin un nombre de 130 chaudières comme ayant été soustraites 
à l'impôt pendant la campagne commencée le I e r octobre 1873 et 
terminée le 11 janvier 1S74; 

« Altendn que ce < h lire de 130 chaudières forme la diffé
rence entre le nombre de chaudières liguianl au livre de quin
zaine pour le règlement des salaires des ouvriers et le nombre 
des chaudières officiellement prises en charge aux registres de 
l'administration pendant la campagne 1873-74; 

« Attendu que ni l'instruction, ni les débals , en l'absence de 
documents et de témoignages suffisamment précis pour celte 
période déjà éloignée, n'ont point prouvé qae ledil chiffre de 
130 chaudières, liguianl en plus au livre de quinzaine, repré
sente en réalité un nombre de chaudières de jus de betteraves 
qui auraient été fabriquées et soustraites frauduleusement à 
l'impôt ; 

« Atlendu que de ce chef la prévention n'est donc pas établie, 
ni la demande de l'administration justifiée; 

« En ce qui concerne les préventions de corruption mises à 
charge des 21 prévenus : 

« Attendu que s'il résulte de l'ensemble de l'instruction que 
les fraudes constatées dans la fabrique de sucre de betteraves du 
sieur Félix Willouck à Selzaele, pendant les campagnes de 
1874-75 cl 1875-76, n'ont pu se cotnmellre sans le concours 
actif ou passif d'une grande partie des employés de la douane, 
préposés à la surveillance île l'usine pendant ces deux campa
gnes, et qu'ainsi il existe a charge de certains prévenus des pré
somptions de corruption, l'instruction ni les débats n'ont fourni 
ni la preuve d'un acte de corruption posé par tel ou tel des pré
venus, accusés d'avoir corrompu par offres ou promesses, ni la 
preuve 'a rencontre de tel on tel de ces derniers, d'avoir agréé 
telle ou telle offre ou promesse, ou d'avoir reçu tel ou tel don ou 
présent; 

« Adoptant à cet égard les motifs du premier juge; 

« Par ces motifs, vu les art. 35, 50 § l ' \ n° 23 et § 2, 31 et 
32 de la loi du 26 niai 1856: le § 2 de l'arrêté ministériel du 
6 mars 1871 ; l'article 231 de la loi générale du 26 août 1822; 
l'art. 186 du code d'instruction crminelle: l'article 40 du code 
pénal et l'article 130 de l'arrêté royal du 18 juin 1853, la Cour, 
statuant par défaut contre les prévenus De Mey, Van Overmeire, 

Clément Lespès, Massart et Bonnarens, et contradictoirement à 
l'égard des autres prévenus, met au néant le jugement dont 
appel, sauf en ce qui concerne l'acquittement dus prévenus de la 
prévention de corruption mise à leur charge par le ministère 
public; émendanl, condamne le sieur Félix Willouck il 839 amen
des de 1,000 fr ; dit qu'à défaut de paiement dans les deux mois 
à dater du présent arrêt, chacune des amendes pourra être rem
placée par un emprisonnement de huit jours ; condamne en outre 
ledil sieur Félix Willouck à payera l'a Iminislr.uion noursuivanle 
les droits fraudés s'élevanl à la somme de fr. 44.059-95; le con
damne aux frais faits dans les deux inslanccs par l'administration 
poursuivante selon taxe, y compris ceux du procès-verbal du 
23 août 1876, ainsi qu'aux frais inhérents à l'expédition et à 
l'exécution du présent arrêt; déclare l'administration poursui
vante non fondée pour le surplus de sa demande: confirme le 
jugement dont appel en ce qui concerne l'acquittement prononcé 
par le premier juge pour le reste de la poursuite tant à l'égard 
du sieur Félix Willouck qu'à l'égard de tous les autres préve
nus... » (Du 7 mai 1878. — Plaid. MM™ P. VAN BlERVI.IET C. 
F . VANDERSTICHELEN, CUUYT et D ELHOUNGNE.) 

OBSERVATION. — Cet arrêt est déféré à la cour de cassa
tion. 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

T R I B U N A L DE COMMERCE D'ALOST. 

P r é s i d e n c e de M . S l r o n , loge. 

10 a v r i l 1878. 

JUGEMENT. — DEFAUT JONCTION. — JUGEMENT CONTRADICTOIRE. 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. — LIQUIDATEUR. — ACTION 

CONTRE LES ASSOCIÉS. 

Quand un jugement intervient dans une instance après un juge
ment de défaut profit-joint, il est contradictoire, quoique la 
partie, qui a primitivement comparu, ail déclaré se retirer faute 
d'instructions. 

Il n'y a pas lieu ainsi de prononcer le jugement par défaut faute 
de conclure. 

L'art. 122 de la loi du 18 mai 1873 sur les sociétés n'exige pas 
qu'il y ait d'abord condamnation contre le liquidateur d'une 
société en nom collectif, pour poursuivre individuellement les 
associés : les deux actions peuvent être connexes. 

(CUMONT-DECI.ERCQ C. LE LIQUIDATEUR DE MOUSTIER ET DE HON 
FRÈRE ET SOEUR ET C. DE MOUSTIER, PU. DE HON ET P. DE HON.) 

JUGEMENT. — « Attendu que par exploit du 9 janvier 1878, les 
demaudeursavaient lait assigner les défendeurs, en leurs diverses 
qualités, devant le tribunal, pour l'audience du lô janv ier 1878; 

« Altendn qu'à celle audience, le défendeur Victor De Moustier 
n'a pas comparu ni personne pour lui ; 

« Atlendu que les défendeurs Pharamond De Hon et Pauline 
De lion ont comparu el onl conclu à ce que l'action fût déclarée 
non reccvable, parce qu'aux termes de l'article 122 de la loi du 
18 mai 1873, elle devait être dirigée contre le liquidateur uni
quement, comme seul représentant de la soc ié té; 

« Attendu que le défendeur De Moustier ne comparaissant pas, 
le tribunal a donné défaut contre lui, a joint le profil du défaut 
el ordonné la réassignalion du défendeur non comparant; 

u Atlendu que par exploit de l'huissier De liercq, de résidence 
à Mons, à ce commis par jugement du 16 janvier 1878, exploit 
en date du 23 février 1878, le défendeur a été réassigné, tant en 
sa qualité de liquidateur de la société Victor De Moustier et De 
Hon frète et sœur, qu'en nom personnel comme membre de ladite 
société, à comparoir à l'audience du 27 février 1878; 

« Attendu que le défendeur De Moustier n'a pas comparu; 

« Altendn que les défendeurs Pharamond De Hon et Pauline 
De Hon onl comparu et onl exposé cl soutenu les mêmes défenses 
qu'ils avaient présentées lors de l'introduction de l'instance; 

« Attendu qu'à la demande des défendeurs De lion, la cause 
fut successivement remise aux audiences des 13, 20 et 27 mars 
et 3 avril 1878; 

« Atlendu qu'à celte dernière audience, le représentant des 
défendeurs De lion déclara se retirer comme étant sans instruc
tions; 



« Attendu qu 'il s'agit d'abord pour le tribunal de décider si le 
jugement à intervenir sera rendu par défaut faute de conclure ou 
conlrarlietoiremenl, 

« Attendu qu'il est acquis au procès qu'a l'audience du 16 jan
vier 1878, les défendeurs De lion ont comparu et ont pris des 
conclusions; 

« Attendu qu'il est également établi que les défendeurs De 
Mon ont comparu aux audiem es des 27 février, 13, 20 et 27 m a i s 
1878, et qu'a ces diverses audiences, ils ont échangé des expli
cations avec les demandeurs; 

« Attendu que l'art. 133 du code de procédure civile s'applique 
aux matières commerciales comme aux matières civiles; 

« Attendu que l'art. 153 du code de procédure civile est rédigé 
en termes clairs, précis, généraux et absolus; que lorsque l'arti
cle dit, in fine : « Il sera statué par un seul jugement, qui ne 
« sera pas susceptible d'opposition, » ce texte indique d'une 
manière nette et concluante que tous les jugements rendus après 
le jugement de défaut-jonction sont contradictoires; 

« Attendu que le but que le législateur a voulu atteindre par 
son article 153 du code de procédure civile est d'empêcher une 
suite plus ou moins grande d'oppositions, et comme conséquences 
possibles, divergences ou contrariétés entre décisions rendues 
dans une même cause ; 

« Attendu qu'admettre que le défendeur, qui a été partie 
comparante au jugement de défaut profit-joint, peut encore se 
retirer du débat et revenir sur la décision délinilive par une 
opposition, serait méconnaître les termes clairs c l non équivo
ques de l'art. 153 du code de procédure civile; 

« Attendu qu'en fait et en droit, le jugement à intervenir est 
contradictoire entre toutes les parties; 

« Au fond : 
« Attendu que la dette n'est pas méconnue; 

« Attendu qu'au début de l'instance, les défendeurs De Hon 
ont formulé une exception qu'ils ont maintenue au cours des 
débats; 

« Attendu que les défendeurs De lion soutiennent que l'action 
des demandeurs devait être dirigée contre le sieur De Mouslier 
seul et que ce n'était qu'après la condamnation de celui-ci comme 
représentant la société, que les demandeurs pouvaient attaquer 
individuellement les associés; 

« Attendu que l'art. 122 de la loi du 18 mai 1873 n'a pas la 
portée que voudrait lui donner les défendeurs De l ion; 

« Attendu que le législateur, par ses art. 122 et 123 de la loi 
du 18 mai 1873, a voulu mettre un terme à de nombreuses diffi
cultés et controverses que faisait naître l'exécution des disposi
tions légales sur les sociétés; 

« Attendu que le meilleur moyen de trouver le sens d'une loi, 
c'est de rechercher les motifs qui l'ont dictée et de consulter les 
discussions auxquelles son élaboration a donné lieu; 

« Attendu que M. PIRMEZ, rapporteur à la Chambre îles repré
sentants de la loi du 18 mai 1873, à propos de l'art. 122, disait : 

« Il est évident que le tiers qui a traité' avec l'une de cos 
« sociétés (en nom collectif ou en commandite simple) doit avoir 
« une action directe contre ses véritables débiteurs ; seulement, 
« il est utile, pour éviter des contrariétés de jugements, de ne 
« pas laisser les actions s'attaquer aux individus isolés, avant 
« qu'il soit statué sur l'obligation contractée par la collectivité; » 

« La loi doit donc consacrer le principe de l'action directe, 
« en exigeant que la condamnation de la société précède, ou au 
« moins soit accompagnée de la condamnation de l'associé ; » 

« Attendu que le sens de l'art. 122 de la loi du 18 mai 1873 
est ainsi parfaitement défini ; 

« Attendu que les demandeurs, tant dans leur exploit du 
9 janvier 1878 que dans celui du 23 lévrier 1878, ont. assigné en 
premier lieu le défendeur Victor De Mouslier comme liquidateur 
de la société Victor De Mouslier cl De lion frère el s œ u r ; que ce 
n'est qu'en recond ordre que les trois défendeurs ont été assignés 
personnellement comme ayant formé la société en nom collectif 
Victor De Mouslier et De lion frère cl soeur; qu'ainsi l'action 
contre la société accompagne l'action contre l 'associé; 

« Attendu que les demandeurs se sont conformés a la loi; que 
leur action csl bien intentée et que l'exception des défendeurs 
De Hon n'est pas fondée ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 17 de la loi du 18 mai 1873, 
les associés en nom collectif sont solidaires pour tous les enga
gements de la société ; 

« Attendu qu'il n'est pas méconnu que les marchandises four
nies par les demandeurs avaient été commandées pour et au nom 
de la société Victor De Mouslier et De Hon frère et sœur, et ce 
sous la raison sociale ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, revu le jugement profit-joint du 

26 janvier 1878 ; vu l'art. 153 du code de procédure civile ; vu 
les art. 17 el 122 de la loi du 18 mai 1873, donne iléralif défaut 
contre le défendeur Victor De Mouslier, non comparant; con
damne solidairement : 

« A. Victor De Mouslier, brasseur à Wasmcs, en sa qualité de 
liquidateur et de représentant de !a société « Victor De Mouslier 
et De Hon frère et sœur » el par suite ladite société ; 

« B. 1° Victor De Mouslier prénommé, brasseur à Wasmcs; 

« 2° Pharamond De Hon, brasseur, domicil ié à La Bouverie; 

« 3" Pauline De Hon, sans profession, à La Bouverie, ayant 
tous trois formé la société; en nom collectif « Victor De Mous
lier et De lion frère el sœur, » à payer aux demandeurs la 
somme de 1.387 fr. 85 c , pour marchandises fournies; con
damne solidairement les défendeurs aux intérêts de ladite somme 
suivant la loi el aux dépens . . . » (Du 10 avril 1878. — P l a i d . 
MM™ B. DE RYCK et VICTOR VAN WAMBEKE.) 

OBSERVATIONS. — V . conf. .- WAEI.BROECK. Commentaire 

doctrinal et législatif de la loi du 1 8 mai 1873, sur l'arti
cle 122. 

Contra : GUILLERY, Des sociétés commerciales en Bel

gique, sur l'art. 122, n° 1203. 

V-A. R I ÉT É S. 

S A T I S F A C T I O N DONNÉE A L ' É G L I S E D ' A M I E N S PAR LE MAIRE 

E T L E S F . C H E V I N S . 

(1244.) 

Le vendredi après la Saint-Martin d'été de 1244, des 
clercs, au nombre de dix-sept, furent arrêtés, on ne sait 
à quelle occasion, par le prévôt royal, maltraités de la 
manière la plus violente et enfermés au Beffroi. L'un des 
prisonniers mourut, dans la nuit même, des blessures qu'il 
avait reçues. Le lendemain, cinq autres furent conduits 
par le prévôt sur un ordre du bailli d'Amiens, Geoffroi de 
Milly, aux fourches patibulaires, et pendus après avoir 
souffert des affronts épargnés jusque-là aux plus grands 
malfaiteurs. L'évêque Action 1. qui avait à défendre les 
droits de sa justice, excommunia les officiers royaux, et 
l'anathèmc fut maintenu jusqu'au moment où ils déclarè
rent se soumettre à telle peine qu'il plairait à l'evèque de 
leur infliger. 

La sentence épiscopale était empreinte d'une énergie 
extrême,- elle portait : 

« Le samedi après la Saint-Martin, Geoffroi de Mi 11y, en che-
« mise, les pieds nus, la corde au cou, les mains liées derrière 
« le dos, comme les voleurs qu'on mène au supplice, sera con-
« duil aux fourches patibulaires, puis ramené par l'église de 
« Sainl-Mouian ; el là il enveloppera d'un manteau de so ie ,acheté 
« à ses frais, le cadavre d'un des clercs, le chargera sur ses 
« épaules et le portera pieusement et solennellement à l 'église 
« cathédrale et au cimetière Sainl-Dcnys. Les quatre jours sui-
« vanls, il portera de la même manière et par le même chemin 
« les quatre autres corps. Il sera tenu ensuite de se présenter, 
« les mains liées, les pieds nus, la coide au cou, comme la pre-
« mière fois, dans l'église métropolitaine de Reims, dans toutes 
« les cathédrales des diocèses sufl ïagams, et dans celle de Rouen, 
« de Sens, de Paris et d'Orléans, el il renouvellera dans chacune 
« d'elles le serment de ne jamais exercer d'office de judicalure, 
« en quelque pays que ce soit. » 

Une sentence analogue fut rendue contre le prévôt. 
(Atic. THIERRY, Recueil des monuments inédits de l'histoire du 

Tiers-Etal, 1, p. 208.) 

Erratum. 

Dans l'affaire Joigneaux e. Joigneaux, rapportée ci-dessus, 
p. 602, nous avons indiqué par erreur comme avocats plaidants 
MM" Dejaer et Verdin. C'est M6 GOUTTIER qui a plaidé pour l'ap
pelante et M" PAUL HEUSE pour les intimés. 

Alliance Typograph ique , rue au* Choux, 3 7 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — ^ r é s i d e n c e de M. » e L o n g é . 

13 mai 1878. 

É L E C T I O N S . — CONTRIBUTION PERSONNELLE. — LOCATAIRE. 

B A I L AU MOIS. — PREUVE TESTIMONIALE. 

La durée du bail non écrit étant réglée, en vertu de la loi, par 
l'usage des lieux, la preuve testimoniale de l'existence d'un bail 
verbal au mois est inadmissible, même en matière é:ei lorule, si 
l'usage local attribue au bail non écrit une durée plus longue. 

(VERSTRAETEN C JANSSENS ET KERSTENS.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen : Violalion de l'art. 97 de 
la conslilulion, en ce que l'arrêt interlocutoire attaqué rejette, 
sans en donner de motifs, le moyen tiré de ce que, aux termes 
de l'article 173b' du code civil, le bail verbal dont question est 
réputé de droit fait à l'année : 

« Considérant que l'arrêt se fonde pour rejeter l'exception 
proposée par le demandeur sur ce que, dans l'hypothèse même 
de l'existence de l'usage al légué, il n'en résulterait qu'une pré
somption susceptible d'être détruite par la preuve d'une conven
tion dérogatoire à cet usage : 

« Considérant que ce motif, quel qu'il soit, satisfait au pres
crit de l'art. 97 de la conslilulion ; 

« Sur le second moyen : Violalion de l'article 1736 du code 
civil, en ce que, d'après l'usage d'Anvers, non dénié par les ar
rêts attaqués, le bail sans écrit d'une maison étant réputé de droit 
fait pour une année, il n'y avait pas lieu à ordonner ou admettre 
d'enquête sur sa durée ; violalion, par conséquent, de l'art. 9 de 
la loi du 28 juin 1822 et des art. 1, 2, 3 cl 6 du code électoral : 

« Considérant que les défendeurs onl réclamé contre l'inscrip
tion du demandeur sur les listes électorales, en prétendant qu'il 
ne pouvait se prévaloir de la contribution personnelle de la mai
son qu'il occupe, parce qu'il louait celle maison au mois, ce que 
les défendeurs offraient de prouver par tous moyens de droit, 
même par témoins ; 

« Que, de son côlé , le demandeur a soutenu devant la cour 
d'appel que le bail sans écrit est soumis, quant il sa durée, à 
l'usage des lieux; que l'usage des lieux à Anvers est d'une année 
pour les maisons de l'importance de celle dont il s'agit, et que, 
par suite, il a conclu à l'inadmissibilité de la preuve par lémoins 
offerte par les défendeurs; 

« Considérant que dans cet état de la procédure, la question 
de savoir si le demandeur devait être maintenu sur les listes 
comme débiteur légal envers le fisc de la contribution person
nelle inscrite en son nom, dépendait de la solution de la question 
si le demandeur avait, sur la maison qu'il occupe, un droit de 
bail révocable par mois, ou seulement à des termes plus longs ; 

« Considérant que le droit à un bail est un droit civil c l que, 
comme tel, son existence ou sa durée ne peut é l i t établie ou 
contestée devant la juridiction électorale que conformément aux 
modes de preuve autorisés par la loi civile; 

« Considérant que si l'article 7 du code électoral permet de 
prouver la possession et, par conséquent, la non-possession des 
bases du cens par tous moyens de droit, il incombe au juge 
électoral de rechercher, dans chaque espèce, si la loi autorise la 
preuve testimoniale, cette preuve, quand la loi la défend, n'étant 
plus un moyen de droit ; 

« Considérant que l'art. 1341 dispose qu'il n'est reçu aucune 
preuve par témoins lorsqu'il s'agit de chose excédant la somme 
ou la valeur de 130 IV. ; 

« Que l'article 1713, étendant encore la prohibition dudit arti
cle 1341, défend, de la manière la plus absolue, de recevoir la 
preuve par témoins d'un bail sans écrit qui n'a reçu aucune exé
cution, quelque modique qu'en soit le prix; 

« Considérant que celle disposition fondée d'après les travaux 
préparaloires sur les inconvénients et les dangers de la preuve 
testimoniale, en matière de louage, est générale et s'applique, 
dans la pensée du législateur, a la contestation sur la durée, tout 
comme à la conleslalion sur le prix du bail verbal en cours 
d'exécution ; 

« Que, pour la conleslalion sur le prix, cela résulte de l'arti
cle 1716, qui prohibe toute preuve autre que le serment ou l'ex
pertise; 

« Que, pour la conleslalion sur la durée, cela résulte de l'ar
ticle 1736. qui iiD permet de donner rongé qu'en observant les 
délais fixés par l'usage des lieux, ce qui implique nécessairement 
la durée du bail, puisque le congé ne peuL s'établir qu'avec ses 
conséquences légales sur celle durée m ê m e ; de l'art. 1737, qui 
fixe la durée du bail des meubles d'une maison en se référant à 
la durée ordinaire du bail des maisons selon l'usage des lieux; 
de l'art. 1739, qui détermine, en cas de tacite reconduction, la 
durée du bail pour le terme lixé par l'usage des lieux; de l'arti
cle 1774, qui lixe la durée, pour les biens ruraux, au temps 
nécessaire pour recueillir les fruits ; 

« Que cela résulte enfin de la disposition de l'art. 1138, qui 
veut, dans les conventions, que l'on recherche l'intention des 
parties dans les principes de l'équité, de l'usage des lieux et des 
règles générales de la loi d'après la nature de l'obligation; 

« Considérant qu'il suit de ce qui précède que l'arrêt interlo
cutoire dénoncé, en admettant la preuve par lémoins de la durée 
du bail verbal dont il s'agit, a contrevenu à l'art. 1736 du code 
civil et, par suite, en.se fondant sur la preuve testimoniale pour 
ordonner la radiation du nom du demandeur sur les listes élec
torales, a contrevenu aux articles invoqués à l'appui du pourvoi; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MÉLOT , avocat 
général, casse l'arrêt interlocutoire rendu en cause le 13 février 
1878 par la cour d'appel de Bruxelles et, par voie de consé
quence, l'arrêt rendu par la même cour le 1 e r avril suivant; ren
voie la cause devant la cour d'appel de Liège ; dit que les frais 
seront à charge de l 'Etal . . . » (Du 13 mai 1878.) 

OBSERVATIONS. — Nous publierons dans un prochain 
numéro des arrêts par lesquels la cour d'appel de Bruxelles 
a cru devoir persister dans sa jurisprudence. 

COUR P R O V I N C I A L E DE L A G U E L D R E . 

c h a m b r e civi le. — P r é s i d e n c e de M . u e n r y . 

6 févr ier 1878. 

F A I L L I T ^ . — CONCORDAT. — ACTE FAIT EN FRAUDE DES DROITS 

DES CRÉANCIERS. — N U L L I T É . — ACTION. 

Après le concordai, le failli et ses curateurs sont sans qualité pour 
réclamer le bénéfice de l'annulation d'un acte, prononcée au 
profit de la masse comme fait en fraude des droits des créan
ciers, par application de la loi sur les faillites. 

http://en.se


II en esl ainsi alors même que les curateurs auraient été institués 
liquidateurs par une clause du concordat. 

(DE MEYER ET CONSORTS c. LABRËE.) 

Le failli concordataire, dans l'espèce, et joint à lui ses 
trois curateurs nommés liquidateurs par le concordat, 
réclamaient de l'intimé la restitution d'une créance que 
celui-ci avait été condamné, sur la poursuite des curateurs 
intentée avant le concordat, à rapporter à la masse, la ces
sion de celte créance ayant été annulée comme faite en 
fraude des droits des créanciers par application de l'arti
cle 777 du code de commerce, conforme à l'art. 448 de la 
loi belge. 

Le Tribunal d'Arnhem déclara l'action non recevable. 
Appel du failli et des curateurs. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « En droit : 

« Attendu que les faits sur lesquels se base l'action des appe
lants, intentée "à l'intimé le 28 décembre 4876, en paiement 
d'une somme de 5,000 florins avec les intérêts depuis le 1 e r j an 
vier 1875, ne sont pas contestés ; 

« Qu'il est par conséquent juridiquement établi au procès que 
le quatrième appelant était, au cours de la prédite année, créan
cier de l'intimé du chef d'argent prêté, à concurrence de cette 
même somme avec les intérêts; 

« Qu'il a, le 10 novembre, avec le concours de l'intimé, trans
féré cette créance à l'Union du Crédit de la Cueldre; 

« Que le quatrième appelant ayant été déchiré en faillite par 
jugement du tribunal d'Arnhem le 29 novembre, et les trois pre
miers appelants nommés curateurs, ces derniers ont assigné 
l'intimé et VUnion du Crédit aux tins d'annulation de la conven
tion du 10 novembre, comme faite en fraude des droits des 
créanciers, avec condamnation au rapport à la masse de la sus
dite créance; que cette action a été accueillie par jugement du 
même tribunal en date du 29 mai 1876; que le même tribunal 
a, par jugement du 24 avril précédent, homologué le concordat 
conclu entre le quatrième appelant et ses créanciers durant le 
procès en null ité de la convention du 10 novembre, accord par 
lequel le failli s'est engagé à payer 30 p. c. à ses créanciers, pour 
libération complète de leurs prétentions respectives et ce en 
quatre termes, échéant le dernier b la date du 1" juillet 1877, 
avec stipulation que la liquidation de son actif serait opérée par 
les soins des trois curateurs qui ont déclaré accepter ce mandai 
en qualité de liquidateurs; 

« Attendu que ces faits ainsi reconnus constants ne justifient 
vis-à-vis d'aucun des appelants l'action qu'ils ont dirigée ensem
ble contre l ' intimé; 

« Attendu, en effet, que les curateurs à la faillite du quatrième 
appelant, lorsqu'ils ont intenté à l'intimé et à l'Union du Crédit 
leur action en nullité de la convention du 10 novembre 1875, 
faite en fraude des droits des créanciers de la faillite, n'ont point 
agi en justice comme les représentants du failli, mais comme 
représentants des créanciers auxquels seuls la loi (art. 777 du 
code de commerce) accorde pareille action ; qu'ainsi, le juge
ment qui a accueilli leur demande le 29 mai 1876 est rendu au 
profit exclusif de ces créanciers et ne prononce de nullité qu'en 
ce qui les concerne; qu'il n'a rien décidé à l'égard du quatrième 
appelant vis-à-vis duquel la convention du 10 novembre 1875 n'a 
pas été annulée, mais est demeurée debout en pleine force et 
vigueur; 

« Attendu que le concordat homologué a eu sans doute pour 
effet juridique, quant au quatrième appelant, de mettre fin à son 
état de faillite; mais qu'aucune disposition de loi, ni aucun prin
cipe de droit n'attachent à l'existence de cet accord la consé
quence que l'appelant succéderait à ses créanciers et aux droits 
qu'ils pouvaient exercer dans sa faillite, de façon à l'autoriser à 
se prévaloir, comme il le fait au présent procès , de la nullité 
d'une convention par lui souscrite, nullité prononcée à la suite 
d'une action judiciaire qui par sa nature même n'appartenait 
qu'aux seuls créanciers; 

« Attendu que le quatrième appelant n'est donc pas recevable 
dans l'action actuelle; qu'il en est de même des trois premiers 
appelants, en la qualité qu'ils prennent seule au procès de liqui
dateurs nommés par le concordat; que s'ils ont, il est vrai, fait 
dans l'exploit introductif mention de leur précédente qualité de 
curateurs, on n'en saurait conclure qu'ils auraient entendu figu
rer au procès dans une qualité que l'homologation du concordat 
leur avait enlevée ; 

« Attendu, en outre, quant à leur non-recevabilité, que par 

son concordat, le quatrième appelant s'est obligé exclusivement 
à distribuer un tantième pour cent déterminé, b certaines 
é c h é a n c e s , à l'effet de se libérer intégralement vis-à-vis de sa 
masse créancière, laquelle se trouve, parlant, désintéressée dans 
la question de savoir si la liquidation produira plus ou moins, 
n'ayant en aucun cas droit à rien recevoir au delà des lanlièmes 
promis; qu'en conséquence la liquidation, aux termes mêmes du 
concordat ne s'opère point pour compte des créanciers ou à leur 
profit; que dès lors les trois premiers appelants, en tant que 
liquidateurs, ne sont ni les mandataires, ni les représentants des 
créanciers ; d'où suit que s'ils ont, comme liquidateurs institués 
par le concordat, quelques droits à exercer contre des tiers, ce 
ne peut être que les droits dont l'exercice appartient également 
au quatrième appelant; d'où la conséquence encore que la non-
recevabilité du quatrième appelant à agir dans la cause emporte 
avec soi celle des trois premiers appelants ; 

« Attendu que de ce qui précède, il résulte que la non-receva
bilité de l'action prononcée par le premier juge n'inflige aucun 
grief aux appelants, met l'appel à néant . . . » (Du 6 février 1878. 
Plaid. M M EVERTS c. DE KEMPENAER.) 

OBSERVATIONS. — Comp. DALLOZ, V Faillite, n O Ï
 325 et 

suivants. 

T R I B U N A L C I V I L DE TERMONDE. 

["rés idence de A I . Ciondry, juge . 

5 avr i l 1878. 

APPEL EN I N T E R V E N T I O N . — L O I DU 23 MARS 1876. — ACTION 

COMMERCIALE, INCIDENTE OU CONNEXE. — TRIBUNAL C I V I L . 

INCOMPÉTENCE. CONNEXITÉ. CAUSES IDENTIQUES. 

COMPÉTENCE T E R R I T O R I A L E . — INCOMPÉTENCE RATIONE 

MATERIyE. — PLÉNITUDE DE JURIDICTION. — TRIBUNAUX 

C I V I L S . INCOMPÉTENCE ABSOLUE RATIONE MATERI/E. 

.Sous l'empire de la loi du 25 mars 1876, une action commerciale 
de sa nature ne peut, être valablement portée devant le tribunal 
civil comme incidente ou connexe à une action dont il était déjà 
compélemmenl saisi. 

Le terme « incidents » des §§ 1" et dernier de l'article 38 de la 
loi du 25 mars 1876, ne comprend pas les appels en garantie 
et en intervention d'une nature commerciale. 

Cette interprétation est conforme à l'art. 50 de la même loi, qui 
dit que le juge déjà compélemmenl saisi ne peut connaître des 
demandes en garantie et des demandes reconvenlionnelles, que 
si elles ne sortent pas de ses attributions. 

Deux actions ne sont connexes et ne doivent, par conséquent, être 
jointes pour éviter des décisions contradictoires, qu'autant 
qu'elles sont fondées sur des causes identiques. 

L'infjuence de l'appel en garantie ou de la connexilé ne s'étend 
qu'à la compétence territoriale, et un tribunal ne peut, sous 
prétexte de garantie ou de connexilé, connaître de faits à 
l'égard desquels il est incompétent ratione maleriae. 

La jurisprudence et la doctrine antérieures contraires à ce prin
cipe étaient basées sur ta plénitude de juridiction attribuée aux 
tribunaux civils. Celle doctrine ne peut plus être admise 
sous l'empire de la loi du 25 mars 1876 cl l'incompétence des 
tribunaux civils de. première instance pour juger des affaires 
commerciales est absolue ou à raison de la matière. 

(HOFFENBOOM C. LEIRENS, C. DEVUYST ET RAES ET C. LA SOCIÉTÉ DE 
REMORQUAGE A HÉLICE.) 

JUGEMENT. — « Sur l'appel en intervention ; 
a Attendu que le défendeur principal, partie M e Schouppe, et 

les défendeurs en garantie, M c Marions, ayant en ordre subsi
diaire articulé une série de faits d'où résulterait que le dommage 
dont se plaignent les demandeurs au principal, ne peut être 
attribué à une faute quelconque dans le chef du défendeur prin
cipal ou des défendeurs en garantie, mais est dû à la faute, à 
l'imprudence et aux manœuvres anti-réglementaires du per
sonnel du steamer le Poney et du personnel montant le bateau 
le Souvenir, ou tout au moins au cas fortuit et à la force majeure, 
les demandeurs originaires firent assigner devant ce tribunal la 
société de remorquage à hél ice, établie à Anvers, représentée 
par son directeur, M. Gerling, à l'effet de s'y voir et entendre 
ordonner d'intervenir dans la cause, y répondre aux faits al légués 
par les défendeurs, et pour le cas où lesdils fails seraient décla
rés pertinents et relevants el où la preuve en serait ensuite rap
portée, ¡0 voir et entendre la société ajournée, condamner à 



payer aux demandeurs, chacun pour sa part et portion, la somme 
de fr. 4 1 , 5 1 1 - 5 0 , avec les intérêts et frais ; 

« Attendu que l'appelée en intervention soutient que le tri
bunal est incompétent a raison de la matière pour connaître de 
l'action dictée contre elle, ladite société élant une entreprise 
commerciale de transport ou de traction, et l'engagement con
tracté par elle avec le demandeur ayant pour objet la traction du 
bateau de commerce de ce dernier; 

« Attendu qu'il n'est ni contesté ni contestable que l'action 
dirigée contre la société de remorquage par le demandeur origi
naire est de sa nature purement commerciale et de la compétence 
des tribunaux de commerce; 

« Attendu que vainement, pour écarter les conséquences que 
tire de la nature commerciale de son engagement l'appelée en 
intervention, les demandeurs soutiennent que le défendeur ori
ginaire aurait eu le droit d'appeler lui-même en garantie la 
société de remorquage, qu'il avait donc le droit de conclure con
tre elle comme il l'a fait, et de la retenir ainsi au procès, les 
tribunaux civils élant seuls compétents pour décider entre lui el 
la société de remorquage; 

« Attendu qu'il suffit de lire les conclusions de l'exploit d'as
signation de la société de remorquage à hélice, les seules qui 
aient été prises contre ladite société, tant par le défendeur 
originaire que par les demandeurs, pour se convaincre qu'elles 
ne tendent nullement à faire garantir le défendeur Lcirens des 
condamnations qui seraient prononcées contre lui; qu'elles ten
dent uniquement, au contraire, à forcer la société défenderesse 
en intervention à combattre les conclusions subsidiaires dudit 
défendeur, et au cas où celles-ci seraient prouvées fondées, et la 
faute de la société défenderesse établie par les enquêtes, à payer 
directement aux demandeurs le montant des dommages-intérêts; 
qu'ainsi il n'y a, en réalité, rien à décider entre le défendeur 
Leirens et la société défenderesse, et qu'il n'y a pas à tenir 
compte pour la fixation de la compétence, d'un débat qui n'existe 
pas; 

« Attendu qu'il ne pouvait, du reste, en être autrement, ni un 
débat juridique surgir entre le défendeur principal Leirens et les 
défendeurs en garantie d'une part, et la société défenderesse en 
intervention d'autre part, puisqu'aucun lien de droit n'existe 
entre eux, les premiers et la seconde ayant, chacun de leur côté, 
à répondre d'une faute que leur reprochent les demandeurs, el 
non pas d'une faute qu'ils auraient commise ou de l'inexécution 
d'un engagement qu'ils auraient contracté l'un vis-à-vis de 
l'autre ; 

« Attendu que la question à décider se borne donc à savoir si 
l'action, commerciale de sa nature, a pu être valablement portée 
devant le tribunal civil comme incidente ou connexe à une action 
dont il était déjà compétenimcnl saisi ; 

« Attendu que si des termes du rapport de M . AI.LARD et de 
celui de 11. THONISSEN sur l'art. 3 8 de la loi du 25 mars 1 8 7 6 , 
on pourrait conclure à la rigueur que les appels en garantie et 
en intervention sont compris dans le terme « incidents » du pre
mier el du dernier paragraphe de cel article el qu'ainsi le juge 
compétent, pour statuer sur la demande principale, est toujours 
compélenl pour en connaître, il esl certain que telle n'a pas élé 
l'intention du législateur ni même celle des deux rapporteurs; il 
suffit pour s'en convaincre de remarquer que l'article 3 8 est tout 
à fait général et que s'il devait êlre entendu en ce sens, il aurait 
pour résultat de donner compétence pour connaître des appels 
en garantie et en intervention en matière purement civile aux 
tribunaux de commerce, et pour connaître de ces appels en 
matière commerciale aux juges de paix, auxquels cependant la 
nouvelle loi a formellement dénié toute compétence en celle 
matière; 

« Attendu que rien ne révèle, ni dans les termes de la loi, ni 
dans les rapports el discussions dont elle a été l'objet, l'intention 
de bouleverser aussi complètement les principes antérieurement 
admis; qu'au contraire, l'article 50 de la nouvelle loi est formel 
en sens contraire, et statue que le juge devant lequel la demande 
originaire est pendante ne connaîtra des demandes en garantie 
et des demandes reconvcnlionnelles que si elles ne sortent pas 
de ses attributions; 

« Allendu, quant à la connexité qu'on prétend exister entre 
les deux actions dirigées par les demandeurs Hoffenboom et 
consorls l'une contre le défendeur Leirens et l'autre contre la 
société de remorquage à hélice d'Anvers, que le principal but visé 
par la loi, en permettant de porter devant un même tribunal et 
de joindre plusieurs causes connexes, c'est d'éviter que îles dé
cisions contraires n'interviennent, vis-à-vis d'une même partie, 
dans des instances fondées sur une même cause ou sur des cau
ses identiques : 

« Attendu que si les deux actions prémenlionnées, sont in

tentées par les mêmes demandeurs et ont un même but : la ré
paration du dommage causé aux demandeurs par le choc du ba
teau le Souvenir conire des arbres plongeant dans l'Escaut, elles 
ne sont point fondées sur des causes identiques, la responsa
bilité des défendeurs originaires prenant sa source dans la faute 
qu'ils auraient commise en laissant imprudemment les susdits 
arbres dans l'Escaut, celle au contraire de la partie de 
M E SCHELLEKENS dans l'inexécution ou la mauvaise exécution des 
engagements par elle contractés envers le demandeur Hoffen
boom; qu'ainsi le danger de décisions contradictoires n'existe 
pas dans l'espèce; en effet, la question de savoir si les défen
deurs originaires sont en faute est indépendante de celle de 
savoir s'il y a eu faute de la part de la société défenderesse en 
intervention, l'un d'eux peut avoir é lé en faute sans que l'autre 
y soit aussi, comme ils peuvent n'en avoir commis ni l'un ni 
î'aulre, l'accident devant êlre attribué soit à la faute du batelier 
Hoffenboom lui-même, soit à un cas fortuit ou de force majeure; 
qu'ainsi les conditions essenlielles de la connexité , l ' idenlilé de 
la cause des deux actions et le danger de décisions contradic
toires, n'existent pas dans l'espèce; 

« Allendu au surplus qu'en admettant même qu'à raison des 
relations étroites existant incontestablement entre ces deux 
actions, elles dussent être considérées comme connexes, encore 
cette connexité ne rendrait pas le tribunal compétent; en effet, 
aux termes du rapport fait par M . DUPONT à la Chambre des 
représentants, sur l'art. 50 de la nouvelle loi, on a voulu main
tenir les principes consacrés par les art. 59 § 8 et 1 7 1 du code 
de procédure civile; 

« Allendu qu'une doctrine et une jurisprudence constantes 
avaient interprété ces articles en ce sens que l'influence de 
l'appel en garantie ou de la connexité ne s'ôlendail qu'à la com
pétence territoriale, et qu'un tribunal ne pouvait, sous prétexte 
de garantie ou de connexité, connaître de faits à l'égard des
quels il était incompétent raiione materiœ; que si néanmoins 
des auteurs el des arrêts nombreux admeltaienl la compétence 
des tribunaux civils pour les affaires commerciales dont ils 
étaient saisis par l'effet de l'appel en garantie ou do la connexité , 
c'était uniquement comme une conséquence logique de la doc
trine qui attribuait aux tribunaux de première instance la pléni
tude de juridiction ; 

« Attendu que cette doctrine, déjà controversée avant la loi 
du 25 mars 1 8 7 6 , ne peut plus être admise en présence des 
termes précis c l restrictifs de celte loi; que la suppression, au 
cours de la discussion, du § 2 de l'art. 7 qui permettait aux 
parties de proroger pour toules matières la juridiction des tri
bunaux civils, ainsi que les termes du premier rapport de 
M . THONISSEN à la Chambre des représentants et ceux du rap
port de M . D'ANETHAN au Sénat ne peuvent laisser de doute à 
cet égard; el qu'il est désormais certain que l ' incompétence des 
tribunaux de première instance pour connaître des affaires 
commerciales n'est pas moins radicale que celle des tribunaux 
de commerce pour connaître des affaires civiles; 

« Allendu que vainement les demandeurs et le défendeur 
principal argumentent des inconvénients que peut présenter 
dans la pratique l' incompétence du tribunal; qu'à la vérité, 
l'enquête à l'aire éventuellement en cause de Hoffenboom et 
consorls contre les défendeurs, parties M M " SCHOUPPE el MAR-
TENS, devant ce tribunal, pourra porter sur les mêmes faits que 
celle qui serait ordonnée ensuite devant le tribunal de com
merce d'Anvers eu cause des mêmes demandeurs et de la 
société défenderesse, partie M E SCHELLEKENS; que non-seulement 
les frais seront augmentés par celle double procédure, mais 
qu'encore les faits pourront, devant chacune des deux juridic
tions, êlre différemment exposés par les témoins ou appréciés 
par les juges, et les deux jugements, sans être directement con
traires entre eux, être fondés sur des motifs et des considéra-
lions de faits contradictoires; 

« Attendu que ce résultat, assurémenl regrettable, pourrait 
se produire même dans le système des demandeurs el du défen
deur principal et sous la jurisprudence qu'ils invoquent; qu'il 
se serait inévitablement produit dans l'espèce si les demandeurs 
avaient assigné d'abord la société de remorquage à hélice devant 
le tribunal de commerce d'Anvers, et si celle-ci avait posé en 
l'ail que le dommage dont la réparation lui était réclamée était 
dû non à la façon défectueuse dont elle avait rempli son enga
gement, mais à la faute et à l'imprudence des sieurs Leirens el 
consorls; 

« Allendu qu'en effet ceux-ci, cités en intervention ou en 
garantie devant la juridiction consulaire, auraient certes pu dé
cliner sa compétence; que même le tribunal eûl dû se déclarer 
d'office incompétent, et faire naître par cette déclaration tous 
les inconvénients signalés par les demandeurs; qu'ainsi il faut 
considérer ces inconvénients comme une conséquence inévitable 



de la coexistence des tribunaux de première instance et des tri
bunaux de commerce, conséquence à laquelle le législateur 
s'est résigné pour éviler l'inconvénient plus sérieux encore du 
trouble apporté à l'ordre des juridictions ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis M . TIMMERMANS, 
substitut du procureur du roi, se déclare incompétent pour con
naître de l'action dictée contre la partie de M * SCHELLEKENS par 
la partie de M E EYKIIMAN; cl avant faire droit sur l'action princi
pale et sur l'appel eu garantie, ordonne a la partie ; M E EYER-
MAN de s'expliquer sur fa réalité cl la pertinence des fails arti
culés par les parties de M M M SCHOUPPE el MARTENS; condamne 
les demandeurs aux dépens de l'incident... » (Du !> avril 1878. 
Plaid. M M " EYERMAN, A L F . SCHOUPPE, HIP. MARTENS et 
OSC. SCHELLEKENS). 

OBSERVATIONS. — V . NAMUR, Code de commerce belge 

révisé, I . I I I , n° 2282, 2307, 2308 et 2309. — Voyez 
également, Gand, 23 juin 1876 (BELG. JUD., 18"6, 
p. 1396) et le réquisitoire de M. D E PAEPE. premier 
avocat général, qui précède cet arrêt. 

Vovez encore, rapport de M. DUPONT, Documents, 1872-
1873," p. 486. 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

T R I B U N A L DE COMMERCE DE B R U X E L E S . 

P r é s i d e n c e de .u. B r u y l a n t . 

13 mai 1878. 

SOCIÉTÉ ANONYME. — AUGMENTATION nu CAPITAL SOCIAL. 

NULLITÉ DE SOUSCRIPTION. ACTION' EN RESPONSABILITÉ 

SOLIDAIRE CONTRE LES FONDATEURS.—ACTION AQUILIENNE. 

ADMINISTRATEURS. — COMMISSAIRES. — COMPÉTENCE. — FON

DATEURS. IMMEUBLE. CESSION. AVANTAGES. — EM

PLOI. 

La demande en nullité d'une souscription d'actions, dont l'émis
sion nouvelle a été décidée par l'assemblée générale des action
naires, doit être intentée contre la société et non contre les 
administrateurs. 

N'est pas une émission dans le sens de l'art. 33 de la loi du 18 mai 
1873, le cas oit une société, après avoir décidé une augmenln-
lion de sou capital, ne fuit pas appel au public pour le place
ment des nouvelles actions créées. 

En conséquence, le fait par une personne de prendre ferme ces 
actions nouvelles n'est pas nul pour vice de formes, parce que 
l'on n'a pas observé les formalités exigées par l'art. 33 pour la 
souscription d'actions nouvellement émises. 

L'art. 34 de la même loi qui édicté comme sanction la responsa
bilité solidaire des fondateurs, ne supplique qu'a l'émission 
d'actions faite en vue de constituer la société, et non à l'émission 
faite, la société étant déjà constituée. 

L'art. 34 ne prononce pas la nullité des souscriptions, lorsque, les 
énoncialions prescrites par tari. 31 ont été omises ou sont 
fausses, mais simplement la responsabilité solidaire envers les 
intéressés. 

Cette responsabilité ne peut être engagée que si l'absence des énon
cialions a causé un préjudice. 

L'absence des énoncialions n'a pu causer de préjudice, s'il est établi 
que la personne qui a souscrit avait connaissance des statuts de 
la société, et avait par là même connaissance parfaite de toutes 
les énoncialions de l'art. 31 , el si d'ailleurs rien ne démontre 
que les statuts ne révélaient pas le véritable caractère de la 
société. 

La vente d'un immeuble, faite par un actionnaire à la société, ne 
constitue pas un apport en nature, alors qu'il est constaté qu'il 
a souscrit des actions de celte société el a versé un vingtième 
de leur montant. 

Ne constituent pas un avantage à un fondateur : la commission 
attribuée à ce dernier par le vendeur sur le prix stipulé par lui 
et non par la société; ni la nomination à un emploi dans ta 
société. 

La personne qui inleiile l'action aquilienne à raison de manœuvres 
qu'elle prétend avoir été employées contre elle pour amener sa 
souscription, n'agit plus comme associée, mais comme tiers. 

Les administrateurs et commissaires dune société commerciale ne 

| sont pas commerçants ; ils sont mandataires de la société, et ne 
peuvent être considérés comme des facteurs ou commis de mar
chands. 

En conséquence, le tribunal de commerce est incompétent pour les 
actions dirigées par un tiers contre les administrateurs et com
missaires d'une société de commerce. 

I / / n'est compétent que pour les actions dirigées contre eux par 
leurs coassociés ou pur la société qu'ils administrent ou surveil
lent. 

(BREUER C. PIRET ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Atlendu que les causes introduites sub nume-
ris du rôle général sont connexes el que parties concluent à 
leur jonction ; 

« Attendu que le demandeur poursuit contre les défendeurs 
Piret, Florimond Willems, Joseph Willems, Henri Willems, 
Bataille et Fa tire le paiement de la somme de 100,000 francs; 

« Attendu qu'il réclame cette somme en ordre principal à titre 
de restitution, comme conséquence de la nullité de la souscrip
tion de 51)0 actions de la société anonyme pour l'exploitation des 
carrières ; 

« Qu'il a l'ail assigner celle société pour entendre déclarer 
contradicloireincnl avec Piret et consorts que sa souscription est 
nulle, el que vis-à-vis de la société il réserve tous autres droits 
el notamment celui de la poursuivre également en paiement de 
la somme de 100,000 francs el de tous autres dommages et inté
rêts ; 

c< Attendu qu'en ordre subsidiaire le demandeur réclame cette 
somme à litre de dommages et intérêts : 

« A. A raison de la responsabilité qui incombe aux défendeurs 
en vertu des art. 33 et 34 de la loi du 18 mai 1873, sur les 
sociétés ; 

« /}. En vertu des art. 1382 et 1383 du code civil , à raison 
des manœuvres employées , d'après lui , par les défendeurs pour 
l'amener à souscrire ces actions; 

« Attendu que le demandeur fait en outre des réserves expres
ses pour tous autres dommage.-, el intérêts ; 

« Attendu que les défendeurs Bataille, Fanre, Florimond, 
Joseph el Henri Willems ont assigné leurs codéfendeurs Piret el 
Pennart en garantie : 

« Attendu que de leur rôle, Florimond et Joseph Willems con
cluent reconveiitionnellement contre le demandeur au paiement 
vis-à-vis de chacun d'eux de S,000 francs de i.ommagcs el inté
rêts ; 

« Qu'ils fondent leurs conclusions reconventionnelles sur ce 
que le demandeur a intenté contre eux, de mauvaise foi, une 
action téméraire ; 

« I . En ce qui concerne la demande principale : 

« Attendu que, ainsi qu'il vient d'être dit, le demandeur agit 
en vertu d'une triple action : 

« A. L'action en nullité de sa souscription pour défaut des 
formalités prescrites par l'art 31 de la loi du 18 mai 1873 sur 
les société*; 

« [}. L'action en responsabilité édictée par l'art. 34 de la même 
loi pour l'absence des énoncialions prescrites pour les actes de 
souscription ; 

« C. L'action aquilienne fondée sur les art. 1382 et 1383 du 
code civil ; 

« A. Sur la demande de nullité de la souscription pour défaut 
des formalités prescrites par l'art. 31 de la loi du 18 mai 1873, 
formée contre tous les défendeurs, y compris la société anonyme 
pour l'exploitation des carrières : 

« Attendu qu'il est reconnu en fait que la société anonyme 
pour l'exploitation des carrières a élé constituée le 10 juillet 
1876 par un seul aclc authentique, constatant l'existence de 
toutes les conditions de validité prescrites par l'art. 29 de la 
loi ; 

« Attendu que l'art. S des statuts de la société porte : K Le 
« capital social est fixé à 200,000 francs, représenté par 1,000 
« actions de 200 francs chacune; 

« Ce capital pourra être porté à 300,000 francs au moyen de 
« l'émission de trois nouvelles séries de 100,000 francs d'aelions 
« chacune, par l'assemblée générale ; » 

« Attendu qu'une augmentation de capital de 100,000 francs 
a élé décidée par application de l'art. 5 des statuts ; 

« Attendu que les actions représentant ce capital nouveau sont 
celles que le demandeur possède cl à raison desquelles il intente 
son action ; 

« Attendu que celle aclion est recevable, puisque la société est 
mise en cause ; 

« Attendu que lorsque laugmentation du capital a été déc idée , 



le demandeur a traité avec la société pour l'acquisition ferme de 
B00 actions de 200 francs, représentant celte augmentation, 
moyennant une commission qu'il a toucliéc et certains avantages 
qui lui ont été attribués ; 

« Qu'il n'y a pas eu d'émission d'actions dans le sens de l'ar
ticle 33 de la loi du 18 mai 1873; 

« Que la société ne s'est pas adressée au public et qu'elle n'a 
pas eu besoin de le faire, puisque le demandeur prenait ferme 
les 500 actions ; 

« Altendu, d'autre part, que l'art. 34 de la loi du 18 mai 1873 
ne s'applique pas au cas prévu par l'art. 33 de cette loi ; 

« Que l'art. 33 prévoit l'émission d'action après la constitution 
de la société, tandis que l'art. 34 s'applique uniquement à l'émis
sion faite en vue de constituer la société ; 

« Que le mot « fondation » employé par le législateur dans 
l'art. 34 ne peut laisser aucun douie sur ce point ; qu'il indique 
clairement que la sanction de l'art. 34 a été édictée seulement 
pour les souscriptions faites en vue de la constitution ; 

« Attendu, au surplus, que l'art. 34 ne proclame pas la nul
l i té des souscriptions, lorsque les énonciations prescrites par l'ar
ticle 31 ont été omises ou sont fausses; qu'il se borne à procla
mer dans ce cas la responsabilité solidaire envers les intéressés; 

« Attendu que ces considérations démontrent à toute évidence 
que la souscription du demandeur a été valablement faile ei 
que son action fondée sur la null ité de celte souscription manque 
de base ; 

« B. Sur l'action en responsabilité fondée sur l'art. 34 de la 
loi du 18 mai 1873, pour absence des énonciations prescrites par 
l'art. 31 de la loi : 

« Altendu qu'il a déjà été démontré jci-dessus que les forma 
l i lés prescrites par l'art. 31 n'étaient pas nécessaires dans l'es
p è c e ; 

« Attendu, cependant, qu'en admettant la responsabililé des 
défendeurs vis-à-vis du demandeur du chef de l'omission des 
énonciations prescrites par l'an. 31, il est certain que la respou 
sabil i lé des défendeurs ne peut être exigée que si l'absence des 
énonciations lui a causé un préjudice ; 

« Attendu à cet égard que dans ses conclusions d'audience 
le demandeur avoue que lorsqu'il a souscrit les 300 actions de 
la société défenderesse , il avait connaissance des statuts de la 
soc ié té ; 

« Attendu dès lors qu'il connaissait parfaitement toutes les 
énonciations requises par l'art. 31, et que si ces énonciations 
n'ont pas été indiquées dans la souscription1, leur omission n'a 
pu lui causer préjudice; 

« Que c'est vainement que le demandeur soutient dans cet 
ordre d'idées : 

« 1° Que les statuts ne mentionnent pas le véritable objet de 
la soc ié té , qui était l'achat des carrières appartenant au défen 
deur Pircl ; 

« Qu'en effet l'objet de la société comprend l'achat et l'exploi
tation ; 

« B. De carrières ouvertes ; 
« C. De concession de carrières ; 
« Que la société, en achetant les carrières de Piret, n'a donc 

pas agi en dehors de son objet ; 

« Qu'il est possible que lorsqu'ils ont constitué la société , 
certains défendeurs avaient déjà avec Piret une convention ver 
baie d'achat ; 

a Que l'achat des carrières de Piret a donc pu être le mobile 
des défendeurs lorsqu'ils ont fondé la société; mais qu'il n'en est 
pas moins vrai que son véritable objet est inscrit dans les statuts 
et que c'est en exécution de cet objet que l'achat des carrières de 
Piret a été fait par la société; 

« 2° Que Piret est inJiqué comme ayant souscrit des actions, 
tandis qu'il a en réalité fait un apport en nature; 

« Qu'en effet les statuts constatent la souscription de Piret et 
son versement de 5 p. c. au moment de la passation de l'acte de 
société ; 

« Que si , après la constitution de la société, Piret lui a vendu 
un immeuble moyennant un prix à payer en argent, celle vente 
est licite, et ne modifie en rien la souscription de Piret telle 
qu'elle est constatée dans l'acte authentique de constitution; 

« 3° Que les statuts ne mentionnent pas tous les avantages 
accordés aux londateurs; 

« Qu'en effet, les statuts sont explicites sur ce point et qu'il 
n'v a pas lieu de considérer comme avantages accordés aux l'on 
dateurs : 

« A. La faculté donnée à Piret de faire son apport en nature, 
puisque cet apport a été fait en argent, comme il vient d'être dit 
ci-dessus ; 

B. La commission de 15,000 francs attribuée à Pennarl, 
puisque celte commission lui a été attribuée par le vendeur sur 
le prix stipulé par lui et non par la société ; 

C. La nomination de Pennarl comme administrateur tech
nique, puisque cette nomination n'est pas même faile par l'acte 
constitutif de la société c l qu'elle est du reste prévue dans ces 
statuts et par conséquent faile eu exécution d'iceux; 

« D. La nomination de Faure , gendre de Bataille , aux fonc
tions de directeur, et ce pour les motifs déjà repris ci-dessus, 
sub li llera C ; 

Altendu dès lors qu'à raison de l'absence des énonciations 
prescrites par l'art. 31 de la loi du 18 mai 1873, les défendeurs 
n'ont encouru aucune responsabilité ; 

« C. Sur l'action aquilienne fondée sur les art. 1382 et 1383 
du code civil, à raison des manœuvres employées par les défen
deurs pour amener le demandeur à souscrire les actions qu'il 
dél ient; 

Attendu que les défendeurs Pennart, Bataille, Faure et 
Henri Willerhs opposent à celle action une cxcepiion d'incompé
tence à raison de la matière ; 

« Attendu que le demandeur, en intentant l'action aquilienne, 
n'agit pas en qualité d'associé de la société anonyme pour l'ex
ploitation des carrières, mais en qualité de tiers ; 

Altendu que vis-à-vis des tiers les administrateurs et com
missaires d'une société anonyme ne sont pas justiciables du tri
bunal de commerce; 

« Allendu en effet qu'à raison de leurs fonctions, les admi
nistrateurs et commissaires ne soûl pas commerçants ; qu'ils ne 
soni que les mandataires de la société; 

Altendu dès lors en principe, qu'ils ne peuvent pas è ire 
attraits devant le tribunal de commerce; 

« Altendu cependant que l'art. 12 § 2 de la loi du 25 mars 
1876 sur la compétence, attribue aux tribunaux de commerce 

contestations enlre associés ou entre administrateurs et asso
c iés , pour raison d'une société de commerce; 

Attendu que celle disposition ne comprend que les actions 
dirigées contre les administrateurs et commissaires par leurs 
coassociés ou par la société qu'ils administrent ou qu'ils surveil
lent; qu'elle exclut l'action des tiers; 

« Altendu, d'un autre côié , que pour attribuer compétence aux 
tribunaux de commerce, le demandeur ne peul invoquer utile
ment, l'art. 12 § 1 e r de la loi précitée ; 

« Qu'en effet les administrateurs et commissaires ne peuvent 
être rangés parmi les personnes que la loi désigne sous le nom 
de facteurs et commis des marchauds; 

Allendu qu'il suit de là que l'exception d'incompétence 
existe à raison de la matière ; 

« Que le tribunal doit donc opposer l'exception d'office pour 
les défendeurs qui ne l'ont pas invoquée ; 

t D. Sur la demande reconventionnelle faite par Florimond et 
Joseph Willems conire le demandeur au principal : 

« Attendu qu'il n'esl pas établi que le demandeur, en inten
tant son action, a agi de mauvaise foi; 

« E. En ce qui concerne la demande en garantie formée par 
Bataille, Faure, Florimond Willems, Joseph Willems et Henri 
Willems contre Piret el Pennarl : 

« Attendu que par suite de la solution donnée à la demande 
principale, les demandeurs en garantie doivent être déboulés do 
leur action; 

« Par ces motifs, le Tribunal, joint comme connexes les causes 
introduites sub iiumeris...; et déboutant les parties de toutes fins 
cl conclusions contraires : 

« I . Sur la demande principale introduite par Breuer ; 
« A. En ce qui concerne l'action de nullité de la souscription 

pour défaut des formalités prescrites par l'art. 31 de la loi du 
18 mai 1873, dirigée conire tous les défendeurs et la demande 
de 100,000 francs a litre de restitution dirigée conire Piret, Pen
nart, Bataille, Faure, Florimond, Joseph el Henri Willems : 

« Déclare l'action recevable, et statuant au fond, en débonte 
le demandeur; 

« ¡S. En ce qui concerne l'action en responsabilité dirigée 
contre Piret, Pennart, Bataille, Faure, Florimond, Joseph et 
Henri Willems pour absence des énonciations prescrites par l'ar
ticle 31 de la loi du 18 mai 1873 : 

« Déclare le demandeur mal fondé dans son action; 
« C. En ce qui concerne l'action en responsabili lé dirigée 

contre les mêmes défendeurs en vertu des an . 1382 el 1383 du 
code civil, à raison des manoeuvres prétendument employées par 
eux pour amener le demandeur à souscrire les actions : 

« Admet le déclinaloire soulevé par les défendeurs Piret, Ba
taille, Faure et Henri Willems ; se déclare d'office incompétent a 



raison de la matière, sur l'action du demandeur en tant qu'elle 
esl dirigée contre les autres défendeurs qui n'ont pas soulevé le 
déclinatoire ; 

« 0. En ce qui concerne la demande reconventionnelle faite 
par Florimond cl Joseph Willems contre Breuer : 

« Déboute Florimond et Joseph Willems de celle demande; 

« E l attendu que la conclusion reconventionnelle n'a causé 
aucun frais : 

« Condamne Breuer aux dépens envers tous les défendeurs, y 
compris ceux de la demande en garantie qu'il a nécessité par son 
action ; 

« I I . Sur la demande en garantie dirigée par Bataille , Faurc 
Florimond, Joseph et Henri Willems contre Piret et Pennart : 

« Déboute les demandeurs en garantie de leur action; les 
condamne aux dépens . . . » (Du 13 mai 1 8 7 8 . —Plaid. M M " BEAU-
LIEU c. GUILLERY, EDMOND PICARD et ERN. ALLARD.) 

B I B L I O G R A P H I E . 

On annonce pour paraître dans quelques jours un 
ouvrage tout d'actualité et qui rendra de réels services 
aux personnes appelées à prendre une part active aux 
élections du 11 juin prochain, présidents de bureaux, 
scrutateurs, témoins, etc. C'est un Commentaire du Code 

électoral dn 16 mai 1878 (titres I I I et IV), ou Guide pra

tique pour les opérations électorales dans les élections légis
latives, provinciales et communales, par M. A. MICHA, 

avocat à la cour d'appel de Liège et conseiller communal. 
Un vol. grand in-8" d'environ 100 pages, avec plan, 
modèles de bulletins, procès-verbaux, etc. Prix : 2 francs. 

Les éditeurs sont MM. Decq et Duhent, libraires-édi
teurs, rue de la Madeleine, 9, à Bruxelles, et Emile Decq, 
libraire-éditeur, rue de la Régence, à Liège. 

V A R I É T É S . 

L e s travaux historiques de jadis et ceux 
d'aujourd'hui. 

Discours prononcé par M A L P H . WAUTERS, archiviste, ti la 

séance publique de l'Académie royale de Belgique, du 

1 6 mai 1877 . 

Un écrivain du siècle dernier, jugeant avec une sévérité peut-
élre outrée certaines productions de son lemps, a dit de l'histoire 
que c'était une fable convenue. Pour nous, qui sommes habitués 
à consulter avec respect les grands travaux qu'a produits l'an
cienne érudition, ce sarcasme paraîtrait un blasphème, si nous ne 
nous rendions un compte exact de la pensée de Fontcnellc. Ce 
qui détournait les contemporains de la lecture des travaux histo
riques, c'étaient les graves défauts qu'un esprit observateur pou
vait y remarquer : la longueur démesurée des récits, le manque 
d'élévation ou d'indépendance dans les idées, l'indifférence pour 
toul l'ait autre que les batailles, les négociations diplomatiques 
et les cérémonies d'apparat, et enfin l'absence presque complète 
d'art dans la composition. 

Hâtons-nous de le dire, ces reproches n'atteignent pas les 
auteurs seuls. Habitués que nous sommes à vivre dans une 
atmosphère de liberté, nous ne nous rendons pas bien compte 
des difficultés qui entouraient nos devanciers; régis par une con
stitution qui proclame l'abolition comp'ète de la censure, nous 
ne sommes plus obligés de solliciter d'un fonctionnaire public, 
qui pourrait être malveillant ou capricieux, la permission de 
publier le fruit de nos veilles, de nos méditations, de nos recher
ches; nous ne sommes plus exposés à être envoyés au supplice, 
jetés daus quelque bastille, mis aux galères, ou pour le moins, 
envovés en exil, forcés de nous rétracter ou condamnés à voir 
nos livres brûlés par la main du bourreau. Rappelons seulement 
les restrictions apportées à la publication intégrale de l'excellent 

(1) Voyez dans le savant ouvrage de LELEWEI., Géographie du 
moyen âge, t. 1 e r, après les Prolégomènes (Bruxelles, 1835, in-8"), 
les caries dressées d'après les connaissances des géographes 

travail de Jacques de Meyere sur la Flandre et les poursuites 
intentées aux éditeurs du Lnysler van Brnband. Un gouvernement 
devait être bien faible pour ne pouvoir rien tolérer, pas même la 
simple lumière de quelques chartes, œuvres chéries du peuple, 
mais dont on comprenait à peine la vérilablc signification. Au
jourd'hui la presse esl libre et, conséquence naturelle du nouvel 
état de choses, il se publie moins de livres et de pamphlets ordu-
riers que sous l'ancien régime, tandis que l'on imprime sans 
relâche des livres utiles ou recommandables. 

Jadis la tyrannie et la défiance générale enlevaient aux histo
riens les ressources qu'ils se procurent sans peine, maintenant 
que les bibliothèques et les archives des Etats et des villes, à 
peu d'exceptions près, sont accessibles au public. Les ténèbres 
qui cachaient les causes, les circonstances et les suites des évé
nements, se dissipent peu à peu, grâce à l'étude comparée des 
récits, des documents et des correspondances. Tandis que la 
science de la diplomatie, dont Mabillon et llerschenius formu
lèrent les lois les premiers, ne cesse de se perfectionner, de nou
velles branches de connaissances naissent de l'affranchissement 
de l'esprit humain. L'archéologie prend de jour en jour des déve
loppements plus considérables. On étudie sous tous leurs aspects 
les édifices et les objets d'art, on a découvert le sens des hiéro
glyphes et des inscriptions cunéiformes, et retrouvé dans le sol 
des traces nombreuses des populations primitives. La géogra
phie, cette compagne inséparable de l'histoire, s'est enrichie par 
la découverte de contrées restées inconnues et, circonstance qui 
mérite d'être s ignalée, les explorations récentes ont permis de 
mieux préciser l'étendue des connaissances des anciens, que l'on 
a souvent dénigrés pour les avoir mal compris. Les découvertes 
faites de notre temps en Egypte, dans l'Assyrie et dans le Soudan 
ont réhabilité Hérodote, ce père de l'histoire grecque; puis L i -
vingslone et ses imitateurs, en parcourant cette Afrique centrale 
dont on n'avait avant eux qu'une pauvre idée, ont rétabli les 
sources du Nil à peu près a la latitude que Plolémée leur avait 
assignée et replacé sur les canes ces trois grands lacs, ce réseau 
de rivières que l'on y avait indiqués et que des corrections malen
contreuses en avaient fait disparaître (1). 

Ainsi, à mesure que le savant, le penseur, le voyageur agissent 
sans entraves, en dehors de tout système préconçu, sans autre 
passion que le culte de la science, ce qui est la même chose que 
le culte de la vérité, la lumière se lait, le passé s'explique, les 
connaissances humaines s'étendent et se complètent. Les travaux 
anciens, dans ce qu'ils avaient de bon et d'exact, sont remis en 
lumière a Londres. La où régnaient le doute, l'incertitude, l'inco
hérence, une lueur apparaît, faible d'abord, lueur qui persiste, 
augmente et devient une lumière intense. E l ce qui est vrai pour 
les détails, l'est également pour l'ensemble. On entrevoit, dans la 
marche générale des événements , à travers de ce qui constitue 
véritablement l'histoire, dont la diplomatie, la chronologie, les 
travaux monographiques de toute nature, l'archéologie ne sont 
que des branches secondaires, on entrevoit, dis-jc, des lois géné
rales que le souverain, l'homme d'Etat, le diplomate ne peuvent 
ignorer ou méconnaître. 

Ces lois, c'est à l'historien de les formuler, en s'aidanlde tous 
les moyens qu'un heureux concours de circonstances met aujour
d'hui a sa disposition. Libre à un degré qu'il n'a jamais counu, 
entouré de richesses bibliographiques telles que l'imagination 
n en a jamais rêvé de pareilles, son rôle s'est agrandi, mais en 
devenant plus difficile, en augmentant aussi la responsabilité de 
l'écrivain. Educateur du peuple, il peut élever ou amoindrir son 
caractère. Disons plus. Aujourd hui que les Etais sont en quelque 
sorte solidaires l'un de l'autre, les travaux scientifiques de pre
mier ordre sont entrés dans leur domaine commun. Les événe 
ments eu effet agissent sur eux tous dans uue mesure plus ou 
moins grande; les querelles secondaires qui les séparaient s'at
ténuent ou s'effacent; tour à tour les peuples entrent dans une 
direction qui les transforme suceessivemeut, et qui, par cela 
même, les oblige à attacher tous une égale importance aux révo
lutions d'où est sorti le monde moderne. L)e jour en jour, il 
devient plus malaisé d'écrire isolément les annales d'une nation; 
la science affecte de plus en plus un caractère général. 

Différents dans leurs tendances des travaux historiques des 
temps passés, ceux des temps modernes doivent nécessairement 
revêtir une autre forme. En outre, pour atteindre le but, c'esl-à-
dire pour instruire et captiver, l'écrivain doit être en communion 
d'idées avec la foule, j'entends aborder les questions qui l'inté
ressent, essayer de répoudre aux préoccupations du présent. Non 

siciliens, en 1154, et d'après Edrisi, le planisphère de Mcrcalor, 
dédié a Guillaume, duc de Elèves; la carte espagnole de 1573. 
Leur concordance au sujet de l'Afrique centrale est étonnante. 
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que l'historien puisse se plier aux exigences de la multitude, 
sacrifier ses convictions à un besoin malsain de popularité; mais, j 
s'il veut être écouté, il doit parler à ses lecteurs de ce qui les 
intéresse, les passionne et peut les éclairer. 

L'histoire est un besoin de toutes les époques. Sœur de la poé
sie, elle est née avec elle dans les temps les plus reculés. Pen
dant que la chronologie et l'histoire officielle'se formulaient pour 
la première l'ois dans les palais et les temples de l'Egypte et de 
l'Assyrie, les héros et leurs faits d'armes étaient chantés en vers 
sous les tentes de l'Arabie, sous le ciel de la Pale-line et de la 
Grèce. La forme poétique eut longtemps le don de plaire aux 
annalistes, et ceux d'entre eux qui se servirent les premiers de la 
langue flamande, Van Maerlant, Van lleclu, Van Velthem, Van 
Boendael, ont écrit en vers. Mais cette mode, avilie par de mal
adroits imitateurs, no put se maintenir. On en arriva à compren
dre dans les histoires versifiées la liste des guerriers tués ou pris 
dans les batailles et des textes de diplômés avec rémunération 
des personnages qui y avaient apposé leurs sceaux. Pauvre poésie, 
jusqu'où étais-tu tombée? 

En regard de celle décadence, pinçons le progrès des œuvres 
en prose. Après l'apparition de Villehardouin et de Joinville, 
dont la Champagne s'honore, la Belgique produit Jean le Bel, 
Froissarl, le généalogiste Ilemricourt, compilateur romancier 
d'Outre-Meuse. Les deux premiers sont à la l'ois nuits c l é l égants ; 
tous deux voyagèrent beaucoup, fréquentèrent les cours et furent 
témoins d'événements mémorables. Leur style s'en ressent et 
révèle par ses grandes qualités, le travail assidu d'hommes qui 
veulent bien dire des choses vraies et intéressantes. Mais presque 
aussilôt la décadence se manifeste. Jean de Slavclol est encore 
nourri de faits et rempli de détails curieux, mais Monstrelel, 
Saint-Remy, Leclercq, Olivier de la Marche sont superficiels, 
froids, incolores ; Chaslellain, qui possédait à un haut degré le 
sens moral dans son acception la plus é levée, est vertueux à 
l'excès et d'une lecture impossible. 

Philippe de Comines appartient à une autre école. Sorti de la 
cour du duc Philippe de Bourgogne, dont un des grands défauts 
était la duplicité, Comines met en action les principes do son 
premier seigneur, ^é sujet de nos ducs, il devient Français sans 
motif apparent, sans vergogne; enfant de la Flandre, il aide à y 
porter la guerre et à y semer la zizanie; courtisan, il profile hon
teusement de la faveur du monarque pour obtenir des domaines, 
qu'une disgrâce lui enlèvera sans qu'on le plaigne. Il a.donc la 
conscience large, et, comme historien, il mérite peu de confiance, 
malgré ses prétentions de dicter des règles de conduite aux 
princes et aux peuples. Mais il commande l'admiration par sa 
manière souple et nerveuse, qui le classe parmi les maîtres. 

Nous avons ensuite peu de choses à citer, et la cause en est 
très-simple. Charles-Quint et Philippe II arrivent et mettent un 
bâillon à l'histoire. Si la révolution du X V I e s iècle , si mouvemen
tée, si pleine d'actions grandioses, compte des narrateurs, c'est 
dans les Provinces-Unies; les Hollandais Bor, Hoofl; le Belge 
fugitif Van Meleren, d'Anvers. Ceux qui chez nous ou en Espagne 
ont écrit sur celle époque, s'attachent de préférence aux événe
ments militaires el aux relations entre le pays cl l'étranger ; 
ils passent rapidement, non sans motif, sur les questions inté
rieures. 

Quelques travaux partiels, rédigés ou imprimés pendant les 
troubles même , tén.oignent pourtant du mouvement des esprits. 
On y rencontre une grande connaissance des besoins du pays et 
de ses droits, un style plein d'énergie el d'élégance. Toutefois, 
cette période importante n'inspire pas d'écrits de premier ordre. 
Vis-à-vis de Philippe II et du duc d'Albe, il ne se dresse pas de 
Tacite. 

Un jour, un imprimeur d'Anvers, nommé De Coninck, s'avisa 
de représenter autrement que ne l'avait fait une relation offi
cielle, la conduite des archiducs Albert el Isabelle à l'égard des 
doyens de Bruxelles, en 1G19 : la punition ne se fil pas atten
dre; il l'ut poursuivi et forcé de quitter le pays. On comprit dès 
lorsque nous n'avions plus à opter qu'entre le silence et l'adu
lation. 

Faut-il s'étonner si les temps qui suivirent ne produisirent 
chez nous aucun historien de valeur, j'entends historien dans la 
véritable acception du mot. Des érudils, il y en eut, en grand 
nombre et de première qualité, surtout pendant la première moi
tié du X V I I e s ièc le , grâce il l'impulsion donnée aux lettres et 
aux science par la Renaissance. Mais ils s'éteignirent successive
ment et ne laissèrent que de rares successeurs, dont le nombre 
alla en diminuant jusqu'au réveil des études sous Marie-Thérèse. 
Comment en aurait-il élé autrement? Un joug inexorable pesait 
sur les esprils et les consciences; la moindre tentative d'émanci
pation intellectuelle rencontrait d'impitoyables adversaires; Van 
Helmont, Van Espen furent poursuivis, incarcérés ou expulsés . 

Même les savants religieux qui éditaient, aux applaudissements 
de l'Europe, les Acla snnclorum, s év irent en bute à mille tra
casseries, pour s'être refusés à admettre la fondation de l'Ordre 
des Carmes par le prophète Elie. 

La décadence fut écrasante. Vers l'année 1700, il n'existait 
guère d'autre érudit que le. baron Le lîry ; poison cherche en 
vain un nom à citer, dans ce pays où un siècle plus tôt on comp
tait tant de travailleurs intelligents. 

Plus lard apparaissent Berlholet, de Marne, le comle de Ncny, 
écrivains des plus remarquables, et peu à peu le feu sacré se 
rallume, mais le mal se monlrc lent à guérir. A part quelques 
exceptions, les travaux historiques restent d'une médiocrité d é s 
espérante, et il faut arriver au commencement du X I X e s iècle 
pour rencontrer deux hommes d'une véritable valeur, dont l'in
fluence fut médiocre, parce que leurs beaux travaux ne rencon
trèrent guère d'encouragement. Je veux parler du chevalier Die-
rich et de l'abbé Ernsl . L'un et l'autre renoncèrent au système 
d'écrire uniquement à l'aide des ouvrages publiés avant eux, ils 
fouillèrent sans relâche les archives el augmentèrent cons idéra
blement nos connaissances. Le Mémoire sur les lois, les coulumes 
et les privilèges des Gantois, du premier, {'Histoire du Limbourg, 
du second, œuvres de patience et de critique à la fois, peuvent 
être placés au rang des publications les plus utiles des derniers 
temps. 

Ce sont nos anciens collègues : MM. de Reiffenberg, de Gcr-
lache, de Siassart, qui, les premiers, voulurent être aussi des 
écrivains et des penseurs; ils se préoccupèrent autant de la 
forme que du fond, Mais, ici, permettez-moi de m'arrêler ou 
plutôt de dévier de ma route. Loin de moi la préleniion de juger 
ces hommes considérables, qui ont été, pour la plupart d'entre 
nous, les compagnons de leur existence. Je préfère attirer votre 
attention sur l'écrivain étranger qui, à mes yeux, a le mieux 
réalisé le type d'un grand historien tel qu'on le comprend à notre 
époque. Je veux parler de lord Macaulay, dont l'Angleterre dé
plore encore la perte. 

Dans une phrase assez malencontreuse el que plus d'un livre 
a adoptée pour épigraphe, Quintilien déclare que l'historien écrit 
pour raconter et non pour prouver (scribilur ad narrandum, 
non nd probandum). L'œuvre historique, en u-t-on conclu, doit 
être un récit, sans que l'auteur puisse tirer une conclusion des 
faits qu'il raconte, de la conduite des personnages mis en scène . 
Mais, diru-l-on, si l'on ne peut y puiser des leçons , quel intérêt 
nous offre un tissu d'épisodes dont les acteurs sont morls depuis 
longtemps, accomplis dans des localités qui se sont transformées 
et dans des conditions dont nous pouvons difficilement nous 
rendre compte? Aussi tel le n'était poinl l'opinion de Macaulay. 
Son Histoire d'Angleterre depuis l'avènement de, Jacques II et son 
higne de Guillaume III ont élé écrits à un autre point de vue. 

Rédigés avec un soin scrupuleux, écrits à l'aide des meilleures 
sources, ils présentent un tableau vrai, animé, attrayant, instruc
tif. L'auteur s'est imposé la tache de glorifier la grande révolu-
lion de 1689, el celui qui y joua le principal rôle, le sladbouder 
Guillaume d'Orange, puis roi d'Angleterre, sous le nom de Guil
laume 111. « Ou je me trompe fort, dit-il, ou l'effet général de 
« cette narration variée sera d'exciter la reconnaissance dans les 
« esprils religieux el l'espérance dans les cœurs patriotiques ; 
« car l'histoire de notre pays, pendant ces 160 dernières années , 
« est surtout l'histoire des améliorations matérielles, morales et 
« inlellecluelles. L'homme qui compare son époque avec, un âge 
« d'or qui n'existe que dans son imagination peul parler de dé-
« génération et de décadence, mais celui qui a étudié conscien
ce cieusement le passé ne se sentira pas disposé à regarder le 
a présent d'un œil chagrin et désespéré (2). » 

Macaulay a raison, on ne peut sainement apprécier la situa
tion présente si l'on n'a qu'une connaissance imparfaite du passé. 
Les maux, les contrariétés, les misères que l'on ressent et dont 
on souffre aujourd'hui sont graves sans doute, mais n'oublions 
pas les épreuves déchirantes cl cruelles de nos aïeux. Célébrons 
leurs grandes qualités el leurs efforts, cela n'est que juste ; mais 
sondons aussi, pour mieux rendre justice à ce qu'ils ont accom
pli, les plaies de leur époque. 11 est facile et charmant de cou
vrir les ruines de fleurs et de poésies , mais sous ces ruines il y 
a des abîmes où il ne faut pas s'engloutir. En regard de cette 
Belgique où une liberté illimitée est inscrite dans h loi, plaçons 
celle qui a vu le servage subsister jusqu'en 1794 et où dans 
quelques villages de la Flandre, flétris sous le nom de S'Graven-
propre, le Propre du comte, le paysan et ce qu'il possédait con
stituaient une partie du domaine seigneurial, à tel point qu'un 

(2) Histoire d'Angleterre, t. I , p, 2. 



gentilhomme qui était né à Lede, M. Vander Laen, seigneur de 
Mélin, près de Jodoigne, éianl mon au mois de décembre 4739, 
on revendiqua la moitié de sa succession immobilière au nom du 
possesseur par engagère des droits du domaine, le jeune mar
quis de Lede. Par bonheur, il était décédé à Bruxelles en lîra-
bant, et le Conseil du duché, malgré le texte formel d'un article 
de la Coutume d'Alosl, déclara non fondées les réclamations de 
la tutrice du marquis (3). Ainsi encore, si dans notre belle patrie, 
g iâce à l'initiative d'un souverain éclairé, le glaive du bourreau 
est passé à l'état de mythe, n'oublions pas les gibets, les roues, 
les piloris dont elle était parsemée et qui ne chômaient guère. 

Respect donc, au passé, mais à condition que ce respect soit 
réservé pour les nobles exemples, les grandes leçons; ne traçons 
pas un tableau trompeur, où la vérité serait systématiquement 
cachée. Soyons convaincus que si les institutions anciennes ont 
péri, c'est surtout sous le poids de leurs fautes et parce qu'elles 
se sont, en quelque sorte, refusées à vivre plus longtemps. Je le 
sais, de nombreux esprits, irès-dislingiiés d'ailleurs, ne partagent 
pas ce jugement et croient que l'humanité peut encore rentrer 
dans les voies dont elle s'est écartée. 

Pour moi, fils reconnaissant du X I X e s ièc le , c'est avec un sen
timent d'élonnement mêlé de tristesse que j'entends accabler 
notre époque d'unalhèmes et de malédictions. Nées de la colère 
impuissante de ceux qui voudraient diriger les esprits à leur gré 
et les assouplir à leurs volontés, mille prédictions sinistres ont 
en vain été formulées contre elle. L'oubli le plus complet en a 
fait justice. « Il s'agit bien, dit Chateaubriand, du naufrage de 
« l'ancien monde, lorsque nous nous trouvons engagés dans le 
« naufrage du monde moderne (4). » Ce naufrage, signalé dès 
le mois de mars 1831, quand sera-t-il accompli? A mesure que 
les années s'accumulent, elles réalisent, au contraire, la pensée 
que Fontanes a exprimée avec tant de concision et d'élégance : 

« Un grand siècle finit, un grand siècle commence. » 

Sans doute, lorsque le poêle officiel du premier empire napo
léonien saluait par ce vers l'époque de la grandeur de son maître, 
il ne se rendait qu'un compte imparfait de la manière dont celle 
invocation se réaliserait. Semblable à la Pythie de Delphes, à 
laquelle un souffle mystérieux inspirait de vagues éclaircics sur 
les temps futurs, Fontanes puisait dans l'inspiration poétique 
une intuition de l'avenir qui se préparait, mais ne devait répon
dre ni à ses v œ u x , ni à ses espérances. Il comptait voir se per
pétuer la domination et les triomphes du nouveau Charlemagne 
et des princes de sa race; il ne prévoyait pas, il ne pouvait pré
voir les succès éclatants que la civilisation allait remporter, l'es
prit de tolérance, le libre examen, la discussion illimitée s'infil-
tranl partout ; les contrées européennes, à une exception près, et 
loute l'Amérique conquise a la vie consitulionnelle ; la traite des 
nègres prohibée, poursuivie, traquée jusque dans ses derniers 
repaires; les États-Unis sacrifiant des milliards et l'élite de leur 
population pour arriver à la suppression de l'esclavage; la Rus
sie abolissant le servage, les questions de charité et d'hygiène 
devenant l'un des sujets principaux des préoccupations des pen
seurs et des ministres, la crèche, l'école gardienne, la caisse 
d'épargne, la société coopérative allégeant le fardeau de la mi
sère, l'arbitrage dans les questions internationales tenté avec 
succès, les dislances annulées de manière à permettre aux popu
lations de se connaître, de déposer leurs haines et de se fusion
ner; les barrières douanières s'abaissant à mesure que les congrès 
scientifiques, ces grandes assises de la pensée, vont se multi
pliant ; les arts et les lettres produisant de nouveaux chefs-d'œu
vre, les sciences prenant d'immenses développements ou même 
apparaissant pour la première fois, l'astronomie louchant les 
bornes perceptibles de l'univers dans de telles proportions que 
nos systèmes de numération deviennent insuffisants, grandes 
choses qui toutes ont élé effectuées par deux ou trois généra
tions. Déjà notre époque, inquiète, nerveuse pourrait-on dire, 
mais persistant dans la même voie, approche de sa fin. Tout 
fail prévoir que lorsqu'elle se terminera, d'une voix unanime et 
en se rappelant Fontanes, on répétera ces mois : Un grand siècle 
finit. 

Et plus tard? Le chaos sera-t-il l'unique récompense de tant 
d'efforts, de tant de découvertes, de tant d'études et d'essais? Un 
bouleversement général naîtra-t-il, comme on affecte de le répé
ter, de l'élan avec lequel on sonde les questions sociales? C'est 
ici que l'histoire doit nous servir de guide. 

Elle nous apprend que les nations ont toujours péri, non pour 

(3) Sentence de 1744, dans les registres du Conseil de Bra> 
bant, n° 1006, fol. 87. 

(4) Eluda ou diteours historiques, avant-propos. 

s'être transformées, mais pour s'être immobi l i sées; non pour 
avoir accompli des réformes, préparées à l'avance et disculées , 
mais pour les avoir systématiquement repoussées. Poser cet 
axiome, c'est justifier le" mouvement de progrès qui s'accomplit. 

Si , rentrant dans le domaine qui nous est plus spéc ia l , .nous 
interrogeons les derniers temps de notre histoire, nous sera-t-il 
permis de les maudire? 

Non, c'est nous surtout, nous Belges, qui devons repousser 
un pareil système. Qu'élait noire pairie il y a un peu plus d'un 
siècle? Soumises à un pays é loigné, indifférentes ou hostiles à 
un Etal voisin, presque sans industrie, sans commerce, sans art 
el sans culture littéraire, nos provinces, jadis si florissantes el si 
libres, végétaient péniblement. Le gouvernement énergique et 
réparateur de Marie-Thérèse fil sortir nos populations de leur 
apathie et leur donna 33 années de paix el de prospérité, pendant 
lesquelles se préparèrent bien des germes qui ne devaient éclore 
que plus tard. Rendue à la tranquillité en 1800 et à l'indépen
dance 30 ans après, la Belgique a joui des bienfaits du X I X e s ièc le 
plus peut-être qu'aucune autre contrée. Elle parcourt, on peut le 
reconnaître, une véritable phase de régénération. 

En 76 années notre pays, grâce aux progrès de la civilisation, 
n'a connu les malheurs de la guerre qu'à de rares intervalles et 
chaque fois pendant quelques jours à peine : en 1814 el 1815, 
en 1830 et 1831. Sa population, son commerce, son industrie, 
sa participation aux travaux ds l'intelligence ont grandi énormé
ment. En présence de celle situation exceptionnelle, une même 
pensée doit nous dominer tous, une pensée de reconnaissance 
pour une révolution féconde. Appliquant à la Belgique ces belles 
paroles de Macaulay que j'ai citées tantôt, attendons la continua
tion de noire prospérité de l'application des grands principes 
proclamés après 1830. Groupés sous notre vieille devise natio
nale, l'Union fuit la force, nous pourrons continuer à traverser 
sans danger nos discordes intérieures, suites inévitables de 
l'existence d'opinions différentes, el envisager sans effroi les 
complications de la polilique extérieure. 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — Avoué. — NOMINATION. 
Par arrêté royal du '20 mai 1 8 7 8 , M. Houyet, avocat et conseiller 
provincial à Dinant, est nommé avoué près le tribunal de pre
mière instance séant en cette ville, en remplacement de M. Cor
donnier, démissionnaire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. — NO
MINATION. Par arrêté royal du 20 mai 1878, M. Visschers, commis 
au greffe du tribunal de première instance séant à Anvers, est 
nommé greffier-adjoini surnuméraire à ce tribunal, en rempla
cement de M. Harrewyn, appelé à d'autres fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. — D É 
SIGNATION. Par arrêté royal du 21 mai 1878, M. Philippe, juge 
au tribunal de première instance séant à Verviers, est dés igné 
pour remplir, pendant le terme de trois ans, les fonctions de 
juge d'instruction près ce tribunal. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par arrêté royal 
du 21 mai 1878, la démission do M. Marousé, de ses fondions 
de juge de paix du canton de Soignies, esl acceptée. 

M. Marousé est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 
21 mai 1878, la démission de M. Lagae, de ses fonctions de 
juge suppléant à la justice dé paix du canton de Roulers, est 
acceptée. 

NOTARIAT.— DÉMISSIONS. Par arrêtés royaux du 21 mai 1878, la 
démission de M. Vanden Wyngaert, de ses fonctions de notaire 
à la résidence d'Anvers, est acceptée ; 

La démiss ion de M. Vandenboogaerde, de ses fonctions de 
notaire à la résidence de Staden, est acceptée. 

Maison Verrassel-C'liorvet, 
JEAN V E R R A S S E L , successeur. 

Au GRAND LIVRE, rue de l'Èluve, 12, à Bruxelles. 

Relieur des Bibliothèques de la Cour de cassation, du Tribunal 
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J U R I D I C T I O N e m u : . 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

p r e m i è r e c l iauibre . — P r é s i d e n c e de M . t>e c r a s s i e r , 1 " p r i s . 

13 décembre 1877. 

COMPÉTENCE. — ACTION RÉELLE. — BIEN INDIVISIBLE SUR 

DEUX ARRONDISSEMENTS. - MINE. 

La revendication d'un périmètre situé dans l'arrondissement de 
deux tribunaux, réclamé par deux sociétés concessionnaires 
comme partie indivisible de leurs concession* respectives, cl 
devant être attribué pour le tout à l'une ou à l'antre, peut être 
portée pour le tout, an choix du demandeur, devant le tribunal 
où est située partie de ce périmètre. 

(LA SOCIÉTÉ DES CHARBONNAGES 0 E BONNE-ESPÉRANCE C. LA 
SOCIÉTÉ DES CHARBONNAGES DE LA BASSE-SAMBRE.) 

L a Cour a rejeté, le pourvoi formé contre l'arrêt de la 

cour d'appel de L i è g e , du 13 d é c e m b r e 1876, que nous 

avons reproduit en 1877, p. 4. 

ARRÊT. — « Sur le moyen déduit de la violation cl de la 
fausse applicalion des articles suivants : 59, I , 3, 4 du code 
de procédure civile; 1, 5, 7, 8, 33, 36 de la loi du 21 avril 1810; 
8, 92 de la constitution; au besoin 33, 46, 35 de la loi du 
25 mars 1876; S à 10 inclus de la loi du 15 août 1854; onlln la 
loi spéciale • 111 9 avril 1850; 1319. 1320, 1354, 1341 et sui
vants, 1134 du code civil, et les arrêtés royaux de concession 
du 30 mai 1827 et du 3 novembre 1841, en ce que : 

« I o L'arrêt allaqué allribue au tribunal de première instance 
de Namur juridiction et compétence territoriale en dehors des 
cas spécifiés par la loi ; 

« 2" L'arrêt énonce qu'il n'existe aucun doute ni aucune con-
leslalion sur les limites que les deux parties assignent à leurs 
concessions, tandis que, d'après sus conclusions expresses, la 
société demanderesse s'est réservé de contester, à cet égard, les 
allégations de la parlie adverse; 

« Sur la première branche: 

« Considérant que la contestation porte sur un périmètre d é 
terminé que chacune des parlies prétend attribuer h son terri
toire en vertu de son acte de concession, d'où l'arrêt dénoncé 
conclut avec raison qu'il ne peut y avoir lieu de s'arrêter à 
l'argument déduit de l'indivisibilité des concessions respectives; 

« Considérant qu'il résulte également de l'arrêt dénoncé que 
le périmètre contesté est situé, pour une parlie, dans l'arrondis
sement du tribunal (le Namur et, pour l'autre partie, dans 
l'arrondissement du tribunal de Charleroi; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 59 du code de procederé 
civile, le défendeur doit être assigné, en matière personnelle, 
devant le tribunal de son domicile, en matière réelle, devant le 
tribunal de la situation de l'objet litigieux; 

« Considérant que cette disposition ne prévoit pas le cas où, 
en matière réelle, l'objet litigieux situe dans deux arrondisse
ments forme un tout indivisible qui, s il y a contestation, ne 
peut être soumis qu'à un si ni tribunal; qu'en se référant a la 
règle générale qu'elle pose, il faut admettre que les tribunaux 
des deux arrondissements ont également juridiction; que, dès 

lors, comme en cas de litispendance, le tribunal le premier saisi 
est compétent pour statuer sur la contestation; 

« Considérant que l'on argumente à tort des art. 5 a 1 0 de la 
loi du 1 5 août 1 8 5 4 ; 6 2 8 , 6 7 6 du code de procédure civile et de 
la loi di.'s 1 5 - 2 5 novembre 1 8 0 8 , qui traitent de matières spé
ciales et renferment des exceptions à la règle générale; 

« Qu'il en est de même de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , postérieure 
à l'inteniement de l'action et n'ayant pas un effet rétroactif; 

« Considérant que, dans.l 'espèce, il s'agit d'une action réelle, 
tendant à la revendication d'un périmètre situé dans l'arrondis
sement de deux tribunaux, réclamé par les sociétés en cause 
comme faisant une partie indivisible de leurs concessions rcs-
peciives et devant être attribué pour le tout à l'une ou à l'autre 
d'elles; 

« Que, pariant, l'arrêt dénoncé, en donnant compétence au 
tribunal de Namur, le premier saisi de la contestation, n'a pu 
violer les dispositions invoquées par le pourvoi; 

« Sur la seconde branche: 

« Considérant que la chose jugée réside dans le dispositif des 
jugements ou arrêts, quels qu'en soit les motifs, a moins que le 
dispositif ne puisse être séparé des motifs qui lui servent de 
base ; 

« Considérant que l'arrêt dénoncé statue uniquement sur la 
question de compétence; qu'il ne dispose en rien sur les droits 
des parties relatifs aux limites de leurs concessions; que d'ail
leurs l'arrêt se justifie par les autres motifs qu'il développe; qu'il 
suit de là que le moyen manque de base; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CORBISIER en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE 
TER KIF.I.E, premier avocat général, rejette... » (Du 1 3 dé
cembre 1 8 7 7 . — Plaid. M M M ÓRTS et LECLERCQ). 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . D e c r a s s i e r . 1 E R p r é s . 

16 mai 1878. 

REVENDICATION. — ACTION. — PROPRIÉTAIRE. — PRÊTE-NOM. 

RECEVABILITÉ. — DROIT D'UN TIERS. 

L'action en revendication n'appartient qu'au propriétaire du bien 
revendiqué. 

Le détenteur défendeur peut opposer au revendiquant que l'auteur 
de ce dernier n'a jamais acquis pour son propre compte, mais en 
qualité de prèle-nom pour compte £ autrui, l'objet revendiqué. 

Ce n'est pas là exciper du droit de tiers que le défendeur ne repré
sente pas. 

(DECHAMPS C. CANTILLON.) 

En 1840, François et Anne Cantillon ont fait donation 
de la chapelle Sainte-Anne, située rue de la Montagne, à 
Bruxelles, et de ses dépendances au cardinal-archevêque 
de Malines, pour, lui et ses successeurs, en jouir en toute 
propriété, et pour servir à perpétuité à l'exercice du culte 
catholique romain. 

P. Cantillon, héritier légal des donateurs, a poursuivi 
l'annulation de cette donation. I l a assigné devant le tri
bunal de Bruxelles l'archevêque actuel, ainsi que les vicai
res généraux Lauwers et Bogaerts, ces deux derniers en 



leur qualité de légataires universels du donataire de 1840, 
feu le cardinal Sterckx, à l'effet « d'entendre déclarer que 
la donation faite par F. et A. Cantillon est nulle ; qu'en 
conséquence le bien qui en est l'objet n'est jamais sorti du 
patrimoine des donateurs ou de leur héritier; se voir, les 
assignés, condamner à restituer au demandeur la chapelle 
en question avec ses dépendances ainsi que les fruits per
çus et à percevoir; demande fondée sur la nullité de la 
donation, la qualité de propriétaire en la personne du 
demandeur, qui n'a jamais été dessaisi de son patrimoine, 
les lois sur la matière, notamment les art. 896 et 9 1 1 du 
code civil, etc. » 

Les assignés opposèrent à la demande une fin de non-
recevoir. Ils soutinrent que le bien litigeux n'était jamais 
entré dans le patrimoine des auteurs du demandeur et que 
celui-ci n'avait dès lors aucune qualité ponr en réclamer 
la restitution. Cette fin de non-recevoir fut accueillie par 
jugement du tribunal de première instance de Bruxelles 
qui, le 30 décembre 1873, déclara que P. Cantillon pui
sait son droit de propriété dans l'acquisition faite par 
Henri Vanderhaeghen de la chapelle Sainte-Anne, vendue 
comme bien national en 1 7 9 8 ; que Vanderhaeghen, bien 
qu'ayant acquis en son nom, n'avait agi que comme per
sonne interposée ; que la chapelle n'était donc pas entrée 
dans son patrimoine et qu'il n'avait pu, par suite, trans
férer la propriété à ses ayants-cause; qu'en conséquence 
Cantillon, qui n'agissait que comme étant aux droits d'un 

Srète-nom, n'était pas recevable dans une action qu'il fon-
ait sur sa qualité de propriétaire. 
Sur l'appel de Cantillon , la cour de Bruxelles réforma 

par arrêt en date du 1 2 mars 1877 (BELG. J L D . , X X X V , 

page 764). 
Pourvoi. 

ARRÊT. — « Sur le moven proposé : violation des art. 526, 
1108, 1583, 1315, 1319 et'2228 du code civil : 

« Considérant qu'il résulte des qualités do l'arrêt dénoncé et 
des conclusions qui s'y trouvent rappelées, que Pierre Caniillon 
fondait l'action qu'il a intentée sur sa qualité do propriétaire; 
qu'il réclamait la restitution de l'immeuble litigieux avec les 
fruits perçus et à percevoir ; que sa demande avait donc, en 
réalité, le caractère d'une revendication; 

« Que, de leur côté, les assignés se bornaient à contester que 
Cantillon fût propriétaire de la chapelle Sainte-Anne; qu'ils sou
tenaient que son auteur l'avait achetée , non pour son compte 
personnel, mais pour les marguillers, administrateurs de la cha
pelle, dont il était le mandataire; 

« Considérant que la revendication n'appartenant qu'an pro
priétaire , le contrat judiciaire formé entre les parties réduisait 
le débat au point de savoir si Pierre Cantillon avait ou non la 
propriété du bien revendiqué; 

« Considérant que l'arrêt dénoncé, appréciant la demande en 
tant qu'action revendicatoire, décide que Cantillon est recevable 
à l'exercer; 

« Que cette décis ion repose : I o sur ce que l'auteur de Can
tillon, Henri Vanderhaeghen, a acheté la chapelle en 1798; 
2° sur ce qu'il est inutile de rechercher si des mandants l'avaient 
chargé d'en faire l'acquisition pour eux, puisque les deman
deurs en cassation ne peuvent se prévaloir des droits de ces der
niers; 

« Considérant que les demandeurs ont simplement dénié à 
Cantillon la qualité de propriétaire; qu'ils n'ont soulevé pour 
eux-mêmes aucune prétention ; qu'ils n'ont dés lors en rien 
excipé des droits des mandants de Vanderhaeghen ; 

« Considérant que le premier des motifs invoqués par l'arrêt 
pour repousser la fin de non-recevoir opposée à la demande n'est 
pas mieux justifié que le second ; 

« Qu'en effet la vente n'emporle translation de propriété à 
l'acheteur qu'à la condition qu'il ait accepté l'objet vendu avec 
l'intention d'en devenir propriétaire; 

« Que cette condition faisant défaut, il n'y a pas entre le ven
deur, qui cède la propriété, et l'acheteur, qui n'entend pas l'ac
quérir, le concours de volontés sans lequel il n'existe ni consen
tement ni convention ; 

« Considérant que, si l'arrêt attaqué constate l'acquisition de 
la chapelle Sainte-Anne par Vanderhaeghen, il admet, d'autre 
part, que celui-ci a pu n'intervenir à la vente que pour des man
dants dont il était le p r ê l e - n o m ; 

« Que, dans ces circonstances, en rejetant la fin de non-rece
voir et en reconnaissant, par suite, à Cantillon le droit de reven
diquer la chapelle alors qu'il n'était pas établi que son auteur 
l'avait achetée pour lui-même animo domini, l'arrêt dénoncé a 
contrevenu à la lois aux articles 1108 et 1583 du code civil, qui 
déterminent les éléments constitutifs du contrat de vcnie, et à 
l'art. 1315 dudit code, qui consacre en principe, pour tout 
demandeur, l'obligation de prouver le fondement de sonaciton ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE RONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE 
TER KIEI.E , premier avocal général, casse l'arrêt rendu par la 
cour de Bruxelles le 12 mars 1877 ; ordonne....; renvoie la 
cause et les parties devant la cour d'appel séant à Liège. . . » (Du 
16 mai 1878. — Plaid. M M M BILAUT C. DE MOT.) 

r - J W  

COUR DE CASSATION S E B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m. D e C r a s s i e r , 1 e r p r é s . 

18 avr i l 1878. 

TRAVAUX PUBLICS. — CONCESSIONNAIRE. — SOUS-ENTREPRE

NEUR.—RETARD.—DOMMAGES.—PÉNALITÉS. — A C T I O N . 

Les sous-entrepreneurs d'un concessionnaire de travaux publics 
sont recevables à agir en dommages-intérêts les ans contre les 
autres du chef de retard dans l'exécution des travaux qu'ils ont 
entrepris, alors même que l'Etat n'aurait point réclamé de ce 
même chef. 

Les sous-entrepreneurs peuvent s'obliger entre eux, au cas de 
retard, à des dommages antres ou plus amples que ceux sti
pulés par le cahier des charges primitif au profit de t'Elut, 
pour le même cas. 

(LA BANQUE DES TRAVAUX PUBLICS C. CLOSON.) 

La Cour a rejeté le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la 
Cour d'appel de Liège, du 9 mars 1877, que nous avons 
rapporté suprà, p. 412 . 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation : Violation et 
fausse application des art. 1146, 1147 et 1149 du code civil, 
combiné avec la violation et fausse application de l'art. 1134 
du même code et la violation de l'art. 97 de la constitution, en ce 
que l'arrêt dénoncé a admis en principe et sans motiver cette 
décis ion, l'action en dommages-intérêts ouverte par l'art. 45 du 
cahier des charges, intentée par la compagnie de Hervé contre 
Closon et, par ce dernier, contre la Banque des Travaux publics, 
alors qu'en présence de l'inaction de l'Etat, le dommage auquel 
cet article donne ouverture n'était pas né : 

« Considérant que l'action intentée par la société des Plateaux 
de Hervé à Closon, son entrepreneur, et la demande en garantie 
formée par Closon contre la Banque des Travaux publics, qui s'est 
substituée aux obligations principales de ce dernier, tendent à 
obtenir la réparation du préjudice direct et actuel qu'ils soutien
nent avoir respectivement éprouvé par suite du retard dans 
l'exécution des travaux du chemin de 1er dont il s'agit au procès ; 

« Que ces actions sont fondées sur des conventions verbales 
reconnues par l'arrêt dénoncé et auxquelles l'Etat est demeuré 
étranger; 

« Considérant que si l'Etat s'est réservé par le cahier des 
charges la faculté de réclamer la déchéance, cette clause ne fait 
point obstacle à ce que la société défenderesse et Closon, agis
sant en dehors de toute action préalable de l'Etat, poursuivent 
l'exécution des engagements particuliers contractés à leur profil; 

« Qu'en ce cas, ils exercent un droit personnel qui leur appar
tient par l'effet de conventions indépendantes du cahier des 
charges ; 

« Que, partant, la lin de non-recevoir opposée par la deman
deresse n'est pas fondée ; 

« Considérant, d'autre part, que l'arrêt attaqué constate qu'il 
existe un retard dans l'achèvement de la ligne concédée et que 
ce retard est imputable à la Banque des Travaux publics, qui, 
de même que Closon, est constituée en demeure; qu'en consé 
quence, cette décision est motivée au vœu de la loi; 

« Sur le second moyen : Violation des an . 1134, 1226, 1229 
et 1356 du code civil, en ce que dans l'hypothèse où la Banque 
pourrait être tenue en vertu de l'art. 45 du cahier des charges 
sans action de l'Etat, l'arrêt dénoncé s'est refusé, contrairement 
aux conventions des parties, à limiter la responsabilité de la 
Banque, du chef du relard, à 70 francs par jour depuis l'expira
tion du délai de trois ans à partir de ia concession jusqu'à l'achè
vement complet de la ligne : 



« Considérant qu'après avoir apprécié le contrat intervenu 
entre Closon et la Banque, la cour d'appel déclare souveraine
ment qu'en sus de la clause de 7 0 francs de dommages- intérêts 
par jour de relard, ce contrat réserve tous dommages-intérêts 
pour le cas où, soit le gouvernement, soit la société concession
naire, prendraient des mesures préjudiciables à ses intérêts à 
cause de l' inachèvement des travaux dans le délai voulu ; 

« Qu'il s'ensuit que la responsabilité de la Banque n'est pas 
limitée a la stipulation que celte clause renferme, et qu'ainsi elle 
ne forme pas l'équivalent des dommages-intérêts que Closon peut 
souffrir de cette inexécution ; 

« Considérant qu'il ressort de l'exploit signifié le 2 7 août 1 8 7 5 , 
que la demande de Closon est, en tous points, conforme à cette 
interprétation dudit contrat; que la Banque invoque donc à tort 
l'exploit précité pour en induire un aveu judiciaire qui serait de 
nature à restreindre sa responsabil i té; 

« Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les disposi
tions ci-dessus citées sont sans application et que ce moyen man
que de base ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BONJEAN en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 1 8 avril 1 8 7 8 . 
Plaid. M M E S WOESTE c. LECLEUCQ.) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . J a m o r . 

17 mai 1878. 

COMPÉTENCE. — ÉTRANGER. — RÉGNICOLE. — TRIBUNAL 

BELGE. — RENONCIATION. 

Le Belge contractant avec un étranger peut renoncer au bénéfice 

de l'art. 14 du code civil. 

Mais semblable renonciation ne résulte pas de la clause du contrat 
portant qu'en cas de contestation les contractants acceptent 
réciproquement la compétence des tribunaux belges d'une part 
et des tribunaux étrangers d'autre part. 

(l,E CHEMIN DE FER RHÉNAN C. L'ÉTAT BELGE.) 

L'État belge avait assignés la Compagnie rhénane devant 
le tribunal de commerce de Bruxelles en paiement d'une 
indemnité s'élevant à plus d'un million de francs, du chef 

.d'emploi et de retard dans la restitution après emploi d'un 
matériel belge utilisé en Allemagne durant la guerre de 
1870-1871, pour les besoins de l'armée. 

Le taux des indemnités était réglé par une convention 
du 18 septembre 1852. 

La compétence du tribunal de Bruxelles était basée sur 
la disposition de l'art. 14 du code civil. Elle fut déclinée 
par la compagnie soutenant que la convention de 18o2 
contenait renonciation à ce privilège. 

ARRÊT. — « Attendu que rappelante, pour justifier l'excep
tion d'incompétence qu'elle soulève, excipe de la renonciation 
de l'intimé au bénéfice de l'art. 1 4 du code civil; 

« Attendu que loulc renonciation à un droit ne se présume 
pas et doit être expresse; 

« Attendu que la convention, reconnue entre partie el avenue 
le 1 8 septembre 1 8 5 2 , stipulait en termes exprès, « qu'en cas 
« de contestation, les deux parties contractantes acceptaient 
« réciproquement la compétence des tribunaux belges d'une 
« part et des tribunaux des provinces rhénanes en Prusse 
« d'autre part; » 

« Attendu que, par une conséquence logique, les deux parties 
se référaient nécessairement aux lois en vigueur en Belgique ou 
dans les provinces rhénanes, suivant que le débat s'agitait dans 
l'un ou dans l'autre pays, pour l'appréciation de la compétence 
du tribunal saisi de la contestation ; 

« Attendu que si les parties contractantes avaient entendu 
renoncer au droit consacré dans l'art. 14 du code civil, justifi
catif dans l'espèce de la compétence du tribunal de commerce de 
Bruxelles, elles eussent dû le déclarer expressément, ce qu'elles 
n'ont pas fait; qu'on peut d'autanl moins leur supposer celle 
intention que toutes deux jouissaient du même droit el que celle 
prétendue renonciation ne repose sur aucune raison apparente; 

« Attendu qu'il n'a pas été contesté que les conventions 
postérieures des parties n'ont aucunement dérogé à la stipula-
lion précitée de la convention de 1 8 5 2 ; qu'elles ne peuvent dès 
lors prêter le moindre appui à la thèse de l'appelante; 

« Que si dans un trailé conclu le 2 7 mai 1 8 5 4 entre l'État 
belge, le chemin de fer rhénan et le chemin de fer du Nord 
français, constatant l'acceptation réciproque de la compétence 
des tribunaux de France, de Belgique et des provinces rhénanes, 
il est reconnu que les parties on ajouté : « d'après les règles de 
« juridiction tracées par les codes de commerce et de procé-
« dure en vigueur dans leur pays respectif » , on ne pourrait 
induire de cette addilion, sans une violation évidente de l'esprit 
de cette convention, que celle-ci aurait entendu exclure de cette 
disposition les règles de procédure non renfermées dans les 
codes de procédure proprement dits, et par suite celle consacrée 
à l'art. 1 4 du code civil, el assimiler les contractants aux natio
naux du pays dans lequel s'engagerait le débat judiciaire; 

« Par ces motifs et ceux du jugement dont est appel, la Cour, 
ouï en son avis conforme M. BOSCH, avocat général, déclare 
l'appelante sans griefs; met par suite son appel à néant . . . » 
(Du 1 7 mai 1 8 7 8 . ' — Plaid. M M E S ARNTZ, ORTS el L E JEUNE.) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e ebambre . — P r é s i d e n c e de M . « a m a r . 

17 mai 1878. 

SOCIÉTÉ DE CHEMIN DE FER. — OBLIGATIONS. — S Û R E T É . 

AFFECTATION S P É C I A L E . — CONVENTION. — TIERS. 

Les sûretés de l'article 1 1 8 8 du code civil sont celles qui ont un 
caractère special, impliquant qu'on a entendu déroger au prin
cipe que tous les biens du débiteur sont le gage commun de ses 
créanciers. 

Ces sûretés doivent être expressément stipulées. 

Il n'y a pas affectation spéciale, dans le cas où une société, après 
avoir déclaré affecter à la garantie tout l'avoir social, ajoute : 
notamment, etc., en comprenant dans son énuméralion tout ce 
qui constitue cet avoir. 

Lorsqu'une société s'est obligée solidairement avec un tiers el que 
par une seconde convention avec ce tiers, sans intervention du 
créancier, elle règle le mode d'exécution de l'obligation, le créan
cier est non fondé à soutenir que celle seconde convention est 
constitutive d'un droit en sa faveur. 

(LA SOCIÉTÉ DU CHEMIN DE FER DE L'OUEST DE LA BELGIQUE 
C. HENNECART.) 

La Cour d'appel a réformé le jugement du tribunal de 
commerce de Bruxelles, que nous avons rapporté suprà, 
page 206. 

ARRÊT. — « Attendu que l'action de l'intimé tend au rembour
sement immédiat de soixante-sept obligations de première série , 
émises par la société appelante le 1 E R juillet 1 8 6 6 , avec stipula
tion de remboursement par 5 0 0 francs endéans les quatre-vingt-
dix ans, dans l'ordre d'un tirage au sort annuel ; 

« Attendu que cette demande est fondée sur ce qu'en adhérant 
à la remise à fin d'exploitation, consentie à l'Etal belge le 3 0 avril 
1 8 7 0 , de la ligne de Dendcrlecuw à Courtrai, sans faire réserve 
des droits des obligataires sur le produit brut de cette exploita
tion et sur le matériel d'exploitation, l'appelante a diminué les 
sûretés données par le contrat et se trouve ainsi déchue du béné
fice du terme; 

« Attendu qu'on entend par sûreté, dans le sens de l'art. 1188 
du code civil, les garanties qui dérogeant, au droit commun, 
comme l'hypothèque, le cautionnement, le nantissement ou autre 
de même nature, sont expressément stipulées et témoignent par 
leur spécialité que le créancier ne s'en est pas rapporté à la ga
rantie générale dérivant du principe que tous les biens du débi
teur sont le gage commun de ses créanciers ; 

« Attendu que si l'art. 7 des statuts primitifs de la société de 
l'Ouest de la Belgique, en date du 2 9 juin 1 8 6 4 , prévoyait l'émis
sion de soixante mille obligations de première série, aux intérêts 
et a l'amortissement desquelles on affectait, spécialement et par 
privilège, la somme de 9 6 9 , 7 5 6 francs, prélevée annuellement 
sur le produit brut de l'exploitation de la ligne de Denderleeuw 
à Courtrai, il est à remarquer que ces énonciations, prélèvement 
el produit brut, ne se retrouvent plus dans l'article 7 des statuts 
modifiés; 

« Attendu que ce nouvel art. 7 est reproduit textuellement au 
verso des titres dont l'intimé est porteur et qu'il constitue ainsi 
la véritable loi des parties ; 

« Attendu que cet article dispose en ces termes : « La société 
« déclare affecter en premier ordre, à la garantie de ces obliga-
« lions (de première série), tout l'avoir social et notamment les 



« produits de la ligne de Courtrai à Denderleeuw, Audenarde à 
« Ingelmunster et Dixmude à Nieuport, ainsi que leur matériel 
« d'exploitation; 

« En conséquence, sont expressément affectés à celle garantie, 
« en premier ordre, au profil des porteurs dcsdiles obligations, 
« toutes les recettes desdites lignes et notamment les sommes 
« qui pourraient être dues par la société anonyme d'exploitation 
« de chemin de fer; 

« L'excédant disponible, après paiement des intérêts et de 
« l'amortissement des obligations de la première série, est 
« affecté à la garantie des obligations de la seconde série; » 

« Attendu qu'envisagées dans leur ensemble et réduites à 
leurs véritables termes, ces stipulations ont pour unique effet 
d'établir une préférence en laveur des obligations de première 
série sur celles de la seconde série, sans impliquer aucunement 
l'affectation de sûretés spéciales , ni sur le produit brut de l'ex
ploitation, ni sur le matériel ; 

« Qu'en effet, les mots en conséquence prouvent que ce qui 
suit n'est qu'une application de la règle posée au paragraphe 
précédent, loul comme dans ce paragraphe le mot nolumment 
indique que ce qui suit n'esl que le développement de l'engage
ment d'abord énoncé, d'affecter à la garantie de ces obligations 
tout l'avoir social ; 

« Que cette interprétation est encore confirmée, d'abord en ce 
que les mots en premier ordre ne caractérisent que l'opposition 
qui existe dans la situation faite aux obligataires de chacune des 
deux séries, ceux de la seconde série ne venant qu'en deuxième 
ordre; ensuite, en ce que l'énumération notamment les produits 
des lignes, etc., comprend pour ainsi dire tout ce qui dans 
l'état de la concession, pouvait constituer l'avoir social ; enfin, 
en ce que, sauf le droit de préférence ou de priorité, ce même 
avoir ainsi défini est affecté sans distinction à la garantie des 
obligations de la seconde sér i e ; 

« Attendu, au surplus, que dans tous les cas le texte invoqué 
ne fait mention que des produits des lignes et de leurs recettes, 
mais nullement des produits bruts, pas plus que des recettes 
brutes ; 

« Qu'on peut d'autant moins l'entendre en ce dernier sens, 
que ce n'est sans doute pas sans-intention que les mots produit 
brut ont disparu des statuts primitifs et que l'on comprend diffi
cilement qu'une société de chemin de fer engage tout le produit 
brut de sa ligne, puisque, sans les ressources de ce produit, il 
n'est pas possible d'exploiter et qu'a défaut d'exploitation, le 
produit brut est lui-même impossible; 

« Attendu, en ce qui concerne spécialement le matériel d'ex
ploitation, qu'il résulte déjà de ce qui précède qu'il n'a été: 
l'objet d'aucune affectation particulière; 

« Attendu, en outre, que l'intimé a d'autant moins pu compter 
sur cette garantie, que la société ne possédait pas de matériel 
d'exploitation lors de l'émission des obligations litigieuses, 
émises pour rétabl issement de la voie; qu'elle ne prenait pas 
expressément rengagement de se procurer ce matériel, et que 
l'art. 37 des statuts, en autorisant la société à affermer ses ligues, 
prévoyait au contraire une situation dans laquelle elle n'aurait 
pas eu à se pourvoir de matériel d'exploitation; 

« Attendu que les obligations litigieuses portent, au rerto, 
qu'elles jouissent, pour le service de l'intérêt et de l'amortisse
ment, outre la position privilégiée que leur fait lar i . 7 des sta
tuts, « de la garantie solidaire de la société anonyme d'exploila-
« lion de chemin de fer; » 

« Attendu que c'est à ce titre exclusivement que ces obliga
tions portent la signature de la société anonyme d'exploitation et 
qu'en dehors de cette stipulation, il n'est intervenu aucun enga
gement entre cette société et les obligataires de l'Ouest; 

« Qu'il en résulte que c'est à tort que l'intimé argumente des 
stipulations du traité d'exploitation du 24 mars l é b 6 , qui est 
pour lui res in ter alios; 

« Que d'ailleurs ce traité se borne, en ce qui concerne l'objet 
du litige, à imposer à la société anonyme, par l'art. 4, 1 obliga
tion de se pourvoir du matériel nécessaire à l'exploitation qu elle 
prend à sa charge, et, par les art. 8 et 10, à régler, vis-à-vis de 
la société de l'Ouest, les conséquences de l'aval donné aux obli
gations, en fixant le mode de paiement des intérêts et de l'amor
tissement, sans consacrer aucun privilège spécial au profit des 
obligataires de la première série de l'Ouest de la Belgique ; 

« Attendu qu'il n'est pas allégué que l'appelante aurait porté 
atteinte au droit de priorité stipulé en faveur des obligataires de 
la première série, relativement à la seconde ; 

« Attendu qu'il suit de tout ce qui précède que les sûretés 
données par le contrat aux obligataires de la catégorie de l'intimé 
n'ont pas été diminuées ; 

« Que du reste leurs droits ont été réservés, notamment pal

le § 3 de l'art. 1 e r de la convention relative aux annuités données 
en gage, intervenue verbalement t nlre ladite société et les bas
sins bouillers, le 6 mars 1871; qu'elle porte expressément que 
la cession de l'exploitation des lignes à l'Etat n'a pu porter au-

• cune modification aux rentes stipulées entre parties; 
1 « Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au néant; 
| émcndanl, déboute l'intimé de Sun action et le condamne aux 

dépens des deu\ installées. . . » (Du 17 mai 1878. — Plaid. 
M M C S Louis LECLERCQ et A . VAUTHTF.R.) 

OBSERVATIONS. — Voir, sur ce qui constitue des sûretés, 
DF.MOLO.MBK, t. X I I , n"s 672 et sutv. ; LAROMBIÈRE, Obliga

tions, art. 1188, n , s 10, 13; DAI.I.OZ, Rép., V° Obligations, 

T R I B U N A L C I V I L LJE B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . B e s t , v i c e - p r é s . 

6 mai 1878. 

BREVET D'INVENTION. NULLITÉ. — ASSIGNATION DIRECTE. 

RECEVABILITÉ. INTÉRÊT. ENTRAVE AU COMMERCE. 

NULLITÉ PRONONCÉE SANS EXPERTISE. CONCURRENCE 

DÉLOYALE. - DÉPENS. - FRAIS DE TRADUCTION. 

Le ministère public n'a J W mission de faire prononcer d'office les 
les nullités de brevet. 

Toute personne intéressée peut, par voie d'action directe, assigner 
un breveté pour faire prononcer li /,. litcdeson brevet. 

Il y a un intérêt suffi,an! au nid l'c.ristt nce du brevet peut mettre 
des entraves ,. par le monopole qui en résulte , aux opérations 
commerciales d'un commerçant. 

Les piges peuvent, sans expertise, prononcer la nullité du brevet 
pour défaut de nouveauté, si leur conviction peut se former 
d'après tes élément» des dossiers U des débats. 

Lorsqu'un commerçant a subi un pr. ju'i.e par suite de l'existence 
d'un brevet pris de mauvaise foi. l'uetion en reparution est une 
action eu éoneiirréiice déloyale qui ressort de la juridiction con
sulaire. 

Les Irais de traduction des pièces utiles à la eause doivent être 
compris dans les dépens. 

(NEMMERT C. SCIIMETZER ET C I C). 

La maison Louis Sehmetzer et C1', de Rollienburg, a 
assigné devant le tribunal civil de llruxelles un sieur 
Chrétien Neininert, de Nurenberg, aux tins d'obtenir con
tre ce dernier l'annulation d'un brevet qu'il avait pris en 

I Belgique pour un système de fabrication de voitures d'en-
I fants. La maison Schniclzer et C/' soutenait que ce brevet 

portail sur une voiture d'enfant qui était depuis longtemps 
dans le domaine publie, et disait que le brevet n'avait eu 
d'antre but que de faire croire a la clientèle belge qu'il 
existait en faveur de Neininert un prétendu monopole. 
Comme les deux maisons visitaient la Belgique, Sebniet-
zer et C'' plaidaient que la prise du brevet constituait une 
manœuvre de nature à lui préjudiciel', et concluait en 
conséquence à l'annulation du brevet. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

: JUUEMENT. —« Attendu que l'opposition faite au jugement par 
défaut du 24 décembre 1877, suivant requête du 24 janvier 1878, 
est régulière en la forme ; 

u Au fond : 
« Sur la recevabilité de l'action du demandeur primitif ; 
« Attendu que la loi du 24 mai 1834 frappe de nullité: les bre

vets d'iii\eiitiou, de perfectionnement e: d'importation pour cer
taines causes liniitativemeut déterminées ; qu'a cet égard la loi 
a surtout pour but de protéger la liberté de l'industrie; que 
cependant il ne résulte d'aucune de ses dispositions qu'elle ait 
voulu charger le ministère public de faire appliquer dans un 
intérêt social les nullités qu'elle édicté; 

« Attendu (pie, d'un autre coté, aux ternies de son article 2, 
la concession des brevets se fait sans examen préalable, aux ris
ques et périls des demandeurs, sans garantie de la nouveauté de 
l'invention et sans préjudice des droits des tiers, et que néan-

! moins, aux termes de l'article 4, la simple obleution du brevet 
| donne un droit d'exploitation et de poursuite qui n'a d'autre base 

que la présomption de la validité du brevet et de la nouveauté de 
l'invention ; 
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« Attendu qu il résulte de la combinaison de ces dispositions 
que le législateur s'en est référé, pour l'application des nullités 
des brevets, à la vigilance privée ; 

« Attendu que si, dans la plupart des cas, les nullités ne sont 
prononcées que lorsqu'elles sont opposées comme défense à des 
poursuites du chef de contrefaçon, il n'existe cependant aucun 
obstacle ni dans la loi, ni dans les principes fondamentaux, à ce 
qu'elles soient demandées par voie d'action par toute personne 
ayant un intérêt sérieux né et actuel ; 

« Attendu qu'un pareil intérêt existe dans le chef du deman
deur primitif, qui fabrique des roues semblables a celles pour 
lesquelles le brevet eu litige a été pris et qui les débite notam
ment en Belgique ; 

« Qu'il importe au demandeur primitif de ne pas être présumé 
contrefacteur et de n'être pas entravé dans ses relations avec ses 
clients belges, qui pourraient craindre d'être eux-mêmes pour
suivis du chef de contrefaçon , s'ils vendaient ou détenaient les 
fabricals dont s'agit ; 

« Attendu que dès lors le doute sur la recevabilité de l'action 
n'est point possible ; 

« Quanta la nullité des brevets : 

« Attendu que le moyen tiré du défaut de précision de la des
cription de la prétendue invention et de l'insuffisance des dessins 
qui l'accompagnent, n'est pas fondé; qu'en effet l'article 2 4 , l i l-
tera fi, de lu loi du 2 4 mai 4 8 5 4 ne déclare nul le brevet que 
lorsque c'est avec intention que le breveté aura, dans la descrip
tion, omis de faire mention d'une partie de son secret ou l'aura 
indiqué d'une manière inexacte; que pareille intention ne se 
présume pas et que d'ailleurs le demandeur primitif n'en établit 
ni n'offre d'en établir la réalité; 

« Attendu qu'aucune disposition de celte loi ne prononce la 
nullité du brevet pour insuffisance des dessins ; 

« Mais attendu qu'il ressort à la dernière évidence des élé
ments de la cause que l'objet breveté en question a été mis en 
œuvre et exploité dans le royaume dans un but commercial, 
avant la date légale de l'invention et de l'importation ; qu'à ce 
poiflt de vue le brevet obtenu par l'opposant doit donc être 
déclaré nul ; 

« En ce qui concerne les dommages-intérêts : 

« Attendu que rien au procès ne démontre que l'opposant se 
soit défendu de mauvaise foi contre une demande qui n'avait pas 
seulement pour objet la nullité de son brevet, mais encore des 
dommages-intérêts considérables; que ce n'est d'ailleurs que dans 
des circonstances graves et exceptionnelles qu'il peut avoir lieu 
d'infliger à une partie la peine des plaideurs téméraires; que de 
pareilles circonstances ne se rencontrent pas dans l'espèce 
actuelle; 

« Attendu de plus que si l'on fait abstraction du préjudice que 
le demandeur primitif attribue à la concurrence déloyale que 
l'opposant lui aurait laite, en se prétendant valablement breveté, 
préjudice dont la connaissance n'apparlicnl qu'a la juridiction 
commerciale, il est certain qu'il n'est résulté de la prise même 
du brevet en litige qu'une simple possibilité de dommage, et que 
l'art. 1 3 8 2 du code civil ne s'applique qu'au dommage réalisé; 

« Attendu toutefois qu'il est équitable de comprendre parmi 
les dépens les frais de traduction des pièces allemandes que le 
demandeur primitif a versées au procès et qui s'élèvent à 
40 francs ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï M. HIPPERT, substitut du 
procureur du roi, en ses conclusions conformes, reçoit l'opposi
tion du détendeur primitif au jugement du 2 4 décembre 1 8 7 7 , 
et y statuant, déclare le demandeur primitif rccevable en son 
action: dit pour droit que le brevet délivré à l'opposant, suivant 
arrêté ministériel en date du 4 décembre 187(3, pour la construc
tion d'une roue, est nul; décharge l'opposant de la condamnation 
à 5 , 0 0 0 francs dédommages - in térê t s prononcé par le jugement 
susdit; le condamne, outre les frais préjudiciaux, à la moitié des 
dépens dans lesquels sera compris le coût, s'élevant à 4 0 francs, 
de la traduction des pièces allemandes versées au procès par le 
demandeur primitif... » (Du 6 mai 1 8 7 8 . — Plaid. MM" KAEKEN-
BEÉCK c. EDMOND PICARD.) 

T R I B U N A L C I V I L DE BRUGES. 

P r é s i d e n c e de M . u e n e c k e r . 

13 mai 1878. 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — PARTIE NON REPRÉSENTÉE. 

OPPOSITION. — HUITAINE. — MODE DE CALCUL. 

Le délai de. huitaine pour réitérer l'opposition au jugement par 

défaut contre une partie n'ayant pas d'avoué ne doit pas être 
calculé conformément à l'article 1033 du code de procédure. 
Ce dernier article ne s'applique point aux cas où il existe une 
disposition spéciale. 

(VAN DE KERKOVE C. VERGOTE.) 

JUGEMENT. — « Sur la recevabilité de l'opposition : 

« Attendu que l'opposition a été signifiée le 2 août 1877 et n'a 
été réitérée que le 11 août suivant ; 

« Attendu que l'art. 162 du code de procédure civile porte 
que l'opposition doit être réitérée par requête dans la huitaine, 
passé lequel temps elle ne sera plus recevable ; 

« Attendu que ce délai de huitaine a été établi par la loi pour 
obliger la partie opposante à agir pendant sa durée et qu'il n'est 
point permis au juge d'en reculer les limites; 

« Attendu que vainement on invoque l'art. 1033 du code de 
procédure civile, lequel ne s'applique point aux cas où il existe 
une disposition spéciale, et ne concerne, au surplus, que les 
délais qui ont pour objet un fait postérieur à leur échéance 
(CARRÉ, Lois de la procédure, quest. 3410); 

« Par ces motifs, le Tribunal , faisant droit, déclare l'opposi
tion non recevable en la forme; en déboule l'opposant; dit que 
le jugement du 24 juillet 1877 sortira ses pleins et entiers effets; 
condamne l'opposant aux dépens . . . » (Du 13 mai 1878. — Plaid. 
MM" CAUWE et DE SCHRYVER.) 

JURIDICTION CHIMI NELLE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de tu. i »e L o n g e . 

17 décembre 1877. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — NULLITÉ NON INVOQUÉE EN 

APPEL. — CASSATION. — NON-RECEVABILITÉ. 

L'on ne peut, en cour de cassation, se prévaloir de la nullité du 
serment d'un témoin entendu devant le tribunal correctionnel, 
lorsque cette nullité n'a pas clé invoquée, devant la cour d'appel 
(jugeant d'après les notes tenues en première instance) et qu'au
cune pièce d'ailleurs ne révélait au juge <l appel l'irrégularité 
commise. 

(ES.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique de cassation, lire de la vio
lation de l'art. 79 du code d'instruction criminelle, en ce que le 
témoin Marie Henskens a déposé sous la foi du serment devant 
le tribunal de Eouvain, quoiqu'elle ne lût pas âgée de quinze 
ans accomplis et que la cour d'appel s'est approprié cette nul
lité : 

Attendu que la loi du 29 avril 180b statue, a l'art. 2, que le 
prévenu en matière correctionnelle n'est pas recevable à présen
ter comme moyen de cassation les nullités commises en première 
instance qu'il n'a pas opposées devant la cour d'appel, sauf la 
nullité du chef d'incompétence ; 

« Attendu que si Marie Henskens a été entendue devant le 
tribunal de Louvain, comme témoin avec, prestation de serment, 
quoiqu'elle n'eût pas quinze ans révolus, le demandeur n'a excipé 
de ce vice de forme ni devant le premier juge, ni devant la jur i 
diction supérieure ; 

« Attendu qu'en confirmant le jugement qui lui était déféré, 
la cour de Bruxelles n'a pu s'approprier une nullité qui lui était 
inconnue, puisque le prévenu avait omis de la signaler à son 
attention et qu aucuue pièce du procès n'en révélaUla cause; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que le moyen n'est pas 
recevable ; 

« Attendu, en ce qui concerne les autres actes de la procédure, 
que toutes les formes substantielles ou prescrites à peine de nul
lité ont été observées, et que la loi pénale a été justement appli
quée aux faits dont le demandeur a été légalement reconnu cou
pable ; 

.u Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller KEYMOLEN en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. MËLOT, avocat 
général, rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux dépens . . » 
(Du 17 décembre 1877.; 

OBSERVATIONS. — La question décidée par l'arrêt qui 



précède est des plus délicate et la solution qui y est don
née soulève de graves objections. 

I l est certain que les nullités commises devant le tribu
nal correctionnel doivent avoir été invoquées en appel 
pour pouvoir être relevées en cassation. (Loi du 29 avril 
1806.) Mais est-il bien vrai, dans l'espèce, qu'il s'agisse 
d'une irrégularité qui n'ait été commise qu'en première 
instance et qui ne soit pas devenue commune à la procé
dure d'appel? Le témoin n'a pas été rappelé en appel; 
c'est sur les notes tenues en première instance que l'affaire 
s'est jugée; la cour de cassation en conclut môme que les 
juges d'appel ont ignoré son âge. Les juges d'appel ont 
donc considéré comme déposition régulièrement donnée 
sous serment, par une personne d'âge à ne pouvoir être 
entendue que sous cette forme, une déposition d'enfant 
qui n'eût dû être reçue, qui n'eût dû peser dans l'appré
ciation du juge, qu'à titre de simples renseignements. 
Comment dire que ce vice de la procédure de première 
instance n'entache pas également la procédure d'appel? Si 
une différence est à noter, c'est à l'avantage de la procédure 
de première instance, où la vue du témoin déposant ora
lement avertissait jusqu'à un certain point de son âge, tan
dis que la cour d'appel (noire arrêt le constale) l'a complè
tement ignoré. 

La cour de cassation a, le 8 janvier 1872, sur le rap
port de M. PARDON, rejeté un pourvoi'où l'on se prévalait 
également de l'irrégularité des dépositions reçues devant 
le tribunal correctionnel, et de laquelle il n'avait pas été 
question en appel; mais son arrêt constatait (BELG. Jun., 
1872, p. 508) que toutes les formalités substantielles, et 
« notamment celles relatives à l'audition des témoins, » 

avaient été observées dans l'instruction devant la cour. 
Mais, dans une espèce où les témoins n'avaient pas été 

entendus devant la cour d'appel, la cour de cassation a 
décidé, le 16 décembre 1850, contrairement à l'arrêt que 
nous venons de rapporter, que la cour qui statue sur les 
notes prises en première instance, s'approprie les irrégu
larités qui y ont été commises; que dans ce cas donc la 
loi du 29 avril 1806 cesse d'être applicable. (BELI; . JUD., 

IX, p. 141.) I l importe peu que le vice de la procédure de 
première instance ait été ignoré des magistrats d'appel, 
puisque ce vice n'en a été que d'autant plus dangereux et 
plus nuisible au prévenu. 

C'est encore pour la solution de l'arrêt de 1841, c'est-à-
dire qui regarde l'irrégularité de première instance comme 
devenue commune à la procédure d'appel, que se prononce 
M. le conseiller SIMONS dans l'excellente Elude sur lu loi 

du 29 avril 1806, qui a été publiée BELO. JUD., 1875, 
p. 401. Et la même solution avait été défendue, en 1844, 
par M. DEWANDRE (BELG. Jeu., p. 407). 

La même solution se trouvait déjà implicitement dans 
un arrêt du 28 janvier 1850, au rapport de M. VAN HOE-
GAERDEN (BELG. JUD., 1850, p. 271). 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c b a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . u e L o n g e . 

13 mai 1878. 

EXTORSION. — MENACES. — LETTRE. — PERSONNE 

MORALE. 

Le délit d'extorsion peut être commis ou tenté aussi bien au préju
dice d'une personne morale qu'au préjudice d'une personne 
physique. 

Les menaces par lettres peuvent constituer un élément du délit 
d'extorsion. 

(ERLECKE.) 

La Cour a rejeté, sur les conclusions conformes de 
M . l'avocat général M É L O T , le pourvoi dirigé contre l'ar
rêt de Bruxelles rapporté suprà, page 375. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de ce 
que la tenlalive du crime d'exlorsion prévu par l'art. 470 du code 

pénal ne peut se commettre au préjudice d'un gouvernement, 
être fictif qui n'est pas susceptible de subir une contrainte 
morale : 

« Attendu que I art. 470 du code pénal, qui prévoit le fait 
d'avoir, à l'aide de violences ou de menaces, extorqué des fonds 
ou autres objets spécialement désignés, est conçu en termes 
généraux qui ne comportent pas de distinction entre les diverses 
victimes de l'infraction; que notamment l'article ne tait aucune 
différence entre les personnes physiques et les personnes morales 
au détriment desquelles une extorsion s'est accomplie ; 

« Attendu que les travaux préparatoires du code ne portent 
pas de traces de la pensée qu'aurait eue le législateur de consa
crer semblable distinction ; 

« Attendu qu'il n'existe, au surplus, aucun motif de l'admettre; 
qu'en effet, les personnes morales ont leur vo lonté , se manifes
tant par l'organe de leurs représentants, personnes physiques, 
susceptibles de subir l'influence de la contrainte; 

« Que ces personnes peuvent donc être victimes d'une extor
sion comme elles peuvent être victimes d'un vol ; 

« Attendu que, dès lors, rien ne s'oppose à ce que la tentative 
d'une extorsion au préjudice d'un gouvernement tombe sous l'ap
plication de la loi pénale; 

« Que, pariant, l'arrêt attaqué, en le décidant ainsi, s'est con
formé à la loi ; 

« Sur le second moyen de cassation, pris de ce que la cour 
d'appel de Bruxelles a décidé que les menaces par lettres pou
vaient constituer un élément du crime d'extorsion : 

« Attendu qu'en réprimant l'extorsion commise à l'aide de vio
lences ou de menaces, les réducteurs du code pénal ont mani
festé clairement l'intention de considérer comme menaces for
mant un élément du crime tous les moyens de contrainte morale 
par la crainte d'un mal imminent ; 

« Que telle est la délinilion de l'art. 483, et que les documents 
législatifs attestent qu'on n'a voulu soustraire à la répression 
aucun des modes employés pour effectuer la contrainte; 

ce Attendu que si, dans les discussions à la Chambre des repré
sentants, M. PIRMEZ a déclaré qu'il ne fallait pas comprendre 
dans l'art. 483 les lettres minatoires, il ne les envisageait qu'au 
point de vue du temps qui sépare !a menace de son exécution et 
il n'excluait en réalité, de la définition dudit article , que les 
menaces « se référant a un temps assez éloigné pour que la con
trainte n'eût pas l'intensité qui résulte de l'imminence d'un 
danger; » 

« Attendu que les paroles de l'orateur ne s'appliquaient donc 
pas au mode par lequel la menace se manifeste, mais à l'absence 
du caractère que doit offrir la menace pour être criminelle ; 

ce Attendu que les menaces par lettres peuvent incontestable
ment avoir ce caractère, et faire naître la crainte d'un danger 
imminent qui domine la volonté ; 

ce Que, dès lors, il serait contraire à la raison de supposer que 
la loi ait voulu affranchir de toute peine l'auteur d'une extorsion 
ainsi pratiquée ; 

c< D'où la conséquence que la cour d'appel de Bruxelles , en 
repoussant la théorie du pourvoi, loin de contrevenir ii l'art. 483 
du code pénal, en a fait une juste application ; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de .M. MÉLOT, avocat général , 
rejette le pourvoi... » (Du 13 mai -1878. — Plaid. M" G .*PHIUP-
PART.) 

— — - • 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de i l . D e L o n g é . 

26 mars 1878. 

CHEMIN DE FER. — PLANTATION PROHIBÉE. — INFRACTION. 

CONTINUITÉ. —ACTION PUBLIQUE. — PRESCRIPTION ANNALE. 

L'infraction continue est celle qui résulte d'une série de faits qui 
se perpétuent et se renouvellent indéfiniment. 

Les résultats, même permanents, de l'infraction, ne rendent pas 

continu un délit instantané. 

La contravention à la loi du 1S avril 1843, qui défend déplanter, 
sans autorisation, des arbres de haute tige à moins de 20 mètres 
du franc bord du chemin de fer, n'est pas un délit continu. 

Par suite, la prescription de l'action publique dérivant de ce délit 

court à partir du jour de la plantation. 

(LE PROCUREUR DU ROI A TOURNAI C. DELEPAUT ET DUBUS.) 

Le procureur du roi s'est pourvu en cassation contre le 



jugement du tribunal correctionnel de Tournai que nous 
avons reproduit ci-dessus, p. 366. 

AKRÈT. — « Sur le moyen, déduit de la fausse application des 
art. 638 et 640 du code d'instruction criminelle, en ce que la 
contravention imputée aux défendeurs étant continue, le juge
ment attaqué a admis à tort l'exception de prescription : 

« Considérant que par suite d'un procès-verbal dûment affirmé, 
les défendeurs ont é'é cités devant le tribunal de simple police, 
par exploit du 17 décembre 1877, du chef d'avoir fait planter, il 
y a quinze ans, sur la parcelle n° 953 S. C , commune de Blan-
dain, 6 peupliers à une distance moindre que celle prescrite par 
la loi du 15 avril 1843, art. l o r : 

« Considérant qu'aux termes de cet article et de l'art. 4 de la 
loi, il n'est permis de planter, sans autorisation du gouverne
ment, qu'à la distance de 20 mètres du franc bord du chemin de 
fer, pour les arbres à haute tige, sous peine d'une amende de 16 
à 200 francs; 

« Considérant que, d'après cette définition, l'infraction ne 
résulte pas du concours d'une série de faits qui se perpétuent et 
se renouvellent indéfiniment; 

« Mais qu'elle s'accomplit à un moment déterminé et précis, 
par un l'ait unique : la plantation effectuée dans les limites de la 
servitude légale ; 

« Considérant que les résultats, même permanents, de l' in
fraction n'en changent pas la nature, puisqu'ils n'en forment pas 
un des é léments ; 

« Qu'en effet, ce que la loi atteint et réprime, ce n'est pas le 
maintien des arbres dans la zone réservée, mais le fait de les 
planter sans autorisation, indépendamment de ses conséquences; 

« Considérant qu'il suit de ce qui précède, qu'en déniant à 
l'acte, qui a fait l'objet des poursuites, le caractère d'une infrac
tion continue et successive et en décidant, en conséquence, que 
la prescription do l'action publique était acquise dans l'espèce, le 
jugement dénoncé , loin de contrevenir aux textes invoqués, en 
a fait une juste application; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VANDEN PEERE-
UOOM en son rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat 
général, rejette le pourvoi... » (Du 26 mars 1878.) 

COUR D ' A S S I S E S DE L A FLANDRE O R I E N T A L E . 

• ' r é s i d e n c e de M . j a n s s e n s . 

30 avr i l 1878 

POURSUITE INTENTÉE CONTRE DES FOUS. — TOUT UN HOSPICE 

D'ALIÉNÉS DEVANT LA COUR D'ASSISES. 

On lit dans la Flandre libérale du 1 e r mai 1878 : 

« Ce malin s'est déroulé devant notre cour d'assises une 
affaire dans des conditions si étranges et si anormales, qu'elles 
en font bien certainement une cause unique dans les annales 
judiciaires. 

Raemdonck, Van Hombckc, Bourgeois et Spitaels étaient ren
voyés devant la cour d'assises, du chef d'incendie. Ils étaient 
accusés tous quatre d'avoir mis le feu à l'Hospice des frères de 
charité de Renaix, hospice dans lequel ils habitaient en qualité 
de pensionnaires. De ces quatre accusés, les deux premiers, 
d'après l'instruction écrite, étaient en aveu, el accusaient les 
deux derniers, Bourgeois el Spilaels, d'être coauteurs. La seule 
charge qui posait sur ceux-ci était celle accusation portée contre 
eux par Raemdonck et Van Hombeke. 

Aujourd'hui Bourgeois et Spilaels comparaissent seuls à l'au
dience de la cour d'assises. 

Pourquoi les deux autres accusés , les deux accusateurs de 
ceux qui comparaissent ne sont-ils point présents? 

Au début de l'audience, M. le substitut du procureur général 
HVNDERICK, donne à ce sujet l'explication que voici : 

Après l'arrêt de renvoi de la chambre des mises en accusation, 
lorsque les accusés sont arrivés à la prison de Gand, on s'est 
immédiatement aperçu que deux d'entre eux, ceux là précisément 
qui accusaient les deux autres, étaient complètement fous! 
M . le conseiller JANSSENS, président des assises, el les honorables 
praticiens MM. De Nobele, médecin légiste, et Ingels, directeur 
de l'hospice Guislain, viennent déclarer que les deux accusés en 
queslion sont absolument fous, idiots de naissance, et qu'il suffit 
non-seulement de les interroger, mais de les voir, pour constater 
leur étal mental. L'un des défendeurs, M e WILLEQUET, avait 
d'ailleurs fait parvenir à l'honorable substitut du procureur gé
néral, un certificat constatant que le prévenu Van Hombeke 

avait, il y a cinq ans, été désigné par le sort pour le service 
militaire, mais qu'à peine incorporé il avait élé renvoyé comme 
impropre au service pour idiolisme constaté. Au dire des m é d e 
cins et de tous les lémoins entendus, c'est le moins fous des 
deux! Tel esl son étal d'inintelligence, que ce n'est qu'à vingt 
ans qu'on l'a admis à faire sa première communion ! 

Dans ces conditions, le ministère public estime que ces deux 
accusés ne sont pas en état de se défendre eux-mêmes devant la 
la cour d'assises, el il requiert que leur cause soit disjointe de 
celle de leurs coaccusés et renvoyée à une autre session. D'ici 
là, on avisera à leur égard. 

La défense ne s'est point opposée à cette disjonction qui a été 
prononcée par la Cour, et l'instruction s'est faite à charge des 
deux accusés, Bourgeois et Spitaels. 

La seule charge qui pèse sur ceux-ci, esl la déclaration des 
deux accusés qui ne comparaissent pas. 

Les deux premiers témoins entendus sont MM. De Nobele, mé
decin légiste et Ingcls directeur de l'hospice des aliénés à Gand, 
dit Hospice Guislain. 

L'un comme l'autre déclarent que Van Raemdonck et Van 
Hombeke sont fous. 

M. De Nobele ajoute qu'il suffit de les voir pour s'en convain
cre. Les deux médecins sont d'accord pour déclarer que ni l'un 
ni l'autre de ces deux accusés n'a conscience de ses actes, et 
qu'il est impossible qu'on attache la moindre foi à leurs décla
rations. 

Le troisième témoin entendu est M. Van Monckhoven, juge 
d'instruction à Audenarde et qui a l'ait l'instruction de l'affaire. 
M. Van Monckhoven donne des explications sur la disposition 
des lieux el rapporte les déclarations que lui ont faites les ac
cusés. 

Sur interpellation de M. le président qui lui demande s'il ne 
s'est pas aperçu que Van Raemdonck et Van Hombeke étaient 
fous, M. le juge répond que rien dans leur altitude et leur l a n 
gage ne lui a fait présumer pareille chose. On lui demande 
encore si ces deux accusés n'ont pas varié dans leurs dires. 11 
répond que si, que l'un d'eux a désigné un jour comme auteur 
un Monsieur inconnu, qui lui aurait donné deux verres de bière 
dans un estaminet qu'il a désigné, pour le déterminer à mettre 
le feu à l'hospice. 

M. le juge a interrogé le baas de cet estaminet qui a déclaré 
que depuis des mois et des mois l'accusé n'avait pas mis les 
pieds chez lui. Cela non plus n'a pas éveillé les soupçons de 
M. Van Monckhoven. On lui fait observer que deux médecins 
déclarent sans hésitation aucune, que ces deux accusés sont 
fous; M. le juge répond qu'il ne peut les juger que sur ce qu'ils 
ont dit et fait en sa présence, el qu'il n'a point remarqué en eux 
trace de folie. 

M. le président demande aux deux accusés présents (qui d'ail
leurs ne paraissent pas jouir eux non plus d'une brillante intel
ligence), s'ils n'ont point déclaré au juge que ceux qui les 
accusaient étaient fous. Ils répondent (pic non, et l'un ajoute : 
llij kosl dal wel x-ien. (11 pouvait bien le voir.) 

Après M. le juge d'instruction, on entend le directeur et les 
Frères de l'hospice. Ceux-ci déclarent en substance que l'un des 
deux premiers accusés , Raemdonck, est à moitié fou, et Van 
Hombeke pas du tout. Le supérieur donne comme preuve de la 
sagesse d'esprit de ce dernier, qu'il s'acquitte très-ponctuelle
ment de ses fonctions. On lui demande en quoi ces fonctions 
consistent. 11 répond que Van Hombeke est sous-sacristain, il 
ouvre la porte de l'église el sonne la cloche ! 

A tous M. le président fait remarquer que les médecins dé
clarent ces deux accusés fous, « idiots de naissance. » Tous 
répondent qu'ils n'ont jamais remarqué: qu'il en fût ainsi. Le 
supérieur déclare ne pas savoir pourquoi Van Hombeke a été 
renvoyé du service militaire. 

Après le directeur el les Frères, défilent devant la Cour une 
partie des pensionnaires de l'hospice. Presque tous paraissent 
plus ou moins atteints eux-mêmes dans leurs facultés mentales. 
Mais tous déclarent, pour autant qu'il est possible de leur a r r a 
cher une réponse, que Raemdonck et Van Hombeke sont sains 
d'esprit. Deux de ces malheureux sont dans un tel état que le mi
nistère public et la défense renoncent à leur audition, l'un d'eux 
étant sujet à des atlaques d'épilepsie. 

Un de ceux qui ont été entendus, déclare cependant que les 
deux accusés qui comparaissent devant la Cour étaient à table à 
souper avec tous les autres au moment où l'incendie a éc laté . 
Aucun des autres ne se souvient de ce fait. 

L'instruction terminée, l'honorable organe du ministère public 
expose au jury que rien dans l'instruction écrite, sur laquelle la 
chambre des mises en accusalion a dû statuer, ne permettait de 
supposer que les deux premiers accusés fussent fous; que ce fait 



n'a été révélé que lorsque ces deux accusés sont arrivés à la 
prison de Gand ; que les déclarations de ces deux fous sont la 
seule charge qui pèse sur les deux accusés présents et que dans 
ces conditions le jury n'a qu'une chose à faire — prononcer un 
acquittement qui permette de faire mettre immédiatement en 
liberté deux hommes qui subissent depuis trois mois une déten
tion qu'on aurait dû leur épargner depuis longtemps. 

La défense, par l'organe de M e IL De Bacis, se borne à remer
cier le président et le ministère public pour l'impartialité avec 
laquelle ils ont conduit les débals et à prolester énergiquemenl 
contre la façon dont l'instruction préparatoire de cette affaire a 
été l'aile. 

Inutile d'ajouter que les deux accusés ont été acquittés.» 

T R I B U N A L CORRECTIONNEL DE TOURNAI . 

P r é s i d e n c e de M . n a u d o u r , juge. 

18 mai 1878. 

PÈCHE SANS LICENCE. — AMORCES VIVES. — CANAL. 

ORDONNANCE DE 1669. — CONDAMNATION. 

Est licite le fait de pêcher sans licence à la ligne flottante tenue à 
la main et en faisant usage d'amorces vives dans les fleuves et 
rivières navigables. 

Mais aucune loi belge n'assimile, en matière de pêche, les canaux 
de navigation aux fleuves et rivières navigables. 

Il suit de là que, dans un canal, tout fait de pêche sans licence, 
même à la ligne flottante tenue à la main, est passible des pei
nes comminées par t'ordonnance de 1669. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C LENSEN.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il résulte de l'instruction faite à 
l'audience que le prévenu a, les 24 janvier et 17 février 1878, à 
Péronnes, n'étant ni fermier de pèche, ni pourvu de licence, 
péché à la ligne flottante tenue à la main et en faisant usage 
d'amorces vives dans le canal de Pommcrœul à Antoing, dont la 
propriété appartient à l'Elat ; 

« Attendu que, tout en reconnaissant les faits qui précèdent, 
il soutient n'avoir commis aucune infraction ; 

« Attendu que ce soutènement serait admissible s'il avait 
péché, même avec des amorces vives, dans un fleuve ou une 
rivière navigable; 

« Mais attendu qu'aucune loi belge n'assimile, en matière de 
pêche, les canaux de navigation aux fleuves el rivières navigables; 
d'où il suit que le prévenu ne peut réclamer le bénéfice de la 
disposition exceptionnelle de l'art. 14, titre V, de la loi du 14 flo
réal an X ; 

« Altendu que l'ordonnance du 13 août 1669 prohibe loute 
espèce de pêche , même celle à la ligne flottante, dans toutes les 
eaux quelconques, au préjudice des ayants-droit; 

« Attendu qu'en commettant les faits ci-dessus repris, le pré
venu a formellement contrevenu aux art. 1 et 26 du titre XXXI 
et 28 du litre XXX11 de ladite ordonnance ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en ses réquisitions M. LÉVY, 
substitut du procureur du roi, et le prévenu en ses moyens de 
défense, vu lesdits articles, ainsi conçus, etc., condamne... » 
(Du 18 mai 1878. — Plaid. M e GOBLET.) 

OBSERVATION?.—Voir sur la première question, un arrêt 
de Liège du 2 9 janvier 1870 (BELG. Jun., 1870, p. 1247). 

Sur la seconde question, un arrêt de la cour de cassa
tion de Belgique du 22 janvier 1866 (BELG. JUD., 1866, 

p. 178). 

i « - P W » « M » 

V A R I É T É S . 

De l a terre sainte refusée aux intestats. 

( X I V E SIÈCLE. ) 

HENRION DE PANSEY donne, au chap. X X V I de son beau 
livre : De l'autorité judiciaire en France, de curieux détails 
sur les refus d'inhumer en terre sainte les personnes mortes 
sans avoir testé. « Celui qui est mort sans avoir fait des 
legs pieux n'était pas, di t- i l , un vrai chrétien ; i l doit donc 
être privé de sépulture religieuse jusqu'à ce que ses héri

tiers aient acquitté le devoir qu'il a négligé de remplir. » 
Relativement à ces droits du clergé sur. les testaments et 
sur les successions, i l renvoie à des détails intéressants 
fournis par DRLAURIÈRK, sur le mot Exécuteur testamen
taire du glossaire de RAGEAU. I l est intéressant de rap
procher de ce passage de HENRION DE PANSEY un document 
curieux qui se rencontre dans les pièces relatives à l'his
toire d'Amiens, publiées par AUG. THIERRY, dans le Recueil 
des monuments inédits de l'histoire du Tiers-Etat : 

« Vers l'année 1369, une maison s'était écroulée à Amiens et 
avait englouli plusieurs personnes sous ses décombres. A peu 
près à la même époque, un certain Pierre de Masières avait péri 
assassiné. L'évoque, sous prétexte que les victimes de cet acci
dent et de ce crime étaient mortes sans confession et intestat, fit 
défendre aux curés de leurs paroisses respectives, de les recevoir 
dans leurs églises et de les inhumer en terre sainle, avant que 
leurs biens eussent été mis à la disposition de l'évéché. Le maire 
el les échevins formèrent opposition el portèrent plainte devant 
le roi, qui enjoignit à l'évêque de lever tous empêchements , 
sous peine de la saisie de son temporel. Par suite de la décision 
royale, l'évêque se désista de ses prétentions, et conclut avec 
l'échevinage, le 7 mars 1370, une iransaciion dont voici le som
maire : « Toute personne qui mourra de mort subite, par acci-
« dent ou de quelque autre manière, sans confession el intestat, 
« sera inhumée en terre sainle avec les solennités de l'Eglise, 
« sans que l'évêque ou ses officiers puissent y mettre empêcbe-
« ment, si ce n'est dans le cas où elle aurait été, de son vivant, 
« sous le poids d'une sentence d'excommunication. Dans les cas 
« dont il s'agit, l'évêque aura la faculté de pic lever un droit sur 
« les biens des morts; mais le moulant de ce droit sera fixé par 
« un conseil de quatre personnes, deux nommées par lui cl deux 
« par l'échevinage. » 

La transaction, après l'exposé de la difficulté, se termine 
par les stipulations suivantes : 

« C'est à savoir : Que ledit Grégoire Garctel et autres per
sonnes qui furent mortes en ladite maison, ledit Pierre de Ma
sières c l autres si anciens oui été morts de mon hasiive ou par 
cas de fortune, cl ceulx qui désorcmais seroierit mort par tel cas 
de fortune ou hàlif, sans avoir l'ait testament ou confession, qui 
seront bon chreslien catholique, seront enterrés et mis en sépul
ture sainte c l aront les solcmpnitcz de l'Eglise, comme bon 
chreslien catholique doivent avoir, sans ce que ledit monsei
gneur l'évesque ou son officiai y puisl ou doive mettre aucun 
empcschcmeni ou contredit, au cas toutesvoies que icelle per
sonne qui ainsi yroient de vie à trespas, corne dit est, ne soient 
en sentence d'cxeonimuniemeni, ou qu'il n'y avoit autre juste 
cause que le deffaut dudil testament ou confession non avoir 
esté faits par les deffunls au jour de leur trespas, mais que en 
autre temps deu et convenable il aient eslé ordené corne bon 
catholique ont accouslumé de faire; sauf et réservé audit mon
seigneur l'évesque que si, pour les causes dites, il tient ou veut 
demander aucun droit ez biens d'iceulx deffunls, faire le porra ; 
el pour de congnoislre el ordener sont dès maintenant prinses 
et esleues quatre personnes, du consentement desdites parties, 
c'est assavoir : honorable c l discrète .personne muilre Gieffroy 
Lavenant et Jehan Ac.earl pour ledit monseigneur l'évesque, et 
Jehan Lenormant el Pierre du Bus prins pour lesdils mayeur, 
prévost el eschevins. lcqucls accorderont et ordeneront de ce 
que dit est s'il peuvent; el, synon, il se retrairont devers nous 
pour eslre aveuc culx et de ce ordonné au mieux que on porra. 
En lémoing de ce, nous avons mis à ces présentes lettres le seel 
de ledite baillie, qui furent faites le V I I e jour du mois de mardi 
l'an MCCCLX1X. » 

Actes officiels. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. - - JUGE. — NOMINATION . Par 

arrête royal du 27 mai 1878, M. De Trooz, substitut du procu
reur du roi près le tribunal de première instance de Bruxelles, 
est nommé juge au tribunal de première instance séant à Lou
vain, en remplacement de M. De Bruyn, appelé à d'autres fonc
tions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. — D É 

SIGNATION . Par arrêté royal du 27 mai 1878, M. liceekman, juge 
au tribunal de première ingiunco séant à Louvain, est désigné 
pour remplir, pendant un terme de trois ans, les fondions'de 
juge d'instruction près ce tribunal. 

B r u x . — Al l iance T y p o g r a p h i q u e , me a t u ( . ' lena, 37 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE C A S S A T I O N DE B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m . n e C r a s s i e r l' ' 1 ' p r é s . 

15 mai 1874. 

CHEMIN 1>E FER. — PASSAGE. — ENTRAVE. — ACTION 

POSSESSOIRE. 

Le vendeur d'une parcelle de terrain nécessaire à l'établissement 

d'un chemin de fer particulier peut valablement se réserver un 

droit de passage sur le terrain vendu. 

L'arrêté royal du o mai 1835 ne lui est pas applicable. 

L'Etal, devenu cessionnnire du chemin de. fer, ne peut d'autorité 

entraver l'exercice de ce droit, sans une indemnité préalable. 

L'obstacle qu'il y oppose constitue un trouble, donnant ouverture à 

une action en maintenue. 

Première espèce. 

( L ' É T A T BELGE C DE GOSSERIE.) 

Jusqu'en 1870, et par suite d'accord particulier, une 
parcelle de terrain, située à Monceau-sur-Sambre, avait 
été comprise dans l'assiette d'un chemin de fer créé origi
nairement par la société de Monceau et acquis ensuite 
par la Société générale d'exploitation, sans que la famille 
De Gosserie, à qui elle appartenait, en eût cédé la pro
priété. 

Le 6 avril 1870, Victorien De Gosserie et consorts ven
dirent à la Société d'exploitation cette portion de terrain 
occupée par la voie ferrée, mais sous certaines réserves 
expressément stipulées dans la clause suivante : 
« M. Victorien De Gosserie, l'un des vendeurs, sans 
nuire à l'exploitation dudit chemin de fer, se réserve le 
droit de passage, sur retendue de la parcelle, objet de la 
présente vente, entre le chemin vicinal et sa propriété, 
pour l'accès à celui-ci, ainsi que le droit d'établir des 
jours sur ladite parcelle pour toutes constructions qu'il 
érigerait sur sa propriété. » 

Par la loi du 3 juin 1870, approuvant la convention du 
25 avril précédent, la Société d'exploitation transféra à 
l'Etat la propriété du chemin de fer dont i l s'agit. 

Survinrent ensuite les faits qui donnèrent lieu au 
procès. 

L'Etat fit clôturer le chemin de fer en face de la pro
priété de De Gosserie. 

Celui-ci fit enlever la clôture et, de plus, commença 
une construction dans la zone asservie par la loi du 
15 avril 1843. 

Procès-verbal fut rédigé à sa charge. 
Citation lui fut donnée devant le tribunal de simple 

police, et condamnation s'ensuivit. 
De Gosserie, alors, en même temps qu'il interjetait 

appel de cette sentence, fit citer l'Etat devant le juge de 

paix de Fontaine-l'Evêque en maintenue des droits de 
vue et de passage qu'il s'était réservés. 

Le juge de paix le débouta de son action par le motif 
que sa possession n'était pas légale; qu'il ne pouvait 
exercer des droits contraires aux lois et règlements de 
police applicables à tous les chemins de fer, concédés ou 
exploités par l'Etat. 

Appel devant le tribunal de Charleroi qui rendit, le 
20 juillet 1872, un jugement que nous avons rapporté en 
1873, p. 466. 

Pourvoi en cassation par l'Etat : 

A R R Ê T . — « Sur les trois premiers moyens de cassation 
déduits : 

« Le premier : de la violation de l'art. 23 du code de procé
dure civile et de l'art. 9 de la loi du 25 mars 1841, ainsi que 
des art. 2229 et 2223 du code civil : 

« 1° En ce que le jugement dénoncé fait droit à une action en 
maintenue d'une possession qui n'était pas paisible, les actes 
qui en constituaient l'exercice ayant été l'objet d'une condamna
tion répressive, à la suite d'un procès-verbal de contravention ; 

« 2° En ce que le jugement dénoncé prononce la maintenue 
d'une possession dont l'exercice constitue un délit prolongé, et 
la récidive d'un délit antérieur; 

« Le deuxième : de la violation des art. 23 du code de procé
dure civile et de l'art. 9 de la loi du 25 mars 1841, ainsi que 
des articles 538, 691, 1128, 2226, 2229 et 2232 du code 
civil : 

« 1° En ce que le jugement dénoncé accorde la maintenue 
d'une prétendue possession légale sur une dépendance du 
domaine public, qui n'est pas susceptible d'une possession 
privée ; 

« 2° En ce que le jugement dénoncé considère comme faisant 
titre pour la maintenue provisoire des servitudes revendiquées 
par De Gosserie, un contrat privé stipulant l'asservissement d'une 
dépendance du domaine public à ces servitudes ; 

« Le troisième : de la violation des art. 1 e r et 4 de la loi du 
15 avril 1843 et des art. 1 e r cl 3 de l'arrêté royal du 5 mai 
1835, en ce que le jugement dénoncé autorise par forme de 
maintenue possessoire une bâtisse, une suppression de clôture 
el une circulation prohibées par ces dispositions législatives et 
réglementaires ; 

« Considérant que, d'après le jugement attaqué, dans l'acte 
du 6 avril 1870, par lequel la Société générale d'exploitation a 
acquis du défendeur une parcelle servant d'assise au chemin de 
fer de celte société, il a été stipulé que De Gosserie, sans nuire 
à l'exploitation dudit chemin de fer, se réservait un droit de 
passage sur la parcelle vendue, ainsi que le droit d'établir des 
jours sur ladite parcelle pour toutes constructions qu'il érigerait 
sur sa propriété ; 

« Considérant qu'au moment de cette cession, le chemin de 
fer dont il s'agit était un chemin de 1er privé, et qu'il a conservé 
ce caractère jusqu'à la loi du 3 juin 1870 approuvant la conven
tion du 25 avril de la même année -. qu'en effet, cette convention-
loi, qui dislingue les chemins de fer particuliers à livrera l'Etat, 
le comprend dans son article 2 sous celte dernière dénomina
tion ; 

« Considérant qu'il suit de là cette double conséquence : 
qu'au moins jusqu'à sa cession au gouvernement, les lois de 
police relatives aux chemins de fer livrés à la circulation publi
que lui sont restées étrangères et que, lors de la vente de la 
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parcelle en question, la Société générale d'exploitation et De Gos-
serie, ne traitant, de part et d'autre, que de choses dont ils 
avaient la libre disposition, ont pu valablement convenir des 
réserves st ipulées ; 

« Considérant que l'acquisition faite ensuite par l'Etat n'a pu, 
par e l l e -même, porter atteinte à la situation juridique du défen
deur, et l'obliger à un abandon complet et sans indemnité de 
ses droits; que la loi du 3 juin 4870 ne fait que confirmer la 
convention du 25 avril de la même année, et qu'aux termes de 
celle-ci, l'Etat, relativement aux chemins de fer particuliers, 
n'est devenu cessionnaire que des droits résultant des contrats 
passés lors de leur création; qu'il s'ensuit qu'il n'a pas acquis 
la propriété pleine et entière de la parcelle dont il s'agit; qu'en 
passant dans ses mains, celle-ci est restée soumise aux droits 
réservés contractuellement au défendeur ; 

« Considérant que si la suppression de ces mêmes droits est 
réclamée par l'affectation du chemin de fer au service public, il 
ne résulte pas encore de cela seul que l'usage qu'en fait le défen
deur soit devenu délictueux ; que les règlements de police appli
cables aux voies ferrées dépendantes du domaine public suppo
sent un sol affranchi de tous droits privés; que, jusqu'à ce que 
cet affranchissement soit résulté ou d'un achat à l'amiable ou 
d'une expropriation, celui au profit de qui ils existent peut en 
user a litre de propriétaire et recourir à la voie possessoire en 
cas d'usurpation de la part de l'autorité administrative; 

« Considérant que c'est donc avec raison que le tribunal a vu 
dans les actes de poursuite suivis d'un jugement de condamna-
lion dont il y a appel, un trouble apporté à la possession du 
défendeur ; 

« Que partant aussi aucun des trois premiers moyens de cas
sation ne peut être accueilli ; 

« Sur le quatrième moyen, tiré de la violation de l'art. 67 de 
la constitution; des art. 8", 9, 10 et 13 de la loi du 15 avril 1843; 
de l'art. 1 e r de la loi du 1 e r mai 1849, en ce que le jugement 
dénoncé assimile à un trouble de possession et déclare illicites 
une mesure de police et un acte de judicature qui rentraient 
dans les attributions légales de l'officier de police et du magis
trat de police ; 

« Considérant que ce moyen doit également être repoussé 
par les raisons déjà développées ; que le défendeur n'ayant fait 
qu'user d'un droit, les poursuites dont il a été l'objet ne pou
vaient rentrer dans les attributions légales des agents de la 
police ; 

« Sur les c inquième et sixième moyens consistant : 

« Le cinquième : dans la violation de l'article 172 du code de 
procédure civile et dans un excès de pouvoir, en ce que le juge
ment dénoncé, par sa décision sur l'action en maintenue de 
De Gosserie a, en réalité, accordé à celui-ci une autorisation 
dont l'octroi appartient exclusivement au pouvoir exécutif ; 

« Le sixième : dans la violation de l'art. 23 du code do pro
cédure civile et des art. 1382 et 1384 du code civii, en ce que 
le jugement dénoncé a condamné l'Etat à des dommages-intérêts 
pour'un prétendu l'ait de trouble consistant en un procès-verbal 
d'officier de police et un jugement de justice de paix : 

« Considérant qu'il résulte encore des observations qui pré
cèdent que les droits revendiqués par le défendeur sont des 
droits privés, en dehors de l'action administrative, et auxquels 
les agents de celle-ci ne pouvaient porter atteinte sans donner 
ouverture à une demande en maintenue; 

« Que la décis ion attaquée rentrait par conséquent dans la 
compétence de l'autorité judiciaire; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï, M . le conseiller IÎAYET en son 
rapport et sur les conclusions conformes de 51. MESDACH DE TER 
KIELE , avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 15 mai 1874. 
Plaid. M M " L E JEUNE et L . LECLERCQ.) 

Deuxième espèce. 

(L'ÉTAT BELGE C. DE GOSSERIE.) 

Par acte notarié en date du 14 mai 184S, les époux De 
Gosserie ont vendu à la société anonyme des Hauts Four
neaux de Monceau et Charbonnages du Bois de Bayemont 
une parcelle de terrain qui avait été emprise par le chemin 
de fer que cette société avait fait construire précédemment 
pour l'utilité de ses établissements. 

Cet acte contient la stipulation suivante : « Les ven
deurs auront droit de passage sur le chemin de fer à 
l'endroit à désigner par la société pour l'exploitation de la 
partie du verger au nord-ouest dudit chemin de fer. » 

Le chemin de fer dont i l s'agit passa, le 15 décem

bre 1864, en mains de la Société des chemins de fer des 
Bassins Houillers, puis dans celles de l'Etat, en vertu 
de la convention conclue le 25 avril 1870 entre le gouver
nement et cette dernière société, convention approuvée 
par la loi du 3 juin 1870. (Art. 2 de la convention.) 

Dès que l'administration fut en possession de la ligne, 
elle fit appliquer les lois et règlements relatifs à la 
police des chemins de fer, défendit notamment le passage 
réservé en 184o; puis, en 1872, finit par établir une 
clôture qui isolait complètement la propriété de De Gos
serie de la voie ferrée. 

Celui-ci, à la date du 10 janvier 1873, fit citer l'Etat 
devant le juge de paix de Fontaine-l'Evêque pour s'en
tendre condamner à rétablir les lieux dans leur état 
primitif, avec défense de troubler à l'avenir sa paisible 
possession. 

L'Etat n'ayant pas comparu sur cette citation, le juge 
de paix donna défaut contre lui, et, pour le profit, adjugea 
à De Gosserie les conclusions de son exploit. 

Sur l'appel interjeté par l'Etat, le tribunal de Charleroi 
rendit le jugement connrmatif suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'appelant soutient à tort que le 
litre invoqué par l'intimé stipule une convention contraire à la 
loi; 

« Attendu qu'il est permis aux propriétaires d'établir sur leurs 
propriétés telles servitudes que bon leur semble ; que la société 
anonyme des Hauts Fourneaux de Monceau a pu concéder à 
l'intimé, sur le chemin de fer qu'elle faisait construire pour 
l'utilité de ses établissements, un droit de passage pour l'exploi
tation de sa propriété ; que cette servitude n'a rien de contraire 
à l'ordre public ; 

« Attendu que l'intimé ne conteste pas que, par suite de la 
destination que rappelant lui a donnée, le chemin de fer en 
question constitue aujourd'hui une dépendance du domaine 
public; qu'il soutient toutefois que si l'appelant juge l'exercice 
du droit de passage incompatible avec les nécessités de l'exploi
tation du chemin de 1er, il est tenu de l'indemniser avant toute 
dépossession ; 

« Attendu que l'appelant a porté trouble à la possession pai
sible de l'intimé, en établissant une clôture qui ne lui permet 
plus le passage sur la voie ferrée; que sa défense à l'action 
constitue d'ailleurs un trouble de droit; 

« Attendu que l'action a été régulièrement intentée dans 
l'année du trouble ; 

« Attendu que la somme de 500 francs de dommages-intérêts 
est exagérée : 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. I.OISEAU, substitut 
du procureur du roi, en ses conclusions conformes, réduit à la 
somme de 100 francs les dommages-intérêts prononcés à la 
charge l'appelant; confirme pour le surplus le jugement dont 
appel... » (Du 31 juillet 1873.) 

Pourvoi par l'Etat. 
M . l'avocat général MESDACH DE TER KIELE conclut au 

rejet du pourvoi. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen déduit : 

« De la violation de l'art. 1" de l'arrêté royal du 5 mai 1835, 
pris en exécution de la loi du 12 avril 1835; des art. 691 et 6 du 
code civil, en ce que le jugement dénoncé accorde force obliga
toire à une convention dont l'objet, tel qu'il l 'énonce, est contraire 
à l'ordre public ; 

« De la violation de l'art. 23 du code de procédure civile, en 
ce que le jugement attaqué condamne l'Elat à raison du trouble 
apporté à une possession qui n'était que précaire et non paisible, 
puisqu'elle ne pouvait s'affirmer que par des actes contraires à 
la loi ; 

« Considérant que les époux De Gosserie, en vendant, le 
14 mai 1845, à la société anonyme des Hauts-Fourneaux de 
Monceau, une parcelle de terrain emprise par le chemin de fer 
de cette société, onl stipulé que les vendeurs auraient un droit 
de passage sur le chemin de fer, pour l'exploitation de leur 
terre ; 

« Considérant que cette clause, que le jugement apprécie, ne 
présente rien qui ne soit légal ; (pie le chemin de fer dont il 
s'agit, construit pour l'utilité de ses établissements, était la pro
priété privée de la société de Monceau et pouvait par consé
quent, comme une autre propriété particulière, être soumis par 
contrat à une servitude de passage ; 



i> Considérant qu'en vain le demandeur oppose à retlc conven
tion l'ordre public et nommément l'arrêté royal du 5 mai 1 8 3 5 ; 
que pour étendre à la propriété privée ce règlement de police, il 
faudrait une disposition claire et précise cl que rien ne permet de 
lui donner celte portée; qu'au contraire, du préambule et des 
termes de la loi du 1 2 avril 1 8 3 5 , en exécution de laquelle il a 
été porté, il ressort qu'il s'applique exclusivement aux chemins 
de fer livrés à la circulation publique : 

« Qu'il suit de ce qui pré ède que le premier moyen n'est pas 
fondé; 

« Sur le deuxième moyen consistant : 

« Dans la violation des an . 1 3 1 9 , 1 1 3 4 , 1 1 6 3 du code civil, 
en ce que le jugemenl méconnaît que la convention invoquée 
par De Gosseric autorisait la dépossession sans indemnité : 

« Dans la violation de l'art. 2 3 du code de procédure civile, 
en ce que le tribunal a considéré comme un fait de trouble ce 
qui n'était que l'exercice d'un droit conventionnel dont il con
state lui-même l'existence : 

« Considérant que l'on cherche en vain dans la convention 
invoquée une stipulation en vertu de laquelle il serait loisible il 
l'Etat de déposséder le défendeur sans être tenu de le dédom
mager; que l'on ne peut non plus trouver la reconnaissance de 
pareille faculté dans le jugemenl qui suppose, au contraire, le 
droit pour la partie défenderesse de rester en possession jusqu'au 
règlement d'une juste indemnité ; 

« Que, parlant, le moyen manque de base ; 

« Sur le troisième moyen, tiré de la violation de l 'art . I E 'de l'ar
rêté royal du 5 mai 1 8 3 5 ; de l'art. 2 de la convention du 2 5 avril 
1 8 7 0 , approuvée par la lui du 3 juin 1 8 7 0 et de l'art. 5 2 8 du code 
civil, en ce que le jugement consacre un prétendu droit à l'exercice 
d'une servitude éteinte de droit par l'effet de la loi qui faisait 
entrer le chemin de fer en question dans le domaine public : 

« Considérant que l'Etat, par l'aliénation consentie a son profil 
en venu de la convention-loi des 2 5 avril-3 juin 1 8 7 0 , n'a pas 
acquis le chemin de fer dans d'autres conditions que celles où 
il était en mains de la société qui le lui cédait; que cela résulte, 
non-seulement des principes généraux, mais même encore d'une 
clause expresse de ladite convention qui porto qu'à l'égard des 
chemins de fer particuliers, les droits transmis à l'Etat sont ceux 
résultant des contrats passés lors de leur création ; qu'il s'ensuit 
que la voie ferrée en question n'est devenue propriété publique 
que soumise au droit de passage existanl précédemment au profit 
du défendeur; 

« Considérant que vainement encore ici le demandeur invoque 
l'arrêté royal du 5 mai 1 8 3 5 et soutient que son application, a 
partir de l'acquisition de l'Etat, a eu pour conséquence la sup
pression du droit en question; que cel arrêté ne peut justifier 
une atteinte portée à des droits dépendant de la propriété privée ; 
qu'il suppose le domaine public plein et entier et ne pourra être 
opposé au défendeur tant cl aussi longtemps qu'il ne sera pas 
dépossédé dans les formes légales, c'est-à-dire par un achat à 
l'amiable ou par l'expropriation ; 

« Que le troisième moyen doit donc être également repoussé ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DAYET en son 

rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
KIELE , avocal général, rejelle... » (Du 1 5 mai 1 8 7 4 . — Plaid. 
MM" LE jEUNE^ei L . LECLERCQ.) 

COUR D ' A P P E L DE L I È G E . 

D e u x i è m e e n a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . P i c a r d . 

27 mars 1878. 

PAYS DE L I È G E . — LÉGISLATION ANCIENNE. — EXPROPRIATION 

POUR CAUSE D 'UTILITÉ PUBLIQUE. — V O I E PUBLIQUE. — DES

T I N A T I O N . — DROIT DE PASSAGE. — PRESCRIPTION. 

•Les mandements du prince-évêque de Liège du 4 mars 1 7 1 7 et du 
3 0 octobre 1 7 3 5 , en matière d'expropriation pour cause d'uti
lité publique, ne laissent subsister aucun droit réel sur les biens 
annexés au domaine public. 

La partie expropriante peut, en diminution des indemnités à 
allouer, accorder sur le domaine public des droits privés qui 
soient compatibles avec la destination de ce domaine. 

Les chemins ont deux destinations : la circulation du public et 
l'exploitation des propriétés riveraines; L'une est indépendante 
de l'autre, et le règlement peut en être différent. 

L'usage restreint d'un droit de passage pendant le délai de la 
prescription en entraîne la réduction aux limites dans lesquelles 
il a élé exercé. 

L'établissement depuis plus de trente ans d'une barrière mobile, dont 
la clef doit être demandée à l'administration, restreint le droit 
de passage, et ne permet plus qu'il s'exerce en tout temps et 
saison, même si tels étaient tes termes de l'acte constitutif de la 
servitude auquel le droit de passage a été substitué. 

(BODY C LA VILLE DE SPA.) 

Le 28 février 1877, le Tribunal civil de Verviers rendit 
le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que les demandeurs, qui sont proprié
taires de deux immeubles contigus, sis à Spa, au lieu dit : Pro
menade de sept heures, prétendent qu'en venu de titres concédés 
à leurs auteurs, ils ont un droit de passage avec chars, charrettes 
et autrement, sur une des contre-allées de la promenade, et 
réclament des dommages-intérêts pour les entraves apportées par 
la défenderesse à l'exercice de ce droit ; 

« Attendu que la ville de Spa ne méconnaît pas que, par acte 
du 1 8 novembre 1 7 5 2 , avenu devant la cour de justice de Spa, 
Mathieu Xhrouet, à qui appartenait la prairie dite de sept heures, 
et qui en avait déjà cédé diverses parcelles, a également vendu 
à Pierre De Luc, aux droits de qui sont les demandeurs, une 
parcelle de cette prairie, et qu'il a été stipulé que la pièce vendue 
à ce dernier « aurait son passage en tout temps et saison, avec 
« char, charrette et autrement par la desseur de la prairie de 
« sept heures et allant tout du long des cortils Talbot et Rous-
« seaux de la largeur de 1 0 pieds; » 

« Attendu que cinq ans après celte acquisition, les bourgmes
tre et magistrats de Spa, en l'assemblée tenue à la halle du lieu, 
le 4 octobre 1 7 5 7 , ayant résolu dans un intérêt public de créer 
la Promenade de sept heures, ont, par la voie d'expropriation, 
acquis les terrains nécessaires à celle fin; 

« Que parmi les lorrains incorporés dans la promenade figure 
le chemin qui servait à l'exploitation des parcelles cédées par 
Xhrouet; 

« Qu'en effet, le procès-verbal d'expertise, dressé en confor
mité des lois de l'époque, constate ce qui suit ; « E l puis ayanl 
« mesuré par le sieur Lohel le commun pied-sente descendant 
« dans la prairie de sept heures de la largeur de 1 0 pieds, il a 
« trouvé contenir deux verges et trois quarts; que, d'un senli-
« ment unanime, les cinque dils connaisseurs onl estimé à 
« 4 0 palars la verge ; » 

« Qu'il y a lieu lout d'abord de rechercher quels étaient, dans 
la principauté de Liège dont Spa faisait partie, les effets des 
ventes forcées pour cause d'ulilité publique; 

« Attendu qu'un édit de Joseph Clément, prince-évêque de 
Liège et des trois Etals du pays, en dale du 4 mars 1 7 1 7 , mis en 
garde de loi le 1 5 du même mois, porle ce qui suit : Lorsque 
les Etals, de même que les magistrats des villes ou les commu
nautés du plat pays, ont résolu, dans un but d'ulilité publique, 
construction ou réparation des chemins, embellissements des 
villes, ou autres ouvrages, d'acquérir quelque héritage, les pro
priétaires ou possesseurs étant obligés de vendre, devront, après 
ajournement t'ait à domicile ou ad valvas, nommer des experts 
qui, avec ceux à dénommer de la part du public, régleront le 
prix et valeur des fonds, lequel prix sera consigné en justice ou 
délivré auxdils propriétaires, « moyennant quoi, tous tels tonds 
« ainsi acquis, destinex et employez, seront exempts et libérez à 
« perpétuité de toute hypothèque, moleslalion, poursuite et 
« éviction des créanciers ou prétendants de quelque rang el 
« qualité ils puissent être; » 

« Attendu que cet édit a été confirmé et amplié par le mande
ment de Georges-Louis, prince-évêque de Liège, du 3 0 octobre 
1 7 3 5 , dans lequel on lit : « Déclarons en outre, qu'après que les 
« estimés seront réglées en conformité dudit mandement de l'an 
« 1 7 1 7 , Nous, le public ou magistrats des lieux onl pu et pourront 
« là même s'emparer de tels édifices el fonds ainsi est imés, sans 
« que les propriétaires, possesseurs, créanciers et tous autres 
« prétendants droit auxdils fonds ou édifices ou parlie d'iceux, 
« puissent prendre aucun recours à l'égard de l'occupation desdits 
« tonds; » 

« Attendu que les expressions si générales employées dans 
ces édi ls , ne permetlent guère le doule sur leur véritable 
portée ; 

« Que ce ne sont pas seulement les hypothèques qui, aux 
termes des mandements, disparaissent par l'expropriation, mais 
encore tous droils qui pourraient appartenir aux propriétaires, 
possesseurs, créanciers et « tous prétendants de quelque rang et 
« qualité qu'ils soient; » 

« Que c'est sans doule à raison de ces conséquences que les 
édils avaient prescrit des mesures de publicité (ad valvas) pour 
porter la demande d'expropriation à la connaissance de tous les 
intéressés et provoquer leur intervention ; 



« Attendu que le rapprochement de ces principes de la l é g i s 
lation du pays de Liège avec ceux déposés dans noire droit mo
derne, prouve qu'il existe entre eux une similitude presque com
plète, et qu'on ne peut attribuer à ces législations des effets 
différents ; 

« Qu'ainsi donc, il faut dire qu'au pays de Liège, les proprié
tés qui faisaient l'objet d'une vente forcée pour cause d'utilité 
publique étaient affranchies de toutes les charges qui les gre
vaient, hypothèques et servitudes, et qu'alors, comme aujour
d'hui, les prétendants droit n'avaient qu'à se venger sur le prix; 

« Que déjà POTHIER, qui cependant écrivait sous l'empire 
d'une législation beaucoup moins précise et surtout moins expli
cite que celle des édits, disait : « Lorsqu'une chose est vendue 
« pour cause d'utilité publique (divmi aut publici juris), il est 
« évident que toutes hypothèques ou autres charges, dont cette 
« chose était tenue, s'éteignent; » 

« Qu'il doit donc en être ainsi, à bien plus forte raison, en 
présence d'un texte de loi qui déclare éteints tous droits compé
tents à des prétendants quelconques ; 

« Attendu d'ailleurs que ces conséquences résultent de la 
nature même du droit d'expropriation, puisque ce droit n'est 
conféré que quand la nécessité ou l'utilité publique exige qu'un 
bien soit enlevé à un particulier pour le faire entrer dans le 
domaine public, et lui donner une destination publique qui, 
comme dans l'espèce, serait incompatible avec les droits des 
tiers ; 

« Attendu qu'en présence des considérations qui précèdent, il 
est inutile d'examiner les autres moyens présentés par les par
ties ; 

« Par ces motifs et de l'avis de M. NICOLAÏ , substitut du pro
cureur du roi, le Tribunal déclare les demandeurs non fondés 
dans leur action... » (Du 2 8 février 1 8 7 7 . — P l a i d . MMM H U M B L E T 
c. V A N DER MAEREN.) 

Appel. 
Devant la Cour, M . D E T R O Z , avocat général, conclut de 

la manière suivante ; 

« Les frères Body sont appelants d'une décision rendue par le 
tribunal de Verviers, qui les a déclarés mal fondés à se prévaloir 
d'un droit de passage avec chevaux, voitures, etc., dans l'une des 
contre-allées de la Promenade de sept heures, à Spa. 

Avant d'examiner les questions que ce débat soulève, il im
porte de bien fixer quels sont les faits reconnus par les parties et 
ceux qui résultent des documents de la cause. 

En 1 7 5 2 , un sieur Antoine Xhrouet se trouvait propriétaire 
d'une grande partie de ce qu'on appelait la prairie de sepl heures, 
dans laquelle on traça, quelques années plus tard (en 1 7 3 8 ) , la 
promenade de ce nom. 

Le 1 8 novembre 1 7 5 2 , Xhrouet vendit, à quelques particuliers, 
différentes parcelles de cette prairie, entre autres ce 7 0 verges 
« et 1/4 de pré et corlil, » au sieur Pierre De Luc, auteur des 
appelants Body. L'acte portait que la pièce vendue à De Luc 
« aura son passage en tous tems et saison avec char, charrette 
« et autrement par la desscur de la prairie de sept heures et 
« allant tout du long des cortils Louis Talbot et Vincent Rous-
ic seau de la largeur de 1 0 pieds en ligne droite jusqu'à la pré-
« sente pièce. » 

Les sieurs Talbot et Rousseau, mentionnés dans cette clause, 
avaient eux-mêmes , dès le 1 1 novembre, acheté de Xhrouet, l'un 
3 5 à 4 0 verges, et l'autre 4 2 1/2 verges; et leurs actes, comme 
ceux des autres acquéreurs, parlent également du droit au pas
sage réservé. Parmi les autres acquéreurs, on distingue les noms 
de* Toussaint Dawans et de J.-François Culot : leurs parcelles, 
ainsi que celles des sieurs Talbot et Rousseau, se trouvaient plus 
rapprochées de la ville : il en résulte que le passage acquis par 
De Luc aboutissait à la rue qui porta, quelques années plus tard, 
le nom de rue de la Promenade de sept heures. 

C'est le 1 5 septembre 1 7 5 7 , après de fréquentes réclamations, 
que fut prise enlin la résolution magistrale, concernant l'expro
priation des terrains nécessaires à l'établissement de la prome
nade. Et , dès le mois de novembre suivant, nous la voyons 
exécuter. 

C'est le 1 2 novembre, en effet, que, conformément aux édits 
du 4 mars 1 7 1 7 et du 3 0 octobre 1 7 3 5 , on procède à l'estimation 
des parcelles expropriées; et le 1 4 novembre, un acte notarié 
constate l'acceptation, par leurs propriétaires, des prix auxquels 
elles ont été est imées. 

Parmi les parcelles mesurées et estimées figure notamment 
« le commun pied sente descendant dans la prairie de sept heures, 
a de la largeur de 1 0 pieds. » C'est évidemment le passage 
réservé, le 1 8 novembre 1 7 5 2 , à Pierre De Luc et autres. Il est 

I trouvé contenir 2 verges et 3 / 4 , et valoir 4 0 patars la verge, 
tandis qu'on porte à 5 ou 6 francs au moins la valeur des autres 
emprises, sauf deux, qui sont manifestement sans rapport. On 
ne dit pas, dans l'estimation, s'il sera maintenu, supprimé ou 
remplacé par un équivalent. 

Mais, dans deux actes notariés du même jour, le 1 2 janvier 
1 7 5 8 , et portant quittances des prix payés par les bourgmestres 
à deux des expropriés, Dawans et Culot, ceux-ci font une réserve 
expresse en ce qui louche le droit de passage, auquel ils déclarent 
ne vouloir aucunement renoncer. 

Nous reviendrons tantôt sur la portée et l'effet de ces réserves, 
j Achevons d'abord l'exposé des faits. Rien de précis quant à la 

manière donl les riverains de la promenade, et notamment les 
sieurs Dawans cl Culot, purent continuer à y exercer leur droit 
de passage. On peut affirmer seulement que moins de quatre ans 
après la plantation, celle-ci se trouvait déjà protégée par une 
clôture, plus ou moins complète vers le haut, c'est-à-dire du 
côté de la ville. On voit en effet celle clôture figurée dans la 
première gravure de l'ouvrage du D r de Limbourg, intitulé : 
Nouveaux amusements des eaux minérales de Spa. La gravure est 
de 1 7 6 2 . Mais elle n'indique pas suffisamment si la clôture était 
dès lors mobile, en parlie toul au moins, et permettait de passer, 
soit avec des bestiaux, soit avec des charrettes, dans l'une ou 
l'autre des contre-allées. 

Il y a lieu de supposer qu'il en était déjà ainsi : car huit ans 
après, le 2 avril 1 7 7 0 , il est déclaré dans une pièce de la procé
dure commencée contre les magistrats de Spa, par le sieur Val-
lier, que celui-ci possédait une clef de la barrière à gauche de la 
promenade, pour le service de sa prairie (située entre la prome-

! nade et la rivière), et se plaignait de ce qu'on en avait changé la 
serrure, pour empêcher le passage de ses chariots, 

j La même procédure nous fournit encore un document qui ne 
manque pas d'intérêt • c'esl le croquis d'un plan produit le 

| 5 mai 1 7 7 0 ; il esl vrai qu'il émane de la parlie Vallier, qu'il ne 
| doil dès lors être consulté qu'avec circonspection. Mais il n'en 
| offre pas moins des renseignements précieux et concordants 
; d'ailleurs avec les actes cités, touchant la configuration de la 

clôture et la position respective des divers riverains de la pro
menade. 

! Il en résulte notamment que l'allée du milieu seule était pro
tégée par des barres d'aspect fixe, el que vis-à-vis de la contre-
allée de droite, comme devant celle de gauche, il y avait une 

; barrière mobile, pouvant donner passage à des chars ou char
rettes. 

| Comment s'est terminé le procès Vallier? — Les conseils de la 
ville croient avoir toul dit, quand ils ont lu l'ordonnance enjoi
gnant, le 1 0 juin 1 7 7 1 , de ce barer avec des bars de fer l'entrée 
« de la Promenade de sepl heures. » 

En supposant même que ce placement de barres de 1er en 
1771 se rapporte à la solution de la difficulté, nous devons faire 

; observer que la décision du magisirat ne nous apprend pas si les 
\ barres il placer devant les contre-allées devaient être fixes ou 
I mobiles. 

Nous pouvons aussi remarquer, sans nous écarter du simple 
j exposé des faits, que la difficulté consistait à savoir si la ville 

élaii obligée de livrer passage au transport des matériaux que 
. Vallier se proposait d'employer à la construction de bâtiments : 
| c'est ce qui résulte effectivement de la délibération des notables 
. convoqués, pour donner leur avis, le 1 4 mai 1 7 7 0 . Il est à re

marquer, en outre, que l'acte de vente de Xlirotiet à H. Lobel 
(auteur de Vallier) imposait à l'acheteur l'obligation de bâtir, 
à titre de contrepan, sur la parcelle vendue; et qu'il en résultait 

j spécialement, pour celle parcelle, une raison de soutenir que 
Loliet pouvait se servir du passage à l'effet do bâtir, et par 
conséquent de transporter les matériaux nécessaires. 

Il faut remarquer enfin que les bàlimenls donl il s'agit, et qui 
n'existaient pas encore en 1 7 7 0 (ainsi que ie prouve le croquis 
mentionné ci-dessus), étaient achevés en 1 7 8 0 , sous le nom des 
Thuilleries : cela résulte du plan dressé par le géographe 
Le Comte, et ce plan nous montre aussi qu'en octobre 1 7 8 0 , un. 
pont jeté sur le Wohai donne accès aux Thuilleries; or, ce pont 
n'existait pas encore en 1 7 6 2 sur le plan Leloup (dans l'ouvrage 
du D r de Limbourg), ni même en 1 7 7 0 sur le croquis produit 
dans ,e procès Vallier. La ville de Spa peul-élrc aurait pu nous 
apprendre aux fiais de qui ce pont a été construit : si c'est aux 
frais de Vallier, qui se serail désisté de sa prélenlion de charrier 
ses matériaux par la contre-allée, ou si c'est aux frais de la ville 
et par forme de transaction, pour éviter la continuation du 
procès. 

Quoi qu'il en soit, et sauf à tirer ultérieurement du procès 
Vallier certaines conséquences qu'il comporte, on peut tenir 
pour constant que devant la contre-allée de droite, il n'y a jamais 



eu qu'une barrière mobile. A cet égard, il faut se défier de l'in
dication figurant sur le grand plan de Le Comte (1780), et qui 
n'existe pas dans l'exemplaire imprimé. On est d'accord pour 
admettre qu'elle a subsisté jusqu'en 1848 et qu'elle a été replacée 
en 1855; on est d'accord également sur le t'ait que les riverains 
de droite, entre autres les frères Body ou leurs auteurs, ont 
toujours passé dans celte ronlrc-allée pour le service de leurs 
propriétés , notamment pour y transporter des matériaux de 
construction. 11 le fallait bien, puisqu'il n'y avait pas d'autre 
accès . Plusieurs bâtiments ont été construits : il a bien fallu 
que les matériaux y fussent conduits par chevaux et charrettes. 
Et personne ne le nie. 

Seulement, la ville soutient que c'a toujours été par tolérance 
de sa part. Elle prétend de plus que l'expropriation de 1757 
ayant eu pour effet de faire disparaître absolument tous les droits 
réels, y compris ceux de servitude, qui pouvaient grever aupara
vant l'immeuble exproprié, et de le soustraire à de pareils droits 
pour l'avenir, en le faisant entrer dans le domaine public, il n'a 
pu resler soumis depuis 1757, ni plus tard être assujéti de nou
veau, au droit de passage réclamé par les appelants. 

C'est le système admis par le jugement à quo. 

Les appelants soutiennent de leur côté que la prétendue 
expropriation n'a pas été, vis-à-vis de leur auteur. De Luc, régu
lièrement accomplie; que d'ailleurs elle n'a pas eu pour effet 
d'anéantir les servitudes, et qu'enfin si leurs auteurs avaient, par 
suite de l'expropriation, perdu leur droit de passage, ils l'auraient 
depuis recouvré par la prescription. 

La première question n'est pas de nalure à soulever de grandes 
difficultés. Il est vrai qu'aux termes des mandements sur l'expro
priation pour cause d'utilité publique, il fallait avertir, « adjour-
ner, » tous les propriétaires, possesseurs, créanciers ou préten
dants, « les connus personnellement, les inconnus ad valvas. » 
Mais une formalité, qui a dû s'accomplir il y a plus de cent ans, 
se présume aisément : « In antiquis omnia prœsumenlur rite ac 
solemniler acta. » La présomption se fortifie ici par le fait que 
De Luc, ancien bourgmestre, et Jean Burnay, son gendre, un des 
notables de Spa, ne pouvaient ignorer une expropriation qui se 
faisait, pour ainsi dire, sous leurs yeux, la promenade publique à 
établir dans la prairie de sept heures étant d'ailleurs projetée depuis 
fort longtemps, puisqu'on en parlait déjà dans l'ouvrage intitulé : 
les Amusements des eaux de Spa (t. I I , p 4), publié, non pas 
(comme le croient les conseils de la ville), par le D r de Lim-
bourg, mais, en 1734, par M. de Pœllnitz (sous le voile de l'ano
nyme). 

Enfin la nécessité d'un « adjournement » du sieur De Luc ou 
de ses héritiers, en 1757, ne pouvait avoir qu'un seul objet : 
celui de les appeler à discuter le montant d'une indemnité pour 
la suppression de la servitude, ou les bases d'un arrangement 
qui pourrait en tenir lieu. N'est-il pas vrai que celle formalité 
doil s'être accomplie, alors que, de l'aveu des appelants, leurs 
auteurs n'ont jamais cessé, depuis l'expropriation, de passer, 
pour lous les besoins de leur propriété, dans l'une des conire-
allécs de la promenade? 

Ajoutons encore que si la formalité ne s'était pas accomplie, 
ils ne pouvaient jamais que réclamer une indemnité ( V . LAURENT, 
V I I , n° 134). On n'exproprie pas un droit de servitude; cl l'ex
propriation du fonds servant n'en aurait pas moins eu lieu, avec 
toutes ses conséquences juridiques. 

Ici se présente la principale question du débat, celle à la 
solution de laquelle le premier juge a cru pouvoir s'arrêter. 

L'expropriation de 1757 a-t-elle eu pour effet de supprimer 
l'ancien droit de passage et d'empêcher qu'il se rétablît, dans la 
suite, au moyen de la prescription? 

Réduite à ces termes, la question ne comporte, ainsi que l'a 
dit le jugement, qu'une solution affirmative. En effet, l'immeuble 
exproprié pour la promenade est sorti du commerce, il est entré 
dans le domaine public communal, et dès lors, sous l'empire des 
mandements l iégeois comme sous la législation actuelle, il a 
non-seulement été dégrevé de tout droit de servitude existant 
auparavant, mais encore il est devenu inaliénable, imprescrip
tible aussi longtemps qu'il conservera la destination publique à 
laquelle il est affecté. Tout le monde est d'accord aujourd'hui sur 
cette question de principe; et les auteurs qui ont spécialement 
commenté notre loi de 1835 sur l'expropriation pour cause 
d'utilité publique, ont constaté que la législation actuelle est en 
ce point conforme à la législation qui nous régissait ancienne
ment. ( V . DELMARMOL, Introduction, p. 7, t. I , p. 342, n" 354; 
PICARD, t. I I , p. 241 ; conf. : DELAI.LEAU, Expropriation, t. I , 

n u 281; DAM.OZ, Rép. , V° Expropriation pour cause d'utilité 
publique, n° 37.) 

On objecte à tort le texte même des mandements de 1717 et 
de 1735; s'ils ne parlent pas expressément du droit de servitude, 
ils comprennent évidemment tous les droits réels, cl la servitude 
est un droit réel ; elle est même un démembrement de la pro
priété : celui qui l'exerce à titre de propriétaire ou possesseur 
du fonds dominant jouit en partie de la propriété du fonds ser
vant. C'est pourquoi quand ce fonds est exproprié pour entrer 
dans le domaine public, comme il doil y entrer tout entier, libre 
de lous droits ou prétentions quelconques, il y a lieu seule
ment de régler les indemnités que peuvent réclamer tous ceux 
qui, soit éventuellement, soit partiellement, auraient à exercer 
des droits sur l'immeuble. 

Tel est bien le système des mandements : leur texte est clair, 
et si, le rapprochant de la législation moderne, on l'y trouve 
entièrement conforme, ce n'est pas qu'on doive l'interpréter au 
moyen de cette législation, c'est qu'il est l'expression des mêmes 
principes. 

Ces principes, on l'a dit avec raison dans l'intérêt de la ville, 
ont été complètement mis en lumière, dans le mémoire de 
M e DEREUX père et dans les conclusions donnée par feu 
M. BEI.TJENS, ii propos de l'affaire Fagard (Revue de l'administra
tion, t. VII , p. 546.) 

On a fait remarquer, à l'occasion de l'affaire Fagard, que les 
tribunaux auraient prononcé d'une autre manière, et qu'ils 
auraient maintenu l'existence légale d'une cave sous la voie 
publique, si la cave, au lieu d'être creusée sans droit sous la 
voirie, y avait été laissée lors d'un simple élargissement de rue 
ou place publique, et par suite du recul du bâtiment lui-même, à 
partir du sol (1). 

Mais c'est une hypothèse qui n'a rien de commun avec le cas 
dont nous avons à nous occuper. Dans cette hypothèse, il n'y a 
pas eu d'expropriation de la cave ou du sous-sol qu'elle occupe : 
la cave appartient toujours à son propriélaire, et pour la lui 
enlever, une expropriation nouvelle esl nécessaire. 

Au contraire, dans l'espèce, il s'agit d'un droit de servitude 
qui ne peut êlre conservé, abstraclion faite du fonds servant. Ce 
fonds étant exproprié, le droit de servitude tombe et ne peut plus 
être rétabli, comme tel, aussi longtemps que le fonds lui-même 
restera dans le domaine public (2|. 

Il est toutefois, à ces principes, un tempérament que la doc
trine et la jurisprudence admettent, et dont le premier jugea 
semblé ne pas suffisamment tenir compte. 

Il y a des droits qui, en s'exerçant au profil d'immeubles pr i 
vés, n'ont rien d'incompatible avec la destination publique, par 
exemple, d'une rue, d'une place ou d'une promenade. Ainsi 
l'établissement d'une rue a pour but et pour effet naturel d'y 
provoquer des constructions, des habitations, par conséquent 
des portes et des fenêtres donnant à leurs propriétaires des vues 
et des accès sur la voie publique : il n'y a là rien que de con
forme à la destination même de la rue, et les droits créés de la 
sorte au profit des riverains ne peuvent, de l'avis de tous, être 
supprimés sans dédommagement. 

Sont-ce là de véritables servitudes'.' — Bien des auteurs, entre 
autres M. LAURENT (t. VII , n° 131) (3), leur attribuent celle déno
mination, parce qu'il ne s'agit pas d'une pure tolérance, et qu'on 
ne peut les supprimer sans indemnité. Mais si les droits en ques
tion ne sont pas absolument précaires, s'ils ne le sont pas en ce 
sens qu'ils pourraient être amoindris ou éteints sans indemnité, 
ils le sont toujours en ce sens que l'autorité peut les supprimer 
à volonté. Sous ce rapport, ¡1 y a différence radicale avec les 
servitudes ordinaires; le propriétaire du fonds servant ne peut, 
aux termes de l'art. 701 du code civil, « rien faire qui tende à 
« diminuer l'usage de la servitude on à la rendre plus incom-
« mode. » Encore moins l'anéantir, même sauf indemnité. 

Au surplus, qu'on les qualifie ou non de servitudes, les droits 
dont il s'agit n'en ont pas moins des caractères bien nets, bien 
tranchés. Ils doivent n'avoir rien d'incompatible avec la destina-
lion de l'immeuble sur lequel ils s'exercent; ils doivent être éta
blis d'une manière expresse ou tacite, par l'autorité chargée 
d'administrer celte partie du domaine public, et quand cette 
autorité les fait disparaître ou les restreint dans un but d'utilité 
publique, ils ne peuvent donner lieu qu'à des indemnités. 

Tels sont les droits d'aqueduc, de viaduc ou de passage à n i 
veau, qu'on voil chaque jour établir à travers une route ou un 
chemin de fer, afin d'éviter le paiement d'indemnités considéra
bles; il va de soi que l'autorité peut toujours supprimer de pareils 

(1) Conf. : cass. belge, 15 mai 1874, que nous avons repro
duit ci-dessus, p. 721. 

(2) Cbarleroi, 5 juillet 1877 (suprà, p. 239). 
(3) M . DEMOLOMBE (t. VI, édition belge, n° 699). 



droits dès qu'elle les juge inconciliables avec la solidité, la .vûrcai 
de la portion du domaine public qu'elle administre : seulement, 
c'est à charge d'indemniser les ayants-droit. i 

De même, quand il s'agit d'une al lée, d'une promenade : 
publique, il y a lieu d'examiner, quand on l'établit, si les acco- I 
lements, si les conire-allées, ne seront pas plus spécialement | 
livrés à l'usage des propriétés riveraines : cela peut arriver, | 
quand on veut inviter les propriétaires à y élever des construc-
tions; cela peut arriver aussi, quand on veut leur conserver un 
accès qu'on ne pourrait pas supprimer sans indemnité. C'est ainsi 
que, lors de l'établissement de l'allée de sept heures, il fallait ou 
dédommager les riverains qui se trouveraient désormais sans 
accès (entre l'allée et la montagne), ou bien leur ménager un 
accès par l'une des contre-allées, accès que l'autorité resterait 
toujours libre de restreindre ou de supprimer, mais a charge 
d'indemnité. 

Voilà bien certainement quel était le droit de la ville expro
priante. 

En fait, maintenant, que s'est-il passé? — Nous pouvons le 
présumer, grâce à diverses circonstances déjà relevées. 

D'abord, une servitude existait depuis 1 7 5 2 . Pour la suppri
mer, il fallait la payer. Rien n'indique, au procès, qu'on ait 
indemnisé les ayants-droit. 

Au contraire. 11 résulte des réserves stipulées par Dawans et 
Culot, dans les deux quittances dont nous avons parlé plus haut, 
qu'on ne les avait pas indemnisés. 

Remarquons ensuite que la promenade était aménagée de telle 
sorte, que l'une des contre-allées pouvait, sans inconvénient, 
servir d'accès à quelques riverains enclavés. 

Il est à remarquer également que l'établissement de la pro
menade était un avantage pour les propriétés riveraines, et qu'en 
compensation, celles-ci pouvaient bien s'imposer quelque gêne 
dans l'exercice du droit qui leur était conservé : c'est ce qui 
nous parait expliquer la clôture de la contre-allée par une bar
rière mobile, dont la ville ou l'un de ses agents gardait la clef. 

Mais il est un point surtout qu'il importe de signaler, parce 
(pie dans les plaidoiries on ne s'en est guère préoccupé : c'est 
qu'une servitude, et par suite le droit concédé sur le domaine 
public, ne doit jamais s'aggraver. I.e droit de passage accordé' 
pour la culture d'un champ, d'une prairie ou d'un jardin, devient 
en général plus onéreux'S¡ l'on y construit des habitations. Or, 
il ne faut pas oublier que le passage accordé dans les actes do 
1 7 5 2 , sauf la clause exceptionnelle stipulée contre l.ohel plutôt 
qu'en sa faveur, l'avait été pour la culture de propriétés rurales 
de peu d'étendue, et .spécialement pour les 7 0 verges de cortil et 
pré vendues à De Luc. Il n'est pas douteux que si le droit de 
passage a été maintenu lors de l'expropriation de 1 7 5 7 et de 
l'établissement de la promenade, on n'a pas voulu le rendre plus 
onéreux; que si par conséquent la ville a permis ultérieurement 
de transporter par une des conire-allées de.s matériaux pour 
bâtir, elle l'a fait par tolérance. E l c'est contre De Luc et autres 
surtout qu'on aurait pu faire valoir les observations présentées 
par la majorité des notables, quand on les a consultés , en 1 7 7 0 , 
sur le point de savoir si l'on devait permettre au sieur Vallier de 
transporter ainsi les matériaux de la construction qu'il voulait 
édifier sur son terrain. Ceda s'applique à plus forte raison au 
procès actuel. Il faut souffrir l'exercice du droit des appelants, 
mais tel qu'il existait en 1 7 5 7 , ou, si le droit est supprimé, en 
payer la valeur. Valeur a fixer d'après l'importance actuelle du 
droit en question, mais du droit limilé par son titre et par 
l'usage qu'on en a fait. 

La \ille a donc eu tort de s'effrayer, en voyant les frères Body 
lui présenter le plan d'un magnifique hôtel , qui donnerait à leur 
propriété une plus value considérable, alors qu'elle a l'intention 
de l'exproprier. Ce plan ne peut guère être réalisé sans l'assen
timent de la ville, qui pourrait, a la rigueur, s'opposer au trans
port des matériaux par la promenade, ainsi qu'au passage 
quotidien des voilures nécessaire» à 1 exploitation d'un pareil 
établissement. Car ce serait une véritable aggravation de la ser
vitude concédée à De Luc en 1 7 5 2 . Le droit par lequel on l'a 
remplacée en 1 7 5 7 , et qu'on ne peut supprimer sans indemnité, 
ne doit pas, à coup sûr, être plus étendu : bien plus, il y a des 
signes apparents (la barrière mobile cl la clef) qu'on l'a réglé, 
sinon restreint, dans une certaine mesure. A cet égard, les faits 
dont la ville intimée offre subsidiairement la preuve auraient 
bien pour effet d'aitesler le règlement, mais non linexistence ou 
la suppression du droit des appelants. 

Si la Cour, au surplus, pouvait encore douler de ce droit, il y 
aurait lieu d'ordonner la preuve sollicitée par les appelants. 

Nous concluons, en tous cas, à la réformation du jugement à 
quo. Et nous pensons que la Cour peut se borner, quant à pré
sent, à déclarer quel est le droit des frères Body, dans quelles 

limites il doit s'exercer : quant à la valeur de ce droit, il sera 
toujours temps de la déterminer, si la ville persiste à vouloir le 
supprimer, ou si l'expropriation dont on a parlé vient à se réa
liser. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu qu'en 1 7 5 7 , la ville de Spa a exproprié, 
pour en faire une promenade publique, une partie de la prairie 
dite de sept heures, v compris le sol du chemin de servitude liti
gieux ; 

« Attendu qu'il y a lieu, en l'absence de preuve contraire, de 
présumer que les formalités des mandements du 4 mars 1 7 1 7 et 
du 3 0 octobre 1 7 3 5 ont été remplies, et que l'expropriation s'est 
effectuée régulièrement ; 

« Attendu que la législation ancienne, conforme sur ce point 
à celle d'aujourd'hui, supprime, à la vérité, tous les droits réels 
grevant les biens expropriés pour cause d'utilité publique ; 

« Mais attendu que ce principe comporte exception, lorsque, 
pour diminuer les indemnités, l'autorité expropriante a concédé 
sur le domaine public un droit privé dont l'exercice est compa
tible avec la destination de ce domaine; 

« Attendu que la Promenade de sept heures a été créée comme 
chemin (mandements cités), et que les chemins sont affectés à 
deux usages distincts : la circulation du public el l'exploitation 
des propriétés riveraines; 

« Attendu que la circulation des voilures pour l'usage du 
public a pu être interdite dans l'allée principale de la nouvelle 
promenade, sans qu'il doive en résulter nécessairement qu'elle 
l'ait été également dans les conire-allées longeant des propriétés 
particulières ; 

« Que c'est là un poinl à décider d'après la situation, la des
tination des lieux et les diverses circonstances de la cause; 

« Attendu que les plans cl documents du procès font connaître 
notamment : 

« Que depuis un temps immémorial , à Spa, ville d'eaux, la 
prairie de sept heures était fréqueniée par les étrangers comme 
promenade ; 

« Qu'il n'y existait pas de voie tracée, sinon un chemin de 
servilude dit commun piedsente, large de 1 0 pieds, créé, depuis 
1 7 5 2 seulement, pour le service de parcelles vendues par 
Xhrouet, propriétaire de la prairie de sept heures: 

« Que la nouvelle promenade s'incorpora ce commun pied-
sente el s'établit sur le même alignement; 

« Que, lors de l'expropriation, ce chemin, encore qualifié 
commun piedsente. fut estimé el payé à une valeur de beaucoup 
inférieure à celle qu'il aurail atteinte comme terrain affranchi de 
servitude ; 

« Que deux intéressés, ayant à céder des parcelles de terrain 
pour l'établissement de la nouvelle promenade, firent insérer, 
dans les actes de transmission el de quittance, une réserve 
expresse du droil de passer par ce commun piedsente, et que 
l'autorité locale, partie anxdits actes, n'y a opposé aucune pro
testation contraire; 

« Que le commun piedsente. formant désormais une contre-
allée de la Promenade de sept heures, l'ut fermé seulement à 
l'aide d'une barrière mobile, donl les propriétaires riverains 
pouvaient obtenir la clef et qui subsista jusqu'en 1 8 4 8 ; tandis 
que l'allée principale élail clôturée par une barrière fixe; 

« Que les propriétés des appelants sont enclavées entre la 
montagne do Spaloumonl el des propriétés parallèles, et que leur 
seul accès à la voie publique esl par la contre-allée; 

« Attendu que, de l'ensemble de ces constatations, il résulte 
nécessairement que si, en 1 7 5 7 , un droil de passage avec char
rettes, etc., a été maintenu en remplacement de l'ancienne ser
vitude, celle-ci a été, non étendue, mais resteinte; 

« Que, d'une pari, les charrois à l'aide desquels les appelants 
ou leurs auteurs ont construit des bâtiments, et non de simples 
murailles de clôture, comme le permettait l'acte conslilulif, ont 
été effectués à litre de pure tolérance ; 

« Que, d'autre part, l'obligation de demander la clef de la 
barrière mobile indique que le passage ne pouvait plus s'exercer 
« en tout temps et saison, » comme d'après l'ancienne servitude; 
mais que les intéressés, quant à l'époque de l'année, ou quanl ù 
l'heure de la journée, avaient à respecter la destination de la 
promenade, comme lieu de réunion d'agrément ; 

« Allendu d'ailleurs que l'usage restreint d'un droit de passage 
pendant le délai de la prescription en amène l'extinction par
tielle el la réduit aux limites dans lesquelles il a été exercé; 

« Que, par conséquent, dans l'hypothèse même où la con
cession octroyée en 1 7 5 7 aurait été plus étendue, encore y 
aurait-il lieu de déclarer le droit de passer en tout temps et sai-
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son, comme éteint par prescription, à raison de l'établissement 
par la ville de Spa de la barrière mobile et du dépôt de la clef 
dans les mains de ses agents, depuis plus de treille ans avant 
1 8 4 8 ; 

« Attendu que si la ville intimée considère l'état de choses 
consacré par le présent arrêt comme n'étant plus en harmonie 
avec les nécessités actuelles de la Promenade de sept heures, elle 
reste libre de poursuivre, moyennant indemnité, la suppression 
du droit de passage ou même l'expropriation des fonds au profil 
desquels ce droit esl reconnu : 

« Attendu que le seul préjudice dont les appelants justifient 
résulte de la contestation de leur droil, et que l'allocation des 
dépens pour tous dommages-intérêts constitue une réparation 
suffisante de ce préjudice; 

« Attendu que, d'après les considérations ci-dessus exposées, 
la preuve offerte par les appelants est rendue inutile, et qu'en 
conséquence elle n'est pas admissible ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . D E TROZ , avocat général, 
c l de son avis, sans avoir égard à toutes autres conclusions des 
parties, réforme le jugement à quo; déclare que les appelants 
ont, en leur qualité de propriétaires de deux lerres, joignant à 
la Promenade de sept heures, un droit de passage pour chars, 
charrettes ou autrement, par la cônlre-allée de ladite promenade 
longeant leurs propriétés; dit que ce droit esl limité à l'exploita
tion de ces biens, tels qu'ils se constituaient en 1 7 5 7 , abstrac
tion faite des constructions établies depuis par simple tolérance; 
dit qu'il devra s'exercer aux époques de l'année et aux heures du 
jour à fixer par l'autorité communale, qui ne pourra refuser le 
passage; dépens à charge de la partie int imée. . . » (Du 2 7 mars 
1 8 7 8 . — Plaid. M M M HCMBLET C. DEREUX et NEUJEAN ) 

COUR D 'APPEL DE LA HAYE. 

C h a m b r e civile. — P r é s i d e n c e de 1 1 . s p o o r . 

28 mars 1878. 

DROIT MARITIME. — CAPITAINE. — INCENDIE. RESPON

SABILITÉ. 

Le capitaine n'est pas responsable d'un incendie ayant éclaté à son 
bord et dont la cause est dcmcivée. inconnue, s'il prouve que le 
feu n'a pu être allume par une cause pouvant lui être imputée 
à faute et qu'aussitôt l'incendie découvert il a fait tout ce qui 
dépendait de lui pour en arrêter les ravages. 

( L E CAPITAINE VOKT ET LA SOCIÉTÉ DE NAVIGATION A VAPEUR 

DES PAYS-BAS C. M U L L E R . ) 

ARRÊT. — « En droit : 

« Attendu que le premier des appelants s'est borné devant le 
premier juge à opposer a l'action dirigée contre lui que l'incendie 
ayant éclate subitement à bord du Guillaume III, avait pris nais
sance dans une cabinede passager et ainsi par une cause excluant 
toute idée de faute du capitaine el devait en conséquence être 
considérée vis-à-vis de lui comme un fait de force majeure; que 
pour le démontrer , il a dans sa réplique posé onze faits et con
clu à être admis à les prouver par toutes voies de droil, spéciale
ment par témoins, savoir : 

« 1 . Le l'eu a élé découvert vers dix heures du soir, le 1 9 mai 
1 8 7 1 , dans la cabine n° 2 5 , la première à tribord, occupée par le 
sieur Pabsl et sa famille; 

« 2 . Que sous celte cabine se trouvent : ». la soute au char
bon ; b. la grande cale renfermant la cargaison ; et tout à coté le 
logement des soldats, la cabine du second pilote et un passade: 

« 3 . Que le feu ne peut avoir pris autre part que dans la cabine 
n° 2 5 , à côté ou au-dessous; 

« 4 . Qu'il n'a éclaté dans aucun de ces endroits contigus; 

« 5 . Que notamment il n'a pas éclaté sous la cabine, puisque 
le grand pont qui forme le plancher de la cabine el du logement 
des soldais n'était pas chaud; qu'il n'a pas éclaté davantage dans 
la partie de la cale renfermant lii cargaison, puisque un des 
tuyaux de cuivre de la machine, passant de celle partie de la 
cale à travers le logement des soldats, n'a pas été échauffé un 
seul instant; 

« 6 . Que la cale avait élé fermée depuis le dimanche 1 4 mai; 
« 7 . Que le l'eu n'a pas pris dans la soute au charbon ; 
« 8 . Qu'il n'a pas éclalé davantage soil dans le logement des 

soldats, soil dans la cabine du second pilote; 

« 9. Que l'incendie a éclalé avec une telle violence que quoi

que le feu eût été immédiatement aperçu el les moyens d'extinc
tion les plus énergiques employés, le navire toul entier s'est 
trouvé embrasé en moins d'un quart d'heure et qu'au bout de 
vingt minutes il a fallu mettre ies chaloupes à la mer pour sau
ver les passagers el l'équipage ; 

« 10. Que peu d'instants avant l'incendie, les rondes du soir 
avaient été laites ; 

« 1 1 . Qu'en mai 1 8 7 5 , un feu de cabine a également éclaté à 
bord du vapeur le Roi des Pays-Bas, mouillé au Nieuwe-Diep, et 
a, dans un temps extraordinairemenl court, détruit quatre cabi
nes, endommagé presque toutes les autres et n'a pu être éteint 
que parce que le navire était dans un port et a reçu des secours 
du dehors; 

« Attendu que le juge a quo a repoussé la preuve offerte par 
le motif que ces faits n'étaient ni relevants ni pertinents ; 

« Attendu que dans son appréciation de la relevance et de la 
pertinence desdils faits, le juge a quo est parti de la supposition 
que, fût-il établi que le feu n'a pu prendre ailleurs que dans la 
cabinede passager n° 2 5 , la même incertitude continuerait à 
régner sur la cause véritable de l'incendie, et que dès lors la 
responsabilité du capitaine ne serait pas couverte ; 

« Attendu que cette supposition est combattue par les appe
lants, soutenant que pour affranchir le capitaine de la responsa
bilité, il n'est pas indispensable d'établir quelle a élé la cause de 
l'incendie ; qu'il suffit de prouver que cet accident ne saurait en 
aucune façon être imputable au capitaine, et qu'il doil par con
séquent êire attribué à une cause qu'il faut répuier force majeure 
quant au capitaine ; 

« Attendu que la cour, se rangeant en général à cette opinion 
des appelants, estime que le premier d'entre eux ne peut être 
déclaré responsable du dommage causé par l'incendie aux mar
chandises chargées à bord, s'il est démontré que le feu a pris la 
nuit, dans la cabine n° 2 5 , laquelle, ainsi que cela n'est pas con
testé, était occupée par un passager el sa famille; par conséquent, 
dans un endroit où le capitaine d'ordinaire n'a pas à exercer une 
surveillance permanente; que le premier des appelants a pris, 
en lanl qu'il dépendait de lui, loules les précautions propres à 
prévenir le danger d'incendie, el que l'incendie ayant éclalé il a 
employé les moyens les plus efficaces pour l 'éteindre, si pos
sible; 

« Attendu que si, après la preuve faite que le l'eu a pris dans 
une cabine de passager, il ne sera pas encore démontré quelle 
esl la cause véritable de l'incendie, au moins résultera-t-il de ce 
fait une fois prouvé el par voie de conséquence, la présomption 
que cette cause est,d'une nature telle qu'il n'a pas été au pouvoir 
de l'appelant de la prévoir ou de l'empêcher, de sorte que le feu 
qui a éclaté ne saurait lui êlre imputable el doil être tenu vis-à-
vis de lui comme fait de force majeure ; 

u Attendu que cela ne suffit pas encore per se pour relever l'ap
pelant de la responsabilité du dommage causé par l'incendie aux 
marchandises qu'il était chargé de transporter; que pouralleindre 
complètement ce but il doit prouver en outre, qu'après avoir 
aperçu le feu il n'a rien négligé pour aulant que possible arrêter 
ses ravages, de sorte que, si les marchandises dont question au 
procès ont été consumées , on ne saurait l'attribuer à sa faute ou 
à sa négl igence ; 

« Attendu qu'il convient dès lors d'examiner au point de vue 
de ce qui précède, si les laits cotes par l'appelant el donl il offre 
la preuve sont pertinents et relevants ; 

« Attendu que les faits 1 à 4 , pris dans leur ensemble, ont 
pour but de démontrer que le feu a pris dans la cabine occupée 
par un passager, n° 2 5 , et que telle sera la conséquence à en tirer 
s'ils sont établis; d'où suit que leur preuve peut influer sur la 
solution de la question de savoir si l'incendie doit être réputé 
un cas de force majeure vis-a-vis de l'appelant ; 

« Attendu, en ce qui concerne les faits 9 el 1 0 , qu'ils peuvent 
également être déclarés pertinents et relevants, puisque le neu
vième tend à démontrer encore qu'après avoir aperçu le feu l'ap
pelant a tout fait, à bord, pour arrêter l'incendie du navire; d'où 
il sera permis d'inférer, en outre, qu'aucune faute, aucune négli
gence postérieure à la découverte du feu, ne peut être mise à la 
charge de 1 appelant pour le rendre responsable du dommage 
éprouvé par les marchandises dont le transport lui était confié; 
tandis que le dixième l'ait fournirait la preuve que l'appelant n'est 
pas reslé en défaut, en tant qu il a dépendu de lui de prendre à 
l'avance les mesures de précaution nécessaires contre le danger 
d'incendie ; 

« Attendu, quant aux autres faits posés , qu'il n'échel aux 
yeux de la cour d'en admettre la preuve par témoins; qu'en effet, 
les faits 5 à 8 sont en partie compris dans la preuve des faits 
posés sous les n o s l à 4 , ou pour le surplus ne constiluenl que 
(les conséquences à tirer des faits dont la preuve est autorisée, 



conséquences qui ne sauraient faire l'objet d'une preuve testi
moniale; que le fait 11 n'est pas de nature à exercer aucune 
influence sur l'issue du procès; 

« Attendu que de ce qui précède, résulte que le premier juge 
a infligé griefs aux appelants, etc.; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement rendu par 
le tribunal de Rotterdam le 21 février 1877 en tant qu'il a rejeté 
l'offre de preuve testimoniale faite en cause; et avant de faire 
droit au principal, admet... » (Du 28 mars 1878.) 

OBSERVATIONS. —Comparez le premier arrêt rendu dans 
cette cause, BELG. JUD., X X X I I I , p . .482 . 

T R I B U N A L C I V I L OE CHARLEROI . 

P r é s i d e n c e de M . Mblon l l e . 

2 mars 1878. 

SERVITUDE. — EAUX. — PRISE. — EXPROPRIATION POUR U T I 

LITÉ PUBLIQUE. — INDEMNITÉ. — TRAVAUX EXÉCUTÉS PAR 

L'EXPROPRIANT. 

La servitude de prise, d'eau peu! s'établir par le fait que le proprié
taire du fonds sur lequel l'eau prend sa source et s'écoule, vend 
la partie de son fonds sur lequel se trouve le cours inférieur de 
l'eau, à un industriel qui utilise celte eau pour son industrie, 
et ce sans que le titre de vente contienne aucune mention de ce 
cours d'eau. 

Ou ne peut comprendre dans les indemnités dues à l'exproprié 
celles que celui-ci croirait pouvoir réclamer à raison d'un tra
vail exécuté par l'expropriant, dans le temps où l'expropriation 
se poursuit et à proximité du lieu exproprié, si ce travail n'est 
ni la suite.directe et immédiate, ni la cause des travaux en vue 
desquels se poursuit l'expropriation. 

(L 'ÉTAT BELGE C. GÉRARD.) 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne la suppression des eaux ; 

u Attendu qu'il est constant, et qu'il ne peut être méconnu, 
que le cours d'eau qui alimentait l'étang d'immersion des blocs 
de polissoirs du défendeur, prenait sa source dans le terrain de 
l'Etat et y prolongeait son cours; que ce ruisseau existait déjà 
dans les conditions où il se présentait lors de l'arrêté d'expro
priation, quand le 29 mars 1852 l'entrepreneur Joachim Gérard 
fit l'acquisition de l'emplacement sur lequel il a depuis édifié sa 
maison d'habitation et ses annexes industrielles et qui était une 
partie du fonds sur lequel coulait ledit cours d'eau ; 

« Attendu que si l'on considère que le contrat de vente de 1852 
ne contient ni réserve, ni exclusion, — que le cours du ruis
seau a toujours été maintenu dans le même état,— que l'acheteur 
était un entrepreneur qui s'est empressé de mettre à profit le 
cours d'eau pour ses besoins industriels, on doit décider que la 
commune intention des parties était de créer au profit du fonds 
vendu une servitude de prise d'eau sur le fonds où la source jail
lissait; que cette interprétation , conforme à l'équité dans l'es
pèce, est d'ailleurs justifiée par les principes; 

« Attendu que la suppression de ce cours d'eau par le fait de 
l'expropriation donne ouverture à un droit d'indemnité que les 
experts estiment avec raison valoir une somme 1,063 fr. 70 c. 
pour la privation de l'eau nécessaire aux verreries ; 

« Attendu que le sieur Gérard ne justifie d'aucun dommage-
intérêt qui lui serait dû, pour sa fabrique de boulets, par suite 
de la suppression du cours d'eau , puisqu'il retrouvera dans le 
bassin des blocs de polissoirs l'eau nécessaire à l'exploitation de 
cette industrie ; 

« En ce qui concerne la suppression du pont sur la Sambre ; 

« Attendu que cette suppression est le résultat d'un acte de 
l'autorité; que l'Elal a pris celte décision dans les limites de ses 
pouvoirs; qu'elle n'esl ni une suite directe cl immédiate, ni la 
cause des travaux en vue desquels se poursuit l'expropriation ; 
qu'elle ne présente nulle connexilé avec l'emprise actuelle; que 
d'ailleurs, le sieur Gérard n'établit aucun droit qu'il aurait au 
maintien de ce pont; qu'enfin l'ensemble de la propriété du dé
fendeur acquiert par la création îles voies nouvelles et le déve
loppement donné à ce quartier, une plus value considérable qui 
compense largement et dépasse même ces légères dépréciations 
que l'expropriation pourrait lui faire subir. 

« En ce qui concerne la dépréciation résultant de la rampe 
d'accès à la rue de Monligny : 

u Attendu qu'ensuite de l'observation qui précède et en pré
sence de l'engagement pris au nom de l'Etat, en cours de la 

première expertise, celle réclamation manque complètement de 
fondement ; 

« Quant aux frais de remploi et inlérêts d'attente : 
« Attendu qu'ils ne sont destinés qu'à mellre l'exproprié en 

état d'acquérir un nouvel immeuble égal en valeur à celui qu'on 
lui en lève; qu'ils ne sont donc dus, dans l 'espèce , que sur les 
prix de l'emprise, des murs, des haies et sur les dépréciations 
reconnues fondées, mais non sur les appropriations et travaux à 
faire sur l 'excédant, puisque ces dernières dépenses ne repré
sentent aucune acquisition de terrain et peuvent être faites dans 
un très-bref délai ; 

« Attendu qu'il n'existe aucune autre contestation entre par
ties ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. N I F F L E , juge com
missaire, en son rapport fait à l'audience, et sur les conclusions 
conformes de M. LUCQ , substitut de procureur du roi, fixe comme 
suit les indemnités dues à l'exproprié : 

« 1° Valeur...; 

« Donne acle à l'Etat de ce que Gérard consent à lui céder 
pour le prix de 622 francs 05 centimes qu'il lui a offert, l'excé
dant de l'emprise de 47 centiares 85 milliares situé au nord de la 
rue de Monligny ; donne acte au défendeur de ce que l'Etat belge 
s'est engagé, en cours d'expertise, à lui rendre facile et conve
nable la rampe d'accès de sa verrerie au chemin de Monligny ; 
dit et déclare que moyennant paiement ou consignation des som
mes précitées, l'Etat belge sera envoyé en possession dé l'emprise 
dont s'agit... » (Du 2 mars 1878. — Plaid. MMes CHAUDRON C. 
0. LANDRIEN , du barreau de Bruxelles.) 

Une ordonnance somptuaire de 1238. 

Le plus ancien des historiens de la ville d'Amiens, La-
morliere, fait connaître en ces termes les principales dis
positions d'une ordonnance sompluaire rendue au mois de 
juin 4238 par I echevinage d'Amiens, sous la mairie de 
Mathieu de Croy : 

« Au mois de juin 1238, sous ce maieur, lut ordonné qu'aucun 
« se mariant ne pourroit prier à manger à ses nopres que trente 
« personnes hommes et femmes, au plus à quatre jours ceux de 
« ia ville; nul bourgeois ne viendrait aux nopees, s'il n'estoit 
« prié, et ne bailleroit-on que douze deniers aux meneslriers ou 
« la valeur; no nul desdits meneslriers ne viendront en la mai-
ce son des bourgeois, s'il n'estoit mandé, autrement n'auroit 
« rien ; que celuy qui se marie ne donneroit inel (anneau d'or ou 
« d'argent) qu'à sa femme, et elle à son époux, le tout en peine 
« de dix livres parisis d'amende. » 

(Antiq. de la ville d'Amiens, I I , p. 279.) 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — DÉMISSION . Par 

arrêté royal du 27 mai 1878, la démission de M. D'Hont, de ses 
fonctions de juge au tribunal de première instance séant à Aude-
narde, est acceptée. 

M. D'Hont esl admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à conserver le litre honorifique de ses fonctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. — N O 

MINATION . Par arrêté royal du 27 mai 1878, M. Duwé, greffier-
adjoint surnuméraire au tribunal de première instance séant à 
Bruxelles, est nommé greffier-adjoint au même tribunal. 

NOTARIAT. — NOMINATION . Par arrêté royal du 27 mai 1878, 

M. Rigaux, candidat notaire à Biévène, est nommé notaire à la 
résidence de Celles, en remplacement de M. Ncesen, décédé. 

NOTARIAT. — DÉMISSION . Par arrêté royal du 27 mai 1878, la 

démission de M. Delrée, de ses fonctions de nolaire à la résidence 
de Theux, est acceptée. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATIONS . Par 

arrêtés royaux du 28 mai 1878 : 
M. Dul'aux, docteur en droit, notaire à Deynze, est nommé 

juge suppléant à la justice de paix de ce eanion, en remplace
ment de M. Bosschaert, démissionnaire; 

M. Thirifays, avocat à Dinant, est nommé juge suppléant à la 
justice de paix de ce canton, en remplacement de M. Cordonnier, 
démissionnaire . 

Alliance Typogniphiqur, n i r aux Choux, 07. 
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PROCÉDURE CIVILE. 

DE LA COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX BELGES RELATIVEMENT 

AUX ÉTRANGERS (*). 

I . — Le nouveau Code de procédure belge. 

La loi que nous allons faire connaître à nos lecteurs fait 
partie du nouveau code de procédure belge, dont le livre 
préliminaire, titre premier, a été publié le 26 mars 1876. 
C'est en exécution de l'art, 139 de la constitution belge que 
le pouvoir législatif procède à la révision des codes fian
çais qui ont continué à régir la Belgique, après la chute 
du premier empire ; cet article est ainsi conçu : « Le Con
grès national déclare qu'il est nécessaire de pourvoir, par 
des lois séparées et dans le plus court délai possible, aux 
objets suivants : n° 11, la révision des codes. » Jusqu'ici, 
on n'a révisé que le code pénal et le code de commerce. 
Les Chambres sc>nt occupées à discuter des projets de 
codes d'instruction criminelle et de procédure civile. I l 
n'est pas encore question de faire un nouveau code civil. 

Les lois ne se préparent et ne se discutent plus en Bel
gique, comme cela se faisait sous le premier empire. Nos 
codes ont été préparés par des commissions spéciales, puis 
discutés au sein du Conseil d'Etat. Le Tribunat, qui, 
d'après la constitution de l'an V I I I , devait prendre part 
aux travaux législatifs, ne tarda pas à être supprimé, et le 
Corps législatif votait sans discuter. I l n'y a pins de Con
seil d'Etat en Belgique ; la discussion se fait dans les deux 
Chambres. La liberté y a gagné, mais nous n'oserions pas 
en dire autant de la préparation des lois. Un titre impor
tant du code civil, celui des privilèges et hypothèques, a 
été remplacé par la loi hypothécaire de 1851; à notre avis, 
la loi belge ne saurait être comparée au code civil pour la 
précision des idées et la netteté du langage. I l y a là une 
lacune sur laquelle i l n'est pas inutile d'appeler l'attention 
publique. Nos Chambres sont peu aptes à faire des lois ; 
la grande majorité des membres est étrangère aux études 
juridiques; en Belgique, on a eu le tort, après 1848, d'ex
clure du Corps législatif les magistrats, ainsi que tous les 
fonctionnaires, c'est-à-dire les vrais représentants de la 
science du droit. Restent quelques avocats et quelques 
professeurs des Universités libres, la plupart absorbés par 
d'autres occupations. En définitive, nos Chambres ne sont 
pas, comme l'était le Conseil d'Etat, des corps qui fassent 
leur affaire des travaux législatifs, c'est-à-dire d'une œuvre 
qui abonde en difficultés, et pour laquelle i l faut nécessai
rement des études spéciales el le loisir pour s'y livrer. A 
quoi se réduisent donc les travaux dits préparatoires, dans 
cet ordre de choses? Au travail des commissions spéciales 
nommées par le gouvernement, et au rapport des commis
sions nommées par les deux Chambres; la discussion 

f ) L'article qu'on va lire a été écrit pour le Journal du droit 
internalion privé, auquel nous l'empruntons. 

publique est peu de chose, et les amendements faits aux 
projets de lot en troublent très-souvent l'harmonie. 

C'est un mode très-imparfait de faire les lois. Nous 
préférerions un Conseil d'Etat, où l'on appellerait les 
nommes les plus éminents de la magistrature, du profes
sorat et du Barreau. I l y a un vieux proverbe qu'il ne faut 
pas dédaigner, quelque vulgaire qu'il soit : « Chacun son 
métier. « Faire les lois est la plus hante fonction sociale. 
S'il faut des hommes spéciaux pour appliquer les lois et 
pour les enseigner, à plus forte raison en faut-il pour les 
préparer. Dira-l-on que les commissions nommées par le 
gouvernement sont régulièrement composées d'hommes de 
science et de pratique? Sans doute, mais ils ont d'autres 
occupations, de sorte que le travail législatif est pour eux 
une affaire accessoire et secondaire. Chose remarquable! 
Les commissions de révision du code pénal, du code de 
procédure et du code d'instruction criminelle ont nommé 
pour rapporteurs des professeurs des Universités de Gand 
et de Liège. Celui qui écrit ces lignes aurait mauvaise 
grâce de s'en plaindre, puisque deux rapporteurs, M. A L -
LAUD et M. HAUS, ont été ou sont encore ses collègues, et 
comptent parmi les illustrations de la faculté de droit de 
Gand. Toutefois, on nous permettra de faire des réserves. 
La commission qui a préparé le projet du code Napoléon 
se composait de magistrats; au Conseil d'Etat, i l n'y avait 
pas un seul professeur. Ce n'est pas que la voix de la 
science ne doive se faire entendre dans ces graves débats, 
mais, à notre avis, elle ne doit pas dominer; car le travail 
législatif n'est pas une affaire de théorie ; le droit est une 
face de la vie, et les exigences de la vie réelle sont sou
vent tout autres que les enseignements de la chaire. 

Le projet de code de procédure est, en grande partie, 
l'œuvre de M. ALLARD, que la mort a enlevé trop jeune à 
la science. I l a été couronné par l'Académie des sciences 
morales et politiques; c'est ce titre qui l'a fait appeler à 
une chaire de l'Université de Gand ; i l remplissait les 
fonctions de juge, lorsqu'il fut nommé professeur de droit 
civil et de procédure. M. ALLARD possédait toutes les qua
lités du jurisconsulte, la finesse de l'esprit et la logique. 
Si nous osions lui faire un reproche, nous dirions qu'il 
avait les défauts de ses qualités. Sa logique était trop impé
rieuse, et sa finesse menaçait de dégénérer en scolastique(l). 

Nous sommes heureux de transcrire l'éloge que le rap
porteur de la Chambre a fait de notre regretté collègue. 
M. THONISSEN dit dans son rapport : « Nous croyons devoir 
déclarer que notre examen a été considérablement facilité 
par le rapport lucide et complet de M. ALLARD, servant 
d'exposé de motifs (2). La commission y a trouvé des lu
mières d'autant plus abondantes, que l'auteur de ce docu
ment remarquable a constamment puisé à deux sources, 
que les jurisconsultes ne devraient jamais négliger : l'his
toire et la législation comparée. » Nous aurions des 
réserves à faire sur ce dernier point; mais ce n'est pas le 
moment d'y insister. I l est certain qu'ALLARD avait trop 

(1) ALLARD. Rapport fait au nom de la commission (Documents 
parlementaires, 1869 à 1870, p. 167-259). 

(2) Documents parlementaires, 1869 à 1870, \ . 479. 



d'absolutisme dans l'esprit 'pour être un historien équi
table. Nous sommes obligé de relever quelques-uns de ses 
jugements, afin que son rapport ne soit point reçu avec 
défaveur en France, et i l mérite d'être lu et médité, car, 
au fond, c'est un travail de maître. En parlant du code de 
procédure de 1806, ALLARD dit « que le code impérial nous 
a été imposé par la conquête. » Non, la conquête nous a 
imposé les lois de la république, et si jamais la conquête 
pouvait être légitimée par les bienfaits qu'elle répand, 
c'est bien la conquête française. Les Allemands eux-mêmes 
s'applaudissent de ce que la rude main du conquérant les 
ait délivrés de l'ancien régime, tout ensemble idiot et 
tyrannique. I l y a de l'ingratitude à nous, qui avons été 
affranchis par la France, à maudire nos libérateurs. La 
Révolution de 8 9 a détruit les derniers débris de la servi
tude féodale; elle a proclamé la liberté et l'égalité des 
homfnes, et par suite la liberté et l'égalité du sol. Voilà le 
régime que la conquête nous a imposé : nous devons le 
bénir. La codification du droit est encore un des bienfaits 
de la Révolution française. Les Italiens et les Allemands 
ne se sont jamais plaints que la conquête leur ait imposé 

le code civil; la Belgique l'a maintenu sans même en 
changer le titre; c'est toujours au nom du code Napoléon 
que la justice se rend chez nous; les Belges n'attachent à 
ce nom aucun souvenir d'oppression. Pour ce qui nous re
garde, nous admirons le code Napoléon comme un chef-
d'œuvre ; i l a ses imperfections comme toute œuvre 
humaine, mais nous redoutons la révision que la constitu
tion belge ordonne; au lieu de réformer le code civil, ou 
pourrait bien le déformer. 

ALLARD a transporté dans le passé les antipathies qui 
régnaient en Belgique au moment où i l écrivait. C'était 
sous le second empire : à l'étranger, en Belgique du moins, 
on a toujours maudit l'avènement de Napoléon I I I comme 
l'abus de la force, et l'issue de ce détestable régime a 
prouvé que la répulsion qu'il nous inspirait était juste. 
Mais i l ne faut pas rendre la France responsable des coups 
d'Etat dont elle est victime ; i l ne faut surtout pas reporter 
jusqu'en 1806 et jusqu'à la codification notre haine de la 
violence. Le code de procédure n'a pas été imposé à la 
Belgique plus qu'à la France, puisque nous vivions sous 
les mêmes lois. 

Le jugement qu'AiXARD porte sur la Convention natio
nale est tout aussi injuste. I l dit que les hommes de 93 
ri avaient aucune notion du droit. Cependant, le plus grand 
de nos jurisconsultes, MERLIN, est un homme de 9 3 ; i l 
était membre du Comité de salut public. Sans doute, la 
Convention se trompait quand elle décrétait qu'une com
mission de philosophes serait chargée de faire un code de 
lois civiles d'après des idées toutes nouvelles; elle se 
trompait encore quand elle voulait que la procédure se fît 
sans formes. Mais qu'importe? La mission de la Conven
tion n'était pas de codifier le droit, sa mission était de 
détruire ce qui restait de l'ancien régime et d'inaugurer 
une ère nouvelle en proclamant la république. I l faut la 
juger d'après ses aspirations et non d'après ce qu'elle a 
fait, car ce qu'elle voulait faire a été défait par la réaction, 
inévitable dans une ère de révolutions. Ce mouvement 
réactionnaire se fait déjà sentir sous le consulat; le code 
civil en porte des traces. Sous l'empire, la réaction règne 
en plein. En faisant des lois, on n'avait plus les yeux 
tournés vers l'avenir, on retournait au passé que l'on se 
bornait à codifier. I l n'y a qu'un intervalle de quelques 
années entre 1 7 9 3 et 1802, et néanmoins un abîme sépare 
ces deux dates. En 1793, on voulait tout renouveler; en 
1802 , on restaurait un vieil édifice. ALLARD qualifie la 
législation révolutionnaire d'élucubration insensée, et i l 
traite la législation de 1806 de détestable. C'est être injuste 
pour l'empire comme pour la république. Les hommes de 
93 inauguraient un nouvel ordre de choses et ils voulaient 
que tout y fût nouveau. La pensée était profonde, mais on 
n'improvise pas un nouveau monde, i l faut pour cela le 
long travail des siècles. En 1806, on revenait au passé; i l 
y avait une idée juste dans ce retour, c'est que la tradition 
joue un rôle considérable dans l'œuvre de la législation. 

En définitive, le législateur doit faire une part au passé, 
et i l doit tenir compte des besoins nouveaux. En 1806, la 
tradition l'a emporté. I l est temps que les idées nouvelles 
pénètrent dans nos codes : le Congrès a donc eu raison 
d'ordonner la révision des lois que l'empire nous a léguées. 
Le nouveau code de procédure se lance hardiment dans la 
voie des innovations : nous attendons qu'elles aient reçu la 
consécration du pouvoir législatif pour les faire connaître 
à nos lecteurs. Pour le moment, notre tâche est limitée à 
une seule question, mais dont l'intérêt est considérable en 
ce qui concerne le droit international privé : les tribunaux 
sont-ils compétents pour juger des contestations où figu
rent des étrangers? 

I I . — La loi doit-elle faire une différence entre ^'étranger 
et ("indigène en ce qui concerne le droit de former une 

action en justice 1 

Le peuple juridique par excellence a écrit sur ses fa
meuses Tables que l'étranger est sans droit, parce qu'il est 
ennemi (3). C'était l'expression rigoureuse de l'état social 
des peuples anciens. La guerre était pour eux l'état de 
nature; même en temps de paix, les relations entre étran
gers étaient hostiles, et la guerre conduisait à la destruc
tion ou à l'esclavage des vaincus. Comment, dans un pareil 
ordre de choses, y aurait-il eu nu droit pour des hommes 
qui étaient des ennemis mortels? 

Le droit barbare des Douze-Tables a eu un long reten
tissement. On croirait qu'il ne pouvait survivre au chris
tianisme, à la philosophie. Cependant, après dix-huit siè
cles de christianisme, et à une époque où les philosophes 
prêchaient la fraternité universelle, la doctrine romaine 
était professée comme un axiome par POTHIER, et DOMAT 

essayait de la justifier ¡,4). La fraternité n'était qu'une doc
trine. Les mœurs étaient restées hostiles, et les juriscon
sultes s'inspirent plus du fait que de la théorie. Un Romain 
des Douze-Tables aurait pu signer ces paroles de BAC-
QUET : « Au cœur de l'étranger, i l y a toujours soupçon de 
quelque poison caché, je n'ose dire trahison. Aussi on 
tient pour règle générale que la nation étrangère détruit 
et mine le royaume et la terre où elle vient habiter. » Le 
légiste conclut que le nom d'étranger est toujours odieux (5). 
I l fallut la Révolution de 89 pour faire pénétrer dans les 
lois le principe de la fraternité des hommes. MONTESQUIEU 

avait flétri le droit insensé d'aubaine; ROUSSEAU, le moins 
cosmopolite des philosophes, avait écrit : « Les peuples 
doivent se lier, non par des traités de guerre, mais par 
des bienfaits. Que le législateur les unisse donc en faisant 
tomber celle odieuse distinction de régnicoles et d'étran
gers! » L'Assemblée constituante consacra ce vœu dans le 
célèbre décret du 6 août 1789, qui abolit le droit d'au
baine : « Considérant que le droit d'aubaine est contraire 
aux principes de fraternité qui doivent lier tous les hom

mes, quels que soient leur pays et leur gouvernement; que 
ce droit, établi dans des temps barbares, doit être proscrit 
chez un peuple qui a fondé sa constitution sur les droits de 

l'homme et du citoyen, et que la France libre doit ouvrir 
son sein à tous les peuples de la terre en les invitant à 
jouir, sous un gouvernement libre, des droits sacrés et 

inviolables de l'humanité. » C'était effacer, comme le de
mandait ROUSSEAU, la distinction d'indigènes et d'étran
gers. Dans cet ordre d'idées, la question que nous exami
nons venait à tomber : i l n'y avait plus d'étrangers au 
point de vue du droit privé, ils se confondaient avec les 
Français et jouissaient des mêmes droits. 

Le code civil, par un de ces retours au passé que nous 
venons de signaler, revient à la distinction traditionnelle 
des droits civils et des droits naturels; i l ne reconnaît à 
l'étranger la jouissance des droits civils qu'à la condition 

(3) « In hostem perpétua aucloritas. » 
(4) Voyez mes Principes de droit civil, t. I , p. S I S , n<" 408 

et 409. 

(5) BACQUET. Droit d'aubaine, l r e partie, chap. I I I , n M 14, 18 

et 19. 



que les traités assurent les mêmes droits aux Français 
dans le pays de cet étranger. C'était déserter les idées 
de 89. La doctrine de l'Assemblée constituante, généreuse 
tout ensemble et juridique, trouva des défenseurs au sein 
du Tribunat. Les derniers représentants de la Révolution 
y siégeaient; ils proclamèrent les vrais principes en com
battant la fausse théorie des droits civils. I l est bon de le 
constater : l'innovation consacrée par la loi belge de 1876 
ne fait que reproduire le décret de l'Assemblée consti
tuante interprété par le Tribunat. CHAZAL dit que les pré
tendus droits civils, tels que le droit de succéder, ne sont 
que des droits naturels, que le législateur écrit dans ses 
lois. Les droits naturels, écrits ou non écrits, appartiennent 
partout à tous les hommes, et faut-il demander si les étran
gers sont des hommes (6)? Oui, l'homme, comme tel, doit 
jouir partout des mêmes droits, parce que ces droits ne 
sont qu'un moyen de développement intellectuel et moral. 
En ce sens. GRENIER avait raison de dire que l'humanité 
ne devait former qu'une seule et même famille, pour tout 
ce qui concerne l'exercice des droits civils (7). GANILH re
monte à l'origine de la fameuse distinction des droits civils 

et des droits naturels; les légistes avaient eu tort de l'ac
cepter comme raison écrite; elle tenait, en réalité, à l'état 
de guerre qui était permanent dans l'antiquité (8). On con
çoit que l'étranger fût sans droit alors qu'il était un en
nemi; mais l'étranger est-il encore un ennemi chez les 
peuples modernes? Le travail, le. commerce, l'industrie 
ont pris la place de la guerre. Quand les hommes, les 
idées, les sentiments ont change, i l faut que le droit 
change aussi. Le droit fait de tous les peuples une grande 
société dont les intérêts sont solidaires, où tous les hommes 
de tous les pays doivent aussi être unis par les liens du 
droit, en tant que les divisions politiques n'y mettent point 
obstacle. Nous ne pouvons être citoyens partout, mais par
tout nous sommes membres de la famille humaine, et 
comme hommes, nous devons jouir partout des droits in
hérents à l'homme (9). 

I l restait une objection qui paraissait décisive aux légis
tes, hommes positifs par excellence. On accusait l'Assem
blée constituante d'utopie : dans les relations internatio
nales, disait-on, i l fallait consulter avant tout l'intérêt de 
la France. BOISSY-D'ANGLAS répondit : « Sans doute, mais 
heureusement cet intérêt est toujours fondé sur ce qui est 
juste. » Parole admirable et qui devrait être inscrite en 
lettres d'or partout où des législateurs délibèrent. Soyez 
justes, et l'utilité ne vous fera pas déjaut. En l'an X, on 
renvoyait l'Assemblée constituante à la paix perpétuelle de 
l'abbé de Saint-Pierre. En 1819, la France monarchique et 
antirévolutionnaire revint au décret de 89, certes pas au 
nom des principes libéraux, mais pour des raisons d'uti
lité, et la Belgique suivit cet exemple un peu tard, en 
1865, et pour les mêmes motifs (10). L'illustre Assemblée 
avait donc eu raison de proclamer ce qu'elle considérait 
comme une vérité éternelle, sans se préoccuper de l'intérêt 
de la France, et i l se trouva que ce qui ëlail juste était 
aussi utile. 

Le code civil rétrograda en rétablissant la distinction 
des droits que le décret de 89 abrogeait virtuellement-, i l 
s'inspirait du passé au lieu de rester fidèle à l'esprit de la 
Révolution. A entendre les déclarations des réactionnaires, 
on se serait cru au temps des Douze-Tables : « Le genre 
humain n'est qu'une grande famille, dit CARRION NISUS, je 
le sais. Tous les peuples sont frères, j'en conviens, mais 
ce sont des frères dont les querelles seront éternellement 
soumises à la décision du glaive. Si la paix perpétuelle, si 

(6) Séance du Tribunat du 3 nivôse an X (Archives parlemen
taires, t. I I I , p. 247). 

(7) Séance du 29 frimaire an X (Archives parlementaires, t. I I I , 
p. 187). 

(8) Séance du 1 e r nivôse an X (Archives parlementaires, t. 111, 
p. 210). 

(9) Séance du 27 frimaire an X (Archives parlementaires, t. I I I , 
p. 194 et suiv.) 

(10) Voyez mes Principes de droit civil, t. 1, n° 429. 

la fraternité universelle sont des rêves impossibles à réa
liser, pourquoi provoquer une fusion indiscrète, un mé

lange effréné des peuples pendant ces courts intervalles de 
paix qui suspendent momentanément l'état de guerre, qui 
est malheureusement l'état habituel du globe? Gardons 
plutôt ce caractètre particulier, cette attitude nationale, 

ces traits distinctifs dont l'effacement est toujours un signe 
certain de la décadence des empires (11). » 

Voilà l'esprit du code civil en ce qui concerne les étran
gers. Dans cet ordre d'idées, i l ne peut être question d'un 
droit des étrangers; ils sont hors du droit. Le code ne 
s'occupe d'eux que lorsqu'ils sont en rapport avec les 
Français. Nous reviendrons sur les dispositions des arti
cles 14 et 15. Quant aux procès que les étrangers peuvent 
avoir entre eux, le code n'en parle pas. Comment faut-il 
interpréter ce silence ? La réponse n'est guère dou
teuse : « Les tribunaux français, dit la cour de cassation, 
sont institués pour rendre la justice aux Français (12j. » 
La cour de Colmar développe cette théorie : « Si le droit 
de rendre la justice est un des apanages de la souverai
neté, celui de la réclamer et de l'obtenir est un avantage 

que le sujet est fondé à réclamer de son souverain. Sous 
ce double rapport, chaque monarque ne doit la justice qu'à 

ses sujets et doit la refuser aux étrangers, à moins qu'il 
n'ait un intérêt bien reconnu à faire juger le procès dans 
ses Etats (13). » Nous répondrons que dans la vraie doc
trine, celle de l'Assemblée constituante et du Tribunat, la 
justice n'est ni un droit ni un avantage, ni un intérêt; c'est 
avant tout un devoir que la société est tenue à remplir. Ne 
doit-elle la justice qu'aux indigènes? La justice est uni
verselle de sa nature comme l'idée divine dont elle émane; 
elle est due à l'homme et non au citoyen. I l n'y a plus de 
société lorsqu'il n'y a plus de justice; donc tout procès doit 
être vidé sans qu'il y ait à s'enquérir si les parties sont 
françaises ou étrangères. 

Le code civil tel qu'il est interprété par la jurisprudence 
française, aboutit logiquement a l'incompétence absolue 
des tribunaux, en ce qui concerne les procès des étran
gers. Cette doctrine est tellement contraire aux besoins 
sociaux, qu'elle est d'une application impossible. Aussi la 
jurisprudence et la doctrine ont-elles été obligées d'ad
mettre des exceptions. De là des inconséquences sans fin; 
nous les avons rapportées ailleurs (14). Elles témoignent 
contre le principe d'où elles découlent : l'incompétence des 
tribunaux à l'égard des étrangers est un principe antiso
cial et antihumain contre lequel les exigences de la vie 
réelle protestent. Tout le monde applaudira donc à l'inno
vation de la loi belge. Chose assez singulière, la loi ne for
mule le nouveau principe qu'imparfaitement; mais les 
rapporteurs des commissions le proclament en toutes let
tres. « La loi belge, dit M. ALLARD, range sur la même 
ligne, quant au droit de former une action en justice, les 
étrangers et les Belges. » M. DUPONT reproduit cette décla
ration dans le rapport qu'il a l'ait à la Chambre. L'un et 
l'autre sont d'une concision laconique en justifiant cette 
innovation : ils invoquent l'opinion des publicistes et la 
législation des autres peuples de l'Europe. Le retour à la 
doctrine de fraternité proclamée par l'Assemblée consti
tuante méritait, nous semble-t-il, quelques développe
ments. A force de laconisme, le rapport de M. ALLARD est 
inexact. I l confond dans une même réprobation la juris
prudence établie en cette matière en France et en Bel
gique. La différence est grande cependant, et c'était pour 
un Belge un devoir de la signaler, puisque nos cours po
saient les principes que la loi nouvelle a sanctionnés. Nous 

( H ) Séance du Tribunat du 3 nivôse an X (Archives parlemen
taires, t. I I I , p. 2S1). 

(12) Rejet, 2 avril 1833 (DALLOZ, Rép. , au mot Droit civil, 
n» 314). 

(13) Colmar, 30 décembre 1815 (DALLOZ, Rép. , au mot Droit 
civil, n ° 3 2 4 ) . 

(14) Voyez le t. I de mes Principes de droit civil, n u s 441 
et 442. 



croyons devoir réparer cet oubli. La jurisprudence est un | 
des éléments du débat; elle prouve que les auteurs du code ; 

civil ont eu tort de s'écarter de la vraie tradition, de la 
tradition glorieuse à laquelle l'Assemblée constituante a 
attaché son nom. 

La cour de Bruxelles nie que le droit d'agir devant les 
tribunaux soit un de ces droits civils que l'on refuse aux 
étrangers dans la théorie du code civil. « Le droit d'ester 
en justice, dit-elle, n'est pas un de ces droits civils uni
quement attachés à la qualité de Belge, mais plutôt un de 
ces droits qui, comme le droit d'acheter et de se marier, 
doit être rangé dans la catégorie des droits appartenant, 
ainsi que le dit PORTALIS, bien plus au droit des gens qu'au 
droit civil, et dont l'exercice ne pourrait être interrompu 
sans porter atteinte aux relations qui existent entre les 
peuples (15). » Dans un autre arrêt, elle formule le prin
cipe de la compétence des tribunaux à l'égard des étran
gers, comme le fait M. ALLARD, et en termes plus nets et 
plus formels : « Aucun texte de loi ne contient le principe 
que les tribunaux belges ne peuvent connaître des contes
tations qui s'élèvent entre étrangers, alors même qu'il 
s'agit d'obligations contractées à l'étranger. Le principe 
contraire est consacré par le droit des gens qui reconnaît 
aujourd'hui en Europe, comme une règle de droit commun 
nécessitée par les développements de la civilisation et les 
relations fréquentes des peuples entre eux, que le pouvoir 

judiciaire d'une nation s'étend sur la personne et les biens 

de l'étranger comme sur la personne et les biens des régni-

coles (16). » 

Que l'on nous permette encore de citer le savant réqui
sitoire du procureur général près la cour de cassation de 
Belgique. M. LECLERCQ (17) conteste le prétendu principe 
sur lequel se fonde la jurisprudence française; i l nie que 
les tribunaux soient établis uniquement pour veiller aux 
intérêts des indigènes. La loi qui les institue a un but 
plus élevé, c'est li! maintien de ['ordre, disons mieux, le 
maintien du droit. Or, l'ordre ne serait-il pas troublé, le 
droit ne serait-il pas violé si le juge pouvait refuser de 
juger une contestation qui lui est soumise? Vainement 
dit-on que le tribunal qui se déclare incompétent renvoie 
les étrangers devant les tribunaux de leur pays, c'est-à-
dire devant leurs juges naturels. Sans doute le demandeur 
doit porter son action devant le tribunal du défendeur. 
Mais quel est ce tribunal? N'est-ce pas le tribunal du lieu 
que le défendeur habite? N'est-ce pas devant ce juge qu'il 
a intérêt à se présenter? N'est-ce pas devant ce juge qu'on 
doit avoir le droit de le citer? 

Ces principes ont été consacrés par la loi nouvelle : ils 
sont admis dans tous les pays civilisés. En les exposant 
dans le premier volume de nos Principes de droit civil, 

publié en 1869, nous disions : « La France seule fera-
t-elle exception? elle qui a la première aboli le droit 
d'aubaine au nom de la fraternité universelle? » Nous 
ajoutons qu'en 1789, l'Europe refusa de suivre la France 
dans la voie qu'elle inaugurait. C'est donc réellement à la 
France, la plus généreuse des nations, que l'Europe doit 
le principe de fraternité dans l'ordre civil. Quand elle aura 
repris possession d'elle-même, elle reviendra à la tradi
tion de 89, et elle effacera de la législation les dispositions 
hostiles à l'étranger, dispositions si contraires à son génie 
cosmopolite. 

I I I . — L'étranger défendeur. — Abolition de l'art. 14 

du code civil. 

Aux termes de l'art. 14, l'étranger peut être cité devant 
les tribunaux français pour l'exécution des obligations par 
lui contractées en France. Celte disposition ne fait qu'ap
pliquer le droit commun, dans le cas où l'étranger a son 
domicile ou sa résidence en France. Le code ajoute qu'il 
en est de même si l'étranger ne réside pas en France. Ceci 
est une dérogation au droit commun; la loi accorde un 

privilège au Français, en lui permettant d'actionner son 
débiteur en France, tandis qu'il devrait l'actionner devant 
le tribunal de sou domicile. Le législateur a craint que le 
Français ne trouve pas devant les tribunaux étrangers la 
même équité, la même impartialité qu'il est sûr de ren
contrer devant les tribunaux de son pays. Enfin l'étranger 
peut encore être traduit devant les tribunaux de France 
pour les obligations par lui contractées en pays étranger 
envers des Français. Cette disposition est tout à fait exor
bitante du droit commun. On l'a justifiée par cette consi
dération que le Français a des moyens d'action plus effi
caces sur la personne et les biens de son débiteur, en 
vertu d'un jugement français : i l peut saisir les biens que 
son débiteur a en France, tandis que s'il obtient un juge
ment à l'étranger, i l doit commencer par le faire déclarer 
exécutoire. « La vraie raison de ce nouveau privilège, dit 
un auteur français, c'est la défiance dans l'impartialité des 
juges étrangers (18 . » 

En 1869, nous disions dans nos Principes de droit civil : 

« Ces craintes ne témoignent pas pour notre état social; 
espérons qu'un jour ce privilège paraîtra odieux, puisqu'il 
n'aura plus de raison d'être. » La loi belge que nous ana
lysons fait droit à ces espérances; elle abroge l'art. 14, 
mais toujours implicitement. M. DUPONT, le rapporteur de 
la Chambre des représentants, constate l'abrogation tacite, 
sans dire pourquoi on a procédé par voie tacite, au lieu de 
procéder par déclaration expresse. I l nous semble que 
l'importance des innovations mentionnées par le législa
teur belge méritait bien qu'il s'en expliquât. En fait de 
législation, on devrait toujours se rappeler le bon mot de 
TALLEYRAND : « Ce qui va sans dire va encore mieux en le 
disant. » Ce n'est pas que, dans l'espèce, i l y ait un doute; 
toujours est-il que la marche de la loi est singulière; elle 
ne pose aucun piincipe, i l faut deviner ce qu'elle veut 
dire, et pour le deviner, i l faut être jurisconsulte con
sommé. N'est-il pas plus naturel que le législateur dise 
lui-même ce qu'il veut? Le reproche s'adresse surtout à 
M. ALLARD ; i l a l'air de penser que ce que lui sait, tout le 
monde doit le savoir. Rien, au contraire, n'est moins connu 
que le droit, et jamais présomption n'a été plus contraire 
à la vérité que celle qui dit que personne n'est censé igno
rer la loi. 

Les articles 52, 54 de la loi belge règlent la compétence 
des tribunaux, quand le demandeur ou le défendeur sont 
étrangers. Ils ne parlent pas en termes exprès du cas où 
l'étranger est demandeur; mais le texte implique qu'il n'y 
a aucune différence, sous ce rapport, entre le demandeur 
étranger et le demandeur belge. Pourquoi ne pas le dire? 
Quant à l'étranger défendeur, on lui applique aussi le 
principe qui régit les Belges : i l doit être traduit devant 
le tribunal de son domicile. L'article 14 du code civil est 
abrogé. Toujours sans que la loi le dise. L'article 52 énu-
môre les cas dans lesquels les étrangers peuvent être assi
gnés devant les tribunaux belges, sans qu'il y ail à distin
guer si le demandeur est Belge ou étranger. A première 
vue, ces cas ont l'air d'être des exceptions au droit com
mun; en réalité, l'article 52 ne fait qu'appliquer le droit 
commun. M. DUPONT le dit dans son rapport fait à la 
Chambre des représentants : « Le principe qu'il faut ad
mettre et que l'on a appliqué dans l'article 52, c'est que 
l'étranger peut être poursuivi en Belgique, non-seulement 
quand i l y est domicilié, mais encore chaque fois qu'un 
Belge peut être, à raison de circonstances spéciales, dis
trait de son juge naturel. L'étranger ne peut réclamer une 
position plus favorable que le Belge lui-même. Si, par 
des motifs d'intérêt général, la loi impose à ce dernier 
l'obligation de se soumettre à la compétence d'un autre 
tribunal que celui de son domicile, elle ne peut se montrer 
moins exigeante à l'égard de l'étranger. » 

Quel est donc, en définitive, le principe fondamental de 
la loi belge? C'est que l'étranger est mis sur la même ligne 

(15) Bruxelles, 28 mai 1867 (BELG. JUD., 1867, p. 1105). 
(16) Bruxelles, 28 avril 1858 (BELG. JUD . , 1858, p. 996.) 

(17) PASICR., 1840, 1, 319. 
(18) D-ALLOZ, Kép. , au mot Droit civil, n° 2 5 7 . 



ue le Belge, soit comme demandeur, soit comme défen-
eur. En d'autres termes, i l n'y a plus d'étrangers en ce 

qui concerne l'action de la justice. C'est l'application à la 
compétence du décret de 89 sur l'abolition du droit d'au
baine. Toutefois, l'assimilation de l'étranger et du Belge 
en matière de compétence n'est pas absolue. Nous allons 
dire quelle est la restriction qu'elle reçoit en entrant dans 
le détail de la compétence. 

L'art. 52 porte : « Les étrangers pourront être assignés 
devant les tribunaux du royaume, soit par un Belge, soit 
par un étranger, dans les cas suivants : 

I o En matière immobilière. C'est le droit commun éta
bli par l'art. 46 : « En matière immobilière, l'action sera 
portée devant le juge de la situation de l'immeuble. » La 
nationalité du possesseur ou du propriétaire de l'immeuble 
est indifférente; on n'en doit tenir aucun compte. 

2° S'ils ont en Belgique un domicile ou une résidence, ou 
s'ils y ont fait élection de domicile. C'est encore le droit 
commun tel qu'il est formulé par l'article 39 de la loi nou
velle. « Le juge du domicile du défendeur est seul compé
tent pour connaître de la cause, sauf les modifications et 
exceptions prévues par la loi. Quand le domicile n'est pas 
connu, la résidence actuelle en tiendra lieu. » C'était 
aussi le principe de la législation française (code de procé
dure, article 59). I l en est de même de la compétence qui 
résulte de l'élection de domicile (code civil, article 441); 
l'article 43 de la loi nouvelle reproduit la législation exis
tante : « Si un domicile a été élu pour l'exécution d'un 
acte, l'action pourra être portée devant le juge de ce domi
cile. » C'est une règle universellement admise par le droit 
des gens que l'étranger qui s'établit dans un pays se sou
met, par cela mémo» à la juridiction de ses magistrats (19). 
Si l'étranger n'a pas de domicile proprement dit, on s'at
tache à la résidence (20). 

3° Si l'obligation qui sert de base à la demande est née, 
a été ou doit être exécutée en Belgique. M. ALLARD renvoie 
à l'art. 42, qui est ainsi conçu : « Eu matière mobilière, 
l'action pourra être portée devant le juge du lieu dans le
quel l'obligation est née, ou dans lequel elle doit être ou 
a été exécutée. » Cette disposition consacre une grave in
novation, sans qu'on en comprenne la portée. Nous trans
crivons le rapport de M. ALLAIID, qui a servi d'exposé des 
motifs : « La loi permet au demandeur en matière civile, 
comme le code de procédure (article 420) le permettait en 
matière commerciale, de porter son action mobilière devant 
le juge du lieu dans lequel l'obligation est née ou doit être 
exécutée. Nous admettons la distinction des actions en 
mobilières et immobilières, comme pouvant servir à déter
miner la compétence; mais nous rejetons, comme inutile 
à cet égard, la distinction des actions en réelles et person
nelles. L'art. 42 généralise l'art. 420 et l'étend aux matiè
res civiles. Dans notre système, peu importe la cause de 
l'obligation : que ce soit un contrat, un quasi-contrat, un 
délit ou un quasi-délit, i l suffit toujours de rechercher en 
quel lieu l'obligation est née ou en quel lieu elle doit re
cevoir son exécution. I l n'existe pas" de motif pour traiter 
plus favorablement les matières commerciales que les 
matières civiles. Ce qui est bon dans celles-là est précieux 
dans toutes, la célérité est impérieusement commandée 

Ear l'intérêt des justiciables. L'art. 420 n'avait pas d'autre 
ut. De même que la procédure commerciale nous servira 

en grande partie de type, de môme nous voulons permettre 
au demandeur en matière civile d'obtenir facilement la 
réalisation des obligations contractées envers lui. L'option 
accordée au demandeur par l'art. 42 est fort utile. C'est 
ordinairement au forum contractus que se trouvent les té
moins et les pièces. » 

Les derniers mots de l'art. 42 : ou a été exécutée, ont 

( 1 9 ) MARTENS, Droit dis gens, § § 9 2 et 9 8 ; FOELIX, Droit eivil 
international, t. 1, n» 1 5 2 (édition Démangeât); BONFILS. Compé
tence des tribunaux français à l'égard des étrangers, n"' 1 8 9 - 2 0 0 . 

(20) La compétence à raison du domicile semble être une 
exception, tandis qu'en réalité, c'est l'application d'une règle. 

été ajoutés au projet par la commission de la Chambre des 
représentants. Si des difficultés s'élèvent sur l'exécution, 
la compétence du tribunal subsistera : i l n'y a aucune 
raison d'établir uni; différence entre le cas où l'obligation 
a été exécutée et celui où elle ne l'a pas encore été. 

4° Si l'action est relative à une succession ouverte en 
Belgique. La loi du 23 avril 1865. qui a reproduit la loi 
française du 14 juillet 1819, assimile l'étranger au Belge 
en ce qui concerne les successions ouvertes en Belgique ; 
l'étranger succédant, d'après le code civil, est soumis par 
cela seul à la juridiction des tribunaux belges. Nos tribu
naux sont aussi compétents pour connaître des prélève
ments que la loi de 1865 autorise eu faveur des héritiers 
belges sur les biens situés en Belgique. Nous renvoyons 
sur ces points à nos Principes de droit civil (t. V I I I , 
n°s 553, 567 et 568). 

Quand la succession s'ouvre à l'étranger, on applique 
l'art. 48, aux termes duquel les actions sont portées de
vant le tribunal de la situation des immeubles. Si la suc
cession ne comprend pas d'immeubles situés en Belgique, 
la compétence est réglée par l'art. 53, combiné avec l'ar
ticle. 39. Nous reviendrons sur ces dispositions. 

5° S'il s'agit de demandes en validité ou en maintien de 
saisies-arrêts formées dans le royaume ou de toutes autres 
mesures provisoires ou conservatoires. Cette disposition 
remonte à notre ancien droit. I l s'agit de mesures qui ne 
comportent pas de retard ou que l'humanité et les bonnes 
mœurs réclament : même sous l'empire du code civil, 
on admettait que la compétence des tribunaux français 
était obligatoire en ces matières (21). 

6" Si la demande est connexe à un procès déjà pendant 
devant un tribunal belge. C'est le droit commun : la con-
nexité a toujours été considérée comme attributive de juri
diction, afin d'éviter des décisions contraires rendues par 
des tribunaux différents dans une même affaire. 

7° S'il s'agit de faire déclarer exécutoires en Belgique 
les décisions judiciaires rendues ou les actes authentiques 
passés en pays étranger. Les actes authentiques passés à 
l'étranger et les jugements rendus à l'étranger, ainsi que 
les ordonnances de référé, ne sont exécutoires en Belgique 
qu'en vertu d'un nouveau jugement rendu par un tribunal 
de première instance. S'il existe un traité de réciprocité, 
le tribunal ne révise pas le fond du litige ; il examine seu
lement si la décision ne contient rien de contraire à l'ordre 
public belge; si, d'après la loi du pays où la décision a 
été rendue, elle est passée en force de chose jugée; si, 
d'après la même loi, l'expédition qui en est produite réu
nit les conditions nécessaires a son authenticité; si les 
droits de la défense ont été respectés; si le tribunal étran
ger n'est pas uniquement compétent à raison de la natio
nalité du demandeur (art. 10) (22). L'art. 52, n° 7, a pour 
objet d'étendre aux étrangers le droit de faire déclarer 
exécutoires en Belgique les décisions rendues et les actes 
passés en pays étranger. C'est l'application du principe 
qui assimile l'étranger au Belge; si la loi avait formulé le 
principe, le n° 7 eût été inutile. 

8" S'il s'agit d'une contestation en matière de faillite 
quand celte faillite est ouverte en Belgique. Cette disposi
tion a été introduite par la commission de la Chambre : i l 
importe, dit le rapporteur, que les étrangers comme les 
Belges puissent être assignés devant le tribunal qui sur
veille la liquidation du patrimoine du failli. 

9° S'il s'agit d'une demande en garantie ou d'une de
mande reconventionnelle quand la demande originaire est 
pendante devant un tribunal belge. À la rigueur, cette dis
position était inutile, puisque ces demandes sont connexes 
et rentrent par conséquent dans le n° 6. La commission 
de la Chambre a cru devoir dire expressément que 

Cela tient au singulier système de la loi qui ne pose aucun prin
cipe en ce qui concerne les étrangers. 

(21) BONFILS, n"' 204 et 204Ms; FOELIX, t. 1, n o s 162 cl 164. 
(22) Vovez sur tous ces points le Journal du droit international 

privé, 1817, p. 339. 



l'étranger pourrait être attrait, en cette matière, devant 
les tribunaux belges, afin de prévenir tout doute sur ce 
point. 

10. Dans le cas où il y a plusieurs défendeurs dont l'un 
a en Belgique son domicile ou sa résidence. C'est l'applica
tion du droit commun consacré par l'art. 39, qui porte : 
« S'il y a plusieurs défendeurs, la cause sera portée, au 
choix du demandeur, devant le juge du domicile de l'un 
d'eux. » La disposition du n° 10 eût encore été inutile si 
la loi avait posé comme principe général que l'étranger 
est assimilé au Belge. 

Dans les cas prévus par l'art. 32, la compétence des 
tribunaux belges est obligatoire; l'étranger ne peut la dé
cliner. Quelle sera la situation des parties si elles se trou
vent dans un cas qui n'a point été réglé par la loi? Le 
demandeur peut toujours porter sa demande devant un 
tribunal belge, et comme on suppose que la loi ne déter
mine pas le tribunal compétent, l'article 53 décide que le 
demandeur pourra porter la cause devant le juge du lieu 
o ù i l a lui-même son domicile ou sa résidence. L'étranger 
défendeur poUrra - t - i l décliner la compétence du tribunal? 
En principe, i l faudrait répondre affirmativement. En effet, 
la compétence du juge du domicile ou de la résidence 
forme la règle générale (art. 39) ; l'article 52 y déroge en 
permettant d'attraire devant les tribunaux belges des 
étrangers même non domiciliés ou non résidants : d è s 
qu'on ne se trouve plus dans le cas de l'exception, on 
rentre dans la règle, et partant la compétence obligatoire 
du tribunal belge cesse ; donc, l'étranger a le droit de d é 
cliner une juridiction qui n'est pas la sienne. La loi admet 
cette doctrine, mais avec une restriction ; elle ne permet à 
l'étranger de décliner la juridiction belge que si le Belge 
peut décliner la juridiction étrangère : elle subordonne 
donc le droit de l'étranger à la condition de réciprocité. 
C'est le système de l'art. 11 du code civil. La France et la 
Belgique l'ont abandonné pour ce qui regarde le droit 

d'aubaine : l'étranger succède en France et en Belgique, 
quand même le Français et le Belge ne succéderaient pas 
dans le pays de cet étranger. On a donc reconnu que la 
réciprocité n'est pas un principe; c'est une r èg l e d'utilité. 
N'était-ce pas le cas d'appliquer la belle maxime de BOISSY-

D'ANGLAS que ce qui est juste est aussi utile? Dans la dis

cussion qui eut l ieu à la Chambre, M. L E L I É V H E en fit 
l'observation : si les dispositions de la loi sont justes et ration
nelles, di t - i l , pourquoi en subordonner l'application au 
concours des nations étrangères? M. DUPONT, le rappor
teur, répondit en répétant les considérations qu ' i l avait 
déjà présentées dans son rapport. I l trouvait qu'il était 
injuste et impolitique de consacrer le système du projet 
sans qu'il y eût réciprocité : injuste, car les Belges pour
raient être assignés devant des tribunaux étrangers, alors 
qu'ils n'auraient pas le droit d'assigner l'étranger en Bel
gique, l'étranger ayant le droit de décliner la compétence ; 
impolitique, car ce serait désarmer le gouvernement qui 
n'aurait plus rien à offrir au gouvernement étranger auquel 

i l demanderait pour les Belges le droit dont les étrangers 
jouiraient en Belgique. On a fait valoir les mêmes motifs 
pour justifier l'art. 11, ce qui n'empêcha pas la France et 
la Belgique de renoncer à la réciprocité. Nous ne renou
velons'pas le débat pour le moment, sauf à y revenir plus 
tard. 

Reste à déterminer le mode de constater la réciprocité. 
I l ne faut pas nécessairement un traité. Le code civil vou
lait une convention internationale, parce qu'elle oblige 
l'Etat étranger. Mais i l peut arriver que les rapports diplo
matiques soient rompus ou qu'il n'y en ait jamais eu ; dans 
ce cas, on se contente d'une loi ou d'une coutume, sauf à 
celui qui l'allègue à en faire la preuve. C'est le système 
que la loi belge du 20 mai 1837 avait adopté en'ce qui 
concerne la réciprocité en matière de successions. 

L'art. 54, qui consacre la règle de la réciprocité, con
tient encore une disposition ainsi conçue : « L'étranger 
défaillant sera présumé décliner la juridiction des tribu
naux belges. » Quand l'étranger a le droit de décliner la 
juridiction du tribunal devant lequel i l est assigné, i l ne 

faut pas le forcer à se présenter pour proposer son décli-
natoire, ce serait lui imposer des frais inutiles : i l mani
feste suffisamment son intention en faisant défaut. 

F . L A U R E N T , 

Professeur à l'Université de G-and. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D 'APPEL DE B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . J a m a r . 

13 avr i l 1878. 

SOCIÉTÉ COMMERCIALE. — ASSIGNATION. — CLAUSE COMPRO-

MISSOIRE. — SA PORTÉE. — CHANGEMENT DE FIRME. — A S 

SOCIÉ DÉCÉDÉ. — CONTINUATION DE SOCIÉTÉ. — HÉRITIERS 

MINEURS. 

La société en nom collectif est valablement assignée sous sa raison 
sociale, sans désignation des gérants. 

Il en est de même lorsqu'elle est en liquidation, bien que l'assi
gnation n'en fasse pas mention. 

En tous cas, l'irrégularité peut être couverte. 

La clause compromissoire, stipulée dans un acte social pour le cas 
de contestations entre parties, est restreinte aux différends entre 
associés pendant l'existence de la société. 

Les arbitres ne peuvent décider si un tel est associé; 

Ni statuer après ia dissolution de la société, sur une contestation 
avec le liquidateur. 

Le changement de firme, l'objet de la société restant te même, 
n'implique pas nécessairement la création d'une société nou
velle, alors même qu'il y a eu retraite de certains associés. 

L'associe qui a reconnu la situation nouvelle, par son concours à 
des actes gui l'impliquent, ne peut revenir sur celte reconnais
sance. 

On peut déroger , expressément ou tacitement, au n" 3 de l'arti
cle 1863 du code civil, disposant que la société finit par la mort 
de quelqu'un des associés. 

Il y a dérogation tacite, lorsque la durée de la société est fixée au 
délai nécessaire pour l'exécution d'une entreprise de travaux 
publics et qu'il est stipulé que les héritiers de l'associé décédé 
auront le droit de demander à sortir de la société. 

Celle stipulation a effet vis-à-vis des héritiers mineurs. 

Est prématurée la conclusion qui, sur un incident, tend à faire 
décider que des mineurs ne seront tenus que comme héritiers 
bénéficiaires. 

(HOPP, HLANCHEMANCHE ET CE C. LA FAILLITE THIELENS 
ET VEUVE DUBOIS.) 

ARRÊT. — « Sur l'appel de la société et de Hopp : 

« Attendu que les intimés ont, par exploit du 16 mai 1874, 
assigné la société Hopp, Blanchemanclie et G" et Hubert Hopp en 
nom personnel, en paiement solidaire de 83,214 fr. 53 c : 

« Attendu que Hopp et la société soutiennent que celle-ci est 
dissoute et qu'en conséquence l'assignation est nulle, eu ce qu'elle 
ne mentionne pas les liquidateurs ; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à l'offre de preuve 
de celte dissolution, parce que l'assignation, non critiquée pour 
le cas où la société existerait encore, a aussi été valablement 
notifiée dans l'hypothèse de sa dissolution ; 

« Attendu qu'il est de principe que la sociélé en nom collectif 
est valablement assignée sous sa raison sociale, sans que l'ex
ploit doive faire mention du nom de ses gérants ou administra
teurs ; 

« Attendu que la dissolution d'une société n'enlève pas à 
celle-ci son existence juridique et ne la rend pas désormais inca
pable d'ester en justice ; 

« Que celte règ le , suivie antérieurement, a été de nouveau 
consacrée par l'art. 111 de la loi du 18 mai 1873, qui dispose 
que les sociétés commerciales sont, après leurdissolution, répu
tées exister pour leur liquidation ; 

« Qu'il en résulte, qu'à défaut de disposition spéciale , la 
société en liquidation doit être assignée en la même forme qu'a
vant sa mise en liquidation ; 

« Qu'il est rationnel qu'il en soit ainsi, puisque sauf la faculté 



d'entreprendre des affaires nouvelles, le mandat de liquidateur, 
qui est en général confié aux mêmes personnes (art. 113 de la 
loi précitée) n'est que la continuation du mandat dont les gérants 
étaient investis; 

« Attendu, au surplus, qu'Hubert Hopp ayant appelé Blanche-
manche en cause, tous deux déclarèrent devant le premier juge 
conclure pour la société dissoute, en vertu de l'art. 2 île la con
vention du 9 février 1871 et des art. 113 et 114 de la loi du 
18 mai 1873; 

« Que la même mention est ultérieurement reproduite dans 
leur acte d'appel du 16 avril 1877 et dans la notification du 
21 novembre suivant, par laquelle Hopp dénonça le décès de 
Blanchemanche, au nom duquel l'instance n'a pas été reprise; 

« Attendu qu'en agissant ainsi , l'appelant Hopp a expressé
ment reconnu que l'omission du nom des liquidateurs, dans 
l'exploit introductif, n'a pas été un obstacle a ce que cet exploit 
leur parvint et à ce qu'ils y obéissent; 

« Qu'il en résulte que la nullité, qui aurait pu être la consé
quence de l'omission, serait, le cas échéant, couverte; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède, que la fin de non-rece-
voir opposée par Hopp en nom personnel et fondée sur ce qu'un 
associé ne peut être assigné en justice, avant que la société elle-
même l'ait été régulièrement, manque de base ; 

« Sur l'appel de la veuve Dupont : 

« Attendu qu'appelée par Hopp en intervention, sur l'assigna
tion précitée du 16 mai 1874, la veuve Dupont exeipe de l'incom
pétence du tribunal de commerce, aux termes de l'art. S de l'acte 
social du 18 janvier 1868, portant qu'en cas de contestation entre 
parties, celles-ci seront vidées par M. Grcnou , sans recours ni 
formalités; 

« Attendu que cette clause n'est applicable qu'aux différends 
qui surgissent entre associés, pendant l'existence de la société ; 
que du reste, en déniant que ses enfants mineurs aient jamais été 
les associés de la société Hopp, Blanchemanche et O , la veuve 
Dupont soulève un moyen préalable qui, dans aucun cas, n'est de 
la compétence d'un tribunal arbitral ; 

« Attendu qu'un acte du 7 février 1867, déposé au greffe du 
tribunal de commerce, le 13, porte constitution sous forme de 
commandite, de la société F. Mention et (>', entre Félix et Henri 
Mention et tous ceux qui deviendront porteurs d'actions, pour 
l'exécution des travaux d'assainissement de la Senne, définis en 
la convention du 6 janvier précédent ; 

« Que par le même acte, Alfred Dupont, époux de l'appelante, 
était désigné comme l'un des directeurs de la société ; 

« Qu'il est reconnu que trois jours après, par contre-lettre du 
10 février 1867, lesdits Félix et Henri Mention, avec le concours 
d'Alphonse Mention et dudil Alfred Dupont, déclaraient former 
entre eux une société en nom collectif pour l'exécution des 
mêmes travaux ; 

« Que cette dernière convention^ n'ayant pas reçu la publicité 
requise a l'égard des tiers, la situation lut régularisée par l'acte 
précité du 18 janvier 1868, qui transforma définitivement la 
commandite en société en nom collectif, sous la même firme 
F. Mention et Ce, entre les quatre contractants prénommés, aux
quels s'adjoignaient Pierre Ulanehemanclie et Hubert Hopp ; 

« Attendu que ces conventions établissent d'une manière 
péremptoire qu'Alfred Dupont était l'associé en nom collectif, 
pour un huitième, de la firme F. Mention el C° ayant pour objet 
les travaux de la Senne ; 

« Mais attendu que sa veuve, appelante, soutienl : 

« 1° Que son mari était étranger à la société Hopp, Blanche
manche e l O , dont il s'agit au présent débat, celle-ci étant entiè
rement distincte de la première, spécialement sous le rapport de 
sa composition et de son objet: 

« 2° Que l'une société fût-elle la continuation de l'autre, sous 
une firme ditférente, elle mirail en tous cas été dissoute vis-a-vis 
de ses enfants, par le décès de leur père, le 9 janvier 1869; 

« Sur le premier moyen : 

« Attendu que la firme Hopp, Blanchemanche et O remonte? 
l'acle du 9 février 1871 auquel sont intervenus, en personne ou 
par leurs représentants légaux, Ions les associés de l'acte du 
7 février 1867 ; 

« Attendu qu'en disposant par son article 1 e r que, par déroga
tion au contrat du 7 février 1867, l'entreprise de l'assainisse
ment de la Senne sera continuée sous la raison sociale Hopp, 
Blanchemanche et Ce, il n'a pas été innové à l'objet de la pre
mière société ; 

« Attendu que celte dérogation était nécessitée par le décès de 
Mention père et la retraite de ses deux fils, les noms des asso
ciés pouvant seuls faire partie de la raison sociale (art. 21 du 
code de commerce); 

« Attendu que cet acte n'implique aucunement l'intention de 

créer une société nouvelle et qu'il ne modifie pas les dispositions 
antérieures assignant à la société une durée égale à celle des 
travaux par elle entrepris; 

« Que la retraite des Mention implique si peu l'existence d'une 
société nouvelle, à raison de sa composition différente;, que cette 
retraite s'explique par d'autres circonstances, et que l'art. 13 de 
la convention précitée du iO février 1867 prévoit précisément le 
cas de continuation de la société entre partie de ses membres 
seulement ; 

•< Attendu que dans le système de l'appelante, son interven
tion à l'acte n'aurait eu de raison d'être que pour adhérer à la 
dissolution de l'ancienne soc i é t é ; qu'au coniraire, sa signature 
a été précédée d'une correspondance dans laquelle Blanche
manche lui faisait connaître que l'acte de modification de la 
firme devait être s igné par tous les associés, ajoutant qu'on pre
nait l'engagement de la faire sortir de l'association après régula
risation de divers actes; que d'un autre côlé, par la réserve du 
bénéfice d'inventaire qui est l'objet de l'art. 5, el par la clause 
additionnelle, que la retraite des Mention ne concerne que les 
autres signataires dans leurs rapporls entre eux, l'appelante a 
exclusivement manifesté l'intention de ne pas modifier la posi
tion de ses enfants mineurs vis-à-vis de la société ; 

« Sur le deuxième moyen : 

« Attendu que si la société finit aux termes du n° 3 de l'arti
cle 186S du code civil, par la mort naturelle de quelqu'un des 
associés , cette disposition n'esl pas absolue, mais doit être mise 
en rapport avec l'art. 1868 du même code, qui permet de déro
ger à celte règle ; 

« Attendu que celte dérogation peut être expresse ou tacite; 

« Attendu que si elle ne résulte pas expressément de l'acte du 
18 janvier 1868, elle en est cependant la conséquence, son arti
cle 7 n'abrogeant le contrat du 7 février 1867 qu'en ce qui con
cerne les articles qui lui sont contraires; qu'aux termes, tant de 
ce dernier contrat, que de la contre-lettre du 10 du même mois, 
la durée de la société élaii fixée au délai nécessaire à l'exécution 
des travaux ; 

« Attendu qu'aucun doute n'est possible sur la portée de cette 
clause lorsqu'on la rapproche de l'art. 13 de celte dernière con
vention, disposant que les héritiers de l'associé décédé auront le 
droit de demander à sortir de la société ; 

« Qu'il est en effet évident qu'il ne saurait être question d'une 
demande de sorlie spéciale dans le cas où la soc ié té , finissant 
par la mort de quelqu'un des associés , il y aurail eu au contraire 
sortie de tous ; 

« Attendu ' qu'il n'apparaît pas qu'il ait été question, ni de 
retraite d'associé, ni de liquidation, au moment du décès , soil 
d'Alfred Dupont, soit de Mention père; qu'au coniraire , l'appe
lante s'est gérée comme associée , tanl par son intervention à 
l'acte apprécié ci-dessus du 9 février 1871, que lorsqu'elle avait, 
le 21 avril précédent , reconnu en même temps que les autres 
associés , que ces deux décès n'avaient pas porté atteinle à l'ar
ticle 4 de l'acte social du 18 janvier 1868; 

« Aiiendu, en ce qui concerne la conclusion subsidiaire de 
l'appelante, tendante à ce que la cour déclare que ses enfants 
mineurs ne sont tenus d'inlervenir au débat qu'en leur qualité 
d'héritiers bénéficiaires de leur père , dans les limites et sous la 
réserve expresse de ce bénéfice, que celle conclusion est préma
turée, en ce qu'elle se confond avec le fond même du litige; 

« Qu'il suffit, d'ailleurs, pour sauvegarder les droits des mi
neurs , sans rien préjuger, de donner acte à l'appelante de sa 
déclaration à cet égard ; 

« Car ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. STAES , 
substitut du procureur général, joint les causes n 0 8 2181, 2451 ; 
donne acte à l'appelante de sa déclaration qu'elle procède uni
quement en qualité de tutrice de ses enfants mineurs, héritiers 
bénéficiaires de leur père, décédé le 29 janvier 1869; rcjelanl 
toute conclusion coniraire, met au néant les appels interjetés par 
Hopp el lUanchcmanche en qualité de liquidateurs de la société 
Hopp, Blanchemanche et C, par Hopp personnellement et parla 
veuve Dupont; renvoie la cause et les parties devant le premier 
juge; condamne les appelants aux dépens d'appel. . .» (Du 13avril 
1878. — Plaid. MM" DUPONT, du barreau de Liège, VAUTHIER et 
DEMEUR.) 

OBSERVATIONS. — Voir DAULOZ, V° Exploit, n" 4 3 5 et 
V° Société, t i o s 7 1 0 et suiv. ; TROPLONG, Société, n° 883 ; 

DELANGLE, Société, n 0 8 650 et suiv. ; PARDESSUS, Droit 
commercial, n° 1 0 0 1 ; cassation française, 1 0 novembre 
1847 (DALLOZ, 1847, 1 , 353 et la note); Liège, 4 février 
1842 (PASICR., 1842 , 2 , 2 1 6 ) ; Gaud, 1ER avril 1874 , que 
nous reproduisons ci-dessous. 



COUR D ' A P P E L DE 6AND. 

D e u x i è m e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e VIHegas, cons. 

1" avr i l 1874. 

S O C I É T É C O M M E R C I A L E . — A S S I G N A T I O N . — R A I S O N S O C I A L E . 

L I Q U I D A T E U R . — C O P I E S É P A R É E . 

Une société commerciale est valablement assignée sous sa raison 
sociale, sans désignation de ceux qui ont qualité pour la repré
senter. 

Il en est de même lorsqu'elle est en liquidation. 
L'assignation ne doit pas faire mention des liquidateurs, ni cire 

signifiée au domicile de chacun d'eux. 

( V E L G H E C L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E V E L G H E E T J A C O B S 

F R È R E S E T C I E . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'exception de nullité de l'appel, fondée sur 
ce que la société de la Banque de l'Union, Jacobs frères et (>, a 
été dissoute et mise en liquidation depuis le 1 e r avril 1873, et 
qu'ainsi l'exploit d'appel aurait dû être notifié aux quatre liqui
dateurs, Florent Jacobs, Jean Jacobs, Gustave De Lantslieere et 
Eugène Becquet : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 69 du code de procédure 
civile, toute société de commerce, tant qu'elle existe, doit être 
assignée en la maison sociale, et qu'il est de doctrine et de juris
prudence que la citation est valable lorsque la société, partie au 
litige, est désignée sous le nom de la raison sociale qui la per
sonnifie, sans qu'il soit nécessaire d'indiquer les personnes qui 
la représentent légalement et sans qu'une copie séparée doive 
être remise à chacune d'elles ; 

« Attendu que la dissolution d'une société ne met point fin à 
son existence; qu'au contraire la personne morale qu'elle consti
tuait avant sa dissolution continue de subsister activement et 
passivement pour la liquidation de toutes les opérations que la 
société a faites ; 

« Attendu que, dans l'espèce, l'exploit en date du 16 août 1873, 
par lequel l'appelant Velghe a notilié son appel du jugement du 
9 août dernier avec assignation à comparaître devant la Cour, a 
été signifié à Jacobs frères et C", banquiers en étal de sursis, au 
siège'de leur société (Banque de l'Union), rue du Marais. 57, à 
Bruxelles, ainsi qu'à Uommaerls, Allard, Doudelet et De Volder, 
en leur qualité de commissaires au surfis ; 

« Attendu qu'ainsi l'appel a été signifié à la société de la 
Banque de l'Union, Jacobs frères et C e , sous le nom de la firme 
sociale qui exprime sa personnalité et au siège social, ce qui 
suffit pour que le vœu de la loi soit rempli ; 

« Attendu que la société Jacobs frères et C", partie demande
resse en première instance, a été régulièrement avertie qu'elle 
avait à se défendre comme intimée en instance d'appel, et qu'il 
lui incombait de se faire représenter en justice par ses repré
sentante légaux, lesquels ont pu être, dans les premiers actes de 
la procédure, ses gérants, et qui ont été plus lard ses liquida
teurs; 

« Attendu que, si dans les actes d'avoués et dans les écrits de 
conclusions postérieurs au 1 e r avril 1873, la société intimée s'est 
fait désigner soit sons le nom de Jacobs frères et C e , Banque de 
l'Union en liquidation, soit sous le nom de Florent Jacobs, Jean 
Jacobs, Gustave De Lantslieere et Eugène Becquet, liquidateurs 
de la Banque de l'Union, Jacobs frère-, et C e , et que si la signifi
cation du jugement du 9 août 1873, à la suite de laquelle l'appel 
a été inlerje'té, porte qu'elle a été l'aile à la requête de Jacobs 
frères et C e , Banque de l'Union, assistés de leurs commissaires, 
sans mention du nom des liquidateurs, non-seulement la société 
intimée a fait faire surabondamment une seconde signification, 
poursuites et diligences de ses liquidateurs, mais elle a dans la 
suite, dans toute l'instance d'appel, plaidé comme représentée 
par ses quatre liquidateurs et assistée de ses quatre commissaires 
au sursis ; 

« Attendu qu'ainsi devant la cour comme devant le premier 
juge, la société intimée s'est présentée en justice par les per
sonnes appelées à la représenter légalement suivant les diverses 
phases de son existence juridique, et que les débals oni eu lieu 
entre les parties qui devaient régulièrement être en cause ; 

« Attendu que l'appel ayant été fait valablement et l'exception 
du nullité proposée venant à être écartée, il n'y a pas lieu 
d'examiner si la partie intimée était recevable à la proposer ; 

« Au fond : (sans intérêt); 

« Par ces motifs et ceux du premier juge qui n'y sont pas 
contraires, la Cour, ouï M. l'avocat général D E P A E P E en son avis 
conforme, reçoit l'appel, et faisant droit au fond, met l'appel au 

néant ; confirme le jugement dont appel ; déboute les parties de 
toutes conclusions contraires; condamne l'appelant aux d é 
pens » (Du 1 E R avril 1 8 7 4 . — Plaid. M M " D E L H O U N G N E et 
L . G O E T H A L S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . l'arrêt de la Cour de Bruxelles, 
qui précède. 

B I B L I O G R A P H I E . 

I l C o n t r a t t o d ' A s s i c u r a z i o n e , per l'avvocato A D O L P H O S A C E R 

D O T I , docente di diritto commerciale nell' Università di Padova. 
Volume secondo. 

La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E s'est déjà occupée de cette inté
ressante publication. (Voy. t. X X X I I I , p. 1376.) 

Nous voyous, un peu partout, de nouvelles lois sur les 
assurances, matière trop négligée jusqu'aujourd'hui. 

En Saxe, une loi du 25 août 1876 sur les assurances 
nationales immobilières contre l'incendie, une autre du 
26 du même mois sur les assurances privées et mobilières, 
ont réglé minutieusement la matière. L'Etat a le monopole 
des assurances immobilières. Quant aux autres assurances, 
elles sont soumises à la surveillance administrative. 

Le moment est donc favorable à des études sur cet 
important sujet. I l est certain que si l'on réfléchissait au 
rôle que jouent les assurances dans la vie des hommes, 
l'influence qu'elles exercent sur leur fortune, on consacre
rait plus de temps à en méditer les principes. 

Le livre de M. S A C E R D O T I justifie l'éloge que nous avons 
fait du premier volume. 

Nous avons maintenant sous les yeux les deux parties 
qui composent le second volume et complètent l'ouvrage. 

La première partie contient la suite et la fin de ce qui 
concerne les assurances contre l'incendie. La seconde 
partie traite de l'assurance sur la vie. 

En lisant cet exposé si clair des principes où l'on 
reconnaît la netteté de l'esprit italien et la fermeté du ju
risconsulte, nous nous sommes pris à regretter que notre 
enseignement universitaire ne soit pas plus cosmopolite. 
Les jurisconsultes italiens parlent de la loi belge, des 
projets soumis à la Chambre des représentants, des juris
consultes français ou allemands, comme on parle d'amis 
dont le commerce est quotidien. On peut même constater, 
chez les jurisconsultes italiens, une défiance de leur au
torité qui n'est certes pas justifiée; ils semblent s'excuser 
de n'avoir pas toujours soutenu, dans les derniers temps, 
le rang qu'ils ont occupé longtemps sans conteste. A coup 
sûr, l'époque actuelle est de nature à les rassurer. Puis
sions-nous justifier autant de confiance dans l'avenir de 
la science en Belgique. I l est temps que nous apprenions 
à puiser à des sources abondantes et sûres. 

En résumé, le livre de M. S A C E R D O T I restera comme un 
commentaire complet et nécessaire de toute loi sur les 
assurances. 

^ J . G. 

Actes officiels. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . Par arrêtés royaux du 28 mai 1878: 

M. Vanden Wyngaerl, candidat notaire à Anvers, esl nommé 
notaire à la résidence de celle ville, en remplacement de son 
père démiss ionnaire; 

M. Vanderbeke, notaire à Zedelghem, est nommé en la même 
qualité à la résidence de Bruges, en remplacement de M. Bon-
naert, d é c é d é ; 

M. Huyghe, candidat notaire à Ostende, est nommé notaire a 
la résidence de Zedelghem, en remplacement de M. Vanderbeke; 

M. Jeanly, docteur en droit et candidai, notaire à Arlon, est 
nommé noiaire à la résidence de Vaux-Ies-Rosières, en rempla
cement de M. Thiry. 

Errata . 

Page 697, ligne 13, au lieu de fondation, lisez fondateur. 
Même page, ligne 36, au lieu de exigée, lisez engagée. 

BraxalW — Aitiate* Typographique, roc aux 0 « « x , » 7 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

C h a m b r e s r é u n i e s . — P r é s i d e n c e de m. D e c r a s s i e r , 1 E R p r é s . 

1 e r juin 1878. 

ÉLECTIONS. — BASES DU CENS. — ÉVALUATION DU MOBILIER 

AU QUINTUPLE DE LA VALEUR LOCATIVE. 

L'évaluation du mobilier au quintuple de la valeur locative établit 
en faveur du contribuable une présomption juris et de jure que 
ce mobilier atteint réellement la valeur ainsi calculée. 

Celle présomption fait obstacle à toute preuve contraire. 

(LAUSSENS C. VANDERHAEGHEN ET DE BUCK.) 

Nous avons reproduit ci-dessus, page 70, un arrêt de la 
cour d'appel de Gand, du 27 décembre 1 8 7 7 , qui avait 
jugé la question en sens opposé. Cet arrêt a été, contrai
rement aux conclusions do M . l'avocat général MÉLOT, 

cassé par arrêt du 8 avril 1878. Ces conclusions et cet 
arrêt sont insérés ci-dessus, pp. 4 8 1 et suivantes. L'affaire 
a été renvoyée à la cour de Liège, qui se rallia à la doc
trine de la cour de Gand, par l'arrêt reproduit suprà, 
page 6 6 6 . Les chambres réunies de la cour de cassation 
ont donc été appelées à trancher définitivement la ques
tion. A l'audience du 3 1 mai, les débats ont eu lieu. Après 
les plaidoiries développées de MM"" WOESTE et ORTS, M . le 
procureur général, se ralliant au système des cours d'ap
pel, a conclu au rejet dans les termes suivants : 

I . « Nous vous proposons le rejet du pourvoi. En concluant 
ainsi, nous nous séparons des arrêts prononcés parvolre seconde 
chambre ; nous nous rallions au système d'interprétation suivi 
par les cours d'appel de Gand et de Liège. Celle situation est 
pénible pour nous, et par là même vous comprendrez mieux la 
force de conviction qui nous entraîne aujourd'hui : par respect 
pour l'autorité qui s'attache aux décisions de votre seconde 
chambre, nous vous exposerons toutes les raisons qui nous ont 
déterminé; nous le ferons avec confiance, parce que nous savons 
dans quel esprit de sagesse et de loyauté vous exercez celte haute 
mission que vous donne la loi de vous contrôler vous-mêmes et 
de créer, par un débat et une délibération in collegio pleno, une 
interprétation définitive et quasi-législative. 

Vous connaissez les dissentiments très-accusés qui existent 
sur la question dite du quinluplement; vous avez pris connais
sance des décisions judiciaires, des mémoires et des écrits nom
breux qui ont été publiés et distribués, des conclusions précises 
et brillantes dans lesquelles mon honorable collègue M. MÉLOT a 
essayé de motiver son dissentiment avec la seconde chambre. 
Nous avions, dès l'origine, partagé l'opinion de M. l'avocat gé
néral. Comme vous aurez déjà médité les principaux arguments 
que font valoir les deux opinions, nous pourrons nous dispenser 
de développer ou même d'indiquer tout ce qui s'est dit. Notre 
mission consiste aujourd'hui à vous soumettre un ensemble de 
doctrine qui nous paraît à la fois d'accord avec le vrai sens des 
lois et avec les nécessités de la moralité publique; nous croyons 
atteindre le but que nous poursuivons, surtout en faisant en 
quelque sorte l'histoire des lois qui se sont succédé depuis 1822 

jusqu'au nouveau code électoral de 1878, et en rappelant l'évo
lution des interprétations judiciaires et des mesures législatives 
qui n'ont eu qu'un objet : la répression des fraudes électorales. 

I L — Vous connaissez le système d'imposition et de cotisation 
de la contribution personnelle dans les lois du 12 juillet 1821 et 
et du 28 juin 1822. En général, le contribuable se taxe lui-même, 
en ce sens qu'il indique les valeurs sur lesquelles la quotité de 
l'impôt reposera, ou bien il se réfère, dans sa déclaration, à 
l'année antérieure. La loi exige une déclaration sincère (art. 54); 
elle attribue à des agents administratifs le soin de faire la visite 
et la révision des déclarations, d'indiquer et d'exiger des rectifica
tions, soit en plus, soit en moins (art. 79 etsuiv.). La loi de 1865 
a institué une juridiction fiscale chargée de prononcer sur les 
difficultés. En un mot, la loi recherche par l'ensemble de ses 
mesures et de ses procédés une vérité fiscale. Nous disons dès à 
présent et nous essaierons de démontrer plus bas que cette vérité 
fiscale n'est pas la réalité électorale. 

A côté de la déclaration, se place l'expertise (art. 57), insti
tuée pour venir en aide au contribuable; elle s'applique plus par
ticulièrement à l'évaluation du mobilier et, à défaut d'expertise, 
la loi admet, pour base légale de perception, le quinluplement 
de la valeur locative brute déclarée. Ne négligeons pas de faire 
remarquer que l'administration admet, pour le mobilier, des 
déclarations de valeur supérieure à celle qui résulte du quintu-
plemenl; cela résulte d'une circulaire du ministre des finances 
du 21 mai 1873, dans laquelle nous lisons : « Comme vous le 
« faites remarquer, M. le directeur, les dispositions de la loi du 
« 5 juillet 1871 admettent l'hypothèse où le contribuable vou-
« drait spontanément dépasser les limites fiscales; dans ce cas, 
« les agents de l'administration n'ont pas qualité pour rejeter les 
« bases de l'imposition, sauf à faire examiner par l'autorité 
« compétente si la déclaration n'esi pas entachée de fraude en 
« vue du droit de suffrage. » 

On voit dès à présent la distinction marquée de l'appréciation 
fiscale, matière imposable recouvrable, d'avec la juridiction élec
torale. Il s'agit dans cette circulaire d'une déclaration dépassant 
de 200 francs le montant du mobilier évalué par voie du quintu-
plement de la valeur locative. 

III . — I l résulte de cet exposé sommaire qu'il y a trois manières 
d'établir la vérité fiscale. La déclaration contrôlée et agréée par 
le fisc, l'expertise el le quinluplement; toutes les trois sont 
d'égale valeur probante pour la formation du rôle de recouvre
ment. Une fois la déclaration admise définit ivement, une fois 
l'experiise acceptée et faile, une fois le quintuplement indiqué, 
tout est dit; la présomption juris et de jure est créée dans toutes 
les hypothèses, avec toute sa valeur légale et juridique. Cette 
présomption a la même force que la chose jugée qui résulterait 
d'une décision contradictoire de la députation permanente, juge 
fiscal désigné par la loi de 1865. ' 

Mais cette présomption n'est que fiscale, en ce sens qu'elle crée 
entre le redevable cotisé et le fisc qui perçoit, une chose jugée 
sur laquelle il n'est plus permis de revenir. Mais cette chose 
jugée, qui est une présomption et une fiction,est de stricle inter
prétation ; elle doit être rigoureusement renfermée dans ses 
limiies légales, elle reste étrangère, selon nous, absolument 
étrangère à toule autre juridiction réglée par d'autres lois, pour 
d'autres intérêts. 

IV. — Nous disons que la chose jugée fiscale est en principe 
d'étroite interprétation ; elle constitue une présomption et une 
fiction; la présomption est une création de la loi, crealura juris; 
on doit rechercher, pouren mesurer l 'élendueetla puissance, dans 



quel esprit et dans quelles vues elle a été dès l'origine consacrée. 
Or ici, en créant, sous les trois formes de déclaration contrôlée 
et admise, d'expertise et de quinluplement, des présomptions 
fiscales, le législateur de 4 8 2 2 n'a certainement pas pu avoir 
l'intention de créer autre chose strictement qu'une présomption 
fiscale qui ne pouvait servir qu'à la création du rôle, ce rôle étant 
dans le système électoral de l'époque le seul fondement, sans 
autre contestation, de l'exercice du droit électoral. Nous allons 
vous indiquer comment se traitait la manutention électorale sous 
l'empire de ce que l'on pourrait appeler la souveraineté du rôle. 

Vous vous rappelez le système électoral compliqué établi par 
la loi fondamentale de 1 8 1 5 ; l'institution des trois ordres : nobles, 
villes, campagnes; l'élection indirecte et à plusieurs degrés ; la 
formation des listes comprenant les habiles à voter, l'élection 
des collèges électoraux. Les attributions diverses devaient être 
définies par les règlements des trois ordres, règlements que la 
loi fondamentale chargeait le gouvernement d'établir en leur 
donnant après un délai déterminé le caractère constitutionnel. 
Vous savez aussi que les premiers règlements furent faits vers 
1 8 1 8 - 1 8 2 0 , et soumis en 1 8 2 4 - 1 8 2 5 à une révision. 

O r , d'après les règlements de 1 8 2 0 comme d'après ceux de 
1 8 2 5 , les élections suivaient une marche compliquée que nous 
n'avons pas a décrire ici ; mais la liste des électeurs , celle des 
ayants-droit de voter, en un mot les documents désignant les 
citoyens qui payaient la quotité d'impôts directs voulus par les 
règlements, étaient dressées par les administrations locales, et 
nulle réclamation n'était admise que de la part de ceux qui , en 
examinant les listes exposées , vérifieraient qu'ils n'y ont pas été 
inscrits, tandis qu'ils devaient l'être (art. 1 2 du règlement des 
villes de 1 8 2 4 ) . Il n'est question, dans ce régime, ni de juridic
tion électorale, ni d'action populaire, ni d'enquête par tous 
moyens de droit. L'inscription au rôle, tout était là. E l pourquoi? 
Parce que sous le régime fiscal d'alors, avec ses procédés et ses 
contrôles quant à l'impôt personnel, avec sa gestion cadastrale 
quant à l'impôt foncier, l'administration considérait comme 
ayants-droit ou électeurs tous ceux qui, inscrits au rôle et en 
vertu des rôles, versaient une quotilé déterminée d'impôts. Nous 
allons vous en offrir une preuve convaincante. 

Sous l'empire des règlements de 1 8 1 8 , des difficultés s'élevè
rent sur ce qu'il fallait faire en cas d'immeubles possédés en 
commun ou de paiement de contribution personnelle par le pro
priétaire, pour le locataire. Voici la solution donnée par l'arrêté 
royal du 2 7 juillet 1 8 1 9 (PASIN.) : 

« Art. 3 . La contribution sur les biens immeubles possédés en 
« commun doit compter à chaque copropriétaire pour sa part, 
a pourvu que les personnes qui voudraient en faire dériver leur 
« droit de voter ou d'être nommés électeurs, soient connues sur 
« les rôles des receveurs des contributions directes comme 
ce copropriétaires desdits biens immeubles. » 

« Art. 4 . Le montant de la contribution sur les portes et fenê-
« très des maisons et autres biens tenus à loyer et pour lesquels 
« les propriétaires sont t a x é s , sera, quoique cette contribution 
« soit restituée aux propriétaires par les locataires, compris dans 
« le montant des contributions des propriétaires, comme étant 
« seuls connus sous ce rapport par le receveur. » 

Ces dispositions ont passé dans le règlement des villes de 1 8 2 4 

(art. 5 et 6 ) . 

Ainsi, c'est bien le rôle qui forme à la fois le titre de la per
ception pour le fisc, le titre du droit pour l'électeur : on ne se 
préoccupait pas, comme aujourd'hui, de prouver ou de contester 
la base du cens ; cela n'apparaît nulle part dans les règlements, 
nulle juridiction électorale n'y est organisée. 

V. Nous pouvons donc dire que, jusqu'au décret électoral 
de 1 8 3 1 , sans excepter les arrêtés du gouvernement provisoire 
des 1 0 et 1 6 octobre 1 8 3 0 pour les élections du Congrès, les 
droits électoraux reposaient sur les rôles ; et il est naturel d'ad
mettre que ces rôles, servant à la fois de titre de perception et 
de preuve de capacité électorale, dussent acquérir à ce double 
point de vue une fixité incommutable fondée sur la présomption 
légale créée par la loi de 1 8 2 2 en matière de contribution per
sonnelle. 

Le décret du 3 mars 1 8 3 1 établit pour la première fois un sys
tème de recours, crée une juridiction électorale, organise une 
procédure, appelle la cour de cassation à exercer sa haute juri
diction ; il se forme dès lors une jurisprudence électorale bien 
moins riche assurément que celle qui montre aujourd'hui ses 
innombrables monuments. 

Mais il n'était pas encore question de bases, de possession des 
bases du cens ; on ne songeait pas à rechercher, à ce point de 
vue, une vérité électorale, une réalité loyale et sincère ; on ne 
songeait pas à la fraude, malheureusement signalée depuis avec 
tant de retentissement. E n voici une preuve historique et authen

tique ; nous croyons nécessaire de vous lire un extrait assez long 
d'une discussion survenue en 1836 pendant les travaux relatifs à 
la loi communale : 

« M. PIRMEZ. — Je pense qu'il y a une lacune dans le chapitre 
« que nous venons de voter : il faudrait savoir s'il s'agit bien, 
« pour le cens, de la contribution qu'on veut payer et qu'on 
« paie, ou s'il faut posséder la base de la contribution. Ainsi la 
« contribution personnelle, on la porte sur une déclaration. Eh 
« bien ! je fais cette déclaration plus élevée que je ne devrais la 
« faire, afin de figurer au rôle pour une somme suffisante pour 
« être électeur. 11 s'agit de savoir si le conseil communal, le 
« conseil provincial et la cour de cassation pourront faire rayer 
« l'électeur qui aura enflé sa déclaration pour payer une contri-
« bution assez forte pour être électeur. 

« Je soumets cette question à la Chambre, parce qu'elle a 
« donné lieu à des contestations. Et il m'est parvenu des obser-
« valions sur ce point. Si on veut éviter de nouvelles contesta-
ce tions, il faut trancher la question dans la loi. Car il y a beau-
ci coup de citoyens qui, en enflant leur déclaration, se sont fait 
ce porter au rôle des contributions pour une somme suffisante 
« pour être électeur. Il va en résulter des conflits entre les con-
cc seils communaux, les conseils provinciaux et la cour de cassa
te tion. Il serait plus court de décider dans la loi, s'il suffit de 
ce payer réellement le cens, ou s'il faut posséder les bases de la 
ce contribution. » 

ee M . D'HUART, ministre des finances. — L'art. 7 de la loi a 
« résolu la question, en disant qu'il faut verser au trésor de 
« l'Etat, en contributions directes, patentes comprises, le cens 
ce électoral, fixé d'après les bases suivantes, etc. 

ee L'art. 1 0 dit ensuite que les contributions ne sont comptées 
ce à l'électeur, qu'autant qu'il ait payé le cens électoral pour 
ce l'année antérieure à celle où l'élection a lieu. 

ce De telle sorte qu'il faut avoir payé réellement le cens pen
ce dant un an au moins pour être électeur et él igible. Mais là 
« n'est pas toute la question soulevée par l'honorable préopinant. 
« I l dit que quelqu'un, pour payer un cens suffisant afin d'être 
ce électeur, déclarera, par exemple, qu'il a deux chevaux de luxe, 
ce alors qu'il n'en possède réellement aucun, et au moyen de 
ce l'augmentation de contribution qui résultera de cette déclara-
ee tion, fausse quant à la base existante en réalité, il sera porté 
« sur la liste des él igibles . 

ce Quant à moi, je ne vois pas à cela de grands inconvénients , 
ce Je ne crains pas d'ailleurs que beaucoup de personnes fassent 
« augmenter leurs contributions pour être portées sur la liste des 
ee électeurs et des él igibles . 

« Quoi qu'il en soit, je crois que si quelqu'un voulait se faire 
ee imposer plus qu'il ne doit l'être, aucune juridiction ne pourrait 
ce lui imputer à crime une volonté si favorable au trésor et n'au-
ee rail le droit de repousser sa déclaration comme étant trop 
ce é l evée ; les lois d'impôt n'ont pas prévu de semblables éven-
ce tualités, et il suffira, d'après le texte même de la loi commu
ée nale, de constater que l'on a versé au trésor, pendant l'année 
ce antérieure à celle où l'élection a lieu, la somme nécessaire 
ee pour être inscrit sur la liste des électeurs. » 

ce M. PIRMEZ.— Sans doute, jamais un receveur ne trouvera une 
ce déclaration trop forte; mais il s'agit de savoir si le conseil 
ce communal, le conseil provincial ou la cour de cassation pour-
ce raient rayer un électeur pour avoir enflé sa déclaration. 

ce II y a eu une enquête administrative sur la conduite d'un 
ce receveur qui avait admis de pareilles déclarations. » 

ce M. LEGRELLE. — Je crois qu'il ne se trouvera pas beaucoup 
ce de personnes qui, pour être électeurs, voudront payer des 
ce contributions plus fortes qu'elles ne doivent. Mais la question 
ce soulevée par M . PIRMEZ ne peut donner lieu à aucune difficulté 
ee en présence du texte de l'article 5, qui dit qu'il faut verser au 
«e trésor de l'Etat, en contributions directes, patentes comprises, 

ce la somme de Ainsi, dès qu'on verse cette somme, qu'on 
<c y soit tenu ou non, cela suffit. 

ce D'ailleurs, l'art. 10 doit donner tout apaisement à l'honorable 
ce membre; car d'après cet article, pour être électeur, il faut avoir 
ce payé le cens pendant l'année antérieure à celle où l'élection a 
ce lieu. » 

ce M . SMITS. — Il est impossible à une autorité quelconque de 
ce décider si la maison que j'habite est d'un loyer de 1,000 fr., 
ce quand j'ai déclaré 2,000. 11 en est de même pour les patentes, 
ce Je veux porter dans ma déclaration l'importance de mes affaires 
ee à 50,000 francs au lieu de 25,000, personne ne pourra infir-
« mer ma déclaration. » 

ce M. PIRMEZ.— I l suffit donc de payer le cens. 11 n'est pas né-
ce cessaire de justifier de la base. » 

VI. — Cette doctrine de M. le ministre d'alors paraîtrait au-



jourd'hui monstrueuse, les espérances de M. LEGRELLE paraî
traient naïves : la lecture que nous venons de faire prouve donc 
que l'on ne s'attachait nullement, en 4 8 3 6 , à rechercher et à éta
blir les bases du cens et leur possession réelle. Un pourvoi 
formé dans l'intérêt de la loi, en octobre 1 8 4 2 , par M. le procu
reur général LECLERCQ, vint attirer l'attention sur les vices et les 
abus d'application des lois électorales ; nous parlons de l'affaire 
Eccrevisse : on s'était tout simplement permis de former quatre 
électeurs en répartissant sur les fils de quatre contribuables des 
quotités d'impôts suffisantes pour leur donner le droit apparent 
de figurer sur les listes. A la suite de réclamation fondée sur 
ce que, ni par eux-mêmes ni par délégation légale, ces quatre 
inscrits, quoique figurant sur le rôle, ne possédaient la base de 
l'impôt, la députation provinciale de Gand décida, en principe, 
« que dès qu'un individu figure, à concurrence du chiffre élec-
« toral, sur les rôles, il ne peut appartenir à l'autorité adminis-
« tralive agissant à ce titre ou à titre de juridiction, de se livrer 
« à aucune recherche pour vérifier si la base de ce paiement 
« existe ou n'existe pas. » C'était le régime hollandais dans toute 
sa pureté, et c'est cette thèse que le réquisitoire énergique, alors 
très-remarque, de notre savant et loyal prédécesseur, attaque en 
développant ce principe : « que le cens ne confère la capacité 
« électorale que comme dérivant de la propriété ; que la pro-
« priété est la base fondamentale de cette capacité; qu'elle seule 
« crée le titre. » E l reconnaissant que la présomption juris et de 
jure de cette propriété n'existe nulle part, il ajoutait : « Les faits 
« matériels de l'inscription au rôle et du paiement peuvent bien 
« être considérés comme une simple présomption de capacité ; 
« mais, de môme que toutes les présomptions de ce genre, elle 
« doit tomber devant la vérité, surtout quand de celte vérité 
« sort la preuve qu'il a été commis une fraude à la loi. » Et 
l'honorable magistrat ajoutait : « Et cette preuve existe. » L'ar
rêt du 7 octobre 1 8 4 2 fait droit en cassant l'arrêté de la députa
tion permanente ( 1 ) . 

C'est la vérité qui triomphait; c'est la fraude qui était démas
quée; c'est la présomption simple résultant du rôle qu'il eût fallu 
combattre pour déjouer cette manœuvre qui consistait à répandre 
en quelque sorte sur les fils ne possédant rien, le cens des pères 
et en doublant, en triplant ainsi dans les familles le nombre des 
électeurs. Et cependant, le fisc avait reçu les déc larat ions , les 
avait contrôlées et acceptées; la dette existait, le rôle portait le 
nom des fils contribuables sans propriété. Là existait cotte pré
somption juris et de jure de dette recouvrable par le trésor, léga
lement due par les inscrits au rôle; et cette présomption légale 
et fiscale n'est plus vis-à-vis des contestants électoraux qu'une 
présomption juris lantum qu'Eccrevisse aurait dû être admis à 
combattre. 

La fraude existait; il fallait pouvoir la poursuivre, parce que 
c'est la vérité qui doit marquer de son sceau éclatant les listes 
électorales. Et nous croyons pouvoir le demander i c i , en pré
sence des constatations de faits si graves de l'arrêt attaqué de la 
cour de Liège, la fraude n'existe-t-elle pas et n'est-elle pas signa
lée dans les affaires dont nous nous occupons? En effet, que porte 
l'arrêt? « Attendu que l'appelant a été imposé jusqu'en 1 8 7 5 in-
« clusivement, conformément à une estimation de son mobilier; 
« que c'est postérieurement à celte date, et sans avoir allégué en 
« aucune façon que ce mobilier aurait augmenté de valeur, qu'il 
« a déclaré s'en rapporter au quintuplement de la valeur localive 
« de son habitation dans le but manifeste d'élever le chiffre de 
« ses impositions et de s'attribuer le droit électoral. » En pré
sence de ces faits attestés souverainement, et qui ont motivé la 
radiation, l'honorable requérant de 1 8 4 2 eût aussi pu s'écrier : 
« La preuve de la fraude existe. » Et le devoir de la justice, 
comme la volonté de la loi, est de rechercher la vérité, sans lui 
imposer le masque de la présomption ; car la vérité est le fonde
ment de toute justice et la fraude est la destruction de tout ordre 
social. C'est bien le cas de rappeler ici les hautes paroles de 
D'AGUESSEAU ( 3 9 E pl.) : « La fraude est un genre de crime, et le 
« crime se prouve par témoins. Le danger de la fraude qui serait 
« impunie est plus grand encore que la séduction des témoins 
« que la justice ne manquerait pas de punir. » Ajoutons l'axiome : 
« Vitanda est interprelatio qiiœ faceret odiosos vel absurdos legis-
« latores. » 

VII . — Nous poursuivons l'histoire de ce que nous pourrions 
appeler « la chasse à la fraude » , dans les hautes régions de la 
législature. Les faits intéressants que nous allons rappeler sont 
dans toutes les mémoires . 

C'était en décembre 1 8 4 2 . Dans la séance du 2 de ce mois, 
M. VERHAEGEN avait jeté le premier cri d'alarme; il signalait, il 

condamnait, de quelque parti qu'elles vinssent, les fraudes é lec
torales, la fabrication de faux électeurs sans base de cens. 

La question fut reprise solennellement le 1 0 décembre , lors 
de la discussion du budget du ministère de l'intérieur. M. MER
CIER ouvrit le feu ; voici comment il s'exprima : 

K Un fait de la nature la plus grave nous est révélé par des 
« informations qui nous parviennent de toutes les parties du 
« royaume, et surtout des provinces dans lesquelles des é lec -
« tions générales doivent avoir lieu au mois de juin prochain. 
« Des personnes n'acquittant pas le cens requis pour être inves-
« lies de la qualité d'électeurs, déclarent , soit une profession 
« qu'elles n'exercent pas, soit des bases qu'elles ne possèdent 
« pas pour parfaire la somme de contribution requise pour avoir 
« le droit de faire partie du corps é lectoral , comme si ce droit 
« pouvait s'acheter, comme si le cens électoral était autre chose, 
« dans l'espritde la loi, quel'indice d'un intérêt d'ordre et de con-
« servation de la part de celui qui peut le justifier sans avoir fait 
« usage de moyens frauduleux. Jusqu'ici, Messieurs, les abus de 
« cette nature ont parfois été signalés , mais ils étaient partiels, 
« peu nombreux, et exerçaient sans doute une influence trop 
« faible et trop peu constatée sur les résultats des é lect ions pour 
« attirer la très-sérieuse attention du gouvernement. Aujour-
« d'hui, ils semblent avoir pris un tel caractère de généralité 
« qu'ils présentent des dangers auxquels il importe de soustraire 
a le pays; les tolérer, ce serait substituer la fraude à la vérité, 
« le fait au droit, ce serait saper par sa base tout notre régime 
« constitutionnel, ce serait se rendre complice de calamités 
« publiques, dont il est impossible de prévoir toute l'étendue. 
« Je n'attribue, Messieurs, ces fraudes spécialement à aucune 
« opinion ;je les signale à tous mes honorables co l lègues , je les 
« signale à tous les amis de la tranquillité publique , à tous les 
« amis des institutions nationales; je les considère comme con-
« stiluant dans leur ensemble l'événement le plus grave et le 
« plus dangereux qui se soit produit depuis notre émancipation 
« politique. » 

Un grand nombre d'orateurs prennent part à la discussion qui 
remplit quatre s é a n c e s , qu'on devrait relire aujourd'hui pour 
assister à la première guerre à la fraude et à la naissance en 
quelque sorte de la célèbre loi du 1 E R avril 1 8 4 3 , que tant d'au
tres suivirent. M. DE THEUX appuyait fortement la demande d'en
quête et de mesures réprsse ives , en attestant la réalité du mal. 
M. LEBEAU s'exprimait ainsi, en distinguant nettement le fiscal et 
l'électoral : 

« Il y a d'ailleurs une distinction à faire entre le rôle de 
« l'administration fiscale et le rôle de l'autorité administrative. 
« Je reconnais qu'en fait il peut être difficile à un agent de l'ad-
« ministration financière, à un simple comptable préposé à la 
« perception des déclarations de l'impôt, de se montrer plus 
« soigneux des intérêts du contribuable que le contribuable lui-
« même. Je comprends qu'il est dans la mission, dans les habi-
« tudes de l'administration financière, de s'occuper de l'insuffl-
« sanec de semblables déclarations plutôt que de leur exagéra-
« tion. 

« J'admets qu'il y a là une difficulté assez sérieuse; mais je 
« ferai remarquer d'abord que ce n'est pas l'administration 
« financière qui intervient seule dans la confection des rôles de 
« contributions. Ils sont rendus exécutoires tantôt par le gou-
« vernement, tantôt par la députation provinciale, qui ne sont 
« pas les agents passifs de l'administration financière. I l y aurait 
« à examiner, si alors qu'il y a des autorités administratives qui 
« interviennent dans la fixation des rôles , elles doivent n é c e s -
« saircment fermer les yeux sur les cotisations mensongères , et 
« rendre exécutoires des rôles qui contiendraient le résultat de 
« fausses déclarations. 

« Il y a là une question à examiner. Je la pose sans la résou-
« dre. Il y a ensuite une nouvelle intervention des députations 
« provinciales qui, seules, sont préposées à la surveillance, en 
« dernier ressort, des listes électorales, dans un intérêt qui n'a 
« plus rien le fiscal, dans l'intérêt électoral lui-même. 

« Si , enfin, comme le soutiennent quelques honorables mem-
« bres, les députations permanentes n'avaient pas le droit d'in-
« tervenir dans l'examen de la sincérité des déclarations d'im-
« pôt, il faudrait faire un appel à la législation, comme l'a indi-
« que M. le ministre de l'intérieur. » 

Les ministres de l'intérieur (NOTHOMB) et des finances (SMITS), 
intervenaient : le premier, sans reconnaître nettement la théorie 
de la possession des bases, promettait une enquête et un projet 
de loi ; le second exposait ses perplexités et son impuissance en 
l'absence d'une loi régulatrice. 

(1) Voy. PAS . , 1843, I , p. 323. 
VIII . — C'est à cette discussion qu'est due la loi du I e ' avril 

1843, que suivirent la loi du 8 septembre 1865, qui veut le 



paiement effectif du cens; la loi du 1 9 mai 1 8 6 7 , qui recherche 
tous les procédés de fraude et commine les répressions qui ont 
traversé le code pénal de 1 8 6 7 pour renaître dans le code é l ec 
toral de 1 8 7 2 et dans celui de 1 8 7 8 ; la loi du 5 mai 1 8 6 9 , qui 
garantit une justice plus élevée et moins politique et institue la 
juridiction électorale des cours d'appel ; la loi du 1 2 juin 1 8 7 1 , 
qui institue devant cette juridiction la preuve et la contestation 
par tous moyens de droit (article 1 0 de la loi du 1 2 juin 1 8 7 1 ; 
art. 7 du code électoral); et, rappelons en passant, cela est ici 
à sa place, que ces articles, dans leurs expressions méditées , ont 
voulu favoriser toutes discussions sur la possession des bases et 
le paiement du cens. « En effet, dit le rapport de la section cen-
« traie, l'admission de tous les moyens de preuve en cette ma
ie tière se justifie.... par la nécessité où l'on peut se trouver, dans 
« les contestations relatives à cet objet, de combattre des procé-
« dés entachés de fraude et de dol. » Et la section propose une 
remarquable modification au texte primitif du gouvernement, qui 
parlait de la justification des bases du cens, tandis que la section 
proposait de justifier la possession des bases et du paiement du 
cens. Ce que la loi a consacré. 

Ainsi, voilà l'ensemble des mesures réclamées dès 1 8 4 3 qui 
se présentent à nos yeux pour combattre à toutes fins et pour 
prouver par tous moyens légaux le non-paiement du cens et la 
non-possession des bases, en d'autres termes, la fraude. 

La discussion de la loi du 1 E R avril 1 8 4 3 a été longue et inté
ressante au sein des deux Chambres. Une analyse attentive en a 
été faite, devant votre seconde chambre, lors de votre mémorable 
arrêt du 2 8 juin 1 8 4 7 ( 2 ) , par M. V E R H A E G E N , qui soutenait en 
justice, dans l'affaire Ouwerx, la nécessité de la possession des 
bases du cens. Cette nécessité, prétendait-on, ne ressortait pas 
nettement de la loi du 1E R avril 1 8 4 3 et des discussions qui 
l'avaient précédée. M. V E R H A E G E N démontrait le contraire, et il 
faisait remarquer qu'au Sénat surtout, on avait reconnu que le 
rôle n'établissait pas, pour la matière électorale, la présomption 
juris el de jure, mais une présomption simple qu'on pouvait 
combattre par la preuve contraire, (/est en concluant dans cette 
affaire que notre regretté collègue D E L E B E C Q U E a développé, dans 
une dissertation aussi brillante qu'honnête, la théorie accueillie 
par la cour, restée dans la doctrine, que la législation a expressé
ment consacrée, savoir : ce Du moment qu'il est établi, contrai-
« rement à la déclaration du contribuable, qu'il ne possède pas 
« les bases, il est impossible de le considérer comme réunis-
« sant les conditions déterminées par la loi pour l'exercice du 
« droit électoral. » Dès lors, cette théorie n'a plus été contestée. 
Le rôle, présomption fiscale juris et de jure si l'on veut, n'est 
qu'une présomption électorale simple que la preuve contraire 
peut détruire. 

[X. — Mais n'est-il pas utile de marquer avec plus d'attention 
cette séparation nette et incontestable du fiscal et de l'électoral 
quant à la valeur des documents administratifs. Cette distinction 
apparaît partout dans les lois électorales, et voici en quels ter
mes remarquables la signalait M. le procureur général L E C L E R C Q , 

devant vos chambres réunies, dans l'affaire Kimpe, le 2 2 l é 
vrier 1 8 6 8 : « La loi électorale charge expressément les dépula-
« lions provinciales du contrôle des listes des électeurs, c'est-à-
« dire du droit des électeurs qu'on prétend y faire inscrire ou 
« en faire rayer; elle leur prescrit un mode de preuve auquel 
« elles doivent se conformer quant au paiement de l'impôt, elle 
« ne leur en prescrit aucun quant à la dette de la somme payée, 
« dette dont l'existence est une condition aussi rigoureuse du 
« droit élecloral que le paiement même de l'impôt ( 3 ) . » Voilà 
la base de l'impôt acquise au fisc el l'obligation de le payer ré
glées par la loi purement fiscale ; voici la possession de la base et 
l'obligation de devoir l'impôt réglées bien différemment par la loi 
purement électorale. 

La distinction n'existe-t-elle pas écrite dans l'article 7 du nou
veau code électoral? Les contributions d'un citoyen sont portées 
au rôle par erreur ou sous le nom d'un autre : c'est encore une 
question que vous avez jugée, sur nos conclusions, chambres 
réunies. Eh bien ! l'inscrit paie au irésor el le fisc poursuit contre 
lui le recouvrement; voilà le fiscal : — mais qui a la dette de la 
somme payée? C'est le possesseur de la base qui, devant le juge 
électoral, peut prouver que ses contributions sont erronément 
portées au nom d'un tiers. 

Les art. 1 2 , 1 8 , 2 4 , 3 3 , 4 1 de la loi de 1 8 2 2 défendent, pour 
les cinq premières bases y compris le mobilier, toute division en 

( 2 ) Voyez Bull., 1 8 4 8 , p. 2 0 3 el BELG. JUD., 1 8 4 7 , p. 8 5 8 . 

( 3 ) Voy. BELG. JUD., 1 8 6 8 , pp. 3 8 5 el 3 9 3 PASICRISIE, 1 8 6 8 , 

i , pp. 2 0 6 , 2 2 5 . 

(4) Voy. PASICR., 1 8 7 4 , 1 , 1 2 3 . 

faveur d'enfants, pères, mères, frères, sœurs qui demeurent en
semble. Cette mesure facilite la confection des rôles et le recou
vrement de l'impôt et épargne des arrangements préjudiciables 
au trésor. C'est une mesure fiscale; elle a pour signification de 
rendre le déclarant, par pésomplion juris et de jure, débiteur de 
l'impôt. Cependant, au point de vue élecloral et do la possession 
du cens, la division peut se faire par le juge électoral : c'est ce 
que vous avez jugé, sur nos conclusions, le 2 4 février 1 8 7 4 . 
« Cette division, a dit la cour, est défendue uniquement dans 
« l'intérêt du trésor public et ne s'oppose pas à ce que des mem-
« bres d'une même famille supportent respectivement leurquote 
« part de l'impôt qui frappe leur habitation commune; el cette 
« division est faite au point de vue électoral par le juge compé-
« tent ( 4 ) . » Il n'est pas inutile de remarquer que la même divi
sion avait été faite et a été approuvée par voire arrêt du 3 juillet 
1 8 4 3 , en matière do contribution foncière. « Les contributions, 
« dit l'arrêt, doivent compter pour le cens électoral . . . . à celui 
ce qui en est personnellement débiteur et pour le compte duquel 
« elles sont acquit tées . . . . le défendeur ne se trouve dans aucun 
« des cas exceptionnels prévus par la loi, pas plus pour la con
te tribution personnelle que pour la contribution foncière dont il 
« s'agit au procès ( 5 ) . » En conséquence, la cour divise entre 
cinq copropriétaires une contribution attribuée à un seul qui, par 
la division, perdait la base de l'impôt el cessait d'être électeur, 
quoique porté au rôle et ayant payé une somme de 4 0 2 francs. 
Ainsi une règle écrite dans la loi fiscale, au sujet de la non-divi
sion des impositions, n'a aucune influence sur l'appréciation de 
la possession des bases, qui est tout entière dans le domaine du 
juge électoral. 

Enfin, un arrêt tout récent du 1 3 février dernier se rap
porte à un concierge occupant le local d'une société et 
porté au rôle en nom personnel ; certes, la présomption fiscale 
est pour lui ; mais le juge électoral ayant déclaré que les mem
bres de la société étaient les vrais redevables, le concierge a été 
rayé. C'est le cas ordinaire, mais dans l'espèce, sous un aspect 
spécial, de la séparation du fiscal et de l'électoral. 

La doctrine déjà ancienne, datant de 1 8 4 6 , du judicieux 
M. T I E L E M A N S , établissait aussi cette distinction ; il suppose un 
individu cotisé pour les biens de ses enfants : « Le rôle n'en 
:< subsistera pas moins, dit-il; l'individu qui s'y trouve porté 
« comme contribuable n'en devra pas moins sa cote, et il sera 
« tenu de l'acquitter, bien qu'elle ne lui profite pas pour l'élec-
« lion. » Plus bas, il observe : « Les rôles et documents de 
ce l'art. 4 du décret de 1 8 3 1 n'ont pas l'autorité de la chose jugée 
« (soit présomption juris et de jure) en ce qui louche le cens 
ce électoral ( 6 ) . » On ne peut mieux établir les principes qui, 
selon nous et selon les cours d'appel, régissent la matière. Dans 
tout son Traité électoral, M. D E L E B E C Q U E maintient et développe 
la même doctrine qu'il avait si fortement établie dans ses con
clusions de 1 8 4 7 , que M. L E B E A U , dans le discours de 1 8 4 2 , avait 
défendue. 

Il y a donc un principe incontestable, c'est la séparation tran
chée de la juridiction fiscale et de la juridiction électorale. Au 
point de vue fiscal, tout le système de la loi de 1 8 2 2 tend à éta
blir la vérité fiscale, à ramener la taxe fiscale à sa réalité, à créer 
un impôt exact, juste, légit imement dû : une fois la taxe fixée, 
elle est ce que M. T I E L E M A N S appelle chose jugée pour le redevable 
et le fisc. Celte chose jugée existe par trois modes ; la déclara-
lion acceptée par le fisc, l'expertise, le quintuplcmcnt dans des 
cas désignés. Ces divers modes créent, de par la loi, cette pré
somption légale, celle chose jugée qui, suivant votre arrêt Kimpe, 
lie le contribuable, le fisc el même le juge fiscal, qui n'a pas le 
pouvoir de contrôler la valeur du titre devenu définitif de la per
ception.— Les trois procédés sont trois modes d'évaluation, rien 
de plus, trois modes de créer la vérité fiscale : res judicata pro 
veritate habelur. Voilà pour la loi de 1 8 2 2 : toute la force du 
rôle créé, rendu exécutoire et exécuté par toutes voies de droit 
est là. La vérité fiscale, créée par la loi de 1 8 2 2 , n'a jamais pu 
s'étendre au delà du rôle d'impôt et s'emparer du terrain électo
ral, puisque en 1 8 2 2 , sous le régime hollandais, il n'y avait, nous 
le répétons, ni conlestations sur les bases, ni action populaire, 
ni juridiction électorale, el nous répétons que jamais la présomp
tion créée à celte époque et encore subsistante n'a pu dépasser 
la limite du fiscal. Ceci nous parait d'autant plus vrai, que l'on a 
créé, dès 1 8 3 1 , la juridiction électorale; qu'on l'a jusqu'à nos 
jours constamment fortifiée et étendue; que l'action populaire a 
été é largie; que les tilres de conlestations se sont m u l t i p l i é s ; 

( 5 ) Voy. P A S . , 1 8 4 3 , I , p. 3 0 6 . 

( 6 ) Voyez TIELEMANS, Répertoire de l'administration, V * Elec
tions. 



que les modes de preuves n'ont presque pas de limites; que les 
enquêtes, les contre-enquêtes et tous les modes légaux d'exper
tises, de visites de lieux, de vérifications sont à la disposition du 
juge électoral ; qu'il y a des points nombreux d'ordre publie sur 
lesquels le juge électoral prononce d'office; que les débats con
tradictoires et publics sont ordonnés. Et cela pourquoi? Faisons-y 
attention : pour vérifier la vérité contestée du rôle, quant à la 
possession des bases. Ce rôle, présomption légale, chose jugée 
entre le contribuable et le fisc, est res inter alios acta pour le 
contestant. Le contestant se trouve en présence de quoi? Du rôle, 
et toute la législation, toute votre jurisprudence reconnaissent 
que ce rôle, quant aux bases, quant à la réalité de ce qui est 
possédé, n'est que présomption simple que l'on peut combattre 
par tous moyens de preuve; car, comme le dit le rapport de la 
section centrale sur l'article 10 de la loi du 12 juin 1871 devenu 
art. 7 du code électoral : « En vertu d'une disposition de la loi 
« bien formelle, tous les moyens de preuve seront admis pour 
« justifier et pour contester la possession des bases et pour dé-
« jouer les manoeuvres frauduleuses qui pourraient être prati-
« quées à cet égard.» Le législateur a parlé : liberté d'investiga
tions. Ainsi, tandis que dans le domaine fiscal tout est organisé 
en 1822 pour établir, soit après vérification, soit suivant des 
procédés légaux, la vérilé fiscale et arriver à ce que la loi nomme 
l'exactitude, tout dans le domaine électoral est organisé pour évi
ter la création de faux électeurs au moyen de rôles frauduleux 
par rapport à la possession des bases, quoiqu'ils soient d'une 
légalité souveraine par rapport à ce qui doit être recouvré en 
impositions par le fisc. 

X. — 11 reste vrai, à un autre point de vue, que tout ce qu'a fait 
la manutention fiscale et quelque soit le nom, quelle que soit la 
valeur qu'on attribue aux procédés suivis pour évaluer l'impôt, 
tout se fond dans le rôle qui, dans toute hypothèse , n'a qu'une 
valeur probante contingente devant la juridiction électorale, 
parce qu'il n'a plus mission d'établir irrévocablement ce que le 
redevable doit payer, mais de marquer jusqu'à quel taux la 
preuve de la possession des bases doit être établie et dans 
quelles limites elle peut être contestée. 

Remarquez d'ailleurs que le contestant, comme le juge élec
toral, ne connaît que le rô le ; qu'il voit dans ce document les 
prétentions à discuter; qu'il ne sait nullement quel mode de 
cotisation le fisc a suivi; qu'il ne peut donc faire de distinction 
entre les modes d'évaluation. La possession des bases est con
testée ; la contestation est-elle sérieuse, les preuves offertes 
sont-elles concluantes, pertinentes, les moyens proposés de 
preuve sont-ils légaux? Que doit saisir le juge électoral? La 
fraude sur les bases; il le peut, il le doit dès qu'elle lui est 
dénoncée compélemment; il n'a pas à distinguer entre les divers 
modes d'évaluation admis par le fisc, puisque ce que l'ait le 
fisc est étranger à la possession des bases qui peuvent toujours 
être contestées. Suffit-il, comme on le soutient, que la dette due 
au fisc soit légalement établie? Nous ne le pensons pas, car la 
créance du fisc est légalement établie par les trois modes d'éva
luation, et certes on ne peut prétendre que dans Certains cas, la 
fraude sur la possession des bases est impossible ; nous la 
croyons possible dans tous les cas. Il y a plus : cette fraude est 
prouvée dans nos présentes causes par les arrêts de la cour de 
Liège, et c'est en présence de cette fraude que vous allez juger. 

XI. —L'objection tirée de l'établissement de la contribution fon
cière nous touche peu; cet impôt de quotité est fixé par la loi, 
reposant sur un cadastre légal et permanent, ayant pour base des 
immeubles dont la valeur est établie par les agents spéciaux, dont 
la répartition est faite sans la participation du contribuable. Le 
contestant, quanta la dette de l ' impôt, manquerait d'éléments 
de contestation et le juge électoral ne saurait accueillir comme 
pertinente une preuve contre les procédés d'office du gouverne
ment. Dans le dernier état de la législation, la péréquation cadas
trale ordonnée par la loi du 10 octobre 1860, consacrée par la 
loi du 7 juin 1867, a amené la répartition d'un impôt qui a été 
porté par l'art. 2 de la loi du S juillet 1871 a 7 p. c. du revenu 
cadastral ; la fixation de ce revenu n'est pas le résultat soit d'une 
déclaration du propriétaire, soit d'une expertise, soit d'une mul
tiplication quelconque de chiffres. Il n'y a donc aucune compa
raison rationnelle à établir entre le foncier et le personnel. Et 
encore m ê m e , il y a telle hypothèse où la cotisation foncière 
peut être contestée quant à sa base, dans un cas même prévu 
par les lois foncières , comme l'inhabitation d'une maison; en 
cas de destruction d'immeuble, l'erreur de la cotisation et la non-
possession des bases pourrait sans doute être prouvée, et le cas 
que nous avons rappelé et que votre seconde chambre a jugé en 
1843, prouve encore que le rôle foncier n'est pas toujours la 
chose jugée pour le juge électoral. 

Les cas prévus par les art. 29 et 31 de la loi de 1822 d'habitations 

louées par appartement ou au mois et à la semaine ne nous sem
blent pas devoir être régis par d'au 1res principes que ceux que nous 
défendons, parce qu'en aucune hypothèse le quintuplement qui 
sert à former le rô l e , dans ces cas comme dans les autres, ne 
saurait masquer une fraude qui rentre dans la compétence et 
sous la vérification du juge électoral, avec des moyens de vérifi-
tion possibles. 

Vainement, suivant nous , soutient-on que c'est sur la valeur 
locative déclarée et non sur la valeur fictive donnée au mobilier 
par le quintuplement, que devrait porter la contestation; car nous 
maintenons que ce mode d'évaluation aboutit à donner au mobi
lier même une valeur en francs et en centimes créant ou com
plétant une quotité d'impôt, et il est naturel, il est nécessaire 
par conséquent de rechercher si cette valeur fictive donnée par 
une manœuvre frauduleuse à un mobilier qui ne jl'a pas en réa
lité, n'a pas pour effet évident et certain de l'aire mentir les 
bases du cens électoral et de prouver que la possession de ces 
bases est une manœuvre, qu'elle oll're un résultat contraire à la 
vérité. 

Et c'est parce que la vérilé doit pouvoir toujours être recher
chée ; c'est parce que les lois électorales ont voulu de plus en 
plus sévèrement qu'on la recherchât; c'est parce que cette 
recherche est interdite parTarrêl de votre seconde chambre que 
nous éprouvons, en vertu d'une conviction profonde, le déplaisir 
de nous séparer d'elle. Nous croyons fermement d'ailleurs que 
tons les avantages sont du côté de la doctrine des cours d'appel 
à laquelle nous croyons devoir nous rallier. La réalité, l'ordre 
public, l'exercice général et régulier des contrôles populaires et 
judiciaires et la répression plus assurée de fraudes nombreuses 
et reconnues, tout est sauvegardé par l'interprétation très-prati
que d'ailleurs des cours d'appel. C'est ce résultat important qui 
nous frappe. 

Et sans nous préoccuper autant que le demandeur, de certai
nes conséquences supposées de notre doctrine, laissant au légis
lateur déjà saisi de la difficulté de parer aux difficultés, nous 
croyons devoir conclure au rejet du pourvoi. » 

La Cour a statué en ces termes : 

ARRÊT. — « Quant à la compétence des chambres réunies : 
« Considérant que les arrêts rendus entre parties par la cour 

d'appel tle Cand ont été attaqués pour violation de l'article 2, 
numéro 4, alinéa 2 de la loi du 12 juillet 1821 ; fausse appli
cation dudit article; des articles 25, 26, 54 et 60 de la loi 
du 28 juin 1822; violation de l'article 57 de la même loi; fausse 
application des articles 6 et 7 du code électoral ; de l'article 47 
de la constitution et de l'article 58 de la loi du 9 juillet 1877; 

« Que ces arrêts ont été cassés de ce chef par arrêt du 15 
avril 1878, et que l'affaire a été renvoyée devant la cour de 
Liège; 

« Considérant que le pourvoi dirigé par le demandeur contre 
l'arrêt rendu par ladite cour est fondé sur le, mémos movens; 

« Que la cour de cassation est, dès lors, appelée à statuer 
chambres réunies, aux termes de l'article 1 e r de la loi du 7 juil
let 1865; 

« Sur les moyens proposés : Violation de l'article 2, numéro 4, 
alinéa 2 île la loi du 12 juillet 1821; fausse interprétation et 
fausse application dudit article 2, numéro 4, alinéa î ; fausse in
terprétation et fausse application des articles 25, 26, 54 et 60 
de la loi du 28 juin 1822 ; violation de l'article 57 de la même 
loi ; fausse interprétation et fausse application des articles 6 et 7 
du code électoral du 18 mai 1872; par suite fausse application 
de l'article 47 de la constitution ; fausse interprétation et fausse 
application de l'art. 58 de la lot du 9 juillet 1877, en ce que l'arrêt 
attaqué a décidé qu'on pouvait, au point de vue électoral, con
tester la déclaration d'un contribuable évaluant son mobilier au 
quintuple de la valeur locative : . 

« Violation des articles 10 et 94 de la constitution, en ce que 
l'arrêt a admis comme moyen de preuve une perquisition avec 
vérification et dénombrement des objets mobiliers garnissant le 
domicile du demandeur, alors qu'aucune disposition n'autorise 
pareille procédure et que le demandeur a été rayé de la liste des 
é lecteurs: 

» Considérant que les lois qui fixent le cens, c'esl-a-dire la 
quotité d'impôts exigée pour l'exercice du droit électoral, se 
rattachent à la législation qui règle le système des contributions; 

« Considérant que la loi du 12 juillet 1821 frappe d'un impôt 
la valeur du mobilier ; 

« Qu'aux termes de son article 2, numéro 4, paragraphe 2 
elle admet, pour apprécier cette valeur, deux modes d'estima
tion; 

« Qu'elle autorise le contribuable à réclamer directement une 



expertise; qu'à défaut d'expertise, elle évalue le mobilier au 
quintuple de la valeur locative annuelle brute de la maison où 
il se trouve ; 

« Que le contribuable a d'ailleurs le choix entre ces modes 
d'estimation et que l'adoption du premier, pour une année , 
n'exclut pas l'emploi du second pour les années suivantes; 

« Considérant que l'article 5 7 de la loi du 2 8 juin 1 8 2 2 con
firme la disposition citée de la loi du 1 2 juillet 1 8 2 1 ; 

« Que, partant, dans le cas où l'expertise n'est point requise, 
la loi suppose l'existence d'un mobilier dont elle détermine la 
valeur ; 

« Que la cotisation calculée sur le pied de cette valeur emporte 
la preuve que le citoyen qui la paie, possède les bases de l'impôt, 
puisqu'elle est assise sur une matière imposable, constatée et 
taxée conformément à la loi ; 

« Qu'il serait donc inutilement soutenu devant le juge é lec to
ral, qu'un mobilier ne vaut pas en réalité la somme résultant du 
quinluplemcnl de la valeur locative; 

« Que l'évaluation de ce mobilier, lorsque la valeur locative 
n'est pas mise en question, échappe à tout contrôle, parce qu'elle 
est faite par la loi même sans l'intervention du contribuable ou 
des agents du fisc; 

« Que c'est ainsi qu'aucune critique ne peut atteindre l'impôt 
foncier calculé à raison du revenu cadastral, ni l'impôt person
nel fondé sur le quintuplement de la valeur locative, dans les cas 
prévus par les articles 2 9 , 3 1 et 7 0 de la loi du 2 8 juin 1 8 2 2 ; 

« Qu'on objecte en vain que le quintuplement, dans la pensée 
même du législateur, ne représente pas la valeur réelle du 
mobilier; qu'il n'y a là qu'une fiction introduite pour la facilité 
des contribuables, à un point de vue purement fiscal ; que les 
fictions sont de stricte interprétation; que l'application doit en 
être restreinte à l'ordre d'idées auquel elles se rapportent ; 

« Considérant que la loi du 1 2 juillet 1 8 2 1 fixe les bases du 
cens par cela même qu'elle fixe celles de l ' impôt; 

« Qu'il faut, il est vrai, pour être électeur, justifier de la pos
session des hases du cens, mais qu'on possède ces bases quand 
on paie à l'Etat, à titre d'impôt, ce qu'on lui doit réellement 
comme contribuable, en conformité des règles tracées par la loi; 

« Qu'en conséquence , il est permis de prouver qu'iln quin
tuplement s'est opéré d'après une valeur locative inexacte, 
exagérée, mais que le principe même du quintuplement ne 
saurait être contesté , parce qu'il a le caractère d'une évaluation 
légale et que le contribuable qui s'y réfère, use d'une faculté 
que la loi lui donne; 

« Que si l'exercice de cette faculté entraîne des inconvénients 
il appartient au législateur d'y pourvoir; 

« Considérant qu'il est reconnu que le demandeur a été imposé 
du chef de son mobilier d'après la valeur quintuplée de la 
maison qu'il occupe, 

« Que, dans ces circonstances, en décidant que le quintuple
ment de la valeur locative n'établit pas au profit du contribuable 
une preuve légale de la possession des bases du cens, lorsqu'il 
n'a recouru à ce mode d'évaluation qu'après s'être référé d'abord 
à une estimation et alors que son mobilier n'avait pas réelle
ment augmenté de valeur; en faisant, par suite, état des preuves 
ordonnées par la cour d'appel de Gand et en prononçant la ra
diation du demandeur de la liste des électeurs généraux, l'arrêt 
attaqué a fait une fausse application des articles 6 et 7 du code 
électoral et contrevenu à l'article 2 , numéro 4 , alinéa 2 de la loi 
du 1 2 juillet 1 8 2 1 sur le système des contributions du royaume, 
ainsi qu'à l'article 5 7 de la loi du 2 8 juin 1 8 2 2 relative à la con
tribution personnelle; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE RONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions contraires de M. FAIDER, 
procureur général , casse l'arrêt rendu entre parties par la cour 
de Liège le 9 mai 1 8 7 8 ; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres de ladite cour, et qu'il en sera fait 
mention en marge de l'arrêt annulé; condamne les défendeurs 
aux frais de l'instance en cassation et à ceux de l'arrêt d'appel ; 
renvoie l'affaire devant la cour de Bruxelles pour y être jugée 
conformément à l'article 2 de la loi 7 juillet 1 8 6 5 . . . » (Du 
1 E R juin 1 8 7 8 . — Plaid. M M " WOESTE C. ORTS.) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e C r a s s i e r , 1 E R p r é s . 

29 novembre 1877. 

SOCIÉTÉ ANOMYME. — STATUTS. — DIRECTEUR GÉRANT. 

NOMINATION. — MODE. — CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ. 

FONDATEURS. — D É F A U T DE MOTIFS.— MOTIFS INSUFFISANTS. 

Bien que les statuts d'une société anonyme aient déterminé le mode 

de nomination du directeur gérant, leur disposition n'est pas 
violée, non plus que la foi qui leur est due, par une décision 
qui constate l'existence de cette qualité, ainsi que la preuve qui 
en a été rapportée. 

Si les statuts prescrivent de constater, par des procès-verbaux 
réguliers, les délibérations prises par les administrateurs, cette 
mesure est toute de régime intérieur et n'intéresse pas l'ordre 
public; son inobservation ne peut être opposée aux tiers lors
qu'ils ont dû croire à l'existence d'une délibération régulière. 

Lorsqu'une société anonyme est constituée définitivement par un 
ou plusieurs actes authentiques, les associés qui comparaissent 
à l'acte, au nombre minimum de sept, pour constater leur 
volonté de fonder la société ainsi que l'existence des conditions 
réglementaires, sont de droit fondateurs. 

Le juge d'appel a la faculté d'étendre les motifs du premier juge 
au rejet de moyens ou exceptions qui lui ont été présentés pour 
la première fois. L'insuffisance de motifs n'équivaut pas à un 
défaut de motifs. 

(RICHELOT c. DELSTANCHE.) 

Pourvoi dirigé contre l'arrêt de la cour d'appel de 
Bruxelles, du 9 août 1876, que nous avons rapporté en 
1876, p. 1357. 

Sur le second moyen, M. le premier avocat général 
MESDACH OE TER K I E L E a présenté en substance les consi
dérations suivantes : 

« L'acte constitutif de la société, du 2 4 juin 1 8 7 5 (Moniteur 
du 1 4 juillet 1 8 7 5 , p. 4 8 1 ) , après avoir constaté que les compa
rants ont voulu créer une société anonyme, proclame : 

« Art. l ' ' r . Il est formé par les présentes une société anonyme... 

« Art. 3 . La société prendra cours aujourd'hui. » 

Richelot, il est vrai, ne figure pas au nombre des comparants, 
mais on s'est porté fort pour lui, à concurrence de quatre actions, 
et cet engagement a été ratifié par lui dans la suite. Ratihabitio 
mandato eomparalur. 

11 a donc concouru à la constitution de la société ; 1 ° par sa 
présence, indispensable pour compléter le nombre de sept asso
ciés , sans lequel la société ne pouvait recevoir d'existence; 2 ° par 
son apport en numéraire, indispensable également à la formation 
du .capital social, et l'on ne conçoit pas comment l'associé qui 
verse dans le fonds commun, en vue de former une société , con
courrait moins à sa fondation, que celui qui y apporte des im
meubles. 11 prête à l'établissement nouveau une assistance telle 
que sans ce concours il n'aurait pu se former. 

En vain le demandeur se prévaut-il de la disposition de l'ar
ticle 2 5 des statuts, aux termes duquel 8 p. c. des bénéfices sont 
attribués aux fondateurs, quatre premiers comparants au présent 
acte, dont lui ne l'ait pas partie. Entendue dans son sens littéral, 
cette disposition signifie que la quotité qu'elle détermine est 
dévolue, non pas à tous les fondateurs indistinctement, mais aux 
quatre premiers seulement, désignés dans l'acte, ce que justi
fierait une participation plus active de leur part. 11 est à peine 
besoin de faire remarquer que 1 article 2 5 a pour objet de régler 
la répartition des bénéfices, et non de déterminer la qualité 
respective des divers associés. Enfin la qualité de fondateur ne 
dépend pas de l'opinion que chacun en peut concevoir, mais 
bien de la réalité des choses, de la nature des actes, des faits, 
des agissements des parties. {Id quod actum est.) 

Sept associés , et de ce nombre le demandeur, ont donc con
couru à la création de la société, et l'arrêt attaqué a raison d'af
firmer que, de droit, tous les sept en sont fondateurs; ainsi le 
commandent les articles 2 9 et 3 0 de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 . Si le 
premier de ces articles paraît n'exiger la présence que de sept 
associés au moins, et non sept fondateurs, c'est par le motif que 
la prescription qu'il renferme domine les deux modes de forma
tion prévus par les articles 3 0 et 3 1 , et que dans le cas de ce 
dernier, dans le cas d'une constitution au moyen d'un projet 
suivi de souscriptions, le nombre de sept fondateurs n'est plus 
nécessaire, comme dans le cas de l'article 3 0 . 

Les déclarations de la commission de la Chambre des repré
sentants, ainsi que du gouvernement, dans le cours de la discus
sion de la loi, ne laissent pas de place au doute sur ce point. 

« Et d'abord, a dit M . PIRMEZ dans son rapport, si tous les 
« associés s'engagent dans la société par acte authentique et 
« prennent ainsi la position de fondateurs, aucune formalité 
« spéciale n'est imposée. » (Doc. pari., 1 8 6 5 - 1 8 6 6 , p. 530, 
2 E col.) 

(Ibid., p. 5 3 1 , l r e col.) « Le système de votre commission 
« permet la constitution de la société par un seul acte, lorsque 
« tous les actionnaires la fondent simultanément. » 



Devenu plus tard ministre de l'intérieur, M. PIRMEZ défendit 
la même thèse devant la Chambre des représentants, dans la 
séance du 2 4 novembre 4 8 6 8 (Ann. pari., 1 8 6 8 - 1 8 6 9 , p. 5 3 ) , 
lorsqu'il dit : « Sept personnes se rendent chez un notaire, et, 
« par un acte authentique, constituent définitivement la société. 
« Dans ce cas, il n'y a pas le moindre doute possible, les inté-
« ressés prennent connaissance de l'acte qu'ils signent et sont 
« parfaitement au courant de ce qui se passe. 

« 11 est constant que lorsque les actionnaires sont tous fon-
« dateurs, l'acte authentique, auquel ils participent tous, suffit 
« parfaitement pour les éclairer. » 

L'orateur eut encore occasion de développer sa pensée, dans 
la séance du 1 2 février 1 8 7 0 (Ann. pari., 1 8 6 9 - 1 8 7 0 , p. 4 6 5 , 
2 « col. WAELBROECK, des Sociétés, p. 1 3 5 ) où il dit : « Le projet 
« de loi contient deux systèmes de fondation de la société 
« anonyme : 

« La fondation complète par un ou plusieurs actes authenti-
« ques qui la constituent définitivement, et la fondation par un 
« acte suivi de souscriptions. 

« Dans le premier cas, les souscripteurs de l'acte sont tous 
« fondateurs. Si tous interviennent dans l'acte de constitution 
« comme fondateurs, tous sont responsables de la fondation. 

. . . . « Voilà le premier moyen dont nous parlons : tout est 
« constitué par les fondateurs comparant à des actes authcnli-
« ques. 

« Nous arrivons maintenant au second moyen, que j'appelle 
« fondation par souscriptions. 

. . . . « Les souscripteurs ne sont pas les fondateurs. Il est vrai 
« qu'ils sont venus compléter le nombre des personnes néces-
« saires pour former la société. Mais, nulle part, il n'est dit que 
« les souscripteurs doivent être les fondateurs. Ceux-ci sont 
« ceux qui prennent l'initiative de la société. » 

La question se trouve ainsi tranchée législativement, et il ne 
reste plus qu'à rencontrer une dernière objection tirée de l'ano
malie par suite de laquelle, les sociétés créées de premier jet par 
sept associés au moins nécessitent la présence de sept fonda
teurs (art. 3 0 ) , tandis que celles qui se forment par souscrip
tions (art. 3 1 ) se contentent de moins. 

La différence provient de ce que les situations sont entière
ment différentes. Dans le premier cas, ceux qui donnent l'être à 
l'établissement nouveau en ont préparé les éléments et apprécié 
leur consistance ; lors donc qu'ils affirment solennellement que 
le capital social est souscrit intégralement et le vingtième versé, 
ils se portent garants de la sincérité de leur déclaration, et il 
n'est que juste de leur en faire porter la responsabilité (art. 3 4 ) . 
C'est là pour les tiers appelés à contracter avec la société une 
garantie infiniment précieuse. Par contre il répugnerait à l'équité 
que ceux-là mêmes qui ont proclamé la vérité de cette situation 
pussent, sous prétexte qu'ils ne sont que souscripteurs, se tourner 
contre les fondateurs pour leur attribuer la responsabilité d é n o n 
ciations fausses auxquelles eux-mêmes ont concouru. 

Dans le cas, au contraire, où la société se constitue au moyen 
de souscriptions (articles 3 1 et 3 2 ) , les souscripteurs n'affirment 
aucunement l'existence des conditions réglementaires, car c'est 
vis-à-vis d'eux que la justification en doit être faite par les seuls 
et vrais fondateurs; ils ne sauraient, en conséquence, porter la 
responsabité d'affirmations qui non-seulement leur sont étran
gères, mais encore de nature à leur causer préjudice. 

Nous concluons au rejet. » 

La Cour a statué en ces termes : 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, tiré de la violation des 
articles 1 3 1 5 et 1 9 9 8 du code civil; 4 3 et 5 6 de la loi du 1 8 mai 
1 8 7 3 rapprochés des articles 2 6 , 2 8 , 3 1 et 3 2 des statuts de la 
société des fours à chaux du midi du Hainaut; au besoin, de la 
violation de ces articles statutaires et de l'article 1 1 3 4 du code 
civil, en ce que la cour d'appel, adoptant les motifs du premier 
juge, a décidé que le défendeur, en basant l'action qu'il intentait 
sur sa qualité de directeur gérant de la société, n'avait pas établi 
que sa nomination avait été faite conformément aux statuts : 

« Considérant que le jugement, dont l'arrêt dénoncé adopte 
les motifs, porte : qu'il est constant en fait que le défendeur, 
immédiatement après la constitution de la société , a rempli les 
fonctions de directeur gérant, avec le consentement des trois 
administrateurs nommés par les statuts, lesquels ont corres
pondu avec lui en cette qualité ; d'où il infère que le défendeur 
a bien et valablement la qualité de directeur gérant qui lui est 
contestée ; 

« Considérant que c'est donc à tort que le demandeur invoque 
la violation de l'article 1 3 1 5 du code civil, puisque les décis ions 
attaquées constatent que le défendeur a fait la preuve de la qua
lité en laquelle il agit; 

« Considérant que l'article 5 6 de la loi du | 1 8 mai 1 8 7 3 se 
réfère aux statuts quant au mode de délibération des adminis
trateurs des soc ié tés ; 

« Considérant que si, aux termes des statuts de la société dont 
s'agit, les administrateurs sont tenus de se réunir aussi -souvent 
que les intérêts de la société l'exigent, que leurs délibérations 
doivent être constatées par des procès-verbaux signées par le 
président et par les membres présents et inscrites sur un registre 
spécial, ces dispositions ne peuvent être considérées que comme 
des mesures d'ordre intérieur, n'intéressant pas l'ordre public; 
que dès lors on ne peut opposer leur inobservation aux tiers 
qui n'ont qu'à s'assurer qu'ils ont traité avec des personnes ayant 
qualité pour engager la société; 

« Considérant qu'étant décidé, en fait, que le défendeur a été 
installé et reconnu dans les fonctions de directeur gérant par tous 
les administrateurs de la société et qu'il les a exercées, le défen
deur a dû croire que sa nomination était régulière et qu'on ne 
peut lui imputer le fait des administrateurs qui n'auraient pas 
délibéré dans la forme prescrite par les statuts ; 

« Considérant qu'il suit de ce qui précède que le premier 
moyen manque de fondement ; 

« Sur le deuxième moyen, diduit de la fausse interprétation 
et, partant, de la violation des articles 3 4 , 2 9 , 3 1 et 4 6 de la loi 
du 1 8 mai 1 8 7 3 , en ce que la cour d'appel, en adoptant les mo
tifs du premier juge, a proclamé que tous les comparants à un 
acte de société, lorsqu'ils ne sont qu'au nombre de sept, sont de 
plein droit tous fondateurs de la société et comme tels respon
sables de la nullité de la société constituée : 

« Considérant que la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 établit deux modes 
distincts pour la constitution des sociétés anonymes; 

« Considérant qu'aux termes des articles 2 9 et 3 0 de cette loi, 
la société peut être constituée définitivement par un ou plusieurs 
actes authentiques, auxquels comparaissent sept personnes au 
moins, pour constater leur volonté de fonder une société ano
nyme et l'existence des conditions exigées par ledit article 2 9 ; 

« Considérant que, dans ce cas, les comparants s'engagent 
tous ensemble, qu'ils concourent à l'accomplissement des con
ditions essentielles, qu'ils créent la société, qu'ils en sont donc 
réellement les fondateurs; 

« Considérant que la distinction entre les deux modes défor
mation des sociétés anonymes , qui n'existait pas dans le projet 
de loi, a été introduite par la section centrale de la Chambre des 
représentants, et qu'il résulte de son rapport, comme des dis
cussions postérieures , et notamment de la déclaration faite par 
le ministre de l'intérieur à la séance du 2 4 novembre 1 8 6 8 , que 
tel est le sens de la loi ; 

« Considérant que le second mode établi par les art. 3 1 et 3 2 
de la loi est régi par des règles spéciales; qu'après la publication 
d'un projet, les souscripteurs ne font qu'y adhérer, et la société 
n'est définitivement constituée que par l'acte constatant l'exis
tence de tous les éléments essentiels de la soc ié té ; qu'il n'y a 
aucune analogie entre les deux modes et que l'on ne peut argu
menter de ce qui a été admis dans l'un des deux pour l'étendre 
à l'autre ; 

« Considérant qu'il est constaté par les décisions attaquées 
que la société dont s'agit a été constituée par un seul acte, 
auquel ont comparu sept personnes, dont le demandeur fait par
tie; que partant, en le déclarant fondateur, ces décisions n'ont 
pas contrevenu aux textes invoqués; 

« Sur le troisième moyen, fondé sur la violation des art. 1 4 1 , 
4 3 3 du code de procédure civile; 7 de la loi du 2 0 avril 1 8 1 0 et 
9 7 de la constitution, en ce que l'arrêt dénoncé rejette un moyen 
nouveau présenté pour la première fois devant la cour sans énon
cer les motifs de cette décision : 

« Considérant que devant la cour d'appel le demandeur en 
cassation a reproduit l'exception de non-recevabilité, en ajoutant 
aux motifs proposés devant le premier juge que le défendeur ne 
peut s'appuyer sur l'article 3 4 de la loi, qui ne s'applique pas au 
cas où l'inexistence de la société résulte des énonciations mêmes 
de l'acte ; 

« Considérant que l'arrêt dénoncé statue à cet égard dans les 
termes suivants : « Sur les autres exceptions opposées à l'intimé, 
« adoptant les considérations énoncées au jugement à quo; » 

« Considérant que, par ces expressions, l'arrêt se réfère aux 
motifs du premier juge pour statuer sur toutes les exceptions 
présentées devant la cour; qu'en supposant qu'il y ail insuffisance, 
il n'y a pas absence de molifs dans les décisions attaquées, et 
que parlant le moyen manque de base ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CORBISIER en 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
KIELE , premier avocat général, rejette... » (Du 2 9 novembre 
1 8 7 7 . — Plaid. MMC' VAUTHIER et DEMEUR.) 



COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s , de M . n e P r e l l e de la Nleppe, 1 " p r é s . 

27 février 1878. 

SOCIÉTÉ. — COMMANDITE SIMPLE. — ACTE CONSTITUTIF. 

PUBLICATION. — ASSOCIÉS. — B É N É F I C E S . — ABSENCE 

DE PARTAGE. — N U L L I T É . 

Entre associés, l'acte constitutif d'une société en commandite simple 
est valable et produit ses effets, même en l'absence de publication 
oit d'une publicité incomplète ou irregulicre. 

La loi du 18 mai 1873 a, sous ce rapport, complètement modifié 
le système du code de commerce de 1808. 

Est nulle et de nul effet cis-à-vis des associés, la société en com
mandite simple lorsqu'il y a absence de partage dans les béné
fices. 

( l . E N O I R E T C O N S O R T S C L U P P E N S E T C O N S O R T S . ) 

Le sieur Lenoir exploitait le théâtre de la Renaissance; 
étant en état de sursis provisoire, et ne pouvant payer les 
entrepreneurs et les fournisseurs de son exploitation, i l fit 
avec eux une société en coinmaiidile simple. Les créanciers 
de Lenoir firent apport de leurs créances. La société avait 
une durée limitée au temps nécessaire à l'amortissement 
en principal et intérêts des créances apportées en comman
dite. Lorsque la créance de chacun des commanditaires 
était complètement amortie, la société était dissoute de 
plein droit, et Lenoir, le gérant de la société, rentrait dans 
la pleine et libre disposition des biens dont i l avait apporté 
la jouissance en société. 

Le Tribunal de commerce de Bruxelles rendit, le 14 no
vembre 1877, le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « .Aitendu rjuc les causes inscrites sub numeris... 
du rôle général sont connexes; 

« Attendu que Luppens et consorts sont tous associés com
manditaires do la société en commandite Lenoir et O ; 

« Attendu que l'absence des formalités de publication requises 
par la loi du 18 mai 1873, ou leur irrégularité, ne peuvent être 
invoquées "lie par les tiers; 

« Qu'entre les parties au contrat de société, celui-ci est vala
ble cl produit tous ses effets, nonobstant toute absence de publi
cation, une publication incomplète ou irrégulière; 

« Attendu qu'il est incontestable que le législateur belge a 
supprinié dans le chef des associés celte nullité, qui résultai! de 
l'article 42 du code de 1808 (loi susviséc, art. I l ) ; 

« Au fond : 
a Attendu que la société contractée entre les parties a pour 

but l'exploitation du théâtre de la Renaissance : sa durée est 
limitée au temps qui sera nécessaire pour l'amortissement en ca
pital et intérêts, au moyeu des bénéfices, des créances dues aux 
associés commanditaires; après déduction des dépenses sociales 
et après attribution d'un intérêt de 5 p. c. l'an sur les apports des 
commanditaires, lesquels consistent uniquement dans leurs 
créances respectives existant à charge de Lenoir lors de la 
constitution de la société, les bénéfices sont partagés entre 
Lenoir et les commanditaires : Lenoir qui reçoit 15 p. c. et le 
surplus doit servir a l'amortissement des apports; 

« Attendu qu'aussitôt «pie le passif indiqué dans l'acte de 
société, c'est-à-dire la créance de chacun des commanditaires, 
sera complètement amorti, la société sera dissoute de plein droit 
et Lenoir rentrera dans la pleine et libre disposition des biens, 
objets, droits et valeurs dont il a apporté la jouissance en société; 

« Attendu qu'une société ne peut exister sans qu 'il y ait un 
profil à partager entre les associés et sans qu 'il y ait une perte à 
supporter en commun (code civil, art. 1832); 

« Altcndu que la notion du bénéfice implique l'idée d'un 
profil pécuniaire qui enrichit les associés : c'est pour augmenter 
sa fortune que l'on s'associe ; ceux-là seuls sont associés qui 
doivent retirer les bénéfices qui se font dans l'intérêt de tous et 
qui doivent contribuer aux pertes; le partage des bénéfices im
plique qu'ils sont communs; 

« Altcndu que le bénéfice, c'est l'excédant du gain sur la 
perte : l'intérêt des personnes qui s'associent doit être appré
ciable en argent ; 

« Attendu que, dans la sociélé en commandite simple Lenoir 
et consorts, le commanditaire n'intervient pas dans le partage 
des bénéfices, il n'est pas guidé en s'associant par une idée de 
lucre, son intérêt social est limité à sa créance, il cherche 5 

éviter un dommage, la perte soit totale, soit partielle de sa 
créance dont le sort est compromis, lorsqu'intervient l'associa
tion... Non queeril lucrum sed agit ne in damno sit; 

« Attendu qu'un tel contrat peut constituer un atermoiement 
qui apparaît sous une forme nouvelle et qui est ingénieusement 
présenté, mais qu'il ne peut produire les effets du contrat de so
ciété; 

« Par ces motifs, le Tribunal joint comme connexes les causes 
inscrites sub uum.... du rôle général ; déboutant les parties de 
toutes fins et conclusions contraires, notamment les défendeurs 
de leur demande reconveniiounellc, laquelle manque de base, 
déclare les demandeurs non reeevables à invoquer les null ités 
de forme; statuant quant au fond du litige, déclare nulle et de 
nul effet la sociélé en commandite avenue entre les parties; 
condamne les défendeurs aux dépens . . . » (Du 14 novembre 1877.) 

Appel. 

A R R Ê T . — « En ce qui concerne la nullité de la société avenue 
entre les appelants et les intimés par acte sous seing privé du 
5 mai 1877 : 

« Adoptant les motifs du premier juge; 
« En ce qui concerne la demande subsidiaire des appelants : 
« Allendu que les parties, en souscrivant l'acte du 5 mai 1877, 

ont eu la volonté bien formelle de former une société; qu'on ne 
peut dès lors, sans aller à l'enconlre du but que les parties se 
sont proposé, convenir cet acte de société en un acte d'atermoie
ment auquel aucune des parties n'a songé en contractant; 

« Allendu qu'aux termes de l'art. 1163 du code civil, quelque 
généraux que soienl les termes dans lesquels une convention est 
conçue, elle ne comprend que les choses sur lesquelles il paraît 
que les parties se sont proposé de contracter ; 

« Qu'il suit de ce principe que les appelants no sont pas 
fondés en leurs conclusions subsidiaires; 

« En ce qui concerne l'appel incident : 
« Attendu que l'annulation de la société doit avoir pour con

séquence nécessaire de replacer les parties au même état qu'a
vant l'acte qui la constitue ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel principal au néant; 
déboute les appelants de leurs conclusions, lant principales que 
subsidiaires; dit que les parties seront remises au même état 
qu'avant l'acte du o mai 1877 ; condamne les appelants aux 
dépens , sans la solidarité' demandée . . . » (Du 27 février 1878. 
Plaid. MM" D E M O T C . I I A I I N et I Ï U E L E N S . ) 

. —— - • — — 

Actes officiels. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S , Par arrêtés royaux du 31 mai 1878 : 
M. Eclors, notaire à Anderleclit, est nommé en la même qua

lité à la résidence de llruxelles, en remplacement de M. Alorren, 
décédé ; 

M. De Valckcneer, notaire à Goyck, est nommé en la même 
qualité à la résidence d'Aiulerlecbi ; 

M. Triest, candidat notaire à Bruxelles, est nommé notaire à 
la résidence de Goyck ; 

M. Everaert, candidat notaire à Schaerbeek, est nommé 
notaire à Campenhout, en remplacement de M. De Ro, appelé à 
une autre résidence. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R - A D J O I N T S U R N U 

M É R A I R E . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 2 juin 1878, M. Van 
Ucylen, demeurant à Anvers, esl nommé greffier-adjoint surnu
méraire au tribunal de première instance séant en cette ville, en 
remplacement de M. Dedroog, appelé à d'autres fonctions. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E D ' I N S T R U C T I O N . — D É 

S I G N A T I O N . Par arrêté royal du 3 juin 1878, M. Van Moorsel, juge 
au tribunal de première instance séant à Bruxelles, est désigné 
pour remplir, pendant un terme de trois ans, les fonctions de 
juge d'instruction près ce tribunal. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté 
royal du 3 juin 1878, M. Thans, docteur en médecine, chirurgie 
et accouchement, à Bilsen, esl nommé juge suppléant à la justice 
de paix de ce canton, en remplacement de M. Gieleu, appelé à 
d'autres fonctions. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . Par arrêtés royaux du 3 juin 1878: 
M. Delrée, candidat notaire à Theux, est nommé notaire à 

cette résidence, en remplacement de son père, démiss ionnaire; 
M. Hermans (A.-G . -J . -H.) , docteur en droit et candidat notaire 

à Mechelen, est nommé noiairc à celte résidence, en remplace
ment de M. Hermans (A.-G.-lî.), démissionnaire. 

K r u x . — Al l i ance T y p o g r a p h i q u e , rue aux Choux, 37 . 
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LE PROFESSEUR MICHEL BIRNBAUM. 

Le nombre des hommes dont les études universitaires 
datent du régime hollandais, va diminuant chaque jour. 
Cependant, plus d'un lecteur de la BELGIQUE JUDICIAIRE se 
souvient des professeurs allemands que le roi Guillaume 
avait placés à Gand, Liège et Louvain, et le nom de M I 
CHEL BIRNBAUM, en particulier, est encore honoré dans le 
monde juridique belge. Ses leçons si nourries et si sages 
ne sont pas oubliées; on sait qu'il fut l'un des fondateurs 
de la Bibliothèque du jurisconsulte et l'un des rédacteurs 
de la Tkémis; on n'ignore point qu'il critiqua conscien
cieusement, en 1820 et dans les années suivantes, les pro
jets de codification nouvelle du droit pénal; son nom est 
lié à la création du Collège philosophique, qu'il a inauguré. 
Lorsque, vers la fin de l'an passé, les journaux annoncè
rent sou décès, plusieurs le croyaient mort déjà depuis 
longtemps, parce qu'il ne publiait plus et vivait dans la 
retraite. Sa longue carrière vient d'être retracée par la main 
pieuse d'un de ses successeurs à l'Université de Giessen, 
M . CHARLES GAREIS, jeune savant fort avantageusement 
connu comme auteur de divers ouvrages estimés (1) . 
Quelques lignes de souvenir peuvent être consacrées uti
lement dans un journal juridique belge à un jurisconsulte 
éminent, qui a travaillé durant treize années en Belgique 
et exercé sur beaucoup de magistrats et d'avocats belges 
une influence salutaire. 

MICHEL BIRXBAUM n'avait que vingt-cinq ans lorsqu'il 
fut appelé à Louvain pour y occuper la chaire de droit 
pénal, de droit public, d'encyclopédie du droit et de sta
tistique. I l débutait dans renseignement de la jurispru
dence. En revanche, il jouissait d'une certaine notoriété 
littéraire; i l venait de rédiger un journal poétique; des 
pièces dramatiques de sa façon, héroïco-senliiuentales, 
avaient été représentées à Bamberg, sa ville natale, à 
Wùt'zbourg, à Francfort; lui-môme, sans heurter les 
mœurs naïves du pays et de l'époque, était monté sur les 
planches aux applaudissements des bons bourgeois de 
Bamberg. Il avait été recommandé au gouvernement des 
Pays-Bas par le baron DE GAGERN, l'habile agent diploma
tique de la maison d'Orange, par le célèbre WESSENBERC, 

alors coadjuteur de l'évêché de Constance, et par la faculté 
de Wùïzbourg, devant laquelle i l avait subi ses épreuves 
et soutenu ses thèses de doctorat de la manière la plus 
distinguée. Entré en fonctions dès l'ouverture de l'Univer
sité, le b octobre 1817, avec JACQUES-PHILIPPE DE BRUYN, 

D E COSTER et JAQUELARD, BIRNBAUM n'a quitté Louvain 

(1) JOHANN-MICHAEL-FRANZ BIRNBAUM, weiland l'niversitats-
professor der Rechte zu Löwen, Bonn, Frciburg, Utrecht und 
Giessen, Kanzler der Universität Giessen. Ein Cuitur-und Le

bensbild. — Giessen, Emile l'.oth, 1878, in-8", 58 pages, avec 
un portrait. 

qu'après la révolution. Malgré quelques luttes parfois 
assez vives qu'il avait soutenues en diverses occurrences, 
son départ fut sincèrement regretté. On voulut le retenir, 
mais il refusa, détestant jusqu'à l'apparence d'une félonie 
envers le gouvernement qui l'avait nommé. 

I l se rendit d'abord à Bonn, où i l obtint l'autorisation 
de faire des cours sans perdre sa qualité de fonctionnaire 
néerlandais, et où on lui offrit sans trop tarder une chaire 
ordinaire. Des propositions lui vinrent en même temps de 
Tubingue et de Fribourg. I l se décida pour Fribourg, y 
resta deux ans, accepta dans les premiers mois de 1835 
une chaire à Utrecht, où i l retrouva ses anciens collègues 
HOLTIUS et ACKEUSUYCK, et vint enfin se fixer à Giessen en 
1840 . Ce fut sa dernière étape. I l y a passé trente-sept 
ans, jusqu'à sa mort, survenue le 1 4 décembre 1877 . 

L'Université de Giessen, centre intellectuel d'un Grand-
Duché qui est un fort petit pays, n'a jamais, que je sache, 
été très-fréquenlée, mais elle a possédé plusieurs profes
seurs de premier rang. Elle avait pour chancelier ou 
administrateur, en 1840, un homme très-connu, le publi-
ciste et germaniste LINDE ; la faculté de droit comptait 
parmi ses membres les civilistes GUILLAUME SELL, LOEHR, 

S INTEMS; une revue célèbre, la Zeitschrift fur Civilrecht 
und Prozcs.i, lui servait en quelque sorte d'organe. B I R N 

BAUM fut nommé recteur en 1844. Trois ans après, i l rem
plaça LINDE en qualité de chancelier; i l a rempli ces hautes 
fonctions jusqu'en 1875. 

Le chancelier de l'Université étant membre de droit de 
la Première Chambre, la politique et l'administration ab
sorbèrent dès lors une grande partie du temps quù B I R N 

BAUM vouait jadis à la science et aux muses. I l prit une 
part active aux. délibérations souvent orageuses des années 
1848 et 1849, et fut l'un des trois représentants de la 
Hesse Grand-Ducale dans la Chambre des Etats du Parle
ment d'Erfurt. Comme tel, i l a plaidé la cause de l'unifica
tion du droit en Allemagne. On l'a vu aussi défendre la-
liberté religieuse, le mariage civil, la publicité et l'oralité 
de la procédure. I l faut noter cependant que, tout homme 
de progrès qu'il était, i l ne s'est point montré enthousiaste 
du jury, ni convaincu de l'inutilité de la peine de mort; 
en Belgique déjà, i l s'était opposé à la mode naissante de 
l'abolitionnisme; on lui en a fait un grief. 

Inutile de dire que, pendant près d'un quart de siècle 
qu'a duré sa carrière parlementaire active, BIRNBAUM a 
présenté à la Première Chambre nombre de rapports, mé
moires et discours, qui presque tous ont été remarqués. 
Plus d'une fois, le Grand-Duc l'a chargé de missions de 
confiance. M. GAREIS rappelle, entre autres, les particula
rités curieuses et très-significatives qui ont marqué deux 
élections épNcopales de Mayence, où BIRNBAUM dut repré
senter le Grand-Duc en qualité de commissaire-délégué. 
Je constate, à ce propos, que la brochure de M. GAREIS 

offre un tableau de la vie intellectuelle et politique de 
l'Allemagne durant la première moitié ou les trois pre-

! miers quarts de notre siècle : c'est plus qu'une notice bio-
' graphique, c'est une étude historique de bon aloi. 
! L'œuvre de BIRNBAUM est considérable, mais éparpillée 



en brochures, mémoires, écrits de circonstance. Divers 
recueils contiennent des articles de lui, surtout les Archi
ves du droit criminel, qu'il a dirigées avec A B E G G , M I T T E R -

M A I E R , Z A C H A R I J F . , M . H E F F T F . R , M . D E W A E C H T E R . Son ou

vrage capital, qui n'est pas bien gros, date de 1831. C'est 
le Traité de la nature juridique des dîmes {Die Rechtliche 
Natur des Zehnten), remarquable surtout par la méthode 
essentiellement historique qui y règne. L'année précé
dente, B I R N B A U M avait fait paraître un mémoire savant et 
serré concernant les droits du duc Charles-François-Fer
dinand de Looz-Corswarem sur la principauté de Rheina-
Wolbeck. 

B I R N R A U M a revêtu de hautes fonctions ; son âge mûr et 
sa vieillesse ont été entourés d'honneurs. Ses commence
ments avaient été difficiles. La position de ses parents 
était des plus modestes. Son père, domestique à l'évêché, 
avait une famille très-nombreuse. M I C H E L était le vingt-et-
unième enfant; i l dut pourvoir lui-même à ses études en 
donnant des leçons, et lorsqu'il fut appelé à l.ouvain, i l 
était précepteur. Le succès ne l'n point gâté. D'un naturel 
gai, i l est toujours resté naïf, simple et bon. Sur sa tombe, 
le recteur de Giessen, M . O S C K E N , l'a dit en termes émus : 
« La vie qui vient de s'achever n'a ou qu'une seule ambi
tion et qu'un seul objet : le travail pour le travail. Ce fut 
une vie de savant et de chercheur, active sans relâche, 
infatigable ; elle a été bénie abondamment, elle a porté 
des fruits précieux ; toujours elle a été modeste et^dépour-
vue de toute prétention. » 

B I R N B A U M a refusé à trois reprise* des offres très-avan
tageuses qui lui étaient faites par l'Université catholique 
de Louvain, en 1834, en 1843 et en 1844. 

A L P H O N S E R I V I F . R . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . De c r a s s i e r . 1 e r p r è s . 

2 mai 1873. 

EFFET DE COMMERCE. — ENDOSSEMENT. — PROPRIÉTÉ. 

MANDAT. RECOUVREMENT. 

La propriété d'effets de commerce peut être transférée par un 
endossement causé valeur en recouvrement, s'il résulte des 
circonstances que telle était l'intention de l'endosseur, du tireur 

• et du tiré. 
Un endossement ainsi causé n'est pas légalement présumé ne 

constituer qu'un simple mandat. 

(LE CURATEUR A LA FAILLITE LEDOCTE ET CONSORTS C. ROHR ET 

WEYLAND.) 

Le 2b juillet 1877, la Cour d'appel de Liège rendit 
l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que le compte produit par les appelants 
à la faillite Ledocte a élé contredit par le curateur et par l'épouse 
Ledocte, créancière intervenante, qui prétendent qu'il doit être 
réduit : 1 ° d'une somme de 6 0 , 0 0 0 francs avec intérêts et 
accessoires payée par la banque à Emile Rôbr à la décharge 
de Ledocte; 2 ° d'une somme de IV. 2 7 4 - 2 6 , avec intérêts, du 
chef de loyers: 

« Attendu, sur le premier point, qu'il résulte de la corres
pondance échangée entre parties, des termes de l'acte de crédit 
du 4 5 juin 1 8 7 5 , destiné à couvrir toutes les sommes dont le 
crédité se trouvera être débiteur envers les créditeurs, et de la 
remise immédiate par Ledocte de douze promesses s ignées en 
blanc, de l'import de 4 0 , 0 0 0 francs chacune, que l'opération 
avait pour but, non-seulement de permettre à Ledocte de conti
nuer son industrie à l'aide des fonds de la banque, mais qu'elle 
tendait surtout à liquider sa position vis-à-vis de Rohr et de 
Ghislain, en remplaçant des dettes exigibles par une dette 

I unique à terme, garantie par l'épouse Ledocte et par des hypo-
\ thèques ; 

« Attendu qu'en affectant, le 3 0 juin 4 8 7 5 , six des promesses 
s ignées en blanc à l'extinction de la créance de 6 0 , 0 0 0 fr. due à 
Rohr, les appelants n'ont fait que se conformer à l'intention 
commune des parties, qui désiraient exécuter promplement le 
contrat, et que si Ghislain n'a pas été désintéressé vers la même 
époque, c'est par le fait de Ledocte, qui D a pas mis la banque 
en mesure de régler ce compte ; 

« Attendu que l'opération de la banque, consistant à payer la 
dette de Rohr, en créditant ce dernier de l'import des effets 
souscrits par Ledocte cl endossés par Rohr, ne peut être atta
quée ; qu'elle avait pour bul de libérer Ledocte envers Rohr, et 
qu'ainsi elle rentrait dans l'exécution de l'acte de crédit; 

« Attendu que Ledocte reproche à Rohr el à la banque d'avoir 
abusé des promesses qu'il avait signées en blanc, en les faisant 
servir à une autre destination ; mais que celle allégation ne 
repose sur aucune preuve et se trouve contredite par toutes les 
circonstances de la cause; 

« Attendu que les inlimés, pour faire rejeter la somme de 
6 0 , 0 0 0 francs du compte de la banque Rohr et Weyland, se 
fondent sur ce que les six effets de 4 0 , 0 0 0 francs sont causés 
valeur en recouvrement ; qu'ils y voient la preuve que Rohr est 
resté seul créancier de cette somme; 

« Attendu que celte objeclion n'est pas fondée; que la pro
priété des effets a été transmise par l'endossement, et que si la 
mention valeur en recouvrement peut parfois faire fléchir cette 
présomption légale et faire considérer la remise de l'effet comme 
un simple mandat, on ne peut lui donner, dans le cas aeluel, 
cette signification, qui serait contraire au but de l'ouverture de 
crédit, qui tendait à faire solder la créance de Rohr par la ban
que; qu'en meltanl celte mention en rapport avec la stipulation 
de l'acte du 4 5 juin 4 8 7 5 , portant : « que les promesses ou effets 
de commerce ne seront portés au crédit du sieur Ledocte el au 
débil de M M . Weyland et Rohr que provisoirement, el ne devien
dront articles de compte définitifs pour les sommes énoncées , 
qu'après leur paiement effectif et intégral », on voit que l'on a 
voulu réserver en lermes exprès le recours de la banque, pour 
le cas où les promesses ne seraient pas payées par Ledocte; 
qu'il résulte, au surplus, des livres de la banque qu'à la date 
du 3 0 juin 4 8 7 5 , le compte de Rohr a élé crédité purement et 
simplemenl de l'import des six promesses de 4 0 , 0 0 0 francs ; 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 
la banque est créancière de Ledocte el qu'elle doit être admise à 
la faillite du chef des promesses prérappelées ; qu'elle peut, de 
ee chef, se prévaloir de l'acte de crédit qui lui donne des ga
ranties hypothécaires; 

« Attendu que les articles 445 et 446 de la loi du 4 8 avril 4 8 5 4 
sont sans application à la créance de 6 0 , 0 0 0 francs; que si le 
jugement déclaratif de faillite a fixé l'époque de la cessation de 
paiements à une date antérieure au 4 5 juin 4 8 7 5 , il est constant 
d'une part que l'opération faite par la banque et par Ledocte 
constituait un paiement d'effets de commerce d'une delte échue, 
el d'auirc part qu'aux dates des 1 5 cl 3 0 juin, ni la banque ni 
Rohr ne connaissaient l'étal de cessation de paiements de Le
docte ; que tous les actes qu'ils ont posés vers celte époque 
démontrent qu'ils croyaient à leur débiteur des ressources suffi
santes pour satisfaire à lous ses engagements ; qu'au surplus 
l'hypothèque consentie en faveur de la banque a pour but de 
garantir une délie contractée postérieurement à l'ouverture de 
crédit ; 

« Attendu, sur le deuxième point, que la créance contestée a 
été formellement reconnue par l'intervenante, ainsi que le 
constate le jugement dont est appel, mais qu'elle n'est pas ga
rantie hypothécairement, par le motif qu'elle a une cause anté
rieure à l'acte du 1 5 juin 1 8 7 5 ; qu'il en est de même des autres 
articles du compte de la banque qui représenlent des créances 
antérieures au 1 5 juin et qui, dès lors, ne sont pas, aux termes 
de l'article 4 4 5 du code de commerce, couvertes par la garantie 
hypothécaire sur les biens du failli ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . DE TROZ, 
avocat général , rejetant toutes conclusions contraires, réforme 
le jugement dont appel, en ce qu'il a rejeté de la production 
faite par la banque Rohr et Weyland la somme de 6 0 , 0 0 0 francs 
avec intérêts el accessoires; dit que celte somme sera maintenue 
avec les garanties hypothécaires, stipulées par l'acte du 1 5 juin 
1 8 7 5 , sur les biens du failli; confirme pour le surplus le juge
ment à quo; dit que les frais des deux instances seront supportés 
pour moitié par l'épouse Ledocte, et pour moitié par la faillite 
Ledocte représentée par M E KATHELIN, son curateur.... » (Du 2 5 
juillet 1 8 7 7 . — Plaid. M M " CLOCHEREUX, TESCH. du barreau 
d'Arlon, NEUJEAN et KATHELIN, du barreau d'Arlon.) 



Pourvoi. 
La Cour a statué en ces termes : 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-rccevoir : 

« Considérant que le pourvoi, en tant que formé par M ' K A -
THELlN, curateur, est non rccevable, l'arrêt attaqué ayant été 
signifié à celui-ci le 1 7 septembre 1 8 7 7 , et le pourvoi" n'ayant 
été déposé au greffe de la cour que le 2 0 décembre suivant; 

« Considérant que la (ardivelé de ce pourvoi est sans influence 
sur la recevabilité de celui formé par les époux Ledocte; que la 
fin de non-rccevoir en ce qui les concerne n'est pas formelle
ment opposée et n'est, du reste, pas justifiée ; 

« Sur le premier moyen de cassation, déduit de la fausse ap
plication de l'article 2 7 et de la violation de l'article 2 6 de la 
loi du 2 0 mai 1 8 7 2 , ainsi que de la violation des articles 1 1 0 8 , 
1 1 3 1 , 1 1 6 5 , 1 3 2 1 , 1 6 8 9 , 1 6 9 0 et 1 6 9 1 du code civil, en ce que 
l'arrêt attaqué, supposant l'existence d'un mandat donné par 
Ledocte à la banque, mandat qui ne peut être opposé aux tiers, 
a fait découler d'un endossement causé valeur en recouvrement 
les conséquences d'une cession véritable, et a ainsi assimilé à 
l'endossement en blanc un endossement qui exprime la volonté 
formelle de réserver à l'endosseur la propriété de l'effet et 
révèle, par conséquent, l'absence d'une cause au point de vue 
d'un transfert de propriété : 

u Considérant que l'arrêt attaqué, appréciant la correspondance 
échangée entre parties, les termes de l'acte d'ouverture de crédit 
du 1 5 juin 1 8 7 5 , et le fait de la remise immédiate par Ledocte 
à la banque de douze promesses de 1 0 , 0 0 0 francs chacune, 
signées en blanc, constate que l'acte d'ouverture de crédit a été 
surtout consenti pour liquider la position de Ledocte vis-à-vis de 
Rôhr, et qu'en créditant ce dernier du montant de six de ces 
promesses, remplies à son nom et endossées à ia banque, celle-ci 
a fait une opération qui rentrait dans l'exécution de l'acte d'ou
verture de crédit comme libérant Ledocte vis-à-vis de Rolir; 

« Considérant qu'en puisant ainsi dans les circonstances de 
la cause la preuve que l'endossement fait par Rohr à la banque 
et qui était causé valeur en recouvrement a réellement opéré un 
transfert de propriété, l'arrêt attaqué n'a pu violer ou faussement 
appliquer les articles 2 6 et 2 7 de la loi du 2 0 mai 1 8 7 2 , ces 
articles ne déterminant pas la portée d'un endossement ainsi fait 
et n'y attachant pas la présomption juris et jure d'un mandat; 
que c'est là une appréciation souveraine vis-à-vis de toutes les 
parties en cause; 

« Considérant qu'en admettant l'existence de ce transfert 
comme étant la conséquence du crédit donné le même jour par 
la banque à Rbhr à la décharge de Ledocte, l'arrêt attaqué a suf
fisamment établi que l'obligation dont la banque se prévaut, a 
une cause réelle et licite; qu'il n'a donc pas contrevenu aux ar
ticles 1 1 0 8 et 1 1 3 1 du code civil ; 

« Qu'il n'a pas davantage méconnu les articles 1 1 6 5 et 1 3 2 1 
du même code, puisque l'épouse Ledocte, quoique agissant 
comme créancière en nom personnel ou comme mère et tutrice 
de ses enfants mineurs, n'en a pas moins été partie à l'acte 
d'ouvertuie de crédit dont le sens et l'exécution ont été souve
rainement appréciés vis-à-vis d'elle ; que n'cûl-elle pas concouru 
personnellement à cet acte, il n'en résulterait nullement qu'elle 
pourrait méconnaître l'existence du mandat de payer Kohr donné 
par Ledocte à la banque, mandat qui, établi vis-à-vis de Ledocte, 
lie tous les créanciers de celui-ci; 

« Qu'enfin l'arrêt n'a pas contrevenu aux articles 1 6 8 9 , 1 6 9 0 
et 1 6 9 1 du code civil, le transfert constaté n'étant pas régi par 
ces dispositions, mais par les principes spéciaux qui concernent 
les valeurs à ordre; 

« Sur le second moyen, pris de la violation des articles 4 2 et 
76 de la loi hypothécaire du 1 6 décembre 1 8 5 1 , en ce que 
l'arrêt attaqué a attribué un droit hypothécaire à un mandataire 
constitué par un acte sous seing privé : 

« Considérant que l'hypothèque admise au profit de la banque 
défenderesse dérive de l'acte d'ouverture de crédit et non d'un 
mandai donné par acte sous seing privé; que l'arrêt attaqué 
contesie même l'existence de ce mandat; que ce moyen manque 
par conséquent de base ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESUACH DE TER KIELE, 
premier avocat général, dit le pourvoi non recevable eu tant que 
formé par M " KÀTHELI.N, curateur; le rejette en tant que formé 
par les autres demandeurs; condamne les parties demanderesses 
aux dépens et à l'indemnité de 1 5 0 fr. envers les défendeurs. . . » 
(Du 2 mai 1 8 7 8 . — Plaid. M M " L E JEUNE C. LECLERCQ.) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e ebambre . — P r é s i d e n c e de M . D e C r a s s i e r , 1 e r préi. 

1 e r ju in 1878. 

GAGE. — F A I L L I T E . — DETTES ANTÉRIEURES. 

Est nul le gage mis par le failli en la possession du gagiste dans 
les dix jours qui ont précédé la cessation des paiements, alors 
même que ce gage aurait été promis par contrat antérieur à 
cette période. 

(LA BANQUE CENTRALE ANVERSOISE C LE CURATEUR A 
LA FAILLITE DIXON.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique, déduit de la fausse appli
cation et de la violation de l'art. 4 4 5 du code de commerce (loi 
du 1 8 avril 1 8 5 1 ) ; de la violation de l'art. 4 4 4 du même code; 
de l'art. 2 0 7 3 du code civil et des art. 1 , 2 et 9 de la loi du 5 mai 
1 8 7 2 , en ce que l'arrêt attaqué refuse effet à une convention ré
gulière de gage, formée avec un déhiluer capable de s'obliger, 
par le motif que la remise matérielle du gage en la possession du 
créancier s'est opérée dans les dix jours qui ont précédé la cessa-
lion de paiement du débiteur, quoique avant son dessaisissement: 

« Considérant que la mise effective du créancier en possession 
de la chose appartenant à son débiteur est de l'essence du con
trat de gage ; 

« Considérant que la tradition de la chose donnée en gage est 
indispensable pour que les tiers soient avertis, par la publicité 
qui s'y rattache, de l'existence du droit de privilège et de préfé
rence dont celle chose est grevée; 

« Que le contrat de gage est donc un contrat réel, qui n'est 
parlait que par la dépossession du débiteur; 

« Considérant que la convention par laquelle un débiteur 
s'oblige à fournir un gage à son créancier n'est pas le contrat de 
nantissement ; 

« Que semblable convention ne confère pas, en effet, au créan
cier le droit de se l'aire payer sur la chose qui en est l'objet par 
privilège et préférence aux autres créanciers, puisque le privi lège 
ne subsiste que si le gage a élé mis et est resté en la possession 
du créancier ou d'un liers convenu entre parties (art. 2 0 7 3 , 2 0 7 6 
du code civil); 

a Considérant que ni l'art. 4 4 5 du code de commerce, ni l'ar
ticle 1 E R de la loi du 5 mai 1 8 7 2 n'ont entendu déroger au code 
civil, en ce qui concerne les éléments constitutifs du contrat de 
gage : 

« Considérant que le premier de ces articles, en déclarant nuls 
et sans effel relativement à la masse, dans les circonstances qu'il 
énumère, tous droits de gage constitués sur les biens du débiteur 
pour délies antérieurement contractées, indique bien clairement 
que ce qu'il veut atteindre, c'est le droit de privilège et de préfé
rence que la dépossession du débiteur peut seule engendrer et 
nullement le consentement donné par le débiteur à la formation 
du contrat de gage ; 

« Considérant que le second de ces articles, en abrogeant les 
dispositions des art. 2 0 7 4 et 2 0 7 5 du code civil en matière de 
commerce, prend soin de dire qu'il fait, comme ce code, de la 
dépossession du débiteur la condition de l'exislence du privilège; 

« Considérant qu'en vain la demanderesse se prévaut de la 
faculté d'inscrire jusqu'au jour du jugement déclaratif de la fail
lite des droits de privilège et d hypothèque valablement acquis, 
par le motif que ces derniers, dérivant du consenlemeul des par
ties, n'ont plus besoin pour se réaliser que d'une inscription prise 
à la seule requête du créancier, à la dillérence du nantissement, 
qui ne prend naissance que par la remise effective du gage aux 
mains du créancier et à partir de celle-ci ; 

u Qu'il suit de ce qui précède qu'en déclarant nul et sans effel 
le droit de gage constitué par la dépossession du débiteur, dans 
la période suspecte de l'art. 4 4 5 du code de commerce, pour une 
dette antérieurement contractée et encore bien que le débiteur 
soil convenu du gage à livrer avant les dix jours qui ont précédé 
la cessation de paiement, l'arrêt dénoncé, loin de contrevenir 
aux textes de loi invoqués par la demanderesse, en a fait une 
juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller SANCHEZ DE 
AGUILAR en son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE 
TER KIELE , premier avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 
1 E R juin 1 8 7 8 . — Plaid. M . U M OHTS C. LECLERCQ.) 

OBSERVATIONS. — V. sous l'arrêt a t t a q u é , suprà, p. 7, les 
a u t o r i t é s c i t ées sur cette question c o n t r o v e r s é e . Comparez 
aussi les conclusions de M . l'avocat g é n é r a l VAN BERCHEM 

(BELG. Jun., 1873, p. 322). 
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COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c b a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . J a m a r . 

8 juin 1878. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — BATIMENT, 

EMPRISE PARTIELLE. — ACQUISITION FORCÉE. 

Le propriétaire d'une usine dont une partie seulement doit être 
emprise, peut en exiger l'acquisition totale, si la partie à em-
prendre constitue une dépendance tellement essentielle que sans 
elle l'usine ne pourrait plus servir à sa destination. 

(LA PROVINCE DU HAINALT C. DUBOIS-QUENNE^ 

Le 14 juillet 1877, le Tribunal civil de Charleroi avait 
rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il résulte du rapport des experts, 
de l'état des lieux et îles explications fournies par les parties à 
l'audience, que les caves expropriées sont des parties intégrantes 
de la brasserie du défendeur, et des accessoires nécessaires pour 
l'exploitation de cet établ issement; 

« One le défendeur est en conséquence bien fondé, aux termes 
de l'article S I de la loi du 16 septembre 1807, à exiger de la 
demanderesse l'acquisition des bâtiments et dépendances de ladite 
brasserie; 

« Attendu que le jugement du 3 mai dernier, qui a déclaré 
accomplies les formalités de l'expropriation, a transféré la pro
priété de la superficie et du souterrain de la parcelle emprise 
sur le chef de la demanderesse; que celle-ci ne peut restreindre 
ni modifier en aucune manière les effets de cette décision, sans 
porter atteinte à la chose jugée ; 

« Attendu, d'un autre côté, que le défendeur ne peut être 
forcé d'accepter comme indemnité l'offre que lui fait ia deman
deresse de lui abandonner les caves litigieuses, soit à titre de 
propriété, soit à titre de servitude, que l'obligation de payer 
l'emprise en argent est absolue et ne lui laisse fias la faculté de 
convertir ce prix en un autre objet, lïit-il même plus avantageux 
pour le défendeur ; 

« Parées motifs, le Tribunal, entendu M . le juge B E R T R A N D 

en son rapport, et sur les conclusions conformes de M . I . O I S E A U , 

substitut du procureur du roi, dit qae c'est à bon droit que le 
défendeur a requis l'acquisition de la brasserie dont il s'agit 
avec le corps de logis et toutes ses dépendances; ordonne en 
conséquence aux experts d'en déterminer la valeur... » (Du 1 4 
juillet 1877. - Plaid. M M M

 M O T T E et C . I R O U L . ) 

Appel. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que le seul point du litige sur lequel 
les parties sont en désaccord consiste en la queslion de savoir 
s'il v a lieu, dans l'espèce, à faire application de l'art. 51 de la 
loi du 16 septembre 1807, en condamnant la province à ac
quérir clans son entier l'usine de l'intimé, dont la partie expro
priante ne veut prendre qu'une parcelle du jardin sous laquelle 
cependant règne une cave contiguë à l'usine et qui, au dire de 
l'intimé, constitue une partie essentielle et intégrante de l'usine 
elle-même ; 

« Attendu qu'il est hors de doute que l'applicabilité de celle 
disposition exceptionnelle de la loi de -1807 doit être restreinte 
au cas spécialement prévu par ladite loi et qu'il n'y a lieu de con
traindre l'expropriant à acquérir la totalité d'une maison ou d'un 
bâtiment, que lorsque l'expropriation emporte une partie de ce 
bâtiment ou de cette maison el le-même, ou en emporte tout au 
moins une dépendance tellement essentielle, que, sans elle, les-
dits bâtiments, maisons ou usines ne pourraient plus servir à 
leur destination ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que la solution du 
litige dépend absolument du fait et de la situation des lieux qui 
sont soumis à l'expropriation ; 

u Attendu que les documents et renseignements versés au 
procès ne sont pas de nature à permettre à la cour de résoudre 
dès à présent ces questions, et qu'il importe d'indaguer de plus 
près sur ce point et de rechercher si la cave dont il s'agit, et 
qui se trouve sous le sol du jardin soumis à l'expropriation, fait 
partie intégrante ou tellement essentielle de la maison et de 
l'usine de l'intimé que celles-ci ne seraient plus entières et ne 
pourraient plus servir à leur destination si elles en étaient sé
parées ; 

« Attendu que dans ces circonstances il y a lieu de recourir à 
un supplément d'expertise et même au besoin à des enquêtes; 

« Attendu que les faits posés par la province appelante sont 
, de nature à faire mieux apprécier ce qu'il peut y avoir d'essen-
j tiel pour l'usine dans la disposition des lieux et que dès lors il 

y a lieu d'en admettre la preuve ; 

« Par ces motifs et M. l'avocat général BOSCH entendu en son 
avis conforme, la Cour, avant do faire droit, ordonne que les 
lieux seront visités à nouveau par les experts qui en ont fait 
l'évaluation, lesquels, sous la foi du serment déjà prêté par eux 
et en présence des parties ou celles-ci dûment appelées, donne
ront une description exacte et détaillée des lieux avec plan et 
constateront si la cave qui se trouve sous la partie expropriée du 
jardin, fait partie intégrante de la cave même de la brasserie et 
si elle ne forme qu'un seul tout avec l'usine dont elle serait une 
partie essentielle; ou bien si elle n'en est pas plutôt une simple 
dépendance ou un accessoire utile sans doute, mais ayant une 
existence séparée et pouvant être convenablement remplacée 
sans empêcher l'usine ou la maison de servir à leur destination 
primitive; à quelle fin ils vérifieront aussi s'il est vrai, comme 
l'allègue la partie intimée, que les voies d'aérage et d'éclairage 
de la cave dont il s'agit sont en même temps les seuls moyens 
d'aérage et d'éclairage des caves qui se trouvent dans la bras
serie ; 

« Admet en outre la partie appelante à prouver par tous 
moyens de droit, témoins conquis ; 

1° Que le souterrain dont il s'agit consiste en une ancienne 
galerie qui avait été construite pour permettre en cas de siège 
de la place de communiquer ave • la Sambre pour l'approvision
ner d'eau ; 

« 2° Que celte galerie n'a été ulilis ;e comme magasin à bières 
que longtemps après la mise en exploitation de la brasserie de 
l'intimé; 

« 3" Que celle galerie forme une construction tout à fait 
isolée et ne se reliant aux autres caves que par un passage 
étroit ; 

« 4 ° Que les autres caves de l'établissement de l'intimé ont 
un éclairage et un aérage indépendant du souterrain dont il 
s'agit ; 

« o° Que Dubois-Qucnne ne fabrique pas de bières étran
gères . . . » (Du 8 juin 1878. — Plaid. M M M

 L E J E U N E et Louis 
L E C L E R C Q ) . 

OBSERVATIONS. — Comp. : PICARD, I , page 327 et suiv. , 

où le caractère exceptionnel de la loi de 1807 et les con
ditions de son applicabilité sont fort bien exposés. 

COUR D 'APPEL DE B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e cbambre . — P r é s i d e n c e de X I . D o n n e z . 

9 avr i l 1878. 

JUGEMENT. — AVOCAT STAGIAIRE ASSUMÉ. — NULLITÉ. 

APPEL. — ÉVOCATION. 

Est dépourvu d'existence légale et radicalement nul le jugement 
auquel a concouru un avocat stagiaire non inscrit au tableau. 

Pareille décision est-elle susceptible d'évocation par ta cour' 

(COLLET C. L'ÉTAT BELGE ET CONSORTS.) 

M. l'avocat général LAURENT a donné son avis en ces 
termes ; 

« Le 6 mai 1876, le tribunal de Charleroi rendait une décision 
en matière d'expropriation, en cause de l'Etat contre le sieur 
Collet. Le tribunal était composé de deux juges effectifs et d'un 
avocat stagiaire non inscrit au tableau. 

Quelle est la valeur de cette décision? D'après l ' int imé, elle 
serail simplement nulle, c'est-à-dire annulable ; d'après l'appe
lant, elle serait inexistante. 

Celte dernière opinion est seule fondée. Aux termes de l'arti
cle 28 de la loi sur l'organisation judiciaire, les tribunaux de 
première instance ne peuvent rendre jugement qu'au nombre fixe 
de trois juges, y compris le président; et d'après l'art. 203 de 
celle loi, à défaut de suppléant, on appelle un avocat belge, âgé 
de 25 ans, attaché au barreau, ensuivant l'ordre du tableau. 

Les avocats stagiaires n'ont donc aucune qualité pour faire 
partie d'un tribunal, et la décision soumise à la cour doit être 
considérée comme ayant été rendue par deux juges, ce qui con
stitue une violation formelle de l'art. 28 précité , c'est-à-dire la 
violation d'une loi d'ordre public; car il n'est pas contestable, 
comme la cour suprême le rappelait dans son arrêt de 1875, que 



« la loi qui détermine la composition des tribunaux est d'ordre 
public ( 1 ) . » La loi sur l'organisation judiciaire est donc une de 
celles auxquelles il n'est pas permis de déroger par des conven
tions particulières (art. 6 du code civil). L'int'imé et l'appelant ne 
pourraient donc pas d'un commun accord accepter la décision du 
tribunal de Cliarleroi, comme constituant un jugement dans le 
sens que la loi attache à ce mol, et cela par la raison que les par-
lies ne peuvent pas porter leurs procès directement en appel ; 
cette convention est prohibée par l'article 6 du code civil. Celte 
décision doil élre considérée comme inexistante, parce qu'elle 
est dépourvue d'une des conditions sans lesquelles un jugement 
ne se conçoit pas. 

La distinction entre les actes inexistants et les actes nids, 
« théorie aussi vieille que le droit » , consacrée en matière de 
contrats par la doctrine et par la jurisprudence, reçoit ici son 
application toute naturelle ( 2 ) . 

Si une des conditions nécessaires à l'existence du jugement 
l'ait défaut, le jugement n'existe pas, il est inexistant; tandis que 
si l'une des conditions requises pour sa validité fait seule défaut, 
le jugement ne laisse pas que d'exister, mais il est nul, c'est-à-
dire annulable. 

Il y a d'autant plus de raison d'appliquer cette théorie aux 
jugements, qu'ils ne sont que déclaratifs des droits; ceux-ci 
préexistent, ils résultent des conventions des parties; de là 
lad âge « In judiciis tjuonue contrahinuts. » 

Un exemple fera mieux saisir la distinction : Serait inexistant 
le jugement qui ne serait pas motivé, ou prononcé à huis-clos en 
violation de l'art. 9 7 de la constitution. 

Un jugement nul ou annulable serait celui dans lequel le mi
nistère public n'aurait pas été entendu, lorsque son audition est 
requise par la loi. 

11 est donc certain que rien n'a été jugé en première instance, 
que par conséquent la décision du tribunal de Charleroi ne peut 
produire aucun effet. 

La cour de cassation a décidé la question en ce sens dans une 
question identique : « Vu l'absence d'un de ses membres, dit la 
cour, le tribunal correctionnel, pour se compléter, devait obser
ver les prescriptions de l'art. 2 0 3 (loi de 4 8 6 9 ) ; il a ouvertement 
méconnu celle disposition et sa décision, émanée d'une juridic
tion qui était dépourvue de toute autorité à raison de sa consti
tution i l l égale , est nulle cl de nul effet, c'est-à-dire inexis
tante ( 3 ) . » 

On objecterait en vain qu'il s'agissait dans l'espèce d'une déci
sion du tribunal correctionnel, car la cour se base sur le prin
cipe que la loi qui détermine la composition des tribunaux est 
d'ordre public, et il est évident que ce principe est vrai en ma
tière civile comme en matière répressive. 

Et la nullité résultant de la composition irrégulière est si radi
cale, si essentielle, qu'elle peut être invoquée d'office et pour la 
première fois en cassation. 

C'est ce que la cour suprême a fait par son arrêt du 3 0 octo
bre 1 8 7 6 ( 4 ) . 

La question n'est pas neuve, au surplus. Par arrêt du 4 juillet 
1 8 2 6 ( P A S I C R . , p. 2 2 2 ) , la cour de Liège décidait que le pouvoir 
judiciaire et la composition des tribunaux sont d'ordre public, 
que le jugement qui a été l'ait et prononcé par le concours d'une 
personne qui n'a pas reçu de la loi l'autorité de juger (avoué), est 
entaché dans sa forme constitutive et par conséquent d'une nul
lité radicale ( 5 ) . 

Par arrêt du 4 avril 1 8 6 8 ( 6 ) , la cour de Bruxelles a déclaré 
nul et de nul effet un jugement d'un tribunal de commerce, 
parce que le président avait fait partie du tribunal qui avait jugé 
et prononcé dans l 'espèce, tandis qu'il était établi qu'il n'avait 
pas assisté à l'audience où les parties avaient exposé leurs 
moyens de fait et de droit. En réalité, la décision avait été 
rendue par deux juges; clic était inexistante comme dans l'es
pèce soumise à la cour. 

Si ces principes sont fondés , il est est évident qu'il ne peut 
s'agir d'évocation. En effet, l'évocation suppose l'infirmalion d'un 
jugement, c'csl-à-dirc d'une décision judiciaire régulière en la 
forme (art. 4 7 3 code de pr. civ.). Or, dans l'espèce, rien n'a été 
jugé, car deux juges n'ont pas le pouvoir dé juger , et l'on ne peut 
pas plus infirmer que confirmer le néanl. 

( 1 ) F . LAURENT, Principes. 1 .1, n" 5 1 . Requis, de M. LECLERCQ 
avant l'arrêt cassation, 1 4 octobre 1 8 3 7 ; Gand, 5 février 1 8 7 7 , 
(BEI-G. JUD., 1 8 7 7 , p. 3 4 8 ) . 

( 2 ) F . LAURENT, Principes, t. XV, n° 5 4 1 ; t. X I X , n° 7 . — I D . , 
t. XX, n° 1 0 . 

( 3 ) BELG. JUD., 1 8 7 6 , p. 1 2 1 1 . 

(4) BELC. JUD., 1 8 7 7 , p. 2 . 

Aussi, dans les arrêts de 1 8 2 6 et de 1 8 6 8 cités plus haut, n'y 
a-t-il pas eu d'évocation; les cours se sont bornées à déclarer les 
décisions attaquées nulles et de nul effet. 

L'intimé invoque à l'appui de sa thèse le texte de l'art. 4 7 3 du 
code de procédure civile, et l'interprétation qui lui a été donnée 
par la doctrine et la jurisprudence belge. Il cite notamment trois 
arrêts de la cour de Liège. 11 faut d'abord écarter celui du 3 mars 
1 8 2 9 (PASICR., p. 7 7 ) , qui n'a pas eu à statuer sur l'évocation; il 
a déclaré nulle une adjudication définitive, parce que le jugement 
auquel avait concouru un avocat assumé ne constatait pas l'em
pêchement des autres juges. 

Quant aux deux autres arrêts de la cour de Liège du 1 2 décem
bre 1 8 2 6 (PASICR., p. 3 1 5 ) et du 3 avril 1 8 2 7 (PASICR., p. 1 2 1 ) , ils 
constatent en effet qu'il y a eu évocation; mats ils ont été rendus 
dans des espèces toutes différentes de celle qui est soumise à la 
cour. Le tribunal avait été composé de deux magistrats et d'un 
avocat assumé ; mais rien ne prouve que cet avocat fût un avocat 
stagiaire. De plus, il n'était pas fait mention de l'absence, de 
l'empêchement des magistrats titulaires; la cour, tout en annu
lant les jugements, a évoqué, et avec raison, car un avocat 
inscrit au tableau a le droit de concourir à l'exercice de la jus
tice, tandis que l'avocat stagiaire n'a aucune qualité à cette fin. 
La décision à laquelle ce dernier a concouru est inexistante; la 
première est simplement nulle ou annulable, pour inobservation 
dune formalité requise par la loi sur l'organisation judiciaire, 
car malgré l'omission de cette formalité, il se peut que le tribu
nal lût légalement composé. , 

Un arrêt de la cour de Gand du 5 février 1 8 7 7 (BEI.G. J U D . , 1 8 7 7 , 
p. 3 4 8 ) a annulé un jugement correctionnel dans lequel un avocat 
avait siégé comme ministère public. Cette décision est conforme et 
à l'art. 2 1 5 du code d'instruction criminelle etaux principes expo
sés ci-dessus. La présence de cet avocat au siège n'empêchait pas 
que la décision émanée de trois juges ne fût un jugement dans 
1 acception légale du mot; mais le tribunal étant composé con
trairement aux prescriptions de la loi sur l'organisation judiciaire, 
cette décision était annulable, parce qu'elle était irrégulière. 

La doctrine ne prête qu'un bien faible appui à la thèse que 
l'intimé soutient en faveur de révocation. M E R L I N , Questions de 
droit, t. I l , p. 9 , se base uniquement sur l'art. 4 7 3 du code de 
procédure; cet argument est une pétition de principes : je crois 
l'avoir démontré. 

L'éminent jurisconsulte rappelle ensuite la distinction entre 
les jugements émanés d'un tribunal composé légalement, mais 
qui est entaché d'un vice de forme, et les décisions émanées d'un 
tribunal i l légalement composé, distinction sanctionnée par un 
arrêt de Montpellier de 1 8 2 4 . 

Au lieu de réfuter cette décision, MERLIN cite quelques arrêts, 
notamment ; Cass., 4 octobre 1 8 0 8 ; Aix, 1 6 novembre 1 8 2 4 ; Col-
mar, 1 1 et 2 5 avril 1 8 2 3 , et se borne à leur donner sa haute 
approbation ( 7 ) . 

Cependant, la cour de Montpellier donnait un argument 
péremploire à l'appui de son opinion. « N'y ayant pas de jugo-
« ment, disait-elle, il ne peut y avoir lieu d'évoquer, la cause 
« étant censée n'avoir pas subi le premier degré de juridiction. » 

CHAUVEAU ( 8 ) enseigne également qu'en cas d'infirmalion d'un 
jugement rendu par un tribunal irrégulièrement composé, la cour 
peut évoquer. 

Celte opinion, parfaitement admissible s'il s'agit d'un juge
ment irrégulier, ne l'est plus, si on l'applique à la décision (fui, 
émanée d'un tribunal il légalement composé, n'a que l'apparence 
d'un jugement. C H A U V E A U , comme M E R L I N , résume la jurispru
dence française cl l'approuve, mais il fait précéder ce résumé 
d'une considération qui, à mon avis, est dénuée de toute valeur 
juridique: « La partie qui demande jugement, dit-il, n'a pas mis-
« sion de critiquer la composition du tribunal; l'erreur de com-
« position est la faute du tribunal et non la sienne. Elle ne doil 
« pas en souffrir. » 

L'argument prouve trop. D'abord, tout ce qui louche aux degrés 
de juridiction est d'ordre public, et le silence des parties ne peut 
y porter atteinte. Ensuite, aucune disposition de loi n'interdit aux 
parties de taire remarquer au tribunal que sa composition est illé
gale ou irrégulière. Evoquer dans ce dernier cas, c'est au con-

( 5 ) Cette jurisprudence est approuvée par MERLIN, Quest, de 
droit, V» Avocat, § 3 , p. 3 7 0 . 

( 6 ) PASICRISIE, p. 2 2 2 . 
( 7 ) Conf. GILBERT, Code de procédure civile annoté, art. 4 7 3 , 

n° 7 ; cass., 2 8 février 1 8 4 9 . 
( 8 ) Quest. 1 7 0 2 , § VII. 



traire priver les deux parties d'un degré de juridiction auquel 
elles ont droit de par nos lois sur l'organisation judiciaire. 

En résumé, il ne reste à l'appui de la thèse de l'intimé que la 
majorité des décisions françaises; mais si on les examine de près, 
on s'aperçoit que les unes se basent sur une interprétation erro
née de l'art. 4 7 3 du code de procédure civile, et que les autres 
s'appliquent à des décisions émanées non pas d'autorités judi
ciaires composées i l légalement, mais irrégulièrement, ce qui est 
tout autre chose. 

J'estime que la cour doit déclarer inexistante la décision du 
tribunal de Charleroi et dire qu'il n'y a pas lieu d'évoquer. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que les règles relatives à la composition 
des tribunaux sont d'ordre public ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 2 8 de la loi sur l'organisation 
judiciaire du 1 8 juin 1 8 6 9 , les tribunaux de première instance 
ne peuvent rendre jugement qu'au nombre fixe de trois juges y 
compris le président; 

« Attendu qu'en fait le jugement dont il est appel a été rendu 
par deux juges titulaires dont l'un remplissait les fonctions de 
président, et que la troisième personne qui est intervenue ii ce 
jugement est un avocat stagiaire qui n'était pas inscrit au tableau 
et'n'avait dès lors ni caractère, ni capacité pour faire partie de ce 
tribunal dans les cas prévus par l'art. 2 0 3 de la loi précitée; 
qu'un tel jugement est donc dépourvu d'existence légale et radi
calement nul ; 

« Attendu que lors même qu'une décision rendue en de telles 
conditions serait susceptible d'évocation en vertu de l'art. 4 7 3 du 
code de procédure civile, il n'y a pas de motifs, dans l'espèce, 
pour faire usage de la faculté d'évoquer l'affaire; 

« P a r é e s motifs, la Cour, ouï M. L A U R E N T , substitut du pro
cureur général, en ses conclusions conformes, déclare nul et de 
nul effet le jugement dont est appel ; et vu les art. 1 et 2 de la 
loi du 2 3 avril 1 8 3 3 et 4 7 2 du code de procédure civile, renvoie 
la cause et les parties devant le juge saisi à raison de la situation 
des immeubles à exproprier; condamne les intimés aux dépens 
d'appel et à ceux afférents au jugement annulé; pour le surplus, 
dépens réservés. . . » (Ou 9 avril 1 8 7 8 . ) 

OBSERVATIONS. — V. l'arrêt qui suit. 
— - r u » -

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

T r o U K - m e ebambrp . — p r é s i d e n c e de M . D o n n e z . 

9 avr i l 1878. 

JUGEMENT. AVOCAT ASSUMÉ. — MAGISTRAT. — EMPÊCHE

MENT. — CONSTATATION. —• ORDRE DU TABLEAU. — A P P E L . 

ÉVOCATION. 

Le jugement auquel a concouru un avocat assume pour compléter 
le tribunal doit constater, à peine de nullité: 1 ° que les magis
trats titulaires ou suppléants étaient empêchés ; 2 ° que l'ordre 
du tableau des avocats a été suivi. 

Pareille décision est susceptible d'être évoquée par la cour. 

( V I L A I N C . L ' É T A T B E L G E E T C O N S O R T S . ) 

A R R Ê T . — « Quant à la validité du jugement à quo : 
« Attendu que les règles relatives à la composition des tribu

naux sont d'ordre public ; 

« Attendu que l'art. 2 0 3 de la loi du 1 8 juin 1 8 6 9 ne permet 
d'appeler un avocat attaché au barreau pour compléter un tri
bunal de première instance, qu'en cas d'empêchement d'un juge 
ou d'un juge suppléant et en suivant l'ordre d'inscription au 
tableau ; 

« Attendu en fait que le jugement à quo rendu par un juge 
titulaire faisant fonctions de président, par un autre juge titu
laire et par un avocat assumé ne constate point que le juge et le 
juge suppléant remplacés par l'avocat se trouvaient empêchés et 
ne mentionne pas davantage que cet avocat a été appelé au siège 
dans l'ordre du tableau ; 

« Attendu qu'à défaut de la constatation de ces formalités essen
tielles, il y a lieu de les considérer comme n'ayant pas été obser
vées dans l'espèce et que ce vice de forme entraîne la nullité du 
jugement dont il s'agit ; 

« Au fond : (sans intérêt) ; 
« Attendu que la matière est disposée à recevoir une décision 

définitive et qu'il y a lieu à évocation, conformément à l'art. 4 7 3 
du code de procédure civile; 

« Attendu que dans leur rapport du 1 2 novembre 1 8 7 5 les 
experts ont examiné les divers points de comparaison que les 
parties leur ont indiqués et a tenu compte des observations que 
les parties leur ont soumises ; 

« Attendu que les motifs que les experts énoncent dans leur 
rapport justifient leurs évaluations et répondent d'une manière 
précise et rationnelle aux diverses objections que l'appelant a 
reproduites en appel ; que c'est donc le cas, pour la Cour, de 
s'en référer aux appréciations de gens compétents et investis de 
la confiance du tribunal ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en ses conclusions conformes 
M . L A U R E N T , substitut du procureur général, met à néant le juge
ment attaqué ; et évoquant, dit que : 

« 1 ° L'emprise de la parcelle A sera payée à l'appelant à rai
son de 1 6 , 0 0 0 francs l'hectare ; 

« 2 ° L'emprise de la parcelle A' à raison de 6 , 0 0 0 fr. l'hect. ; 

« 3 ° L'emprise de la parcelle F à raison également de 6 , 0 0 0 fr. 
l'hectare ; 

« Et 4 ° l'emprise de la parcelle b à raison de 2 0 , 0 0 0 fr. l 'hec; 
« En conséquence, fixe de la manière suivante les indemnités 

revenant à l'appelant par suite de l'expropriation : 
« 1 ° Pour l'emprise ; 

« Plus 1 0 p. c. de celle somme à litre de frais de remploi, et 
en outre un cl quart p. c. de la même somme à titre d'inlérêts 
d'attente pendant irois mois; 

« Donne acle aux intimés de l'engagement qu'ils ont pris de 
laisser entre le chemin de fer à construire et la limite actuelle 
du bâtiment de l'appelant un passage d'un mètre 2 0 centimètres 
de largeur; 

« Dit que, moyennant paiement ou consignation des sommes 
ci-dessus, les intimés seront envoyés en possession des emprises 
dont il s'agit, chacun en ce qui le concerne ; 

« Donne acte aux parties de ce qu'elles se tiendront compte de 
la différence eu plus ou en moins à raison des indemnités éva
luées par hectare et ce après mesurage contradictoire entre elles; 

« Déboule la partie appelante de toutes conclusions contraires 
à ce qui précède ; 

« Dit que les dépens de première instance et d'appel seront 
supportés pur les int imés . . . » (Du 9 avril 1 8 7 8 . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question ; 
Cassation, 3 0 octobre 1 8 7 6 , B E L G . J U D . , 1 8 7 7 , p. 2 ; cass. fr., 

8 février 1 8 6 0 , D A I . L O Z , Pér. , 6 0 , 1 , 8 5 ; contra : Gand, 8 février 
1 8 3 3 et 6 mai 1 8 3 7 . 

Sur la deuxième question : 
Poitiers, 2 0 mai 1 8 6 9 , D A I . L O Z , Pér. , 7 0 , 2 , 3 6 . 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Sancbez de A g u l l a r . 

24 mai 1877. 

DROIT COMMERCIAL. — VOITURIER. MARCHANDISES RETE

NUES. DÉFAUT DE PAIEMENT DES FRAIS DE VOITURE. 

SAISIE-ARRÊT. — RESPONSABILITÉ DU VOITURIER. 

Le voiturier à qui on demande de. se dessaisir des marchandises 
voittirces sans lui offrir en même temps le paiement de. ses frais 
de voiture, n'est pas en défaut s'il n'obtempère pas à cette de
mande. 

Il en est ainsi même si le voiturier a commencé par réclamer plus 
qu'il ne lui était dû, relie exagération ne suffisant pas pour lui 
faire perdre son droit de rétention. 

Par suite si une. saisie-arrêt survient chez le voiturier, après la 
demande de se dessaisir des marchandises el avant leur sortie 
des magasins du voiturier, celui ci ne peut èlre actionné en dom
mages-intérêts de ce chef. 

(LA SOCIÉTÉ DES FORGES DE ZÒNE C. KERNKAMP.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'à l'action dirigée contre eux par l'ex
ploit du 7 mars 1 8 7 7 , en restitution de 4 , 0 0 0 bolles de ferel en 
dommages-intérêts, les frères Kernkamp ont dès le début opposé 
une saisie-arrêt pratiquée entre leurs mains le 6 mars à la re
quête du sieur Jordens; 

« Attendu (pie la société appelante a objecté qu'antérieure
ment au 6 mars elle aurait mis les défendeurs en demeure de 
délivrer bis fers à Kaleschoff et Schoeller, commissionnaires à 
Anvers, chargés de les expédier à une maison de Hambourg et 
que les iccres Kernkamp doivent répondre du préjudice résul-



tant de leur fait puisque, s'ils avaient suivi les instructions don
nées , la marchandise aurait été expédiée avant le 6 mars; 

« Qu'il s'agit donc de rechercher si Kernkamp frères sont en 
faute ponr n'avoir pas obtempéré avant le 6 mars aux itfquisi- j 
lions qui leur étaient adressées de se dessaisir desdiles marchan- j 
dises entre les mains des tiers désignés; \ 

« Que, sans entrer dans l'examen de diverses questions qui ont j 
été soulevées, telles que celles de savoir si les 4 , 0 0 0 bottes de 
fer étaient, dans les magasins de Kernkamp, la propriété des 
demandeurs ou celle de Mainglet et C e , à qui les demandeurs les 
avaient vendues, ou si, la cessation des paiements de Mainglet 
et C e étant connue, les demandeurs pouvaient avant la mise en 
faillite de ceux-ci, revendiquer les marchandises, — il suffit de 
remarquer qu'à aucun moment, avant la date du 6 mars 1 8 7 7 , la 
société demanderesse n'a offert valablement à Kernkamp frères 
le remboursement des frais de voiture et les dépenses accessoires 
faits par eux et qui leur donnait, aux termes de l'art 2 0 , n° 7 , 
de la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , un privilège sur la chose voilu-
rée tant qu'elle était en leur possession et par conséquent le 
droit de ne pas s'en dessaisir avant le paiement desdits Irais; 

« Qu'à la vérité, il résulte de la correspondance versée au 
procès que les Kernkamp n'ont pas dès l'abord borné leurs pré
tentions au paiement de ces frais et ont commencé par exiger le 
paiement du solde de compte que leur devait Mainglet et C"; 
mais que celte circonstance n'est pas de nalure à modifier leur 
droit et à leur faire perdre le privilège ci-desstis ment ionné; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que les inlimés ne sont 
pas en faute ponr avoir conservé les 4 , 0 0 0 hottes de 1er jusqu'au 
6 mars dernier, jour à partir duquel la saisie-arrêt pratiquée par 
Jordens est venue apporter un obstacle au déplacement de celte 
marchandise; 

« Qu'il en résulte en outre la non-pertinence des fails cotés 
en ordre sudsidiaire par l'appelante; 

« Par ces motifs, déboutant la société appelante de toutes 
conclusions contraires, la Cour met l'appel à néani; condamne 
l'appelante aux dépens de l'instance d'appel... » (Du 2 4 mai 
1 8 7 7 . — Plaid. M M M

 V A N M E E N E N C . E D M O N D P I C A R D ) . 

COUR D 'APPEL DE B R U X E L L E S . 

p r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de H . B e h a e g e l , conse i l ler . 

7 et 28 mars 1877. 

L I C I T A T I O N . — SUCCESSION BÉNÉFICIAIRE. — MINEURS. 

IMMEUBLES. — VENTE. - BÉNÉFICE D ' E N C H È R E S . — USAGE. 

Aucune loi ne proscrit la stipulation de bénéfice d'enchères dans 
les ventes publiques d'immeubles appartenant soit à des mi
neurs, soit à une succession bénéficiaire. 

Il en est surtout ainsi dans les arrondissements oit il es! d'uiage 
général de procéder aux ventes publiques d'immeubles avec 
bénéfice de paumée et d'enchères. 

Première espèce. 

( I ) A U B R E B Y . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le premier juge, en ordonnant la 
vente publique des immeubles dont il s'agit dans la requête des 
appelants, a dit que la stipulation suivante ferait partie des con
ditions de la vente : « La vente se fera sans bénéfice de prime, 
de paumées ni d'enchères ; » 

« Attendu cependant qu'il est d'usage général dans l'arrondis
sement de Bruxelles, ainsi que l'attesle une déclaration de la 
Chambre des notaires de cet arrondissement en date du 2 mars 
1 8 7 7 , de procéder aux ventes publiques d'immeubles,autres que 
celles qui se font sur saisie, avec bénéfice de prime ou bénéfice 
d'enchères; 

« Atlendu que l'art. 8 de la loi du 1 2 juin 1 8 1 6 dispose, en 
ce qui concerne notamment la vente publique des immeubles 
appartenant à des successions acceptées sous bénéfice d'inven
taire, que « la vente se fera conformément à ce qui esl usité à 
« l'égard des ventes publiques ordinaires d'immeubles; » 

« Par ces motifs, la Cour, vu l'avis conforme et fixé par écrit 
de M. le premier avocat général M É L O T , met à néant le jugement 
dont il esl appel, en lant qu'il a ordonné que la vente des im
meubles dépendant de la succession bénéficiaire Daubreby se 
fera sans bénéfice d'enchères; émendant quant à ce, dit que la 
vente publique desdils immeubles se fera avec bénéfice d'en
chères . . . » (Du 7 mars 1 8 7 7 ) . 

Deuxième espèce. 

(x...) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux termes de l'art. 8 de la loi du 
1 2 juin 1 8 1 6 . la vente des immeubles dont il s'agit dans la re
quête des appelants doit se faire conformément à ce qui est 
« usité à l'égard des ventes publiques ordinaires d'immeubles; » 

« Attendu qu'il est d'usage général dans l'arrondissement de 
Bruxelles de procéder aux ventes publiques d'immeubles, autres 
que celles sur saisie, avec bénéfice de prime ou de paumées el 
d'enchères ; 

« Allendu, dès lors, qu'en ordonnant l'insertion dans le 
cahier des charges d'une clause contraire à l'usage précité, le 
premier juge a infligé grief aux appelants; 

« Par ces molils, la Cour, de l'avis conforme et fixé par écrit 
de M . le premier avocat général MÉLOT, nu'l à néant le jugement 
dont il est appel, en lant qu'il a dit que la licilation ordonnée se 
fera sans bénéfice de paumées el d'enchères; émendant quant à 
ce, dit (pie la venle se fera avec bénéfice de paumée el d'en
chères; dépens à charge de la masse... » (Du 2 8 mars 1 8 7 7 ) . 

OBSERVATION. - V . le jugement qui suit : 

TRIBUNAL C I V I L DE TOURNAI . 

• • e u x l é m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de u. i t n m o n , v i c e - p r é s . 

15 mars 1878. 

L I C I T A T I O N . — VENTE PUBLIQUE D I M M E U B L E S . — MINEURS. 

STIPULATION DE BÉNÉFICE D 'ENCHÈRES. •— USAGE. — PRO

H I B I T I O N . 

// y a lira de proscrire la stipulation de bénéfice d'enchères dans 
les ventes publiques d'immeubles appartenant en tout ou en 
partie à des mineurs, el cela même dans le. cas où celle stipula-
lion serait en usage dans le canton où la vente doit avoir lieu. 

( P R É V O S T E T C O N S O R T S C. L E T U T E U R D E S M I N E U R S N I L L E 

E T MARL1ËRE E T C O N S O R T S . ) 

Le jugement fait suffisamment connaître l'exposé de la 
question : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les parties de M M " " tic Forinanoir 
et Carbonnelle déclarent acquiescer aux lins de celle requête el 
consentir à la venle ; 

« Attendu que nul n'est tenu de demeurer dans l'indivision, 
el que les biens dont s'agit ne sont pas commodément parla -
geables en nalure entre les ayants-droit, parmi lesquels il y a 
des mineurs ; 

« Attendu que les requérants demandent que la vente ait lieu 
en plusieurs recours avec la clause de bénéfice de paumées et 
d'enchères; qu'ils se basent à cet effet sur l'art. 8 de la loi du 
1 2 juin 1 8 1 6 , qui dit que la vente doil se taire conformément à 
ce qui est usilé pour les veilles publiques el ordinaires d'im
meubles; 

« Allendu que le susdit article ne porte pas que la venle doit 
se l'aire suivant le mode usité dans le lieu où les biens sonl situés 
ou vendus; d'où suit que le tribunal peut, sans violer le texte de 
ce même article, choisir parmi tous les modes usités en Belgique, 
celui qui lui parait le plus convenable ; qu'il est manifeste'd'ail
leurs qu'en se référant aux usages, le législateur a entendu ne 
porter aucune atteinte aux intérêts des mineurs; que, sinon, il v 
aurait contradiction entre les art. 7 et 8 de la loi de 1 8 1 6 , ce qui 
est inadmissible ; 

« Attendu que, ce principe posé, il échet de rechercher, non 
pas si la vente avec paumées esl légale ou illicite , mais si elle 
esl utile ou contraire aux intérêts des mineurs ; 

« Attendu que, dans ce genre de vente, une partie du prix 
(lequel dans les autres cas appartiendrait tout entier au vendeur) 
passe, comme remise, entre les mains des enchérisseurs ou plu
tôt des metteurs de paumées ; que, par suite, on est obligé de 
reconnaître que le bénéfice de paumées esl une perte réelle pour 
les mineurs vendeurs, une véritable duperie pour eux ; 

« Allendu que les metteurs de paumées ne cherchent nulle
ment à se faire déclarer adjudicataires des biens exposés en 
venle; que, comme conséquence de ce l'ail, leurs offres ne fran
chissent pas les limites de la valeur vénale el restent en dessous 
de celle valeur alors que leur convoitise se trouve satisfaite ; que, 
par suite, les dernières enchères sont généralement faites par 
les acheteurs sérieux, et que cesdiles enchères se seraient éga
lement produites sans le concours des meneurs de p a u m é e s ; 



« Attendu que si, par exception, la mise de paumées peut 
devenir favorable aux vendeurs lorsqu'il s'agira d'un bien se 
trouvant dans des conditions de position et de convenance tout 
à fait spéciales , cette exception ne serait pas encore de nature à 
faire fléchir les principes généraux ; qu'au surplus , en ce cas, 
les vendeurs, guidés par leur propre intérêt, seraient les pre
miers à soutenir la concurrence des enchères ; 

« Attendu que si le mode de vente demandé par les requérants 
était si favorable qu'ils le prétendent aux intérêts des vendeurs, 
on le verrait depuis longtemps en usage dans tout le pays, alors 
au contraire qu'il n'est adopté que dans quelques localités de la 
Belgique, dans deux cantons seulement de l'arrondissement j u 
diciaire de Tournai ; 

« Attendu, enfin, que la pratique suivie jusqu'à ce jour parce 
tribunal ne saurait préjudieicr aux vendeurs, puisque tout juge
ment de ! ici lai ion laisse aux parties intéressées et à M. le juge 
de paix tout spécialement chargé de surveiller les intérêts des 
mineurs, la faculté, quand ils le jugeront utile, de tenter les 
chances d'une nouvelle adjudication. 

« Attendu que le législateur s'est montré hostile il la vente 
avec bénéfice de paumées ou d'enchères; qu'en effet, l'art. 4 1 de 
la loi du 1 5 avril 1 8 5 4 sur l'expropriation forcée, tout en admet
tant que la vente se lasse suivant le mode établi par l'usage des 
lieux, en exclut cependant le bénéfice de la mise à prix ou d'en
chères ; 

« Attendu que cette attitude du législateur se justifie par les 
considérations qui précèdent, et par celte circonstance que la 
vente avec bénéfice de paumées donne naissance à des spécula
tions, licites sans doute, mais condamnées par la délicatesse et 
par une saine morale (Bruxelles, 1 3 février 1 8 5 6 ; circulaire du 
ministre de la justice du 2 1 novembre 1 8 5 6 (Journal de l'Enre-
ilislrement, 1 8 5 7 , p. 5 ) ; Tournai, 5 décembre 1 8 5 7 ( B E L G . J U D . , 
XVII, p. 7 0 9 ) ; Anvers, 1 4 janvier 1 8 7 5 ( I D I D . , 1 8 7 5 , p. 1 2 3 5 ) ; 
voyez aussi les ouvrages de MM. B U T G F . F . R S et T I M M E R M A N S ) ; 

« Attendu que, s'il est vrai que JIM. les juges de paix n'aient 
droit qu'à une seule vacation n'importe le nombre des séances 
auxquelles ils assistent, et que les notaires ne puissent prétendre 
qu'à des bono"aires établis d'une manière fixe dans le tarif du 
1 6 juin 1 8 1 0 , les frais résultant tant de nouvelles publications 
après l'adjudication préparatoire que d'autres accessoires qui se 
répètent ainsi plusieurs fois, seront toujours plus considérables 
dans ce mode de vente; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. LÉVY , substitut du pro
cureur du roi, en ses conclusions conformes, ordonne la vente 
publique par I i ci ta lion des biens suivants : 1° une maison sise à 
Tournai ; commet MM" Macait et Delannoy pour procéder à 
cette vente, laquelle aura lieu en présence cl à l'intervention de 
M. le juge de paix du canton de; Tournai; dit que la vente aura 
lieu en un seul recours, à moins que les offres paraissent insuf
fisantes, auquel cas il sera facultatif à M. le juge de paix ou aux 
parties de faire remettre l'adjudication à une séance ultérieure; 
dit que la part revenant aux mineurs, si elle excède 1 0 0 fr. . . » 
(Du 1 5 mars 1 8 7 8 ) 

O B S E R V A T I O N S . — Outre les autorités citées dans le juge
ment, V. en sens contraire un jugement de Bruxelles du 
1 0 octobre 1 8 5 7 ( B E L G . J U D . , X V , p. 1 3 5 4 ) , et deux arrêts 
de la cour de Bruxelles que nous reproduisons ci-dessus, 
p. 7 8 1 . 

Actes officiels. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Car arrêté royal du 4 juin 1 8 7 8 , la 
démission de M. De Turck, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Grammont, est acceptée. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — . N O M I N A T I O N S . Par arrêtés 
royaux du 7 juin 1 8 7 8 : 

M. Montaigne, greffier-adjoint au tribunal de première instance 
séant à Bruxelles, est nommé greffier de la justice de paix du 
canton de Vilvorde, en remplacement de M. Van Doorslaer, dé
missionnaire; 

M. Vandemacle, commis-greffier à la justice de paix du canton 
de Tbielt, est nommé greffier à la justice de paix du canton de 
Meulebeke, en remplacement de M. Minne, décédé. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 7 juin 1 8 7 8 , 

M. Dubois, candidat notaire à Cnarleroi, est nommé notaire à la 
résidence de Sencffe, en remplacement de M. Vandam, et M. Bras
seur, candidat notaire à Gilly, est nommé notaire à la résidence 
de Châlclineau. 

T R I B U N A U X D E P R E M I È R E I N S T A N C E E T D E C O M M E R C E . — P L A C E S 

D E G R E F F I E R - A D J O I N T S U R N U M É R A I R E E T D E C O M M I S G R E F F I E R . Par 

arrêtés royaux du 9 juin 1 8 7 8 : 
Le nombre de greffiers-adjoints surnuméraires attachés au tri-

bunal'de première instance séant à Liège et n'ayant droit à 
aucun traitement ni salaire à charge de l'Etal, est porté à trois. 

Il est créé, au tribunal de commerce séant à Courtrai, une 
place de commis greffier ne donnant droit à aucun traitement ni 
salaire à charge de I Etat. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — H U I S S I E R . 

N O M I N A T I O N S . Par arrêtés royaux du 1 0 juin 1 8 7 8 : 

Sont nommés avoués près le tribunal de première instance 
séant à Charleroi : MM. Grégoire et Lcbon, avocats en celte ville. 

Sonl nommés huissiers près le tribunal de première instance 
séant à Ypres : MM. Hof et Vuylstekc, candidats huissiers en 
cette ville. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . Par arrêtés royaux du 1 0 juin 1 8 7 8 : 

M. Vuylstekc, notaire à Wervicq, est nommé en la même 
qualité à la résidence de Stadcn, en remplacement de M. Van-
denboogaerde, démissionnaire ; 

M. Devos, candidat notaire à Poperinghe, est nommé notaire 
à la résidence de Wervicq ; 

M. De Turck, candidat notaire à Grammont, est nommé no
taire à celte résidence, en remplacement de son père, démis
sionnaire ; 

M. Dolrenge, notaire à Seraing, esl nommé en la même qua
lité à la résidence de Liège, en remplacement de M. Trokay, dé
missionnaire ; 

M. Bozet, nolaire à Hervé, esl nommé en la même qualité à 
la résidence de Seraing; 

M. Voisin, docteur en droit et candidat nolaire à Liège, est 
nommé notaire à la résidence de Hervé. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — V I C E - P R É S I D E N T . — N O M I 

N A T I O N . Par arrêté royal du 1 0 juin 1 8 7 8 , M. liidart, juge au 
tribunal de première instance séant à Bruxelles, est nommé 
vice-président au même tribunal, en remplacement de M. Giron, 
appelé à d'autres fonctions. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 1 0 juin 1 8 7 8 , M. De llulst, juge au tribunal de 
première instance de Nivelles, est nommé en la même qualité au 
tribunal de première instance séant à Bruxelles. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — S U B S T I T U T D U P R O C U R E U R 

D U R O I . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 1 0 juin 1 8 7 8 , M. Dieu-
donné, juge suppléant au tiibunal de première instance séant a 
Bruxelles, est nommé substitut du procureur du roi près le 
même tribunal, en remplacement de M. De Trooz, appelé à 
d'autres fonctions. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 1 0 juin 1 8 7 8 , M. Lecocq, avocat à Gand, esl 
nommé juge au tribunal de première instance séant à Nivelles. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal du 
1 0 juin 1 8 7 8 . M. Destrait, avocat, juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Soignies, esl nommé juge de paix de ce canton, 
en remplacement de M. Marousé, démissionnaire. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . Par arrêté royal 
du 1 0 juin 1 8 7 8 , M. Leclercq, greffier-adjoint au tribunal de pre
mière instance séant à Charleroi, esl nommé greffier de la justice 
de paix du canton de Fontaine-l'Evéque, en remplacement de 
M. Belière, décédé. 

C O U R D ' A P P E L . — G R E F F I E R E N C H E F . — N O M I N A T I O N . Par 

arrêté royal du 1 0 juin 1 8 7 8 , M. Haus, greffier-adjoint à la cour 
d'appel séant à Gand, esl nommé greffier en chef de la même 
cour, en remplacement de M. Pharazyn, décédé. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par arrêté 
royal du 1 0 juin 1 8 7 8 , la démission de M. Dequanter, de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Rœulx, est acceptée. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — R É V O C A T I O N . 

Par arrêté royal du 1 0 juin 1 8 7 8 , M. Paquol est révoqué de ses 
fonctions d'huissier près le tribunal de première instance séant 
à Liège. 

Erratum. 
Dans notre numéro du 1 9 mai 1 8 7 8 , p. 6 2 6 , nous avons dit 

que le jugement du tribunal de Tongres, en cause de Samper-
maus c. Meyers et la ville de Tongres, a été rendu sur les con
clusions conformes de M. Barthels, substitut du procureur du 
roi. C est une erreur. Ce jugement a été rendu sur les conclusions 
conformes de M. D E B R U Y N , alors procureur du roi à Tongres. 

Bruxel les — A l l i a n c e Typograph ique , rue aux C h o u x ; 3 * 
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DROIT CRIMINEL. 

De l a correctionnalisation des crimes (lj. 

Les peines prononcées par le code pénal de 1810 étaient 
fort sévères et n'étaient nullement on rapport avec la 
nature et la gravité de certains crimes. Ce qui ajoutait à 
la rigueur de ce code, c'est que les peines invariables par 
leur nature (la mort, les travaux forcés à perpétuité, la 
déportation, le carcan, la dégradation civique) devaient 
être prononcées dans tons les cas, quelque atténuantes 
que fussent les circonstances, et qui: les peines tempo
raires, déterminées dans les Utilités d'un maximum et d'un 
minimum infranchissables (2), ne pouvaient pas être ré
duites a raison des circonstances atténuantes (3). 

Dans le but d'apporter un adoucissement à l'excessive 
rigueur du code pénal français, le roi Guillaume, sans 
attendre que l'organisation du royaume des Pays-Bas fut 
complète, porta l'arrèté-loi du 9 septembre 1 8 l 4 (4). 

Cet arrêté permettait aux cours d'assises, lorsqu'il 
existait des circonstances atténuantes et que le préjudice 
causé à la victime n'excédait pus la somme de 50 francs, 
de commuer la peino de la réclusion en celle de l'empri
sonnement correctionnel et d'affranchir le condamné de 
l'exposition publique. 

Mais connue i l n'accordait qu'à la cour d'assises le droit 
de déclarer l'existence des circonstances atténuantes et la 
valeur du préjudice causé, celle juridiction restait donc 
saisie d'affaires peu importantes, dans lesquelles il était 
évident qu'elle n'aurait prononcé que des peines correc
tionnelles. 

Les magistrats voyaient avec peine que des individus 
qui s'étaient rendus coupables de laits peu graves, étaient 
traînés devant la cour d'assises et cherchaient dans ces 
cas à éviter leur renvoi devant cette juridiction. A cet 
effet, lorsqu'ils le pouvaient convenablement, ils considé-

( 1 ) L'article que nous reproduisons est exlrail d'un traité 
sur la correctionnalisation des crimes et la contravenlioniialisa-
lion des dél i ts , qui paraîtra prochainement et dans lequel l'auteur 
donnera le commentaire approfondi de la loi du 4 octobre 18117. 

( 2 ) Avant le code de 1 7 9 1 , les peines étaient pleinement arbi
traires. C'élail un vice contre lequel l'Assemblée constituante 
réagit à l'extrême, en édiclanl des peines lixes cl invai iables, niais 
qui disparut avec le code de 1 8 1 0 . (ROUSSET, Revue pratique, t. 5 , 
p. 3 5 2 . ) 

( 3 ) La réduction des peines, à raison des circonstances a n é 
miantes, n'avait été admise par le code pénal de 1 8 1 0 que pour 
les peines correctionnelles (art. 4 0 3 de ce code). 

( 4 ) Quelques mois après, il porta un autre arrêté ainsi conçu : 
« A l'avenir, dans tous les cas où l'appliialion de la peine des 
travaux forcés à temps, portée par le code pénal, serait dispro
portionnée a raison de l'exiguïté du crime, ou lorsque le coupable 
mériterait une diminution ou une modération considérable de 

raient comme des délits, des faits qui, sous certains rap
ports, eussent dû être envisagés comme des crimes. Ils 
omettaient de tenir compte de l'une on de l'antre, circon
stance aggravante, qui devait cependant être considérée 
comme é t a b l i e , ou ils qualifiaient le fait autrement qu'il 
aurait dû l'être strictement et légalement. Ainsi le fait 
d'avoir fait une blessure ayant occasionné une incapacité 
de travail de vingt jours, était un crime ;;irt. 309 du code 
pénal de 1810). Un jour de moins, le fait n'était plus qu'un 
délit. Que faisaient les chambres du conseil? Elles décla
raient qu'il n'y avait pas eu une incapacité de travail de 
plus de vingt jours, qu'elle n'avait été que de dix-neuf 
jours, et elles renvoyaient l'auleur devant le tribunal cor
rectionnel. 

Cela était sans doute peu régulier et l'expédient auquel 
on avait recours, s'il était commando par la nécessité et 
amnistié par elle, n'en était pas moins regrettable. Rigou
reusement, il était blâmable, émanant des gardiens de la 
lo i ; mais il révélait l'imperfection de nos lois et devait 
appeler l'attention du législateur. Il y avait, en effet, une 
tendance a correclioiinaliscr les crimes, comme on disait à 
celle époque, dont il était de sou devoir de tenir compte (5). 

Le l , r août 1834, le gouvernement belge, confurménient 
aux prescriptions des articles 98 et 139 § 2 de la consti
tution, présenta un projet de loi sur le jury. Ce projet ne 
contenait que des dispositions relatives a l'organisation 
de celte institution; mais la section centrale de la Cham
bre des représentants (6) proposa d'y inscrire une disposi
tion tonte nouvelle, qui était une conséquence de l'arrêté 
de 1814 et venait en quelque sorte légaliser ce que fai
saient les chambres du conseil. 

Elle estima que. dès que la preuve des circonstances 
atténuantes était acquise dans l'instruction préliminaire, 
il y avait lien de donner aux chambres d'instruction le 
pouvoir discrétionnaire de déférer l'affaire au tribunal 
correctionnel. Mais elle limitait ce droit de correctionna
lisation aux crimes contre la propriété, punissables de la 
réclusion. 

peine, soit a cause de son jeune âge, soil parce qu'il aurait été 
séduit par d'autres personnes, soil enfin pour quelque aulre 
circonstance militant en sa faveur, les juges sont autorisés à com
muer celle peine en celle de la réclusion, et même d'exempter 
le coupable de l'exposition publique, en usant toutefois de celte 
l'acuité avec le plus grande circonspection et en exprimant les 
circonstances qui ont motivé celle commutation. C'est l'arrêté 
du 2 0 janvier 1 8 1 5 . » Cet arrêté el celui du 9 septembre 1 8 1 4 
ont été, à juste litre, appelés bienfaisants. 

( 5 ) La même chose se l'ail en France (voir Revue critique, t. 5 
p. 3 0 0 , note 2 ) . Les magi.-trats le font surloul dans le but d'éviter 
des acquittements regreilablcs ! Voir rapport de M. DE BELI.EYME 
sur la loi des 1 3 mai'-1ER juin 1 8 6 3 (DAU.OZ, 1 8 6 3 , 4 , 8 5 , n" 5 8 ) . 

( 6 ) Cette proposition émana directement de la section centrale. 
Il n'en avait pas été question dans les sections (Discours de 
P o i . l . E N L ' S à la séance de Chambre des représentants du 2 4 l é 
vrier 1 8 3 8 , Moniteur du 2 6 février 1 8 3 8 ) . 



Voici comment était conçue cette disposition qui formait 
l'article 13 du projet de la section centrale: 

« Lorsqu'il s'agira de crimes commis contre les pro-
« priétés et que sur le rapport du juge d'instruction, lt's 
« juges seront unanimement d'avis qu'il y a Ii<-n de rom-
« muer la peine de la réclusion en celle de l'emprisonne-
« ment, par application de l'arrêlé du 9 septembre 1814 
« (Bulletin officiel. n° 3i) , ils pourront renvoyer le pré-
« veneran tribunal de police correctionnelle en exprimant 
« les circonstances atténuantes, ainsi que le préjudice 
« causé. 

« Le ministère public et la partie civile pourront for-
ii mer opposition à l'ordonnance de renvoi, conformé-
« ment aux dispositions du code d'instruction crimi-
« nelle. » 

L'article 13 du projet, que nous venons de reproduire, 
était suivi de deux autres articles (14 et 15) dont voici la 
teneur : 

« Art. 14. Dans le cas prévu par l'article précédent, 
« l'exercice de la faculté attribuée à la chambre du con-
« seil appartiendra également à la chambre des mises en 
« accusation, à la charge de motiver le renvoi à la police 
« correctionnelle, comme il est prescrit par ledit article.» 

« Art. 15. Le tribunal de police correctionnelle devant 
« lequel le prévenu sera renvoyé ne pourra décliner sa 
« compétence en ce qui concerne les circonstances atlé-
« nuanles et le préjudice causé. » 

Ainsi, c'est la section centrale de la Chambre des repré
sentants qui, en 1837, jeta la première base dn système 
que nous appelons aujourd'hui la eorrectionnalisation, et 
l'introduisit dans notre législation (7). 

Sa proposition de permettre aux chambres d'instruc
tion de renvover devant les tribunaux correctionnels les 
auteurs des crimes commis contre les propriétés, aux
quels la cour d'assises aurait pu n'appliquer, en vertu de 
l'arrôlé-loi du 9 septembre 1814, qu'une peine correction
nelle, reçut dans la magistrature une approbation presque 
générale (8). Cela se conçoit aisément : car elle conciliait 
l'équité avec le respect de la loi 

Le ministre de la justice y donna pleinement son appro
bation et, s'inspirant des vœux que des jurisconsultes 
avaient formulés à différentes reprises (9), il estima qu'il 
y avait lieu de donner à l'idée de la section centrale une 
plus grande extension. 

Celle-ci ne proposait la eorrectionnalisation, comme 
nous l'avons vu, que pour les attentats à la propriété. Elle 
restreignait l'exercice de cette faculté à ces crimes, par la 
raison que les attentats contre les personnes ont toujours 
un caractère plus grave (10). L e ministre proposa de l'ap
pliquer aux crimes contre les personnes, qui, quoique pu
nis de la réclusion, ne méritent, à raison des circonstances, 
qu'une peine correctionnelle. Il citait à l'appui de sa pro
position les nombreux cas où les chambres du conseil ren-
vovaient devant les tribunaux correctionnels l'auteur d'une 
blessure ayant occasionné une incapacité de travail, en se 
fondant sur ce que l'incapacité n'avait pas excédé vingt 
jours, alors qu'elle avait cependant dépassé ce nombre, et 
ce, uniquement dans le but de ne pas le faire comparaître 
devant la cour d'assises. 

Amendant le projet de la section'centrale, i l proposa de 

f>ermettre aux chambres d'instruction de correctionnaliser 
es crimes d'attentats contre les personnes, comme les 

crimes d'attentats contre les propriétés. En conséquence, 
il demanda de remplacer les dispositions présentées par 
la section centrale par les dispositions suivantes : 

« Art. 13. Dans le cas où le fait imputé est punissable 

( 7 ) Exposé dès motifs de la loi du 1 " mai 1 8 4 9 (BELG. JUD., 
t. VU. p. S I ) . 

( 8 ) Discours de MAERTENS, séance de la Chambre des repré
sentants du 1 E R mars 1 8 3 8 (Moniteur du 2 mars 1 8 3 8 ) . 

( 9 ) Discours du ministre de la justice à la séance île la Chambre 
des représentants du 2 3 février 1 8 3 8 (Moniteur du 2 4 février 1 8 3 8 ) . 

« de la réclusion, si, sur le rapport fait à la chambre du 
« conseil, les jug"s sont unanimement d'avis qu'il y a lieu 
« de commuer cette peine en celle de l'emprisonnement, 
« par application de l'arrêté du 9 septembre 1814 (Bulle-
« tin officiel, n° 31), ils pourront renvoyer le prévenu au 
« tribunal de police correctionnelle, en exprimant lescir-
« constances atténuantes et le préjudice causé. 

« La chambre des mises en accusation pourra, à la 
« simple majorité, exercer la même faculté. 

« Le ministère public et la partie civile pourront for-
« mer opposition à l'ordonnance de la chambre du conseil, 
« conformément aux dispositions du code d'instruction 
« criminelle. » 

« Art. 14. Le tribunal de police correctionnelle devant 
« lequel le prévenu sera renvoyé ne pourra décliner sa 
« compétence en ce qui concerne les circonstances atté-
« nuantes et le préjudice causé (11). » 

Les dispositions présentées par le ministre de la justice 
turent adoptées par la Chambre des représentants dans les 
séances du 24 février et du 7 mars 1838 et par le Sénat 
dans la séance du 15 mars de la même année. Elles de
vinrent, dans la loi du la mai 1838 sur le jury, les arti
cles 26 et 27. 

La loi de 1838 contenait une innovation fort heureuse. 
Elle apportait une modification notable à un principe du 
code pénal admis par les arrêtés-lois de 1814 et de 1815. 
Elle confiait aux juridictions d'instruction le droit d'ap
précier les circonstances atténuantes qui, jusque-là, avait 
été réservé à la cour d'assises. Toutefois, elle ne permet
tait la eorrectionnalisation que pour les crimes punis de la 
réclusion. 

En 1849, la faculté de correctionnaliser a été étendue 
par la loi du 15 mai sur l'organisation des cours d'assises, 
à tous les cas où, à raison, soit d'une excuse (art. 326 
du code pénal de 1810), soit de circonstances atténuantes 
(art. 3 de la loi du 15 mai 1849), soit du jeune âge des 
inculpés (art. 66 et 67 du code pénal de 1810), i l y aurait 
lieu de ne prononcer qu'une peine correctionnelle. 

Voici les dispositions de cette loi qui réglaient la eorrec
tionnalisation : 

« Art. 4. Dans tous les cas où il y aurait lieu de ne 
« prononcer qu'une peine correctionnelle, à raison, soit 
« d'une excuse, soit de circonstances atténuantes et dans 
« le cas où i l y aurait lieu d'appliquer les art. 66 et 67 du 
« code pénal, la chambre du conseil pourra, à l'unanimité 
« de ses membres et par une ordonnance motivée, ren-
« voyer le prévenu au tribunal de police correctionnelle. 

« La chambre des mises en accusation pourra, à la 
« simple majorité, exercer la même faculté. 

« Le ministère public et la partie civile pourront former 
« opposition à l'ordonnauce de la chambre du conseil, con-
« furniôment aux dispositions du code d'instruction crimi-
« nelle. » 

« Art. 5. Le tribunal de police correctionnelle devant 
« lequel le prévenu sera renvoyé ne pourra décliner sa 
« compétence en ce qui concerne l'âge, l'excuse et les cir-
« constances atténuantes. 

« I l pourra prononcer un emprisonnement qui ne sera 
« pas en dessous des minimums fixés par l'article 3, et sui
te vaut les distinctions établies par cet article. 

« Toutefois, dans le c-as de l'article 67 § 1 e r du code 
« pénal, i l statuera conformément à cette disposition. 

« Dans les autres cas prévus par le même article et dans 
« ceux de l'article 326 du même code, i l pourra prononcer 
« un emprisonnement qui ne pourra èlre au-dessous de 
« huit jours. » 

( 1 0 ) Rapport fait par DE BEHR, au nom de la section centrale 
de la Chambre des représentants, le 1 5 février 1 8 3 7 (Moniteur 
des 1 7 février, 1 9 et 2 3 mai 1 8 3 7 ) . 

( H ) Séance de la Chambre des représentants du 2 3 février 
1 8 3 8 (Moniteur du 2 4 février 1 8 3 8 ) . 



Sous l'empire de la loi de 1838, la correctionnalisation 
n'était permise que pour les crimes punissables de la réclu
sion lorsqu'il existait des circonstances atténuantes, et que 
le préjudice causé n'excédait pas 50 francs. Sous l'empire 
de la loi de 1849, la correctionnalisation fut permise, à 
raison des circonstances atténuantes, non-seulement poul
ies crimes punis de la réclusion, mais aussi pour ceux 
punis des travaux forcés à temps (12) (art. 3 de la loi du 
15 mai 1849), et elle ne dépendit plus de la hauteur du 
préjudice causé (13). 

La loi de 1849 modifia donc plus que ne l'avait fait la loi 
de 1838, le principe du code pénal admis par les arrêtés-
lois de 1814 et de 1815, qui réservait l'appréciation des 
circonstances atténuantes aux juridictions de jugement, et 
elle donna une plus grande extension au pouvoir des jur i 
dictions d'instruction d'apprécier ces circonstances. 

En outre, la loi de 1849 fit une nouvelle application du 
principe introduit par la loi de 1838. 

Tenant compte de ce que l'auteur d'un crime, âgé de 
moins de seize ans, et l'auteur d'un crime déclaré excusa
ble ne pouvaient encourir qu'une peine correctionnelle, 
elle permit aux chambres d'instruction de les renvoyer 
devant la juridiction correctionnelle. Elle permit donc 
aux juridictions d'instruction d'apprécier les excuses con
curremment avec le jury, et d'apprécier l'âge des prévenus 
concurremment avec les juridictions de jugement 14). 

Pendant la discussion du code pénal, des membres de 
la Chambre des représentants soulevèrent la question de 
savoir s'il n'y avait pas lieu d'y inscrire la faculté de cor-
rectionnaliser les crimes. 

On leur fil remarquer que la matière de la correctionna
lisation était étrangère au code pénal, qu'elle avait pour 
objet une question de compétence qui appartient par sa 
nature au code d'instruction criminelle, et l'on demeura 
d'accord qu'elle ferait, en attendant la révision de ce code, 
l'objet d'une loi transitoire qui serait publiée en même 
temps que le code pénal. Les Chambres votèrent en consé
quence la loi du 4 octobre 1867 (15). 

Cette loi reproduit à peu près littéralement les-disposi
tions de la loi du 15 mai 1849 relatives à. la correctionna
lisation des crimes, sauf qu'elles ont été mises en harmo
nie avec le code pénal nouveau. 

L'article 2 de la loi de 1867 est emprunté à l'article 4 de 
la loi du 15 mai 1849, qu'il complète par la mention de 
l'article 76 du code pénal nouveau relatif aux sourds-
muets. L'article 3 complète dans le même sens l'article 5 
de la même loi et le met en rapport, quant à la peine, avec 
les articles 80 et 84 du code pénal nouveau. 

L'article 6 réunit en une seule disposition les paragra
phes de l'article 4 de la loi du 1 e r mai 1849 relatif au pou
voir attribué à la chambre des mises eu accusation et au 
droit d'opposition réservé au ministère public et à la par
tie civile, en ce qui concerne l'ordonnance de la chambre 
du conseil. 

Enfin, l'article 7 abroge les articles de ces deux lois, 
remplacés aujourd'hui par les dispositions du code pénal 
nouveau et de la loi du 4 octobre 1867 (16). 

( 1 2 ) L'arrêté du 2 0 janvier 1 8 1 5 ne permettait de réduire la 
peine des travaux forcés à temps qu'en celle de la réclusion, s'il 
existait des circonstances atténuantes. 

( 1 8 ) La condition, pour atténuer la peine, que le dommage 
causé n'excède pas 5 0 francs, a disparu en vertu de l'article 7 de 
'la loi du 1 5 mai 1 8 4 9 , qui a abrogé I arrêté du 9 septembre 1 S I 4 . 

( 1 4 ) HAUS, Principes du droit pénal belge, t. 2 , p. 1 2 2 . n 0 1 8 0 5 

•et 8 6 6 . La loi de 1 8 4 9 a étendu un principe qui se trouvait dé|à 
inscrit dans la loi du 2 9 février 183*2. D'uprès cette loi, tous les 
«rimes commis par des individus âgés de moins de seize ans,sans 
•complice* plus â g é s , devaient être jugés par les tribunaux cor
rectionnels lorsqu'ils n'entraînaient pas la peine de mort, des 
travaux forcés à perpétuité ou de la déportation. (Voir ar-

|* La loi de 1867 n'a donc, dans la pensée de ses auteurs, 
qu'un caractère transitoire. On a ajourné jusqu'au moment 
de la révision du code d'instruction criminelle, l'examen 
de la question du maintien ou de l'abolition du principe 
de ta correclionnalisation. Cela résulte de l'exposé des 
motifs de la lui de 1867 et du rapport fait à la Chambre 

' des représentants, où il n'a donné lieu à aucune discus
sion, ainsi que des observations présentées au Sénat par 

I M M . DE ROIÎIANO, FORGETIR et le baron D 'ANEIHAN, au sujet 
! des principes qu'elle proclame (17). 

Nous estimons qu'il y a lieu d'approuver'la disposition 
de la loi de 1867, qui permet aux chambres d'instruction 
de renvoyer au tribunal correctionnel, à raison des circon
stances atténuantes, la connaissance de certains faits qua
lifiés crimes, dans les cas où la_ cour d'assises eût pu, à 
raison de ces circonstances, ne prononcer qu'une peine 
correctionnelle. 

Si l'instruction écrite établit que le crime a été commis 
dans des circonstances telles que l'auteur, traduit devant 
la cour d'assises, n'eût encouru qu'une peine correction
nelle, i l parait fort logique de le traduire directement 
devant la juridiction corr •ctionnelle. Car, en dernière ana
lyse, que lui reproche-t-onï Si l'on tient compte de la 
p iue prononcée, on lui reproche d'avoir commis non pas 
un crime, mais un délit. 

L e système de la correctionnalisation permet donc de le 
restituer à ses juges naturels, les tribunaux correctionnels 
élanl institués pour connaître des délits. 

Du moment que l'on inscrivait dans la loi le droit pour 
la cour d'assises de ne prononcer du chef de certains cri
mes que des peines correctionnelles à raison des circon
stances atténuantes, on était rationnellement amené à 
do mer aux chambres d'instruction le pouvoir d'en ren
voyer les auteurs devant le juge correctionnel. 

L e système de la correclionualisatioii, organisé parla 
loi de 1867, nous paraît une conséquence logique, néces
saire du principe qui autorise la cour d'assises à ne pro
noncer contre certains crimes que des peines correction
nelles. Elle en est le corollaire forcé (18/. Ne serait-il pas, 
eu effet, contraire au système du code pénal, de faire juger 
par des cours d'assises des faits qu i , en définitive, ne 
sont que des délits (19)7 

La compétence doit de toute rigueur se modifier avec la 
peine. La nature de la peine détermine la nature de l'in
fraction et, par suite, la compétence du tribunal qui doit 
en connaître. Nature de la peine, nature de 1 infraction et 
compétence sont des termes dune corrélation si intime 
qu'au moment et dans le cours des poursuites, l'une ne 
peut varier sans modifier les Jeux autres (20). 

On le sait, i l y a bien des crimes qui, d'après les cir
constances qui les ont précédés , accompagnés ou suivis, 
n'ont pas plus de gravité que bien des faits qui ne sont 
punissables d'après la loi que de peines correctionnelles. 

Pourquoi ferait-on inutilement intervenir une juridic
tion supérieure qui n'est pas chargée des affaires correc
tionnelles ? 11 ne convient pas, croyons-nous, que les cours 
d'assises soient forcément saisies de la connaissance de 

ticle 1" de la loi de 1832 abrogé par la loi du 15 mai 1849.) 
(15) Exposé des motifs de la' loi du 4 octobre 1867 (PASIN., 

année 1867, p. 276). 
(16) PASIN., année 1867, p. ^76. 
(17) PASIN , année 1867, p. 275 et suiv. 
(18j C'est l'arrêté du 9 septembre 1814 qui a donc ouvert la 

voie au système de la correctionnalisation. Il a ouvert la brèche 
par laquelle, en 1838, en 1849 et en 1867, il a passé daus notre 
législation. 

(19; Voyez l'ouvrage de M . UONNEVILLE DE MARSANGY : De 
l'amélioration de la loi criminelle, l r e partie, p. 377, 389 et 390. 

(20) De la correctionnalisation des crimes, par GUSTAVE KL'OS-
SET {Revue critique, t. 5 , p. 352 et t. 7, p. 247). 



faits qui, par la peine qui les attend, ne consliluent pas 
des crimes. 

Autant que possible, i l ne faut porter devant la cour 
d'assises que les grands crimes. S'il s'agit d " crimes qui ne 
dénotent pas cil' z leurs auteurs une profonde perversité, 
s'il s'agit de crimi'S minoris gradua, connue on disait sous 
l'ancien droit, il vaut mieux en attribuer la connaissance 
aux tribunaux correctionnels. 

C'est donc avec raison que le législateur belge a autorisé 
les chambres d'instruction à considérer les crimes sans 
importance sous leur véritable jour et à débarrasser les 
cours d'assises d'une quantité d'affaires sans gravité. 

Du reste, le système de la coi'rcctionnalisatioii est très-
favorable aux prévenus. 

Grâce à ce système, des hommes qui ont commis des 
crimes peu graves ne doivent plus venir s'asseoir sur les 
bancs de la cour d'assises. C'est là un avantage, car, 
comme le disait le ministre d e la justice, EKXST, à la 
séance de la Chambre des représentants du "23 lévrier 
1838, « l'opinion publique établit une différence immense 
entre la comparution d'un homme devant une cour d'as
sises et sa comparution devant nu tribunal correctionnel, 
alors même que la cour d'assises ne prononce contre lui 
qu'une peine correctionnelle (21). » 

I l est vrai que notre nouveau code pénal a supprimé 
l'expression d'infamantes, attachée autrefois ("22) aux p ines 
prononcées par la cour d'assises. Mais, dans l'opinion 
publique, h; fait seul d'avoir été condamné par une cour 
d'assises a quelque chose d'infamant. En renvoyant devant 
le tribunal correctionnel l'auteur d'un crime peu grave, on 
le soustrait donc au stigmate d'infamie que lui imprime
rait une condamnation prononcée par cette coui'. 

On ne peut le nier : nos mœurs attachent un caractère 
houleux à la comparution devant la cour d'assises. L'in
culpé qui est traîné devant celle juridiction, où il est jugé 
avec plus d'appareil, y est exposé à de pins po gnautes 
angoisses, à de plus profondes humiliations, à une plus 
forte flétrissure que l'inculpé qui est appelé devant la jur i 
diction correctionnelle. 

C'est là une considération dont le législateur doit tenir 
compte. 

Ceux qui attaquent le système de la correctiounalisalion 
songent-ils au supplice qui udurenl les hommes qui doi 
vent venir s'asseoir sur bs bancs de la cour d'assises pour 
des faits, qui, quoique légalement réputés crimes, ne sont 
en réalité que du simples délits'.' 

Si l'on devait voir comparaître devant la cour d'assises 
les malheureux qui, aujourd'hui, en vertu de la faculté 
attribuée aux chambres d'instruction, sont jugés par les 
tribunaux correctionnels, on se sentirait pris de compas
sion. Quelquefois même l'impression serait telle que la 
justice ferait horreur à la pitié! 

Nous n'exagérons pas. Qu'on-examine les dossiers des 
crimes correctionnalisés et l'on constatera que plus de la 
moitié de ces Crimes oui pour objet des vois, avec escalade 
ou effraction, d'un lapin, d'une blouse, de quelques linges 
sans valeur ou de quelques truii»! Ne serait-il pas absurde 
de maintenir pour des faits si insignifiants, une juridic
tion connue la cour d'assises, qui exige un si grand dé
ploiement de tonnes et tant de solennités rigoureuses, 
alors qu'en dernière analyse elle ne prononcera qu'une 
peine de trois mois d'emprisonnement, qui serait bien in
térieure encore si la loi n'y menait obstacle? 

(21) Moniteur du 24 février 1838. 

(22) Ar t ic le b du code pénal de 1810. 
(î'à) Le légis lateur belge avait déjà, par la loi du 29 février 1832, 

chercué à d i m i n u e r le n o m b r e des a>,aircs a s o u m c l i r e a la cour 
d 'ass ises . Voic i ce que u s a i t le rrpre. ie i iuml LfcBEOLfc dans son 
rapport s u r e l l e loi : « L u attr ibuant aux tr ibunaux coi roc l ion -
« nuls la C o n n a i s s a n c e de cer ta ins c r imes que le code pénal 
« défère actue l lement aux cours o iu i iue i .es , la 101 a b i e ¿ 0 le rôle 
» il.'S a s s i s e s . » {Moniteur du 20 lévrier lb32.) 

y-Zi) Voyez ce d i s c o u r s daus la b i X G . Jui>., t. 31, p. 1553. 

En outre, la correctionnalisation offre aux inculpés cet 
avantage fort précieux d'ôlre jugés plus proniptemerit par 

I le tribunal correctionnel que parla cour d'assises, puis-
i que les tribunaux correctionnels jugent en permanence, 
S tandis que les cours d'assises n'ont qu'un certain nombre 
! de s"Ssions par an. Au point de vue de la détention pré

ventive, on conçoit combien le prévenu a intérêt à être 
; cité devant le tribunal correclionii'l plutôt que devant la 
i cour d'assises, exposé qu'il peut être à devoir attendre 

pendant plusieurs mois l'ouverture'd'une session. 
La correciioniialisaiion est donc une mosure d'humanité, 

entièrement favorable aux prévenus et qui tempère autant 
que possible les rigoureuses nécessités de la répression 
sociale. 

Nous allions oublier de faire remarquer qu'au point de 
vue d s fiais, elle constitue aussi un avantage pour les 
prévenus, car la procédure correctionnelle entraîne moins 
de frais que la procédure criminelle. 

Enfin, la correclioiiualisaiion est également favorable à 
la bonne administration de la justice. Elle donne, en effet, 
aux chambivs d'inslrnciion le moyen d'alléger d'une façon 
notable la juridiction des cours d'assises, pour reporter 
une partie de la besogne sur les tribunaux correction
nels ¡23). 

| Elle permet ainsi d'épargner le temps aux magistrats 
j composant la cour d'assises et surtout aux jurés qui regar

dent comme une charge très-lourde de rester longtemps 
1 occupés d'affaires criminelles. 
| Qu'on y songe bien ; si le système de la correctionnali

sation devait disparaître de notre législation, les fonctions 
de juré deviendraient presque intolérables, comme le disait 
M le procureur général DK LK COURT, le 1 5 octobre 1873, 

à l'audience solennelle de rentrée de la cour d'appel de 
Bruxelles, puisque les jurys devraient siéger pour ainsi 
dire d'une façon permanente (24:. 

Quelques chiffres le prouveront à l'évidence. Dans le 
ressort de la cour d'appel de Bruxelles, les cours d'assises 
ont eu à juger 75 affaires pendant l'année 1872. Sans la 
correciioniialisaiion elles auraient eu à en juger 480 de 
plus. Dans le ressort de la cour d'appel de Gand, les 
cours d assises ont eu à juger 44 affaires pendant l'année 
1875. Sans la correclionnalisation, elles auraient eu à en 
jug r 317 de plus. 

Le système de la correciioniialisaiion repose dont;, nous 
croyons l'avoir prouvé, sur les considérations les plus 

I sérieuses de justice et d'intérêt public. Nous pouvons 
encore ajouter qu'il repose aussi sur une considération 
tirée de la dignité de la justice, car autrefois les chambres 
d'instruction écartaient lus circonstances aggravantes les 
mieux établies pour faire atténuer la peine, tandis qu'au
jourd'hui elles atteignent le même but sans attenter à la 
vérité. 

L'application du principe de la correctionnalisation a 
produit, nous croyons pouvoir l'affirmer, les résultats les 
plus heureux et les plus utiles. Tout au moins i l n'a pas 
donné lieu à des inconvénients sérieux ^26, depuis plus de 
quarante ans qu'il fonctionne. Cependant, dans ces der
niers temps, il a été l'objet d'attaques acerbes et violentes. 
De plus, la commission de révision du code d'instruction 
criminelle ne l'a pas inscrit dans son projet. 

Nous croyons devoir, en quelques mots, examiner la 
valeur des critiques formulées par les adversaires du 
système de la correctionnalisation. 

Rapport au Sénat par M . le comte D HANE, s u r la loi d u 1 5 mai 
I S o î S {Moniteur du 13 mais 1838). 

(25j Rapport sur la justice criminelle pendant l 'année 1 8 7 3 
par . i . . le procureur gênerai WiiHTH, joint au d i s c o u r s p r o n o n c é 
u l'.iudieiice So lenne l le de rentrée de la c o u r d appe l de G a n d , 
le 10 octobre 1870. (UEI.G. JUD., 1870, p. 14U9.) 

^ 0 ) C'est l'avis q u a expr ime feu le p r o c u r e u r du roi de Ma-
l i n e - , IIOFFMAN, dans un ar t ic le s u r l 'ouvrage de M. BOMNBVILLK 
UE MARSAKGY ( l iELG. J U D . , t. l a , p. 1 4 ) . 
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I . — On dit tout d'abord qu'il est contraire à la consti
tution. 

Aux termes de l'article 98 de notre charte, le jury est 
établi en toules matières criminelles. On en conclut que la 
loi ne peut, sans violer directement cette disposition, enle
ver la connaissance d'un fait qualifié crime à la juridic
tion du jury pour l'attribuer à celle des tribunaux ordi
naires (27). 

Ce reproche d'inconstitutionnalité élevé contre la correc-
tionnalisation ne résiste pas à l'examen. 

Assurément, s'il était fondé, i l suffirait à justifier les 
efforts de ceux qui en poursuivent l'abrogalion et i l met
trait fin d'avance à toute controverse sur son mérite; mais 
i l n'est que spécieux et n'a pas de valeur sérieuse. 

Ils auraient raison, ceux qui soutiennent que le système 
de la corri'Ctionnalisalion est entaché d'irrégularité, si les 
faite criminels renvoyés devant le tribunal correctionnel 
conservaient le caractère de crimes. Mais les faits crimi
nels qui peuvent Cire renvoyés devant le tribunal correc
tionnel, à raison de circonstances spéciales, sont ceux qui 
ne sont passibles que de peines correctionnelles, ils ne 
sont plus des crimes, mais des délits et sont censés n'avoir 
jamais constitué que des délits. 

Or, la constitution ne défère au jury que les crimes et 
non les délits. Ce n'est donc plus l'article 98 de la consti
tution qu'il y a lieu d'invoquer, niais l'article 130 du code 
d'instruction criminelle, portant : « Si le délit est reconnu 
de nature à être puni par des peines correctionnelles, le 
prévenu sera renvoyé au tribunal de police correction
nelle (28). » 

Ces quelques mots suffisent, croyons-nous, pour établir 
que le système de la correctionnalisation ne fait nullement 
échec au principe inscrit dans l'article 98 de la constitu
tion, et que le reproche d'inconstitutionnalité dont i l est 
l'objet n'est pas fondé. 

I I . — La correctionnalisation, dit-on en second lieu, 
s'expliquait sous l'ancien code pénal à cause de son exces
sive sévérité. Que de faits qualifiés crimes qui n'auraient 
dû être que des délits! Mais aujourd'hui, sous l'empire 
du nouveau code pénal, la correctionnalisation n'est plus 
nécessaire. On peut dire qu'elle a été faite par le législa
teur (29). 

Cette observation est ppu sérieuse. On raisonne comme 
si le principe de la correctionnalisation avait pour objet de 
tempérer les peines, tandis qu'il n'a pour objet que d'en
traîner un changement de juridiction, à raison de l'atténua
tion des peines autorisée par la loi pénale (30). 

L'observation s'adresse au régime des circonstances 
atténuantes admis par le code pénal. Elle soulève la ques
tion de savoir s'il était opportun de permettre d'abaisser 
les peines à raison de ces circonstances. Elle repose sur 
une confusion et se rattache à un autre ordre d'idées que 
la correctionnalisation. Celle-ci ne crée rien. Elle ne vise 
que ce qui existe. Elle ne s'applique que dans le cas où la 
loi pénale permet de prononcer une peine correctionnelle. 
La loi qui s'occupe de la correctionnalisation n'est qu'une 
loi de pure instruction et ne touche qu'à la juridiction (31). 
Sous son influence la peine applicable reste la même, le 
juge qui la prononce a seul changé. 

( 2 7 ) NYPELS, Code pénal interprété, t. 1 E R , p. 4 8 2 et 1 8 3 . 

( 2 8 ) Dans ce sens : le discours de M . DE I.E COURT déjà c i té ; 
un article de M . SIVILLE , inséré dans le tome 2 0 , p. 5 6 1 de la 
BELGIQUE JUDICIAIRE. 

( 2 9 ) Voir dans NYPELS, Législation criminelle de la Belgique, 
p. 3 8 3 , un discours de 1U. PIRMEZ. 

( 3 0 ) C'est par suite de celle confusion que M . DE HAUSSV, mi
nistre de la justice, disail dans l'exposé des motifs de la lui du 
1 5 mai 1 8 4 9 : « Ces mesures qui permetleni de mitiger dans 
« beaucoup de cas la rigueur souvent excessive des dispositions 
• du code pénal , pourront disparaître lorsque la révision de ce 

Notre code pénal, quoiqu'il ait considérablement abaissé 
les peines dans beaucoup de cas, admet qu'il y aura des 
crimes qui présenteront si peu de gravité qu'il y aura lieu 
de ne les punir que correetionnollement (art. 80 du code 
pénal). Puisqu'il en est ainsi, puisqu'il est encore des cri
mes contre lesquels la cour d'assises pourra ne prononcer 
qu'une peine correctionnelle, pourquoi ne pas permettre 
de les soustraire au jury et de les soumettre directement 
au tribunal correctionnel? 

En 1838 et en 1849, le législateur estimait qu'il était 
d'intérêt général de soumettre aux tribunaux correctionnels 
les crimes qui, en définitive, à raison de la peine qui sera 
prononcée, ne constituent que des délits. Les considéra
tions par lesquelles ou justifiait alors le principe de la 
correctionnalisation ont elles perdu, d'puis la promulga
tion du nouveau code pénal, de leur vérité et de leur jus
tesse? Nous défions les adversaires du principe de la cor-
reclionualisation d'en fournir la preuve. 

I I I . — Une autre considération mise en avant par ceux 
qui proposent de rayer de nos lois le principe de la correc-
tioiiiialisalion, c'est qu'elle' donne lieu à des abus. On cor-
rectionnalise trop de crimes, dit-on. 

Beaucoup de crimes sont correctionnalisôs : cela est 
vrai. Depuis 1866 jusqu'en 1875, dans le ressort de la 
cour d'appel de Gaud, sur 100 crimes, plus de 85 ont été 
renvoyés devant les tribunaux correctionnels. Le chiffre 
est considérable. Mais cela prouve-t-il que les chambres 
du conseil ont abusé de la correctionnalisation? Evidem
ment non. Ce chiffre établit seulement qu'il y a eu beau
coup de crim-s insignifiants, car les chambres du conseil 
ne correctioniialisent pis les crimes revêtant un caractère 
de gravité. On soutient le contraire. Mais c'est une pure 
allégation. Ceux qui le disent ne sauraient l'établir. D'ail
leurs, la statistique leur donne un démenti irréfutable. 

En effet, dans le ressort de la cour d'appel de Gand, 
pendant ces huit dernières années, les cours d'assises de 
Gand et de Bruges ont condamné 73 accusés aux travaux 
forcés à temps, 131 à la réclusion et 50 A UES PEINES COR

RECTIONNELLES. 

De 1850 à 1860, dit M. SIVILLE, les cours d'assises ont 
encore appliqué des peines correctionnelles dans la pro
portion de 47 p. c aux accusés ayant encouru la réclusion 
et de 12 p. c. aux accusés de crimes punissables des 
travaux forcés à temps. 

Est-ce assez concluant (32)? 

IV. — On fait une dernière objection contre le principe 
de la correctionnalisation. 

Pour admettre, dit on, les circonstances atténuantes, i l 
ne suffit pas de peser les indices et les charges qui font 
présumer l'existence du fait, i l faut entrer dans l'appré
ciation de sa criminalité. I l faut plus encore : i l faut 
apprécier la culpabilité de l'agent, il faut en examiner les 
degrés et les nuances; il faut véritablement le juger. 

Admettre des circonstances atténuantes, ajoute-t-on, 
n'est-ce pas admettre à la fois et la culpabilité de l'agent 
et son atténuation? Et comment apprécier l'atténuation 
d'une culpabilité que l'on n'a pas mission d'examiner, de 
constater? 

11 est vrai : les chambres d'accusation n'ont mission 
que de rechercher si les indices, les présomptions, les 

« code aura lieu. » (BELG. JUD , t. 7, p. 5 3 . ) Voir NYPELS, Code 
pénal interprété, t. 1 , p. 1 8 2 . 

( 3 1 ) Article de H. Si VILLE , déjà cité, p. 5 6 6 . 
( 3 2 ) Ce n'est pas seulement en Belgique, mais aussi en Italie 

que le reproche adressé aux chambresd instruction d'abuser de la 
correctionnalisation se trouve dénué de londemenl. En effet,M. le 
procureur général VIGLIANI, dans un discours prononcé à la ren
trée de la cour d'appel de Turin, fait remarquer que sur 2 8 6 in
dividus condamnés par les cours d'assises, 1 2 4 n'ont eu, par 
suite du verdict du jury, à subir que des peines correctionnelles. 
— Voyez l'ouvrage déjà c i té , de M . BoNNEVILLE DE MARSANGY, 
2 « partie, p. 6 5 3 . 



charges relevées par l'information écrite contre l'inculpé, 
sont assez graves pour motiver sa comparution devant la 
justice répressive, et ce point résolu affirmaiivernent, à 
imprimer à la procédure la direction qu'elle comporte, 
sans lier d'ailleurs la compétence du tribunal de renvoi. 

Elles n'ont aucune qualité pour statuer sur la culpabi
lité du prévenu, ni, par suite, pour constater les circon
stances susceptibles de la modifier. I l n'y a que le juge 
du fond qui soit investi de ce droit. Or, il n'est pas pos
sible que les chambres d'instruction admettent l'existence 
d'une excuse ou de circonstances atténuantes sans sup
poser l'imputabilité pénale du fait (33). 

Au point de vue théorique l'objection n'est pas sans 
importance. Mais est-ce un motif pour repousser le 
système de la correctionnalisatiou? I l nous semble que les 
bienfaits d'une loi ne sauraient être sacrifiés à une imper
fection purement théorique, on pourrait presque dire 
métaphysique. 

Comme l'a dit un illustre magistrat italien, le comman
deur PAUL UË V I G L I A M , « i l est vrai que le système de la 
correctionnalisatiou trouble tant soit peu les bases des 
compétences en matière pénale, et porte quelque altéra
tion au caractère! essentiel des attributions des chambres 
du conseil et des mises en accusation, en leur conférant 
une partie de la connaissance du fond des affaires sou
mises à leur examen; mais l'utilité sociale, juridique et 
'économique s'en fait tellement sentir qu'elle doit l'em
porter eh'?, les hommes pratiques sur le beau idéologique 
des théoriciens. » (34; 

Du reste, l'expérience faite en Belgique n'atteste-t-elle 
pas que les chambres d'instruction peuvent sans incon
vénients reconnaître dans les circonstances qui affectent 
soit l'acte' incriminé (33), soit la personne de l'agent, des 
éléments certains d'atténuation? 

Nous croyons avoir prouvé que les critiques dirigées 
contre le principe de la correctionnalisatiou ne sont pas 
fondées. Tout au moins elles ne sont pas de nature à pro
voquer sa suppression. Aussi en l'absence d'abus sérieux, 
nous n'hésitons pas à dire que son abrogation serait une 
faute. 

Nous ne savons si le gouvernement a consulté les cours 
et les tribunaux sur la question du maintien on de la sup
pression du système de la correctionnalisatiou. 

Qu'il s'adresse à ces corps judiciaires et nous sommes 
bien sûr qu'ils émettront un avis défavorable à la pro
position de la commission de révision du code d'instruc
tion criminelle. 

Nos Chambres législatives seront bientôt appelées à se 

(33) H A U S , n° 811, p. 130, note. 
(34) Revue critique de lighlation. t. 7, p. 278. 
(35) Telles que la minimilé ilu vul, le peu de gravité du crime. 

(36) La Saxe (article 417 du code de procédure criminelle) et 
l'Italie (article 440 du nouveau code d'instruction criminelle). 
Voir l'pin-rage de M. BONNEVILLE DE MARSANGY, 2 e partie, p. XXVI 
et p. 651 et 652. 

(37) M. le procureur général DE LE COURT et M. SIVTLLE. — Il 
est a remarquer que le gouvernement belge dans l'exposé des 
motifs du projet de loi du 2 décembre 1848, devenu la loi du 
15 mai 1849, reconnaît que la correctionnalisation présente des 
avantages. C'est même sur ces avantages qu'il s'est fondé pour 
proposer la conlraventionnalisation des délits. (Voir l'exposé des 
motifs dans la BELG. JUD., t. 7, p. 51.) Enfin M. NOTHOMB a re
connu dans la séance de la Chambre des représentants du 17 mai 
1862, que le système de la correctionnalisation n'avait pas donné 
lieu à des inconvénients sérieux. (NYPELS, Législation criminelle 
de la Belgique, p. 381.) Mais nous devons à la vérité de déclarer 
que des autorités considérables se rencontrent dans le camp des 
adversaires du système de la correctionnalisation : MM. les pro
fesseurs HAUS et NYPELS (voir leurs ouvrages), MM. TESCH et 
PIRMEZ (séance de la Chambre des représentants du 17 mai 1862). 
La conférence du Jeune Barreau de Bruxelles a voté, dans sa 

prononcer sur le maintien ou l'abolition du principe de la 
correctionnalisation. Quelle destinée lui est-il réservé? On 
ne peut le prévoir. Quant à nous, notre espoir le plus vif 
est que ses adversaires ne sortiront pas vainqueurs de la 
lutte à laquelle i l donnera naissance. Nous formons les 
vœux les plus ardents pour qu'il triomphe des critiques 
qu'il rencontre et pour que la Belgique n'ait pas à re
gretter un jour d'avoir supprimé de sa législation un prin
cipe qu'elle a été la première à appliquer, que d'autres 
nations lui ont emprunté (36) et dont les bienfaits sont re
connus non-seulement par des jurisconsultes belges (37) 
mais aussi par des jurisconsultes étrangers (38). 

La commission qui a préparé le projet d'organisation 
judiciaire du 22 avril 1836 a émis l'avis qu'il faudrait en
lever la faculté de la correctionnalisation aux chambres 
du conseil (39) pour l'attribuer uniquement aux chambres 
des mises en accusation (40). Depuis lors celte opinion a 
été soutenue par M . NOTHOMB à la séance de la Chambre 
des représentants du 1 7 mai 1862 (41) et par M . POUX-

FRANKLIN dans un discours prononcé à la séance solen
nelle de rentrée de la cour d'appel de Dijon. Les considé
rations sur lesquelles on l'appuie, ne sauraient nous dé
terminer à nous y rallier. Nous estimons qu'il y a lieu de 
repousser la restriction que ces jurisconsultes"proposent 
d'apporter à la faculté de corivctionnaliser. 

Pour la justifier, on allègue tout d'abord que l'expé
rience a démontré la tendance des chambres du conseil 
a user trop largement du pouvoir de correctionnaliser. 

Le reproche est grave, mais on ne cite aucun fait 
d'observation qui eu établisse le fondement. Qu'on examine 
les statistiques et l'on verra combien peu de crimes cor-
rectiotnialisés ont entraîné l'application du maximum des 
peines réduites. « Les documents nous manquent, dit 
M . SIVILLE pour supputer combien d'incriminations, por
tées en vertu de l'article 133 du code d'instruction crimi
nelle devant b-s chambres d'accusation, ont été correc-
tionnalisé'S par celles-ci, combien d'ordonnances de 
correctionnalisation ont été, sur opposition, infirmées par 
l'envoi devant les assis'S; mais nous serions bien surpris 
si le calcul ne donnait tort aux affirmations de la com
mission. » (42) 

Nous avons examiné la statistique pour le ressort de la 
cour d'appel de Gand et nous avons trouvé que sur 5 0 4 
affaires, dont la chambre des mises en accusation de cette 
cour a eu à s'occuper pendant les années judiciaires 1JJ68 
à 1875, 3 1 3 ont été renvoyées aux assises et 1 1 8 devant 
les tribunaux correctionnels (43). Ces chiffres sont suffi
samment éloquents et établissent la fausseté de l'accusa
tion portée contre les chambres du conseil. 

séance du 24 janvier 1873, une proposition ayant pour but 
d'organiser un pétitionnement parmi les avocats du pays pour 
demander l'abrogation du principe de la correctionnalisation 
(IÎELG. JUD., t. 31, p. 416). Les motifs de cette proposition ont 
été développés dans mi rapport présenté par M. ALEXANDRE 
BRAUN. 

(38) En France : BONNEVILLE DE MARSANGY, De l'amélioration 
de la loi criminelle; RoussET [Revue critique, t. 5, ç. 352 et t. 7, 
p. 247); Poux FRANKLIN, déjà cité. — En Allemagne : MITTER-
MAIER, Die strafgezetgebang in ihrer [orlbeldung, B . d. , 11, 5, 256; 
FRANTZ VAN HALZENDORFF, article insiSrédans ïeAlgemein deutsche 
strafrechssgneitung, n° du 9 novembre 1861. — En Italie : Vi-
GLIANI, déjà cité. Contra : BOLLAND et FAUSTIN-HÉLIE {Revue cri
tique, t. 6, p. 69 et t. 7, p. 527) et DE BELLEYME Rapport au Corps 
législatif fiançai* sur la loi des 13 m a i - l " juin 1863 (DALLEZ, 
1863, 4, p. 85, n" 58). 

(39) L article 2 de la loi de 1867 leur accorde ce pouvoir. 
(40) IÎELG. JUD., t. 14, p. 937. 
(41) NYPELS, Législation criminelle de la Belgique, t. 1, p. 381. 
(42) BELG. JUD., t. 26, p. 567. 

(43) Il est évident que parmi ces 118 affaires, H y en a au 
moins 100 que les chambres du conseil estimaient être assez graves 
pour être portées devant la cour d'assises. 



On allègue ensuite qu'il faut laisser uniquement à la 
chambre des mises en accusation le droit de cortvclion-
nalisiT à cause des abus dans lesquels peuvent tomber les 
chambres du conseil, en statuant d'une façon définitive 
dans des poursuites dont la plupart sont réglées sans in
formation. 

Encore un reproche très-grave que l'on ne justilie pas. 
Fournit-on la preuve que les chambres du conseil correc-
tiotinalisent a la légère, qu'elles n'exigent pas des élé
ments suffisants d'appréciation? Nous le demandons à 
ceux qui. tous les jours, par la nature de leurs fonctions, 
sont à même d'en juger, n'est-il pas vrai que, devant les 
tribunaux correctionnels, comme le dit M. SIVILLE, l 'in
struction des crimes correctionnalisés établit rarement l'in
existence des excuses ou des circonstances atténuantes et 
même l'exagération de la juste portée de ces der
nières? (44) 

On allègue enfin, pour enlever à la chambre du conseil 
la faculté de correctitmnaliser, que la déqualilîeation d un 
fait criminel appartient plutôt à la chambre des mises en 
accusation, régulatrice souveraine de l'instruction crimi
nelle. 

Y a-t-il utilité à poser ce principe? Les chambres du 
conseil sont-elles capables d'apprécier les circonstances 
atténuantes? L'expérience fait donner à cette question 
une réponse affirmative. L'appel contre l'ordonnance de 
eorrectionnalisation doit suffire. Qu'on songe d'ailleurs 
aux, difficultés pratiques du système que l'on préconise. 
Quel surcroît de besogne pour les chambres des mises en 
accusation ! et quelle inutile perte de temps pour les ma
gistrats qui les composent(45)! 

I l n'y a donc pas lieu d'enlever la faculté de la correc
tionnalisation aux chambres du conseil pour l'attribuer 
uniquement aux chambres des mises en accusation. 

Toutefois, nous ne pouvons approuver la loi du 4 octobre 
1867 dans toutes ses dispositions. Nous avons cherché à 
l'établir plus haut : la correctionnalisation est avantageuse, 
favorable aux prévenus. Mais dans le système de la loi de 
1807, c'est une faveur qu'on peut leur imposer. Est-ce 
juste? Nous ne le pensons pas. I l nous semble que si l'auteur 
d'un crime ne veut pas être renvoyé devant le tribunal cor
rectionnel, i l devrait pouvoir renoncer au bénéfice de l'or
donnance de la chambre du conseil. S'il ne veut pas de la 
faveur d'être renvoyé devant cette juridiction, s'il préfère 
ses juges naturels, les jurés, s'il croit trouver en eux de 
meilleurs juges, pourquoi les lui refuser? L'équité ne per
met pas, à notre avis, que les chambres d'instruction 
puissent priver, malgré lui. l'auteur d'un fait qualifié 
crime, qui, par sa nature, est de la compétence du jury, de 
la juridiction de ses pairs, et cela parce qu'il existe des 
circonstances atténuantes. 

On objecte qu'il ne peut être permis à un prévenu de 
soutenir qu'il a commis un crime et non un délit; que cela 
est contraire aux règles du droit et aux principes de la 
morale. 

L'argument prouve trop : c'est pourquoi i l ne prouve 
rien. On aurait raison si la cour d'assises ne pouvait pro
noncer contre le prévenu qu'une peine criminelle ; mais 

( 4 4 ) BELG. JUD., t. 2 6 , p. 5 6 7 . 

( 4 5 ) M . POUX-FRANKÏ,IN base son opinion sur les lumières 
supérieures de la chambre des mises en accusation, sur le nom
bre de magistrats qui la composent, sur leur expérience, et sur 
celte considération qu'aucun d'eux n'a concouru a l'instruction 
de l'affaire qui leur est soumise. (Voir pages 6 2 c l 6 3 de son 
discours.) Toutes ces considérations ne peuvent avoir de la 
valeur que si l'on établit que les chambres du conseil fout un 
mauvais usage de la faculté qui leur est accordée. 

(46) , La déplorable indulgence du jury pour les infractions 
peu graves est devenue presque proverbiale. C'est un fait malheu
reusement acquis. 

puisque cette juridiction peut prononcer une peine correc
tionnelle, tout comme la juridiction correctionnelle devant 
laquelle on veut le renvoyer, il devrait pouvoir décliner, 
celle-ci. 

An point de vue du taux de la peine, sa situation est la 
même. D'un rôle courue de l'autre on apprécie les circon
stances anémiantes. Mais il est un autre point de vue sous 
lequel il faut laisser au prévenu le droit de consulter son 
intérêt. Devant quelle juridiction a-t-il le plus de chance 
d'être acquitté? Pourquoi ne pas le dire, au risque de faire 
le procès à notre législation? C'est un fait connu de tout le 
monde. Les jurés naturellement portés à l'indulg.'nce ac
quittent généralement les accusés coupables d'infractions 
qui ne présentent pas une criminalité considérable (46), 
alors que devant les tribunaux correctionnels ceux-ci sont 
sûrs d'être condamnés. Les nombreux acquittements pro
noncés par le jury malgré l'évidence des faits ont soulevé 
contre celte institution d'à mères critiques et affligent jour
nellement les personnes qui suivent de près îi marche 
des affaires criminelles. Elles ont pu constater qu'elle est 
loin d'avoir réalisé les espérances fondées sur sa brillante 
théorie et qu'elle peut pour ainsi dire donner aux criminels 
la certitude d'un acquittement. Nous concevrions que, pour 
assurer la répression des crimes, ou demandât l'abolition 
d'une institut on qui conduit à d'aussi tristes conséquences; 
niais ce que nous ne pouvons admettre, c'est que l'on puisse, 
à l'aide de la correctionnalisation, soustraire un prévenu, 
malgré lui, a la trop grande indulgence du jury (47). Quoi ! 
l'inculpé d'un crime a plus de chance d'être acquitté s'il 
est traduit devant la cour d'assises que s'il est traduit de
vant le tribunal correctionnel! et l'on pourra lui refuser 
arbitrairement le droit de comparaître devant le jury. Et 
cela pourquoi? Parce qu'il existe en sa faveur des circon
stances' atténuantes. Ainsi, sous prétexte de ces circon
stances, les chambres d'instruction pourront rendre sa 
condamnation certaine, alors que devant le jury son 
acquittement eût peut-être été tout aussi certain. En fait, 
ces circonstances atténuantes deviennent pour l'inculpé 
des circonstances aggravantes (48). 

I l est incontestable qu'elles peuvent servir à aggraver 
sa situation. Que disait cependant le ministre de la justice 
à la séance de la Chambre des représentants du 23 février 
1838 : « Ce ne sera jamais que dans L'intérêt du prévenu 
que le fait sera correctionnalisé, et non pour soustraire 
l'affaire au jury (49). » Si l'on veut que cette parole soit 
une vérité, si l'on veut que la correctionnalisation soit 
réellement une faveur pour les prévenus, comme le veut 
le législateur, ainsi que cela résulte des discussions légis
latives (50), i l faut que la loi leur permette de renoncer au 
bénéfice de l'ordonnance des chambres d'instruction ¡51). 
Alors, mais alors seulement, la loi de 1867 sera digne de 
son titre, et n'aura pas pour effet d'assurer d'une façon 
plus efficace la répression des crimes dont l'exiguïté excite 
souvent la commisération du jury. Ce serait du reste un 
moyen de faire tomber un des principaux griefs élevés en 
Belgique contre le système de la correctionnalisation, et 
qui consiste à dire qu'il a été établi (allégation tout-à-t'ait 
erronée et dont on ne saurait trouver la moindre (neuve 
dans les travaux préparatoires) dans un esprit de défiance 
contre le jury. 

C'est cependant à cause de l'indulgence du jury que des 

( 4 7 ) Discours de M . DE LE COURT, déjà cité (BELG. JUD , t. 3 1 , 
p. 1 5 6 2 et 1 5 6 8 ) . Article de M . SIVILLE (BELG. JUD., t. 2 6 , p.5'J4). 

( 4 8 ) Discours de M M . DEFWSSEAUX et DEBAETS aux séances de 
la Chambre des represenlants du 2 5 mars et du 1 2 juillet 1 8 7 3 . 

( 4 9 ) Moniteur du 2 4 février 1 8 3 8 . 

( 5 0 ) Voir discussions dans nos Chambres législatives des lois 
du 1 5 mai 1 8 3 8 et du 1 5 mai 1 8 4 9 . 

( 5 1 ) Voir cependant le rapport fait au Sénat par le comte 
D'HANE sur la loi du 1 5 mai 1 8 3 8 {Moniteur du 1 5 mars 1 8 3 8 ) . 
Il y dit que les juridictions dépendent de la loi el non du vceo 
des parties. 



publicistes français (82) ont proposé d'introduire dans la 
législation de leur pays, le principe de la correctionnali-
sation. Un avantage de la correctionnalisation, disent-ils, 
c'est qu'elle assure la répression. Celle-ci sera plus efficace 
et l'on ne verra plus de ces acquittement d'amant plus 
déplorables qu'ils se produisent au milieu d'une plus 
grande et plus solennelle publicité. 

I l est incontestable qu'appliqué dans cet esprit, le prin
cipe de la correctionnalisation aurait pour conséquence de 
diminuer le nombre des acquittements immérités et de 
rendre la justice plus certaine, car la certitude n'existe pas 
devant le jury pour les crimes qui n'ont pas une gravité 
considérable. I l les relaxe malgré l'évidence des preuves. 
Mais i l ne peut être permis au législateur d'accorder aux 
tribunaux le droit de traduire un prévenu devant d'autres 
juges, et ce, à raison de circonstances atténuantes, unique
ment dans le but de le priver d'une chance d'acquittement. 

I l est encore un motif qui nous détermine à admettre 
que le prévenu devrait pouvoir renoncer au bénéfice do 
l'ordonnance de correctionnalisation, c'est que le jury offre 
aux accusés des garanties que ceux-ci ne rencontrent pas 
ailleurs. Nous citerons l'obligation de signifier l'acte d'ac
cusation, la copie des dépositions des témoins entendus 
dans 1'instiuclion préparatoire, la défense d'office, le droit 
de récusation, sans parler de tant de formalités minu
tieuses prescrites à peine de nullilé, dont le code d'in
struction criminelle a entouré les audiences de la cour 
d'assises (53). 

I l y a une autre disposition de la loi du 4 octobre 1867 
que nous ne saurions approuver. C'est la disposition de 
l'article 3 § 1, qui d é f e n d au Iribunal correctionnel, devant 
lequel l'auteur d'un crime est renvoyé par les chambres 
d'instruction, de décliner sa compétence en ce qui concerne 
l'âge, la surdi-mutité, l'excuse et les circonstances atté
nuantes (54). 

A notre avis, lorsque les motifs sur lesquels se sont 
fondées les chambres d'instruction pour correctionnaliser 
un crime et renvoyer son auteur devant le Iribunal correc
tionnel ne se vérifient pas a l'audience, le tribunal, saisi en 
vertu de leur ordonnance, devrait pouvoir se déclarer in
compétent. Quoi! son incompétence jaillit d'une façon in-
conb stable des débals oraux et i l ne peut la prononcer! I l 
doit conserver une compétence qui rie lui appartient pas! 
Cela ne déviait pas être. C'est une erreur, d'après nous, de 
donner à une ordonnance qui cnrrectionnalise un crime à 
raison de l'âge, de la surdi-mutité, d'une excuse, des cir
constances atténuantes, l'autorité de la chose jugée. C'est 
une atteinte portée aux principes delà compétence en ma
tière d'ordre public, comme le disait le représentant DES-
TR1VF.AUX (55). 

Lorsqu'il s'agit de l'intérêt de la sociélé, l'incompétence 
doit pouvoir être opposée ou déclarée en tout état de cause. 
La société tout entière est intéressée à ce que l'auteur d'un 
crime soit jugé et puni scion sa culpabilité. Or, cela n'a 
pas lieu dans le système de la loi de 1867. Voilà un indi
vidu que la chambre du conseil a renvoyé devant le tribu
nal correctionnel, parce que, d'après l'instruction, elle a 
estimé que le crime qui lui est imputé est excusable. 
A l'audience, i l est établi qu'il ne l'est pas. Cepen
dant les juges correctionnels doivent admettre irrévo
cablement fexistence de l'excuse, bien qu'elle ait contre 

(52) Voir article de M . ROUSSET (Revue critique, t. 7, p. 246) 
et discours de M . POUX-FRANKLIN, déjà cité. 

(53) Rapport déjà cité fait par M . ALEXANDRE BRAUN. 
(54) D'après celle disposition , les chambres d'instruction 

apprécient d'une façon souveraine l'âge, la surdi-mutiié, l'excuse, 
les circonstances atténuantes. Elles se seraient trompées : cela 
importe peu. La décision relative à l à g e , les circonstances atté
nuantes, etc., est irrévocable et fixe d'une façon définitive la 
compétence du Iribunal correctionnel. 

elle l'évidence des faits. Voilà donc une chambre du con
seil qui peut, en vertu de son ordonnance, obliger le t r i 
bunal correctionnel à reconnaître une excuse qui n'existe 
pas, à prononcer une peine correctionnelle là où i l fau
drait prononcer une peine criminelle. C'est là évidemment 
amoindrir l'autorité, le prestige des tribunaux de répres
sion et priver la société des garanties auxquelles elle a 
droit, garanties aussi sacrées et aussi importantes que 
celles que l'accusé peut réclamer. 

Qu'on remarque cette anomalie : on donne un effet dé
finitif à une ordonnance qui se fonde sur une instruction 
écrite. Celle ci prime l'instruction orale, et cependant la 
procédure orale ne doit-elle pas avoir, et n'a-t-elle pas en 
réalité, dans notre système pénal, un caractère beaucoup 
plus sérieux? N'est-ce pas elle qui conduit véritablement 
à la preuve en matière de répression? Cela est incontesta
ble, et cependant l'article 3 § I de la loi du 4 octobre 1867 
accorde une importance prépondérante à la procédure 
écrite sur la procédure orale. Et pourquoi celte violation 
des principes du droit criminel? Pourquoi le législateur 
veut-il que l'ordonnance des chambres d'instruction qui 
correctionnali.se un crime « soit une vérité que le tribunal 
correctionnel doit respecter (56) ? » Uniquement parce 
qu'il faut laisser à l'accusé le bénéfice de la décision ren
due par les chambres du conseil et des mises en accusa
tion. Elle doit, dit-on, lui rester définitivement acquise; 
on ne peut la lui ravir. C'est donc l'intérêt de l'accusé qui 
a diclé la disposition exorbitante de l'article 3 § 1 de la loi 
de 1867. Mais i l est un intérêt dont on ne s'est pas occupé, 
intérêt tout aussi grand, tout aussi respectable, l'intérêt 
social. On l'a négligé et sacrifié à l'intérêt privé! 

Eu donnant à l'ordonnance des chambres d'instruction, 
en ce qui concerne la déclaration des circonstances atté
nuantes, ou de l'excuse de làge, etc., l'autorité de la chose 
jugée, le législateur de 1861 a méconnu la mission des 
chambres d'instruction. 

Celle-ci n'est autre, en effet, que d'apprécier des indices, 
de statuer sur leur valeur, d'examiner les actes de l'instruc
tion, pour en régler le cotas. Elles doivent se borner à 
rechercher, non point si les faits incriminés existent réel
lement, mais s'il y a présomption suffisante qu'ils existent 
et, dans l'affirmative, s'ils sont punis par la loi. Les auteurs 
du code d'instruction criminelle n'ont pas voulu qu'elles 
statuent définitivement sur un fait. Pourquoi? Parce que 
les décisionsde ces chambres sont rendues sur une inslruc-
lion faite par un seul jug >, sans débals et sans contradic
teurs (57). On conçoit dès lois que ces décisions ne puis
sent passer pour la vérité même. 

Ces raisons, qui ont déterminé les rédacteurs du code 
d'instruction criminelle à ne pas permettre aux chambres 
d'instruction de statuer d'une façon définitive sur le fait 
principal, eussent dû déterminer le législateur belge à ne 
pas donner à ces chambres le droit de statuer d'une façon 
définitive sur les circonstances atténuantes, l'excuse, l'âge, 
la surdi-mutilé. Si elles ne peuvent considérer l'instruc
tion qui leur est soumise comme renfermant la preuve 
pleinement acquise du fait principal, elles ne le peuvent 
pas davantage, à notre avis, en *je qui concerne ces diverses 
circonstances. Y a-t-il au moins un motif particulier pour 
faire sortir les chambres d'instruction du cercle dans le-

3uel la loi les a placées et pour leur permelttre de juger 
éfinilivement les circonstances atténuantes, etc.? Nous 

n'en connaissons pas. 

(55) Séance de la Chambre des représentants du 46 mars 1849 
(Annales parlementaire*, p. 1016). 

(56) Discours de M . LELIÈVRE et du minisire de la justice à la 
séance de la Chambre des représentants du 16 mars 1849 (An
nales parlementaires, p. 1016 et 1017). 

(57) Discours de M . DESTRIVEAUX à la séance de la Chambre des 
représentants du 16 mars 1849 (Annales parlementaires, p. 1017). 
Rapport de M. DE BELLEVME sur la loi française du 13 mai-
1« juin 1863 (DALLOZ, 1863, 4, p. 86, n° 58). Cass. 6 novembre 
1812 et 26 février 1813. 

http://correctionnali.se


8 0 1 T O M E X X X V I . - D E U X I È M E S É R I E , T O M E 1 1 . — N " 5 1 . — J E U D I 27 J U I N 1878 . 802 

Les diverses "considérations que nous venons de déve
lopper nous paraissent décisives et nous conduisent à trou
ver la disposition de l'article 3 § 1 de la loi du 4 octobre 
1867 mauvaise et dangereuse. Elle est contraire à l'esprit 
de nos lois et contraire à l'intérêt de la société. Elle est aussi 
contraire à la dignité du juge, en ci; qu'elle peut dans cer
tains cas taire violence à sa conscience, chose qu'un légis
lateur sage et prévoyant doit toujours éviter, car toute 
dérogation à la liberté du juge compromet le caractère de 
la magistrature (58). 

A notre avis donc, la compétence criminelle devrait re
prendre sa force et son action, lorsque la procédure orale 
donne un démenti à l'ordonnance de correctionnalisa-
tion (59). 

On fait à l'opinion que nous venons d'exposer une ob
jection qui, au premier abord, paraît assez concluante. 
Le but de la correctionnalisation est, dit-on, d'accélérer 
les instructions et de hâter le terme des détentions préven
tives. Or, si les tribunaux peuvent nier l'existence des 
circonstances atténuantes, de la surdi - mutité, d'une 
excuse, ou la réalité de l'âge reconnu pat' les chambres 
d'instruction et se. déclarer incompétents, i l faudra s'at
tendre à un grand désordre dans les procédures et à de 
nombreux conflits de juridiction, qui auront pour consé
quence des retards dans les instructions et qui prolonge
ront la détention préventive, en ballotant ceux qui en sont 
l'objet, de tribunaux en tribunaux (60). Cet inconvénient 
ne peut être évité qu'en rendant les ordonnances des 
chambres d'instruction, attributives de juridiction. 

Si l'on y réfléchit bien, on pourra se convaincre que les 
cas où les tribunaux devront se déclarer incompétents 
seront très-rares. Pour ne pas être exposés à devoir se 
déjuger, les juges ne correctionnaliseront qu'après avoir 
bien constaté l'existence des circonstances atténuantes, de 
l'excuse, etc. Ce ne sera que très-exceptionnellement que 
les tribunaux devront décliner leur compétence. Or, des 
exceptions ne doivent pas arrêter le législateur. Du teste, 
quels sont les prévenus qui pourront être expo:és aux in
convénients signalés? Ceux-là dont la présomption d'inno
cence s'est en partie évanouie devant la décision du tribu
nal qui s'est déclaré incompétent. 

On le voit : l'objection est sans force et n'ébranle pas 
notre opinion. 

Si l'on admet qu'il faut laisser aux juges le droit de dé
cliner leur compétence en ce qui concerne les circonstances 
atténuantes, les excuses, etc., il faudra régler spéciale
ment la procédure qui devra être suivie lorsque la décision 
rendue sur la compétence aura acquis l'autorité de la chose 
jugée. I I faudra, à notre avis, qu'une disposition de loi 
accorde dans ce cas spécialement à la cour de cassation 
le droit d'indiquer la chambre des mises en accusation 
devant laquelle le prévenu sera renvoyé, avec défense à 
celle-ci d'admettre encore l'existence d'une excuse ou de 
circonstances atténuantes. Cette chambre n'aurait que le 
pouvoir, soit de déclarer qu'il n'y a pas lieu à poursuivre, 
soit d'ordonner le renvoi devant la cour d'assises que la 
défense susdite ne lierait évidemment pas. 

G. TlMMERMANS, 

Substitut ilu procureur du roi, à Termonde. 

( 5 8 ) Discours do POLLENUS il la séance de la Chambre des re
présentants du 1 E R mars 1 8 3 8 (Moniteur du 2 mars 1 8 3 8 ) . Arti
cle de M . SIVILLE (BELG. JUD., t. 2 6 , p. 5 6 5 ) . 

( 5 9 ) C'est aussi l'avis de M . GUSTAVE ROUSSET (Revue critique. 
t. 5 , p. 3 7 8 et t. 7 , p. 2 7 1 ) . Contra. M . POUX-FRANKLIN, p. 5 7 

et suiv. 

(60) FAUSTIM-HÉLIE, Revue critique, t. 7 , p. 5 5 1 . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de I I - » e c r a s s i e r , 1 " p r é s . 

6 ju in 1878. 

ACTION POSSESSOIRE. — RÉINTÉGRANDE. — CONDITION, 

DOMAINE PUBLIC. CHEMIN. 

Sous l'empire de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , l'action en réintégrande 
est inadmissible, si l'immeuble dont le détenteur a été violem
ment expulsé fait partie du domaine public imprescriptible. 

( L A C O M M U N E D ' E S S C H E N E c. D E V O G H E L . ) 

En 1876, De Voghel avait été poursuivi du chef de con
travention à l'article 42 du règlement provincial du Bra-
bant du 24 juillet 187-2, pour avoir, à Esschene, dans le 
courant de l'année, labouré une partie du chemin n° 23, 
plan de détail n" 2 de la commune. 

A la suite de son acquittement, le bourgmestre d'Es-
schene, estimant que le chemin n'avait plus eu réalité la 
largeur lui attribuée par l'atlas, lit enlever, par ses agents, 
le long de la propriété de De Voghel, une bande de ter
rain de 85 centimètres de largeur sur une longueur de 
168 mètres. 

Assignation par De Voghel au possessoire, pour obte
nir : I o le rétablissement du chemin dans son état primi
tif; 2" 125 francs de dommages-intérêts. I l fonde sa 
demande sur sa possession plus qu'annale du chemin tel 
qu'il existait avant l'élargissement qui vient d'être opéré. 

Un jugement du juge de paix du canton d'Assche décide 
que, d'après les conclusions et déclarations de De Voghel, 
son action est une réintégrande, mais qu'elle n'est pas rece-
vablc quant à un chemin vicinal; qu'il y a lieu de recher
cher, au point de vue possessoire si, comme le soutient la 
commune, au moment des empiétements, elle possédait le 
chemin litigieux avec sa largeur indiquée à l'atlas. Par 
suite, et avant de faire droit, le juge admet à la preuve 
des faits cotés par la commune dans cet ordre d'idées. 

Sur appel de De Voghel, un jugement rendu par le tr i
bunal civil de Bruxelles, le 21 juin 1877, réforme la déci
sion du juge de paix, condamne la commune à rétablir le 
chemin dans sou état primitif et à cesser le trouble qu'elle 
a apporté par son fait à la paisible possession de l'appe
lant, à défaut de quoi l'appelant est autorisé à procéder 
lui-même à ce rétablissement aux frais de la commune. 

Ce jugement est ainsi conçu : 

J U C E M K N T . — « Attendu que l'action , dont avait à connaître 
M. le juge de paix du canton d'Assche, constituait une action en 
réintégrande ; 

u Qu'elle a été ainsi qualifiée dans le jugement dont est appel, 
après que les parties eurent été appelées à s'expliquer; que, d'ail
leurs, les conclusions prises devant le prender juge, rapprochées 
des ternies de l'exploit introducid' d instance , ne laissent aucun 
doute a cet égard ; 

« Attendu que, tel étant le caractère de l'action introduite 
devant son tribunal, le premier juge n'avait à rechercher que les 
deux points suivants: I o s'il s'agissait d'un immeuble; 2 ° s'il 
s était écoulé moins d'une année depuis le trouble ou la dépos
session ; 

« Attendu que, ces deux points clairement établis , il ne s'agis
sait plus que d ordonner la cessation du trouble et la réintégra-
lion de l'immeuble en possession duquel se trouvait l'appelant 
au moment de la voie de l'ail ; 

« Attendu en ell'el que les deux conditions ci-dessus rappelées 
sont les deux seules qu'exige l'article 4 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 

pour la recevabilité de l'action en reintegrando; 
« Attendu, ainsi qu'il résulte clairement du rapport fait a la 

Chambre des représentants par M. T H O N I S S E N , que le législateur 
a entendu consacrer formellement le principe admis dans le droit 
romain cl dans l'ancien droit français : Spolialus anlè omnia res-
liluendus; 

« Attendu que c'est à tort que le premier juge a ordonné une 
enquête quant à la nalurc de la possession dans le chef du plai
gnant; 



« Attendu que cette question était sans, importance au procès, 
puisqu'il importe peu que la possession soit précaire ou non, de 
bonne ou de mauvaise loi, si d'ailleurs l'appelant était en posses
sion effective de l'immeuble, sur lequel la voie de fait a été com
mise depuis moins d'une année; 

« Attendu que le législateur a voulu mettre fin, sur ce point, 
à une controverse ancienne et très-vive existant, même sous 
l'empire de la loi du 25 mars 1841, entre deux écoles de juristes, 
dont les uns prétendaient que la réintégranile n'appartenait qu'au 
possesseur anniwl et non précaire, qu'elle était soumise aux con
ditions exigées par l'article 23 du code de procédure civile, tan
dis que les autres soutenaient une opinion diamétralement 
opposée; et qu'il a entendu proclamer la maxime que le droit 
romain résumait d'une façon si formelle et si précise à propos 
de l'interdit Vndè vi : Uc.el vi, clam aut precario possideal ( I N S T . , 

§ 6, De interd.) ; 
« Attendu que l'on invoquerait en vain le texte du § 1" de 

l'article 4 de la loi du 25 mars 1876, pour soutenir que le légis
lateur a voulu que l'une des conditions de la recevabilité de la 
reintegrando fût qu'il s'agît d'immeubles susceptibles d'être 
acquis par prescription; 

« Attendu que celte interprétation est contraire au but que se 
proposaient les auteurs de la loi, but clairement défini par le 
rapporteur de la commission extraparlementaire, M. A L B F . I I I C 

I . A R D ; 

« Qu'elle n'est pas grammaticale, puisque les mots susceptibles 
d'être acquis par prescription doivent nécessairement se rappor
ter aux mots on autres droits immobiliers seulement'. 

« Qu'enfin elle est illogique, car, si tel était le sens et la por
tée du paragraphe susdit, il ne se comprendrait pas pourquoi le 
législateur aurait imposé une seconde fois, au § 3, la même con
dition pour les actions possessoires eu général, tandis qu'il dis
pensait formellement de cette rondition écrite au § 3 les actions 
possessoires fondées sur une violence on une voie de fait, et les 
laissait cependant soumises à celle du § I E R ; 

« Attendu qu'il importe peu, dès lors, de rechercher jusqu'à 
quel point les chemins vicinaux sont ou ne sont pas susceptibles 
de prescription ; 

« Qu'il suffit, pour arriver à la solution légale du litige, de 
constater que l'appelant était en possession d'un immeuble et 
qu'au moment où il intentait son adion, il s'était écoulé moins 
d'une année depuis le trouble et la dépossess ion; 

« Attendu, enfin, que la commune intimée ne saurait sér ieu
sement prétendre avoir agi, dans l'espèce, dans la limite des pou
voirs reconnus a l'autorité communale, en matière de chemins 
vicinaux, par l'article 35 du règlement provincial du lirabant, 
approuvé par l'arrêté royal du 24 août 1872; 

« Attendu que le bourgmestre a la police de la voie publique, 
qu'il doit assurer la libre ciieulatioii: mais que ce pouvoir se res
treint à ce qui sert, en réalité, à la circulation; que pour tous les 
autres cas, comme celui de l'espèce par exemple, il ne peut avoir 
recours qu'aux voies légales pour parvenir au redressement d'un 
empiétement ou à la reconnaissance d'un droit; 

« Attendu, en effet, qu'une commune ne peut, pas plus (pie 
tout citoyen, se rendre justice à el le-même, et que nul règlement 
provincial n'a voulu et, en tout cas, n'a pu effacer celle règle 
élémentaire du droil ; 

« Attendu que le premier juge n'aurait pu faire droit aux con
clusions reconventionnelles de l'intimée, puisque l'arliric 5 de 
la loi du 25 mars 1876 interdit formellement le cumul du péli-
toire et du possessoire, et que, la possession d'une partie du sen
tier dont s'agit élant, au moment du trouble, à l'appelant et non 
à l ' intimée,'cette dernière internait reconvenlionnellemenl une 
véritable aclion pélitoire; que son appel incident n'est, en con
séquence, pas fondé; 

« Attendu qu'il n'y a pas lieu à évocation , dans l 'espèce, par 
les motifs ci-dessus déduits et que, si même elle (Hait possible, 
le iribunal ne trouverait, au reste, pas dans la cause les é léments 
nécessaires pour juger la prétention de la commune d'Esschene; 

« Attendu que la cause n'est pas en élat de recevoir solution 
quant à la réclamation de dommages et intérêts; 

« Parces motifs, le Tribunal, de l'avis de M . H I P P E R T , substi
tut du procureur du roi, met à néant le jugement rendu par M. le 
juge de paix du canton d'Assche, le 20 lévrier 1877 ; émendant, 
condamne l' intimée à rétablir dans son étal primitif le chemin 
n° 23, plan des détails n° 2 de la commune d'Esschene, et à ces
ser le trouble qu'elle a apporté par son fait à la paisible posses
sion de l'appelant; et, à défaut de ce faire dans les huit jours de 
la signification du présent jugement, autorise l'appelant à pro
céder au rétablissement dudil chemin en son état primait aux 
frais de l'intimée; renvoie les parties devant le premier juge pour 
le règlement des dommages-intérêts; déboule la partie de M E Ne-

rinckx de toutes conclusions contraires au présent jugement, 
spécialement des fins de son appel incident; condamne ladite 
partie aux dépens des deux instances... » (Du 21 juin 1877.) 

Pourvoi et conclusions à la cassation. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, déduit de la violation et de 
la fausse application des art. 23 du code de procédure civile et 
4 de la loi du 25 mars 1876; 2226 du code civil; 10 cl 12 de la 
loi du 10 avril 1841, en ce que le jugement attaqué a attribué le 
caractère de l'action en réintégrande au procès intenté par le 
défendeur à la commune demanderesse, tout au moins en ce 
qu'il a décidé que l'action en réintégrande peut avoir pour objet 
un chemin vicinal, un immeuble qui n'est pas susceptible d'être 
acquis par prescription : 

« Attendu qu'il résulte tant du jugement attaqué que de la 
décision du premier juge, que l'action possessoire intentée à la 
commune demanderesse par le défendeur avait pour objet la 
réintégration de celui-ci en possession d'une bande de terrain 
de 85 centimètres de largeur sur 168 mètres de longueur, qu'il 
prétendait lui avoir été enlevée par voie de l'ail; que la deman
deresse eonleslail la recevabilité de celle action, par le motif que 
ce terrain taisait partie d'un chemin inscrit comme chemin vici
nal à l'atlas, conformément à la loi du 10 avril 1841, ei qu'elle 
soutenait l'avoir possédé e l l e -même conformément à ce titre 
avant de récents empiétements commis par le défendeur, ce 
qu'elle offrait de prouver; 

« Attendu que d'après l'art. 10 de la loi du 10 avril 1841, l'or
donnance de la (léputalion provinciale, qui arrête définilivemenl 
le plan des chemins vicinaux, sert de lilre pour la prescriplion 
au profit des communes, et que, d'après l'art. 12 de la même loi, 
les chemins vicinaux, tels qu'ils .sont reconnus et maintenus par 
les plans généraux d'alignement cl de délimitation sont impres
criptibles aussi longtemps qu'ils servent à l'usage public; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 4 de la loi du 25 mars 1876 
aucune aclion possessoire n'est recevablc si elle ne réunit les 
comblions qu'il énunière; 

« Que la première de ces conditions csl « qu'il s'agisse d'im-
« meubles ou de droits immobiliers susceptibles d'être acquis 
« par prescriplion ; » 

« Que le paragraphe final dudil article dispense l'action pos
sessoire fondée sur la dépossession causée par violence ou voie 
de fait, des conditions indiquées aux n o s 2 e; 3, mais non de celle 
prérappelée énoncée au n° I ; 

« Attendu que, d'après le sens grammatical et naturel de la 
phrase constituant ce numéro 1, les mots « susceptibles d'être 
u acquis par prescriplion » s'appliquent aussi bien aux immeu
bles qu'aux droits immobiliers; 

« Que toul doute doit disparaître à cet égard en présence des 
rapports parlementaires de MM. T I I O N I S S E N el D ' A N E T H A N , qui 
n'ont donné lieu à aucune discussion et qui disent « l'immeuble 
« ou le droit immobilier, objet de l'action possessoire, doil être 
« susceptible d être acquis par prescription » (Voir Documents 
parlementaires, Chambre des représentants, 1869-1870, p. 485; 
1872-1873, p. 299. — Sénat, 1875-1876, p. 8); 

« Attendu qu'il est donc certain, d'après le lexte de l'article 4 
susdit, que l'action possessoire pour dépossession par violence 
ou voie de l'ail, quelle que soil la dénomination qu'on lui donne, 
n'est pas recevable lorsqu'elle concerne un immeuble non sus
ceptible d'élre acquis par prescription ; 

« Que rien dans les travaux législatifs ne démontre que ce 
texle aurait é lé voté par les Chambres avec l'interprétation con
traire que lui donne le jugement atlaqué; 

« Que notamment lorsqu'il a élé dit et admis que, dans un 
inlérét d'ordre public, le spolié doit avant tout élre remis en 
possession, quelle que soit la nalure de sa possession, il va de 
soi que, dans l'idée de lous, il s'agissail de la spoliation d'un 
immeuble ou d'un droit susceptible de prescription, puisque 
c'était la la première condition que l'on exigeait pour la rece
vabilité de loule aclion possessoire ; 

« Attendu que c'esl à lort que le jugemenl atlaqué voit un 
argument contraire dans la dispense, prononcée par l'art. 4 pour 
les actions possessoires basées sur la dépossession violente, de 
la condition reprise a sou numéro 3; il est évident, en effet, que 
si le spolié par violence ne doil pas prouver, pour êlre réintégré, 
que sa possession, avant la voie de fait, élail conforme aux arti
cles 2228 à 2235 du code c iv i l , c'est encore lorsque celte pos
session concerne un immeuble susceptible d é l i e acquis par 
prescriplion, condition requise avant loul pour que les actions 
possessoires en général soient redevables; 

« Attendu que le juge saisi de faction du défendeur devait 
donc rechercher, pour staluer d'abord sur la recevabilité con
testée de cène aclion, si l'immeuble litigieux, dont le défendeur 



se prélendait dépossédé par voie de fait, avait ou non, au moment 
de cette voie de fait, les caractères de chemin vicinal servant à 
l'usage public et par conséquent d'imprc-criptibililé ; 

« Attendu qu'en déclarant au contraire l'action recevable et 
en ordonnant la remise du défendeur en possession de l'immeu
ble litigieux, sans en vérifier ce caractère, que la demanderesse 
offrait cependant de prouver, le jugement attaqué a contrevenu 
à l'art. 4 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 c l aux art. 1 0 c l 1 2 de la loi 
du 1 0 avril 1 8 4 1 ; 

« Par ces motifs, et sans qu'il soit nécessaire d'examiner le 
second moyen, la Cour, ouï 51. le conseiller [IE LE COURT en 
son rapport et sur les conclusions de M. MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat général, casse le jugement du tribunal civil de 
Bruxelles du 2 1 juin 1 8 7 7 ; ordonne que le présent arrêt, etc.; 
renvoie la cause et les parties devant le tribunal de première in
stance de Malines, jugeant en degré d'appel; condamne le défen
deur aux dépens . . . «'(Du 6 juin 1 8 7 8 . — Plaid. M M E S RII.AUT et 
VANDERLINDEN c. ANDRÉ CI ORTS.) 

OBSERVATIONS. — La qucslion de savoir si l'action en 
réintégrande peut être repoussée par l'allégation que l 'im
meuble dont le demandeur a été expulsé appartiendrait 
au domaine public imprescriptible, présente des difficultés 
sérieuses 

Avant la loi belge du 2o mars 1876, la cour de cassa
tion de France appliquait invariablement à ce cas la 
maxime : Spoliatus autè omnia restituendus. V. cassation 
française, 18 juin 1866. SIKEY, 1866, p. 995 et les renvois. 
DALLOZ, V° Actions possessoires, n o s 103 et suiv. La majo
rité des auteurs français suivaient celte jurisprudence que 
combat énergiqtiement au contraire un jurisconsulte belge, 
M . WODON, Traité de la possession, n°" 132 et suiv. 

La nouvelle loi belge a-t-tlle voulu repousser le svstème 
qui prévalait en France? Et tel est-il le but du paragraphe 
final de son article 4? 

Les travaux préparatoires, i l faut en convenir, semblent 
peu favorables à la solution affirmative. Pour s'en convain
cre, i l importe de remonter un peu plus haut que le fait 
l'arrêt actuel. 

Le projet primitif fut présenté en séance de la Chambre 
des représentant le 16 décembre 1869. I l était l'œuvre de 
la commission extraparlementaire instituée par arrêté 
royal du 23 juillet 1866. ayant pour rapporteur M. AI.UÉRIC 

ALLARD. Le rapport de la commission servait à ce projet 
d'exposé des motifs. 

L'article 4 proclamait comme conditions de la recevabi
lité de toutes les actions possessoires, les quatre condi
tions figurant encore aujourd'hui dans le texte voté,« sans 
distinguer, — ajoutait un paragraphe final — si le trouble 
ou la dépossession a été causé par violence ou voie de fait, 
ou de toute autre manière. » 

Devant celte rédaction, le doute n'était plus possible. 
La réintégrande perdait tous les privilèges que lui attri
buaient soit la tradition, soit la doctrine et la jurispru
dence moderne. Ou l'assimilait complètement à la com
plainte ou maintenue possessoire. Le rapport de M. A L 
LARD s'en exprimait d'ailleurs fort nettement. V. Docu
ments parlementaires,—Chambre, — session de 1869-1870, 
pages 149 et 185. 

Mais ce système radical fut repoussé par la commission 
à laquelle la Chambre confia l'examen préparatoire de la 
loi. Par quatre voix contre deux, celle-ci, après une dis
cussion approfondie, maintint la réintégrande « avec les 
caractères que lui attribuent les jurisconsultes qui res
treignent à la complainte et à la dénonciation de nouvel 
œuvre les conditions exigées par l'article 23 du code de 
procédure civile. « Ainsi s'exprimait le premier rapport 
de M. THOXISSEN. V. Documents, loc. cit., p. 486. 

Et pour rendre exactement sa pensée , la commission 
rédigeait l'article de la façon suivante : 

Hors le cas où la dépossession ou le trouble a été causé 
par violences ou voie de fait, les actions possessoires ne 
seront recevables que sous les conditions suivantes : 
1° 2° 3° 4" comme au texte définitive
ment voté. Le paragraphe final de l'article premier dispa
raissait. 

Cette rédaction nouvelle n'ouvrait pas plus la place au 
doute que la rédaction du projet gouvernemental; seule
ment, la question se trouvait résolue en sens inverse. 

La rédaction n'a pas passé dans la lo i , i l est vrai; i l 
importe de savoir comment et pourquoi. 

La dissolution de la Chambre en juillet 1870 dessaisit 
la législature de la révision du code de procédure, confor
mément à la jurisprudence parlementaire de l'époque. 

Un projet de loi nouveau fut représenté a la Chambre 
en séance du 14 janvier 1873. L'exposé des motifs, contre
signé DE LANTSHEERE, disait que dans ce travail nouveau 
i l avait été « tenu compte des amendements proposés par 
la commission » au nom de laquelle M. THONISSEN avait 
fait rapport le 29 mars 1870. 

Aussi, l'article 4 conservait-il la rédaction œuvre de 
cette commission qui, on l'a vu plus haut, exceptait la 
réintégrande des quatre conditions de recevabilité impo
sées à toutes les autres actions possessoires. Documents, 
session 1872-1873, p. 136. 

Un nouveau rapport fut déposé par M. THONISSEN encore 
au nom d'une commission spéciale de la Chambre, com
posée, à une exception près, des mômes membres qu'en 
1870. V. Documents, loc. cit., p. 293. Le rapporteur con
state dès le début — p. 294 — que le gouvernement avait 
« fait subir à son texte toutes les modifications proposées 
par la commission parlementaire » ancienne. 

An sein de la commission nouvelle, un membre repro
duisit la proposition d'assujétir la réintégrande aux condi
tions communes de recevabilité établies pour les autres 
actions possessoires. I l fournit à l'appui identiquement la 
note qu'il avait fait insérer déjà au rapport de 1870. La 
majorité persista dans sa volonté de maintenir la réinté
grande avec tes caractères que lui attribuent les juriscon
sultes qui restreignent à la complainte les conditions exi
gées par l'article 23 du code de procédure civile. Ce sont les 
termes communs aux deux rapports, et le second copie en 
outre les motifs donnés par le premier à l'appui de cette 
opinion. 

Puis on y lit ; 
« Toutefois, en se ralliant au système proposé par le 

gouvernement, la commission voulant empêcher tout mal
entendu, a donné la préférence à la rédaction suivante. » 
[Documents, loc. cit., pp. 300 et 301.) 

Suit le texte voté, auquel le ministre déclara se rallier 
à son tour, en séance de la Chambre le 18 novembre 1874, 
dans les termes suivants : 

« M. DE LANTSHEERE, ministre de la justice. —L'amen
dement de la commission ne touche pas au fond de la pro
position du gouvernement. C'est un simple changement de 
rédaction, et je crois qui; la forme proposée parla com
mission est préférable à celle du texie primitif. » 

« M. THOXISSEN, rapporteur. — La commission ne pro
pose pas ici un changement de système. Elle se contente 
de proposer une nouvelle rédaction. En prenant à la lettre 
le lexte primitif, on aurait pu prétendre, en s'y attachant 
judaiquement, que la réintégrande était recevable pourdes 
meubles ou pour une masse mobilière. Nous avons eu pour 
seul but d'écarter cette chicane éventuelle. » 

« L'article est mis au voix et adopté. » V. Annales 
parlementaires, — Chambre, session 1873-1874. 

Si tel a été le seul but du changement de rédaction 
admis, le sens de l'article n'est pas douteux, et la thèse de 
l'arrêt que nous recueillons se soutient difficilement. Mais 
i l reste en ce cas permis de dire avec M. NYPELS, dans ses 
notes sur la loi publiées par la PASINOMIE, que « le législa
teur aurait bien fait, en s'abstenaut, d'ajouter le § 6 à l'ar
ticle 4. » 

Le désir d'éviter un malentendu en a engendré un 
autre. 

Le rapport de M. D'ANETHAN au Sénat est conçu dans 
des ternies dont la généralité semble plus favorable à 
l'opinion embrassée aujourd'hui par notre cour suprême. 
Selon la pensée du rédacteur, le dernier alinéa de l'arti-



clc 4 dispense la réintégrande des conditions reprises aux 
n u s 2 et 3, et les imnii'ubli's, comme les droits immobiliers 
dont l'action possessoire protège la jouissance, doivent 
être susceptibles d'acquisition par la prescription. 

La discussion devant le Sénat n'a porté, à propos de l'ar
ticle 4, que sur la question de savoir si le défendeur a la 
reintegrando pouvait ou ne pouvait pas opposer la com
plainte rcconventionnelle. 

Dans les débats ultérieurs i l ne s'est plus agi de la 
reintegrando ni de ses conditions. 

M. BORMANS, dans son commentaire sur la loi du 
2b mars 1876, n° 262 bis, enseigne l'opinion admise par 
l'arrêt ci-dessus. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c n a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e C r a s s i e r , 1 e r p r é s . 

1" juin 1878. 

CASSATION CIVILE. — POURVOI. — DÉCÈS. — RECEVABILITÉ. 

Le pourvoi formé nu nom d'une personne décédée doit- être rejeté 
même d'office ci en l'absence de réponse du défendeur défail
lant. 

(DUCHATEAU c. MICHIELS-WYCKMANS.) 

ARRÊT. — « Considérant que l'instance en cassation est une 
instance nouvelle et que, pour l'introduire, la première condition 
requise, c'est d'exister; que les principes admis par le code de 
procédure civile en matière de reprise d'instance ne sont pas 
applicables aux changements d'état qui se produisent avant la 
formation du pourvoi; 

« Considérant que le jugement rendu le 8 juin 1 8 7 7 par le 
tribunal de première instance de Tournai, entre Jean .Michicls-
Wyckmans et Augustin Duchateau, a été notifié le 3 août suivant 
à la veuve et aux représentants de ce dernier; mais que le pour
voi dirigé contre ce jugement n'en a pas moins été formé le 
2 novembre au nom d'Augustin Duchateau ; 

« Considérant que Jean Jlic.hiels-Wyckmans fait défaut; qu'il 
y a dès lors lieu de vérifier si le pourvoi lui notifié réunit les 
conditions requises pour engager l'instance ; 

« Considérant qu'il est constant que Duchateau est décédé le 
20 mai 1 8 7 7 ; que le pourvoi formé eu son nom le 2 novembre 
n'est donc pas rcrcvablc ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACII DE TER KIELE, 
premier avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 1 " juin 1 8 7 8 . 
Plaid. 11« ED. DOLEZ.) 

«~l»>'»»<ft.T~  

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e e b a m b r e . — p r é s i d e n c e de s i . D o n n e z . 

3 avr i l 1878. 

APPEL CIVIL. —INTERVENTION. — RECEVABILITÉ. — SOCIÉTÉ. 

PARTAGE. LIQUIDATION. 

Celui qui prétend droit à une part dans l'objet litigieux entre par
ties est reeeuable à intervenir en appel. 

Il en est ainsi spécialement de l intervention dans l'action en par
tage des bénéfices d'une association . d'un tiers se prétendant 
associé. 

(DELVAUX C. LA VEUVE FRANCKEN.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'association en participation ayant 
existé entre Arnold Oelvaux et Frunckeii est dissoute, et qu'il v a 
lieu d'en fixer et d'en partager les bénéfices ; 

« Attendu que les intervenants, héritiers de Louis Delvaux, 
prétendent avoir droit, du chef de leur auteur, au tiers des béné
fices réalisés dans les affaires traitées par Delvaux-Fi ancken pour 
la société l'Approvisionnement de Paris, à l'exception seulement 
de certaine commission de 20 centimes ; 

« Attendu que l'action intentée par la veuve Francken a pour 
objet d obtenir la moitié de l'intégralité des bénéfices, saus tenir 
compte des droits de Louis Delvaux ; 

« Attendu que les parties ont débattu devant les arbitres et 
débattent devant la cour la question de savoir si Arnold Delvaux, 

est ou non tenu d ' remettre à la veuve Franrken , la part de 
bénéfice à laquelle les héritiers de Louis Delvaux prétendent 
avoir droit ; 

« Attendu que leur droit a été reconnu devant les arbitres par 
Arnold Delvaux ; 

« Attendu que la veuve Franrken, sans méconnaître le droit 
de Louis Delvaux , a soutenu qu'Arnold ne représentait pas les 
héritiers de Louis, et n'avait pas q alité pour faire valoir leurs 
droits que, si ces héritiers avaient des droits à faire valoir con
tre la participation Delvaux-Francken, ils devaient actionner cette 
dernière devant les tribunaux compétents , Arnold ne pouvant 
exciper des droits d'un tiers; 

« Allendu que les héritiers de Louis Delvaux sont, aux termes 
des articles 4 6 6 et 4 7 4 du code de procédure civile, recevables à 
intervenir en appel dans la cause, les deux conditions exigées 
par ces articles pour la recevabilité de l'intervention se rencon
trant dans l'espèce ; 

« Attendu en effet que la sentence arbitrale fixe le montant de 
certains bénéfices à répartir entre la veuve Francken et Arnold 
Delvaux, et ordonne que la moitié de ces bénéfices soit portée à 
l'avoir de l'intimée ; 

« Attendu que celle sentence préjudicie aux droits des inter
venants en ce qu'elle calcule les bénéfices de la participation 
sans en déduire les dettes envers Delvaux; que celle sentence 
doit avoir pour conséquence le paiement à faire par Arnold à la 
veuve Francken, de sommes auxquelles les intervenants ont droit 
à l'exclusion de ladite veuve et qu'ils ont le droil de réclamer 
directement à Arnold ; 

u Allendu que ce préjudice est d'autant plus manifeste que la 
veuve Francken n'csl au procès qu'en sa qualité d héritière béné
ficiaire ; 

« Attendu, d'autre part, qu'Arnold est un des héritiers de son 
frère Louis ; 

« Allendu qu'aux termes de l'article 1300 du code civil, la 
dette d'Arnold s'est éteinte jusqu'à concurrence de la part qu'il 
a recueillie dans la créance à titre d'héritier de Louis; 

« Attendu qu'on ne peut forcer Arnold de payer à la veuve 
Francken ce qu'il ne doit plus et ce qu'il aurait le droit de lui 
réclamer s il l'avait payé; 

« Attendu que la deuxième condition exigée par la loi pour la 
recevabilité de l'intervention en appel se rencontre aussi dans 
l'espèce ; 

« Attendu que les intervenants n'ont pas été appelés et ne soni 
pas représentés en la cause et qu'ils ne représentent aucune des 
parties qui s'y trouvent; 

« Attendu qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, de régler les rap
ports entre la participation Delvaux-Francken d'une part et l'As-
sociaiion pour l'apurovisionnement de Paris de l'autre; ces rap
ports ayant été réglés par une transaction définitive; qu'il s'agit 
dans la présente cause de liquider l'association ayant existé entre 
Francken et Arnold Delvaux et d'en parlager les bénéfices ; 

« Attendu que les intervenants ayant droit à une partie de ces 
bénéfices, ils ont le droit d'en régler personnellement le montant 
avec les deux participants qui se sont engagés à les leur aban
donner ; 

« Attendu qu'ils n'interviennent pas au litige en vertu de l'ar
ticle 1 1 6 6 du code civil, mais en vertu d'un droil qu'ils ont con
tre chacune des parties en cause ; 

« Attendu que celles-ci, obligées chacune solidairement contre 
Louis Delvaux, n'ont aucune qualité pour représenter les inter
venants l'une vis-à-vis de l'autre, ni pour régler, à elles deux, 
les effets d'une convention qui est l'œuvre des trois contractants 
et qui doit rester leur loi ; 

« Attendu que les conclusions prises devant la cour par l'in
timée, aux fins de fixer le chiffre des débours de l'agence tenue 
par Louis Delvaux et d'apurer sa comptabilité, démontrent égale
ment la recevabilité de l'intervention; 

« Parées motifs, la Cour, entendu M. STAES, substitut du pro
cureur général, et de son avis, reçoit I intervention des héritiers 
de Louis Delvaux ; et avant de statuer ultérieurement, ordonne à 
I intimée de conclure au tond vis-à-vis des intervenants et de ren
contrer les conclusions de 1 appelant, en tenant compte de la pré
sence des intervenants au procès; la condamne aux dépens du 
présent arrêt. . . » (Du 3 avril 1 8 7 8 . — Plaid. tUty» L . JAMAR, 

DUVIVIER, E . ALLARD C. VAUTHIER.) 



COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — V section. — p r è s , de M . Uolvoet , cons . 

28 mai 1878. 

ÉLECTIONS. — BAIL VERBAL. — DURÉE. — CONGÉ. — USAGES 

LOCAUX. — DÉROGATION. — B A I L SANS ÉCRIT. — VALEUR 

SUPÉRIEURE A ISO FRANCS. — A C T I O N POPULAIRE. — PREUVE 

TESTIMONIALE. — PATRONS ET COMMIS. — ENGAGEMENTS. 

PREUVE. — TÉMOINS. 

Dans une convention verbale de bail, le bailleur et le preneur peu
vent déroger aux usages locaux quant aux délais du congé. 

Par bail sans écrit, l'art. 1 7 3 6 du code civil entend tout bail dont 
la durée n'a pas été fixée. 

En matière électorale, celui qui exerce l'action populaire peut 
prouver par témoins que nonobstant tout usage contraire, la 
durée d'un bail verbal a, par convention, été fixée au mois. 

Il peut également prouver par témoins les engagements intervenus 
entre patrons et commis, relativement à des appointements su
périeurs à 1 5 0 francs. 

(VAN HEURCK C. VANDEPAER ET VERMEIREN.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'arl. 1 7 3 6 du code civil invoqué par 
l'appelant n'est applicable qu'aux rapports entre le bailleur et le 
locataire; 

« Attendu que les termes « bail sans écrit » de l'art. 1 7 3 6 

signifient bail dont la durée n'a pas été fixée; 

« Attendu qu'il s'agit dans l'espèce d'un bail d'une durée déter
minée , et que la question qui divise les parties est précisément 
de savoir si cette durée a été fixée au mois ou bien à l'année; 

« Attendu que les int imés, étrangers à la convention et qui 
parlant n'ont pu s'en procurer une preuve écrite, soutiennent et 
ont demandé a prouver que c'est frauduleusement que l'appelant 
s'est fait attribuer la contribution personnelle de la maison qu'il 
occupe, et qu'en réalité il ne possède pas la base de l'impôt, celle 
maison étant louée non à l'année, mais au mois; 

« Attendu qu'il n'a élé produit aucun acte de bail relatif à 
ladite maison ; 

« Attendu que la non-possession des bases du cens peut, 
comme la possession de ces bases, se prouver par tous moyens 
de droit; 

« Attendu qu'il résulte de l'exposé des motifs de la loi du 
9 juillet 1 8 7 7 , ainsi que des rapports de la section centrale de 
la Chambre des représentants sur les projets de loi des 5 mai 
1 8 6 9 et 1 2 juin 1 8 7 1 , que le législateur a entendu comprendre 
dans ces moyens de droit la preuve testimoniale, chaque fois 
qu'un citoyen exerçant l'action populaire « vcul combattre des 
procédés eniachés de fraude et de dol ; » 

« Attendu que s'il en étail autrement, la loi sur les fraudes 
électorales, au lieu de réprimer celles-ci, les favoriserait; qu'ainsi 
il serait défendu de prouver par témoins quel est le chiffre réel 
des appointements d'un commis, puisque la convention y rela
tive, existant entre le pairon et son employé, est toujours d'une 
valeur supérieure à 1 5 0 francs; 

« Attendu que, quel que soit l'usage établi à Anvers, les par
ties y ont pu déroger par leur convention ; 

« Attendu que l'inscription au rôle des contributions el l'usage 
invoqué, si lanl est qu'il existe, ne créent en faveur du contri
buable qu'une présomption juris tanlitm qui peut être détruite 
par la preuve contraire, laquelle pouvait, dans l'espèce, être l'aile 
par témoins ainsi qu'il est dil plus haut; 

« Que c'est donc à bon droil qu'une enquête a été ordonnée; 

« Attendu qu'il a élé établi par celte enquête que la maison 
dont il s'agit a é lé louée au mois; que partant le locataire ne peul 
invoquer le paiement de la contribution personnelle pour son 
cens électoral ; 

« Par ces motifs, ouï M . le conseiller FAUQUEL en son rapport, 
el adoptant ceux du premier juge, la Cour déclare rappelant non 
fondé en son appel; l'en déboule et le condamne aux dépens . . . » 
(Du 2 8 mai 1 8 7 8 . — Plaid. Mil" VAN DOORSLAER el CUMONT.) 

OBSERVATIONS. — D ' a u t r e s arrê t s ont été rendus le m ê m e 

jour dans le m ê m e sens. On voit par là , a insi que par l'ar

rêt reproduit c i - a p r è s , que la cour d'appel de Bruxelles 

maintient la jurisprudence qu'elle a suivie jusqu'à p r é s e n t 

et qui est contraire à l'arrêt de la cour de cassation du 

13 mai 1878. s u p i à , p. 689. V. auss i ci-dessous, p. 811. 

COUR D 'APPEL DE B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — 2 e section. — P r é s , de JH. M a n s , cons. 

21 mai 1878. 

ÉLECTIONS. — B A I L VERBAL. — DURÉE. — P A R T I E S CONTRAC

TANTES. — DROIT CIVIL . — ACTION POPULAIRE. — PREUVE 

TESTIMONIALE. 

Celui qui conteste la capacité électorale d'un citoyen peut prouver 
par témoins les conditions d'un bail, verbal contesté, alors que 
les contractants ne pourraient au civil recourir à ce mode de 
preuve. 

(DE PAUW C. JANSSENS ET &RSTENS.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'il est établi par l'enquête que l'appe
lant loue sa maison au mois avec faculté de résiliation par mois 
el qu'il en paie le loyer par mois ; 

« Attendu, en conséquence , qu'il ne peul se prévaloir de la 
contribution personnelle pour laquelle il figure inscrit aux 
rôles ; 

« Attendu qu'on opposerait vainement qu'aucun acte de bail 
n'étant produit, la durée elles conditions de la location devraient, 
suivant les règles de droit civil en matière de bail, êlre détermi
nées par l'usage des lieux, en sorte que la preuve testimoniale 
des conventions particulières arrêtées entre l'appelant et son 
bailleur, ne serait point admissible ; 

« Attendu en effet que les dispositions de la loi civile n'ont 
pour objet que de régler les rapports juridiques entre le bailleur 
el le preneur, et qu'elles sont sans application à l'espèce où il 
s'agit exclusivement de constater vis-a-vis de tiers qui contes
tent la capacité électorale d'un citoyen, si, en fait, celui-ci pos
sède la base du cens dont il se prévaut pour revendiquer la qua
lité d'électeur ; 

« Attendu qu'à ce point de vue la question se trouve réglée 
par l'art. 7 de la loi électorale, qui pose en principe général et 
sans aucune exception que la possession des bases et le paiement 
du cens se justifient par tous moyens de droil; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller ED. DE LE COURT 
en son rapport, statuant par suite de son arrêt du 5 mars 1 8 7 8 , 
déclare les intimés bien fondés en leur réclamation ; ordonne en 
conséquence que l'appelant sera rayé de toutes les listes électo
rales d'Anvers; condamne ledit appelant aux dépens . . . » (Du 
2 1 mai 1 8 7 8 . — Plaid. M M » SERVAIS C. EECKMAN.) 

OBSERVATIONS. — Voir en sens conforme l'arrêt qui pré
cède. Contra, cassation, 1 3 mai 1878, ci-dessus, p. 689 et 
ci-dessous, p. 8 1 1 . 

COUR D 'APPEL DE B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e e n a i n b r e . — 2 m e section. — P r é s , de M . Uolvoet , cons. 

8 avr i l 1878. 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — PRINCIPAL ÉTABLISSEMENT. 

Le domicile, au point de vue de l'exercice des droits électoraux, 
est le domicile réel d'après les règles du code civil. La simple 
intention manifestée de conserver un domicile ne su/fil pas. si 
en réalité il y a eu translation du principal établissement. 

( V A N D E P A E R E T V E R M E I R E N C L E B A R O N J O L L Y . ) 

A R R Ê T . — « Vu, etc.; 

« Attendu que le domicile de tout Belge est au lieu où il a 
son principal établissement et que le domicile, au point de vue 
de l'exercice des droits électoraux est le domicile réel d'après 
les règles du code civil; 

« Attendu que la simple intention manifestée de conserver 
un domicile ne suffit pas, si en réalité il y a eu translation du 
principal établissement; 

« Attendu que tous les faits el circonstances de la cause d é 
montrent qu'Anvers n'est plus le siège du principal établisse
ment de l' intimé; qu'il n'y a plus de maison, n'y exerce plus au
cune fonction depuis qu'il a quitté l'armée, n'y paie aucune con
tribution, qu'il n'y séjourne plus que de loin en loin; que d'autre 
part c'est à Bruxelles que sa famille est établie et qu'il habile la 
plus grande partie de l'année; que c'est à Bruxelles qu'il a dé
claré payer en 1 8 7 7 la contribution pour ses domestiques; 

« Par ces motifs, la Cour, déboulanl les parties de toutes con
clusions contraires, met à néant la décision dont appel; émen-



dant, ordonne la radialion du nom de l'Intimé de toides les listes i 
électorales d'Anvers pour 1 8 7 8 . . . » (Du 8 avril 1 8 7 8 . — Plaid. ! 
MM" CUMONT c. V. JACOBS). ! 

OBSERVATIONS. — Conf. : Suprà, page 673.—Aff. Jacobs. 

COUR D ' A P P E L DE L I È G E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de i l . L e c o c q . 

8 juin 1S78. 

É L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — L O C A T A I R E . 

B A I L A U M O I S . — P R E U V E T E S T I M O N I A L E . 

La durée du bail non écrit étant réglée, en vertu de la loi, par 
l'usage des lieux, la preuve testimoniale de l'existence d'un 
bail au mois est inadmissible, même en matière électorale, si 
l'usage local attribue au bail non écrit une durée plm longue. 

Les différentes sections de la cour de Liège, saisie par 
plusieurs arrêts de renvoi de la cour de cassation du 
13 mai dernier (V. supra, p. 689 . s'est rangée à l'avis de 
cette cour. Nous nous bornons à rapporter deux des arrêts 
intervenus. V. contra, ci-dessus, pp. 809 et 810. 

Première espèce. 

( S T I E V E N A R T C J A N S S F . N S E T K E R S T E N S . ) 

A R R Ê T . — « Vu l'arrêt de la cour de cassation en date du 
1 3 mai 1 8 7 8 qui renvoie la cause devant la cour de Liège: 

« Attendu que l'art. 1 7 1 3 du code civil interdit de recevoir la 
preuve par témoins d'un bail lait sans écrit et que celte défense 
doit s'appliquer, d'après les motifs qui l'ont l'ail admettre, non-
seulement à l'existence même du bail, mais encore au prix pour 
lequel il a été consenti et à sa durée ; 

ic Attendu qu'il résulte des ait. I736, I757 et 1739 que la 
durée du bail tait sans écrit est régie par l'usage des lieux : 

« Attendu qu'il est re••ontiu cuire parties qu'il n'existe aucun 
bail écrit de la maison occupée par l'appelant: qu'il n'est pas 
contesté non plus que, d'aprè. l'usage constant ii Anvers, les 
maisons de l'importance de celle dont il s'agit a la cause se louent 
au moins à l'année, dans le cas même où les loyers sont stipulés 
payables par mois : 

« Attendu que l'appel.ml e.-t dès lors le véritable débiteur de 
la contribution pcrsouncll •, ins'i'ue du reste en son njni pour 
ladite maison et qu'il est fondé en conséquence à se compter 
celte contribution pour la formation du cens électoral ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . D U B O I S , consùl ler , en son 
rapport, réforme la décision attaquée; dit qu'il n'y avait lieu 
d'admettre, dans l'espèce, la preuve testimoniale ; évoquant au 
besoin, ordonne que le nom de l'appelant sera maintenu sur la 
liste des électeurs généraux de la ville d'Anvers ; frais à charge 
de l'Etal.. . » (Pu 8'juin 1 8 7 8 . ) 

Seconde espèce. 

( R O G E R C. J A N S S E N S E T K E R S T E N S . ) 

A R R Ê T . — « Vu l'arrél de renvoi de la cour de cassation du 
1 3 mai 1 8 7 8 ; 

« Attendu que les intimés ont réclamé contre l'inscription de 
l'appelant sur les listes électorales, en prétendant qu'aux termes 
de l'art. 9 de la loi du '28 juin 1 8 2 2 , il ne pouvait se prévaloir 
de la contribution personnelle de la maison qu'il occupe', parce 
qu'il louait celle maison au mois, ce qu'ils offraient de prouver 
par tous moyens <h droit, même par témoins; 

« Attendu que l'appelant soutient que, d'après l'usage d'An
vers, le bail sans écrit d'une maison esl de droit répuié fait à 
l'année, et que par suite la preuve offerte est inadmissible, aux 
termes de fart. 1736 -du code civil; 

« Attendu que lorsqu'il s'agit de prouver la durée d'un bail, 
le législateur a dérogé à la règle générale tracée par l'art. 1 3 4 1 
sur le mode de preuve des obligations; que dans l'article 1 7 3 6 , 
voulant éviter les inconvénients et les dangers de la preuve par 
témoins, il a décrété que, lorsqu'un bail a été l'ait sans écril, 
c'élail l'usage des lieux qui en fixait la durée; 

« Attendu dès lors que la demande de preuve sollicitée ne peut 
êlre accueillie; qu'il esl suffisamment établi par les documents 
versés aux débals que le bail verbal d'une maison de l'impor
tance de celle dont il est question est, d'après l'usage d'Anvers, 
fait à l'année; qu'il s'ensuit que la maison occupée par l'appe

lant est réputée louée à l'année et qu'il possède les bases de la 
contribution personnelle qui lui est contestée; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son rapport M. le con
seiller U E I , T J E N S , dit la demande de preuve non recevable ; r é 
forme, quant à ce, la décision attaquée;el évoquant, pour autant 
que de besoin, dit que le nom de l'appelant sera maintenu sur 
les lisles des électeurs généraux de la ville d'Anvers; met les 
frais a charge de l'Etal. . . » (Du 8 juin 1 8 7 8 . ) 

COUR D 'APPEL DE GAND. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — l r e s e c t i o n . — P r é B . de i l . t e l l è w e , 1 e r p r é » . 

23 mai 1878. 

É L E C T I O N S . — V A L E U R L O C A T I V E . — F O V E R . — P R E U V E . 

Une maison d'une valeur localive de I S O francs qui ne comprend 
en tout que. quatre portes el fenêtres et un chélif mobilier de 
2 0 0 francs, ne comporte pas l'usage de cinq foyers. 

Les foyers établis dans un orphelinat, qui est une institution pu
blique et de bienfaisance, sont exempts de la contribution per
sonnelle. 

( D E W U L F C . B 1 E R R E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte des pièces du dossier que la 
valeur localive de l'habitation particulière île l'intimé n'est que 
de 1 5 0 francs; qu'elle ne comprend que quatre portes el lenê-
Ires et un chélif mobilier évalué à 2 0 0 francs ; 

« Attendu qu'il en résulte également qu'il n'est pas admissible 
que, dans une pareille habitation, on fasse usage de cinq foyers, 
ni même que ceux-ci existent réellement (lettre du directeur des 
contributions du 6 décembre 1 8 7 7 ) ; 

« Attendu que c'est à tort que 1 intimé comprend dans le nom
bre de ses foyers ceux établis dans les écoles dont il est direc.: 
leur, ces foyers étant exempts de l'impôt comme faisant partie 
de l'orphelinat, qui est un établissement public d'instruction et 
de bienfaioaiice (art. 2 1 - 3 0 de la loi du 2 8 juin 1 8 2 2 et arrêté 
royal du 2 1 février 1 8 2 3 ) ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que l'intimé n'avait déclaré 
en 1 8 7 5 que deux loyers; 

« Attendu qu'au commencement de 1 8 7 6 il en a déclaré trois 
et, par une déclaration supplémentaire, encore deux, et seule
ment dans le cours du second trimestre de la même année; 

« Attendu que tous les faits, circonstances el documents du 
procès démonlrenl, a la dernière évidence, que c'est sans litre ni 
droit et uniquement pour atteindre le cens électoral général que 
l'intimé a fait celle déclaration supplémentaire; qu'il n'a pas, 
pour 1 8 7 0 et 1 8 7 7 , les bases relatives à ces deux foyers, et qu'en 
retranchant l'impôt y allèrent de ses autres contributions, il 
n'alteini plus que le cens voulu pour être électeur provincial et 
communal ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
l'ait par M . le conseiller L ) E S C I I R Y V E R , dit pour droit que l'intimé, 
ici défaillant, n'a pas la base des deux foyers supplémentaires 
déclares; qu il peut tout au plus compter trois foyers pour 1 8 7 6 
et 1 8 7 7 ; en conséquence , met l'arrêté « quo à néant; ordonne 
que le nom de l'intimé sera rayé de la lisle électorale générale de 
Bruges ; le maintient pour les listes provinciale el communale et 
le condamne aux dépens . . . » (Uu 2 3 mai 1 8 7 8 . ) 

TRIBUNAL C I V I L DE NAMUR. 

P r é s i d e n c e de M . w o d o n . 

6 août 1877. 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — D É M E M B R E M E N T . — P A R T A G E . 

En cas de création de paroisse nouvelle, il y a lieu à partage des 
biens de la paroisse ancienne, entre la paroisse nouvelle et la 
paroisse réduite; el ce partage a lieu proportionnellement à la 
population des deux paroisses, après prélèvement des biens 
alJeclés à des services religieux à célébrer dans l'une ou l'autre 
église el des biens qui amicnncmenl ont appartenu en propre à 
l'une ou l'autre église avant leur réunion. 

( L A F A B R I Q U E D ' É G L I S E D A N D E N E I . L E C . L A F A B R I Q U E D ' É G L I S E 

D A N D E N N E . ) 

J U G E M E N T . — « Dans le droil, y a-l-il lieu d'adjuger aux par-
lies leurs conclusions respectives? 



« Attendu que la cause, quoique ancienne, n'a été instruite 
par aucune des parties, pas même sur le point soulevé de savoir i 
si Andenelle et Andenne formaient jadis comme aujourd'hui 
des paroisses complètement distinctes; 

« Que dans cet étal de choses, le tribunal ne peut statuer, en 
partie, qu'hypolhéliquemenl sur le fond du litige: 

« Attendu qu'il est de doctrine et de jurisprudence qu'en cas 
de démembrement d'une paroisse par arrêté royal, la division 
du territoire paroissial et du service du culte entraîne, comme 
conséquence nécessaire, le partage des biens de celle paroisse 
cnlre l'église mère et l'église liliale en proportion de la popula
tion respective des deux circonscriptions nouvelles, et que les 
fruits de ces biens perçus depuis l'arrêté d'érection doivent être 
partagés dans la même proportion; 

« Qu'il y a lieu toutefois d'exclure de ce partage tous biens 
propres de chacune des égl ises et qui se composent : i" des 
biens affectés à des services religieux qui, d'après l'intention des 
fondateurs, doivent être desservis sur l'autel particulier et spé
cialement désigné de l'une ou l'autre de ces égl ises; 2° des an
ciens biens personnels à chacune des égl ises qui leur apparte
naient en propre avani leur réunion (ou ceux acquis en échange), 
et qui doivent leur faire retour, avec tous leurs fruits et revenus 
perçus depuis l'arrêté royal de séparation, dans le cas éventuel 
où les deux églises auraient jadis élé primitivement distinctes et 
formé des paroisses différentes avant l'époque de leur réunion, 
ainsi que l'allègue le défendeur, sans l'avoir toutefois jusqu'ici 
établi; 

« Attendu que par analogie on doit ici appliquer les règles de 
procédure reçues en matière d'indivision et de partage ordinaire ; 
et que, devant le notaire liquidateur, les parties peuvent instruire 
et débattre tous points de fait quelconques, sauf à sotimetlre 
ultérieurement au tribunal ceux sur lesquels elles ne seraient 
pas parvenues à s'entendre; 

« P a r é e s motifs, ouï M . BECKERS, substitut du procureur du 
roi, en ses conclusions en partie conformes, condamne la défen
deresse à entrer en partage avec la demanderesse sur les bases 
ci-dessus des biens meubles et immeubles qu'elle possédai; 
avant l'arrêté royal d'érection du 13 avril 1867; 

« Ce l'ail, avant de faire droit définitivement sur toutes fins 
des conclusions des parties, leur ordonne de désigner, de com
mun accord, un notaire pour procéder : 1° à la description et à 
l'inventaire des biens meubles et immeubles possédés par la 
fabrique défenderesse; 2 P a l'inventaire (les deniers, papiers, 
litres et registres relatifs à ces biens; 3" à l'indication parla 
fabrique demanderesse des biens meubles et immeubles dans 
lesquels elle prétend prendre part ou avoir un droit personnel et 
exclusif; 4° à la liquidation et au partage de la masse sur les 
bases indiquées au présent jugement: 

« Et, faute de ce l'aire dans les huit jours do la signification 
du présent jugement, nomme d'offre, et à ces tins M0 X. . , 
notaire à Andenne ; 

« Ordonne à la défenderesse de produire et communiquer au
dit notaire cl à la demanderesse tous litres, paniers et docu
ments qui concernent on peuvent concerner le partage; dépens 
réservés; ordonne l'exécution provisoire du présent jugement 
nonobstant appel et sans caution... » p u 6 août 1877. — Plaid. 
MMM MOREAU, du barreau de Iluy, et DOHET). 

OBSERVATIONS. — Le partage des biens d'une paroisse, 
par suite de la création d'une paroisse nouvelle, peut sou
lever des questions délicates. Nous croyons que l'on ne 
saurait prendre pour règle générale et absolue, le partage 
en proportion du nombre des habitants dans chacune des 
deux paroisses créées par le démembrement de la paroisse 
ancienne. Les habitants qui n'appartiennent pas au culte 
catholique semblent devoir être retranchés de part et 
d'autre. Les statistiques nous fournissent ce nombre pour 
le pays, les provinces, les communes, d'après les bulle
tins de recensement. I l faut aussi pouvoir le fournir, au 
moyen des bulletins de recensement, pour les circonscrip
tions des paroisses, et i l faut le déduire. Anciennement, à 
défaut de recensement administratif, l'on prenait le 
nombre des communions pascales pour établir l'impor
tance respective des paroisses, et la répartition des 
charges pour des dépenses qui leur incombaient à plu
sieurs en commun; et ce mode de répartition était des 
plus équitables. I l est vrai que les enfants non parvenus 
à l'âge de discernement, les impotents, les aliénés étaient 
négligés dans ce calcul, mais la proportion de ces per
sonnes étant la même, à une très-minime différence près, 

dans toutes les paroisses, le nombre des communiants à 
Pâques formait la base de répartition la plus juste à tous 
les points de vue. Le partage d'après le nombre des habi
tants a l'inconvénient non-seuleincnt d'assimiler les dissi-
dents aux fidèles; mais aussi de prendre parmi les fidèles, 
et d'assimiler à des paroissiens, des personnes qu'il serait 
plus rationnel d'excepter. Ainsi, comprendra-t-on parmi 
les habitants de la paroisse, les personnes cloîtrées, celles 
qui subissent leur peine dans une maison de détention, 
celles qui sont séquestrées pour cause de démence, le 
malade d'un hôpital? Pour les couvents qui ont leur cha
pelle, et toutes les cérémonies du culte à l'intérieur de 
l'établissement, le doute n'est guère possible : i l n'y a 
point à en tenir compte parce que le culte paroissial n'est 
d'aucune utilité pour les gens cloîtrés puisant ailleurs la 
satisfaction de leurs besoins religieux. La même raison 
de décider existe pour les maisons d'aliénés, et pour celle 
de détenus, si elles ont des aumôniers, comme il est de 
règle. Les traitements du clergé étant cependant à la 
charge de, l'Etat, i l n'y a rien d'illégal à ce que l'adminis
tration s'abstienne de désigner et de payer un aumônier, 
et admettre, le membre du clergé paroissial que l'évèque 
voudra bien envoyer. Les secours religieux seraient 
fournis par la paroisse. Dans une telle situation, qui peut 
résulter parfois de conflits entre l'autoiité civile et l'auto
rité ecclésiastique quant à la désignation des aumôniers, 
il semble équitable de considérer la population de l'éta
blissement comme faisant partie de celle de la patoisse et 
comme devant entrer en ligue de compte dans le partage. 

L'idée d'attribuer, après le démembrement de la pa
roisse, les biens d'origine ancienne à l'église qui primiti
vement les possédait, et à accorder en quelque sorte un 
jus puslluninii à la paroisse qui a été supprimée par les 
lois de la Révolution française, et qui n'a pas élé rétablie 
lors du rétablissement du culte, cette idée semble se con
cilier difficilement avec les lois qui ont reconstitué le 
patrimoine des fabriques. Les biens des fabriques suppri
mées n'ont pas été attribués aux fabriques dans la cir
conscription desquelles se trouvait l'église supprimée, 
mais bien aux fabriques de la situation de ces biens 
mêmes. C'est ce que décide l'art. 2 de l'arrêté du 7 ther
midor au X I : « Les biens, y est-i! dit, de fabrique des 
églises supprimées seront réunis a ceux des églises con
servées et dans l'arrondissement desquelles ils se trou
vent. » Le décret du 28 messidor an X I I I comprend une 
disposition semblable. Il en résulte qu'un cas de réunion 
de deux paroisses, lors de la nouvelle circonscription 
faite à la suite du rétablissement du culte, celle-là seule 
dont l'église aura été all'eetéo au culte de la nouvelle pa
roisse aura, en vertu du décret du 7 thermidor an X I , pu 
revendiquer ses biens, non aliénés; taudis que les biens 
de l'église supprimée ne seront entrés dans le patrimoine 
de la nouvelle paroisse, que s'ils sont situés sur le terri
toire' de celle-ci. Au cas où ces biens étaient situés sur le 
territoire d'autres paroisses, ils seront devenus la pro
priété de celles-ci. L'origine des biens n'a donc été: d'au
cune considération dans la composition du patrimoine 
qu'il s'agit de partager, et l'une des deux paroisses, celle 
qui renait par le démembrement, ne peut guère retrouver 
les biens d'avant la réunion. Dès lors, n'est-il pas irra
tionnel d'attribuer à la paroisse mère (comme on l'appelle) 
par prélèvement, les biens d'avant la réunion, alors que 
l'exercice d'un droit analogue est devenu impossible ou 
inopérant pour l'autre paroisse? I l semble qu'il n'y a de 
partage équitable que celui que prend pour base le 
nombre .des lidèles, qu'on considère les fidèles comme 
cause de dépense, comme charge, ou comme source de 
revenus. 

Comparez, sur le partage, en cas de démembrement de 
paroisse, BELG. JUU., XXVII I , 433 et 1 2 0 8 ; X X I X , 897, 

et X X X I , 609 . 



B I B L I O G R A P H I E . 

Code é l e c t o r a l a n n o t é , d'après les travaux parlementaires 
offrant sous chaque article l'état de la jurisprudence et de la 
doctrine et augmenté du commentaire de la loi du 1"juin 1878 
interprétative de celle du i juin 1839 relative à la nationalité 
des Limbourgeois et Luxembourgeois, ainsi que des instruc
tions ministériel les el modèles . Publié par les rédacteurs de la 
Revue de l'administration et du droit administratif belge. 
Bruxelles, G. Mayolez, éditeur (juin) 1878, XVI, 261 pp. in-S". 

Les auteurs disent très-exactement dans leur avant-
propos : « Annoter le code électoral d'après les documents 
parlementaires, la doctrine et la jurisprudence, est une 
entreprise modeste, une œuvre de compilation plutôt qne 
de science. Mais tout ce qui touche à l'exercice des droits 
politiques a acquis aujourd'hui une importance majeure, 
et nul ne contestera l'utilité d'un travail qui, s'il atteint 
son but, facilitera l'application de la loi aux personnes 
qui participent à la révision des listes et à celles qui sont 
chargées de diriger les opérations des collèges électo
raux. » 

La première partie est un résumé excellent de la juris
prudence en matière de révision des listes électorales. 
Toutes les principales questions de droit électoral débat
tues devant nos tribunaux y sont indiquées, avec renvoi 
aux arrêts qui les ont décidées. Ce travail est fait avec une 
précision et un discernement remarquables; dans un petit 
nombre de pages, i l renferme toutes les solutions de quel
que importance; i l néglige toutes celles que la cour de 
cassation a condamnées. Cette partie du Code électoral 
annoté en un guide sûr et rapide renvoyant ensuite aux 
arrêts le lecteur qui est dans la nécessité d'approfondir. 

Rarement les auteurs expriment une opinion. La résis
tance de certaines députations aux arrêts des cours, et la 
nécessité où elles mettent celles-ci de les réformer plu
sieurs années do suite, sur la même question, arrachent 
cependant aux auteurs du Code électoral annoté cette ré
flexion : u N'est-il pas extrêmement regrettable qu'un 
tiers puisse, par exemple, remettre en question, plusieurs 
années de suite, la nationalité d'un électeur, encore qu'au
cune circonstance propre à la modifier ne se soit produite? 
La faculté attribuée au juge électoral d'allouer une indem
nité, en cas de réclamation téméraire, n'obvierait-elle pas 
à un pareil abus? » 

Nous n'avons pas trouvé trace, dans notre commentaire, 
de la question de savoir si l'arrêté rendu sur le rapport 
d'un membre de la députation, qui a été en même temps 
le rédacteur de la réclamation môme, est valable. L'on 
sait que le cas s'est présenté devant la cour de Gand. 
Peut-être les auteurs ont-ils pensé que c'était là un fait si 
extraordinaire, qu'il ne devait jamais se reproduire. 

Nous ne saurions adopter une opinion émise, sous l'ar
ticle 47, conforme d'ailleurs à un arrêt de Liège (31 jan
vier 1874), mais contraire à deux arrêts de Bruxelles. 

« Lorsque, disent les auteurs, l'appel est interjeté plus 
« de huit jours après la décision de la députation p rma-
« nente et que le jour de la notification de cette décision 
« n'est pas connu, c'est à l'appelant à prouver que l'appel 
« a été interjeté en temps utile. Nous croyons, disent-ils, 
« cette jurisprudence plus exacte que celle des arrêts en 
« sens contraire. » 

Nous pensons au contraire que cette solution est détes
table, et qu'il est grand temps que la cour de cassation 
soit appelée à trancher la question. Nulle part i l n'est dit 
qu'il faille avoir reçu notification de la décision attaquée 
pour en appeler; et cela serait contraire au droil commun, 
aux principes de procédure de tous les temps; nulle part 
i l n'est dit qu'ayant reçu notification, i l faille conserver et 
produire la notification reçue pour être recevable à appe
ler; nulle part i l n'est dit, dans la loi, que la déchéance 
d'appel puisse avoir un autre point de départ que la noti
fication, et que ce soit la non-déchéance qui doive être 
prouvée par l'appelant, non la déchéance par l'intimé. Et 
l'obligation où est le greffier de la province de joindre aux 
pièces, en cas d'appel, l'expédition de l'arrêté, avertit 

d'ailleurs assez que l'appelant est dispensé par la loi du 
soin de la produire, i l en sera donc de l'appel électoral 
comme de tout appel civil, comme de toute déchéance 
pour tardiveté : le juge ne pourra la prononcer que prou
vée; i l ne pourra pas l'admettre par présomption ou sup
position, pour non-production de la décision attaquée, 
qu'on pourra toujours attaquer avant d'avoir reçu notifica
tion régulière. La solution contraire, outre qu'elle intro
duirait dans nos lois de procédure la plus singulière 
bigarrure, et augmenterait ainsi, pour les plaideurs, les 
dangers d'erreur, a encore le détestable effet de priver les 
appelants de leurs pièces les plus nécessaires et de grossir 
inutilement les dossiers des cours. Car quelle nécessité y 
a-t-il, d'un côté, à ce que le dossier contienne plusieurs 
fois la décision attaquée? et quelle gène, de l'autre, pour 
les appelants, à n'avoir plus, à leur propre dossier, la 
pièce même sur laquelle vont porter les conclusions et les 
débats? 

Un autre point sur lequel il faut regretter également au'on se soit écarté, en matière électorale, des règles de 
roit commun, c'est pour les notifications par lettres re

commandées. Le bénéfice de celte innovation est forcé
ment réduit, et ce mode de notification est plein de dan
gers pour ceux qui en usent depuis qu'il a été reconnu et 
accepté par la jurisprudence, que la date de l'exploit à la 
poste est inopérante ; que c'est celle de la remise de l'ex
ploit au notifié ou au greffe qui seule est importante, et 
que cette remise doit avoir eu lieu dans les délais. Une 
solution toute différente est donnée par la loi même pour 
les notifications à faire à des étrangers ; jamais la loi du 
1" avril 1814, qui la consacre, n'a été l'objet de plaintes; 
il est vraiment déplorable que de deux exploits faits en 
même temps, par missive, au même bureau, l'un, destiné 
à l'étranger, ait pour date son départ, l'autre, pour le 
Belge, la date encore incertaine et de preuve difficile, de 
la remise au destinataire. 

Le législateur ne s'est pas toujours rendu compte des 
difficultés pratiques. Ainsi encore il a eu tort, croyons-
nous, d'exiger, pour la validité du pourvoi, le dépôt au 
greffe, dans les délais du pourvoi, d'une expédition de 
l'arrêt attaqué. La partie doit demander cette expédition 
plusieurs jours à l'avance, alors qu'elle est dans les dé
lais pour délibérer si elle fera un pourvoi, et, ce qui est 
plus grave, elle est à la merci du greffe; en bonne législa
tion, i l eût dû suffire du dépôt de la requête, dûment no
tifiée, et ce dépôt eût dû obliger le greffier à joindre ensuite 
son expédition dans les trois jours. 

Les titres suivants de nos lois électorales coordonnées 
— « des collèges électoraux, — des opérations électorales, 
—des pénalités,—des éligibles, « — sont, dans la seconde 
partie, l'objet d'un commentaire législatif, composé d'ex
traits des exposés des motifs et des débuts parlementaires. 
L'importance de celte partie est moindre, mais l'utilité 
néanmoins n'en saurait être contestée, puisqu'elle dis
pense de recourir aux Annales parlementaires, où les re
cherches sont souvent pénibles et fastidieuses. 

Le Code électoral annoté est terminé par les circulaires 
ministérielles relatives à la mise en vigueur de la loi nou
velle, et les formules que M. le ministre y a jointes, ainsi 
que par un commentaire de la loi du 1 e r juin 1878, por
tant interprétation de l'article 1 e r de la loi du 4 juin 1839 
relative à la nationalité des Limbourgeois et Luxembour
geois. 

En résumé, les auteurs ont parfaitement rempli le cadre 
qu'ils s'étaient tracé, et leur livre sera des plus utiles. 

Maison Verrasse l - f harvet, 
JEAN V E R R A S S E L , successeur. 

Au GRAND LIVRE, rue de l'Eluve, 12, à Bruxelles. 
Relieur des Bibliothèques de la Cour de cassation, du Tribunal 

de commerce, de l'élite de la magislrature, de la Bibl iothèque 

des avocats et de la Belgique Judiciaire. 
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DROIT ÉLECTORAL. 

DE L'IMPÔT SUR LES CHEVAUX MIXTES AU POINT DE VUE 

DU CENS. 

La loi du 12 juillet 1821 considère trois catégories de 
chevaux : 

1° Les chevaux de luxe et les chevaux taxés au quart 
du taux fixé pour les chevaux de luxe et d'agrément. 

La loi s'exprime ainsi : 
« Les personnes ou familles, tenant des chevaux de 

luxe, devront payer : 
« Pour chaque cheval, 20 florins. » 
Ce sont les chevaux uniquement employés dans un but 

d'agrément. 
« Les voituriers, maîtres de postes, et autres loueurs 

de chevaux servant au transport des personnes, paieront 
pour chaque cheval 5 florins. » 

2° « Les chevaux exclusivement employés à l'usage de 
l'agriculture, des fabriques, manufactures ou usines. » 

Ce sont les chevaux exemptés de toute taxe; mais i l faut, 
en outre, qu'ils ne servent jamais aux usages indiqués 
pour la première catégorie. 

3" « Cependant, lorsque ces chevaux (de la seconde 
catégorie, destinés à l'agriculture, etc.) seront en môme 
temps employés aux attelages de voitures suspendues sur 
ressorts ou courroies, i l sera payé pour chaque cheval 
7 florins. » 

Ces chevaux, d'après les règles indiquées pour la 
seconde catégorie, devraient être exemptés de l'impôt, 
mais comme ils servent, en même temps, quelquefois à 
l'agrément de leur propriétaire, le législateur a exigé pour 
ces chevaux une taxe somptuaire, moins forte cependant 
que celle imposée aux chevaux servant uniquement au 
luxe. 

Le paragraphe se rapportant à la seconde catégorie, est 
rédigé en termes absolus et n'admet aucune interprétation 
plus ou moins défavorable au fisc. Le service des postes et 
des transports par voitures était très-important à cette 
époque, et le législateur a craint que des fermiers, des 
fabricants ne prêtassent leurs chevaux aux maîtres de 
poste. Ceux-ci, soit en employant eux-mêmes leur chevaux 
à l'agriculture, soit en louant des chevaux de cultivateurs 
ou de fabricants, auraient échappé à la taxe. C'est pour
quoi le législateur se sert des mots « exclusivement » — 
« jamais ». 

Dès que ces chevaux avaient été employés à l'un des 
usages pour lesquels le législateur avait établi une taxe 
spéciale, le fisc pouvait réclamer l'impôt. 

Le fisc n'avait pas à discuter le nombre de fois que ce 
fait s'était passé. 

Ce système évitait toute discussion, toute lenteur dans 
la perception des impôts et rendait la fraude très-difficile. 

Pour la troisième catégorie de chevaux, la loi exige 
qu'ils soient employés en même temps qu'à l'agricul
ture, etc., à l'attelage de voitures suspendues sur ressorts 
ou courroies. 

Conformément aux conditions indiquées pour la seconde 
catégorie, ces chevaux devraient être exemptés de l'impôt, 
parce qu'ils sont destinés aux travaux agricoles, à l'usage 
des fabricants, etc. 

Mais comme ils servent en même temps à l'attelage de 
voitures suspendues, le législateur a cru bon de faire 
payer pour cet usage une partie de l'impôt somptuaire. 

Nécessairement, il faut un usage assez fréquent; sinon 
le cheval ne serait véritablement pas employé dans un but 
d'agrément. 

La loi du 12 mars 1837 parle aussi des chevaux servant 
à la selle; mais pour qu'un cheval serve à la selle ou à 
l'attelage, i l faut que ce cheval soit habituellement em
ployé à cet usage. Jamais i l ne viendra à l'idée de personne 
d'appeler cheval de selle ou de voiture, un cheval qui 
n'aurait servi qu'une ou deux fois, accidentellement, à cet 
usage, et cela dans l'espace de deux années. 

Un tel cheval est, en réalité, uniquement employé à 
l'agriculture; on ne peut tenir compte du petit nombre de 
fois qu'il a été employé à un usage d'agrément. C'est en 
somme un cheval de travail. 

Du reste, ce qui prouve clairement que la loi avait en 
vue un service d'une certaine fréquence, c'est qu'elle a 
voulu éviter que le fisc imposât la taxe somptuaire com
plète à des chevaux qui, tout en servant ordinairement à 
certaines professions, étaient cependant employés assez 
souvent à la selle ou à l'attelage, pour qu'ils pussent être 
confondus avec des chevaux de luxe. 

Tel est bien le sens que l'on doit raisonnablement don
ner aux discussions. 

Le législateur explique ainsi les motifs de la loi : « Les 
chevaux servant à l'exercice de quelque profession ne sont 
pas compris dans la cotisation, à moins qu'on ne les fasse 
aussi servir à Vagrément ou au luxe, auquel cas i l est juste 
qu'il en.soit payé rétribution. » 

Ces chevaux sont censés employés pour la commodité 
ou le luxe, lorsqu'on les attelle à des voitures suspendues 
par des ressorts ou des courroies. U ne serait pas raison
nable d'exiger pour cet emploi mixte la même taxe que 
pour les chevaux que l'on tient uniquement pour l'agré
ment. Aussi le taux est seulement de 7 florins par cheval. 

La loi du 28 juin 1822 a condensé les termes de la loi 
du 12 juillet 1821, et par suite elle paraît moins claire. 

« Pour chaque cheval exclusivement destiné à l'usage 
de l'agriculture, des fabriques, usines, manufactures, pro
fessions et métiers (ceci se rapporte à la catégorie des che
vaux exemptés), qui serviraient en même temps aux atte
lages de voitures suspendues sur ressorts ou soupentes, 
7 florins. » C'est la reproduction du paragraphe de la loi 
du 12 juillet 1821 concernant les chevaux mixtes. 

Le sens de cette loi est évidemment le même que celui 
que nous avons donné à la loi dont elle dérive. 



Un cheval qui sert à l'attelage est un cheval que l'on 
attelle assez fréquemment. 

Par la combinaison de phrases empruntées aux deux 
paragraphes de la loi de 1821, i l s'est formé une contra
diction apparente entre les mots « exclusivement destiné » 
et les mots « serviraient en même temps ». Mais le légis
lateur s'est donné la peine de nous expliquer cette opposi
tion de mots et de nous dire quel sens i l fallait donner au 
texte de la loi nouvelle. 

« Son intention est de réprimer les abus et de ne pas 
faire tomber dans la catégorie des chevaux d'une classe 
inférieure ceux qui servent aux attelages de voitures sus
pendues sur ressorts ou soupentes lorsqu'ils ne sont pas 
exclusivement employés à l'usage de l'agriculture et des 
fabriques et qu'ils le seraient, bien qu'accessoirement, à 
d'autres fins imposables. » 

Ainsi donc, cette disposition légale est entièrement 
dans l'intérêt du fisc; elle empêche que des chevaux em
ployés en partie dans un but d'agrément, échappent à toute 
imposition. 

L'article 46 de la loi du 28 juin 1822 répète presque 
textuellement le paragraphe de la loi du 12 juillet 1821 
concernant les chevaux exemples de l'impôt, et i l faut l'in
terpréter aussi par la loi de 1821. 

Quant à la loi du 12 mars 1837, elle est une extension 
du bénéfice accordé par la loi de 1822 aux cultivateurs et 
aux fabricants seulement, à d'autres contribuables, tels 
que les médecins, chirurgiens, artistes vétérinaires, com
mis voyageurs, etc. 

L'art. l v r de cette loi porte en effet : « Par modification 
à l'art. 42 de la loi sur la contribution personnelle du 
28 juin 1822, i l ne sera payé en principal que 15 francs 
par cheval servant à la selle ou à l'attelage de voilures 
suspendues sur ressorts ou soupentes, mais employé 
principalement et habituellement dans l'exercice de leur 
profession, par les médecins, chirurgiens, artistes vétéri
naires, fabricants, commis voyageurs et cultivateurs. » 

Et l'article 3 ajoute : « Les chevaux servant à la selle 
ou à l'attelage de voitures suspendues mais employés habi
tuellement à l'usage de professions non désignées à l'arti
cle 1", seront soumis à la même taxe lorsqu'ils seront in
dispensables à l'exercice de ces professions. » 

Ce qui avait amené cette modification apportée par la 
loi de 1837 à la loi de 1822, ce fut une décision du 20 mai 
1823, interprétative de la loi de 1822, qui avait établi que 
pour être compris dans la catégorie des chevaux mixtes, 
i l fallait qu'ils fussent indispensables à l'exercice des pro
fessions ou métiers. Plusieurs décisions de tribunaux, en 
confirmant cette inlerprétation, soumirent les chevaux des 
médecins, chirurgiens, etc., à la taxe de 20 florins, c'est-
à-dire à l'impôt somptuaire intégral. 

Mais le législateur de 1837, considérant l'utilité de ces 
différentes professions, pensa qu'il était de l'intérêt de 
l'Eiat de dégrever partiellement les chevaux employés à 
cet usage et de faire payer pour ces chevaux l'impôt des 
chevaux mixtes. 

Tel fut l'unique but de cette loi. Elle ne change rien au 
sens et à l'esprit des lois de 1821 et de 1822 ; elle ne fait 
qu'étendre le bénéfice de ces lois, en ce qui concerne la 
taxe mixte, à une nouvelle catégorie de protessions. 

Cette loi, comme les précédentes, est rédigée en termes 
très-précis, même surabondants, et cela pour empêcher 
les fraudes au détriment du fisc. Le législateur dit qu 'il a 
employé les mots principalement et habituellement, pres
que synonymes, pour expliquer positivement qu ' il ne suffit 
pas d'atteler par hasard un cheval à la charrue, tandis que 
l'on s'en servirait ensuite exclusivement à la selle ou à 
l'attelage d'une voiture suspendue pour prétendre à l'ex
ception mentionnée dans la loi. (Moniteur du 6 mars 1837.) 

Donc, pour être considéré comme cheval mixte, l'usage 
à la selle du à l'attelage devait être l'exception, l'usage à 
l'agriculture ou autres professions, la règle; mais i l n'en 
résulte pas, a contrario, que le cheval qui n'a été employé 
qu'une ou deux fois tout à fait accidentellement à la selle 
ou à l'attelage doive être considéré comme cheval mixte. 

I l faut que cet usage soit assez fréquent pour qu'il puisse 
en quelque sorte être considéré en partie comme cheval 
de luxe. 

Toutes ces lois fiscales exigent un usage d'une certaine 
fréquence pour ranger les chevaux dans telle ou lelle caté
gorie. C'est ainsi que pour échapper à la taxe souiptuaire 
de 20 florins, les chevaux doivent être employés habituel
lement et principalement dans l'exercice de certaines pro
fessions que le législateur veut favoriser. Dès que cet em
ploi n'est pas habituel, dès qu'il devient accidentel et occa
sionnel, la loi permet au fisc de ranger le cheval dans la 
catégorie des chevaux de luxe, et certes i l doit en être de 
même pour les chevaux mixtes. Dès que le cheval ne sert 
pas habituellement à la selle ou à l'attelage, surtout s'il a 
servi à cet usage deux ou trois fois seulement, i l reste dans 
la catégorie des chevaux exempts d'impôt. 

Telle doit être l'interprétation de ces lois ; l'esprit géné
ral de celles-ci le veut ainsi. Toute autre interprétation 
serait irrationnelle et absurde, et comme l'a très-bien dit 
l'honorable procureur général à la cour de cassation, 
M. FAIDER, dans un réquisitoire où i l s'agissait de chevaux 
mixtes : « Summum jus, summa injuria. » 

Celte question n'aurait jamais surgi, s'il ne s'était trouvé 
une catégorie de citoyens intéressés à déclarer des chevaux 
prétendument mixtes pour parfaire leur cens électoral et 
devenir électeurs généraux. 

Les lois de 1821, 1822 et 1837 n'avaient en vue que 
l'intérêt du fisc. Mais i l est aussi de l'intérêt de la nation 
que sa représentation no soit pas viciée el que l'électeur 
possède réellement la base de, l'impôt qu'il veut payer. 
C'est pourquoi les cours d'appel et la cour de cassation 
ont bien fait de déjouer ces tentatives de fraude et d'inter
préter la loi dans le sens que nous venons d'exposer. 

Un cheval mixte doit être en partie objet de luxe, et 
pour qu'il puisse être considéré comme objet de luxe, i l 
doit être employé dans un but d'agrément, un nombre de 
fois suffisant pour qu'il ne puisse rester aucun doute à cet 
égard. 

Telle est la jurisprudence ; telle est aussi, à notre avis, 
l'esprit et le sens véritable de toutes ces lois fiscales. 

G. C U M O N T . 

JURIDICTION CITILE. 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r è s , de M . D e p r e l l e de la Nleppe, 1 e r p r é s . 

5 novembre 1877. 

EXPROPRIATON POUR CAUSE D 'UTILITÉ PUBLIQUE. — FRAIS DE 

REMPLOI . — INDEMNITÉ POUR DOUBLE LOYER. — VALEUR 

VÉNALE. — ÉVALUATION. — IMMEUBLE HYPOTHÉQUÉ. — FRAIS 

D'UN NOUVEL EMPRUNT. — VALEUR DU SOL. — VALEUR DES 

CONSTRUCTIONS. — INDIVISIBILITÉ. 

Les frais de remploi el l'indemnité de double loyer reposent sur 
des bases distinctes. 

L'indemnité de l'exproprié doit être égale à la valeur qu'avait 
pour lui l'immeuble qu'on lui enlève. 

Un immeuble représente dans le patrimoine du propriétaire une 
valeur égale à celle qu'il obtiendrait en vente publique, aug
mentée de iO p. c. 

Ces 10 p. c. doivent donc lui être attribués quel que soit l'usage 
qu'il entend faire de l'indemnité. 

Si l'immeuble est grevé d'hypothèque, l'exproprié a droit à ta 
somme nécessaire pour contracter un nouvel emprunt. 

La valeur de l'immeuble formant un tout indivisible, il n'y a pas 
lieu d'évaluer séparément la valeur du sol et la valeur des con
structions . 

(LA SOCIÉTÉ DU QUARTIER DE NOTRE-DAME-AUX-NEIGES 
C. HANSSENS.) 

ARRÊT. — « Attendu que les frais de remploi et l'indemnité 



de double loyer reposent sur des bases distinctes et qu'il y a lieu 
de les apprécier séparément ; 

« En ce qui concerne les frais de remploi : 

« Attendu que l'indemnité à laquelle l'exproprié a droit, pour 
être juste, doit réparercomplètemcnt le préjudice que l'expropria
tion lui cause et être égale à la valeur qu'avait pour lui l'immeu
ble qu'on lui enlève ; 

a Attendu qu'un immeuble représente, dans le patrimoine du 
propriétaire, une valeur égale à celle qu'il obtiendrait en vente 
publique, augmentée des 1 0 p. c. de frais, puisque pour l'acqué
rir, lui ou ses auteurs ont eu à payer ces 1 0 p. c. et qu'il aura 
également à les débourser s'il réemploie son indemnité à l'acqui
sition d'un ature immeuble, ce qu'il doit être mis à même de 
faire, s'il le juge convenable; 

« Attendu que ces 1 0 p. c. représentent donc en réalité une 
partie de la valeur qu'avait l'immeuble pour l'exproprié, et qu'ils 
doivent par conséquent lui être attribués dans toute hypothèse, 
quel que soit l'usage qu'il entende faire de l'indemnité reçue, in
demnité dont il est le maître absolu et sans condition ; 

« Qu'il y a donc lieu d'allouer à l'intimé 1 0 p. c. en sus de la 
valeur vénale du bien ; 

« En ce qui concerne l'indemnité de double loyer : 

« Attendu que l'intimé ne se trouve pas dans les conditions 
exigées pour l'obtention de celle indemni té ; qu'il n'a en effet 
eu d'autre loyer à supporter que celui payé à la société pour l'oc
cupation de son immeuble à partir du paiement de l ' indemnité, 
mais qu'il n'a eu aucun loyer à supporter avant ce paiement; 

« Attendu que moyennant les 1 0 p. c. lui alloués sur la valeur 
vénale de l'immeuble exproprié, l'intimé n'a évidemment rien à 
réclamer pour les intérêts des capitaux affectés à la construction 
de son nouvel hôtel ; 

« Attendu, quant aux intérêts d'attente, que l'intimé y a re
noncé par convention verbale reconnue entre parties; 

« En ce qui concerne l'indemnité de déménagement : 

« Attendu que la somme allouée par le premier juge n'est pas 
exagérée, eu égard à l'importance du mobilier de l'intimé et aux 
détériorations qui sont une suite inévitable de tout déménage
ment ; 

« Quant à l'allocation de 2 , 7 0 0 francs pour frais d'emprunt 
hypothécaire : 

« Attendu que l'intimé a droit d'être remis dans la situation 
où il se trouvait à cet égard avant l'expropriation, c'est-à-dire 
qu'il a droit à la somme nécessaire pour contracter un nouvel 
emprunt hypothécaire de 9 0 , 0 0 0 francs à la place de celui dont 
son immeuble était grevé; que l'indemnité accordée de ce chef 
doit être maintenue ; 

« Quant à l'appel incident : 

« Attendu que le rapport des experts présente des éléments 
suffisants d'appréciation; qu'il n'échet donc pas d'ordonner une 
nouvelle expertise ; 

« Attendu que l'intimé n'a pas démontré que les experts et le 
premier juge qui a admis leurs évaluations se seraient trompés 
en fixant la valeur vénale de l'immeuble à 1 2 3 , 7 0 0 francs; que 
la-valeur de cet immeuble formant un tout indivisible, il n'y 
avait pas lieu d'évaluer séparément la valeur du sol et la valeur 
des constructions ; 

« Qu'il échel donc de maintenir ce chiffre, en y ajoutant 
10 p. c. à titre de frais de remploi, ainsi qu'il est dit plus haut ; 

« Attendu que la majoration réclamée par l'intimé du chiffre 
d'indemnité attribuée par les experts et le premier juge, pour la 
réappioprialion du mobilier et la détérioration des vins, n'a pas 
été suffisamment justif iée; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général VAN SCHOOR 
en son avis conforme, met le jugement dont appel au néant, en 
tant qu'il a fixé à 1 7 , 8 0 0 t'r. l'indemnité pour frais de remploi et 
double loyer; émendant quant à ce, dit n'y avoir lieu à aucune 
indemnité pour double loyer; fixe à la somme 1 2 , 3 7 0 fr. l'in
demnité pour frais de remploi; confirme le jugement pour le 
surplus; en conséquence, condamne l'intimé à remboursera la 
société appelante la somme de 5 , 4 3 0 fr. avec les intérêts à 5 p. c. 
depuis le jour du paiement; met au néant l'appel incident et 
condamne l'intimé aux dépens de l'instance d'appel... » (Du 
5 novembre 1 8 7 7 . — Plaid. M M " WEBER et VAN DIEVOET C. DE 
BECKER.) 

COUR D ' A P P E L DE L I È G E . 

D e u x i è m e c h a m b r e , — p r é s i d e n c e de H . s e b n e r m a n s , e o n » . 

12 juin 1878. 

INTERVENTION FORCÉE. — DÉFAUT D'INTÉRÊT. — SOCIÉTÉ DE 

CHARBONNAGE. — ACTE CONSTITUTIF. — DÉFAUT DE TRAN

SCRIPTION. — TIERS. — BONNE FOI. — POUVOIR D ALIÉNER. 

AUTORISATION D'HYPOTHÉQUER. — CONSEIL DE SURVEIL

LANCE. — FORMALITÉS. 

On ne peut forcer une partie d'intervenir en appel que pour au
tant que l'arrêt puisse lui préjudicier; la demande en interven
tion forcée est inadmissible à défaut d'intérêt. 

L'acte constitutif d'une société formée pour l'exploitation d'un 
charbonnage ne peut, à défaut de transcription, être opposé aux 
tiers qui ont contracté sans fraude avec un précédent proprié
taire. 

Le pouvoir d'aliéner comprend celui d'hypothéquer. 
L'autorisation d'hypothéquer les immeubles sociaux donnée par 

un conseil de surveillance au directeur d'un charbonnage, con
formément aux statuts, ne doit pas revêtir la forme authentique. 

Semblable autorisation ne peut être assimilée à une procuration 
aux termes de l'art. 7 6 , alinéa 2 , de la loi de 1 8 5 1 . 

(HARVENT ET CONSORTS C. LA BANQUE BIVORT ET COMPAGNIE 
ET CONSORTS.) 

M . D E TROZ, avocat général, a pris devant la cour les 
conclusions suivantes : • 

« Les difficultés que vous avez à résoudre ont été soulevées 
dans l'ordre ouvert pour la distribution du prix du charbonnage 
de Spy, vendu par expropriation forcée. 

Il suffira de rappeler à la cour quelques faits essentiels, pour 
établir la position et les prétentions respectives des nombreuses 
parties qui figurent au procès. 

Le charbonnage de Spy, dont la concession remonte à 1 8 3 9 , 
après avoir été, pendant plusieurs années, exploité par une 
société formée de quelques personnes, était devenu depuis le 
1 7 février 1 8 5 4 la propriété exclusive d Ambroise Harvent. Ce
lui-ci, malheureusement, n'avait pas les ressources suffisantes 
pour activer l'exploitation, et c'est pour se les procurer qu'il 
posa les divers actes d'où sont résultées les contestations actuelles. 

Ces actes étaient de deux espèces : par les uns Harvent s'est 
associé différentes personnes, dans l'espoir que leurs versements 
lui permettraient d'exploiter son charbonnage avec fruit; par les 
autres, il contractait directement des emprunts, à la garantie des
quels il fallut naturellement hypothéquer le charbonnage. 

Parmi les expédients de la première catégorie, on peut ranger 
la cession faite au sieur Marchai en 1 8 5 6 (acte du 1 7 mars 1 8 5 6 ) , 
et la rétrocession faite à Harvent par celui-ci le 2 6 octobre 1 8 6 1 . 
De ce dernier chef, Ambroise Harvenl restait débiteur envers 
Marchai d'une somme de 7 0 , 0 0 0 francs, laquelle ensuite fut 
payée, à sa décharge, par son frère Alexandre Harvenl. De là les 
prétentions, dont nous dirons un mot plus loin, d'Alexandre 
Harvent sur le prix de l'immeuble vendu. 

Moins d'un mois après avoir récupéré la propriété de son char
bonnage, Ambroise Harvent s'associait, pour l'exploiter, avec, son 
frère Alexandre et d'autres personnes, dont il espérait des mises 
de fonds. L'acte constitutif était du 7 mai 1 8 6 1 . Mais comme il 
n'avait pas été publié, que d'ailleurs les versements promis ne 
se réalisaient pas au gré d'Ambroise Harvenl, celui-ci se crut en 
droit de revenir sur ce qu'il avait fait en 1 8 6 1 , de révoquer, \t 
lui seul, ce qu'il considérait comme un simple projet d'associa
tion : c'est ce qu'il fit par les aclcs du 1 8 novembre 1 8 6 3 et du 
2 8 avril 1 8 6 4 . 

En même temps, il continuait l'exploitation du charbonnage 
en son nom personnel, et contractait divers emprunts pour cou
vrir les dépenses que celle exploitation nécessitait. C'est ainsi 
notamment qu'il obtint, de la maison de banque Bivort et C e , 
une ouverture de crédit de 1 5 , 0 0 0 francs : l'acte qui le constate 
est du 1 3 juillet 1 8 6 4 ; il stipulait une garantie hypothécaire, a 
raison de laquelle aujourd'hui la maison Bivort et C e et César 
Harvent, son cessionnaire pour 5 , 0 0 0 francs, demandent leur 
collocation. 

Dans ses rapports avec Bivort et C", Ambroise Harvenl s'était 
présenté comme propriétaire exclusif du charbonnage de Spy. 
Mais celte qualité ne larda pas à lui être contestée par les asso
ciés qu'il s elail donnés , en vertu de l'acle constitutif de société , 
de 1861. Le procès qui s'engagea dès lors entre eux amena bien
tôt la reconnaissance formelle de la société ; il a fait l'objet du 



jugement rendu par le tribunal de Namur en date du 3 décembre 
1866, et d'un arrêt de celte cour, en date du 12 août 1868, 
contre lequel on s'est vainement pourvu en cassation. ( B E L G . 

J U D . , 1869, pp. 710 et 1025). 

Ambroisc Harvent n'en resta pas moins, parait-il, convaincu 
de ses droits exclusifs sur le charbonnage de Spy. Mais il fui 
seul à conserver cette illusion. La société formée en 1861, re
connue par les décisions judiciaires de 1866 et de 1868, conti
nue l'exploitation sous la direction d'Alexandre Harvent. C'est en 
effet comme directeur gérant de la société, cl en son nom, que 
ce dernier se fit, par acte du 11 juin 1869, ouvrir un crédit de 
100,000 francs par la maison de banque Delloye et C"; crédit 
garanti par une hypothèque sur le charbonnage, et par la caution 
personnelle du sieur Harou, l'un des associés. Mais cela ne sauva 
pas la société. 

Le crédit de la maison Delloye fut promptement épuisé, dé
passé même; et bientôt la poursuite d'une créance assez minime 
entraîna l'expropriation du charbonnage. 

11 fut vendu pour la somme globale de 67,300 francs. C'est, 
comme nous le disions en commençant, dans l'ordre ouvert pour 
la distribution de ce prix, qu'ont surgi les contestations tranchées 
par le jugement a quo. 

Nous croyons utile de noter ici quelles parties figuraient en 
première instance, et ce qui faisait l'objet de leurs prétentions 
respectives. 

L'ordre était poursuivi par César Harvent, qui produisait pour 
les 5,000 francs, qu'en sa qualité de caution vis-à-vis de la mai
son Bivort, il avait dû lui payer à la décharge de son frère 
Ambroise. 

Venaient ensuite comme créanciers produisants : 1° la veuve 
et les enfants Harou; 2° les sieurs Deroy, Heid et Servais: 3° la 
Banque Bivort et C e ; 4° la Banque Delloye et C e ; 5° Ambroise 
Harvent; 6° Alexandre Harvent. Ces deux derniers contestaient 
l'ordre provisoire, ainsi que les sieurs Deroy, Reid et Servais, 
qui se disaient non-seulement actionnaires, mais créanciers du 
charbonnage. 

Enfin, deux autres actionnaires, MM. Roth et Faniot, croyaient 
devoir intervenir, à ce seul titre, pour proposer la nullité de la 
vente dont l'ordre avait pour objet de distribuer le prix. 

Cette dernière prétention, soutenue également par les autres 
actionnaires qui figuraient au procès, a été écartée par le tribu
nal comme ne se rattachant pas à l'objet essentiel de la contes
tation, c'est-à-dire à la répartition du prix. On ne l'a point re
produite en appel. 

On s'est contenté d'y combattre la collocation maintenue par 
le premier juge, de la maison Bivort et de César Harvent d'abord, 
et de la maison Delloye ensuite. On a même contesté les créances 
dont se prévalent les deux maisons de banque, et réclamé la 
production de leurs livres pour établir que ces créances sont 
éteintes. 

Avant d'examiner ces divers soutènements, nous avons à fixer 
nettement la position des parties en degré d'appel, et à vérifier 
si certaines d'entre elles peuvent être encore forcées d'intervenir. 

Le jugement qui nous occupe a provoqué trois actes d'appel 
distincts. Le premier, du 17 novembre 1874, émane des cinq 
actionnaires, (représentés par M8

 P A R M E N T I E R ) , Deroy, Servais, 
Reid, Roth et Faniot. 11 est dirigé contre Delloye et C B , Bivort 
et C ' et César Harvent. 

Le deuxième appel est du 4 décembre 1874. Il émane d'Am-
broise Harvent, et est dirigé contre la maison Delloye et C ex
clusivement. 

Enfin, le troisième appel, du 7 décembre 1874, est dirigé, par 
Alexandre Harvent, contre César Harvent, la Banque Bivort et la 
Banque Delloye. 

Ainsi les cinq actionnaires appelants, les deux maisons de 
banque et les trois frères Ambroise, Alexandre et César Harvent, 
se trouvent régulièrement en présence devant la cour. 

Mais Ambroise Harvent veut encore y faire intervenir, bon gré 
mal gré, d'autres parties, pour y conclure éventuellement contre 
elles à des dommages- intérêts . 

Par exploit du 30 octobre 1877, il a fait assigner, devant la 
cour, en intervention forcée, pour y prendre son fait et cause, 
et le cas échéant , lui payer 200.000 francs à titre de dommages-
intérêts : 

1° Nicolas Slosse; 2° Ernest Veldeman; 3° Alexandre Harvent; 
4° M" LUCQ, curateur à la faillite Harou. 

De ces quatre ass ignés , deux seulement figuraient en pre
mière instance, et Ambroise Harvent n'a pas appelé contre eux. 
Ce sont Alexandre Harvent et la famille Harou, que représente 
aujourd'hui M° LUCQ. Aussi non-seulement ces deux parties ne 
peuvent être ass ignées en intervention, mais Ambroise Harvent 
ne peut pas conclure contre elles, à raison de griefs qu'il n'a 

pas fait valoir en première instance, et dont il n'a pas d'ailleurs 
saisi la cour en temps utile. 

En ce qui concerne les deux autres assignés, Slosse et Velde
man, la question devient plus délicate. Ils n'étaient point parties 
en première instance. Il s'agit de savoir s'ils peuvent être attraits 
directement devant la cour^ en intervention forcée, par cela seul 
qu'ils auraient le droit d'intervenir ou de former tierce opposi
tion. Sur cette question la jurisprudence est divisée; la doctrine 
également. Toutefois la plupart des auteurs, et notamment CARRÉ 
et CHAUVEAU (t. 111, p. 493, Ci- 1682) pensent qu'on peut, même 
en appel, forcer d'intervenir celui qui aurait le droit de former 
tierce opposition. DALI.OZ est peut-être le seul auteur qui se soit 
prononcé pour l'opinion contraire : il s'appuie principalement 
sur la règle qu'on ne peut priver, à moins d'une exception for
melle de la loi, du double degré de juridiction. (DALLOZ, RÉP. , 
V» Intervention, n o s 147 et 148). 

MERLIN , dans un passage cité par CARRÉ, répondait d'avance 
à cette objection, qu'en réalité l'intervention forcée en degré 
d'appel ne prive pas du premier degré de juridiction, puisque si 
l'intervention n'était pas provoquée, celui qui voudrait former 
une tierce opposition contre l'arrêt, ne pourrait toujours la for
mer que devant la cour. 

On voit, par ce simple aperçu de la controverse, que la ques
tion reste assez douteuse. Il me parait cependant que, dans 
l'espèce, il n'y a pas de nécessité de la trancher, car il est diffi
cile d'apercevoir en quoi I arrêt que la cour prononcera pourrait 
préjudicier aux sieurs Slosse et Veldeman. 11 résulte au contraire 
de l'attitude même que ceux-ci prennent dans leurs conclusions, 
qu'ils ne considèrent nullement leur intérêt comme engagé. Dès 
lors, ainsi que l'a décidé la cour de Bruxelles (arrêt du 21 avril 
1863, B E L G . J U D . , 1863, p. 1013), la demande en intervention 
forcée est inadmissible à défaut d'intérêt. 

Nous n'avons donc plus à nous occuper que des questions du 
fond, qui sont débattues entre Ambroise Harvent, son frère 
Alexandre et les cinq actionnaires appelants, d'une part, et les 
deux maisons de banque avec César Harvent, intimés d'autre 
part. Et le débat se concentre en réalité sur le point de savoir 
si les hypothèques consenties d'abord par Ambroise à la maison 
Bivort, ensuite par Alexandre à la maison Delloye, sont ou non 
valables. 

Quant à l'existence des dettes e l les-mêmes contractées vis-à-
vis des deux maisons de banque, elle n'est pas susceptible, à 
notre avis, d'une contestation sérieuse, en présence des pièces 
produites; et la demande faite par les appelants, d'une produc
tion plus complète de livres et documents, nous semble entière
ment frustratoire. On n'a rien allégué qui soit de nature à la 
rendre un peu plausible. 

Ainsi l'on a fait grand état du paiement fait par la faillite 
Harou. Cela se réduit à fort peu de chose. Harou, caution du 
charbonnage envers la maison Delloye, est tombé en faillite, et 
a dû payer, mais n'a payé que 20 p. c ; de sorte que Delloye 
et C E seront encore à découvert pour une somme considérable. 

En ce qui touche Alexandre Harvent, la collocation de sa 
créance a été rejelée à bon droit par le premier juge. Il est pos
sible en effet qu'Alexandre ait remboursé la créance de 70,000 
francs que Marchai avait sur le charbonnage, et qu'il ail été 
subrogé dans les droits du créancier, mais cela ne résulte pas 
d'un acte ayant le caractère exigé par la loi hypothécaire de 
1851, pour être opposable aux liers. Au surplus, le conseil 
d'Alexandre Harvenl n'a pas insisté sur cette prétention. 

Les seuls points qu'on ait discutés sérieusement, se rappor
tent à la validité des hypothèques données aux deux maisons de 
banque Bivort et Delloye. 

En premier lieu, les appelants (sauf Ambroise Harvent, bien 
entendu) soutiennent que I hypothèque de la maison Bivort est 
nulle parce qu'elle a été consentie, non point par la société de 
Spy, qui était le véritable propriétaire du charbonnage, mais par 
Ambroise Harvent lui -même, se qualifiant propriétaire et non 
pas directeur gérant. 

La société, font observer les appelants, existait depuis 1861; 
c'est comme son directeur gérant qu'Ambroise Harvent, au su 
de tout le monde, exploitait le charbonnage : il en avait même , 
dès 1862, délégué la gestion pour cinq années à son frère 
Alexandre; en 1863, il avait, au nom de la société, emprunté 
9,500 francs au sieur Servais, et concédé de ce chef une hypo
thèque inscrite le 2 janvier 1864. Ainsi, le 13 juillet 1864, au 
moment de son ouverture de crédit, la maison Bivort et C° ne 
pouvait ignorer qu'Ambroise Harvenl n'était plus depuis long
temps le véritable propriétaire du charbonnage. 

11 faut convenir que si , le 13 juillet 1864, elle avait pu douter 
du droit exclusif d'Ambroise Harvenl sur le charbonnage, elle 
aurait singulièrement méconnu ses véritables intérêts. 



Supposons qu'elle n'eût pas alors ignoré l'existence légale de 
la société, et qu'elle voulût assurer, comme on l'a prétendu, le 
remboursement des fonds déjà prêtés par elle au moyen d'une 
hypothèque sur le charbonnage. Elle pouvait facilement alors 
exiger celle hypolhèquc, de la société même et dans la forme 
voulue par les statuts. Pareille hypothèque eût toujours eu sa 
valeur, bien que primée par celle de Servais, créancier seule
ment de 9 à 10,000 francs. Mais ce n'est là qu'une supposition. 
Nous n'avons en définitive aucune preuve que la maison Bivorl 
ail connu la constitution de la société, la concession d'une hy
pothèque au sieur Servais, l'inscription même de celle hypo
thèque et dès lors, pourquoi ne pas admettre qu'elle a, de 
bonne foi, considéré Ambroise Harvent comme propriétaire 
exclusif du charbonnage, alors qu'il était légalement resté tel 
aux yeux des tiers? 

Du moment qu'on est forcé d'admettre qu'elle a pu contracter 
sans fraude avec Ambroise Harvent, elle est protégée par l'article 
1 " de la loi de 485t, sur la révision du régime hypothécaire. 
En effet l'acte constitutif de la société de Spy ne pourrait être 
opposé à la maison Bivort que s'il avait été transcrit conformé
ment à cette loi. C'était un acte translatif de la propriété du 
charbonnage : il ne peut y avoir de doule sur ce point, la société 
formée pour l'exploitation d'un charbonnage étant, de l'avis de 
tous les auteurs, une personne civile, dans le chef de laquelle 
réside dès lors la propriété immobilière de la mine. ( V . BURY, 

t. H, n» 1383; MARTOU, Régime hypothécaire, t. 1, p. 47, n° 21). 
En ce qui concerne l'hypothèque concédée à la maison Delloye 

par Alexandre Harvent, agissant comme directeur gérant de la 
société de Spy, les appelants ne prétendent pas que la société 
même était sans droit pour l'accorder. Nous ne parlons pas, 
bien entendu, d'Ambroise Harvent, qui, malgré la chose jugée, 
s'obstine à méconnaître l'existence de la société. 

Mais les autres appelants se bornent à soutenir que le 
directeur gérant n'avait pas qualité pour consentir hypothèque, 
même avec l'autorisaiion du conseil de surveillance, el que 
d'ailleurs cette autorisation n'avait pas été donnée dans la forme 
voulue par la loi de 1851 (art. 76, alinéa 2) pour les procura
tions à l'effet de donner hypothèque. 

Ils sont, à notre avis, mal fondés dans cette double critique. 
En premier lieu, les statuts de la société donnent d'une manière 
formelle au gérant (dans l'art. 21) le droit d'aliéner les 
immeubles sociaux, pourvu qu'il y soit autorisé par le conseil 
de surveillance. Et, malgré l'opinion isolée d'un auteur, on 
n'admettra jamais que le pouvoir d'aliéner ne comprenne pas, à 
plus forte raison, celui d'hypothéquer : l'hypothèque, en effet, 
n'est qu'une aliénation partielle, un premier pas fait vers 
l'aliénation. 

La seconde objection n'est pas plus admissible. Il suffit, en 
effet, que l'autorisation du conseil de surveillance ait été donnée 
dans la forme ordinaire; i l n'est nullement requis qu'elle ait été 
donnée dans la forme authentique : i l ne s'agit pas là d'une pro
curation. La procuration suppose un droit de propriétaire, ou le 
droit de concéder hypothèque. 

Or un conseil de surveillance n'a ni le droit de propriété, ni 
le droit de donner hypothèque. Ainsi que nous l'avons rappelé 
tout à l'heure, i l est incontestable qu'en matière de mines, le 
droit de propriété, donc celui d'aliéner ou d'hypothéquer, appar
tient au corps moral, à la société toute entière. (NAMUR, Droit com
mercial, 1.11, p. 453, n° 1397; BURY, 11, n° 1283); de même qu'en 
matière de sociétés commerciales, les gérants ou administra
teurs sont les représentants directs ou les organes de la société : 
comme le fait observer M. NAMUR, Droit commercial, t. I I , 
p. 54, n° 855, on ne doit pas les confondre avec des manda
taires ordinaires, qui agissent au nom d'autrui. De sorte que, 
dans les cas où la loi exige un mandai par acte authentique 
pour pouvoir agir au nom d'aulrui,— quand il s'agil, par exemple, 
de constituer une hypothèque, — le gérant n'a pas besoin d'un 
mandat spécial pour agir : i l suffit qu'il en trouve le pouvoir 
dans l'acte constitutif de la société. Tel est également l'opinion 
formulée par MARTOU (Régime hypothécaire, t. 111, p. 66, 
n» 957). 

Les prétentions des appelants sont donc en tous points mal 
fondées. Et dès lors i l est sans intérêt d'examiner si, comme le 
soutient une des parties intimées, ils étaient non recevables à 
les faire valoir. A cet égard encore i l y aurait doule sérieux, 
d'autant plus que le point n'a guère été débaltu par les parties. 

En conséquence nous concluons purement el simplement à la 
confirmation du jugement. » 

La Cour a statué en ces termes : 

ARRÊT. — « Attendu qu'il s'agit uniquement dans la cause 
d'un ordre pour répartir entre créanciers la somme de 67,300 

francs, produit de la vente, sur saisie-immobilière, du charbon
nage de Spy; 

« En ce qui concerne Ambroise Harvent -. 
« Attendu que pour justifier son appel contre la maison de 

banque Delloye-Delilleux, et son pourvoi en garantie contre 
Veldeman, Slosse, Alexandre Harvent et Harou (M" LUCQ), l'appe
lant susdit reproduit, par les mêmes motifs, certaine prétention 
à la propriété du charbonnage de Spy, el même certaine de
mande de 200,000 francs de dommages-intérêts, que la cour de 
Liège, par son arrêt du 12 août 1868, a formellement rejetées; 

« Attendu qu'il y a à cet égard chose jugée contre Ambroise 
Harvent; qu'en toute hypothèse i l y a lieu pour la cour de main
tenir les motifs de sa précédente décision, pour reconnaître 
l'existence juridique de la société constituée par l'acte notarié 
du 7 novembre 1861, ainsi que la légalité de la révocation d'Am
broise Harvent, comme directeur gérant, prononcée en mai 
1865; 

« Attendu d'ailleurs, quant à Alexandre Harvent et Harou 
(HJ* LUCQ), qu'ils figuraient en première instance, en présence 
d'Ambroise Harvent, qui a pu conclure contre eux; qu'ils n'ont 
pas été inlimés par lui; qu'ici encore il y a chose jugée et qu'Am-
broise Harvent ne peut, sous forme de demande en intervention, 
les forcer, en appel, à nouer avec lui un nouveau contrat judi
ciaire; 

« El, quant à Slosse et Veldeman, qu'en aucune façon l'arrêt 
de la cour, n'est de nature à leur infliger grief, comme ils le 
déclarent eux-mêmes; qu'ainsi, aux termes de l'art. 466 du code 
de procédure, n'ayant pas éventuellement le droit de former 
tierce opposition, ils ne peuvent être forcés de prendre qualité 
dans l'instance, comme ils ne seraient pas admis à y intervenir 
spontanément; 

« En ce qui concerne les autres appelants : 
« Attendu que le montant du prix a été distribué : 
« 1° Pour 15,000 francs en premier ordre à la maison de 

banque Bivort (dont 5,000 francs à César Harvent); 
2° Pour le surplus à la maison de banque Delloye-Detilleux, 

qui ne sera pas complètement désintéressée, même acceptation 
faite de 18,45 p. c. de sa créance, payés par la faillite Harou; 

« Attendu que l'existence, l'import de ces créances au mo
ment de l'ordre, et la subrogation de César Harvent dans une 
partie de la première, sont suffisamment établis dès à présent; 

« Mais attendu que la régularité de l'hypothèque Bivort est 
contestée, comme ayant été consentie en 1864, par Ambroise 
Harvent, alors que l'acte du 26 octobre 1861 el les actes subsé
quents lui rétrocédant toutes les parts du charbonnage, n'avaient 
pas été soumis à la formalité de la transcription; el alors, tout 
au moins, qu'en vertu même de l'acte de novembre suivant, s'il 
avail la propriété du charbonnage, i l l'avait transmise à la société; 

« Attendu, quant au premier moyen, qu'à la vérilé l'acte du 
26 octobre 1861 constitue une véritable rétrocession du char
bonnage faite par Marchai à Ambroise Harvent, el que cet acte 
aurait dû être soumis à la formalité de la transcription; 

« Mais attendu que Marchai, propriétaire antérieur, et ses 
créanciers ou ayants cause auraient seuls le droit d'invoquer cette 
irrégularité; que les appelants susdits ne représentent pas Mar
chai; qu'ils ne pourraient même se prévaloir des droits de celui-
ci, sans renier leur propre titre à prendre position dans l ' in
stance, comme actionnaires, ou comme créanciers de la société 
constituée à la suite du dessaisissement de Marchai; 

« Attendu, quant au moyen subsidiaire, qu'il n'est nullement 
établi que la maison Bivort ail connu la conslilulion de la société, 
opérée par l'acte de novembre 1861; qu'elle a pu, de bonne foi, 
croire au conlraire Ambroise Harvenl propriétaire exclusif du 
charbonnage; qu'ainsi l'art. 1 e r de la loi du 16 décembre 1851 
ne peut être invoqué conlre elle; 

« Attendu, enfin, que même en cas de rejet de l'hypothèque 
Bivorl, l'admission de la créance Delloye-Dutilleux absorberait 
tout l'actif, el ne permettrait pas à d'autres créanciers d'arriver 
en rang utile; 

« Attendu que l'intérêt de la discussion est donc de savoir si 
la deuxième hypothèque Delloye-Dnlilleux doit être admise; 

« Attendu que la régularité de celle hypothèque, prise en 
1869, est contestée, par le motif qu'Alexandre Harvent, alors 
directeur gérant, l'a consentie saus une procuration revêtue de 
la forme légale; 

« Attendu qu'Alexandre Harvent a été autorisé par le conseil 
de surveillance à accorder celle hypothèque; 

u Attendu que, d'après l'art. 21 des statuts, le directeur gé
rant a le droit d'aliéner complètement les immeubles sociaux, et 
à plus forte raison celui de les aliéner en partie, par la voie de 
dation d'hypothèque; 



« Que si , à cet égard, une autorisation préalable du conseil 
de surveillance est exigée par les statuts, c'est pour lui permettre 
de vérifier si les intérêts de la société ne font pas obsiacle à 
l'exercice des pouvoirs attribués personnellement au gérant; 

« Que le conseil de surveillance, comme sa dénomination l'in
dique, est investi d'un simide droit de contrôle, tandis que le 
gérant est le seul organe de la société et la représente seul vis-
à-vis des tiers; 

« Que c'est ainsi à lui qu'il appartient le cas échéant, de don
ner à un mandataire une procuration dans la forme prescrite en 
l'art. 7 6 de la loi de 1 8 5 1 , et non de la recevoir du conseil de 
surveillance; 

« Que l'autorisation réglementaire n'est donc pas une procu
ration dans le sens de la loi; et qu'elle a pu être donnée valable
ment dans la cause sous forme de simple délibération du conseil 
de surveillance: 

a Attendu, en présence de ces diverses considérations, que 
les faits dont les appelants demandent à fournir la preuve, sont 
sans influence au procès; 

« E l attendu que dans l'intérêt de la bonne administration de 
la justice il convient de donner une solution commune aux cau
ses n°* 6 4 5 et 1 2 8 0 , qui préscnlent plusieurs points de 
connexilé; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, entendu M. l'avocat 
général l)E TROZ, c l de son avis, rejetant louies conclusions el 
offres de preuve contraires, joint les causes n°» 6 4 5 el 1 2 8 0 ; ré
serve à la maison Delloye-Delilteux le droit inscrit dans 
l'art. 7 7 0 du code de procédure, déclare la demande en inter
vention d'Ambroise Harvenl non recevable ni l'ondée; confirme 
pour le surplus le jugement a quo: fait une niasse des dépens, 
liquidés à ; condamne Ambroisc Harvenl à trois huitièmes, 
Alexandre Harvenl à un quart, chacun des cinq autres appelants 
à trois quarantièmes desdits dépens . . . » (Du 1 2 juin 1 8 7 8 . 
Plaid. MM e l PARMENTIEB, du barreau de Mons, RRIBOSIA, du 
barreau de Namur, DEWANDRE et DUPONT). 

T R I B U N A L C I V I L DE B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . B l d a r t , luge. 

1 " décembre 1 8 7 7 . 

RUE. — TRAVAUX NUISANT A UN RIVERAIN. — CHANGEMENT DE 

NIVEAU. DIFFICULTES D'ACCÈS POUR CHEVAUX ET V O I 

TURES. — TRAVAUX D'ENSEMBLE. — PLUS VALUE. — COM

PENSATION. 

Quoique une rue dépende de la voirie communale, si les travaux y 
exécutés sont faits par un tiers, c'est lui qui en est responsable 
comme auteur. 

Le citoyen lésé par l'exécution d'un travail d'utilité publique est 
fondé à réclamer réparation pour le préjudice actuel, alors 
même qu'il serait allégué que des travaux éventuels doivent 
faire disparaître la cause du dommage. 

Il y a atteinte suffisante au droit du riverain, jvslifiant recours 
en dommages-intérêts, quand le changement apporté à la 
voirie est tel qu'il rend l'accès difficile ou dangereux et gêne 
l'écoulement des eaux. 

Si les travaux ont donné une plus value à l'immeuble qu'ils dé
précient sous certains autres rapports, ilya lieu à compensation 
jusqu'à due concurrence. 

(LETO C. L'ÉTAT BELGE.) 

JUGEMENT. — « Sur la recevabilité de l'action : 

a Attendu qu'il importe peu que la rue où est située 
la maison litigieuse fasse partie de la voirie urbaine, puis
qu'il n'est pas dénié par le défendeur qu'il est l'auteur des tra
vaux dont se plaignent les demandeurs; 

« Attendu que pour repousser la recevabilité de l'action, le 
défendeur n'est pas davantage fondé à argumenter de l'intention 
de la ville de Bruxel.es de raccorder le niveau de la rue des 
Sablons à celui de la rue de la Régence; 

« Attendu, en effet, qu'en admettant que ce travail s'exécute 
dans un délai plus ou moins rapproché el de manière à donner 
pleine et entière satisfaction aux demandeurs, il y aurait lieu de 
rechercher si ceux-ci éprouvent actuellement un dommage dont 
réparation leur est due; 

« Attendu enfin qu'il n'est pas exact de dire que les deman
deurs n'articulent aucun fait précisa l'appui de leuraelion,puis
qu'ils allèguent que les véhicules ne peuvent entrer dans la mai
son ni ensor l i r qu'avec de grandes difficultés el des dangers 
tels qu'une personne tenant chevaux et voilures ne voudrait 

l'habiter, et eu outre que les eaux s'écoulent dans les souter
rains, ce qui n'existait pas auparavant; 

« Au fond : 

« Attendu que s'il est vrai que l'exécution de travaux de voirie 
ne donne ouverture à des dommages-intérêts en faveur des pro
priétaires riverains que s'il en résulte une atteinte directe à 
leurs constructions ou aux avantages essentiels à l'usage de ces 
constructions, il esl incontestable dans l'espèce que les faits 
articulés constituent pareille atteinte ; 

« Attendu que ledéfendeurméconnail ces faits; qu'il échel d'en 
ordonner la vérification par experts; 

« Attendu que, si les experts en reconnaissent l'exactitude, il 
importe, au point de vue de l'indemnité, qu'ils recherchent si la 
situation actuelle peut être améliorée par les travaux qu'on exé
cutera pour raccorder complètement le niveau de la rue des 
Sablons à celui de la rue de la Régence; 

« Attendu que dans le cas d'une solution négative de cette 
question, il y aura lieu pour les experts d'évaluer définitivement 
la dépréciation résultant pour la maison litigieuse des travaux 
du défendeur; 

« Mais attendu que celui-ci soulienl que ces travaux ont dès 
maintenant donné une plus value, à la maison et que celte plus 
value sera énorme lorsqu'ils seronl terminés; 

« Atlendu que si le fait est exact, il est équitable qu'il en soit 
tenu compte dans le règlement de l'indemniié; 

« Qu'il y a donc lieu de prendre l'avis des experls sur l'exis
tence de celle plus value el éventuellement sur son importance; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. TIMMERMANS, substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, déclare les deman
deurs recevables en leur aclion, et, avant faire droit sur le fond, 
ordonne que trois experls, après avoir prêté serment entre les 
mains du président de ce siège ou du magistrat qui le rempla
cera, visiteront la maison sise rue des Sablons, 1 7 , la décriront 
au double point de vue de sa situation antérieure et postérieure 
à l'exhaussement de la rue et donneront leur avis sur les points 
suivants : 

« A. — Quelles modifications les aisances que cette maison 
avait à la rue, notamment en ce qui concerne l'accès, le station
nement, l'entrée et la sortie des véhicules, ont-elles subies par 
suile de l'exhaussement de la rue? Une personne tenant chevaux 
et voitures consentirait-elle à prendre ladite maison? 

« fi. — D'autres inconvénients ne se sont-ils pas produits par 
la même cause, notamment en ce qui concerne l'écoulement des 
eaux el l'éclairage des souterrains; 

« C. — La situation actuelle de la maison litigieuse pourrait-
elle s'améliorer par des travaux qu'on effectuerait pour opérer le 
raccordement définitif et complet du niveau de la rue des 
Sablons avec celui de la rue de la Régenre et, dans la négative, 
quelle dépréciation est-il résulté pour celle maison de l'exhaus
sement de la rue des Sablons? 

« D. — L'ensemble des travaux effectués par l'Eiat a-l-il, dès 
à présent, procuré une plus value à la maison litigieuse et quel 
en est le chiffre? 

« E l , à défaut par les parties, de convenir de trois experts 
dans les trois jours de la signification du présent jugement, 
nomme en celle qualité les sieurs Cattoir, Kindl el Picquel; 
réserve les dépens; dit n'y avoir lieu d'ordonner l'exécution 
provisoire du présent jugement... » (Du 1 E R décembre 1 8 7 7 . 
Plaid. MM" EDMOND .PICARD et VAN MEENEN C. L E JEUNE et 
LANDRIEN). 

TRIBUNAL C I V I L DE CHARLEROI . 

P r e m i è r e e b a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . L l b l o u l l e . 

APPEL DE J U S T I C E DE P A I X . 

1 9 janvier 1 8 7 8 . 

ACTION POSSESSOIRE. — RÉINTÉGRANDE. — INSTITUTEUR 

COMMUNAL. — BATIMENT D'ÉCOLE. — LOGEMENT. 

L'instituteur communal expulsé par l'autorité locale du logement 
qu'il occupait dans l'école peut agir par la voie d'action en 
réiniégrande à l'effet d'être rétabli dans la détention de cette 
partie de l'immeuble appartenant à la commune. 

La partie de l'école communale affectée au logement de l'institu
teur ne fait point partie du domaine public communal. 

Il en esl autrement des classes et préaux affectés à l'usage des 
écoliers. 

(LIBOTTE C. LA COMMUNE DE GOUGNIES.) 

La demoiselle Libotte, institutrice à l'école communale 
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de Gougnies, avait été gratifiée, lors de sa nomination, d'un 
logement dans le bâtiment d'école par la commune à la
quelle appartenait la propriété de cet édifice. 

Révoquée de ses fonctions par le conseil, elle refusa 
d'abandonner le local qu'elle occupait, soutenant que sa 
révocation, émanée de l'autorité locale seule et sans parti
cipation du gouvernement, était illégale en présence de 
l'article 11 de la loi du 23 septembre 1842, puisqu'elle 
avait été nommée avec le concours ou l'agréation de l'Ktat. 

La commune maintenait la légalité de la mesure par la 
raison que la demoiselle Libotte, chargée exclusivement 
de la direction de la classe gardienne n'était pas, à pro
prement parler, une institutrice primaire protégée par la 
loi qu'elle invoquait et tombait uniquement sous l'empire 
de l'article 8b de la loi du 30 mars 1836. 

La demoiselle Libotte persistant dans son refus, i l fut 
procédé par les agents de la police locale à son expulsion 
et ses meubles furent mis sur le carreau. 

De là, action en réintégrande. 
Le juge de paix de Chàtelet se déclara incompétent, par 

le motif qu'il n'appartenait pas au pouvoir judiciaire d'ap
précier la régularité de la révocation prononcée par le 
pouvoir administratif. 

Appel. 

JUGEMENT. — « Vu le jugement de M. le juge de paix du canton 
de Châielei du 20 ociobre 1876 et l'acte'd'appel du 21 fé
vrier 1877, dûment signifiés; 

« Attendu que si les lois des 30 mars 1836 et 23 septem
bre 1842, et le principe de la séparation des pouvoirs, rendent 
l'autorité administrative seule compétente pour juger de l'oppor
tunité ou de l'inopporlunité de la suspension ou de la révocation 
des instituteurs communaux, les tribunaux n'en gardent pas 
moins le droit d'examiner cl de décider si les actes posés par 
cette autorité ne constituent pas un abus contre lequel celui qui 
en est viciime est fondé à demander protection ; 

« Attendu (pie l'action possessoire en réintégrande suppose 
dans le chef de celui qui l'exerce, le droit de faire suspendre, 
d'empêcher les faits qu'il prend pour trouble; que ce droit, l'ap
pelante le puise dans la loi du 23 septembre 1842, tani et aussi 
longtemps qu'elle est et demeure institutrice communale ; 

« Attendu qu'elle a été nommée à ces fonctions le 15 octo
bre 1874, et appelée comme telle à tenir l'école gardienne com
munale de Gougnies ; 

« Que celle nomination faite avec l'autorisation du gouverne
ment, selon les prescriptions de la loi précitée, réservait à la 
titulaire la jouissance des avantages lui attribués par l'article 21 
de celte loi, et lui donnait notamment droit ù une habitation; 
que c'est ainsi que l'intimée a considéré les choses, puisqu'un 
logement a été accordé a l'appelante dans le bâtiment d'école 
communale; 

« Attendu que c'est erronément que l'intimée voudrait faire 
dépendre la posilion de l'appelante des matières ense ignées dans 
une école gardienne; 

« Qu'en effet, si la loi de 1842 a imposé aux communes l'obli
gation de fournir certaines branches d'instruction qu'elle enu
mere dans son article 6, elle ne leur a pas interdit d'en faire 
donner d'autres également par des instituteurs communaux 
nommés selon les prescriptions de celle loi ; 

« Attendu que le gouvernement n'a pas jusqu'aujourd'hui 
révoqué l'appelante de ses fondions; 

« Attendu qu'il n'est pas sérieusement contesté que l'intimée 
a, le 10 juillet 1876, expulsé l'appelante des locaux qu'elle 
occupait à Gougnies depuis plusieurs années , consistant en : 

« A. Habitation composée de deux chambres, cave, grenier et 
un jardin attenant, le tout à son usage exclusif ; 

« B. Une salle d'école et un préau à l'usage des jeunes élèves 
de la localité ; 

« Attendu que le logement d'un instituteur et le jardin y 
annexé font partie du domaine privé de la commune; que leur 
jouissance représente l'indemnité d'habitalion à laquelle ce fonc
tionnaire a droit, qu'ils sont à son usage exclusif et a celui de 
sa famille, sont donc susceptibles d'être acquis par prescription 
comme la maison, le terrain qu'une commune loue à un parti
culier ; 

« Attendu que la salle d'école et le préau à l'usage des é lèves 
sont affectés à un service spécial d'intérêt général; que consé-
quemmenl, ils font partie du domaine public de la commune; 

« Attendu que la dépossession de l'appelante remontait a 
moins d'une année au moment de l'internement de l'action; 

« Alendu que l'intimée, en expulsant l'appelante des locaux 
qui lui servaient d'habilalion et en évacuant ses meubles et 
effets, lui a occasionné un préjudice qui sera suffisamment 
réparé par l'allocation de la somme ci-dessous ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. LUCQ, substitut du 
procureur du roi, en son avis confotme, réforme le jugement 
donl appel; dit que le tribunal de paix du canlon de ChJlelet 
était compétent pour statuer; évoquant, les parties ayant conclu 
au fond, déclare l'action recevable pour autant qu'elle concerne 
les locaux lilt. A, ci-dessus; condamne l'intimée b abandonner 
à l'appelante la possession des deux chambres, grenier, cave et 
du jardin attenant, à y réintégrer les meubles et effets déplacés 
et ce, dans les vingt-qualre heures de la signification du présent 
jugement, sous peine de 5 francs par jour de relard, au profit 
de l'appclanle, condamnation qui sera définitivement encourue 
et non comminatoire; condamne l'inlimée à payer à l'appelante 
une somme de 200 francs b litre de dommages- intérêts pour 
préjudice lui causé pour privation de jouissance et évacuation 
des meubles et effets ; déboule les parties de toutes conclu
sions contraires; condamne l'intimée aux dépens des deux 
instances... » (Du 19 janvier 1878.) 

OBSERVATIONS. — La cour de cassation a jugé le 2 8 

mars 1878, suprà, page 449, que le presbytère, propriété 
communale affectée au logement d'un curé catholique de 

Car la loi du 18 germinal an X, n'en reste pas moins un 
ien susceptible d'être acquis par prescription contre la 

commune. 
Corn p. : Paris, 18 février 1854 (DALLOZ, Pér., 1854, 

2, 178) et un jugement du tribunal civil de Murât, du 
23 décembre 1869 (PASIC. FRANC., 1870, p. 346 et la noie). 

La distinction entre les édifices consacrés à un usage 
public et les édifices consacrés à un service public, au 
point de vue de l'imprescriptibilité ou de la mise hors du 
commerce, est expliquée d'une façon complète parDucROCQ, 
Traité des édifices publics, n" 18 et suiv. 

T R I B U N A L C I V I L DE L O U V A I N . 

P r é s i d e n c e de M . B o s m a n * . 

25 mai 1878. 

CESSION AMIABLE. — TRAVAIL D'UTILITÉ PUBLIQUE. — CON

DITION. — INEXÉCUTION. — RÉSOLUTION. — RÉTABLISSE

MENT DES LIEUX. 

La cession amiable d'un immeuble destine à un travail d'utilité 
publique est une vente soumise aux règles du droit commun, 
notamment à l'art. 1184 du code civil. 

La résolution de la cession doit être prononcée lorsque l'acheteur 
ne veut ou ne peut exécuter ce qu'il a promis et sans quoi le 
vendeur n'aurait pas contracté. 

La résolution prononcée a pour effet de remettre les choses en 
l'étal primitif. 

Les tribunaux peuvent déterminer à l'avance les dommages-inté
rêts qui résulteraient de l'inexécution éventuelle de leurs juge
ments. 

Spécialement, doit être résolue la convention par laquelle l'Etal 
achète une parcelle de prairie nécessaire à la construction d'un 
chemin de fer « à condition qu'il sera établi un passage à ni
veau » qui a pour but de maintenir une communication directe 
entre les parties restantes de la propriété du vendeur et notam
ment entre son habitation et les prairies qu'il exploite lui-même, 
si le chemin de fer a été construit en violation de cet engage
ment et si l'Etat déclare que le passage ne sera pas construit. 

La parcelle cédée doit être remise au vendeur dans l'état où elle 
se trouvait au jour de la cession sous peine de dommages-
intérêts à payer pour chaque jour de retard. 

(GEENS C. L'ÉTAT BELGE ET LA BANQUE DE BELGIQUE.) 

JUGEMENT. — « Conforme à la notice... » (Du 25 mai 1 8 7 8 . 
Plaid. M M " AKKERMANS C. BOELS). 



JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
C h . des mise* e n accusat ion . — P r è s , de M . Sancnez de A g u l l a r . 

14 février 1878. 

B I G A M I E . — F E M M E ÉTRANGÈRE.—CRIME COMMIS A L ETRANGER. 
ADULTÈRE. — POURSUITE EN BELGIQUE. 

Le fait qu'une femme étrangère aurait commis à l'étranger le 
le crime de bigamie et ne pourrait, par conséquent, être pour
suivie de ce chef en Belgique, n'empêche pas de la poursuivre 
en Belgique du chef d'adultère, si elle vient y cohabiter avec 
celui qu'elle avait épousé en bigamie. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C L'ÉPOUSE L . . . . ET R....) 

L a chambre du conseil du tribunal de première instance 
de Bruxelles (première chambre) avait, le 2 février 1878, 
rendu sur la question l'ordonnance suivante : 

ORDONNANCE. — « Attendu que les deux préventions ne consti
tuent qu'une seule et même infraclion, la même intention cri
minelle ayant présidé à la célébraiion du mariage et à la coha
bitation subséquente des inculpés; que celle-ci est la conséquence 
naturelle du crime de bigamie et, comme telle, n'en est pas en 
e l l e -même une infraction distincte; que ce crime a été commis 
à l'étranger par des étrangers, que dès lors les tribunaux belges 
sont incompétents pour en connaître; 

« Disons n'y avoir lieu à suivre.... » (Du 2 février 1878.) 

Sur l'opposition de M. le procureur du roi, le ministère 
public fit, à la chambre des mises en accusation, le réqui
sitoire suivant : 

RÉQUISITOIRE. — « Attendu que s'il est vrai que le crime de 
bigamie, repris sub lilt. A., échappe à la juridiction des tribunaux 
belges, il n'en saurait résulter que la cohabitation en Belgique 
de l'épouse L . . . . avec R ne constitue pas le délit d'adultère 
punissable par les tribunaux belges; 

« Attendu qu'admettre le contraire serait implicitement recon
naître l'efficacité du second mariage allégué, mariage dont la 
justice belge n'a même pas à rechercher la réalité; 

« Attendu qu'il ne se comprendrait pas que les auteurs d'un 
délit , punissable de lu i -même, pourrait être tenus indemnes de 
toute poursuite par l'effet d'un crime ou d'un délit antérieur ; 

« Attendu qu'il n'importe point que la cohabitation actuelle 
des prévenus soit ou non la conséquence du mariage prétendu; 

« Attendu, en effet, que l'incompétence des tribunaux pour 
la poursuite d'une infraction à la loi pénale ne saurait, par elle-
même, s'élendre a d'autres infractions, bien que celles-ci ne 
soient que des conséquences de la première; que c'est ainsi 
notamment que l' incompétence, quant à la soustraction fraudu
leuse, n'implique pas l'incompétence quant au recel de la chose 
soustraite, ni l ' incompétence quant au faux, celle quant à 1 usage 
de ce faux; 

« Attendu que la seule portée de l'incompétence en ce qui 
concerne l'infraction première est de rendre inapplicable les 
dispositions du chap. V I , liv. 1 e r du code pénal ; 

« Attendu en fait....; 
« Requérons qu'il plaise à la cour recevoir l'opposition, y 

faisant droit, mettre à néant la décision attaquée en tant qu'elle 
a dit n'y avoir lieu à suivre du chef des faits repris sub lilt. B.; 
renvoyer lesdits.... devant le tribunal de première instance de 
Bruxelles, s iégeant en police correctionnelle, pour y être jugés 
du chef d'avoir à depuis moins de trois ans, la première 
commis le délit d'adultère, le second été complice de ce délit; 
coufirmer pour le surplus l'ordonnance susvisée. 

« Fait à Bruxelles, le 9 février 1878. 
« Pour le procureur général : 

« (Signé) P. STAES. » 

ARRÊT. — « La Cour, ayant délibéré, donne acte au ministère 
public de son réquisitoire, et par les motifs y énoncés , annule . . .» 
(Du 14 février 1878.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL OE BRUXELLES. 
p r é s i d e n c e de M . * . D e L e c o u r t , v i c e - p r é s i d e n t . 

29 mai 1873. 

PRESSE. — RÉPONSE. — NOTIFICATION A L W R I M E U R . 
J O U R S D E R E T A R D . 

à défaut d'éditeur connu, d'insérer une réponse dans un jour
nal, fait, si elle a ensuite été remise à l'éditeur, courir les 
pénalités comminées par l'art. 13 du décret du 20 juillet 1831 
sur la presse à partir du premier numéro paraissant ou ayant 
dû paraître depuis le surlendemain du jour de cette remise. 

Dans ce cas, les peines doivent-elles être prononcées jusqu'au jour 
du jugement ou bien jusqu'à la date ultérieure de la publication 
de la réponse? (Résolu implicitement dans le premier sens.) 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C DERELY.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la réponse de Laurent, dont l'in
sertion a été requise, a été remise le 5 janvier dernier, non pas 
au bureau du journal la Croix, mais au domicile et à la personne 
de l'imprimeur Van Gompel, présumé éditeur du journal à défaut 
d'éditeur connu ; 

« Attendu qu'assigné devant le tribunal correctionnel pour 
n'avoir pas iuséré cette réponse, Van Gompel a prouvé que l'édi
teur était un sieur Derely; que celui-ci, cité a son tour du chef 
du même délit, a reconnu qu'il avait cette qualité et a déclaré, 
par l'organe de son avoué, que le 7 janvier Van Gompel lui avait 
remis la sommation d'insérer, ainsi que le texte de la réponse ; 
qu'il soutient pour sa défense que le dépôt de la réponse au bu
reau du journal est un élément essentiel dont l'absence en la 
cause ne permet pas l'application de l'article 13 du décret du 
20 juillet 1831 ; 

« Attendu que le moyen ne peut être accueilli ; qu'en effet, le 
dépôt au bureau du journal n'a d'autre portée que de constater 
d'une manière certaine la mise en demeure d'insertion et de créer 
contre l'éditeur une présomption absolue de la remise de la r é 
ponse, en sorte que ledit éditeur ne peut être admis à prouver 
qu'il ne l'a pas reçue ou que ses employés ne la lui ont pas com
muniquée; que par cette disposition la loi n'a eu qu'un but, c'est 
de fixer d'une manière indiscutable le point initial de l'obliga
tion de l'éditeur, c'est-à-dire le moment où il est cens.é avoir 
connaissance de la réquisition qui lui est faite, attendu que le 
but de la loi est atteint également lorsque celle connaissance est 
constatée par un l'ail dont la signification n'est pas contestable; 
qu'il faut admettre à plus forte raison que l'aven du prévenu, qu'il 
a reçu la demande de réponse, est 1 équivalent du dépôt au bu
reau du journal : 

« Attendu que le système plaidé par le prévenu aurait pour 
conséquence de subordonner l'action du ministère public au dé
pôt de la réponse au bureau du journal et de créer ainsi contre 
Celte action une lin de non-recevoir, qui devrait être clairement 
exprimée dans la loi et qui n'existe pas plus dans ses termes que 
dans son esprit; 

« Attendu par suite que le dépôl au bureau du journal n'est 
qu'une simple formalité de procédure pouvantêlre remplacée par 
des équivalents, et non pas une condition sine quâ non de la 
poursuite; 

« Attendu que la Croix est un journal hebdomadaire et que 
le numéro qui a amené la réponse est du vendredi 28 décembre 
1877 ; que le prévenu ayant reçu le 7 janvier connaissance de la 
réquisition de Laurent, aurait dû publier la réponse le 11 du 
même mois, en vertu de la loi interprétative du 14 mars 18S5; 
qu'éiani donné ce point de départ, le prévenu est en relard jus 
qu'à ce jour de 138 jours de publication; 

« Par ces motifs, vu les art. 13 du décret du 20 juillet 1831; 
40, 60 du code pénal ; 194 du code d instruction criminelle, le 
Tribunal condamne le prévenu, sur pied de la loi du 30 décem
bre 1832, à 138 peines de 42 fr. 40 c. chacune, ou huit jours de 
prison pour chaque peine à défaut de paiement; le condamne 
aux dépens . . . » (Du 29 mai 1878.) 

OBSERVATIONS. — Sur la seconde question indiquée au 

résumé, l'on peut comparer, en sens différent, le jugement 
rapporté plus haut, p. 495. 

La Croix, après la sommation reçue, a cessé de paraî
tre. Le jugement que nous recueillons ne dit pas si c'est 
cette circonstance particulière qui explique la différence 
entre la décision que nous recueillons et celle qui avait été 
rendue en cause du Courrier de Bruxelles, ou bien si le 
tribunal a abandonné l'idée qu'il pût prononcer en aucune 
circonstance des peines éventuelles pour des infractions 
non encore commises. 

La sommation faite au domicile et à la personne de l'imprimeur, Bruxelles — Al l i ance Typographique , rue aux Choux, 37. 
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EXPROPRIATION 
P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . 

— r o B B a » . — 

Le juge de paix peut-il être compétent en cette matière ? 

La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a publié successivement (1877, 
p. 1441, et suprà, p. 1) deux articles, l'un de M. G I S I . A I N , 

l'autre de M. E D M O N D P I C A R D , sur le mode à suivre pour 
déterminer la compétence du juge de paix en matière d'ex
propriation pour cause d'utilité publique". 

Les deux auteurs expriment sur la question des vues 
très-divergentes. Le premier, par un démembrement peu 
juridique de l'action d'expropriation, parvient à rendre 
pour ainsi dire inextricable le règlement de cette compé
tence nouvelle qui, au dire du rapporteur, M. A L L A R D , 

devait amener « de grands avantages, au point de vue de 
« l'économie et de la rapidité. » Le second, par une appli
cation un peu hasardée peut-être de l'article 33 de la loi 
du 26 mars 1876, arrive à cette conclusion « que lu ques-
« lion de savoir si le juge de paix est compétent en matière 
« d'expropriation est véritablement oiseuse. » 

La pratique a démenti cette prévision. Les expropria-
lions récentes nécessitées par la construction du chemin 
de 1er d'Hcrenthals à Gladbach ont donné lieu à plusieurs 
jugements de juges de paix, statuant et sur l'accomplisse
ment des formalités préalables, et sur la fixation des indem
nités (1). 

I l peut donc être intéressant d'examiner la question en 
elle-même, et de voir s'il faut accepter comme une vérité 
hors de doute que les juges de paix connaissent de l'ac
tion d'expropriation lorsque la valeur n'en dépasse pas 
300 francs. 

L'article 2 de la loi nouvelle sur la compétence porte : 
« Les juges de paix connaissent de toutes les actions civi-
« les, en dernier ressort, jusqu'à la valeur de 100 francs, 
« et en premier ressort jusqu'à la valeur de 300 francs. » 

Mais, en dehors de cet article, nous avons la loi du 
17 avril 1835 sur l'expropriation pour cause d'utilité publi
que, qui suppose, dans toute son économie, la compé
tence exclusive du tribunal de première instance. I l suffit 
de consulter à cet égard les articles 1, 2 § S, 3, 4, 5, 7, 8, 
9, 11, 13,15 et 17. Ces dispositions parlent à chaque ligne 
du tribunal, appellation qui dans notre système d'organi
sation judiciaire ne s'applique pas à la juridiction des 
juges de paix; elles exigent la constitution d'avoué, la 

(1) Jugements inédits du juge paix du canton d'Achei du 16 dé
cembre 1876 et du 17 février 1877. — Comp. aussi justice de 
paix de Florenville du 14 juillet 1877 (CLOES, t. 26, p. 731). 

nomination d'un des juges du siège comme juge-commis
saire, le rapport de ce juge en vue d'éclairer ses collègues, 
et enfin l'intervention du ministère public à chaque phase 
de l'instance. 

Toutes ces formalités sont incompatibles avec la consti
tution du tribunal de paix. Elles impliquent nécessaire
ment la compétence du tribunal de première instance. 
F.t i l ne. pouvait en être autrement en 1835, puisqu'à cette 
époque on était loin de vouloir modifier le principe de 
l'incompétence des juges de paix en matière immobilière 
(arl. 9, titre 3, loi du 24 août 1790). 

La situation est donc celle-ci : d'un côté, une loi spé
ciale qui attribue en tous cas l'action en expropriation au 
tribunal de première instance; de l'autre, une loi générale 
postérieure qui donne compétence au juge de paix pour 
toute action civile jusqu'à concurrence de 300 francs. 

Cette loi générale a-t clic dérogé tacitement à la loi spé
ciale ï 

Voilà la question, ce me semble. 
La solution négative est certaine si l'on s'en tient à ce 

principe traditionnel si souvent proclamé par la doctrine 
et la jurisprudence ; « Qu'une loi générale ne déroge pas 
« à une loi spéciale. » 

11 est vrai qu'un savant auteur belge1, M . NYPELS, a 
récemment contesté l'existence de cet adage [Codepénal 
interprété, t. 1, p. 351). « Où ce principe est-il écrit? dit-
« i l . Comment et par qui a-t-il été formulé? Je connais la 
« règle de droit romain : lu loto jure generi per speciem 
« derogatur », niais je ne sache pas que la règle opposée, 
« si elle existe, ait jamais été appliquée aux matières cri-
« minelles. » 

Le raisonnement serait exact si l'adage ne visait que les 
lois spéciales postérieures à la loi générale. Mais s i , au 
contraire, la loi spéciale déroge toujours « in toto jure » 
à la loi générale, i l en résulte à l'évidence que « la loi 
« générale, comme l'enseigne MERLIN (Rép., V o Mariage, 
« sect. V I , § I I I , n" 3), dans les points sur lesquels elle 
« est en opposition avec la loi spéciale, ne déroge pas à 
« celle-ci, lors même que celle-ci lui est antérieure. » 

I l faut donc conclure que le législateur de 1835 ayant 
formulé une procédure qui est exclusive de la juridiction 
du juge de paix, celui-ci reste absolument incompétent 
aussi longtemps que cette procédure subsiste. Les prin
cipes sur l'abrogation des lois et le bon sens se refusent à 
admettre que le législateur de 1876, en proclamant que le 
juge de paix connaîtra de toutes les actions civiles jusqu'à 
300 francs, ait entendu déroger non-seulement au prin
cipe de juridiction spéciale dérivant d'une loi antérieure, 
mais, bien plus, ait entendu par là modifier essentielle
ment toute la procédure en expropriation, et supprimer 
notamment la garantie tutélaire de l'intervention du minis
tère public. 



On objectera sans doute que M. ALLARU reconnaît for
mellement la compétence du juge de paix. (Rapport de la 
commission extraparlementaire; documents parlementai
res. Chambre des représentants. 1869-1870, p. 180-181.) 

Mais il nous semble que cette opinion du rapporteur 
qui. selon l'appréciation très-antorisée de M. PICARD, 

« résolvait les questions relatives à l'expropriation avec 
« trop de hàle », ne peut donner à l'article 2 une vertu 
dérogatoire qu'il n'a pas par lui-même. 

S'il fallait entrer dans cette voie d'ériger en autorité 
législative chaque parole du rapporteur, nous aboutirions 
à cette conséquence que toute action civile attribuée par 
une disposition spéciale antérieure à une juridiction autre 
que le tribunal de paix rentrera ou ne rentrera pas désor
mais dans la compétence de ce dernier, selon que M. A L -
LARD aura songé ou non à s'en expliquer. 

Ainsi les actions des officiers ministériels (avoués, gref
fiers, huissiers^ en paiement de frais seront, jusqu'à con
currence de 300 francs, de la compétence du juge de paix 
malgré la disposition spéciale de l'article fiO du code de 
procédure civile, d'après lequel ces demandes sont portées 
au tribunal où les frais ont été faits. (Rapport de M. A L -
LARD. loc. cit.. p. 181.) 

I l en sera de même des actions en dommages-intérêts 
contre les huissiers pour le fait de leur charge, quoique 
l'article 73 du décret du 14 juin 1813 porte : « Toute 
« condamnation des huissiers à l'amende, à la restitution 
« et aux dommages intérêts pour des faits relatifs à leurs 
« fonctions sera prononcée par le tribunal de première 
« instance de leur résidence. » (Rapport, loc. cil ) 

Mais s'il s'agit d'une action en paiement d'honoraires 
intentée par un notaire, il faudra continuer à suivre l'ar
ticle 51 de la loi de ventôse, qui donne au tribunal de 
première instance la connaissance de ces actions. (Rap
port, loc. cit.. p. 182, note 1.) 

De deux choses l'une cependant : ou bien l'article 2 de 
la loi du 25 mars 1876 déroge à l'article 60 dit code de 
procédure et à l'article 73 du décret de 1813 par la seule 
vertu de son texte, et alors i l doit avoir le même effet à 
l'égard de la loi de ventôse; ou bien il n'a pas cet effet 
dérogatoire et alors comment l'opinion du rapporteur le 
lui donnerait-:!? Cette opinion équivaudrait-elle h une 
dérogation expresse? I l faudrait aller jusque-là. Mais ce 
serait méconnaîlre que la dérogation expresse ne peut 
résulter que d'un texte de loi qui prononce littéralement 
l'abrogation de la disposition ancienne. 

Un autre exemple nous est fourni par l'article 3 , n° 8. 
I l range dans la compétence des juges de paix les ac

tions pour dommages momentanés faits aux champs, 
fruits et récoltes, soit par l'homme, soit par les animaux. 

Si donc une commune est poursuivie en vertu de la loi 
du 27 vendémiaire an IV du chef de dévastations causées, 
par des attroupements, aux champs, fruits et récoltes, 
sera-t-elle justiciable du juge de paix d'après l'article cité, 
ou bien du tribunal de première instance d'après l'art. 4 
de la loi de vendémiaire. 

Le rapport de M. ALLARD étant muet, la loi spéciale pri
mera sans doute la loi générale postérieure. Et cependant 
quelle bonne raison y a-t-il pour laisser plutôt dans la 
compétence exclusive des tribunaux de première instance 
les actions nées de la loi de vendémiaire que les actions 
en dommages-intérêts contre les huissiers? 

Tout cela prouve que, sous peine d'aboutir à des ano
malies, i l est sage de régler les conflits avec les disposi
tions antérieures d'après le texte même de la loi et les 
principes certains de l'abrogation. 

Cela prouve encore que nos législateurs, qui nous 
dolent chaque jour de lois nouvelles, devraient se préoccu
per davantage de faire cadrer avec elles les lois anciennes. 
Sinon notre législation révisée finira par être un dédale 
où les plus habiles se perdront. A. B. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D ' A P P E L DE L I È G E 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . P i c a r d . 

10 avr i l 1878. 

EXPROPRIATION F O R C É E . — APPEL DU JUGEMENT DE VALIDITÉ. 

GRIEFS NON PROPOSÉS EN PREMIÈRE INSTANCE. DÉCHÉANCE. 

POURSUITE SUSPENDUE. — EFFETS QUANT AUX DÉLAIS . 

ABSENCE DE PÉREMPTION. — EXPLOIT n 'APPEL. — COPIE. 

NON-CONFORMITÉ A L ' O R I G I N A L . — EXÉCUTION PROVISOIRE. 

L'cirl. 71 île la loi du 15 août 1854 supplique à l'appel des juge
ments de validité de saisie comme à celui des jugements sur 
inci lent. 

Lorsque la poursuite en saisie immoblière est suspendue par l'apvel 
du jugement, base de ti poursuite, la demande en validité ne 
doit pas être reportée à l'audience pa<- un avenir donné dans 1rs 
dix jours de la prononciation de l'arrêt, et le jur/ement en vali
dité ne doit pas être prononcé dans les vingt jours à partir de la 
même date. 

Dans ce -as, les délais fixes par les articles 32 et 3G de la loi du 
15 août 1854 ne doivent plus être observés sous peine de péremp
tion. 

Les moyens de vêremption contre ta procédure qui précède le juge
ment de validité doivent être proposes à peine de déchéance avant 
la i li'iiure des d< bals sur la demande en validité. 

On ne peut proposer un grief qui ne se trouve pas énoncé dans la 
copie de l'acte dappel signifié à la partie poursuivante. 

Le jugement de validité peut orduiiner l'exécution provisoire 
nonobstant appel et sans caution. 

( D I D I O N - D I S I È R E C. M A T H I E U F R È R E S . ) 

Jugement du Tribunal de Dinant du 12 août 1876 ainsi 
conçu : 

J U G E M E N T . — « Dans le droit : 

« Sur le premier chef de la demande : 

« Attendu que le montant des créances des demandeurs, à 
charge des défendeurs, a été fixé par un jugement du tribunal 
civil île Dinant, faisant fonctions de tribunal de commerce, en 
date du 19 juillet IK75, confirmé par arrêt de la < our d'appel de 
Liège le 2S juin dernier; qu'au cas présent, le tribunal n'a pas b 
connaître de cette question, dont il n'est pas saisi et qu'il serait 
incompétent pour ré-oudre; 

« Sur le premier moyen de nullité invoqué par les défen
deurs : 

« Attendu que la saisie, dont on demande la validité, a été si
gnifiée, par exploit du 27 aoitl IS75, « a Henri Didion, s .ns pro-
lession, et à Emilie Di-ière, son épouse, ménagère ; » 

« Que toute la procédure à fin de validité de celle saisie a 
été continuée contre les époux Didion-Disière; qu'en admettant 
donc que les immeubles saisis soient des propres de la dame Di
dion, encore n'e.-l-il pas vrai de dire que la saisie' a été' faite 
super non domino, puisque la dame Didion figure au procès à 
litre personnel, et quelle a élé mise à même de faire valoir ses 
moyens de défense, si elle en avait a opposer à la demande; que 
dans celle hypothèse, Henri Didion devait être mis en cause, 
comme il l'a été aux termes de l'art. 3 § 2 de la loi du 15 août 
1854, qui prescrit de poursuivre l'expropriation des immeubles 
personnels de la femme « contre le mari et la femme; » 

« Sur le second moyen de nullité : 

« Attendu que les indications requises par l'art. 18, n° 2, de 
la loi précitée, ont pour but, ainsi que le disait le rapporteur de 
la loi à la Chambre des représentants,» de désigner parfaitement 
« l'immeuble saisi, de manière à ne pas pouvoir se méprendre 
« à cet égard; » 

« Que les énomiat ions de l'exploit du 27 août 1875 satisfont 
aux exigences du législateur cl au bul qu'il s'est proposé en les 
édictanl; 

o Sur le troisième moyen de nullité : 

« Attendu que les époux Didion-Disière, pour prétendre que la 
poursuite de saisie est périmée, soutiennent «pie le délai de 
vingt jours, dont parle l'a. licle 36 de la loi du 15 aoûl 1854, a, 
dans l'espèce, repris cours à partir de la prononciation de l'arrêt 
de la cour d'appel de Liège, sous date du 28 juin 1876 ou, au 
plus ta: d, dans le mois écoulé dept. a cet arrêt; mais que ce sou-



lènemrnl nVsl pas fondé ; en effet, dans le c.is de surséanec des 
poursuites sur saisie, prévu par l'arli le 12 île l;i loi préciléi; de 
1854. il faut adniellre que quand l'obslacle \.'«a\ qui arrêtait la 
demande en validité a disparu, relie demande doit être reportée 
devant le tribunal qui en connaissait, par un avenir donné à la 
requête de la partie la plus diligent , lorsque, comme dans l'es
pèce, il y a avoué en cause, et que c'esl du jour de la comparu
tion fixé par cet avenir que commencera à courir le délai de 
vingt jours endéans lequel le jugement doit être prononcé; 

« Qu'avant cet avenir, il n'y a plus de fixation utile d'un jour 
de comparution, pas d'exécution possible de la disposition légale 
qui porte que le jugement qui statue sur la validité de la saisie 
sera rendu dans les vingt jours à compter de l'expiration du délai 
de comparution ; 

« Que celle solution conforme aux principes généraux <'e la 
procédure, qui ne permettent de prononcer une déchéance ou 
une péremption qu'en s'appuyanl sur une disposition formelle de 
la loi, a encore le mérite de ne s'écarter ni des termes ni de l'es
prit de la loi du 15 août 1834; 

« Attendu que l'article 145 de la loi du 18 juin 1869 est évi
demment inapplicable à la difficulté; 

« Attendu qu'avenir a été donné aux défendeurs dans la per
sonne de leur avoué, pour l'audience du 5 août 1876; que par
tant aucune péremption de la poursuite n'est encourue; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. L E M A I I I E , substitut 
du procureur du roi, qui s'en est rapporté à jusiice, déclare les 
défendeurs ni recevablcs ni fondés dans leurs demandes, lins et 
exceptions les en déboule ; en conséquence, déclare bonne et 
valable la saisie immobilière dénoncée aux défendeurs à la re-
quêle des demandeurs, par exploit de l'huissier Clossel du 27 août 
1875, des biens suivants... » (Du 12 août 1876.) 

Appel de Didion-Disière. 
M . DE Tnnz. avocat général, a conclu de la manière sui

vante devant la Cour : 

« Dans celle affaire, comme dans plusieurs autres déjh sou
mises à la cour par les appelant-;, il est beaucoup plus facile de 
réfuter les critiques soulevées dans leur acte d'appel et dans leurs 
conclusions, que de les saisir et de les dégager. 

Ce sont, pour la plupart, des moyens de droit et de procédure. 
Quant aux faits, on peul les exposer en quelques mots. 

Par suite d'une ouverture de crédit, faite aux époux Didion par 
la B nique Mathieu, de binant, celle-ci .s'est trouvée créa m aère 
d'une somme considérable et a poursuivi l'expropriation d'im
meubles qui lui servaient de garantie. La poursuite avait été 
commencée en vertu d'un jugement exéculoire par provision, 
mais trappe d'appel : il ne put donc être procédé (article 12 de la 
loi du 15 août 18" 41 jugement sur la validité de la saisie, 
qu'après la décision définitive rendue par la cour le 28 juin 1876 
et contre laqm Ile on s'est vainement pourvu en cassation (cass., 
15 mars IS77 [IfEi.G. Juu., 1S77, p 429]). 

La cause ayant clé reportée, par un avenir, à l'audience du 
tribunal de Dînant, les époux Didion soutinrent d'abord que le 
chiffre du crédit, si même il avait i-xi-lé et qu'il n'eût pas élé 
remboursé, élail resté limité Si 17,146 fr. 15c. 

Ils prétendaient, ensuite, que la saisie était nulle pour avoir 
élé pratiquée « super non domiio, » l'épouse Didion étant seule 
propriétaire d'une partie des immeubles saisis: que la saisie est 
encore nulle, ii défaut d'avoir désigné les biens saisis conformé
ment ;i la loi du 15 août 1X34, art. 18, u° 2 ; qu'en lotis cas, la 
poursuite élail périmée de plein droit, conformément à l'art. 52 
de la même loi, pour inobservation des délais prescrits dans les 
an . 32 et 36. 

Tous ces moyens sont reproduits dans les conclusions de la 
partie appelante, avec. d'anlros que nous exposerons tantôt. 

Cependant le premier, '-olui qui concernait le montant de la 
créance à recouvrer, ne lig irait plus dans l'acte d'appel. Or, aux 
termes de l'art. 71, in fine, l'acte d'appel de loul jugement en 
matière de saisie immobilière (loil énoncer les griefs « à peine 
de nullité. » M W A E L B R O E C K (Suisic immobilière, t. I l , p. 217) 
enseigne avec raison que celle disposition s'applique à l'appel des 
jugements de validité comme à celui des jugements sur incident. 

D'ailleurs le jiigeinenl dont est appel avail parfaitement l'ail 
justice du moyen proposé, en faisant observer que le tribunal 
n'avait plus ù connaître d'une question détinilivemenl réglée en 
vertu d'un jugement du tribunal de commerce, contiriné par un 
arrêl de la cour. 

Il n'est pas moins irréprochable en ce qui concerne les diverses 
null ités de la saisie, soumises a son appréciation. 

D'abord, on.prétend à tort que l'expropriation des immeubles 
qui appartenaient en propre à M m e Didion-Dizièrea été poursuivie 

comme s'il s'agissait d'immeubles communs, et qu'ainsi la saisie 
aurait été pratiquée super non domino Comme l'a remarqué le 
premier juge, aux termes de l'article 3 § 2 (loi du 15 août 1854), 
« l'expropriation des immeubles personnels de la femme se pour-
« suit contre le mari et la femme. » Et c'esl précisément ce qui 
a été fait dans l'espèce. 

On se prévaut ensuite avec loul aussi peu de fondement du dé
faut de désignation suffi-anie des immeubles saisis (loi de 1854, 
article 18, 2"). Car il s'agit d'immeubles formant un ensemble, et 
dont les joignants sont indiqués de quatre côtés, tandis que l'ar
ticle 18, n° 2, n'exige que deux tenants et aboutissants. Remar
quons, surabondamment, que chacun des immeubles faisant 
partie de l'ensemble est spécialement dé igné par sa nature. 
Il étail donc, impossible de se méprendre à l'égard des immeubles 
saisis : ce qui répond d'une manière suffisante an bul que s'est 
propo-é le législateur de 1854, ainsi que cela résulte des paroles 
prononcées par le rapporieur à la Chambre et rappelées dans le 
jugement à quo. 

Restent les moyens de péremption fondés sur les art. 32, 36 et 
52 de la loi du 15 août. 

D'après l'ariicle 32, les débiteurs saisis doivent être ass ignés , 
dans les dix jours du dépôt du cahier des charges, pour entendre 
statuer sur la validité de la saisie; et d'après l'ariicle 36, le juge
ment qui slalue sur la validité de la saisie doit être rendu dans 
les vingt jours à compter de l'expiration du délai de comparu-
lion. Ces délais, aux termes de l'article 52, doivent êlre observés 
« à peine de péremption » de la poursuite; et la péremption, dit 
le même article (alinéa 4), a lieu « de plein droit, » c'est-à-dire 
qu'elle doit êlre prononcée d'office. 

Or, disent les appelanis, le délai de dix jours fixé par l'art. 32 
a été suspendu par l'appel du jugement rendu par le tribunal de 
commerce le 19 juillet 1875 et qui a élé confirmé par l'arrêt du 
28 juin 1876; mais il a repris son coursa dater de la prononcia
tion de cet arrêt. La demande en validité- de la saisie devait être 
reportée à l'audience par un avenir et l'avenir devait être donné 
dans les dix jours. 

D'un autre côté, continuent les appelanis, le créancier pour
suivant devait, pour se conformer à l'art. 36 de la loi du 13 août, 
provoquer le jugement de validité dans les vingt jours à dater de 
la prononciation de l'arrêt, ou tout au moins dans le mois, en 
verni de la loi du 18 juin 1869, article 143. E l c'est ce qu'il n'a 
poinl l'ail. 

La partie intimée fait observer, avec raison, que jusqu'au jour 
où la poursuite- a élé su-pendue par l'appel du jugement qui lui 
servait de base, on avail rigoureusement appliqué la disposition 
de l'art. 32. Le cahier des charges ayant élé déposé le 16 octobre, 
on avait assigné dès le 25, en validité, donc endéans les dix jours. 
Une l'ois l'obslacle levé par la décision définitive, aucune dispo-
silion spéciale et prescrite à peine de déchéance n'imposait aux 
créanciers poursuivants d'assigner de nouveau dans les dix jours; 
el dès lors on reslail sous l'empire de la règle générale, en vertu 
de laquelle il appartient à la partie la plus diligente de reporter 
la cause à l'audience au moyen d'un simple avenir. Ainsi, le jour 
lixé pour la comparution formant le poinl de départ du délai de 
vingt jours déterminé par l'art. 36, ou a satisfait à l'art. 36 aussi 
bien qu'a l'art. 32. 

C'esi à tort que la partie appelante invoque ici l'aulorité de 
M. W A E U I R O E C K : il enseigne, au contraire, formellement que 
dans le cas où la poursuite a, comme dans l'espèce, été suspendue 
jusqu'après la décision définitive en dernier ressort, on n'a plus 
aucun texte spé ial indiquant le délai dans lequel il faut néces
sairement provoquer le jugement de validité. Dès lors on doit, 
dit cet auteur (t. I l , p. 508, n" 6), appliquer la règle générale 
établie par l'art 145 de la loi de 1869. Mois, a-t-il soin d'ajou-
ler (p. 515, n° 4), que l'inobservation du délai d'un mois prescrit 
par l'article 145 n'entraîne poinl la péremption de la procédure, 
l'art. 52 de la loi du 15 août 1854 ne prouonçint la péremption 
que du chef d'inobservation des délais prescrits parcelle loi. 

Les appelants l'ont un grief au tribunal de n'avoir poinl statué 
sur tous les chefs de leurs conclusions, el notamment sur le 
moyen de péremption qu'ils ont lire de l'inobservation du délai 
de uix jours prescrit par l'ail. 32 de la loi de 1854. 

Il est vrai que le tribunal n'a pas spécialement repoussé ce 
moyen de péremption; mais il l'a compris, avec celui lire de 
l'art. 36, dans la réponse qu'il a l'aile a ce qu'il appelait le troi
sième moyen de nullité proposé par les appelanis et s appuyant à 
la fois sur les art. 32, 36 et 52 de la loi. La réponse qu'il a faite, 
au sujet de l'inobservation du délai de l'art. 36, entraînait d'ail
leurs le rejet du moyen fondé sur l'art. 32. 

Les appelanis croient avoir un grief plus sérieux contre le j u 
gement à quo, parce qu'il a, conformément aux conclusions de la 
partie poursuivante, ordonné l'exécution provisoire, nonobstant 
appel et sans caution. 



Ils prétendent que le tribunal était sans droit pour ordonner 
cette exécution provisoire, et que telle est l'opinion de M. W A E L -

B R O E C K . 

Ils sont, a cet égard, dans une erreur complète. A la vérité, 
cet auteur (Saisie immobilière, t. II , p. 326, n° 30) admet que 
l'appel du jugement de validité produit un effet suspensif, et que 
cela résulte notamment des art. 32 § 4, 66 § 2 et 37 de la loi de 
4854, ainsi que du principe énoncé dans l'article 457 du code de 
procédure civile, auquel il n'est point dérogé par cette loi. Il en 
tire la conséquence que le notaire ne peut plus procéder à l'ad
judication au jour fixé par le jugement frappé d'appel. 

Mais il ne dit nullement que la solution dût rester la même au 
cas où le tribunal aurait ordonné l'exécution provisoire du juge
ment de validité. 

L'art. 457 du code de procédure, après avoir énoncé le prin
cipe de l'effet suspensif, y fait lui-même exception quand le juge
ment prononce l'exécution provisoire, « dans les cas, ajouic-i-il, 
où elle est autorisée. » Or, aux termes de la loi du 25 mars 1841, 
article 20, l'exécution provisoire peut être aujourd'hui prononcée 
dans tous les cas, quand elle est demandée. Et M. A D N E T , dans 
son Commentaire sur la loi de 1841 (n° 808, p. 498 et suiv.), en
seigne expressément que le juge a la faculté de la prononcer, 
quand on la réclame, en matière d'expropriation forcée (1). 

Les appelants se prévalent, enfin, dans leurs conclusions, de 
la prétendue inobservation du délai de quinze jours prescrit par 
la loi de 1854, art. 31, pour le dépôt du cahier des charges. 

Ils sont non recevables, à double titre, à se prévaloir de ce 
nouveau moyen de péremption. 

D'abord, ils ne l'ont pas invoqué dans leurs conclusions de 
première instance. Or, aux termes de l'art. 66 de notre loi, « les 
« moyens de péremption contre la procédure qui précède le ju-
« gement de validité, doivent être proposés, à peine de déchéance, 
« avant la clôture des débats sur la demande en validité. » C'est 
une déchéance absolue : les appelants sont présumés avoir re
noncé (dit M. W A E L B R O E C K , t. I I , p. 162, n° 3) à se prévaloir du 
moyen (2). 

De plus, ils ne l'ont pas signalé dans leur acte d'appel, ou 
plutôt dans la copie, qui seule fait foi pour la partie qui l'a reçue 
( B O N C E N N E , t. I I , p. 101; C A R R Ë - C H A U V E A U , Ouest. 327; D A L L O Z , 

Rép. , V° Exploit, n°24) ; et, suivant l'art. 71 de la loi du 15 août, 
« l'acte d'appel, à peine de nullité, doit énoncer les griefs. » 
Sans distinguer, remarque ici M . W A E I . I Î U O E C K (t. I l , p. 340), s'il 
s'agit d'un moyen de nullité ou d'un moyen de péremption. 

Nous ne pouvons nous dispenser, en terminant, de signaler à 
l'attention de la cour l e sansgênc incroyab leavec lequel cette copie 
de l'acte d'appel a été faite (3) ; on y relève une! demi-douzaine au 
moins de différences, d'additions ou d'omissions plus ou moins 
importantes. Mais nous trouvons surtout fort suspecte l'omission, 
dans la copie, du moyen de péremption fondé sur l'art. 31 de la 
loi de 1854; ce moyen est, à deux reprises, dans les motifs et le 
dispositif, invoqué tout au long par l'acte d'appel original. On ne 
peut guère expliquer une pareille omission que par le désir et 
l'espoir de surprendre son adversaire en lui cachant un des griefs 
dont on lâchera de se prévaloir au dernier moment, dans les con
clusions d'audience. Heureusement, cette grossière supercherie 
ne pouvait pas réussir, parce que le grief en question (tiré de 
l'inobservation de l'art. 31), fût-il même fondé, non-seulement 
devait figurer dans la copie comme dans l'original de l'acte d'ap
pel, mais encore aurait dû, sous peine de déchéance, être pro
posé devant le Tribunal, avant la clôture des débats. 

Nous concluons, en conséquence, à la confirmation du juge
ment. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que le premier chef des conclusions, 
tendant à faire dire que le jugement du 25 juillet 1873 no con
stitue pas un titre portant condamnation d'une créance liquide et 
certaine, n'a pas été reproduit dans l'exploit d'appel; que les 
appelants sont dès lors non recevables a le proposer devant la 
cour, aux termes de l'article 71 de la loi du 15 août 1854, qui 

(1) L'art. 20 de la loi de 1841 n'est abrogé ni expressément ni 
tacitement par la loi nouvelle sur la compétence du 25 mars 1876 
(V. B O R M A N S , n i s 289W.S, 325 et 590). 

(2) Bruxelles, 4 mars 1867 ( B E L G . J U D . , 1867, p. 391) et 10 mai 
1867 ( I B I D . , 1867, p. 1313). 

(3) Elle est, dit-on, comme l'original, de l'écriture de Didion. 
L'huissier, du reste, a été d'une légèreté blâmable en signant de 
telles pièces ! 

s'applque non-seulement à l'appel des jugements sur incidents, 
mais aussi à celui des jugements sur validité de saisie; 

« Qu'ils sont également non recevables, suivant les art. 66 et 
71 de la même loi, à se prévaloir de la prétendue inobservation 
du délai de quinze jours prescrit par l'art. 31, pour le dépôt du 
cahier des charges, ce moyen n'ayant pas été invoqué en première 
instance et n'étant pas repris à la copie de l'acte d'appel qui a 
été signifiée à la partie intimée et dont l'huissier instrumentant 
n'a pas assez vérifié la conformité à l'original; 

« Attendu que les motifs donnés par le premier juge pour re
pousser le moyen de péremption fondé sur la prétendue inobser
vation de l'art. 36, s'appliquent au chef de conclusion relatif à 
l'inobservation du délai fixé par l'art. 32, et que le moyen a été 
également rejeté ; 

« Que les intimés ont obéi aux prescriptions de cet article en 
assignant les appelants devant le tribunal en validité de la saisie 
dans les dix jours du dépôt au greffe du cahier des charges; que 
cette poursuite ayant été suspendue par l'appel des jugements des 
19 juillet et 20 septembre 1875, aucune disposition légale ne 
leur prescrivait d'assigner de nouveau leurs débiteurs dans les 
dix jours du prononcé de l'arrêt qui est intervenu sur l'appel; 

« Attendu enfin que les intimés ont conclu devant le premier 
juge a l'exécution provisoire du jugement dont est appel; que 
celte exécution a pu dès lors être prononcée, la seconde disposi
tion de l'art. 20 la loi du 23 mars 1841 étant générale, et n'en
levant pas aux tribunaux cette faculté en matière d'expropriation 
forcée ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, ouï 
M. D E T R O Z , avocat général, et de son avis, sans avoir égard a 
toutes conclusions contraires, confirme le jugement dont est ap
pel; condamne les appelants aux dépe; is . . . » (Du 10 avril 1878. 
Plaid. M. D I D I O N pour lui-même c. M0

 G O U T T I E R . ) 

TRIBUNAL C I V I L DE GAND. 

p r é s i d e n c e de M . Sautois . 

2 novembre 1874. 

N O T A I R E . — I N C O M P A T I B I L I T É . — R É S I D E N C E . 

// n'existe aucune incompatibilité entre les fonctions de notaire et 
celles de bourgmestre et de secrétaire de plusieurs communes. 

Mais le notaire ne peut procéder aux actes de son ministère et re
cevoir ses clients dans un local affecté à cet égard et connu du 
public, hors de sa résidence, pur exemple dans des locaux ou il 
descend périodiquement pour ses fonctions soit de bourgmestre, 
soit de seen taire. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C L E N O T A I R E D . . . ) 

J U G E M E N T . — u Vu le réquisitoire de M. le procureur du roi 
en date du 1 e r mai 1874; vu les pièces versées au procès; ouï en 
audience publique M. G O D D Y N , substitut du procureur du roi, en 
ses conclusions et M'' G I L Q U I N pour le défendeur en ses moyens 
de défense ; 

« Attendu que l'assigné Eugène D... a été nommé notaire à la 
résidence de Gand le 17 décembre 1867; qu'il n'a pas été con
testé que dès le mois de décembre 18G7 il a l'ail aux administra
tions communales de Moorlzeele et de Gand, la déclaration pres
crite par l'art. 104 du code civil; que dès lors il habile a Gand 
avec sa famille et ses domestiques une maison sise près Sainl-
Bavon, n° 12, dans laquelle se trouvent ses bureaux et ses mi
nutes; que c'est à Gand qu'il a son domicile politique; qu'il y 
est inscrit sur les listes électorales et qu'il y a toujours exercé 
ses droits comme électeur à la commune, à la province el aux 
Chambres; 

« Attendu qu'antérieurement à sa nomination à la résidence 
de Gand, l'assigné était notaire à Moorlzeele depuis 1848; que 
depuis 1854 il est bourgmestre de Mourtzeele, secrétaire com
munal de la même commune depuis 1844, et secrétaire com
munal de Baelegem depuis 1836; 

« Attendu qu'il n'existe aucune incompatibilité légale entre 
les fonctions de notaire el celles de bourgmestre el de secrétaire 
communal aux termes de l'art. 7 de la loi du 25 ventôse an X I ; 
qu'il est bien vrai que les devoirs d'obéissance imposés aux 
secrétaires communaux envers le conseil, les éehevins el le 
bourgmestre par l'art. 113 de la loi communale, se concilient 
difficilement avec la dignité et l'indépendance des fonctions 
notariales; qu'il doit être difficile aussi de remplir convenable
ment et exactement les fonctions de notaire a Gand, celles de 
bourgmestre et de secrétaire communal à Moorlzeele et celles de 



secrétaire communal de Bnelegcm; que néanmoins aucun grief 
ne lui est reproché sous ce rapport; 

« Attendu que le long exercice des fonctions administratives 
dont il est investi par la confiance du gouvernement et les con
seils communaux, les services rendus à des administrés et d'an
ciennes relations ont dû favoriser sa clientèle notariale; que 
cependant le nombre d'actes passés par M" I I . . . pendant six 
années de 1 8 6 8 à 1 8 7 3 ne s'élève qu'a 1 6 6 pour la commune de 
Moortzeele et à 2 7 4 pour la commune de Baclegem, ainsi que 
cela résulte du procès-verbal du 1 8 - 1 9 juin 1 8 7 4 par M. le pro
cureur du roi; 

« Attendu qu'il ne peut être défendu à l'assigné d instrumenter 
dans ces communes comme dans toutes celles comprises dans 
le ressort de la cour d'appel, mais qu'il doit s'abstenir de passer 
des actes de son ministère et de recevoir sa clientèle dans un 
local particulier ouvert au public cl connu de lui, ainsi que 
cela a lieu dans les bureaux des secrétariats de Moortzeele et 
Baclegem; 

« Que sous ce rapport il a contrevenu à la loi; 
« Attendu qu'il n'a été fourni aucune preuve à l'appui de 

l'accusation île déloyauté, d'intrigue ou d'indélicatesse; 
« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, et vu les art. 1 0 

de l'arrêté du 2 nivôse an XII et 1 0 1 et 1 4 0 de l'arrêté roval du 
1 8 juin 1 8 5 3 ; 

« Rappelle à l'ordre M° Eugène I ) . . . , notaire à Gand ; l'invite 
à ne plus procéder aux actes de son ministère et recevoir ses 
clients ou les parties dans un local spécialement affecté à cet 
égard et connu d'avance au public hors sa résidence et notam
ment dans les bureaux des secrétariats des communes de Moort
zeele et Baclegem; le condamne aux dépens . . . » (Du 2 no
vembre 1 8 7 4 . — Plaid. M e

 G I L Q U I N ) . 

T R I B U N A L C I V I L DE GAND. 

• " r é s i d e n c e de I H . Saotols. 

1er mai 1878. 

S A I S I E I M M O B I L I È R E . — S I T U A T I O N D E S R I E N S . T R I B U N A L . 

C O M P É T E N C E . D E M A N D E D E R E N V O I P O U R C O N N E X I T É . 

Le tribunal de la situation des biens est seul compétent pour sta
tuer sur la demande en validité d'une saisie immobilière. 

L'art. 9 de la lui 1 5 août 1 8 5 4 s'oppose ti tout renvoi pour cause 
de connexité. 

( B A U D R I Z C D E G R O O T E E T C O N S O R T S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que les causes inscrites au rôle général 
snb n i s 1 7 1 5 0 à 1 7 1 5 4 , poursuivies à la requête du même de
mandeur par exploits du 9 mars 1 8 7 8 , ont pour objet de voir 
déclarer valables les saisies immobilières pratiquées à charge de 
chacun des défendeurs, tiers détenteurs d'immeubles par eux 
acquis dans les mêmes conditions; que parlant ces causes sont 
connexes et qu'il y a lieu d'en ordonner la jonction ; 

« Attendu que les défendeurs concluent à voir ordonner leur 
renvoi devant le tribunal de Bruges, saisi par exploit du 2 3 lé
vrier 1 8 7 8 , d'une demande des curateurs à la faillite d'Hector Gil-
liodts, tendant à faire attribuer aux créanciers inscrits et notam
ment au sieur Baudriz, le prix de certains immeubles vendus par 
eux et dépendant de la succession du baron Bernard Van Zuylcn; 

« Attendu que les biens donl l'expropriation esl poursuivie à 
charge des défendeurs sont tous situés dans l'arrondissement de 
Gand; que parlant, aux termes de la disposition impéralive de 
l'art. 9 de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 , le tribunal de Gand a seul com
pétence pour connaître de la demande; que le principe de la 
compétence territoriale esl dans ce cas exclusif, et qu'il ne peut 
en celle matière échoir à un renvoi du chef de connexité ; que ce 
principe est tellement absolu que le même créancier poursuivant 
simultanément l'expropriation de deux immeubles situés dans 
des arrondissements différents, ne pourrait, en vertu de l'art. 9 , 
obtenir, malgré la connexité des causes et la possibilité de juge
ments contradictoires, la réunion des poursuites devant le même 
tribunal; que le § 2 de l'art. 9 démontre encore, d'une manière 
évidente, le soin qu'a pris le législateur de maintenir en cette 
matière l'inflexibilité du principe de la compétence territoriale, 
puisqu'il a fallu un texte spécial pour permettre de poursuivre, 
devant un tribunal unique, l'expropriation de biens situés dans 
différents arrondissements, mais faisant partie d'une seule et 
même exploitation ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . V A N W E R V E K E , substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, avant faire droit, joint 
les causes inscrites au rôle sub n i s 1 7 1 5 0 a 1 7 1 5 4 ; déclare les 
défendeurs non fondés dans leurs conclusions incidentclles ten

dant au renvoi de la contestation devant le tribunal de Bruges; 
ordonne aux défendeurs de conclure à toutes fins; fixe à cet effet 
la cause au li mai courant: condamne les défendeurs aux dépens 
de l'incident... » (Du 1 E R mai 1 8 7 8 . — Plaid. M M 0 8

 E M I L E D E L E -

C O U R T et A L F R E D C L A E Y S . ) 

— • 

T R I B U N A L C I V I L DE GAND. 

P r é s i d e n c e de i l . Sautols . 

20 mai 1878. 

S A I S I E I M M O B I L I È R E . T I T R E E X É C U T O I R E . — C E S S I O N A V E C 

S U B R O G A T I O N . — T I T R E C O N S T I T U T I F D ' H Y P O T H È Q U E , 

D R O I T S D E S U C C E S S I O N . — T I T R E D E L A C R É A N C E D E 

L ' É T A T . — C O N T R A I N T E . 

Le litre exécutoire dont il est question dans les art. 5 5 1 du code 
île procédure civile, 1 1 , 1 4 et 1 8 de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 , esl 
le titre constitutif de la créance donl le paiement est réclamé. 

Il ne suffit pas du litre qui donne qualité au poursuivant, tel que 
l'acte de cession avec snbrugralion ; il ne suffit pas davantage 
d'un litre constitutif d'hypothèque. 

En matière île droits de succession, le titre de la créance du fisc 
réside dans la déclaration faite par le redevable et dans la liqui
dation des droits faite par le receveur : ce litre qui rend la 
créance certaine et liquide n'est pas exécutoire ; en règle géné
rale, la contrainte, esl le seul litre exécutoire pour le recouvre
ment des droits de succession. 

Le cessionnaire subrogé aux droits de. l'Etat en matière de droits 
de succession est, sauf îles cas tout à fait exceptionnels, sans 
titre pour pratiquer une saisie immobilière, s'il a payé le fisc, 
avant que celui-ci n'ait décerné une contrainte rendue exécu
toire. ¡1 ne peut fonder la saisie sur son acte de cession, ni sur 
l'hypothèque légale établie par l'article 3 de la loi du 2 7 décem
bre 1 8 1 7 . 

( B A U D R I Z C . D E G R O O T E E T C O N S O R T S . ) 

J U G E M E N T . — K Vu le jugement rendu par ce tribunal le 1 E R mai 
1 8 7 8 (.supra, p. 8 4 1 ) , joignant les causes inscrites au rôle sub 
n" 1 7 1 5 0 à 1 7 1 5 4 , rejetant les conclusions incidentclles des dé
fendeurs et leur ordonnant de conclure à toutes lins; 

« Attendu qu'aux ternies de l'art. 551 du code de procédure 
civile, il ne peut être procédé à aucune saisie mobilière ou immo-
liôre, qu'en vertu d'un litre exécutoire el pour choses liquides et 
certaines ; 

« Attendu que la loi du 1 5 août 1 8 5 4 dispose : 

« An . 11. L'expropriation des immeubles ne peut être pour
suivie qu'en vertu d'un titre authentique et exécutoire pour une 
délie certaine et liquide; 

« Art. 1 4 . La saisie immobilière sera précédée d'un comman
dement à personne ou an domicile réel ou élu dans le titre de la 
créance En tête de ce commandement, il sera donné copie 
entière du titre, s'il n'a déjà été signilié au débiteur dans les 
trois années qui précèdent le commandement; 

« Art. 1 8 . L'exploit par lequel le créancier notifie au débiteur 
qu'il saisit les immeubles contient, outre les formaliiés ordinai
res ; 1 ° renonciation du titre exécutoire en vertu duquel la saisie 
est faite, etc.; 

« Art. 5 2 . Les formaliiés prescrites par les art. 1 4 , 1 8 , etc., 
seront observées à peine de nullité ou de péremption. Les nulli
tés prononcées par le présent article pourront être p ioposécs par 
tous ceux qui y auront intérêt; 

« Allcndu que le litre exécutoire en vertu duquel seul la saisie 
peut être pratiquée (art. 5 5 1 du code de procédure civile) et l'ex
propriation des immeubles poursuivie (article 1 1 , loi du 1 5 août 
1 8 5 4 ) , dont copie entière doit être donnée en tête du commande
ment (art. 1 4 , id.), c l dont renonciation doit figurer dans l'ex
ploit de saisie (art. 1 8 ) , n'est autre que le titre constitutif de la 
créance, donl le paiement est réclamé (V. M A H T O U , continué par 
W A E I . B R O E C K , t. I l , p. 4 6 et suiv. V. aussi le rapport de M . L E -

L I È V R E sur l'article 1 5 du projet, devenu l'article I I de la loi du 
1 5 août 1 8 5 4 ) ; que le titre dont il s'agit dans ces dispositions 
légales n'est pas celui qui donne qualité au poursuivant; qu'ainsi 
nolamment, dans le cas où le saisissant n'est pas le créancier 
primitif, mais un cessionnaire de la créance, le litre exécutoire 
exigé n'est pas l'acte de cession el la notification de celui-ci, mais 
bien le titre originaire de la créance qui a l'ait l'objet de la ces
sion ; que le titre requis par la loi en celle matière n'est pas da
vantage le litre constitutif d'une hypothèque, soit que ce tilre 
réside dans une convention, soit qu'il réside dans la loi; que, 
comme l'hypothèque n'est que l'accessoire d'une créance qu'elle 
a pour but de garantir, le tilre qui crée l'hypothèque, dès qu'il 



est distinct du litre même qui établit In rréanre, ne peut tenir 
lieu du litre de la créance ni suppléer à son absence; 

« Attendu que le titre de la créance de l'Etal pour le paiement 
des droits de succession réside dans la dé.datation faite par le 
redevable et dans la liquidation des droits faite par le préposé en 
verlu de la loi et conformément a la déclaration (art. 23 de la loi du 
27 décembre 1817); que pareil litre' rend bien la créance de l'Etat 
liquide et certaine, mais qu'il n'est pas encore exécutoire; qu'aux 
termes des art. 23 de la loi du 27 décembre 1817 et 64 de la loi 
du 22 frimaire an VII , le premier acte de poursuite pour le re
couvrement des droits sera une contrainte ; qu'ell; sera d ''cernée 
par lt! receveur ou préposé de la rég ie ; qu'elle sera visée et d é 
clarée exécutoire par le juge de paix du canton où le bureau est 
établi et qu'elle sera signifiée; qu'il en résulte que, dans les 
conditions normales, le litre exécutoire de la créance de I Etat en 
matière de droits de succession, est la contrainte; 

« Attendu que si l'on peut admettre, dans des circonstances 
spéciales, la possibilité de l'existence d'un titre exécutoire de la 
créance de l'Elut différent de la contrainte, — tel que serait, par 
exemple, l'acte notarié par lequel le redevable reconnaîtrai! de
voir une somme déterminée du chef de droits de succession, ou 
bien encore, en cas d,. t';ii11 ilL- du redevable et d'une contestation 
relative a la créance du li-c, le jugement admettant l'Etat au passif 
de la faillite, — en tome hypothèse, pour servir de fondement 
à la saisie immobil ière, ces litres, tout comme la contrainte, de
vraient être formellement invoqués, produits et signifiés en forme 
exécutoire ; 

« Attendu qu'il faut conclure de ce qui précède que, dans le 
cas de cession de la créance de l'Elal du chef de droits de succes
sion, le cessionnaire subrogé aux droits de l'Etat et qui ne saurait 
avoir plus de droits que l'Elal subrogeant, se trouve, en règle 
générale, dans l'impossibilité absolue de pratiquer une saisie 
immobilière, taule d'un litre exécutoire s'il a été assez impru
dent de payer a l'Etal sa créance, avant que le fi-c n'ait décerné 
une contrainte rendue exécutoire par le juge de paix compétent; 
que celle impossibilité ne viendrait a disparaître que si le rcs-
sionnaire se trouvait dans un des cas lotit à l'ail ex eplionnels où 
il sérail à même d'invoquer et de notifier un autre litre exécutoire 
établissant la créance de l'Etat ; 

« Attendu que le cessionnaire subrogé aux droits de l'Elal ne 
peut, pas plus que ne l'aurait pu le fisc, pratiquer une saisie 
immobilière en verlu de la seule hypothèque légale créée au 
profit du trésor publie par l'art. 3 de la loi du 27 décembre 1817 
sur tous les immeubles délaissés par le défunt; que, sans aucun 
doute, celte hypothèque établie par la loi trouve, dans la loi 
même sou litre exécutoire; mais qu'en matière de saisie immo
bilière, il ne suffit pas pour agir valablement, comme il a été dit 
plus liant, d'un titre exécutoire constituant l'hypothèque; qu'il 
faut avant tout un litre exécutoire de la créance dont on po.irsuit 
le paiement el donl I hypothèque est un accessoire; 

« Attendu, en l'ail, que le demandeur fiaudriz, créancier hypo
thécaire d'Hector Gilliodts en état de faillite, a, suivant l'acte du 
20 octobre 1877 passé' devant le notaire Termole à Bruges, payé 
à l'Elal belge la somme de IV. 35,6;>4 74, reslanl dus par Gil-
lindis an trésor, sur les déclarations de la succession du baron 
Bernard Van Zuylcn, décédé à Bruges le 23 avril 1876, donl Gil
liodts était l'unique héritier: ledit paiement effectué pour cire 
légalement subrogé, conformément aux disposions de l'art. 1231 
du code civil, à tous droits, privilèges et hypothèques accessoires 
de la créance remboursée; 

« Attendu qu'au moment où ce paiement avec subrogaiion a 
en lien, le fisc n'avait décerné aucune contrainte contre le sieur 
Gilliodls ni oblenu de celui-ci aucune reconnaissance de sa créance 
par acte authentique, susceptible parlant d'être revêtu de la forme 
exécutoire ; 

« Attendu que les défendeurs, ayant acquis, suivant procès-
verbal de vente publique tenue par ministère du notaire Van de 
Wevcr, de résidence à Garni, le 6 juillet 1876, certains biens 
dépendant de la succession du baron Van Zuylcn, qui a ce 
moment se trouvaient grevés de l'hypothèque légale de l 'Elal , en 
verlu rie l'article 3 de' la loi du 27 décembre 1817, el sur les
quels le trésor public a postéimûrement pris inscription au bu
reau des hypothèques à Gand, le 29 juin 1877, 1e demandeur 
Bandriza, par exploit du 23 octobre 1877, fait commandement 
aux curateurs b la faillite d Hector Gilliodls de lui payer la somme 
de fr. 3o.654-74, avec signification que, faille de satisfaire à ce 
commandement, ils y seraient contraints par toutes voies de 
droit el spécialemeiit'par la saisie el la vente sur el à < barge de 
qui dt! droit, des biens immeubles dépendant ou ayuni dépendu 
de la succès ion Van Zuylcn, el notamment par la saisie el vente 
des divers immeubles acquis, comme il est dit ci-dessus, par les 
défendeurs ; 

K Allendu que, par exploit du lendemain 24 octobre 1877, 

ayant en lêle copie du commandement prérappelé, le demandeur 
a fait sommation aux défendeurs de lui payer la même -ornine de 
IV. 30,634-74, avec les iuléréls légaux, sinon de délaisser les 
immeubles doni ils sont liers détenteurs, avec signification que, 
faute de ce faire, il userait du droit de faire vendre sur eux les 
immeubles hypothéqués ; 

« Attendu que, par exploits des 13 el 14 février 1878, le de
mandeur Baiidriz a notifié à lous les délendeurs la saisie des 
divers immeubles doni ils soni liers détenteurs, el que, par ex
ploit du 9 mars 1878, il les a assignés devant ce tribunal en 
validité dcsililes saisies ; 

« Allendu que le seul titre produit et donl copie entière ail 
élé donnée en tête du commandement est la grosse exécutoire de 
l'acte r!e cession passé devant Me Tormoie, le 20 octobre 1877 ; 
que c'est en vertu seulement de ce litre el, pour autant que de 
besoin, en vertu de l'art. 3 de la lo: du 27 décembre 1817, que 
le commandement a élé l'ail; qu'en outre, le seul litre exécutoire 
donl renonciation se trouve contenue dans l'exploit de saisie est 
le même acte reçu par M e Termole, le 20 octobre 1877; 

« Allendu qui; dans lesdils exploits, pas plus que dans aucune 
autre pièce de la procédure, il n'est l'ailla moindre mention d'un 
litre exécutoire quelconque,contrainte, acte notarié ou jugement, 
établissant la créance ; 

« Allendu qu'il suit donc des principes expo-és ci-dessus que 
non-seiileiiienl les exploits de commandement el de saisie sont 
nuls en la l'orme, en verlu des articles 14, 18 et 32 de la loi du 
13 août 1834, mais qu'aucune saisie immobilière n'a pu, a défaut 
de litre exécutoire, être valablement pratiquée dans l'espèce, 
conformément a l'art. Sol du code de procédure civde Cl à l'ar
ticle I 1 de la loi du 13 auùl 1 8 3 Ì ; 

« Par ces motif-, le Tribunal dit pour droit que le demandeur 
n'a pu valablement pratiquer des saisies sur les immeubles ac
quis par les défendeurs, suivant procès-verbal de vente publique 
par ministère du no aire Van de \Wycr le 6 juillet 1*76 : déclare 
nuls el de nul effet l'exploit de commandement en date du 23 oc
tobre 1877, les exploits de notification du commandement et de 
sommation aux défendeurs, tiers délenleurs, eu dale du 24 octo
bre 1877, el les exploits de saisie notifié» aux défendeurs les 
13 et 14 lévrier 1878; déclare le demandeur non fondé en sa 
demande en validité de saisie l'orm v p ir exploit da S) mars I 878 
et le condamne aux dépens. . .. » (Ou 20 mai 1878. — P.aid. 
MM. E M I L E U Ë I . E C O U I I T el A L F I I E D C I . A E Y S . ) 

T R I B U N A L C I V I L DE LOUVAIN . 

l ' r e u i l f r e c h a m b r e . l 'rCsldonce de 1 1 . l 'oullet . 

25 mai 1877. 

ACTION POSSESSORE.—-NAVIGATION I N T É R I E U R E . CANAL DE 

W I L l . K I J I Ï O E C K . P R O P R I É T É l > E LA V I L L E D E BRUXELLES. 

DÉPENDANCE D U DOMAINE P l ' B L I C . — DIGUE. GRANDE 

V O I R I E . — C O N F L I T D ' A T T H I B U T I O N S . 

Un ennui peni constituer une propriété particulière sous la réserve 
de sou u/l'ci talion à l'usage de la nui igutiou. 

Les digues font partie intégrante du canal el tien peuvent être dé
tachées. 

La servitude de halage, établie par l'ordonnance du 13 août 1669, 
ne sajipliipie pis a la digue d'un canal. 

Les canaux el leurs dépendances sont soumis au régime de la 
granile voirie. 

Ton e constati lion, tout empiétement sur le terrain du canal de 
Willebroeck ou sur ses dépendances, sans autorisation, constitue 
un délit de vaine. 

Des arrêtés royaux qui placent une commune sous le. régime de la 
loi du l" février 1844 ne soni pus applicables aux parties du 
territoire qui dépendent de la grande voirie. 

En conséjitcuce les travaux qui y seraient exécutés sans autorisa
tion, même par une commune, consument un trouble dans la 
possession. 

(LA VILLE DE BRUXELLES C. LA COMMUNE DE LAEKEN.) 

La commune de Laeken ayant fait paver une partie de 
la digue occidentale du canal de Willebrork, appartenant 
à la ville de Bruxelles, celle-ci actionna la commune au 

I possessniiv pour la faire condamner à rétablir les lieux 
: dans leur étal primitif. 
j Nous avons rapporté (année 1876, pp. 475 et 833). les ré-
! troactes de cette all'aire, auxquels nous renvoyons le lec-
, teur pour l'intelligence du jugement que nous recueillons. 
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Le tribunal de Louvain, saisi par renvoi, a rendu le 
jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Parties entendues en leurs conclusions et 
moyens : 

« Vu les pièces, notamment l'arrêt de la cour de cassation du 
29 juin 1876, -ni casse le jugement rendu entre parties, le 2 
juillet tH",H, par le tribunal d'appel, et qui renvoie l'affaire de
vant le tribunal de Louvain ; 

« Vu également le jugement dont appel, rendu par le juge de 
paix du canton de Molenbeek-Salnl Jean, le 1 e r décembre 1874, 
qui déclare la ville de Bruxelles non rcccvable ni l'ondée dans 
son action ; 

« Attendu que la demande originaire avait pour but de faire 
maintenir la ville de Bruxelles dans la paisible possession de la 
digue de son canal vers Willebroeck, sons la commune de Lae-
ken, dans laquelle elle prétend avoir été troublée par ladite com
mune intimée, celle-ci s'étanl permis de faire paver une partie 
de la digue occidentale du susdit canal, sans autorisation de 
l'appelante ; 

« Attendu que, dans une conclusion additionnelle du 10 mars 
1877, l'intimée essaie de soutenir que la ville appelante a for
mellement consenti, le 13 dé iemhre 1N73, à l'établissement du 
pavage dont s'agit au procès, et qu'ainsi elle est non rcccvable; 

« Qu'elle fende celte prétention sur une loitre adressée par le 
collège des bourgmestre et échevins de la ville de Bruxelles à 
MM. les bourgmestre et éclievins de Lacken, le 13 dé '-ombre 1873, 
en réponse à la notification qu'avait faite le collège des bourg
mestre et échevins de Lacken à l'administration de Bruxelles, de 
son intention de paver la digue sur une longueur do 17S mètres 
et une largeur de 6 mètres ; 

c< Attendu que s'il appert de celle lettre et d'antres pièces du 
procès, qu'il y a eu entre les deux administrations des négocia
tions an sujet du pavage dont il s'agit, il ne eonsle pas qu'elles 
se soient jamais mises d'accord sur les conditions auxquelles 
celle autorisation, plutôt apparente que réelle, était subordonnée; 

« Que d'ailleurs pareille convention ne pouvait être valable
ment conclue au nom des deux communes par les collèges des 
bourgmestre et échevins, sans le concours des conseils commu
naux, cl qu'enfin il est reconnu que le pavage s'est étendu bien 
au delà d'une longueur de 175 mètres, sur laquelle il semble que 
l'on ail voulu traiter; 

« Qu'il suit déjà imp'.irilcmcnl de ce qui précède que l'intimée 
reconnaît avoir exécuté, sur un terrain appartenant à la ville de 
Bruxelles, un pavage auquel elle ne justifie pas avoir été autori
sée , et qu'ainsi ce moyen de non-recevoir n'est pas fondé; 

« Attendu que le tribunal a donc, à se prononcer aujourd'hui, 
en degré d'appel, sur le bien ou le mal rendu du jugement à nno 
du juge de paix de Molcnheek-Sainl-Jcan du 1" d V-embre 1874; 

« Attendu qu'en vertu d'un octroi de l'empereur Charles-Quint 
du 7 novembre 1331. la ville de Bruxelles a obtenu la concession 
du canal de Bruxelles à Willebroeck; 

« Qu'elle a construit, exclusivement à ses irais, cette grande 
voie de communication ; qu'elle en est propriétaire et que l'on n'a 
produit aucun . cle translatif en verlu duquel la propriété du 
canal aurait passé' à l'Etal ou au domaine; que bien au contraire 
l'Etal a encore reconnu celte propriété, dans le chef de la ville, 
dans le préambule de l'arrêté royal du 30 décembre 1871, décré
tant un nouveau règlement de police et de navigation sur le canal 
en question ; 

« Attendu que l'on ne saurait supposer un canal fait de mains 
d'hommes, sans dignes; que celles-ci constituent « l'obstacle 
« artificiel qui maintient les eaux dans leur lit, » et que comme 
telles elles l'ont n'cessairement partie intégrante du canal et con
stituent avec celui-ci un seul et même tout indivisible, soumis au 
même régime et a une égale protection ; 

« Attendu qu'il résulte de la doctrine et de la jurisprudence 
(ce qui n'est d'ailleurs pas contesté) que le canal, quoique étant 
la propriété privée de la ville de Bruxelles, est pourtant gre \ é à 
perpétuité d'un service public, celui de la navigation de Bruxelles 
au Rupel, et qu'ainsi ce canal avec ses digues est .soumis au ré
gime de la grandi' voirie, ce qui n'est pas incompatible avec, la 
propriété privée du fonds, qui subordonne tout propriétaire à 
l'obligation de n'user de sa chose que conformément aux lois et 
aux règlements; (pie la ville enfin a la direction et la charge 
d entretien du canal, suus la surveillance de l'administration des 
ponts et chaussées et de la dépiilation permanente; 

a Attendu que de ces prémisses découlent deux conséquences : 
« 1" Que la partie des digues du canal située sous la commune 

de Lacken étanl soumise au régime et à la police de la grande 
voirie (art. 3 de l'arrêté royal du 30 décembre 1871 précité) ne 
peut être soumise en même temps au régime de la petite voirie, 
malgré les arrêtés du 26 janvier 1866 et du 18 janvier 1875, qui 

ont placé, d'une manière générale, le territoire de la commune 
de Laekcn sous l'empire de la loi du I e r février 1844; que le ré
gime de la grande voirie prime et absorbe celui de la pelile 
voirie ; 

« Et 2° que l'art. 7 du titre XXVIII de l'ordonnance du 13 août 
1669 ne saurait recevoir son application dans l'espèce ; 

« Qu'en effet cette disposition oblige les propriétaires dont les 
héritages aboutissent aux rivières navigables à laisser un inter
valle de 7 mètres 40 centimètres (24 pieds) au moins en largeur, 
le long de la rivière, pour le chemin de balage ; que le passage 
des chevaux s'exerçanl à litre de servitude sur ie fonds d'au-
trui, il a fallu déterminer la largeur sur laquelle il pourrait 
s'exercer; 

« Qu'au contraire, le long d'un canal artificiel, qui constitue 
une propriété privée, le chemin de halage s'exerce sur la digue, 
non comme servitude (re* swi neniiiti servit), mais à l ine de 
propriétaire, et que la digue peui, selon les circonstances, néces
siter une largeur beaucoup plus grande que l'espace nécessaire 
au trait des chevaux ; 

« Attendu que les parties ne sont pas d'accord sur l'espace de 
terrain qui forme en réalité, dans la partie du canal dont il s'agit 
au procès, la digue proprement dite et, parlant, celle partie de 
lerrain qui, avec le Canal, esl soumise au régime de la grande 
voirie; 

« Qu'il y a donc lieu de rechercher quelle est la bande de ter
rain qui constituait en l'ail, à l'origine, la digue du canal entre la 
porte du Rivage et le ponl de Lacken ; 

« Attendu que cel espace de terrain est clairement indiqué à 
l'allas du canal dressé, de 1658 à 1661, par Jean de Kefroissart, 
géomètre juré ; 

« Qu'il résulte en effet des plans dont cet allas se compose, 
que parallèlement au canal, depuis la porte du Rivage jusqu'au 
delà du pont de Lacken, coulait, presque constamment à égale 
distance, un cours d'eau, indiqué sous le nom de Ley (la pelile 
Senne ou Sennelte); 

« Qu'à défaut d'autre indication qui restreigne la largeur de la 
digue, c'est ce cours d'eau qui doit être considéré comme en for
mant la limite ; 

« Que l'on ne saurait en effet supposer, d'après le but cl la 
destination même d'une digue, que celle-ci s'étendit au delà du 
cours d'eau dont s'agit; de sorte que la digue proprement dite se 
composait de tout le lerrain compris entre le lit du canal et la 
Sennelte, et qu'il en esl encore de inêine aujourd'hui; 

« Que celle interprétation esl confirmée par une ordonnance 
du magistral de Bruxelles du 13 janvier 1717 (archives de la 
ville : Mcmuriuel hoeek. I I I , n" 1523, p. 159); d'où résulte qu'à 
celle époque, la digue s'étendait jusqu'à la petite Senne (V. B E L G . 
Jun., 1876, p. 838); 

« Que cette bande de terre ou digue est seule soumise au ré
gime de la grande voirie et que loul ce que la ville peut posséder 
au delà rentre dans le domaine privai de celle-ci, et peui comme 
tel être régi par les lois et règlements sur la pelile voirie; 

« Attendu, à la vérité, qu'en 1838. la Sennetle a été comblée 
et que le lu de ce cours d'eau a élé reporté plus en arrière, mais 
que celte opération n'a rien changé à la largeur primitive de la 
digue, qui est resiée la même et a conservé, comme 1 i mi le, l'an
cien lit de la Sennelte; 

« Attendu que toute usurpation, tel qu'un pavage, faite sur le 
terrain formant la digue ainsi délimitée, constitue une voie de 
l'ait de nalureà troubler la ville dans sa possession, qui n'est pas 
méconnue et qu'elle exerce en vertu de son oclroi ; 

» Attendu cependant que pour pouvoir proscrire, s'il y a lieu, 
la cessation ou la réparation du trouble dont se plaint la ville 
appelante, il importe, avant tout, desavoir exactement : 

« I" Si la voie de l'ail a élé exercée sur la digue du canal (elle 
qu'elle vient d'être dél'uniléc plus haut; 

« Et 2° de fixera quel endroit de la digue, sur quelle éleiidue 
et par quels actes précis elle v a été pratiquée; 

« Attendu que les é léments nécessaires pour pouvoir se pro
noncer, en connaissance de cause, sur ces points manquent au 
procès et qu'il y a lieu d'en établir la preuve; 

« Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en degré d'appel, en
tendu M . HËNOT, substitut du procureur du roi, en sou avis en 
grande partie conforme, met à néant le jugement dont appel ; 
entendant et faisant ce que le premier ju .e aurait dû faire, déclare 
l'appelante rcccvable eu son action; dil pour droit que la digue 
occidentale du canal de Bruxelles à Willebroeck, entre la porte 
du Rivage et le pont de Lacken, soumise comme le canal lui-
même au régime de la grande voirie, se compose de toute la 
bande de terrain comprise entre le lit du canal el l'ancien lit de 
la Sennetle, laquelle, depuis la porte du Rivag jiisqu'audil pont 
de Lacken, coulait, à l'époque de la construction du canal, paral
lèlement à celui-ci; et, avant de statuer ultérieurement, ordonne 



à l'appelante de prouver par tous moyens de droit, la preuve tes
timoniale comprise, nue c'est sur la digue du canal, ;iinsi délimi
tée, que l'intimée a établi le pavage qui constitue la voie de fait, 
objet du procès, et de déterminer en même temps l'endroit exact 
où ce pavage a é!é t'ait et, le cas échéant, de combien de mètres 
et sur quelle étendue il empiète sur la d'gie: l'intimée entière 
en preuve contraire; commet, en cas d'enquête, M. le juge D E 
R A M ; réserve les dépens . . . » (Du 23 mai 1877.— Plaid. MMCS flu-
V I V I E R c. D E M O T , tous deux du barreau de Bruxelles,) 

B I B L I O G R A P H I E . 

J u r i s p r u d e n c e d u P o r t d ' A n v e r s . — Table alphabétique 
des vingt années (l850-1875), par M A U R I C E V A N M E E N E N , avocat 
près la cour d'appel de Bruxelles. - Anvers, établissement 
typographique J . Plasky. — 1877. 

C'est avec un vif plaisir que nous rendons compte d'une 
œuvre qui dénote, chez le jeune auteur qui s'y est appli
qué, beaucoup de patience et un esprit très-laborieux. 

Coordonner en une table bien faite la jurisprudence 
émanée d'une juridiction aussi féconde que celle du tri
bunal de commerce d'Anvers, n'est pas une chose aussi 
aisée qu'on pourrait le croire à première vue. Un tel tra
vail ne consiste pas uniquement à mettre des notices de 
jugements les unes a la suite des autres, c o m m e les grains 
d'un chapelet. Pour qu'une telle œuvre soit bien faite 
et mérite véritablement des éloges, elle réclame une 
classification méthodique qui exige une grande attention, 
une vue très-juste du sens des diverses décisions, et 
par conséquent un sentiment juridique déjà développé. 

Nous nous plaisons à reconnaître que M . M A U R I C E V A N 

M E E N E N a révélé ces aptitudes dans sa Table de la Juris
prudence du port d'Anvers. Elle est incontestablement une 
des œuvres les mieux réussies en ce genre. Elle dépasse 
comme clarté et méthode la Table de la Jurisprudence du 
port de Marseille. Nous n'hésitons pas à dire qu'elle peut 
servir de modèle à ceux qui entreprendront des travaux 
analogues. 

Les divisions y sont parfaitement établies. Les som
maires qui précèdent chaque mot sont théoriquement irré
prochables. Les relevés alphabétiques qui les suivent sont 
dressés avec netteté. Partout se révèle un esprit soigneux 
et scientifique, et des habiludes qui n'appartiennent d'or
dinaire qu'à ceux qui s'adonnent aux études exactes. Jus
que dans le choix des caractères d'imprimerie, dans la 
mise en vedette des titres, dans les interlignes, et dans tout 
le bagage matériel qui aide tant à la clarté, les mêmes 
qualités s'accusent, et nous ne saurions assez les louer 
chez un jeune confrère qui donne ainsi un sérieux exemple 
d'amour pour les travaux juridiques. 

On comprendra que nous laissions un libre cours à 
l'admiration sympathique que nous inspire ce livre d'un 
titre si modeste et d'une utilité si grande, si l'on rétléchit 
que les jeunes avocats en général ne pèchent point par un 
excès de travail. Quand il nous est arrivé d exprimer à cet 
égard des regrets ou des reproches qui sont dans la pensée 
de tous ceux qui s'intéressent à notre Barreau, et qui dési
rent pour lui tout l'éclat auquel il pourrait prétendre pat-
une juste utilisation des forces vives qui s'y voient avec 
tant d'abondance, on nous a souvent objecté la pénurie 
des sujets à traiter ou la difficulté pour les jeunes confrères 
d'aborder des matières qui paraissent au-dessus de leur 
compétence. 

De prime abord de telles objections semblent sérieuses, 
mais, quand on y réfléchit, quel est le jeune h o m m e labo
rieux qui no soit capable d'entreprendre ces travaux de 
classification qui rendent tant de services dans la pratique, 
qui sont si recherchés par les acheteurs, et qui constituent 
la préparation la meilleure à une œuvre plus importante? 
Il ne faut pour y réussir que cette intelligence dont notre 
Jeune Barreau offre de si fréquents exemples, et cet esprit 
laborieux qui seul lui manque davantage. 

Depuis longtemps il est reconnu que le meilleur et le 
plus sûr moyen de procéder dans les sciences naturelles, 
est de collationner les faits, de multiplier les observa
tions, de les contrôler les unes par les autres, et d'arriver 
ainsi peu à peu à dégager la vérité. Dans le droit, ou l'ou
blie trop, il ne faut point agir autrement. Le droit ne forme 
pas une exception dans la méthode générale. Il doit y 
être soumis c o m m e les autres sciences , et le malheur est 
qu'on tarde trop à le comprendre. Or, dans son domaine, 
les faits, ce sont les décisions de la jurisprudence, les ob
servations, ce sont les comparaisons que ces décisions 
provoquent. Celui qui les examine, qui les confronte, qui 
les classe, qui les coordonne, agit c o m m e le savant qui, 
armé de son microscope, accumule les faits dont, petit à 
petit, il fera jaillir une loi naturelle jusqu'alors inaperçue. 
Aussi serait-ce un livre vraiment beau et vraiment utile 
que celui dans lequel on démontrerait comment il est pos
sible d'appliquer a la science du droit, jusqu'ici si empi
rique et qui demeure si vieille, si routinière dans ses 
méthodes, les procédés d'investigation scientifique qui 
ont t'ait progresser les autres sciences d'une manière si 
merveilleuse. 

Cela n'est ni difficile, ni surtout au-dessus des forces 
des jeunes générations du Barreau. C o m m e le droit mar
cherait, si tant d'esprits distingués qui! l'on voit inactifs 
ou occupés d'études livrées an hasard, se décidaient à pro
céder avec plus de méthode et plus d'opiniâtreté. O ù 
trouver, ailleurs qu'au Barreau, une armée plus n o m 
breuse cl mieux douée? Et pourtant, c o m m e les forces 
d'un pays neutre condamnées à l'inaction, elle demeure 
sans emploi efficace, se perdant dans des llaneries sans 
but, ou dans des travaux poursuivis à l'aventure et des
tinés à rester stériles. 

Traiter les affaires journalières du Palais, sans se livrer 
à des éludes théoriques , est, pour un jeune avocat, s'ex
poser presque toujours à une dégénérescence. Le droit 
n'apparaît tel qu'il est et ne se fait aimer que lorsqu'on 
l'envisage dans son ensemble. Il se montre alors dans sa 
force et dans sa dignité, et n'est plus celte science arbi
traire, vivant au jour le jour, sous les apparences de la
quelle le représentent constamment ceux qui n'en connais
sent que ce qu'il en faut étudier pour résoudre le procès à 
plaider au cours de la semaine. On n'en voit pas plus la 
beauté d'ensemble, qu'un ignorant qui, pour se rendre, 
compte des trésors du Louvre, s'y rendrait la nuit, muni 
d'une lanterne sourde dont il projetterait la lueur de ci de 
là sur quelques coins de tableaux. 

Aussi pour nous qui, d'une passion constante, rêvons 
dans notre pays, pour le Barreau et le Droit, les destinées 
qu'ils méritent, chaque tentative d'un compatriote qui 
semble révéler une tendance à pénétrer dans des voies 
vraiment saines et fructueuses, est accueillie avec un sen
timent profond d'espérance et de reconnaissance. A ce 
litre, le livre de notre confrère M A U R I C E V A N M K E N E N 

mérite qu'on lui souhaite cordialement la bienvenue. Il 
manifeste une vue exacte des préliminaires indispensables 
pour des études plus approfondies. Celui qui débute en 
élaborant des fondations aussi bien comprises, saura, s'il 
ne s'arrête pas, produire tôt ou tard des travaux excellents. 
Il rend un service signalé à ceux qui se fatiguaient à 
feuilleter volume par volume des tables isolées, et prépare 
du m ê m e couples matériaux d'ensemble qui serviront aux 
h o m m e s studieux qui voudront entreprendre des travaux 
théoriques sur l'une ou l'autre des matières dont les éléments 
épars sont ainsi rassemblés. Le résultat atteint est donc 
utile à des points de vue divers; il fait honneur à celui qui 
en est l'auteur, et nous le proclamons avec d'autant plus de 
satisfaction et de sympathie, que le jeune écrivain est de 
ceux auxquels il y a quelques années nous avons eu l'hon
neur de servir de patron pendant son stage et à qui nous 
nous sommes efforcé d'enseigner ce qui fait l'avocat véri
tablement laborieux. 

E U M . P . 
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DE L'AUTORITE JUDICIAIRE 
DANS LES COMMUNES FLAMANDES 

A U XII« KT AU X I I I " S I K C L K . 

Les communes ont exercé dans leurs murs et dans leur 
banlieue une partie plus ou moins considérable de la sou
veraineté. On les a qualifiées de vassalités bourgeoises (1), 
de, féodalité des cités (2), et avec raison ; elles se sont 
enchâssées, en effet, dans le système féodal et y ont oc
cupé la position d'un vassal : c'est ainsi qu'elles prêtaient 
foi et hommage, devaient les aides aux quatre cas, le ser
vice militaire et pouvaient par félonie forfaire leurs privi
lèges comme le seigneur son fief, témoin Bruges en 1 2 8 1 . 

Elles exerçaient dans leur enceinte, a dit AUGUSTIN 

THIERRY, la souveraineté des seigneurs sur leurs terres. 
Cependant, si l'on compare le droit de justice des com
munes, part essentielle de leur souveraineté, au droit de 
justice des seigneurs, les différences se manifestent aus
sitôt. Un vassal rend la justice dans sa terre sans l'inter
vention de son seigneur dominant; c'est, au contraire, le 
comte qui par lui-même ou par ses officiers met l'autorité 
judiciaire delà commune en action; ce sont deséchevins, 
souvent nommés par l u i , recevant de lui tout au moins 
l'investiture, qui jugent. D'autre part, la féodalité contient 
en germe le principe de son abolition : le droit féodal 
soumet le pouvoir judiciaire des seigneurs à certains 
recours ou appels, destructifs de leur souveraineté, que le 
droit des communes ignore. 11 peut donc y avoir quel
que intérêt à étudier sur les textes le mécanisme et le carac
tère particulier des institutions qui, au sein de la féoda
lité, assurèrent aux communes leur indépendance judi
ciaire. 

Cet essai aura spécialement pour objet les institutions 
judiciaires des trois grandes villes, Gand, Bruges et 
Ypres, dans lesquelles le droit des communes flamandes a 
trouvé son expression la plus complète; elle s'arrêtera au 
seuil du XIV e siècle; à cette époque, en effet, l'organisa
tion communale a atteint son entier développement, les 
empiétements du pouvoir central s'accentuent, la féodalité 
décline. 

L'échevinage a fait l'objet de nombreuses études (3) ; i l 
est donc inutile d'entrer dans de longs développements à 
son égard; i l suffit de signaler les points qui mettent en 

( 1 ) LAURENT, Études sur l'histoire, VII , 4 7 2 . 

( 2 ) CHAMPIONNIÈRE, Eaux courantes, 3 8 5 . 

( 3 ) Voir parmi les publications les plus récentes : Les libertés 
communales, par WAUTERS, Passim. 

(A) MHLEOS, Opéra diplom., 11, 1 3 1 2 . 

relief l'indépendance des échevins considérés comme 
juges. 

La filiation de l'échevinage est connue : on fait remon
ter d'ordinaire à Charlemagne la création des échevins, 
scabini. Avant l u i , d'après GUIZOT , le mot scabini ne se 
rencontre que dans deux ou trois monuments d'une au
thenticité au moins douteuse. WARNKOENIG a donné le fac-
similé d'un diplôme découvert dans les archives du prieuré 
de Saint-Bertin à Poperinghe, qui démontre l'existence 
des scabins dès 745 . 

Au huitième siècle, les mœurs ne soutenaient plus les 
institutions; les hommes libres désertaient les plaids; il 
fallut aviser : on créa les scabini. Ce furent en réalité des 
fonctionnaires à la dévotion des comtes; les parties gardè
rent, i l est vrai, le droit d'amener au plaid autant de 
pairs qu'elles le voulaient, mais, de son côté, le comte 
garnissait les bancs à son gré, de sorte que ce jury dégé
nérait facilement en commission. De là les sentences 
révoltantes dont on trouve l'aveu dans les actes mêmes 
par lesquels les seigneurs octroyèrent des échevinages : 
Porro ne... formidolosa judicia sustinere opus habeat, libe-
rum ei scabinatum concedo (4). 

Dans la commune, l'institution s'est transformée : plus 
de tribunal composé d'après les intérêts ou les caprices dur 
comte, mais un nombre limité de magistrats, formant un 
corps, nommés à vie, inamovibles. L'importance d'un 
échevinage propre a la commune devient facile à saisir, 
c'est le palladium de la liberté communale, a-t-on dit avec 
raison. 

Il est vraisemblable qu'une série d'étapes conduisit à 
cet affranchissement complet. On conçoit que chaque con
cession du comte ait été obtenue à son tour. MEYER, dans 
ses Institutions judiciaires (5), émet l'avis qu'on pourrait 
même surprendre dans les chartes des communes quel
ques traces de cette gradation; d'après l u i , la keure de 
Nicuport de 1163 secunda leges Noviportus, paraît laisser 
encore aux bourgeois le droit de concourir aux jugements 
avec les échevins : « Si quis verberalus justiciarlo con-
questus fuerit et hoc oppidani cognoverint et scabini cognos-
cant... et si hoc scabini veloppidani non cognoverint... (6).» 
Cependant, les chartes constitutionnelles des villes ne 
témoignent en général d'aucun état intermédiaire. 

Dans ses Antiquités de Flandre, le président W I E -
LANT (7) exprime en ces termes l'inamovibilité des éche
vins : « Anciennement, toutes les lois étaient perpétuelles 
et n'avait le comte pouvoir ni autorité de les changer 
ou renouveler. » Non-seulement la loi (8), c'est-à-dire 
l'échevinage, de wet, était inamovible, mais on croit 
même qu'à la mort d'un échevin, ses collègues avaient 

( 5 ) IV, 2 4 2 (édition de La Haye). 

( 6 ) WARNKOENIG, H , 2 , urk., 8 7 . 

( 7 ) Corpus chronicorum FL, IV, p. 1 0 5 . 
( 8 ) Opinor quia ibi, nulla lege scripta, arbitria magistratuum 

pro legibus erant. (LOYSBAU, Des seigneuries, ch. XVI.) 



le droit de le remplacer. La première keure des grandes 
villes (1174-1190) réserve ce droit au comte, à la vérité, 
mais on suppose qu'elle fut une restriction des droits anté
rieurs de l'échevinage ; la keure de 1192, que les Gantois 
imposèrent à la veuve de Philippe d'Alsace, la reine Ma-
hault, ainsi nommée parce qu'elle était fille de roi, porte 
expressément que les collègues de l'échevin décédé choisi
ront son successeur; l'approbation du comte ne semble 
exigée que pour la forme. 

Un des principaux caractères du régime féodal, c'est 
l'appropriation de la puissance publique au profit de cer
taines personnes; aussi cette appropriation est-elle à cette 
époque le rêve de tous ceux qui s'élôvent/A chaque degré 
de la hiérarchie se manifeste une tendance à méconnaître le 

Srincipe sur lequel la féodalité repose: la fidélité. Impatient 
e toute subordination, chacun cherche à se rendre indé

pendant : le comte de son suzerain, le châtelain du comte, 
le vavasseur du châtelain. Cette tendance gagne jusqu'à 
l'Eglise, devenue féodale à certains égards, et l'on y voit 
non-seulement l'abbé et le prévôt, mais jusqu'à l'archi
diacre tenter de secouer l'autorité de l'évèque dont ils dé
pendent. Le même esprit se retrouve dans la commune. 
Ses magistrats sont animés des passions des seigneurs 
féodaux. I l suffit de lire la keure de Gand de 1192 pour y 
reconnaître combien est marquée l'aspiration des repré
sentants de la commune à secouer toute dépendance. 

Le nouveau mode de nomination des échevinages, qui 
fut institué au commencement du X I I I e siècle, est une con
quête du comte sur l'ambition toujours croissante des 
grandes familles qui dominent les communes; c'est un des 
effets aussi de l'hostilité des classes qui marque tout le 
cours de ce siècle. 

L'échevinage fut renouvelé annuellement à partir de 
cette époque ; les modes de renouvellement furent divers : 
à Gand. le comte nommait les échevins avec le concours 
des prud'hommes désignés par lu i ; à Bruges, i l les nom
mait directement; à Ypres, au contraire, i l n'intervenait 

Soint dans l'élection qui , défait , dépendait entièrement 
es échevins sortants. 
Ce changement n'éloigna cependant pas les familles 

puissantes des affaires : leur prépondérance s'imposa au 
comte comme elle s'imposait à la communauté, de sorte 
qu'en réalité, malgré les apparences, l'échevinage ne fut 
pas moins indépendant qu'auparavant. A Gand, l'échevi
nage annuel fit bientôt place à l'institution des X X X I X , 
dont la nomination échappa complètement à l'action du 
comte. Les XXXIX étaient divisés en trois collèges de 
treize membres entre lesquels s'établissait un roulement 
annuel, de façon que chacun de ces collèges remplissait à 
son tour les fonctions d'échevins et de conseillers; la troi
sième année une sorte de vacance s'établissait, et les mem
bres du collège qui n'était pas en exercice prenaient le 
titre de vaghues, vacui. Les XXXIX comblaient eux-
mêmes les vides qui se faisaient parmi eux ; un article de 
la keure de 1228 qui les institue porte, en effet : « Quoties-
cumque aliquis scabinorum, vel consiliariorum, vel vacuo-
rum mortuus fuerit... scabini alium assument. » 

On peut se faire une idée des garanties de justice qu'of
frait ce mode de recrutement de la magistrature commu
nale en recourant à l'enquête qui fut faite en 1284 sur 
l'administration des XXXIX. WARNKOENIG a publié ce do
cument en 1833. Les fonctions publiques demeuraient 
concentrées dans les mains de quelques familles; un des 
témoins entendus compte vingt-six de ses plus proches 

fiarents parmi les XXXIX. L'enquête rapporte à la fois 
es arguments des partisans des familles aristocratiques 

et ceux de leurs adversaires. Comme l'a remarqué W A R N -

( 9 ) WARNKOENIG et GHELDOLP, I I I , 2 3 1 . 

( 1 0 ) Voir WûRTH, De l'appel. Discours de rentrée, BELG. JUD., 
1 8 7 7 , p. 1 8 2 1 . 

( 1 1 ) DIERICX, Lois des Gantois, I I , 6 3 . 

( 1 2 ) Fl. Staats und R. Gesch., 111, 3 3 1 . 

KOENIG, l'inviolabilité d'une magistrature inamovible élait 
pour les uns oppression et tyrannie, pour les autres, 
garantie de la liberté communale. 

Si l'on considère en son ensemble l'intervention du 
comte dans la nomination des échevins, i l parait évident 
que, là où elle exista, elle ne put compromettre l'indé
pendance de l'échevinage et que la liberté des juges n'en 
fut point affectée. 

Le comte ou son représentant présidait la vierschare, 
mais, comme dans tout tribunal germanique, i l ne jugeait 
pas lui-même. 

Les échevins jugeaient souverainement et sans appel au 
civil comme au criminel. 

II va sans dire qu'un recours contre leurs décisions eut 
mis à néant l'indépendance du pouvoir judiciaire de la 
commune. Sous ce rapport, cette indépendance était ex
posée à bien des périls et c'est chose remarquable que les 
communes aient réussi à la sauvegarder si longtemps. 

L'article 32 de la keure de Gand de 1192 exprime, avec 
une sorte de sans façon énergique, le droit de l'échevinage 
de juger sans appel : « nec alicui super sententiam scabi
norum senlentiam aliam ferre licebit (9). » C'est le comte 
et l'Eglise que vise cet alicui dans sa généralité. 

I l ne faut pas perdre de vue que l'appel, tel que nous 
l'entendons, était inconnu à cette époque. Dans l'ancien 
droit germanique, comme dans le droit féodal, l'appel 
était, selon l'expression de MONTESQUIEU, un défi à un 
combat par armes. Les parties n'étaient admises à attaquer 
les jugements qu'en attaquant les juges, qu'elles accusaient 
ainsi d'avoir méchamment et frauduleusement jugé. (10) 
Le sort du jugement dépendait alors du sort du combat. 
Cet usage subsista longtemps dans les cours féodales de 
la Flandre (11); a-t-il existe jamais dans les communes? 
Les historiens du droit flamand disent qu'on n'en trouve 
aucune trace dans les chartes. WARNKOENIG (12), après 
avoir discuté les sources, conclut par cette observation, 
qu'on se convainc aisément que l'appel par le combat, tel 
qu'il était pratiqué en France dans les cours féodales et 
chez les Saxons, n'était pas en usage dans les communes. 

I l est certain que la première keure des grandes villes 
n'en contient aucun vestige. 

La keure du Franc, qui émane également de Philippe 
d'Alsace, mais qui s'applique incontestablement à un état 
social moins avancé que celui auquel les villes étaient par
venues, n'en contient pas davantage. Une trace semble 
pourtant s'en découvrir dans une disposition d'une keure 
appartenant à une époque moins reculée, l'article 4 9 de 
la keure de Bruges de 1304. 

Cette disposition n'autorise pas le faussement par le 
duel, mais les termes dans lesquels elle est conçue se rap
portent si directement au mode de décider par le combat, 
qu'on est tenté d'en conclure qu'à l'origine des communes, 
cette forme de recours dut être en usage. L'article prévoit 
en ces termes le cas où les échevins seraient faussés : 
« Ware dat zake dat scepenen van Brucghe... vonnesse 
wysden van eniglien dinglien ende upgheheveu worden, ghe-
calangiert, iofberoepen van valschen vonnesse (13) ; » upghehe-
ven et non pas upghegheven, comme le porte, sans doute par 
suite d'une faute d'impression, le texte donné par M . G I L -
LIODTS (14), doit s'entendre du cas, comme l'a remarqué 
GHELDOLK, OÙ l'un des échevins élait interrompu avant que 
tous les autres eussent donné leur avis; la partie inter
rompait l'un d'eux quand i l opinait et le faussait immé
diatement; l'expression ghecalangiert s'entend de l'incul
pation de faux jugement. Le mot calumniari dont elle 
provient a dans la basse latinité le sens de provoquer, en 
vieux français : chalenger, qui se retrouve dans l'anglais : 

( 1 3 ) Voir la savante édition de la Coutume de Bruges, par 
M. GILUODTS-VAN SEVEREN, qui comprend les origines de la cou
tume, 1 E R vol., p. 3 0 8 . 

( 1 4 ) WARNKOENIG, St. und R. g., I I , 1 , ûrk., 4 2 8 . WARNKOENIG 
et GHELDOLF, IV, 3 3 2 . 



to challenge, défier, provoquer en duel; le mot beroepen 
enfin « se rapporte, dit formellement GHELDOLF, à l'ancien 
mode de décider par le combat. » Est-il permis de con
clure de ces termes que le bourgeois conserva dans la 
commune le droit qu'avait l'homme libre dans la législa
tion carolingienne (15; de provoquer les scabins? Faute 
de trouver d'autres traces dans les chartes, ce serait peut-
être imprudent. Certes les expressions sont caractéris
tiques, mais, si on en. peut déduire que le mode d'appel au
quel elles s'appliquent dans la keure de 1304, n'est qu'une 
transformation d'un mode plus ancien, rien ne démontre 
que cette transformation se soit opérée depuis l'institution 
des communes. I l ne serait pas impossible, du reste, que 
ces termes eussent pénétré dans la keure par suite de la 
pratique du faussement par le duel, suivie dans les cours 
féodales de la Flandre. 

Quoi qu'il en soit, les keures ne reconnaissent point aux 

Earties le droit d'appeler du chef de faux jugement. La 
eure de 1304 qui permet aux parties d'inculper les échc-

vins de ce chef, subordonne en réalité leur droit à la vo
lonté du comte, à qui l'ajournement des échevins faus
sés continue a appartenir exclusivement. 

Le comte seul peut fausser ; pour mieux dire, i l est 
autorisé à poursuivre la condamnation des échevins sus
pects de faux jugement. D'après la keure da Franc, i l 
exerce ce droit à l'aide de cotijuratcurs. Son délégué, le 
crickwardre, peut fausser — falsificare — un éehevin à 
l'aide de sept de ses pairs; l'échevin condamné doit baiser 
le banc des échevins et sortir à reculons de la vierschaere; 
c'est la pénalité symbolique si fréquemment citée. 

Si l'officier du comte succombe dans sa poursuite, i l 
doit à l'échevin faussé une réparation pécuniaire identique 
à celle que l'échevin aurait encourue en cas de condamna
tion. Ce principe se retrouve dans le keure de Bruges de 
1 3 0 4 : Si les échevins sont faussés, y est-il dit, le comte 
leur doit une réparation, laissée à l'appréciation du tribu
nal des échevins qui a statué sur la poursuite : « Dat die 
here hemlieden betren zal hare lelicliede ende liaren cost 
bi den consente van den scepenen (16). » 

La première keure des grandes villes commine contre 
la partie qui attaque la décision des échevins une amende 
de 60 livres. L'exercice du droit du comte y est organisé 
d'une façon toute spéciale : les échevins inculpés sont 
jugés, sur la poursuite du comte, par les échevins d'Ar-
ras, — sive aliorum qui eamdem leqem tenait, — et mis à 
sa merci, corps et bien, en cas de condamnation. Plus 
tard, quand Arras fut « soustrait et ecclissô de Flandres », 
comme dit W I E L A N T , les cinq bonnes villes, Gand, Bruges, 
Ypres, Lille et Douai prirent sa place, et le tribunal fut 
composé, en cas d'inculpation des échevins de l'une d'elles, 
des échevins des quatre autres. 

Le faussement ainsi organisé n'était pas de nature à 
porter atteinte, même indirectement, à l'indépendance de 
l'autorité judiciaire des grandes communes. Les échevins 
chargés de prononcer sur l'appel devaient, en effet, pen
cher du côté de leurs pairs inculpés. Aussi la politique 
des comtes dût-elle tendre à substituer à l'assemblée des 
échevins une juridiction plus docile. 

Déjà en 1 2 8 1 , quand Guy de Dampierre confisqua les 
privilèges de Bruges, i l eut soin de se réserver dans la 
nouvelle keure qu'il lui imposa, le droit de garnir à son 
gré le banc d'échevins auquel i l pouvait déférer les éche
vins faussés (17). « Licuens (le comte^ les fera jugier par 
banc d'eskievinage un u (ou) plusieurs ke il vorra (voudra) 
eslire en le conté de Flandre. » 

La keure de 1304 supprima cette disposition, mais le 

( 1 5 ) Voir PRINS, De l'appel, p. 3 9 . 

( 1 6 ) GILLIODTS, I , 3 0 9 . 
( 1 7 ) GILLIODTS, I , 2 5 0 . 
( 1 8 ) Voir a cet égard GILLIODTS, dans la Revue la Flandre 

(t. VU de la collection). 
( 1 9 ) WIELANT, Antiq., p. 1 0 7 . 

principe par lequel elle la remplaça ne reçut point d'appli
cation : la politique des comtes aboutit au commencement 
du XIV e siècle; l'assemblée des échevins, dont le rôle a 
été si bien mis en lumière par M. ALPHONSE VANDENPEE-

REBOOM dans son ouvrage sur les Cours de justice de la 
West-Flandre (18), fut dépouillée de ses attributions judi
ciaires, et les échevins inculpés furent désormais déférés 
à la cour du comte. 

La chose essentielle pour les communes, ce fut de déro
ber au môme sort les jugements de leurs échevins. Elles y 
réussirent (19). I l faut lire dans les ouvrages de MM. V A N -
DENPEEREBOOM et FREDERICQ (20) le détail des luttes que les 
grandes communes soutinrent à ce sujet avec des alterna
tives de succès et de revers, et comment elles maintinrent 
en réalité leur indépendance judiciaire jusque vers le 
milieu du XV e siècle, malgré les empiétements de l 'Au
dience du comte Louis de Maele et l'institution de la 
chambre du Conseil de Lille, qui devint le Conseil de 
Flandre. 

Dès la fin du X I I I e siècle, le danger fut réel. Saint Louis 
avait enseigné comment une disposition de procédure peut 
aider à absorber la souveraineté d'un vassal; sa réforme, 
qui permit de fausser sans combattre et de saisir la cour 
du roi par cet appel, fut un des dissolvants les plus actifs 
de la féodalité. La force aidant, le principe eût pu être 
appliqué aux communes. BEAUMANOIR (21), dans le chapi
tre qu'il consacre aux bonnes villes, décide qu'il faut pro
céder contre elles par la voie de l'appel de faux jugement 
ou de défaute de droit, « non pas par gages de bataille, 
mais par les errements de plet. » I l n'est pas téméraire de 
penser que si , dès le début du XIV 0 siècle, les grandes 
lois de Flandre avaient été soumises au ressort de la cour 
du comte, la puissance des communes s'en serait rapide
ment allée par cette brèche, et que les ducs de Bourgogne 
les eussent trouvées assouplies à leurs desseins. 

L'appel de dôfatite de droit, par la voie duquel, d'après 
BEAUMANOIR, i l fallait procéder contre les bonnes villes, 
était une autre forme de recours connue dans le droit féo
dal. Quand le seigneur refusait la justice dans sa cour, on 
pouvait se pourvoir à la cour de son seigneur dominant. 
Ce recours à la justice supérieure fut qualifié d'appel de 
défaute de droit. Un exemple célèbre dans l'histoire de la 
Flandre est celui de l'appel formé devant la cour du roi 
par Jean de Nesle, châtelain de Bruges, contre la com
tesse Jeanne. L'arrêt, qui date de 1 2 2 4 , est signalé par 
MONTESQUIEU; i l a, du reste, beaucoup occupé les histo
riens et les fendistes. La comtesse ne méconnut pas qu'elle 
ne relevât de la cour des pairs, mais elle contesta qu'elle 
eût été valablement assignée, récusa comme pairs les 
grands officiers du palais et, au fond, plaida qu'elle 
n'avait pas refusé de faire droit à son vassal (22). 

L'arrêt eut une importance politique considérable en ce 
qu'il reconnut aux quatre grands officiers du palais le 
droit de siéger et d'opiner dans la cour des pairs, ce qui 
y fortifia l'influence royale; ce fut aussi un antécédant tou
jours invoqué dans la suite pour établir la vassalité des 
comtes de Flandre. 

D OUDEGHEEHST ( I I , 108), rapporte à l'occasion de cet 
arrêt que la comtesse fit offrir le combat au sire de Nesle 
par un de ses chevaliers; ce détail peint les mœurs et la 
procédure. D'OUDEGHEERST n'en peut croire ses yeux et 
attribue la provocation à « l'estrange cholôre » dans 
laquelle entra la comtesse, alors qu'elle entendait simple
ment démontrer son droit par un mode de preuve auto
risé. 

Un appel de défaute de droit non moins célèbre fut celui 

(20) Essai sur le rôle politique et social des ducs de Bourgogne, 
ch. V U . 

(21) Cout. du Beauvoisis, ch. L , § 17. Ed. Beugnol, U , 273. 
(22) VREDIUS, Flandria etknica, 571. BOUTARIC, Actes du Par

lement de Paris, I . Arrêts et enquêtes antérieurs aux Olim., 
CCCI1I. 



que les X X X I X de Gand formèrent en 1279 devant le Par
lement de France contre Guy de Dainpierre. MONTKS-

orjiEU le signale également. BEAUMANOIR, qui fut dépêché à 
Gand par Philippe le Bel au sujet du différend existant 
entre les X X X I X et le comte — quelle bonne fortune pour 
notre histoire si son rapport au roi avait été conservé! — 
assista au plaid (23). « Noz veismes un plet de de ciz de 
Gant et du conte de Flandres. » I l montre bien quel était 
le danger de ces recours : i l rappelle que le Parlement 
donna tort aux Gantois, et qu'ensuite de l'arrêt le comte 
fit saisie de leurs biens « jusqu'à la valor du 4 0 , 0 0 0 l i 
vres. » Sur la réclamation des XXXIX, « i l lut jugié, 
continue BEAUMANOIR, que bien en pooit (pouvait) et devoit 
tant lever et plus s'il vausist (eut voulu). Car s'il l'eussent 
attaint (fait déclarer coupable) de défaute de droit, i l 
eut perdu la juridiction qu'il avoit sor eus et le pooir qu'il 
avoitdeus justicier. » 

Un historien a écrit à propos de ces arrêts et on a répété 
après lui : « Que l'un des principes les plus remarquables 
de la législation du moyen âge, c'est la fixation précise 
des limites de toutes les juridictions, protégée par le droit 
d'appel et sanctionnée par les peines les plus graves. » Cet 
aphorisme sur la législation du moyen âge exagère singu
lièrement les mérites de celle-ci. Sans compter que les 
formules comme les usages à cette époque manquaient le 

f lus souvent de précision, les questions que soulevait 
appel de défaute de droit étaient fréquemment politiques, 

et, dès lors, la protection du droit était livrée aux hasards 
et à l'arbitraire que de pareils débats entraînent. Le dé
faut de précision de cette législation se manifeste d'ailleurs 
dans ces arrêts eux-mêmes; on l'aperçoit dans la nature 
de la réparation prononcée dont le montant demeure indé
terminé : le comte s'attribue 40 ,000 livres, et BEAUMANOIR 

déclare que, d'après les principes du droit féodal, i l pou
vait prendre davantage s'il avait voulu. 

L'appel de défaute de droit ne se retrouve point dans le 
droit communal : ce n'est pas que dans les communes on 
ne se fût préoccupé de l'éventualité d'un déni de justice de 
la part des échevins; les chartes, au contraire, contien
nent diverses dispositions à ce sujet, mais ces dispositions 
y sont combinées de façon à prévenir la possibilité d'un 
recours contre les décisions de l'échevinage. 

Des détails pleins d'intérêt à cet égard sont consignés 
dans la sentence arbitrale des échevins de Saint-Ouier, 
que WARNKOENIG a publiée (24). Celte sentence date de 
l'époque agitée où Guy de Dampierre était aux prises avec 
les grandes communes; elle a été provoquée par le tils du 
comte, Robert de Béthune, en vue d'un arrangement avec 
les X X X I X ; GHELDOLF l'a signalée comme devant prendre 
place parmi les sources des coutumes de la Flandre (25). 
I l en résulte que pour empêcher un refus de justice on 
recourait à un moyen héroïque : on enfermait les éche
vins dans leur vierschaere jusqu'à ce qu'ils eussent jugé. 
Cependant, quand la contestation présentait de sérieuses 
difficultés, ils étaient autorisés à différer pendant six 
semaines; ils pouvaient môme obtenir un second délai 
« pour avoir conseil là i l vauront », mais, après ce délai, 
ils devaient « aller en le maison des eskevins par leur 
serement et là demorer sous leurs despens tressi adont kil 
aront rendu le jugement. » La grande charte de Gand 
de 1296 développe ce principe; tout en laissant aux éche
vins la liberté de prendre conseil où ils le jugent utile, 
elle leur indique à qui ils doivent s'adresser de préférence 
à cet effet : à « chiaus du conseil de le vile et as esche-
vins de une des boines viles de Flandre, ch'est assavoir 
Bruges, Yppre, Lille, Douway (26). » 

La keure de Bruges de 1304 renforce le moyen de 
coercition et prononce une peine de 50 livres contre l'éche-

(23) Cout. du Reauvoisis, cap. L X I , § 71, I I , 405. 
(24) Documents inédits relatifs à l'histoire des X X X I X . 
(25) Commission pour la publication des anciennes lois. Procès 

verbaux, lome V, p. 98. 

vin qui se permet, même de l'aveu du seigneur, de sortir, 
soit le jour soit la nuit, du gliiselhuus ou maison des 
otages où i l doit demeurer jusqu'à ce que jugement soit 
rendu. D'après la traduction de M. GILLIOOTS ( I , p. 310) 
les échevins devaient y demeurer à jeun; le texte porte : 
« dat scepenen... ter vierder vurste moeten uten ende von-
nesse geven, iof keeren weder in 't giselhuus, ende daer bli-
ven up haers selves cost... » le sens des termes : up haers 
selves cost paraît parfaitement déterminé par la sentence 
des échevins de Saint-Omer, qui ordonne aux échevins de 
demeurer dans la maison de justice « sous leur dépens, » 
c'est-à-dire à leurs frais; ce sens est d'ailleurs fixé d'une 
façon certaine par la keure de Gand de 1296 qui, aux 
mots : « uup haers selfs cost » ajoute : « ende niet uup 
den cost van der stede. » « A lor propre coust et nient au 
coust de la vile, » porte la version françaisede l'époque (27). 

On hésite à émettre, même sur un détail, une opinion 
en désaccord avec celle de M . GILLIODTS; en admettant que 
la traduction qu'il donne contienne sur ce point une légère 
inexactitude, celle-ci n'enlèverait certes rien au mérite 
d'un savant dont les travaux sont un honneur pour le 
pays. 

Les précautions étaient donc bien prises pour que, sous 
prétexte de déni de justice, on ne pût se pourvoir contre 
les échevins par la voie de l'appel de défaute de droit. Les 
communes, au contraire, on l'a vu. exercèrent ce recours 
contre le comte. Les keures stipulaient, du reste, contre 
les dénis de justice du seigneur, d'autres garanties encore 
en faveur des communes. 

Le comte avait le droit de conjure ou semonce qui, 
selon l'expression de DEFACQZ, donnait aux échevins l'im
pulsion légale, qui menait leur autorité en action. I l pou
vait se refuser à conjurer, mais dans ce cas i l transgres
sait le serment qu'il avait fait d'observer les keures et de 
rendre justice à chacun. Les communes se considéraient 
alors comme dégagées envers lui ; de sorte que, comme 
représailles, les échevins suspendaient leurs fondions 
quand le bailli se refusait à les semoncer. 

Plusieurs keures du XIII E siècle, celles du pays de Waes, 
des quatre métiers, d'Eccloo et de Caprvcke, par exem
ple, reconnaissent formellement ce droit aux échevins (28). 
« Bailliu es schuldich niement t' onlsegghene scependom, » 
porte l'art. 1 5 de la keure de Sleidinghe et Desseldonc; 
« doet hy 't, scepenen zijn schuldich te ceisserne voor wien 
dut hy t' scependom ontseicht, toter wtien dat hy t' doe be-
teren. » 

Le principe ne se trouve pas exprimé dans les keures 
des grandes villes; mais on ne peut douter qu'il ne con
stituât le droit commun de la Flandre. C'est ce qu'on peut 
déduire de la sentence arbitrale des échevins de Saint-
Omer, d'après laquelle, dans le cas où le bailli est en dé
faut de conjurer les échevins, ceux-ci sont autorisés « à 
partir de la maison des eskevins sans meffait » après avoir 
attendu « duskes à noune. » 

La grande charte des Gantois de 1296 stipule qu'en cas 
de détaute de semonce de la part du bailli, de son lieute
nant ou de l'amman, le comte devra les destituer, et — ce 
qui caractérise bien une époque où trop souvent l'on ten
tait de passer par les mailles d'un contrat — elle prend 
soin d'ajouter qu'après les avoir destitués, i l ne pourra 
pas les rétablir en leur office. 

RAEPSAET (V, p. 159) va jusqu'à dire qu'en cas de dé
faute de conjure de la part du seigneur, i l appartenait au 
bourgeois de se faire rendre justice par les échevins. Les 
Gantois tirent mieux un jour : comme après trois somma
tions respectueuses qu'ils lui avaient adressées, Philippe 
le Bon avait refusé de leur nommer un bailli, ils pourvu
rent eux-mêmes à la vacance. Philippe le Bon le leur imputa 

(26) Coutume de Gand, édition GHELDOLF, p. 500. 
(27) DIERICX, Lois, I I , 203. GHELDOLF, Cout. de Gand, I , 50t. 
(28) WARNKOENIG, Slants und R. gesch.,\\,ab., 1, u r k . , X X X I V , 
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à crime dans sa sentence du 30 juillet 1453. D'après RAEP-

SAF.T, l'accusation n'était pas fondée. De part et d'autre 
cependant c'était un moyen extrême : Gand se défendait, 
le duc espérait, grâce à un procédé qui lui était familier— 
i l l'avait employé déjà contre Ypres — amener la ville à 
composition. Ce fut une situation exceptionnelle qu'on ne 
peut invoquer pour établir la règle. DIEUICX (29) croit 
qu'en principe la semonce ne pouvait émaner que des re
présentants du comte. C'est la vraie solution constitution
nelle. Certes le comte pouvait abuser de son pouvoir, mais 
les communes étaient armées contre lui de si fortes garan
ties, qu'une entreprise sérieuse sur leur autorité judiciaire 
ne fut possible que quand le pouvoir central se fut consi
dérablement fortifié. 

Le tribunal des échevins constituait la juridiction ordi
naire dans la commune; sa compétence s'étendait à toutes 
les affaires civiles et criminelles, a l'exception des matières 
féodales et des affaires, fort nombreuses d'ailleurs, ressor
tissant aux tribunaux ecclésiastiques; on verra plus loin 
que les affaires, désignées dans les premières keures des 
grandes communes sous le nom de causes appartenant au 
comte, n'y échappaient point. 

A la fin du XII I" siècle, on voit apparaître dans les 
keures des grandes villes, sous le nom de cas réservés, 
une série d'infractions, généralement d'un caractère poli
tique, dont la connaissance est distraite de la juridiction 
communale et attribuée à celle du comte. 

Les cas réservés participaient de la nature des cas 
royaux, qui, en France, furent, avec l'appel, des instru
ments politiques pour étendre le pouvoir royal : ce furent, 
si on peut dire, des moyens de conquête par le procédé 
judiciaire. On sait que les jurisconsultes de la royauté se 
gardèrent de les définir; un jour, les seigneurs de Cham
pagne s'avisèrent de réclamer des éclaircissements à leur 
sujet : une ordonnance royale leur répondit lumineusement 
que les cas royaux étaient ceux « qui de droit et de an
cienne coutume puent et doit appartenir au souverain 
prince (30). » La liste des cas royaux subit les vicissitudes 
de la lutte de la royauté contre la féodalité, s'étendant à 
mesure que celle-ci perdait du terrain. 

Guy de Dampierre calqua sa politique sur celle des rois 
de France et chercha à restreindre la compétence des 
échevinages des grandes communes. 11 y réussit; mais, 
au moins, les cas réservés furent nettement spécifiés dans 
les keures. 

La ketire de 1304 fait à Bruges seule une situation 
exceptionnelle : elle n'exprime aucune réserve. La keure 
de 1281, qui avait privé cette ville de la plupart de ses 
privilèges, contenait au contraire un grand nombre de 
cas de seigneurie. 

La keure d'Ypres de 1277 contient des réserves sembla
bles, mais moins importantes; l'attribution à la seigneurie 
porte (31) sur « chou con (ce que l'on) meffroit au bailliu, 
au sous bailliu et au castelain, » ainsi que sur les délits 
commis en leur présence sur leurs sergents dans l'exer
cice de leurs fonctions. 

La keure de Gand de 1296 comprend les mêmes infrac
tions parmi celles qu'elle réserve à la juridiction du comte, 
en yajoutantles délits commis sur la personne, du seigneur, 
sur celle de « sa compaigne » et de ses enfants, ainsi que 
des membres de son conseil, et, de plus, « les inelTais fais 
sour églises, maisons de religion et personnes de sainte 
église. » 

Dans ces divers cas, les bourgeois étaient distraits de 
leurs juges naturels; la juridiction compétente devenait 
alors, soit le conseil du comte (32), soit môme la cour féo
dale de la chàtellenie (33). 

( 2 9 ) Mémoires sur la ville de Gand, I , 1 3 2 - 1 3 3 . 

( 3 0 ) Ordonnances. I , 6 0 6 . 
( 3 1 ) WARNKOENIG-GHELDOLF, V , 3 7 8 . 
( 3 2 ) WIELANT, Anliq., p. 1 0 4 . 

( 3 3 ) WARNKOENIG, Slaats und R. gesch., 111, 3 5 6 . 

( 3 4 ) DIERICX, Lots des Gantois, I I , 6 5 . 

DIERICX, qui s'est tait l'historien, peut être passionné 
parfois, mais vivant et attachant des luttes entre la com
mune de Gand et Guy de Dampierre, s'indigne de ces em
piétements au profit du comte. I l soutient (34) qu'anté
rieurement aux keures de Guy, i l n'était question dans 
aucune des chartes de Gand de ces cas privilégiés. 

« Nos souverains, en faisant aux communes ces conces
sions de privilèges, dit- i l , s'étaient énoncés en des termes 
tellement généraux ou illimités, qu'ils n'admettaient au
cune exception ou réserve. » 11 rappelle ensuite les pre
mières keures de Gand. « On y détermine, ajoute-t-il, la 
manière de poursuivre les crimes et les délits, sans dis
tinction si ces excès sont perpétrés sur un agent du prince 
ou sur un simple bourgeois, sur la maison d'un particu
lier ou sur une église, et sans que le seigneur se réserve à 
lui-même ou à sa cour de faire poursuivre et punir ceux 
qui oseraient injurier ou maltraiter ses agents, ou user de 
force ou de violence sur des églises. » 

On peut appliquer son argumentation aux deux autres 
grandes villes et conclure avec lui qu'originairement i l n'y 
avait aucune infraction qui échappât à la compétence des 
magistrats communaux. 

C'est une conclusion hardie peut-être ; si la proposition 
était exacte, cette compétence ainsi étendue constituerait 
un des caractères particuliers des communes flamandes. 
I l ne semble point, en effet, que ni la cité de Liège, ni 
que les communes brabançonnes aient jamais joui de 
pareil privilège. De temps immémorial, dans les commu
nes brabançonnes (35), certaines infractions, te vonnisse 
niet en staende, étaient soustraites à la connaissance des 
échevins, et à Liège (36), le grand mayeur avait le droit 
de faire exécuter sans jugement les voleurs, les meurtriers 
et les incendiaires. 

Les premières keures des grandes communes flamandes 
ne contiennent aucune restriction : le seul tribunal com
pétent pour juger les bourgeois, c'est le tribunal des éche
vins, rectus scabinatus. On ne peut, il est vrai, conclure, 
d'une façon absolue, du défaut de réserves dans les keu
res, qu'il n'y eût point en réalité d'exception à ce principe; 
mais l'argument a contrario acquiert une valeur réelle, 
quand on constate que les keures contemporaines, comme, 
du reste, celles qui suivirent, expriment toujours ces ré
serves, même d'une façon surabondante. 

Une première keure contemporaine, celle du Franc, 
après avoir, en son article 21, posé le principe (37) : De 
omni re erit redits scabinatus, ajoute aussitôt : excepta eo 
quod... Suit l'énumération des cas exceptés de la règle. 
Une autre disposition de la même keure, l'article 55, renou
velle expressément la réserve. 

RAEPSAET (V, p. 13(1) cite d'après SAINT-GENOIS la charte 
octroyée à Renaix en 1140, qui met à loy cette ville, ex
cepté les cas qu'elle énumère. 

L'article 2 de la keure de Furnes de 1240 (38) débute 
en ces termes : « Dominus contes retinet sibi ad justifi,-
candumper curiamsuam... Suivent les cas distraits de la 
compétence de l'échevinage. 

La keure de Bruges de 1281 n'est pas moins explicite : 
Art. 8. Alledie misdaden die sullenglievallen bi nachte.,, 

sullen syn berecht bi loialen besoeke van den grave sonder 
scependoem. 

Art. 9. Alledie porters ende aile die woenende syn binden 
scependoeme te Brugghen ende man doen doden iof min-
ken... sullen syn ghelraileert ende berecht bi den loialen 
besoeke van den grave in goeder trouwe ende bi siere her-
lichede (39). 

Les articles 11 et 22 de la même keure ne sont pas 
moins catégoriques. 

( 3 5 ) POUIXET, Histoire du droit pénal dans l'ancien duché de 
Brabant, 1 2 3 . 

( 3 6 ) RAIKEM, Disc., 1 8 4 7 , p. 1 3 . 

( 3 7 ) WARNKOENIG GHELDOLF, IV, p. 3 6 9 — falso, 4 6 9 . 

( 3 8 ) WARNKOENIG, Staats und R. gesch., I I , 2 , urk., 7 3 . 

( 3 9 ) GILUODTS, Cout., I , 2 4 3 . 



L'absence de réserves dans la première keure des 
grandes villes paraît donc concluante. Un article de celle 
keure a fait naître des doutes cependant, l'article 25, 
conçu comme suit : 

« De omnibus aliis ad comitem pertinentibus placita tene-
bunt in prœsentia comitis vel ülius quem loco suo ad justi-
tiam tenendam instituerit. » 

On s'est demandé quelles étaient ces causes appartenant 
au comte et pourquoi i l était stipulé dans la charte qu'elles 
devaient être jugées en présence du comte ou de son repré
sentant. 

I l est impossible de comprendre cet article sans con
naître la tradition germanique qui en fixe la portée. 

M . VANDERKINDERE, dans un écrit d'une précision et 
d'une érudition vraiment admirables (40), a démontré que 
les grandes lignes de l'organisation franque se sont main
tenues dans notre pays au moyen âge. I l a prouvé que la 
distinction établie par le droit franc entre les attributions 
du cornes et celle du centenier [tunginus, vicarius, sculte-
tus) se retrouve, même k l'époque communale, dans l'op
position de la haute et de la basse justice (41). 

La continuité historique, a-t-on dit, est un trésor qu'on 
ne saurait remplacer; cette proposition ne trouve nulle 
part une justification plus complète que dans l'histoire du 
droit. 

Dans l'organisation judiciaire, à l'époque carolingienne, 
i l y avait dans chaque centène trois placita generalia pré
sidés par le comte, auxquels tous les hommes libres de
vaient assister, et un nombre plus ou moins grands de 
plaids ordinaires, obligatoires seulement pour les scabins 
et les parties, où le comte pouvait se faire remplacer par 
le centenier. 

Le comte avait la plénitude de la juridiction; les affaires 
les plus graves, les grands crimes, la propriété des im
meubles ou des esclaves, étaient exclusivement réservées 
aux placita generalia présidés par lui. Les placita minora, 
sous sa présidence ou celle du centenier, jugeaient les 
infractions légères, les engagements, la propriété mobi
lière (42). On pourrait multiplier les citations pour établir 
ce point ; i l suffit de renvoyer aux sources (43). 

Un capitulaire de Louis le Débonnaire de 81a énumère 
les affaires criminelles dont les comtes seuls pouvaient 
connaître (44) : Uomicidia, raptus, incendia, deprcedatio
nes, membrorum amputationes, furta, latrocinia,alienarum 
rerum invasiones. La juridiction du centenier n'était en 
somme pour les délits qu'une juridiction correctionnelle, 
comme on dirait de nos jours. 

M. VANDERKINDERE a établi encore que les comtes réuni
rent sous leur autorité le domaine de plusieurs pagi et 
firent ainsi des anciens gaugrafen leurs subordonnés. 
Ceux-ci avaient la haute justice : les bttrgraves, châtelains, 
avoués, baillis sont leurs successeurs; ce sont de, officiers 
de justice de l'ordre supérieur. Les successeurs du cente
nier, l'écoutête et l'amman, sont en principe les officiers 
de la basse justice. 

ALBÊRIC ALLARD (4b) a observé qu'au XV e siècle la plupart 
des communes françaises n'avaient que la basse justice; 
si bien, ajoule-t-il, que dans de vieilles coutumes, mairie 
et basse justice sont synonymes. Et LOYSEAU (46), au
quel i l renvoie, constate qu'en effet « en anciens livres de 
practique et ès vieilles coustumes, mairie signifie basse 
justice et que le juge du bas justicier est appelé maire. » 
A Gand, Lamman, dont les attributions démontrent qu'il 
est le successeur de l'ancien centenier, porte également le 
titre de maire : « L i maires, ke on dict araman en fla-

( 4 0 ) Notice sur l'origine des magistrats communaux, 1 8 7 4 . 
( 4 1 ) V . aussi KLIMRATH, Travaux sur l'histoire du droit fran

çais, 1 , 1 3 8 . 
(4*2) KLIMRATH, 1 , 1 3 8 . — PARDESSUS, Loi salinité, 3 8 0 . 

( 4 3 ) Capit. aun., 8 0 1 , 8 0 6 , 8 1 0 , 8 1 2 . — B A L U Z E , 1, 3 5 3 , 4 5 1 , 

473. 4 9 7 . 

( U ) BALUZE, I , 5 5 0 

mène ( 4 7 ) . » Ceci n'est qu'un détail, mais i l s'enchâsse 
parfaitement dans la théorie de M. VANDERKINDERE et peut 
servir à la contrôler. 

Ces préliminaires posés, i l devient plus facile de résou
dre la question de savoir quelles sont les causes réservées 
au comte qu'a en vue l'article 25 de la keure des grandes 
villes. 

Les causa majores signalées dans le capitulaire de 815 
se retrouvent dans les keures flamandes sous le nom de 
causœ arduce; ce sont ; l'assassinat, mordant, manstacht; 
le viol, raptus, opprrssio mulieris, van wive t' ontfoerne ; 
l'incendie, dachbrant et nachbrant; les actes de brigan
dage, roof et reroof, littéralement vol de linceul, selon 
l'étymologie très-intéressante rapportée par M. GIL-
LIOUTS (48), tapina morlui; les vols, furtum ultra quin-
que. solidos, lalrocinium; les assauts de maison, assultus 
domus, Imissouk, versoeke van huse ; la rupture de trêve, 
fraclio treugarum, van vrede te breken. 

Les keures réservent ces cas de haute justice au comte ; 
l'article 2 de la keure de Fumes, cité plus haut, les 
réserve à sa juridiction, ad justi/icandum per curiam 
suam; la keure de Bruges les distrait de la compétence de 
1 eehevinage : « Aile die misdaden sullen syn berecht bi 
loialen besoeke van den grave sonder scependoem. 

WARNKOENIG (49) a remarqué avec raison qu'il y a des cas 
réservés dans un double sens : celui où la réserve porte 
sur la juridiction et celui où elle porte sur la peine qui, 
dans ce cas, consiste en la mise à la merci du seigneur. 
Ainsi, par exemple, les keures du pays de Waes, des 
quatre Métiers, de Sleidinghe et Desseldonc, attribuent 
anx échevins les cas de haute justice, « quœ sex arduœ 
causœ soient dici (50) », mais disposent que le coupable 
sera mis à la merci du comte, corps et biens : « De corpore 
et omni possessione sit in potestate comitis. » 

Ne devient-il pas évident après cela que les causes que 
l'article 23 de la keure de Philippe d'Alsace signale comme 
appartenant au comte ne sont point autres que les causœ 
arduœ énuinôrées dans l'article 16 de la keure : raptus, 
falsilas, latrocinium, homicidium? D'après ce dernier arti
cle et l'article 14, ces infractions sont punies de la mort et 
de la confiscation, ce qui équivaut à la mise"a la merci du 
seigneur; elles sont donc par la nature de la peine, qui 
est exceptionnelle, des causes réservées au comte, ad 
comitem pertinentes. 

Le sous de l'art. 25 ne paraît pas douteux quand on le 
voit déterminé par cette circonstance que précisément ces 
causes doivent être jugées in prœsentia comitis, ce qui est 
suffisamment clair, étant donnée la tradition juridique. 

Les termes de l'art. 25 ne peuvent s'entendre de causes 
non prévues dans la keure; la portée de l'article est, en 
effet, précisée par l'article qui précède immédiatement. 
L'articb: 24 instituant une juridiction exceptionnelle pour 
prononcer sur le faux jugera nt des échevins, une des 
quatre infractions réservées, l'art. 25 n'a pour but que de 
statuer quant aux trois autres : de omnibus aliis ad comitem 
pertinentibus. 

On peut conclure sur ce point en disant qu'à part l'appel 
de faux jugement, dont la connaissance était attribuée à 
un tribunal spécial, offrant, du reste, de réelles garanties 
aux inculpés, i l n'y avait à l'origine dans les grandes com
munes aucune infraction qui échappât à la compétence des 
échevins. La keure de Philippe d'Alsace est formelle : les 
causœ arduœ elles-mêmes devaient être jugées légitime 
per scabinos, veritate scabinorum : les art. 1 4 et 16 de la 
keure le stipulent expressément. 

( 4 5 ) Histoire de Injustice criminelle au X V I 8 siècle, 1 0 4 - 1 0 5 . 

( 4 6 ) Des seigneuries, ch. X V I . 
( 4 7 ) Keure de 1 2 9 6 , art. 13 , GHELDOLF, Coul., I , 4 9 6 . 
( 4 8 ) Coul. de Bruges, 1, 2 9 3 , note 5 . 
( 4 9 ) Staats und B. ges., I I I , 1 6 6 . 
( 5 0 ) WARNKOENIG, St. und ft. ges., I I , 2 , urk., 1 7 8 , 1 8 6 ; 1 , 

urk., 5 6 . 



L'article 21 do la keure de Gand de 1192, qui a donné 
lieu à de nombreux commentaires, semble pouvoir s'ex
pliquer également parla tradition germanique. 

Cet article est conçu comme suit (51) : 
« Causae oppidi et placita non tractabuntur nisi apud 

« sanctum Johannem in quadrivio piaetorii, nisi forte 
a cornes in propria persona vel castellenus vice ipsius, 
« de aliquo sublimi negotio tractare voluerit; tune enim 
H scabini ad eum debent accedere, et inter capellam 
« sanctae Pharaïldis et urbem comitis, de causa proposita 
« tractare. » 

Que faut-il entendre par sublime negotium? Est-ce un 
cas réservé? se demandait WARNKOF.NIG (52). GHELDOLF se 
posait la même question et répondait : qu'il s'y agissait 
plutôt « des affaires intéressant à la vérité la commune, 
mais dont la gravité, soit par rapport au pays en général, 
soit par rapport aux droits du comte, engageait celui-ci à 
prendre part à leur décision (53). » 

DIEIUCX (54) traduit aussi par : affaire de la plus haute 
importance ou de grand intérêt. 

WARNKOENIG, dans la partie de son ouvrage (II I , p. 353) 

non encore traduite, consacrée spécialement au droit fla
mand, paraît ne plus hésiter, car i l range le cas parmi 
ceux qui étaient de la compétence des échevins, quoique 
qualifiés de cas réservés au comte. C'est la solution qui 
semble devoir prévaloir; en effet, les affaires dont il s'agit 
dans l'article devaient être soumises au comte en personne 
ou au châtelain, l'ancien gaugral, d'où l'on peut conclure 
que l'article vise en réalité les cnusce arduœ. 

Un vestige des placita légitima du droit carolingien se 
maintint également dans la coie vérité, stille waerhede, que 
l'on rencontre dans les keures sous des dénominations si 
diverses : duergaende waerhede, duergynga, souveraine 
warhede, franches vérités, communes vérités, gencralis Ve
ritas, veritas. Tous ceux qui se sont occupés de l'histoire 
du droit en Flandre savent quelles récriminations cette 
juridiction suscita. Des méprises nombreuses ont été com
mises à l'endroit des coies vérités. Le sujet d'ailleurs est 
délicat et difficile ; WARNKOENIG déclarait en 1833 (55) qu'il 
était a encore obscur et qu'il exigeait des recherches spé
ciales. )) Depuis lors, cet auteur a traité la question ex 
professo et i l paraît l'avoir complètement éclaircie (56). 

La coie vérité était une procédure inquisitoriale, ayant 
pour but la découverte et la constatation des infractions 
que l'on ne pouvait prouver par les voies ordinaires. Tous 
les habitants devaient assister à des informations, comme 
anciennement aux placita generalia; ils étaient obligés de 
s'y expliquer en secret sur tous les délits dont ils avaient 
connaissance. Les dénonciations y avaient le champ libre 
et les inculpés n'étaient point appelés à s'y défendre. La 
partie essentielle des conclusions de WARNKOENIG, pour ce 
qui concerne l'objet spécial de celte étude, c'est que la 
coie vérité n'avait point pour effet, comme on l'a cru quel
quefois, d'empiéter, quant au jugement, sur les attribu
tions des échevinages des grandes communes ; elle servait 
de point de départ et de base à la poursuite; mais c'était 
le tribunal des échevins, présidé par le comte ou son re
présentant, qui statuait sur l'infraction révélée par l'infor
mation. Ici encore s'évanouit une exception apparente à la 
compétence des échevins et se confirme la plénitude de 
leur juridiction. 

Les points principaux passés en revue dans cet essai, 
l'indépendance des magistrats communaux, leur droit de 
juger sans appel ni recours, l'étendue de leur juridiction 
forment la base de l'autorité judiciaire de la commune. 

L'indépendance des magistrats communaux a été servie 
par les excès mêmes du fôodalisme dans la cité; elle a été 

( 5 1 ) WARNKOENIG-GHELDOLF, 111, 2 3 0 . 
( 5 2 ) St. und R. gesc, 11, 4 7 , note 1 2 6 . 
( 5 3 ) WARNKOENIG et GHELDOLF, I I I , 7 9 , note 1 . 
( 5 4 ) DIERICX, Lois dus Gaulois, l , 1 2 1 . 

( 5 5 ) Documents relatifs aux XXXIX, p. 4 7 . 
( 5 6 ) St. und R. gesc, 111, 3 3 2 . 

la condition essentielle de l'indépendance judiciaire de la 
commune; les autres garanties neussent été qu'un leurre 
en effet, si les échevins s'étaient trouvés dans la main du 
pouvoir central. 

Vassales politiquement, les communes flamandes ont 
été judiciairement en dehors de la féodalité; leur juridic
tion, par son étendue, n'a pas été moindre que celle des 
seigneurs féodaux, et leur indépendance do tout ressort 
leur a assuré en réalité une part de souveraineté plus 
grande que celle que les seigneurs ont trouvée dans leur 
droit de justice. 

JULES LAMEERE. 

Gand, mai 1 8 7 8 . 

JURIDICTION CIVILE. 

T R I B U N A L C I V I L DE L O U V A I N . 

P r é s i d e n c e de M . B o s m a n s . 

20 mai 1878. 

AVOCAT. — TÉMOIN. — REPROCHE. 

L'art. 283 du code de procédure civile est démonstratif. 
Il doit s'étendre à l'avocat dont l'intervention au procès crée un 

intérêt moral qui fait suspecter son impartialité. 
Spécialement e.t reprochable comme témoin, l'avocat qui a été 

l'auteur et le défenseur d'un bail passé par l'usufruitier à un 
tiers, et attaqué par les nu-propriétaires comme fait en fraude 
de leurs droits. 

(OMLOOP C. COSTERMANS ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le reproche produit contre le pre
mier témoin M " X . . . doit être admis; 

« Qu'en effet, il est de jurisprudence constante que l'art. 2 8 3 
du code de procédure civile est démonstratif et doit s'étendre à 
l'avocat dont l'intervention au procès crée un intérêt moral qui 
fait légitimement suspecter son impartialité; 

« Que, dans l'espèce, où il s'agit de savoir si le bail passé par 
Naclen a Omloop a fraudé ou non les droits des nu-propriétaires, 
M Û X . . . a été vraiment l'auteur et le défenseur de l'acte incri
miné, en ce sens que ce n'est que sur ses conseils que Naeten et 
Omloop, assiégés de certains scrupules, ont conclu; que c'est 
lui qui a dressé l'instrument et qui, à l'annonce de la maladie 
de l'usufruitière, l'a l'ait enregistrer; que c'est lui encore qui, le 
litige né, a représenté Naeten en conciliation, qui l'a adressé 
ainsi que Omloop a M 0 VANDERSEYPEN et qui a fourni à celui-ci 
et à M " MARGUERY, conseil actuel de Naeten, les renseignements 
nécessaires à la conduite du procès; 

« Qu'il suit de là qu'il a eu une part trop intime à l'affaire 
pour que le tribunal puisse baser avec certitude une décision 
sur son témoignage ; 

« Par ces molils, le Tribunal. . . » (Du 1 0 mai 1 8 7 8 . — Plaid. 
M M E S PEEMANS, VANDERSEYPEN et MARGUERYJ. 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, dans le 
sens du jugement : CHAUVEAU sur CARRÉ, Q. 1 1 0 1 . I l jus
tifie sa thèse en disant qu'eu dehors des cas prévus par 
l'art. 283, il y a, pour un témoin, d'autres positions qui 
rendent sa déposition suspecte; PIGEAU, Comment., t. I , 
p. 535. Il se base sur le texte qui, dit-il, porte : « pour
ront être reprochés » et non « ne pourront être reprochés 
que... »; TOULLIER, t. IX, n° 291 et s . ; FAVARD, t. I I , 
p. 366 , n° 1 1 ; DURANTON, t. X I I I , n° 3 8 2 ; voyez les 
arrêts français conformes dans CHAUVEAU sur CARRÉ, 

supplément, Q. 1101 et dans DALLOZ, Code de procédure 
civile annoté, art. 283 , n° 194, notamment cour de cass. fr. 
3 juillet 1820. 1 7 juin 1873 qui affirment la thèse sans 
donner de motifs, et 4 mai 1863 qui porte : « En dehors 
« des cas énumôrés par l'art. 283, i l en est où l'intérêt, 
« par conséquent le danger de mensonge, est évident, et 
<f le juge ne saurait être condamné à entendre un témoin 
« qui ne saurait lui inspirer aucune confiance. » 

La jurisprudence belge est dans le înêine sens. Voyez 
les arrêts dans le supplément de CHAUVEAU sur CARRÉ, Q. 



1101 en note et dans la BELG. Jun., 1855. p. 546; 1857, 
p. 53; 1859, p. 1317; 1860, p. 385; 1861, p. 4; 1864, 
p. 609; Adde .- Bruxelles, 3 février 1821, 27 juillet 1825, 
17 mars 1833 et 9 mai 1838; Liège, 9 août 1841 (PASIC, 

à leur date) ; conclusions de l'avocat général CORBISIER 

(BELG. JUD., 1861, p. 4). 

Contra : DALLOZ, V° Enquête, n° 456; LOCRÉ, Esprit du 
code de commerce, t. IX, pp. 307 et 308; BERRIAT, 

p. 293; BOITARD, sur l'art. 283; BOX.VIER. n° 190, Traité 
des preuves; BIOCHE, V° Enquête, 3 e édit . , n° 378; COLLON, 

Quest. t. I I I , p. 531; RODIÈRE, t. I I , p. 139; RALTER, 

n° 212; BONCENNE, n 0 5 261 et s.; LEGENTIL, Revue pratique 
du droit français, t. IX, p. 537 ; voyez les arrêts français 
et belges en ce sens dans CHAUVHAU sur CARRÉ, supplé
ment, Q. 1101 et dans DALLOZ, Code de procédure civile 
ayinoté, n° 191 ; Adde : Bruxelles, 31 décembre 1828 et 
4 novembre 1837 (PASIC, à leurs dates). 

On voit que la thèse de la limitation compte des auto
rités respectables. Les arguments ne le sont pas moins. 
Ils peuvent se résumer comme suit : L'ordonnance de 
1667 se bornait à dire : « Les reproches contre les té-
« moins seront circonstanciés et pertinents et non en ler-
« mes vagues et généraux, autrement seront rejetés. » 
(Art. 1, titre XXII) . Elle adoptait donc les reproches i l l i 
mités introduits par la pratique antérieure, et ce système 
cadrait parfaitement avec le principe de la tarification des 
témoignages. Quand le juge doit compter les témoins au 
lieu de les peser, i l est logique de n'admettre en ligne que 
ceux qui sont à l'abri de toute suspicion. De là des my
riades de reproches, des procès qui se entaient sur des 
procès, une jurisprudence qui tenait du chaos, et l'ébran
lement de la preuve testimoniale. 

Le législateur moderne, frappé de ces inconvénients, 
a changé la base même du système qui les engendrait. I l 
en est revenu au principe grec et romain : « non tam 
« numeranda quam ponderanda sunt testimonia. » Dès ce 
moment le système des reproches illimités n'avait plus de 
raison d'être. Aussi les auteurs du code de procédure 
eurent-ils soin de déterminer les causes de reproches 
(art. 283), et laissèrent sans suite les observations de di
verses cours d'appel qui voulaient ajouter au projet : 
« que des analogies auraient pu. suivant les différents 
« cas, être admises et laissées à l'appréciation des ma-
« gislrats. » Loin d'adopter ci te réminiscence de l'an
cienne législation, le Tribunat faisait remarquer sans con
tradiction que « le projet du code spécifie les reproches 
« qui pourront être présentés, ce que ne faisait par l'or-
« donnance. » 

L'énuméralion de l'art. 283, — inutile dans le système 
contraire, — et surtout son rapprochement de la législa
tion antérieure laissent donc peu de place à la théorie 
énonciative. On se borne à objecter en sa faveur qu'en 
dehors des cas énumérés par le code, il y a pour un té
moin d'autres positions qui rendent sa déposition suspecte, 
qu'il en est où l'intérêt, par conséquent le danger du 
mensonge, est évident (CHAUVEAU sur CARRÉ, Quest. 1101 
et cass. française, 4 mai 1863). 

Mais ce danger, que le reproche du témoin pouvait 
seul écarter sous le régime de l'ordonnance, trouve au
jourd'hui son palliatif dans le pouvoir appréciateur du 
juge qui, en pesant le témoignage, ne lui accordera pas 
confiance s'il est démontré qu'il n'en mérite guère. Ainsi, 
dans notre espèce, rien n'empêchait le tribunal, après 
avoir entendu la lecture de la déposition de M e X . . . de 
n'en tenir aucun compte en se basant sur les raisons 
mêmes qui l'ont décidé à admettre le reproche. 

La question ne doit donc pas être considérée comme 
définitivement résolue. Une chose frappe quand on re
monte la filière des décisions qui forment la jurispru
dence invoquée par le tribunal de Louvain, c'est que la 
plupart affirment, en se répétant, bien plus qu'elle ne 
prouvent. C'est une contagion, contre laquelle i l importe 
d'autant plus de se prémunir, que notre cour de cassation 
ne s'est pas encore, pensons-nous, prononcée sur la con
troverse. 

Sur les deuxième et troisième questions. Comparez : 
Termonde, 17 novembre 1855 (CLOES, t. XIV". p. 698); 
Justice de paix de Saint-Trond, 18 août 1870 CLOES, 

t. X I X , p. 436); tribunal de commerce de Bruxelles, du 
22 décembre 1865 (CLOES, t. X I V , p. 930); Bruxelles, 
15 décembre 1849 (BELGIQUE JUDICIAIRE, 1850, p. 26); 
Bruxelles, 26 novembre 1853 (IBID., 1854, p. 363); Bruxel
les, 2 novembie 1857 (IBID., 1857, p. 1575); Bruxelles, 
14 novembre 1859 (IBID., 1860, p. 385); Bruxelles, 27 ju i l 
let 1827, 17 mars 1834 (DALLOZ, RÉP. , V° Enquête, n°B'484 
et 537); Gand, 11 août 1854 et 20 mars 1857 (BELG. JUD., 

1854, p. 1488 et 1857, p. 777); Caen, 8 août 1844 ( D A L 

LOZ, RÉP . , V° Etiquete, n° 537); Bastia, 22 janvier 1850 
(DALLOZ, PÉR., 1850, 2,67). 

Aux frais de qui éta ient é t a b l i s , anciennement, 
les c imet ières nouveaux? 

(XIV E SIÈCLE.) 

Le document dont nous avons à parler, est rapporté 
intégralement par AUGUSTIN THIERRY dans les pièces rela
tives à l'histoire de la ville d'Amiens, qu'il a publiées dans 
le Recueil des monuments inédits de l'histoire du Tiers-
Elal. I l a un intérêt juridique incontestable pour tous 
ceux qui savent combien on s'est efforcé de nos jours à 
attribuer aux cimetières, dans l'ancien droit, le caractère 
de biens ecclôsiatiques, échappant à l'autorité des magis
trats civils. 

Pendant la peste qui ravagea l'Europe au milieu du 
XIV e siècle, l'effet de la contagion fut si terrible à Amiens, 
que les malades étaient souvent emportés en moins de 
douze heures, du soir au lendemain. Les cimetières furent 
bientôt remplis, et l'entassement des morts ajoutait encore 
aux dangers de la contagion. Le roi , sur la demande for
melle des habitants, leur permit, par lettres d'amortisse
ment de juin 1349, d'acheter, prendre, ou faire prendre, 
là où i l en serait besoin et de telles personnes qu'ils juge
raient convenables, quatre journaux de terre ou d'enclos, 
pour agrandir les cimetières devenu, trop étroits. Ainsi le 
roi les autorise à faire une expropriation d'utilité publi
que; il leur accorde en outre l'amortissement à perpétuité 
des terrains qui seraient acquis. De l'évoque i l n'est point 
question. 

Voici les principaux passages de ce document : 

« Philippe, par le grâce de Dieu, roys de France, savoir faisons 
à tous présens et a venir, comme nos amez el fe.mls les maires, 
eschevins cl communauté de notre ville d'Amiens nous aient 
donné à entendre que... les cymitôres d'icclle ville sont desja si 
pleins que a peine y en puet on plus mettre on enterrer que a 
présent il y en a, sans grant corruption des habilans de la dicte 
ville. . . 

« Déscrant très briefmenl pourveoir à leur évident besoing, 
inclinant à leur supplication a iceux maire, eschevins et commu
nauté, avons otroyé et par la teneur de ces présentes olroions... 
que euls pour accroistre cl faire lesdicls cimitères, afin d'es-
chiever la corruption dessus dite et la santé d'eulx et des aullres 
habitans garder, puissent par juste et loyal pris, à ce appelé 
nosire dict bailli et certaines personnes à ce nécessaires et satis
faction faite a partie, de une ou pluseurs personnes achater, 
prendre et avoir, tant en jardins comme en terre el maisons, 
pour lesdicls cimitères l'aire en ladicte ville ou en la banlieue 
d'icclle jusques au nombre de quatre journeuls de lerre, à lenir, 
avoir cl posséder par les dessus dils maire, eschevins et commu
nauté, leurs hoirs, successeurs ou ayant cause a lousjours mais 
perpétuelement. . . 

« . . . Ce fu faict a Dymont l'an de grâce mil CCC quarante et 
neuf au mois de juing. » 

(Monuments inédits de l'histoire du Tiers-Etat, 1, p. S44.) 

B r u x . — Al l i ance T y p o g r a p h i q u e , rue aux Choux , 37 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de m. D e L o n g e . 

13 février 1878. 

ÉLECTIONS. — CASSATION. — APPEL. — DÉLAI. — INTIMÉ. 

FIXATION DE LA CAUSE. — DÉFAUT D'INTÉRÊT. 

En matière électorale, est régulière la procédure d'appel dans 
laquelle Vintimé, outre les huit jours concédés pour examen du 
dossier, a eu trois jours pour produire sa réponse, bien que la 
cause eût été fixée durant ces délais, mais à une date posté
rieure au jour où ils ont expiré. En ce cas, la partie est sans 
intérêt pour se pourvoir en cassation. 

(MAHY C. GOUTTIER.) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, déduit de la 
violation des articles 43, 44 et 45 du code électoral, en ce que 
la cause a été fixée au 2 janvier 1878, avant que fussent écoulés 
les délais impartis au demandeur, intimé dans l'instance, pour 
prendre communication au greffe des pièces du dossier et déposer 
mémoire ou documents nouveaux : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 44 du code électoral, 
les intimés ont le droit de prendre communication du dossier et 
des pièces nouvelles pendant les huit jours qui suivent leur dépôt 
au greffe de la cour; qu'ils ont ensuite un nouveau délai de trois 
jours pour remettre au greffe les mémoires , pièces ou documents 
qu'ils jugent devoir produire en réponse ; 

« Considérant qu'après l'expiration de ces délais , la cause est 
portée au rôle pour être plaidée à l'une des premières audiences 
de la cour, article 45; 

« Considérant qu'il est établi au procès que le dépôt du dos
sier a été fait au greffe de la cour d'appel de Liège, le 20 décem
bre 1877; qu'ainsi l'intimé a pu, jusques et compris le 31 du 
même mois, prendre communication du dossier et répondre ; 
que jusque-là, rien ne s'opposait à ce que l'affaire fût fixée à 
l'audience du 1 janvier 1878 ; 

« Considérant que celte situation ne s'est pas modifiée ulté
rieurement; 

« Qu'en effet, il résulte d'un certificat délivré par le greffier 
de la cour d'appel de Liège et produit dans la cause, qu'aucune 
pièce n'a été déposée au greffe dans le délai fixé par l'article 43 
du code électoral, c'est-à-dire dans les trois jours de l'expiration 
du délai d'appel ; 

« Considérant qu'il suit de ce qui précède, que le demandeur 
est non recevable, à défaut d'intérêt, à critiquer la fixation de la 
cause à l'audience du 2 janvier 1878; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller T I L L I E R en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M É L O T , avocat 
général, rejette... » (Du 13 février 1878.) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e L a n g é . 

13 février 1878. 

ELECTIONS. DÉLÉGATION DE CENS. 

FORMES. 
REVOCATION. 

La mère veuve qui a donné une délégation régulière de cens à un 
de ses fils ne peut la révoquer et la conférer à un autre fils 
qu'en suivant les formes légales. 

(STRUïF C. MASSART.) 

A R R Ê T . — « Sur le seul moyen : violation et fausse appli
cation de l'article 11 du code électoral et de l'article 2003 du 
code civil, en ce que le § 2 de l'article H porte que la délé
gation peut toujours être révoquée, et que la veuve Struyf ayant 
par une délégation postérieure à celle accordée à son fils aîné, 
délégué le cens électoral à son fils Eugène, a par cela m ê m e , 
implicitement, mais virtuellement révoqué la délégation anté
rieure; qu'en outre, l'arrêt viole l'article 2003 qui porte que le 
mandat finit par la révocation du mandataire; qu'il résulte des 
pièces du dossier que la veuve Struyf, en déléguant son fils 
Eugène, a entendu retirer toute délégation antérieure et qu'elle 
maintient cette délégation ; 

« Considérant que, en droit électoral, il est de principe que 
les listes sont permanentes et que les effets d'une délégation 
subsistent jusqu'à révocation ; 

« Considérant que la révocation, comme la délégation elle-
même, doit, aux termes de l'article 11 du code électoral, être 
faite à l'autorité communale; 

« Considérant que le même article 11 ne permet à la mère 
veuve de déléguer le cens électoral qu'à un seul de ses fils ou 
gendres ; 

« Considérant que l'arrêt attaqué constate souverainement que 
Charles Struyf figure sur les listes électorales communales de 
Braine-le-Château, à litre d'une délégation de sa mère veuve; 

« Qu'il en résulte que cette dernière n'avait plus le droit de 
conférer à un autre de ses fils des droits électoraux dont l'exercice 
appartient à son fils aîné en vertu d'une délégation qui n'a pas 
été révoquée conformément à la loi et qui, par conséquent , doit 
continuer à sortir tous ses effets : 

« Qu'il suit de là que le moyen manque de base et que l'arrêt 
a fait une juste application des dispositions invoquées à l'appui 
du pourvoi : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. MÉLOT, avocat 
général , rejette... » (Du 13 février 1878.) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e Longé. 

13 févr ier 1878. 

ÉLECTIONS. — CONTRIBUTION FONCIÈRE. — ALIÉNATION. 
PERTE DES BASES DU CENS.—CONTRIBUTION PERSONNELLE. 
NON OCCUPANT. — POSSESSION DES BASES. — APPRÉCIATION 

EN FAIT. — PATENTE. — CAB ARETIER. NON-EXBRCICE 
DE LA PROFESSION. 

Le propriétaire qui a aliéné l'immeuble tur lequel reposait l'impôt 



foncier, cesse de posséder la base de l'impôt. L'acte de vente I 
opérant ses effets entre le vendeur et l'acheteur du jour où il est ! 

passé, il n'est pas nécessaire que cet acte soit transcrit. 

L'imposition personnelle est due par l'occupant. Le juge du fond 
déride donc souverainement si le. concierge d'un cercle n\st pas 

l'occupant des bâtiments oit se réunissent les membres du cercle. 

La patente de eabaretier ne peut être attribuée à un concierge qui 
se borne à débiter des boissons dans le local du cercle et pour 
compte des membres. 

( B R U N E E L C . V A L L E Z . ) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, fondé sur ce qu'il n'appert 
pas que l'acle de vente du 17 janvier ait été transcrit ai; vœu de 
l'article 1 e r de la loi hypothécaire de 4851, et que la mutation 
qui s'est opérée ne pouvant être opposée aux tiers, l'impôt fon
cier doit rester à charge du vendeur : 

« Vu l'article 6 du code électoral, ainsi conçu : 

« N u l n'est inscrit sur les listes électorales s'il n'est justifié 
« qu'il possède le cens pour l'année entière de l'inscription et 
« qu'il a effectivemen' payé le cens pour l'année antérieure; 

« L'impôt foncier et la redevance sur les mines sont comptés 
« a l'acquéreur à partir du jour où la mutation peut être opposée 
« aux tiers; » 

« Considérant que la cour d'appel de Gand, appréciant et inter
prétant les pièces du procès et les conclusions des parties, dé
clare : 

« l °Que Joseph Bruncel, demandeur, a versé au trésor, eu 1876, 
une contribution foncière s'élevant à fr. 17-74, mais qu'il n'est 
plus en droit de se compter la totalité dudit impôt, pour l'an
née 1877, par suite de la vente qu'il a faite d'une partie de ses 
propriétés immobil ières le 17 janvier 1877; 

« 2° Qu'il lui incombait par suite de fournir la preuve de la 
quotité dont il prétendait encore posséder les bases; 

« 3° Qu'il résulte des éléments de la cause et des pièces pro
duites que Bruneel ne possède la base de l'Impôt foncier qu'il 
veut s'attribuer que pour une quotité inférieure au cens électoral; 

« Que vainement il soutient qu'aux termes de l'article 6 pré
cité, combiné avec l'article 1 e r de la loi du 16 décembre 1851. 
il a le droit de s'attribuer les contributions des immeubles vendus 
par lui jusqu'au jour où l'acte de vente est transcrit au bureau 
de la conservation des hypothèques; 

« Qu'en effet, l'article 6 dii code électoral, en statuant que 
l'impôt foncier est compté à l'acquéreur à partir du jour où la 
mutation peut être opposée aux tiers, ¡1 été introduit pour pré
venir toute fraude, en déterminant le moment précis où l'acqué
reur d'un immeuble peut s'en attribuer l'impôt foncier, et nulle
ment pour conserver au vendeur la possession des bases d'une 
contribution imposée à une propriété qui est passée eu d'autres 
mains; 

« Que ce n'est que dans l'intérêt des tiers que la transcription 
est requise comme condition de la transmission de la propriété 
et des autres droits rée ls ; 

« Que, depuis comme avant la loi hypothécaire de 1851, les 
conventions produisent entre les parties contractantes tous leurs 
effets ; 

« Considérant que le demandeur qui n'est plus, comme le 
constate l'arrêt attaqué, propriétaire des immeubles vendus par 
lui le 17 janvier 1877, ne peut plus s'attribuer des impôts fon
ciers dont ledit arrêt déclare qu'il ne possède plus la base légale; 

« Qu'il suit de là que le premier moyen n'est pas fondé; 

« Sur le second moyen : violation des articles, 1, 2, 3 de la 
loi du 18 mai 1872 et 48 de la loi du 9 juillet 1877, en ce que, 
reconnaissant que l'exposant a payé, pour 1876 en contributions 
personnelles et pour 1877 en contributions personnelles et de 
patente, des impôts suffisants pour lui faire atteindre le cens 
requis par la loi, l'arrêt refuse de lui reconnaître la capacité 
électorale, en se fondant sur ce que l'exposant étant concierge du 
cercle catholique de Renaix, paierait lesdites contributions per
sonnelles et exercerait la profession de eabaretier pour compte 
des membres dudit cercle: 

« Considérant que le principe fondamental de la loi du 12 juil
let 1821 sur le système des impositions est, d'après le mémoire 
explicatif annexé au projet, que la laxe personnelle est un impôt 
combiné , frappant directement et indirectement les revenus, la 
dépense, le luxe, les objets d'agrément et de commodité ; 

« Que c'est à ce titre que l'article 6 de la loi du 28 juin 1822 
porte que la contribution personnelle est due par tous ceux, pro
priétaires ou non, qui occupent des habitations ou bâtiments; 

« Considérant que des constatations de l'arrêt attaqué il résulte: 

« 1° Que le local dont le demandeur s'attribue la contribution 

personnelle est occupé par les membres du cercle catholique de 
Renaix et principalement affecté à leur usage; 

« 2° Que Bruneel est le concierge de ce cercle ; 

« Considérant qu'en déduisant de là la conséquence que, 
comme occupants, les membres du cercle sont les débiteurs 
légaux, envers l'Etal, de l'impôt personnel afférent au local, à 
l'exclusion de leur serviteur ou préposé, l'arrêt a fait une juste 
application de la loi ; 

« Considérant, quant à la patente, qu'il résulte de l'arrêt que 
lîruncel est aux gages de la société, qu'il n'exerce pas la profes
sion proprement dite de eabaretier, qu'il se borne à débiter des 
boissons dans le local du cercle et pour compte de ses membres; 

« Qu'en déclarant, par suile, que c'est moins comme débiteur 
personnel de l'impôt que pour le compte de la société, qu'il est 
assujéli à la patente, l'arrêt s'est livré à une appréciation des 
faits de la cause qui échappe au contrôle de la cour de cassation; 

« Considérant qu'en décidant, dans ces circonstances, que 
Bruneel ne possède pas les bases réelles du droit de patente dont 
il se prévaut pour 1877, pas plus qu'il ne possède les bases de 
l'impôt personnel qu'il a payé à la décharge des membres du 
cercle, et qu'ainsi il ne réunit pas les conditions voulues pour 
être électeur communal, l'arrêt attaqué n'a violé aucune des 
dispositions invoquées du code électoral, et n'a pu violer, d'ail
leurs, l'article 48 de la loi du 9 juillet 1877 non encore en 
vigueur pour la révision des listes en 1877; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller P A R D O N en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. M É L O T , avocat 
général, rejette... » (Du 13 lévrier 1878.) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . D e C r a s s i e r . 1" p r é s . 

19 novembre 1874 et 26 octobre 1877. 

C H E M I N D E F E U . — P R O D U I T S C H I M I Q U E S . C L A U S E DE N O . N -

O - A K A K T I E . — D O L . — R E S P O N S A B I L I T É . 

.Va rien d'illicite la clause de non-garantie insérée, dans le livret 
réglementaire de l'Etat, pour le transport des produits chimi-
a lies. 

Celle clause, stipulée par le ooilurier, restreint sa responsabilité 

au cas de dol seulement. 

Elle ne permet pas d'admettre contre l'Elut, en eus d avarie ou de 
bris de lu marchandise, une présomption de faute ou de défaut 
de soins. 

L'c.rpéditeur qui réclame doit 1 tablir la jante ou le dol dinis le chef 
de l'administration. 

Première espèce. 

( L ' É T A T B E L G E € . L É O N A R D . ) 

Vers la tin de l'année 1872, quatre transports de mar
chandises furent effectués par l'Etat à l'adresse de Nico
las-Joseph Léonard à Verviers. Diverses avaries survin
rent à ces marchandises. 

L'Etat avait accepté la responsabilité complète du dom
mage relatif au deuxième et au troisième transport. I l n'y 
eut pas de contestation sur ce point. 

Le .premier et le quatrième transport donnèrent lieu à 
un débat. 

Dans le premier, i l s'agissait de deux bouteilles d'am
moniaque brisées et perdues au cours du voyage. 

Ce transport se faisait sous l'empire de l'article 73 du 
livret réglementaire, qui stipule dans le paragraphe final 
que : « les produits chimiques sont transportés sans ga
rantie aucune de la part de l'administration. » 

Le quatrième transport comprenait des bouteilles d'acide 
muriatiqufc. Au moment de la remise de la marchandise, 
0 1 1 avait constaté que l'emballage et le conditionnement 
étaient insuffisants. La société de Vedrin qui avait expédié 
la marchandise signa, en exécution de l'article 62 du livret 
réglementaire, une déclaration de responsabilité explicite 
eùnotivée ainsi conçue : « Je soussigné, société de Ve
dr in , déclare expédier, par l'entremise de l'administra
tion des chemins de fer de l'Etat, cinquante et un colis à 
l'adresse de Léonard, à Verviers. 

« Celle expédition se fait à mes risques et périls, sans 



garantie de la part de l'administration prédite, à cause des 
doutes qu'elle a conçus, en raison de ce que remballage 
et le conditionnement sont reconnus insuffisants et de ce 
que l'état des bouteilles n'a pu être contradictoirement 
vérifié... (suit une phrase incompréhensible); le document 
se termine par ces mots : 

« Les pertes ou avaries, au cas échéant, sont à ma 
charge sans qn'il y ait à rechercher la cause .de l'acci
dent. » 

Une bouteille d'acide muriatique s'est trouvée brisée à 
l'arrivée à Verviers. 

Léonard fit assigner l'Etat belge devant le tribunal de 
commerce de Verviers en réparation des pertes et avaries 
survenues à ses colis. 

L'Etat opposa à cette demande, quant au premier trans
port, la clause d'irresponsabilité stipulée dans l'article 73 
du livret réglementaire ; et quant au second, i l opposa et 
l'article 73 précité et les termes formels de la déclaration 
signée par la société de Vedrin. 

Léonard se contenta d'alléguer en termes généraux de
vant le tribunal que la perte de ses marchandises était im
putable à la négligence des agents chargés du transport, 
mais i l n'articula aucune faute précise et n'offrit même pas 
de prouver la négligence dont i l arguait. 

Jugement du tribunal de commerce de Verviers du 
3 avril 1873, ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur réclame, à titre de 
dommages-intérêts : 

« 1° Une somme de 71 fr. 05 r. pour deux bouteilles ammo
niaque, taisant partie d'une expédition lui adressée à la fin d'oc
tobre dernier, par la société des Produits, à Jemmapes, bri
sées totalement en cours de transport a Verviers par le chemin 
de fer de l'Etat ; 

« 2° Une somme de 13 fr. 25 c , montant d'une caisse de 
savon silicate, marquée L , n° 5, pesant net 25 kilos, expédiée de 
Verviers par le demandeur le 8 du même mois, à l'adresse 
Léopold Roth à Diekirch (Luxembourg) et égarée en cours de 
transport ; 

« 3° La somme de 21 fr. G4 c , pour une bouteille d'acide 
sulfurique comprise dans un envoi de quarante-deux bouteilles 
adressé au sieur Léonard, vers la fin de novembre dernier, par 
la société de Vedrin, à Namur, et complètement brisée dans le 
transport à Verviers; 

;< 4° Enfin, la somme de 9 fr. 69 c , du chef de bris et perle, 
en cours de transport a Verviers, d'une bouteille d'acide muria
tique faisant partie d'un envoi effectué au demandeur par la même 
société et vers la même époque ; 

« En ce qui concerne le premier et le quatrième chef : 
« Attendu que le défendeur invoque la clause d'irresponsabi

lité complète inscrite dans l'article 73 de son livret réglemen
taire, pour le genre de marchandises dont il s'agit, et produit, 
quant au quatrième chef, un document qui est la consécration 
de celle clause, semblable à ceux qui sont dressés à l'occasion 
de chaque envoi de l 'espèce , spécialement motivés , bien qu'ils 
exposent toujours les mêmes raisons particulières, el dont l'ad
ministration impose l'acceptation expresse à l'expéditeur; 

« Attendu que les articles 1784 du code civil et 103 du code 
de commerce rendent le voilurier responsable des avaries et des 
pertes survenues aux objets dont le transport lui a été confié, à 
moins que celles-ci ne proviennent du cas fortuit, de la force 
majeure ou du vice propre de la chose; 

« Attendu que si cette responsabilité peut être conveniionnel-
lemeut restreinte, elle ne saurait être complètement anéantie ; 
qu'il n'est pas permis, en effet, de s'affranchir d'une manière 
absolue des conséquences des laits que l'on pose , surtout lors
qu'ils revêtent un caractère de faute ; 

« Attendu que le défendeur argumente aussi de l'article 04 du 
même règlement par lequel l'administration décline toute res
ponsabilité du chef des avaries qui résulteraient du mauvais 
chargement opéré par l'expéditeur, et invoque, quant au premier 
chef, un bulletin d'irrégularité dressé par le chef de station à 
Verviers, qui constate que le bris des deux bouteilles de cet 
envoi provient d'un mauvais chargement, et que plusieurs tou-
ries étaient posées les unes sur les autres; que pour le quatrième 
chef il produit un document semblable, d'après lequel les touries 
en wagon n'auraient pas été arrimées; 

« Attendu que ces constatations unilatérales, émanées de 
l'agent d'une des parties en cause, n'ont pas ici de force pro
bante; 

I « Qu'au surplus, le fait du chargement par les soins de l'ex-
| péditeur n'est pas même établi pour l'une ou l'autre des expédi-
! lions ; 

« Attendu que l'on ne peut présumer que le bris des bouteilles 
! aurait été produit par un vice ou défaut de précaution dans l'em-
1 hallage, puisque les employés du chemin de 1er à la station de 
| Jemmapes et à celle de Namur se sont chargés d'en opérer le 
j transport à Verviers ; 
I « Attendu que le système de l'administration du chemin de 
| fer de l'Etat aurait pour effet de priver les expéditeurs de toute 

garantie; 
« Vu l'arrêt de la cour de cassation belge, en date du 4 février 

1870, rendu sur les conclusions conformes du ministère public, 
dans l'affaire l'Etal belge contre Léonard ; 

« En ce qui concerne les deuxième el troisième chefs de l'in
stance : 

« Attendu que, celle fois, le défendeur accepte la responsabi
lité complète, el offre, à deniers découverts, les sommes deman
dées ; 

« Par ces molifs, le Tribunal condamne le défendeur a payer 
! au demandeur les sommes de 71 fr. 05 c. ; 13 fr. 25 c. ; 21 fr. 

64 c. et 9 fr. 69 c. pour les causes ci-dessus reprises, plus les 
intérêts légaux et les dépens liquidés à 36 fr. 12 c . . . » (Du 
3 avril 1873.) 

L'Etat s'est pourvu en cassation contre ce jugement et i l 
a invoqué trois moyens. 

M. le premier avocat général CLOQUETTE à conclu à la 
cassation. 

ARRÊT. — « Sur les trois moyens réunis : 
« 1° Violation de l'article 2 de la loi du 16 juillet 1849, des 

I articles 1134 et 1117 du code civil, en ce que le jugement mé-
I connaît la force obligatoire des conventions régulièrement for

mées , tout en faisant une fausse application des articles 1172 
cl 1784 du code civil el 103 du code de commerce; 

« 2° Violation des articles 1319, 1320 et 1322, en ce qu'il 
j méconnaît la force probante des actes sous seing privé dont la 

signature n'est pas désavouée; 
I « 3° Violation de l'article 97 de la constitution el 141 du code 

de procédure civile, en ce qu il n'est pas suffisamment mot ivé ; 
i « Considérant qu'il résulte de la combinaison des conclusions 
| des parties cl du jugement dénoncé, que les deux expéditions 
| de produits chimiques dont il s'agit ont été faites sous les condi

tions réglementaires des tarifs concernant le transport des mar
chandises de cette nature; 

! « Qu'il en résulte également que pour l'une des deux expédi
tions, l'expéditeur avait donné, eu exécution de l'article 62 du 
livret réglementaire, une déclaration ainsi conçue : 

i « Je soussigné, société de Vedrin, déclare expédier par l'en-
« (remise de l'adminisiralion des chemins de fer de 1 Elat plu
ie sieurs colis à l'adresses de Léonard, a Verviers. Cette expédi-
« tion se l'ail à nies risques et périls, sans garantie de la part de 

| « l'adminisiralion prédite à cause des doutes qu'elle a conçus en 
« raison de ce que l'emballage et le conditionnement sont re-

i « connus insuffisants, et de ce que l'état des bouteilles n'a pu 
I « être coniradictoiremeul vérifié. . . . Les pertes ou avaries, au cas 

« échéant, sonl a nia charge, sans qu'il y ait à rechercher la 
« cause de l'accident; » 

« Considérant que le jugement no relève aucun fait, ni aucune 
circonstance qui serait de nature à établir que l'acquiescement 
de l'expéditeur aux conditions du transport et la déclaration 

j ci-dessus transcrite n'auraient pas été librement consentis; 
« Que ces conventions sont ainsi devenues lois pour les 

parties ; 
« Considérant que, d'après l'article 73 du livrel réglementaire, 

les produits chimiques sonl transportés sur les chemins de fer 
de l'Etal, sans garantie aucune de la part de l'administration ; 

« Considérant que celle clause d'irresponsabilité, comme la 
déclaration de l'expéditeur ci-dessus transcrite, déclaration qui 
n'est que l'acceptation formelle de la condition écrite en l'arti
cle 73 précité, ne doil pas, comme l'Etal le reconnaîl, être prise 
dans un sens absolu; qu'elle n'a d'autre porlée el ne peut avoir 
d'autre effet que d'affranchir l'Etal, en cas de perte ou d'avarie, 
de la présomption de faute établie par la loi à charge du voi
lurier, de placer les parties sous l'empire du droil commun et 
ainsi d'imposer â celle qui réclame des dommages-inlérêts la 
preuve des faits constitutifs d'une faute qui donne lieu a la res
ponsabilité ; 

« Considérant qu'aucun texte de loi ne s'oppose à ce que les 
parties circonscrivent dans ces limites la garantie à prester par 

i les voituriers ; 



« Considérant qu'en appliquant à l'Etat la présomption do i 
faute des articles 1784 du code civil et 103 du code de com
merce d'une part, sans tenir compte des conventions intervenues 
entre les parties d'autre part, sans avoir égard à la force pro
bante des déclarations données et acceptées par elles, et enfin 
sans spécifier ni caractériser aucun fait de faute imputable à 
l'Etat ou à ses préposés , le jugement attaqué a fait une fausse 
application des articles 1784 du code civil et 103 du code de 
commerce et contrevenu expressément aux articles 1134, 1319, 
1320 et 1322 du code civil; 97 de la constitution et 141 du code 
de procédure civile ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions conformes de SI . CLOQUETTE, pre
mier avocat général , casse le jugement rendu par le tribunal de 
commerce de Verviers le 3 avril 1873, entre les parties; ordonne 
que le présent arrêt sera transcrit sur les registres dudit tribu
nal et que mention en sera faite en marge du jugement annulé; 
renvoie la cause devant le tribunal de commerce de Liège; con
damne le défendeur aux dépens de l'instance en cassation et aux 
frais du jugement annulé . . . » (Du 19 novembre 1874.) 

Deuxième espèce. 

(L'ÉTAT BELGE C. BOCH.) 

Le Tribunal de commerce de T o u r n a i avait rendu , le 
20 octobre 1876, un jugement ainsi c o n ç u : 

JUGEMENT.—« Attendu que quatre touries, contenant de l'acide 
muriatiquc et pesant 239 kilos, ayant été expédiées d'Anvers aux 
demandeurs par l'administration des chemins de fer de l'Etat, ils 
ont refusé de les accepter, à leur arrivée à la station de Tournai, 
parce que l'une d'elles était brisée et que le contenu était perdu; 

« Attendu que les demandeurs réclament de l'Etat la valeur de 
ces quatre touries par eux fixée à 46 francs, plus une somme de 
100 francs à litre de dommages-intérêts, tandis que l'Etat se 
porte reconventionnellement créancier à leur égard de 97 cen
times, manquant pour couvrir les frais de la vente de la mar
chandise litigieuse, effectuée en vertu de l'article 63 du livret 
réglementaire; 

« Attendu, en ce qui concerne la tourie brisée, que la partie 
défenderesse invoque l'article 73 dudit livret, d'après lequel les 
produits chimiques sont transportés sans aucune garantie de la 
part de l'administration ; 

« Attendu qu'il a été reconnu par la jurisprudence et notam
ment par la cour de cassation, dans un arrêt du 4 février 1870, 
que les livrets réglementaires, tout en ayant force contractuelle 
entre parties, ne peuvent avoir pour effet d'affranchir l'Etal de 
toute responsabilité en cas de fautes commises par lui ou ses 
préposés; qu'une semblable stipulation serait non-seulement 
contraire à l'essence du contrat de louage de services, mais bles
serait en outre la morale publique, en ce qu'elle serait de nature 
à enlever aux expéditeurs la protection que la loi a voulu leur 
accorder; que si la responsabilité des voiluriers, telle qu'elle est 
réglée par la loi, est susceptible d'être restreinte conventionnel-
lement, nul ne peut cependant stipuler qu'il ne répondra pas de 
ses propres fautes ; 

« Attendu qu'il y a donc lieu de rechercher par tous moyens 
de droit s'il n'y a pas eu faute de la part de l'administration ; 

« Attendu qu'en ces sortes d'affaires, la preuve directe n'est 
guère possible et que force est presque toujours de recourir à la 
preuve indirecte, c'est-à-dire aux présomptions humaines que 
l'article 1333 du code civil érige en présomptions légales , et qui 
sont surtout admissibles en matière commerciale où la preuve 
par témoins est toujours autorisée ; 

« Attendu que, dans l'espèce, ces présomptions sont de telle 
nature que l'on peut être convaincu qu'il y a eu faute de la part 
de l'administration du chemin de fer ; cela résulte de ce qu'une 
seule d'entre elles a été brisée, alors qu'elles se trouvaient toutes 
quatre exactement dans les mêmes conditions, ce qui exclut l'hy
pothèse d'un cas de force majeure qui les eût anéanties toutes, 
et celle d'une explosion vantée d'abord par la partie défenderesse; 
qu'il est bien certain d'ailleurs, au dire des hommes compétents , 
que l'acide muriatique ne peut être rangé dans la catégorie des 
produits explosibles; 

« Attendu, quant au refus de prendre livraison, que, dès le 
24août , lesdemandeurs ont informé l'administration qu'ils étaient 
disposés à accepter les trois touries existantes, à condition qu'elle 
prenne l'engagement de leur rembrouser la valeur du colis anéanti 
et de son contenu ; 

« Attendu que la partie défenderesse n'a pas acquiescé à cette 
proposition, et que, par exploit du 9 septembre 1876, elle a 
sommé les demandeurs de prendre livraison des quatre touries, | 

leur déniant ainsi le droit d'être indemnisés du préjudice qu'ils 
ont souffert; 

« Attendu que les demandeurs ne pouvaient obtempérer à cette 
sommation sans se rendre irrecevables à réclamer la valeur de la 
tourie brisée; que, dans ces circonstances et en présence de la 
persistance de l'administration à exiger la prise en livraison to
tale, les demandeurs n'ont fait qu'user de leur droit en refusant 
toute la marchandise, et que si l'Etat l'a vendue, ce doit être à ses 
risques et périls ; 

« Attendu, quant au chef de dommages-intérêts réclamés par 
les demandeurs, indépendamment de la valeur de l'objet litigieux, 
qu'il n'est pas suffisamment justif ié; 

« Par ces motifs, le Tribunal dit que c'est par la faute de la 
partie défenderesse que le dommage a eu lieu ; condamne l'Etat 
à payer aux demandeurs : 1° la somme de 46 francs, valeur des 
quatre touries dont cause; 2° les intérêts; 3° les d é p e n s . . . » (Du 
20 octobre 1876.) 

L'Etat se pourvut en cassation. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le moyen proposé : violation des art. 1109, 
1117, 1134, 1319, 1320, 1322, 1382 et 1184 du code civi l ; des 
art. 98 et 103 du code de commerce; de l'art. 97 de la constitu
tion et de l'art. 141 du code de procédure civile, en ce que le 
tribunal de commerce a refusé de faire application de la clause 
formelle de non-garantie insérée dans le contrat de transport : 

« Considérant que l'expédition dont il s'agit s'est effectuée aux 
conditions déterminées par le livret réglementaire, lequel stipule 
que les produits chimiques sont transportés sans garantie aucune 
de la part de l'administration ; 

« Considérant que cette clause de non-garantie, en tant qu'elle 
n'a pas pour objet d'affranchir l'administration des conséquences 
de son dol, n'a rien d'illicite; 

« Qu'il est permis, en etfet, de convenir qu'un débiteur sera 
tenu de plus ou moins de soins que n'en exige, en général , la 
nature du contrat, et que les faits entachés de mauvaise foi sont 
les seuls dont les parties ne pourraient, sans blesser la morale, 
décliner d'avance la responsabilité; 

« Considérant que le jugement dénoncé ne constate, à la 
charge de l'administration du chemin de fer, aucun fait de dol 
ou de fraude ; 

« Qu'il y avait lieu, dès lors, à repousser la demande, par 
application de la clause prérappelée, constituant un é lément du 
contrat formé entre lE la t et l'expéditeur; 

« Que le jugement, en condamnant l'Etat à raison d'une sim
ple faute, a méconnu la force obligatoire d'une convention léga
lement conclue et contrevenu par suite à la disposition de l'arti
cle 1134 du code civil ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE RONGÉ en son 
rapport et sur les conlusions conformes de M . MESDACH DE TER 
KIELE , premier avocat général, casse... » (Du 26 octobre 1877. 
Plaid. M e L E JEUNE.) 

OBSERVATIONS. — Sur la question : V. cass., 7 mai 1874 
( B E L G . JUD. , 1874, p. 613). 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e e b a m b r e . — P r e i t d e n e e de M . D e H e n n i n . 

26 juin 1877. 

DROIT MARITIME. — CAPITAINE. — MANDAT DONNÉ A UN COUR

TIER.-—ENCAISSEMENT DU FRET PAR LE COURTIER. —DÉCON

FITURE DU COURTIER.— RECOURS CONTRE LE DESTINATAIRE. 

NON-FONDEMENT. 

Quand un capitaine arrive à Anvers et s'adresse à un courtier 
pour tout ce qui concerne les actes et les devoirs de sa charge à 
accomplir dans ce port, il y a lieu de rechercher d'après les cir
constances si, parmi les pouvoirs qu'il donne ainsi au courtier 
en qualité de mandataire, ne se trouve pas celui d'encaisser tout 
ou partie du fretpour son compte. 

Les circonstances qui sont de nature à donner au juge une telie 
conviction sont notamment les suivantes : que le capitaine, dès 
son arrivée, a confié au courtier tous les papiers et documents 
concernant la cargaison à délivrer; que le courtier a immédia
tement écrit au destinataire de la cargaison pour lui faire con
naître te montant du fret et demander des acomptes; que le capi
taine ne s'est nullement mis en rapports directs avec le 
destinataire; qu'il a cependant laissé remettre à celui-ci une 
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grande partie de la cargaison; que le capitaine n'a jugé à propos 
de s'adresser lui-même nu destinataire qu'après la suspension 
de paiements de son courtier. 

(MULLER ET CLE C. LE CAPITAINE PRAAT.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'il est constant en l'ait que l'intimé, 
capitaine du navire anglais Transitt, chargé de 5,334 barils de 
pétrole à l'adresse des appelants Muller et 0 e de Jemeppe, est 
arrivé à Anvers le 30 décembre 1876 et qu'il s'est rendu immé
diatement dans les bureaux des courtiers Dixon et C l e , auxquels 
il a remis tous les papiers et documents concernant la car
gaison ; 

« Que le même jour, Dixon et C l e , faisant usage desdits docu
ments, ont donné connaissance de l'arrivée du Transitt, tant à 
Tenvoorden, l'agent des appelants à Anvers, qu'aux appelants 
eux-mêmes , informant en outre ces derniers que le fret s'élevait 
à environ 37,500 fr. et demandant une avance sur ce fret, ainsi 
que le paiement du fret au fur et à mesure du déchargement qui 
allait être immédiatement c o m m e n c é ; 

« Que dès le 2 janvier 4877, sans être mis personnellement 
en relations avec Muller et C ' 6 , l'intimé a procédé au décharge
ment et a délivré aux appelants, dans l'espace de quelques jours, 
la quantité de 3,234 barils, c'est-à-dire les trois c inquièmes en
viron de la cargaison ; 

« Que ce ne fut que le 14 janvier et après avoir appris que 
Dixon et C i e étaient depuis la veille en état de suspension de 
paiements, que l'intimé pensa enfin à s'adresser à Muller et C i e 

pour réclamer une garantie, et leur fit écrire par Van Herck, le 
caissier de Dixon, une lettre dans laquelle il s'abstenait soigneu
sement de faire allusion à la suspension de paiements de Dixon 
et C l e et aux deux paiements importants qu'il n'ignorait pourtant 
pas alors avoir été reçus par ceux-ci à compte sur son fret; 

« Attendu que si les appelants n'ont pas établi que les cour
tiers de navire auraient en celte qualité mandat de recevoir le 
fret au nom du capitaine, ou qu'il existerait au port d'Anvers un 
usage constant et général en vertu duquel ce mandai devrait tou
jours être présumé, il faut reconnaître que les faits qui précèdent, 
rapprochés des documents de la cause, constituent un ensemble 
concordant de circonstances graves et précises qui sont de nature 
à faire admettre que les sommes remises le 4 et le 9 janvier 1877 
à Dixon et C i e , ù compte sur le fret, ont été reçues par ces der
niers avec l'autorisation au moins tacite de l'intimé ; 

« Que ce dernier arrivant, en effet, pour la première fois à 
Anvers, et se trouvant sans renseignements sur la solvabilité de 
la maison Muller et 0 e , avait tout intérêt à ne se dessaisir de sa 
cargaison qu'après s'être bien assuré que le fret lui serait payé ; 

« Qu'on le voit néanmoins commencer immédiatement, le 
2 janvier, à opérer le déchargement du navire et continuer à dé
livrer, sans interruption et sans observations, 3,234 barils de 
pétrole jusqu'au 11 janvier, c'est-à-dire jusqu'au moment où il 
apprend que son courtier a suspendu ses paiements; 

« Que cette conduite ne peut s'expliquer autrement que par la 
connaissance qu'il a eue des paiements faits sur le fret par Mul
ler et C l e en mains dudit courtier; 

« Que vainement l'intimé cherche à l'expliquer en disant qu'il 
s'en est rapporté à Dixon, lequel lui avait, dit-il, représenté la 
maison Muller et C i e comme solide et digne de toute confiance, 
puisque celle explication, dont rien ne prouve d'ailleurs l'exacti
tude, tendrait au conlraire à démontrer de plus près que l'intimé 
s'est entièremenl reposé sur Dixon du soin de réclamer de Muller 
et C i e le paiement du fret qu'il ne réclamait pas lu i -même; 

« Que ladite explication prouve en oulre qu'il faut rejeter, 
comme conlraire à la vérité, le fait al légué par l'intimé qu'un 
mandat écrit lui aurait été présenté par Dixon à son arrivée à 
Anvers et qu'il aurait refusé de le signer ; 

« Attendu que l'intimé, qui a été plusieurs fois dans les bureaux 
du courtier où il a touché diverses sommes à titre d'avances, n'a 
jamais soutenu que Dixon ou Van Herck auraient refusé de lui 
donner des renseignements sur le point de savoir si Muller el C i e 

avaient reçu avis de son arrivée et s'ils s'étaient engagés à payer 
ou avaient payé une partie du fret ; 

« Qu'il est dès lors impossible, à moins d'admettre dans le 
chef de l'intimé une négligence poussée jusque dans ses der
nières limites, qu'il ait ignoré le fait du paiement des acomptes 
dont il s'agit au procès; 

« Attendu que si, malgré l'ensemble des circonstances c i -
dessus énoncées , il fallait prendre en considération les déclara
tions faites dans l'enquêie par les témoins Dixon et Van Herck, 
bien que la position particulière desdils témoins vis-à-vis de la 
cause et les contradictions qui existent entre eux el certains au
tres témoins semblent de nature à atténuer la portée de leurs 
dépositions, il est hors de doule qu'en agissant ainsi qu'il sou-
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tient l'avoir fait, l'intimé aurait commis une imprudence grave el 
ainsi une faute qui a eu pour conséquence de permettre à Muller 
et C' e de croire légitimement que Dixon el 0 e , avec lesquels ils 
avaient eu antérieurement des relations du même genre, étaient 
pourvus d'un mandat régulier à l'effet de recevoir le frel ; 

« Que l'action de l'intimé serait donc en tous cas non rece-
vable ; 

« Par ces motifs, la Cour met au néant les jugements dont 
appel ; décharge en conséquence les appelants de touies condam
nations prononcées à leur charge par lesdits jugements ; con
damne l'intimé aux dépens des deux instances... » (Du 26 juin 
1 8 7 7 . —Plaid . MM" EDMOND PICARD C. LOUIS LECLERCQ.) 

COUR D 'APPEL DE GAND. 

P r e m i è r e c h a m b r e » — p r é s i d e n c e de M . Le l t evre , 1 e r prit. 

1" février 1877. 

CONVENTION. — ÉCLAIRAGE AU GAZ. — CONCESSIONNAIRE. 

PARTICULIER. — MONOPOLE. — RÉSOLUTION. 

La convention par laquelle le concessionnaire de l'éclairage au ga% 
d'une ville s'engage à fournir à un particulier le gaz nécessaire 
à son éclairage, à un prix uniforme el déterminé d'avance pour 
toute la durée de l'entreprise, implique l'engagement corrélatif 
de la part du particulier d'employer exclusivement le gaz du 
concessionnaire. 

Il s'ensuit que si ce particulier fabrique lui-même une partie du 
gaz nécessaire à son éclairage, leconcessionnairepeut demander 
la résolution de la convention el l'autorisation de couper tout 
branchement servant à l'introduction de son gaz chez le parti
culier. 

(BEATSE ET BEAUCARNE C. SIMON, LOISELET ET C . ) 

Les faits sont suffisamment exposés dans le jugement et 
l'arrêt qui suivent : 

JUGEMENT. — « Attendu que par convention intervenue entre 
la ville de Renaix et le sieur Charles Desmoulins, aux droils 
duquel se trouvent aujourd'hui les demandeurs, en date du 
20 avril 1865, ladite convention, dûment approuvée par délibé
ration du conseil communal de Renaix le 24 mai suivant, ledit 
sieur Charles Desmoulins a obtenu la concession de l'éclairage 
au gaz de la ville de Renaix pour un terme de Irente a n n é e s ; 

« Allendu que le collège des bourgmestre et échevins de 
Renaix, agissant dans l'iniéréi de ses administrés , a imposé au 
concessionnaire l'obligation de fournir le gaz aux particuliers 
des cinq premières sections de la ville de Renaix, qui en feraient 
la demande, à raison d'un prix maximum de 23 cent, par mètre 
cube ; 

« Attendu qu'en dehors de celle clause générale, l'acte de 
concession ne conlieni aucune disposition réglant les obligations 
réciproques des concessionnaires et des particuliers, laissant 
ceux-ci sous tous les autres rapports soumis à l'empire du droit 
commun ; 

« Aitendu que l'aulorilé communale, ayant ainsi réservé tant 
au concessionnaire qu'aux habitants l'entière liberté de leurs 
droils, il appartient a ceux-ci de régler leurs relations par des 
conventions particulières, en tant que ces conventions ne soient 
pas contraires à l'ordre public ni aux règlements de police; 

« Attendu que suivant convention orale avenue entre parties 
le 9 novembre 1865, les demandeurs se sont engagés à livrer 
aux défendeurs tout le gaz nécessaire à l'éclairage de leur fila
ture, au prix réduit de 18 centimes le mètre cube, réductible 
encore à 17 centimes, au cas où la consommation annuelle du 
gaz serait supérieure à 10,000 mètres cubes par a n n é e ; 

« Attendu que celle convenlion implique l'engagement corré
latif de la part des défendeurs d'employer pour l'éclairage de leur 
filature exclusivement le gaz des demandeurs ; 

« Attendu qu'en établissant récemment dans leur filature une 
usine à fabriquer le gaz, et en employant le produit à l'éclairage 
de cette filature, les défendeurs ont contrevenu à cel engage
ment ; 

« Allendu qu'il n'est pas admissible que les demandeurs puis
sent être soumis pour-toute la durée de leur concession, comme 
le soulienneni les défendeurs, à tenir continuellement à la dis
position des défendeurs le gaz nécessaire à l'alimentation d'un 
nombre considérable de becs, dont ceux-ci ne se serviraient qu'à 
leur convenance ; 

« Aitendu qu'aux termes de l'art. 1184 du code civil, la con
dition résoluloire est toujours sous-enlenduc dans les contrais 



synallagmaliques pour le cas où l'une des parties ne satisferait 
point à son engagement, et que dans ce cas la partie envers la
quelle rengagement n'a point été exécuté a le choix ou de forcer 
l'autre à l'exécution de la convention, lorsqu'elle est possible, 
ou d'en demander la résiliation avec dommages-intérêts ; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts : 
« Attendu que les défendeurs ont payé aux demandeurs une 

somme de 1 8 9 francs 9 0 cent., pour 1 , 0 5 5 mètres cubes de gaz 
consommés pendant le mois de novembre dernier, et que cette 
consommation peut être considérée comme normale ; 

« Attendu que les demandeurs ne justifient d'aucun dommage 
éprouvé depuis le 1 E R décembre dernier jusqu'à ce jour ; 

« Attendu, d'ailleurs, que dans la convention particulière 
intervenue entre les concessionnaires et les défendeurs, aucune 
limite n'ayant été fixée quant à la durée de leurs engagements 
réciproques, les défendeurs pouvaient en tout temps résilier leur 
contrat; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu non plus d'allouer aux demandeurs 
des dommages-intérêts du chef de la cessation de bénéfices éven
tuels et futurs ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, siégeant commercialement, fai
sant droit, dit que la convention orale avenue entre parlies le 
9 novembre 1 8 6 5 , sera résolue; autorise les demandeurs a cou
per tout branchement servant à l'introduction de leur gaz dans 
la filature des défendeurs, huit jours après la notification du pré
sent jugement; déboute les demandeurs de leur demande en 
dommages-intérêts; et attendu que les parlies succombent res
pectivement sur quelque point du litige, condamne les défen
deurs aux deux tiers des frais et les demandeurs au tiers res
tant... » (Du 2 7 décembre 1 8 7 7 . — T Ï U B . D ' A U D E N A R U E . — Plaid. 
M M " V A N W E T T E R C . G R A U . ) 

Appel par Beatse et Beaucarne. 

A R R Ê T . — « Attendu que les questions à décider consistent à 
savoir : 

« 1 » Si en faisant fabriquer dans leur usine une partie du gaz 
nécessaire à l'éclairage de celle-ci, les appelants ont violé la con
vention arrêtée verbalement entre parties le 9 novembre 1 8 6 5 , 
et aux termes de laquelle les intimés se sont engagés à fournir 
cet éclairage moyennant un prix de 1 8 centimes par mètre cube, 
réductible à 1 7 centimes au cas où la consommation annuelle 
serait supérieure à 1 0 , 0 0 0 mètres ; 

« 2 ° Si partant, il y a lieu de prononcer la résolution du con
trat dont s'agit et d'autoriser les intimés à couper tout branche
ment servant à l'introduction de leur gaz dans la filature des 
appelants ; 

« Attendu que pour apprécier sainement ladite convention et 
en déterminer exactement la portée, au point de vue des obliga
tions respectives des contractants, il faut la mettre en rapport 
avec les actes de concession ou d'entreprise d'éclairage intervenus 
entre l'administration communale de Kenuix et les intimés ou 
leurs auteurs ; 

« Attendu que cette concession consacre en faveur de ceux-ci 
un privilège exclusif, dont les avantages sont contrebalancés par 
des charges et des conditions rigoureuses qui obligent les con
cessionnaires à fournir le gaz à un prix uniforme et déterminé 
d'avance pour toute la durée de l'entreprise , à toutes les per
sonnes qui en feraient la demande et dont les propriétés se trou
veraient sur le parcours des tuyaux de conduite, à être constam
ment prêts à pourvoir chaque jour et à heure fixe b la consom
mation généra le ; et enfin, à répondre envers tous et chacun de 
tout dommage résultant de leurs établissements et des travaux 
effectués pour l'éclairage au gaz; 

« Attendu que les clauses de ces actes obligent à la fois et les 
deux parlies contractantes et les particuliers qui font usage de 
la faculté stipulée en leur faveur; 

« Qu'ainsi donc le privilège résultant de la concession existe 
vis-à-vis de ces derniers, à raison même des obligations et de la 
responsabilité dont les entrepreneurs sont tenus à l'égard de 
tous; que dès lors il doit être interdit à ceux qui mettent la sus
dite facullé à profit de se pourvoir ailleurs qu'auprès de la com
pagnie, du gaz nécessaire à leur éclairage et de se servir à cette 
fin des tuyaux et des becs destinés à la transmission du gaz à 
fournir par les entrepreneurs ; 

« Attendu que s'il en était autrement, il ne serait plus possible 
à ces derniers de régler leur production sur la consommation 
journalière présumée , ni de se rendre un compte exact de la 
quantité de gai consommée par chacun, ni de mettre leur res
ponsabilité à couvert contre les accidents de toute nature que 
l'introduction ou l'emploi d'un gaz étranger à leur établissement 
pourrait occasionner; 

« Attendu qu'il doit en être ainsi à plus forte raison lorsque, 

comme dans l'espèce, il existe entre le concessionnaire et le con
sommateur une convention ayant pour but de réduire notable
ment le prix du mètre cube du gaz; 

« Qu'une pareille convention implique nécessairement des 
engagements et des obligations réciproques, et qu'ainsi le lien 
qui s'établit entre les contractants relativement à la consomma-
lion el à la fourniture exclusive du gaz n'en devient que plus 
étroit : 

« Qu'il n'est point, en effet, à supposer que la compagnie eût 
entendu accorder aux appelants une réduction de 7 ou de 8 cen
times par mètre cube sur le prix officiellement fixé et convenu, 
si en revanche, les appelants ne s'étaient point, de leur côté, 
engagés , au inoins lâchement, à ne se faire éclairer que par elle 
seule ; 

« Attendu que c'est bien certainement à raison de la quantité 
considérable de gaz à livrer pour le service de la fabrique que la 
réduction a été accordée, et ce dans une mesure proportionnée 
à la consommation annuelle; 

« Qu'il s'ensuit que les intimés ont au moins virtuellement 
voulu exclure toute concurrence avec leur propre produit; 

« Attendu que si le système soutenu par les appelants devait 
prévaloir, il s'ensuivrait que les intimés seraient continuelle
ment obligés de tenir à la disposition des premiers le gaz néces
saire à la consommation journalière de leur usine, tandis qu'il 
serait loisible à ceux-ci, selon qu'ils y trouveraient intérêt ou 
avantage, de fabriquer autant de gaz qu'il leur plairait de con
sommer; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'en l'ait, l'intention des parties se 
trouve pleinement confirmée par les circonstances, vu qu'avant 
l'époque à laquelle la convention invoquée est intervenue , les 
appelants fabriquaient eux-mêmes leur gaz, el qu'aussitôt le 
branchement placé ils firent démonter leur gazomètre; 

« Attendu que c'est en vain que les appelants voudraient s'ef
forcer aujourd'hui de dénier les faits de fabrication mis à leur 
charge, el qu'ils prétendraient s'être livrés à de simples essais de 
carburation; qu'une telle dénégation, outre qu'elle est tardive 
et par conséquent suspecte, n'est appuyée d'aucune offre de 
preuve cl qu'il n'y a pas lieu dès lors de s'y arrêter; 

« Attendu que c'est par conséquent à bon droit que le premier 
juge, en tenant compte de l'existence de ces faits a prononcé la 
résiliation du contrat ; 

« Attendu que, quant au point de savoir s'il échet d'adjuger 
aux intimés la partie finale de leurs conclusions, qu'on doit 
incontestablement considérer le droit dont ils réclament l'exer
cice comme la conséquence rationnelle , nécessaire et légitime 
de celte résolution ; 

« Que s'il est vrai que les appelants se trouvent placés vis-à-
vis des intimés dans la condition générale de tous les habitants 
de Henaix, en ce sens qu'ils ont la faculté de se procurer le gaz 
de la compagnie aux conditions ordinaires du tarif, ce n'esl que 
pour a niant qu'ils déclareraient formellement vouloir user de 
celle faculté au moyen d'une demande adressée aux concession
naires (arl. 14 du contrai de concession) : 

« Attendu que jusqu'ores les appelants n'ont l'ait aucune dé
claration semblable, el que dans les conclusions prises devant 
la cour ils se sont bornés à réclamer purement et simplement la 
reconnaissance d'un droit qui ressort de l'acte de concession lui-
même ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met l'appel 
à néant; confirme le jugement à quo; ordonne qu'il sortira ses 
pleins el entiers effets; condamne l'appelant aux dépens des deux 
instances... » (Du 1 " février 1 8 7 7 . — Plaid. M M E " W I L L E Q U E T C . 

M E T D E P E N N I N G E N . ) 

TRIBUNAL C I V I L DE B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . B l d a r t , juge . 

23 mars 1878. 

J U G E M E N T É T R A N G E R . — J U G E M E N T R E N D U E N F R A N C E . 

E X E Q U A T U R . — A U T O R I S A T I O N D ' E S T E R E N J U S T I C E . 

F E M M E M A R I É E . 

Les jugements rendus par les tribunaux français peuvent être dé
clarés exécutoires en Belgique moyennant révision préalable du 
fond. 

L'autorisation d'ester en justice donnée par le juge étranger à la 
femme demanderesse, l'habilite pour poursuivre en Belgique 
l'exécution du jugement rendu à l'étranger. 

( B A B I L C . B A B I L . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que par exploit de l'huissier Vander-
heyden de Bruxelles, en date du 2 0 février 1 8 7 8 , la demande-



resse a faii assigner le défendeur devant ce tribunal pour y 
entendre ordonner Yexequalur en Belgique de certain jugement 
contradictoire rendu entre parties, le'8 août 1877, par le tribu
nal civil de la Seine, jugement produit en expédition dûment 
timbrée et enregistrée; 

« Attendu que ledit jugement a fixé à 2,000 IV. la somme an
nuelle à payer pour les frais d'entretien et d'éducation du mineur 
Babil et condamné Babil père à payer la somme annuelle de 1,000 
francs pour sa part contributive dans ladite pension annuelle; 

« Attendu que par jugement du même tribunal de la Seine 
du 14 avril 1877, la demanderesse avait été dûment autorisée 
par le tribunal à intenter contre son mari cette action qui n'était 
que la suite et le complément d'une action en séparation de 
corps et de biens terminée par un jugement du 29 février 1877, 
prononçant la séparation en faveur de la demanderesse et con
fiant à la garde de sa mère l'enfant mineur, mais sans déterminer 
la part contributive du père dans les frais d'entretien de son fils; 

« Attendu que la demanderesse dûment autorisée à introduire 
l'action dont s'agit est également habilitée à poursuivre l 'exécu
tion en Belgique du jugement intervenu sur celte demande et 
des condamnations prononcées en sa faveur; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 10 de la loi du 25 mars 1876, 
les tribunaux de première instance connaissent des décis ions 
rendues par les juges étrangers en matière civile et en matière 
commerciale ; 

« Allendu qu'il résulte du texte de celte disposition et des 
discussions qui ont précédé son adoption par les Chambres légis
latives, que les tribunaux belges connaissent du fond du litige, 
s'il n'existe entre la Belgique et le pays où la décision a été 
rendue, aucun traité conclu sur la base de la réciprocité; tandis 
que dans le cas où semblable traité existe, leur examen ne porte 
que sur les cinq points spécifiés par le législateur ; 

« Attendu qu'aucun traité de ce genre n'a été conclu entre la 
France cl la Belgique ; 

« Allendu (pie le défendeur pouvait en conséquence débattre 
de nouveau ses droits devant le tribunal; que loin de l'avoir fait 
il ne comparait pas sur l'assignation qui lui a été régulièrement 
donnée ; 

« Attendu qu'il y a eu conséquence lieu de tenir les conclu
sions de la demanderesse pour justes et bien vérifiées en décla
rant exécutoire en Belgique le jugement du tribunal civil de la 
Seine du 8 août 1877 ;' 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis de M. T I M M E R M A N S , 

substitut du procureur du roi, dit pour droit que la demande
resse est régulièrement autorisée à ester en justice en la cause; 
donne défaut contre le défendeur faute de comparaître c l , pour 
le profit, déclare exécutoire en Belgique le jugement rendu entre 
parties par le tribunal civil de la Seine le 8 août 1877 ; ordonne 
que ce jugement sortira ses pleins et entiers effets en Belgique; 
en conséquence , condamne le défendeur a payer la somme an
nuelle de 1,000 francs pour sa part contributive dans les frais 
d'entretien et d'éducation du sieur Babil ; condamne le défen
deur aux dépens de l'instance... » (Du 23 mars 1878. — Plaid. 

M e W l L B A U X . ) 

OBSERVATIONS. — V. en sens divers : Liège, 10 avriH867, 
trib. de Bruxelles, 20 décembre 1876 et 10 février 1877, 
et trib. d'Anver-, 19 novembre 1874(BELG. Jun., X X V , 842, 
1877, p. 971 et 972 et 1875, p. 749). 

TRIBUNAL C I V I L DE MONS. 

P r e m i è r e c h a m b r e . — l ' r e s l d e n c e de M . w e r y . 

29 juin 1878. 

OPPOSITION A MARIAGE. — POURVOI EN CASSATION. — COMPÉ

TENCE DU TRIBUNAL C I V I L POUR STATUER SUR L E REFUS DE 

L'OFFICIER DE L'ÉTAT C I V I L DE PROCÉDER A LA C É L É B R A 

TION DU MARIAGE. 

En matière d'opposition à mariage, le pourvoi en cassation n'est 
pas suspensif. 

L'officier de l'état civil ne peut, lorsqu'il eu est requis, se refuser 
d'execuler un arrêt prononçant la mainlevée d'une opposition à 
mariage. 

Les actes de l'étal civil, eu ce qui concerne l'état dis personnes, 
ne sont pas des actes du, pouvoir administratif. 

Les tribunaux civils sont, en conséquence, compétents pour con
naître d'une action dirigée contre un officier de l'état civil qui 
refuse à tort de dresser un acte qu'il est chargé de recevoir. 

(A. P . . . C. PECHER ET C P . . . ) 

Le sieur Arthur P , candidat notaire à Mons, ayant 

formé le projet de contracter mariage avec la demoi
selle A.. . . J et n'ayant pu obtenir le consentement de 
ses père et mère, dut recourir aux formalités prescrites 
par les art. 151, 152 et 154 du code civil. 

Son père, M. César P usant du droit consacré à 
son profit par l'art. 173 du même code, forma opposition 
à la célébration du mariage, en se fondant uniquement 
sur de prétendues nullités des actes respectueux qui lui 
avaient été notifiés. 

Par jugement par défaut du 29 décembre 1877, la 
mainlevée de cette opposition fut accordée. 

Un autre jugement du 25 janvier 1878 débouta Cé
sar P de son opposition audit jugement par défaut. 

Un arrêt de la cour de Bruxelles du 22 mai suivant 
confima ledit jugement du 25 janvier; i l fut signifié à 
M. Pécher, échevin, officier de l'état civil de la ville de 
Mons, avec sommation d'avoir à procéder sans délai au 
mariage dudit Arthur P avec A. . . . J.... M. Pécher s'y 
refusa, alléguant que par exploit du 3 juin César P 
s'était opposé à l'exécution dudit arrêt, en annonçant l'in
tention de se pourvoir en cassation et avait protesté de 
nullité contre tout ce qui serait fait au mépris dudit 
exploit. 

Arthur P fit assigner à bref délai M. Pécher devant 
le tribunal de Mons pour s'entendre condamner en 1,000 fr. 
de dommages-intérêts et voir dire qu'il sera tenu de pro
céder dans les 48 heures à la célébration du mariage pro
jeté, à péril de 100 fr. de dommages-intérêts par chaque 
jour de retard, etc., etc. 

César P intervint sur cette demande, soutint que le 
pouvoir administratif étant indépendant et distinct du 
pouvoir judiciaire, celui-ci n'avait aucune injonction à 
faire aux officiers de l'état civil et que le tribunal était, dès 
lors, incompétent. 

M. Pécher allégua sa bonne foi et déclara s'en rappor
ter à justice avec frais à charge du sieur César P qu'il 
trouvait en cause. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'arrêt de la cour d'appel de 
Bruxelles, du 22 mai 1878, a élé signifié à avoué et à partie; 

« Allendu qu'en matière civile, le pourvoi en cassation ne peut 
suspendre l'exécution d'un arrêt que dans les cas prévus par la 
loi (articles 16 du décret du 1 e r décembre 1790 et 47 de l'arrêlé 
royal du 15 mars 1815); 

« Que le pourvoi d'un arrêt ayant pour objet une opposition à 
mariage ne se trouve pas parmi les exceptions à ce principe gé
néral ; 

« Qu'il en résulte que, dans l'espèce, y eût-il pourvoi contre 
l'arrêt prérappelé, ce qui n'est même pas al légué, l'officier de 
l'étal civil est tenu, s'il en est requis, d'exécuter ledit arrêt et ce 
à tel péril que de droit ; 

« Attendu que la personne qui est fondée à requérir l'officier 
de l'étal civil de dresser un acte qu'il est chargé de recevoir, est 
lésée dans ses droits civils si cet officier refuse à tort d'y pro
céder ; 

« Que ces acles, en ce qui concerne l'étal des personnes, ne 
sonl nullement des actes d'administration ; 

« Que, dès lors, les tribunaux sonl compétents pour statuer 
sur le différend qui s'élève au sujet d'un tel refus et que l'excep
tion d'incompétence proposée en la cause ne peut être accueilie; 

« Allendu qu'il n'apparaît pas et qu'il n'est pas justifié jus 
qu'ores que le demandeur ait éprouvé un dommage appréciable 
par suile du retard qu'a subi la célébration de son mariage depuis 
la signification faile au défendeur, le 8 juin courant, de l'arrêt 
prérappelé ; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu de lui adjuger les dommages- inté
rêts qu'il réclame du défendeur, celui-ci s'élant trouvé en pré
sence d'une opposition sur le mérite do laquelle il a pu, de bonne 
foi, désirer attendre que justice ait prononcé ; 

« Sur l'intervention : 

« Allendu qu'elle est régulière en lu l'orme et que sa recevabi-
lilé n'esl pas contestée; 

« Au fond : 

« Attendu que l'arrêt prérappelé ayant débouté le sieur Cé
sar P . . . . de son opposition, ce dernier n'était nullement en droit 
de faire défense à I officier de l'étal civil d'exécuter cet arrêt qui 
est en dernier ressort; 



« Atendu que son intervention et les conclusions qu'il a prises 
sont dénudes do fondement en présence des décisions judiciaires 
précédemment intervenues ; 

« Attendu que par sa défense mal fondée, il a occasionné la 
présente instance, et qu'il doit, dès lors, en supporter tous les 
frais, en ce compris ceux faits par le défendeur principal ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. DE HULST, substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, reçoit la demande en 
intervention et statuant entre toutes les parties, se déclare com-
pélemmenl saisi de la demande principale; et déboutant les par
ties de toutes conclusions contraires, dit que, sans s'arrêter à 
l'opposition contenue en l'exploit de l'huissier Maroquin, du 
3 juin courant, le sieur Pécher, en sa qualité d'officier de l'état 
civil de la ville de Mons, sera tenu, s'il en est requis, de procé
der, dans les quarante-huit heures de la signification du présent 
jugement, au mariage du demandeur avec la demoiselle A . . . J . . 
et'ce à tel péril que de droit; dit n'y avoir lieu d'adjuger au de
mandeur les dommages-intérêts auxquels il conclut; déclare le 
sieur César P . . . . non fondé en son intervention et l'en déboute; 
déclare le présent jugement exéentoire par provision nonobstant 
tout recours et sans caution; condamne le sieur Pécher aux dé
pens envers le demandeur au principal et le sieur César P à 
rembourser lesdits dépens audit sieur Pécher ; condamne, en 
outre, César P aux dépens de l'intervention... » (Du 29 juin 
1878. — Plaid. MMM ENGLEBIENNE, DUFOUR, avoué, et JEAN L E -
GAVRE.) 

TRIBUNAL C I V I L DE L O U V A I N . 

P r é s i d e n c e de M . B o s m a n s . 

24 mai 1878. 

B A I L _ — ÉCRIT. — DOUBLE. — COMMENCEMENT DE PREUVE. 

SERMENT. 

Le bail fait par un acte dresse en un seul original est fait sans 
écrit. 

Le bail qui n'a encore reçu aucune exécution ne peut être prouvé 
par témoins, même lorsqu'il y a un commencement de preuve 
par écrit. 

(VANDEKERCKHOF C. VANBIESEM.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes de l'art. 1715 du code 
civil, le bail qui est fait sans écrit et n'a encore reçu aucune exé
cution ne peut, lorsqu'il est dénié, être prouvé par témoins, 
quelque modique qu'en soit le prix, cl que le serment peut seu
lement être déféré à la partie qui nie le bail; 

« Attendu que les parties sont d'accord pour reconnaître que 
la convention de bail alléguée n'a reçu aucune exécution ; 

« Attendu que, d'autre part, on ne produit pas un contrat de 

bail fail par écrit; 
« Que vainement le demandeur invoque un acte en date du 

19 décembre 1877, signé par le défendeur, qui déclare qu'il a 
loué du demandeur une ferme nommée le tirand, d'un conte
nance d'environ sept hectares, pour le prix de 900 francs par an, 
et ce aux conditions stipulées dans ledit écr i t ; 

« Qu'en effet, l'acle dont s'agil n'est pas fait en double, et que 

par suile il n'est point valable, aux termes de l'art. 1325 du code 

civil ; 

« Que légalement il n'existe donc pas de bail écrit dans l'es

pèce ; 
« Attendu que le demandeur n'est pas plus fondé à soutenir 

que ledit acte constituant tout au moins un commencement de 
preuve par écrit, il échoit d'admettre la preuve testimoniale, aux 
termes de l'art. 1347 du code civil ; 

« Que cet article ne s'applique qu'aux matières ordinaires pour 
lesquelles la preuve testimoniale est admissible jusqu'à 150 fr. , 
et nullement au contrat de bail verbal n'ayant reçu aucune e x é 
cution, pour lequel l'art. 1715 interdit celte preuve d'une ma
nière absolue, même au-dessous de 150 fr., et dispose expressé 
ment, dans son § 2, que le serment pourra seul être déféré à la 
partie qui nie le bail ; 

« Que, si telle n'était pas la portée de la disposition de l'arti
cle 1715', le législateur n'aurait pas formulé le § 2, puisque, 
d'après l'art. 1360 du code civil, le serment dérisoire peut être 
déféré en tout état de cause ; 

« Attendu que cette interprétation est conforme à l'esprit de 
l'art. 1715 tel qu'il résulte des travaux préparatoires auquel il a 
donné lieu ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, avant de statuer au fond, écar
tant toute demande contraire, admet le demandeur à prouver par 

délation de serment l'existence du bail par lui vanté... » (Du 
24 mai 1878. — Plaid. M M " A. PEEMANS et MARTINQUET.) 

OBSERVATIONS. — 1. Lorsque le bail est fait par un acte 
dressé en un seul original, est-il fait sans écrit? 

Le tribunal de Bruxelles a jugé l'affirmative le 18 avril 
1874 (PASICRISIE, 1874, 3, 326). Contra : LAURENT, t. 28, 
n° 70. 

2. Le bail qui n'a encore reçu aucune exécution peut-il 
être prouvé par témoins quand i l y a un commencement de 
preuve par écrit? 

Oui. AUBRY et RAU, § 364, t. 4, p. 468, 4 e édition ; L A U 

RENT, t. 25, n° 74; ARNTZ, p. 472; COLMET DE SANTERRE, 

t. 7, p. 237, n° 162te; DUVERGIER, t. 1, p. 238, n° 267; 
DELVINCOURT, I I I , p. 187; cour de cass. franc, (chambre 
des requêtes), 1" août 1867 (DALLOZ, Pér., 1873, 5, 301, 
n°2); Nancy, 3 août 1871 (DALLOZ, Pér., 1872, 2, 150); 
Liège, 31 janvier 1872 (BELG. JUD., 1872, p. 1219). 

Non. DALLOZ, V° Louage, n° 126; DURANTON, t. 17. n°54; 
TAULIER, t. 6, p. 221; MARCADÉ, sur les art 1715 et 1716, 

I I ; CURASSON, Comp. desjugesdepaix, 1.1, P.278;TROPLONG, 

Louage, n° 112; Rennes, 19 juin 1810; Caen, 23 mars 
1840; Rouen, 18 février et 19 mars 1841 (DALLOZ, loc. 
cit.); Paris, 8 mai 1862 (DALLOZ, Pér., 1862, 2, 113); 
Rennes, 2 mai 1871 (DALLOZ, Pér., 1873. 5, 302, n° 3) ; 
cass. fr. (chambre civile, après délibéré); 19 février 1873, 
rejetant le pourvoi contre l'arrêt de Rennes (DALLOZ, Pér., 
1874, 1, 265); Bruxelles, 1 e r juillet 1848 (BELG. JUD., 

1849, p. 762); 10 avril 1863 (PASICRISIE, 1863, 2, 335); 
Liège, 21 janvier 1874 (BELG. JUD., 1874. p. 1257); comp. 
LOCRÉ, t. 14, p. 279, 409, 422, 423, 453, 456. 

3. L'écrit, non fait en double, relatant une convention 
synallagmatique, peut-il servir de commencement de 
preuve par écrit? 

Oui. LAROMBIÈRE, art. 1325, n° 38; LAURENT, t. 19, 

n° 529; COLMET DE SANTERRE, t. 5, p. 558, n° 2886«; A U 

BRY et R A U , § 756, 3" édit.; MERLIN, Rép., V° Double écrit, 
n"8, 3°; DELVINCOURT, t. 2, p. 615; TOULLIER, édit. belge, 
t. 4, p. 350 et t. 5, p. 32 et 43; BONCENNE, Théorie de la 
procédure, t. 4, n° 197; TROPLONG, Vente, n° 23; SOLON, 

Des nullités, t. 2, n o s 29 et s.; MARCADÉ, art. 1347, n° 5 ; 
BONNIER, t. 2, n° 689; PONT, Dissertation, Revue critique, 
1864, p. 481 ; cass. fr., 28 novembre 1864 (DALLOZ, Pér., 
1865, 1, 105) et les arrêts de cours d'appel conformes 
(DALLOZ, Code civil annoté, art. 1347, n* 222); Bruxelles, 
2 août 1837 (PASICRISIE, 1837, 2, 199); 28 novembre 1843 
( I B I D . , 1843, 2, 378) ; Liège, 10 janvier 1844 ( I B I D . , 1844, 
2, 128). 

Non. DURANTON, t. 7, p. 310, édit. belge ; DUVERGIER 

sur TOULLIER, édition belge, t. 4, p. 350, note 4 ; FAVARD, 

Rép., V° Acte sous seing privé, sect. l r e , § 2, n° 10; CHAR

DON, Dudolet de la fraude, t. 1, n° 125; DEMOLOMBE, édit. 
belge, t. 14, n° 426, p. 356; BRAAS, Théorie de l'acte sous 
seing privé, p. 25 et s.; arrêts dans ce sens {Code civil 
annoté de DALLOZ, n° 222). 

•Jurisprudence générale PAR M M . D A L L O Z . 

Répertoire alphabétique, 44 tomes in-4° , divisés en 50 volumes 
528 francs, payables par fractions annuelles de 100 francs ; au 
comptant 440 francs. 

Répertoire et Recueil périodique, 1845 inclus 1871, réunis 
ensemble, 820 francs, payables par fractions annuelles de 
100 francs; au comptant 670 francs. 

Table de 22 ans, 1845 à 1867 du Recueil, 40 francs. 
S'adresser à l'administration, rue de Lil le , 19, à Paris. 

M . L . LEMOINE, agent comptable. 

Maison Verrassel-Charvet , 
JEAN V E R R A S S E L , successeur. 

Au GRAND LIVRE, rue de l'Êluve, 12, à Bruxelles. 
Relieur des Bibl iothèques de la Cour de cassation, du Tribunal 

de commerce, de l'élite de la magistrature, de la Bibl iothèque 
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L « t réc lamat ions doivent ê t re faites dans ê mo i s .—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 

BIBLIOGRAPHIE. — I l est rendu compte de tous les ouvrages n-.latifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédact ion. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE DU G R A N D -
D U C H É DE L U X E M B O U R G , 

SIEGEANT EN CASSATION. 

P r é s i d e n c e de M . w a r t n - P a q u e t . 

1 4 a o û t 1 8 7 7 . 

CHEMINS DE FEU. — TRAITÉS INTERNATIONAUX. — INTERPRÉ
TATION ET APPLICATION. — COMPÉTENCE DES TRIBUNAUX. 
CONVENTION DU 11 JUIN 1872. — RÈGLEMENT D'EXPLOITATION 
DU 15 SEPTEMBRE 1872. — FORCE OBLIGATOIRE. — RESPON
SABILITÉ DU VOITURIKR.— CASSATION.— MOTIFS ERRONÉS. 

Les traités passés entre les nations n'ont pas le caractère de con
ventions privées; approuvés par une loi, ils ont force de loi, et 
peuvent, dès lors, comme toutes les lois nouvelles, déroger aux 
lois antérieures. 

L'interprétation et l'application de ces traités sont dévolues aux 
pouvoirs qui y ont concouru, chacun dans le cercle de ses attri
butions. 

La convention signée à Berlin le 11 juin 1872, ayant été approuvée 
par la loi du il juillet ¡872 et publiée avec celle-ci dans le 
« Mémorial », a reçu fo c. de loi dans le Grand-Duché ; il en 
résulte que, s'il y avait mire les parties contractantes des diffi
cultés au sujet des règle tenls à faire au vœu du § 7 de ladite 
convention, le conflit ne set ait pas de la compétence des tribu
naux ordinaires des deux j-iys. 

Si les §§ 1 e r et 7 du traitédn 11 juin 1872 devaient avoir la portée 
d'obliger le Grand-Duché à leconnaltre comme ayant force légis
lative sur son territoire dispositions qu'il plairait à ta Di
rection générale de Stras!;>ttrg d'insérer dans ses règlements 
pour l'Alsace-Lorraine, cl de les faire, publier pour les rendre 
exécutoires sans verificati»'} et approbation effectives, on aurait 
appliqué en matière de ch/.iuins de fer tes règles qu'on a anté
rieurement décrétées en niatière de douanes, et les tribunaux ne 
pourraient les annuler saus commettre un excès de pouvoir. 

Aux termes de l'article 12 ùa cahier des charges du 9 novembre 
1855, approuvé par la lot du 25 du même mois, le gouverne
ment arrête, avant toute mise en exploitation et sur les propo
sitions des concessionnaucs, les règlements pour assurer la 
police, la conservation et la sûreté du chemin, et les conces
sionnaires sont autorises à faire, sauf l'approbation de l'admi
nistration, les règlements pour le service et l'exploitation des 
chemins. 

Dans le règlement du 15 septembre 1872, les dispositions concer
nant la police, la conservation et la sûreté des chemins de fer 
se trouvent confondues avtC celles qui déterminent les condi-

(1) Texte du § 21 :« Verspottete Abfahrt oder Ankunft der Züge 
begründen keinen Anspruch gegen die Eisenbahn-Verwaltung. 
Eine ausgefallene oder unter In ochene Fahrt berechtigt nur zur 
Rückforderung des lür die nicht durchfabrenen Strecken gezahlten 
Fahrgeldes. » 

(2) Texte (traduction officielle'l du passage final du § 1 : « A 
partir du jour de la reprise de l'exploitation, la direction géné
rale est subrogée h tous les <! oils et obligations résultant pour 
U société de lEsules lois, ai t é tés , cahier des charges, conven

ions de transport; les premières seules ont l'autorité de la loi, 
tandis que les secondes ne sont que îles clauses conventionnelles 
qui ne lient les particuliers qu'en vertu de leur acceptation. 

Le § 21 du règlement du 15 septembre 1872, qui a dérogé à l'ar
ticle 31 § 3 du règlement provisoire du 18 août 1859, en décla
rant que te retard dans le départ ou l'arrivée des trains ne donne 
pas lieu à recours contre l'administration des chemins de fer, 
n'est pas contraire au traité du 11 juin 1872. 

Le but de re § 21 est de délimiter l'étendue de l'engagement con
tracté entre le voyageur et l'administration; cet engagement 
n'oblige pas l'adminislratitm à livrer le voyageur à destination 
à l'heure indiquée par l'indicateur officiel, puisque le règlement, 
définissant l'engagement contracté, déclare expressément que 
l'administration n'assume de ce chef aucun engagement; l'an
nonce des heures réglementaires de départ et d'arrivée implique 
seulement l'obligation de faire loyalement tout ce qui est néces
saire pour réaliser le fait annoncé au public, et le mauvais 
vouloir ou la négligence dans l'accomplissement de ce devoir 
constituerait des faits dommageables donnant lieu à responsa
bilité. 

La clause de non-garantie stipulée dans un contrat de transporta 
pour effet d'affranchir le voilurier delà présomption de faute éta
blie à sa charge par les art. 1784 du code civil et 103 du code 
de commerce; elle transfère par suite du voilurier à l'expédi
teur la preuve à faire en cas de perte ou d'avarie. 

Les motifs erronés en droit ne suffisent pas pour donner lieu à cas
sation , lorsque l'arrêt attaqué est motivé en outre sur une ap
préciation de faits dévolus souverainement au juge du fond. 

(KIRSCH C. LA DIRECTION GÉNÉRALE DE STRASBOURG.) 

Le sieur Kirsch a pris, le 1 0 mai 1874, à la gare de 
Luxembourg, un billet direct pour Liège. I l devait, 
d'après les livrets réglementaires, arriver à Trois-Vierges 
à 6 heures 33 minutes du soir, et pouvoir prendre le train 
belge qui l'aurait conduit à Liège encore, dans la journée. 
I l n'est cependant parvenu à T rois-Vierges que vers 7 heu
res et •demie, et le train correspondant belge était déjà 
parti. Le sieur Kirsch a donc dû séjourner dans cette loca
lité jusqu'au lendemain; le retard qu'il a ainsi subi lui a 
causé un préjudice, évalué par lui à 2,000 francs ; i l s'est 
cru dès lors autorisé à réclamer cette somme à la Direction 
générale de Strasbourg, à titre de dommages et intérêts. 

La demande, portée devant le tribunal de commerce de 
Luxembourg, se fondait sur les faits relatés et sur les prin
cipes du droit commun en matière de louage d'ouvrage et 
d'industrie, et particulièrement sur l'art. 104 du code de 
commerce. 

La Direction de Strasbourg a conclu a la non-recevabi
lité de l'action, en se basant sur le § 2 1 du règlement d'ex
ploitation du 1 5 septembre 1872 (1), sur les §§ 1 et 7 de 
la convention du 1 1 juin de la même année (2), sur l'art. 1 2 

lions reproduits par le Recueil Ruppert pour autant que 
la présente convention no modifie ou complète lesdites disposi
tions. » 

Texte du § 7, 1 e r alinéa : « Les règlements d'exploitation et les 
tarifs pour le transport des voyageurs, des bagages, des mar
chandises et du bétail sur les lignes du Grand-Duché seront 
constamment maintenus en concordance avec les règlements et 
les tarifs en vigueur sur les chemins de fer de l'Alsace-Lor-
raine, » 



du cahier des charges du 9 novembre 4855 (3), approuvé 
par la loi du 25 du même mois, et enfin sur l'art. 1786 du 
code civil. 

Elle a en conséquence demandé acte qu'elle était prête 
à rembourser au demandeur le prix payé pour le billet de 
Spa à Liège, mais pour autant seulement qu'il n'en aurait 
pas fait usage pour continuer le voyage interrompu. 

Le Tribunal a prononcé, le 5 décembre 1874, après dé
bats contradictoires, le jugement qui suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande en paiement de 
dommages-intérêts dirigée contre la défenderesse est basée sur 
le fait que, le demandeur ayant pris le 10 mai 1874, à Luxem
bourg, un coupon direct pour se rendre h Liège par le train par
tant à 4 heures 27 minutes du soir, il n'a pu prendre le même 
jour à Trois-Vierges la correspondance pour Liège par suite d'un 
retard survenu an train de Luxembourg, et au lieu d'arriver le 
soir vers 10 heures a Liège, il a dû passer la nuit à Trois-Vierges 
cl n'a pu partir que le 11 mai au matin , ce qui lui aurait occa
sionné une perte de temps et un préjudice considérable qu'il 
évalue à 2,000 francs ; 

« Attendu que pour repousser cette action, la Direction impé
riale invoque les dispositions de son règlement d'exploitation ; 
qu'elle soutient qu'aux termes du § 21 A de ce règlement, publié 
par arrêtés royaux grand-ducaux en date des 13 septembre 1872 et 
14 juillet 1874, un voyage manqué ou interrompu ne donne droit 
qu'à la répétition du prix du billet correspondant à l'étendue de 
la roule non parcourue, et que, par conséquent, elle n'avait pu, 
pour le retard allégué par le demandeur, encourir aucune res
ponsabilité, et qu'elle ne pourrait élre tenue, pour toute répara
tion, que de restituer le prix du billet correspondant à l'étendue 
de la route non parcourue ; 

« Attendu que le demandeur prétend (pie le règlement invoqué 
n'a ni force de loi ni force contractuelle, et que dès lors l'indem
nité lui due doit être évaluée d'après les principes du droit 
commun concernant la responsabilité ries voituriers; 

« Attendu que le cahier des charges des compagnies de che
mins de fer, ainsi que les règlements d'exploitation et les tarifs 
généraux ou spéciaux, ne peuvent avoir force de loi entre elles 
e l les tiers, relativement aux conditions de transport qu'elles 
sont chargées d'opérer, que pour autant qu'ils aient été régulière
ment approuvés : 

« Attendu que le règlement d'exploitation pour les chemins 
de fer Guillaume-Luxembourg n'a été déclaré exécutoire que dans 
ses dispositions qui ne sont pas contraires à la convention du 
11 juin 1872; 

« Attendu qu'aux termes du § 1" dudit traiti'1, la Direction 
générale impériale a été subrogée à tous les droits et obligations 
résultant pour la compagnie française de l'Est des lois et arrêtés 
de concession, du cahier des charges, des traités et conventions 
conclus, ainsi que des lois et règlements en vigueur dans le 
Grand-Duché au 10 mai 1871, pour autant que cette convention 
ne modifie ou ne complète lesdites dispositions; 

« Attendu que d'après l'article 11 du cahier des charges du 
9 novembre 1853, l'exploitation des chemins de fer concédés doit 
se faire sous l'observation des lois et lèglemenls du Grand-Duché, 
et que, par convention intervenue sons la date du 5 décembre 
1868, sous l'article 6, entre le gouvernement du Grand-Duché et 
la société des chemins de 1er de l'Est, celte dernière s'est sou
mise pour l'exploitation aux mêmes conditions; 

« \ltendu que la Direction générale prétend que l'article 1" 
de la lonvention du 11 juin 1872 ne l'a subrogée dans les obli
gations de la compagnie de l'Est que pour autant que cette con
vention no modifierait ou compléterait lesdites dispositions des 
lois et an étés de concession, et que l'article 7 de ce traité, qui 
dispose que les règlements d'exploitation seront maintenus con
stamment en concordance avec les règlements en vigueur sur 
les chemins de 1er d'Alsace-Lorrainc, aurait formellement 
modifié les lois et arrêtés de concession prévus à l'art. 1 e r ; qu'il 
s'agit donc d'apprécier la portée de ce § 7 ; 

« Attendu que cet article dit bien que les règlements d'exploi
tation seront maintenus constamment en concordance avec les 
règlements en vigueur sur les chemins de fer de l'Alsace-Lor-

(3) Texte des §§ 2 et 3 de l'art. 12 : « Il sera arrêté par le 
gouvernement, avant toute mise en exploitation et sur les pro
positions des concessionnaires, un règlement pour assurer la 
police, la conservation et la sûreté du chemin. 

« Les concessionnaires sont autorisés à faire, sauf approbation 
de l'administration, les règlements qu'ils jugeront utiles pour le 
service et l'exploitation des chemins. » 

raine, mais ce mot « en corcordance » n'entraîne pas nécessaifC-
| ment la conséquence que ces deux règlements doivent être 
I identiques; 

« Attendu que dans son esprit et dans sa pensée manifeste, 
cette disposition n'a eu d'autre but et d'autre effet que de mettre, 
après entente des deux parties contractantes, les deux règlements 
d'exploitation en corcordance dans la mesure du possible, sans 
pouvoir porier atteinte à l'indépendance, à la souveraineté et à 
la neutralité du Grand-Duché ; que ce résultat est confirmé par la 
saine interprétation des autres clauses de ce traité et par la 
commune intention des parties contractantes, qu'il est facile de 
saisir d'après tous les documents versés en cause (voir Compte 
rendu de la Chambre des députés, session extraordinaire des 24 
et 27 juin 1872, annexes, pp. 2, 34, 33, 39, 40 et 43); 

« Attendu que, d'après la prétention de la Direction générale, 
le § 7 du traité conférerait au gouvernement impérial le droit 
d'exiger l'application dans le Grand-Duché des règlements de 
l'Alsacc-Lorrainc et d'insérer dans ces règlements toutes les 
dispositions qu'elle jugerait convenables, sans égard à la l ég i s 
lation du pays et à son administration générale ; 

« Attendu que des changements pareils à la législation du 
Grand-Duché, des dérogations si graves à l'ordre établi el aux 
principes de la constitution politique du pays, eussent certaine
ment nécessité une disposition expresse, qui ne se rencontre 
pas dans ledit traité; que son texte se concilie même difficile
ment avec celte hypothèse . 

« Attendu que ce n'est pas avec plus de fondement que la 
Direction générale invoque, pour justifier sa manière de voir, le 
passage final du § 1 e r ; que ce passage, alors que la convention 
modifiait dans un grand nombre d'articles la position faite à 
l 'Esl , n'a en certainement en vue que de statuer que les disposi
tions contraires à ces modifications cesseraient d'être en vigueur; 
qu'ainsi ramenée à son véritable sens, cette disposition n'a eu et 
n'a pu avoir pour bul que d'abroger les stipulations que l'on a 
eu l'intention de remplacer par d'antres; 

« Attendu qu'il résulte de ces considérations que la Direction 
générale doit exploiter les chemins de fer du Guillaume-Luxem
bourg sons l'observation des lois et règlements en vigueur dans 
le Grand-Duché, et que le règlement d'exploitation de ladite 
Direction ne peut servir de base qu'à des contrats où le droit 
commun est toujours réservé dans ses éléments substantiels, et 
n'a pas force de loi et ne peut être opposé aux tiers,en tant qu'il 
déroge par une clause générale au droit commun en vigueur dans 
le Grand-Duché ; 

« Attendu que la Direction générale a précisément entendu se 
soustraire aux règles de droit commun édictées par l'art. 104 du 
code de. commerce, en insérant dans le règlement le § 21 qui a 
pour objet de modifier une des obligations qui résulte pour le 
voiturier de l'art. 104 du code de commerce et qui est d'ordre 
public ; 

« Allendu que la convention du 11 juin 1872, intervenue entre 
le gouvernement el la Direction générale ne contient pas de 
modification de cet article de loi ; que dès lors le § 21 du règle
ment invoqué est évidemment contraire aux principes ci-dessus 
rappelés, et qu'il est impossible de lui reconnaître la force d'un 
règlement pris en vertu de l'article 1782 du code civil, puisqu'il 
n'a été déclaré exécutoire par l'autorité compétente que dans 
ses dispositions qui ne sont pas contraires à la convention du 
1 I juin 1872 ; 

« Attendu qu'on ne saurait non plus reconnaître à ce para
graphe du règlement de force contractuelle de nature à lier le 
demandeur; que la valeur d'un contrat dépend d'un consente
ment librement donné el clairement exprimé; 

« Allendu que la Direction générale se trouve investie d'un 
véritable monopole qui prive les voyageurs de bénéficier de la 
libre concurrence et les met dans l'obligation de s'adresser à 
elle ; que dès lors le seul fait de l'acceptation d'un billet n'em
porte pas consentement de la part des voyageurs de se soumettre 
aux conditions du règlement; qu'en effet, la présomption géné
rale est que les parties s'en sont rapportées à la loi, lorsqu'elles 
font un contrat dont les règles sont l iacécs par elle, sans s'ex-
oliquer sur les conditions; 

« Attendu que de ce principe découle la conséquence toute 
naturelle, que les voyageurs, en prenant leur billet sans s'ex
pliquer sur les conditions du transport, sont présumés avoir 
consenti au contrat dont les clauses sont déterminées d'après le 
droit commun, et qu'il est impossible d'admettre comme l'ex
pression non équivoque de leur volonté de se soumetlre par 
l'acceptation du coupon aux conditions du règlement d'exploita
tion, alors surtout que ce règlement ne leur donne pas la faculté 
de réclamer l'application du droit commun; que dès lors le 
demandeur ne pouvait être lié à cet égard que par son consente
ment formel , 

file:///ltendu


885 L A l i f c L G I Q U K J U D I G l A I I i L 886 

« Allendu, d'un aulrn côte'', que la compagnie ne justifie 
d'aucun cas de force majeure pour expliquer le retard ("'prouvé; 
que ce retard ne saurait trouver sa justification dans les circon
stances de la cause , puisqu'il a été justifié que le demandeur a 
voyagé dans le train ordinaire cl non pas dans un des Irains 
supplémentaires organisés pour le dimanche de l'octave; 

« Attendu que de tout ce qui précède il résulte que les con
séquences du retard et le préjudice qui en est résulté pour le 
demandeur doivent rester à la charge de la Direction générale; 

« Attendu que toute obligation de faire se résout en cas d'in
exécution en dommages-intérêts, aux termes de l'article 1142 du 
code civil, et que ces dommages-intérêts doivent être en général 
l'équivalent de la perte qu'a faite et du gain dont a été privé celui 
pour lequel l'obligation n'a pas été remplie; 

« Attendu qu 'il a été justifié que le voyage avait une impor
tance relative pour le demandeur qui, à raison de ce retard, n'a 
pas pu se rendre à Maastricht pour y faire des comptes rendus 
des fêtes offertes en l'honneur du roi de Hollande, comptes ren
dus qui devaient lui rapporter une certaine somme ; qu'a raison 
de celle circonstance, le tribunal, d'après les éléments qu'il pos
sède, croil faire une équitable appréciation en évaluant le pré
judice souffert par le demandeur à la somme de 200 fr.; 

« Par ces molifs, le Tribunal d'arrondissement, deuxième sec-
lion, siégeant en matière de commerce, condamne la Direction 
générale impériale des chemins de fer d'Alsace-Lorraine a payer 
au demandeur la somme de 200 fr. à titre de dommages-intérêts 
pour réparation du préjudice qu'elle lui a occasionné et aux dé
pens... » (Du 5 décembre 1874.) 

De ce jugement appel a été interjeté de la part de la 
Direction générale de Strasbourg, sur le fondement des 
considérants qui suivent : 

« Attendu que la demande en dommages-intérêts dirigée contre 
l'appelante est basée sur le fait que par suite d'un retard dans 
l'arrivée du train de voyageurs, parti de Luxembourg, le 10 mai 
de l'année courante, à 4 heures 27 minutes du soir, l'intimé a dû 
passer la nuit à Trois-Vierges et n'est arrivé à destination que le 
11 mai au matin, ce qui lui aurait occasionné un préjudice qu'il 
évalue à 2,000 francs; 

Attendu que celle demande esl non reccvable; 
Attendu, en effet, qu'aux termes du § 21 A du règlement 

d'exploitation publié par les arrêtés royaux grand-ducaux des 
15 septembre 1872 et 14 juillet 1874, le"retard du départ ou de 
l'arrivée des Irains ne donne jamais lieu à une action en dom
mages-intérêts contre l'administration des chemins de fer Guil
laume-Luxembourg ; 

Qu'un voyage manqué ou interrompu ne donne droit qu'a la 
répétition du prix du billet correspondant à l'étendue de la roule 
non parcourue ; 

Attendu que le règlement d'exploitation du 15 septembre 
1872 a force obligatoire pour le public aussi bien que pour l'ad
ministration du chemin de fer Guillaume-Luxembourg, ainsi qu'il 
résulte des dispositions légales et notamment : 

1° Du cahier des charges du 9 novembre 1855, approuvé 
par la loi du 25 novembre 1855 (art. 12 du cahier des charges); 

2" Du traité-loi du 11 juin 1872, §§ 1 el 7; 
3« De l'an. 1786 du code civil ; 
Attendu que l'intimé a allégué à tori devant le premier juge 

que le règlement d'exploitation du chemin de 1er serait con
traire : 

1» Au traile du 11 juin 1872, article 1 e r , par lequel la Direc
tion générale esl subrogée à toutes obligations résultant pour la 
compagnie de l'Est des lois et arrêtés de concession el du cahier 
des charges ; 

2» De l'article 104 du code de commerce, qui ne décharge le 
voilurier de l ' indemnité à payer pour cause de retard que dans 
le cas de la force majeure; 

Mais attendu que ces allégations ne soni pas fondées en 
droit; 

Allendu en effet, ad n° 1°, que l'article 1 e r de la convention-loi 
du 11 juin 1872 ne subroge la Direction générale dans les obli
gations de la compagnie de l'Est, que pour autant que celle con
vention ne modifie ou complète les dispositions des lois et arrêtés 
de concession, du cahier des charges, des traités et conventions 
conclus avec la compagnie de l'Est; qu'une telle modification est 
formellement introduite par l'article 7 de la convention-loi du 
11 juin 1872, qui dispose que les règlements d'exploitation seront 
constamment maintenus en concordance avec les règlements en 
vigueur sur les chemins de fer de l'Alsacc-Lorraine ; 

Attendu que le règlement en vigueur sur les chemins de fer 
de l'Alsace-Lorraine, à l'époque où l'action a pris naissance, dil 

t formellement que le retard dans le départ et l'arrivée des irains 
j ne donne jamais lieu à une action en dommages-intérêts contre 
I la Direction générale ; 

Que le règlement d'exploitation publié pour les chemins de 
fer Guillaume-Luxembourg contient la même disposition el ne 
pourrait pas même contenir une disposition contraire sans violer 
la convenlion-loi du t l juin 1872; 

Ad n° 2°. Attendu qu'il a été convenu et avoué par l'intimé 
devant le premier juge que par la délivrance et respectivement le 
paiement du billet, il s'esl formé enlre lui et l'administration du 
chemin de fer un contrai de louage; que celle-ci a pris l'engagement 
de le transporter, contre le paiemcnl du prix de transport, de 
Luxembourg à Liège et ce sous le délai marqué dans l'indicateur 
du départ el de l'arrivée des trains; 

Attendu que le contrat qui se forme tacitement enlre l'admi
nistration du chemin de fer el les voyageurs par la délivrance el 
le paiement du billel peut êlre soumis a des conditions dérogeant 
au droit commun, pourvu que ces dérogations ne contiennent 
rien d'illicite, ne soient pas contraires à l'ordre public ou aux 
bonnes mœurs ; 

Que tel esl justement le cas dans l'espèce, où les voyageurs 
sont informés par le règlement d'exploitation qu'ils n'onl pas 
droit à des dommages-intérêts s'il y a relard dans le départ ou 
dans l'arrivée des trains, conditions qu'ils acceptent lâchement 
en prenant le billet de voyage ; 

Allendu qu'il résulte de ce qui précède, que si d'un côté il y 
a modification de l'art. 104 du code de commerce par l'art. 21 
du règlemenl d'exploitation, celte modification esl d'un autre 
côté le résultat d'une convention tacite, n'ayant rien d'illicite, de 
contraire à l'ordre public et aux bonnes moeurs et partant obli
gatoire pour les parties contractantes ; 

Allendu au surplus que la convention du 11 juin 1872 est 
une loi promulguée avec le concours des- pouvoirs législatifs, et 
pouvant comme telle changer ou modifier une disposition du 
code de commerce ; 

Que l'article 7 de ladile convention-loi du 11 juin 1872 im
plique une modification de l'article 104 du code de commerce, à 
laquelle les tribunaux sont obligés de se conformer; 

Allendu que l'article 12 du cahier des charges du 9 novembre 
1855, approuvé par la loi du 25 du même mois, autorise les 
concessionnaires des chemins de fer Guillaume-Luxembourg à 
faire, sauf l'approbation de l'administration, les règlements qu'ils 
jugeront utiles pour le service et l'exploitation des chemins 
de fer; 

Qu'usant de ce droit, conféré par le cahier des charges el 
sanctionné par la loi, la Direction générale a fait le règlement 
qu'elle juge utile pour l'exploitation des chemins de 1er et qu'elle 
a soumis à l'approbation du gouvernement grand-ducal; 

Attendu qu'il la vérité celle approbation a été donnée el le 
règlemenl d'exploitation déclaré exécutoire en toutes ses disposi
tions en lanl seulement qu'elles sont conformes à la convention 
du 11 juin 1872; mais que cette restriction est inutile el comme 
non avenue dans le cas qui nous occupe, parce que le règlement 
d'exploitation dans son art. 21 ne contient rien de contraire au 
traité du 11 juin 1872, ainsi qu'il a été prouvé plus haut; 

Attendu que l'article 1780 assujetti les entrepreneurs el direc
teurs de voilures et roulages publies à des règlements particuliers 
qui font loi enlre eux et les autres citoyens ; 

Qu'en présence, de celte, disposition applicable aux chemins 
de fer, les tribunaux ne sauraient méconnaître que les règlements 
d'exploitation publiés par les arrêtés des 15 septembre 1872 cl 
14 juillet 1874 ont force de loi, sans violer l'art. 1786 du code 
civil ; 

Attendu qu'à défaut de force légale, les règlements des chemins 
de fer onl du moins force conlractuelle(arrêt de la cour de Luxem
bourg du 8 avril 1875 rendu dans l'affaire Salberg contre la Direc
tion générale des chemins de fer); 

Attendu que l'intimé, pour prospérer dans son action en 
dommages-intérêts, aurait dû prouver (pie l'arrivée en retard du 
train a été occasionnée par une faule lourde des employés diri
geant le convoi ; que celle preuve n'a pas même été offerte ; 

Qu'il a élé au contraire élabli que le retard provenait d'un 
concours de circonstances extraordinaires, indépendantes de la 
volonté de l'administration, et consliluait un véritable cas de 
force majeure ; 

Que la demande en dommages-intérêts était donc à tous 
égards non reccvable et mal fondée el qu'en l'admettant en prin
cipe, le jugement doni appel a violé la loi générale el la loi des 
parties. » 

L'organe du ministère public conclut à la continuation 
du jugement. 



La Cour, après délibéré, prononça, le 17 février 1876, 
son arrêt : 

ARRÊT. — « 1) Attendu en droit que le gouvernement a incon
testablement le droit de faire des règlements pour le service et 
l'exploitation des chemins de fer Guillaume-Luxembourg; que ce 
droit résulte des art. 36 de la constitution; 1786 du code civil ; 
de l'art. 12 du cahier des charges du 9 novembre 1855, approuvé 
par la loi du 23 novembre suivant, cl des an . 1 cl 7 de la con
vention du 11 juin 1872, approuvée par la loi du 11 juillet sui
vant; 

« 2) Attendu que, par la convention du 11 juin, le gouverne
ment a pris l'engagcmenl d'établir et de maintenir constamment 
notre règlemeni pour le service et l'exploitation des chemins de 
fer Guillaume-Luxembourg en concordance avec celui d'Alsace-
Lorraine; qu'en publianl'par la voie du Mémorial, en 1872, le 
règlement d'Alsace-Lorraine, ce règlement est devenu obligatoire 
dans le Grand-Duché ; 

« 3) Attendu à la vérité que l'arrêté de publication de ce rè
glement, du 13 septembre 1872, après avoir statué qu'il sera 
exéculoire en toutes ses dispositions, ajoute : en tant qu'elles 
soni conformes à la convention du 11 juin 1872; 

« 4) Attendu que celle réserve ne peut avoir eu d'autre but cl 
produire d'autres cffels que de se référera l'art. 95 de la consti
tution, portant : « les cours et tribunaux n'appliqueront lesarrê-
« lés et règlements généraux et locaux qu'autant qu'ils sont con
ci formes aux lois ; » 

ce Qu'on doit présumer que toutes les dispositions de ce règle
ment sont conformes à la convention du 11 ju in; que c'est donc 
à celui qui soutient que l'une ou l'autre disposition de ce règle
ment sérail contraire a la convention, ou contraire à la constitu
tion et aux lois en vigueur dans le Grand-Duclié, à en rapporter 
la preuve; 

ce 5) Attendu que si telle n'était pas la portée de la réserve 
précitée, elle serait sans valeur en vertu de la règle : protestano 
aelui contraria nihil operalur; 

ce 6) Attendu que la cour n'a pas à rechercher, dans l'espèce, 
si le règlemeni précité contient des dispositions contraires à la 
convention du 11 juin; qu'elle ne pourrait statuer, à cet égard, 
par mesures générales et réglementaires sans contrevenir à l'arti
cle 5 du code civil ; 

ce Que le § 21 dudit règlemeni étant seul invoqué, la cour est 
appelée à décider si cette disposition est contraire à la convention 
en question ; 

ee 7) Attendu que le § 21 n'est pas contraire à la convention 
du 11 juin; que cette disposition n'a pas force de loi, ayant pour 
effet de déroger aux dispositions du code civil et du code de 
commerce; qu'elle ne constitue qu'une disposition réglementaire, 
une condition du contrat de transport; que la cour a donc à re
chercher si celle disposition est contraire à la loi ; 

ce 8) Attendu que les compagnies de chemins de 1er ne pou
vant faire avec chaque voyageur un contrat de transport particu
lier, elles soni obligées de publier d'avance leurs règlements et 
tarifs, qui font connaître au public les conditions sous lesquelles 
elles offrent de faire le contrat de transport: que dans l'espèce le 
§ 21 du règlemeni ayant été publié dans le Mémorial, tout le 
monde est censé le connaître ; 

ce Que Kirsch peut d'autanl moins soutenir qu'en prenant son 
coupon à Luxembourg il a ignoré la disposition du § 21 du 
règlement, que celle-ci est conforme à l'article 5 du règlement 
belge du 25 janvier 1867, cl qu'il n'avait aucun motif sérieux de 
croire que notre règlement, sous ce rapport, élaii plus favorable 
que celui de son pays; 

ce 9) Attendu en l'ail que la demande d'indemnité formée par 
Kirsch contre la Direction générale et doni le tribunal de com
merce de Luxembourg a é l é saisi, est motivée sur ce que le 10 mai 
1874 il aurait pris à la gare de Luxembourg un coupon de 
l r e classe pour se rendre de Luxembourg a Liège par le train 
parlant à 4 heures 27 minules du soir ; mais que ce train serait 
arrivé en relard à Trois-Vicrges lorsque le train de Trois-Vicrges 
à Liège était déjà parti, ce qui lui avait occasionné une perle de 
temps el par suite un préjudice considérable, donnant ouverture 
a. une action en dommages-iniérêls ; 

ce 10) Attendu qu'ainsi la faute que Kirsch impule à la Direction 
générale, consiste uniquement, d après le libellé de l'exploit 
introducili' d'instance, dans l'inexécution d'un contrai de trans
port, dans le lien duquel les parties s'étaient engagées par la 
délivrance et par le paiement a la gare de Luxembourg d'un billet 
pour Liège, où le porteur de ce billet devait arriver à l'heure 
indiquée dans liudicaleur des chemins de fer, ce qui n'avait pas 
eu lieu par le fait de la Direction générale de Strasbourg; 

ce 11) Attendu que le demandeur en indemnité et le jugement 

du tribunal de commerce dont appel, ne relèvent aucune laule 
d'imprudence ou de négl igence qui lomberait sous l'application 
de fart. 1384 du code civil ; 

ce 12) Attendu que les conditions des contrats qui ont pour 
objel le transport des personnes sur le chemin de fer Guillaume-
Luxembourg, sont réglées par le § 21 du règlement de 1872 ; 

« Qu'aux lermes de celte disposition , le retard du départ ou 
de l'arrivée des trains ne donne jamais lieu à une action en 
dommages-intérêts contre l'administration des chemins de fer 
Guillaume-Luxembourg ; qu'un voyage manqué ou interrompu 
ne donne droilqu'à la'répéiition du prix du billet correspondant 
à l'étendue de la roule non parcourue; 

ce 13) Attendu que si celte stipulation de non-garantie ne peut 
avoir pour effet d'affranchir la compagnie de la responsabilité 
des fautes qui seraient reconnues avoir été commises par elle ou 
par ses agents, ce qui serait contraire aux art. 1382 el suivants 
du code civil, elle a du moins pour résultat, en opposition avec 
les règles ordinaires en matière de transport, de mettre la preuve 
de ces failles ù la charge du demandeur en indemnité; 

« 14) Attendu que Kirsch n'a pas rapporté la preuve que le 
rclard de l'arrivée du train à Trois-Vierges provient de la faute 
ou de la négligence des employés de la compagnie ; 

« Que le relard s'explique par le nombre exlraordinaire de 
voyageurs qui encombraient le 10 mai les Irains et les gares, 
sans qu'il faille nécessairement l'attribuer ù la faute ou à la 
négligence des employés de la Direction générale; 

ci 15) Attendu, d'un autre cô l é , qu'aux termes du § 21 un 
voyage manqué ou interrompu ne donne droit qu'à la répétition 
du prix du billet correspondant à l'étendue de la roule non par
courue ; 

« 16) Attendu que le jugement dont appel constate dans les 
qualités que la Direction générale a offert de rembourser au 
demandeur le prix payé pour le billet correspondant à l'étendue 
de la route non parcourue; 

« Qu'aux termes du § 21 celle offre était salisfactoire , et le 
tribunal ne pouvait condamner la Direction générale à payer une 
indemnité de 200 francs comme il l'a fait, sans contrevenir au 
règlement ; 

« 17) Attendu que le tribunal parait admettre que, si le règle
ment de 1872 est légal dans celles de ses dispositions rég lemen
taires qui regardent l'administration ou l'organisation du trans
port, il ne le serait pas dans la disposition de son § 2 1 , qui 
donne seulement droit à la répétition du piix du billet correspon
dant à l'étendue de la route non parcourue en cas de retard; que 
celle disposition abroge, d'après lui, les principes fondamentaux 
du droit en matière de responsabilité, tels qu'ils résultent du 
code civil el du code de commerce; 

« 18) Attendu qu'il est bien vrai, comme l'a dit le tribunal, 
qu'aucune stipulation contractuelle ne peut affranchir la Direction 
générale de la responsabilité de droit commun ; mais qu'à côlé 
de ce principe il faut tenir compte de la modification qu'y 
apporte l'art. 1132 du code civil, lequel dispose que, lorsque la 
convention porte que celui qui manquera de l 'exécuter, paiera 
une certaine somme à titre de dommages-intérêts, il ne peut être 
alloué à l'autre une somme plus forte, ni moindre ; 

ci 19) Attendu que tribunal ne pouvait méconnaître l'autorité 
de la convention sans violer les art. 1134 et 1152 du code civil, 
car ces articles sont applicables en matière ee transport comme 
en toute autre matière, dès qu'il ne s'agit, comme dans l'espèce, 
que d'une simple faute d'inexécution de la convention qui ne 
revêt pas un caractère d'imprudence ou de négl igence; 

« 20) Attendu qu'on allègue vainement, pour justifier le juge
ment donl appel, qu'il ne décide pas que la fixation faile à 
l'avance cl coulradicloircmenl d'une indemnité ne lie pas les par-
lies, mais qu'il constate que l'indemnité prétendue, fixée par le 
§ 21 du règlement, n'en est pas une et qu'elle est dérisoire ; 

« Que les conventions légalement formées tiennent lieu de loi 
aux parties qui les ont faites, el que les juges sont dans la néces
sité d'y conformer leurs décis ions; qu'ils peuvent sans doute les 
trouver peu raisonnables, mais qu'ils ne peuvent pas les changer 
et substituer leur volonté ù celle des parties; que le § 21 ayant 
déterminé d'une manière absolue l'indemnilé due en cas de 
retard, le tribunal ne pouvait se dispenser de s'y conformer; 

ce 21) Attendu que, outre que son application élail obligatoire, 
elle n'avait rien de contraire à I équi lé , car aucun domma.c de 
l'importance de 200 francs n'est élabii , et dans la pratique il est 
inadmissible que les voyageurs puissent se prévaloir de quelques 
minutes de relard pour réclamer une indemnité ; 

« 22) Attendu finalement que le § 21 dont il s'agit est conforme 
à l'art. 5 du règlement belge sur le transport des voyageurs ; or, 
comme celle dernière disposition est reconnue valable en Bel
gique par la cour de cassation belge, on ne peut comprendre 



pourquoi elle serait nulle dans le Grand-Duché, alors qu'en ma
tière de transport les principes de la constitution et les articles 
du code civil cl du code de commerce qu'on a invoqués dans l'es
pèce, sont les mêmes dans les deux pays : 

« Par ces motifs, la Cour, le minislôre public entendu, reçoit 
l'appel; réforme le jugement dont appel , et, faisant ce que les 
premiers juges auraient dû l'aire, donne acte à la compagnie 
qu'elle est prêle a rembourser au demandeur Kirsch le prix du 
billet correspondant à l'étendue de la roule non parcourue; dit 
que celle offre est salisfactoire ; en conséquence déboule Kirsch, 
demandeur originaire, de sa demande, et le condamne aux 
dépens des deux instances et à l'amende... » (Du 17 février 
1876.) 

M. le procureur général d'Etat introduisit contre l'arrêt 
ci-dessus rapporté une demande en cassation dans l'intérêt 
de la loi. 

Les réquisitions qu'il présenta à cet effet à M. le prési
dent de la Cour, au prescrit de l'arrêté grand-ducal du 
25 septembre 1840, n° 6, font connaître les moyens de cas
sation invoqués : 

« Considérant que la cour d'appel et avant elle le tribunal de 
« première instance avaient, d'après les conclusions des parties, 
« à se prononcer sur trois questions principales : 

« Considérant que l'arrêt du 17 février 1876 a décidé que le 
« § 21 du règlement n'a pas force de lo i , ayant pour effel de 
« déroger aux dispositions du code civil et du code de commerce; 
« qu'il ne constitue qu'une disposition réglementaire, une con-
« dition du contrat de transport portée à la connaissance du 
« public par l'insertion du règlement au Mémorial; que le de-
« mandeur Kirsch ayant l'ail usage du chemin de fer, s'était 
« soumis ronventionncllement à cette condition, qu'il ne pou-
« vail ignorer ; 

« Considérant que l'arrêt a ainsi répondu en même temps aux 
« deux premières questions du procès, sous réserve de la solu-
« tion à donner à la troisième conccrnanl la légalité du § 21 ; 
« qu'en jugeant ainsi , en n'accordant d'autre valeur au règle-
« ment que celle qui lui appartient en vertu de l'arrêté de publi-
« cation, la cour n'a contrevenu à aucune loi, mais qu'elle n'a 
« pas rencontré les moyens graves de droil longuement déve-
« loppés devant elle et qui tendaient à établir que le Grand-
« Duché n'était pas soumis par les §§ 7 et 1" du traité à accepter 
« e t ù publier, pour être exécutoires sans approbation préalable, 
« les règlements tels que la Direction les adopterait pour l'Alsace-
« Lorraine ; que l'exposé de ces moyens aurait directement jus-
« lifié la solution donnée par la cour a la première question et 
« aurait fait disparaître tout douie relativement à l'opinion qui 
« la guidait; qu'il importe dans l'intérêt des principes de droil 
« applicables à l'espèce el à la matière , que ces moyens soient 
« appréciés cl constatés par la cour de cassation; 

« Considérant que si les §§ 7 et 1" du traité devaient avoir le 
« sens que leur reconnaît la Direction de Strasbourg, les pou-
« voirs publics du Grand-Duché auraient méconnu les droits de 
« sa souveraineté et les obligations que lui impose sa neuira-
« l i té ; 

« Qu'en effet la souveraineté est inal iénable; qu'un Etat ne 
« peul déléguer à un autre Etat, en tout ou en partie, le droit 
« de porter des lois obligatoires pour lous les citoyens el de 
« prescrire les mesures nécessaires à leur exécution ; qu'une 
« telle délégation ou cession est surtout inlordile à un Elat per-
« péluel lemenl neutre; que le Grand-Duché n'a donc pas pu 
« s'engager a reconnaître, comme ayant force législative sur son 
« territoire, les dispositions qu'il plairait a la Direction d'insérer 
« dans ses règlements pour l'Alsace-Lorraine, el à les faire pu-
« blier pour les rendre exécutoires sans vérification et approba-
« lion effectives; 

« Considérant aussi que celle prétention est contraire à l'es-
« prit du trailé du 11 juin 1872, délcrminé par ses travaux pré-
« paratoires, et aux deux conditions essentielles qui en ont 
« amené la conclusion, à savoir; qu il ne serait porté aucune 
« atteinte aux droits el aux devoirs de la souveraineté cl de la 
a neutralité du Grand-Duché et que la Direction de Strasbourg 
« entrerail dans les droits cl les obligations de la compagnie de 
a l'Est, qu'elle devait remplacer; 

« Considérant que l'interprétation grammaticale et logique des 
« expressions du premier paragraphe du § 7 du traité, rappro-
a chées de la teneur de la dernière partie du § 1 e r , ne com-
« porte nullement la portée qu'on veut attribuer à ces dis-
« positions; qu'elles présupposent l'cxislence de deux règlements 
« qui doivent être mis en concordance au moyen d'un délibéré 
« commun; 

« Considérant qu'il suit de là que le § 21 du règ l ement , s'il 
« contient une dérogaiion aux lois du pays, n'y a pas force 
« obligatoire et ne peul être appliqué en présence de l'art. 95 
« de la constitution ; 

« Considérant que l'arrêt du 17 février a décidé que la stipu-
« lalion contenue dans ce § 21 ayant été acceptée, il s'est formé 
« une convention conforme a l'art. 1152 du code civil; qu'une 
« indemnité avait ainsi élô fixée d'avance d'une manière absolue 
« et que le § 21 n'est donc pas contraire à notre législation ; 
« qu'en donnant celle solution à la dernière question soumise à 
a la cour, l'arrêt contient la violation et la fausse application de 
« nombreuses dispositions de nos lois; 

« Considérant, en effet, que ce paragraphe refuse formellement 
« loute action en dommages et intérêts pour retard dans le 
« départ et l'arrivée des trains, et n'accorde dans des cas sent
ie blables que la restitution du prix pour le trajet non parcouru; 
« qu'une clause semblable ne constitue nullement une conven-
« tion destinée à régler d'avance, conformément ù l'art. 1152 du 
« code civil, l'indemnité due pour inexécution du contrai de 
« transport; que celte inexécution est constatée par le retard 
« même el reconnue en fait et qu'il ne s'agit au procès d'aucune 
« autre faute que de celle faute contractuelle; que la restitution 
« du prix payé pour le trajet non accompli est celle de l'indu, 
« causa data causa non secuta; qu'elle n'a rien de commun avec 
« les dommages et intérêts définis par l'art. 1149 el dont le 
« règlement peut êlre failà forfait et d'avance ; 

« Que c'est violer cet article , de même que ceux qui le sui
te veni, 1150,1151,1152, que de trouver des dommages-intérêts 
« dans la simple restitution du prix payé pour l'exécuiion d'une 
ee obligation qui, par faute contractuelle, n'est pas exécutée par 
ee celui qui l'a souscrite ; 

ee Que c'est faire une fausse application du dernier de ces 
ee articles que de l'invoquer comme légitimant une convention 
ee qui, à prétexte de régler anticipativemenl des dommages-
« intérêts éventuels, décréterait que l'inexécution partielle d'un 
ee contrat de transport, non légitimée par la force majeure ou le 
ee cas fortuit, ne donnera lieu qu'à la restitution de la partie du 
ee prix afférente à la fixation de la route non parcourue ; 

ee Que l'idée de dommages-intérêts est inséparable de celle 
ee d'une réparation; que c'est cette réparation que I art. 1152 
ee autorise les parties à régler anlicipalivement, mais que cet 
ee article de donne pas une protection immorale à la faute con-
« tracluelle , en autorisant à convenir que la partie qui l'a corn
ée mise en n'exécutant pas son obligation, s'acquittera par la 
ee simple restitution du prix de celle-ci ; que les art. 97, 104 du 
ee code de commerce et 1784 du code civil établisseni que celui 
ee qui contracte une obligation de transport, esi responsable de 
ee l'inexécution de ses engagements, sauf les cas fortuits ou de 
<e force majeure; que l'art. 1133 proclame que les convenlions 
« légalement formées tiennent lieu de loi aux parties el ne peu-
ee vent êlre révoquées que de leur consentement mutuel; que 
ee c'est violer cet article que de dire que la partie qui n'exécutera 
e< pas son obligation n'aura qu'à rendre le prix qu'elle en a reçu; 
ee que l'art. 6 du code civil ne permet pas de déroger par des 
ee convenlions particulières aux lois qui intéressent les bonnes 
ee mœurs el l'ordre public,et que celles qui commandent le res-
ee pect des conlrals onl ce caractère; que l'art. 1131 déclare que 
<e l'obligation sur une cause illicite ne peut avoir aucun effel et 
ee que, suivant l'art. 1133, la clause par laquelle on se dégage 
e< d'avance de loute responsabilité pour la faute contractuelle est 
ee illicite ; 

ee Considérant que si celle interprétation du § 21 du règlement 
ee n'était (ras admise, si la cour croyait que l'arrêt y a vu la dis-
« pense de lous dommages el intérêts pour la faule contractuelle 
« d'inexécution, les textes cités n'en seraient que plus directe-
« ment violés par l'application dudit paragraphe au mépris de 
ee l'art. 95 de la constitution; 

« Le soussigné, se réservant de développer plus amplement 
ee les considérations qui précèdent , requiert qu'il plaise à la 
ce cour, adoptanl les motifs déduits , casser l'arrêt du 17 février 
ee 1876 pour violation des art. 97 et 104 du code de commerce 
e< el 1784 du code civil ; 

« Des art. 1131, 1134, 1133, 1149, 1150, 1151 et 1152, de 
« l'art. 1135 combiné avec la fausse application et violation de 
e< l'art. 1235 du code civil; 

u Enfin de l'art. 6 du même code el de l'art. 9 de la consta
te lulion ; 

« Ordonner la transcription de son arrêt en marge de l'arrêt 
« du 17 lévrier 1876. 

ce (Signé) ; JURION. » 

Ces moyens se trouvaient développés et complétés dans 



un long et intéressant mémoire à l'appui du pourvoi. M. le 
procureur général d'Etat produisait également : 1° un mé
moire de M . LAURENT, professeur de droit à l'Université de 
Gand ; 2° une savanle consultation de M . HUBERT DOLEZ, 

avocat à la cour de cassation de Belgique, bâtonnier de 
l'Ordre; 3° un avis d'adhésion de M . le professeur LAURENT 

à la consultation de M . DOLEZ; et 4° un avis d'adhésion de 
M . E. DE LAVELEYE, professeur à l'Université de Liège, aux 
consultations de M M . LAURENT et DOLEZ. Les questions 
diverses soulevées par le pourvoi étaient l'objet d'un exa
men approfondi de la part des rédacteurs de ces mémoires 
et consultations, et tous émettaient l'avis qu'il y avait lieu 
à cassation. 

M. JULES L E JEUNE, avocat à la cour de cassation de 
Belgique, ayant à son tour soumis à la Cour supérieure de 
justice, siégeant en cassation, un mémoire où i l combat
tait le pourvoi et les arguments invoqués par M M . JURION, 

LAURENT, DOLEZ et DE LAVELEYE, M . le procureur général 
d'Etat y répondit le 27 juillet 1877. I l résumait comme 
suit l'argumentation développée dans l'avis de M . L E 
JEUNE : 

« Il ne s'agissait pas au procès de la faute aquilienne; son 
objet était la réparation du dommage causé pour inexécution de 
convention. Et, en effet, il avait été conclu entre la Direction de 
Strasbourg et le sieur Kirsch un contrat de transport, dont la 
preuve est établie par le coupon délivré à ce dernier, accepté par 
lui, mais dont la valeur, comme condition contractuelle, est dé
terminée par le § 24 du règlement en ce qui concerne la respon
sabilité. 

« Kirsch n'a d'autre preuve de la convention qu'il invoque, 
que ces faits. Il savait donc d'abord que dans le cas où il subi
rait un retard, il n'aurait droit à aucun dédommagement. Il le 
savait, la cour l'a constaté souverainement. 

« La convention indivise, ainsi arrêtée entre parties, était 
parfaitement valable. 

« La fixation dans l'indicateur officiel des heures précises de 
départ et d'arrivée des trains n'engage aucune responsabilité; 
elle ne déroge pas à la condition de non-garantie ; l'intention à 
cet égard de la Direction était formellement énoncée dans le 
§ 21. 

« Cette condition rentre dans le domaine du droit commun de 
la liberté en matière de contrats, liberté (pie le législateur seul 
peut limiter, et que consacre en termes formels l'art. 1134 du 
code civil. 

« Le principe qui proscrit toute convention destinée à dégager 
la responsabilité pour dol, ne défend pas de déroger, dans les 
relations contractuelles, à la responsabilité pour faute; c'est une 
hérésie de le contester. 

« La clause par laquelle les administrations exploitantes s'af
franchissent de toute garantie et se mettent a l'abri de la pré
somption de faute, est surtout valable quand il s'agit de voyageurs 
et de retard ; est notamment valable la clause au moyen de la
quelle les administrations s'exonèrent de toute garantie au sujet 
des choses qui leur sont confiées, sauf la responsabilité pour le 
cas de faulc prouvée à charge de leurs agents ; mais aucune loi 
ne s'oppose à ce que le voiturier s'affranchisse par convention de 
toute responsabilité pour les cas de relard. 

« Ce ne sont pas les an . 4784 du code civil cl 103 du code de 
commerce, qui ne concernent que la perle et l'avarie des choses; 
et qu'ont donc à faire, quant à cette question, les articles 4 131, 
1133 et 6 du code civil sui1 les causes illicites, la morale et l'or
dre public, et l'art. 1152 sur la fixation par anticipation de dom-
mages-inlérêts, à charge de celui qui n'exécutera pas la conven
tion? En invoquant ces [(retendus axiomes d'ordre public et de 
morale offensés, parce que l'incurie du voiturier serait encoura
gée, on fausse les principes qui tracent les bornes de la liberté 
de contracter et jamais encore on n'a cherché à prouver que 
l'ordre public serait troublé, quand voiturier cl maîlre règlent 
entre eux les conditions de responsabilité. 

« 11 s'agit, dans l'affaire, de l'interprétation d'une convention. 

(4) D'après l'organisation judiciaire du Grand-Duché de 
Luxembourg, la connaissance des demandes eu cassation est 
soumise à la cour supérieure de justice (cour d'appel), composée 
d'un plus grand nombre de conseillers. Dans 1 espèce, sur les 
9 conseillers composant la cour supérieure de justice siégeant 
en cassation, qui ont rendu l'arrêt du 44 août 4877, 6 avaient 
déjà connu de l'affaire soumise à la cour supérieure de justice 

« La Direction s'élait-elle portée garante de la marche régu
lière des trains en publiant son indicateur, et était-elle astreinte 
à une garantie à laquelle la convention n'aurait pas permis de 
déroger? C'est ce qu'il s'agit de décider. » 

M. le procureur général, s'appuyant de l'autorité de 
MM. LAURENT et DOLEZ, n'hésitait pas à répondre affirma
tivement à ces deux dernières questions formulées par 
M. L E JEUNE comme renfermant toutes les difficultés à ré
soudre. 

La Cour supérieure de justice (4) rendit, le 14 août 
1877, l'arrêt suivant : 

A R R Ê T — « Vu le pourvoi formé dans l'intérêt de la loi par 
M. le procureur général d'Etat contre un arrêt de la cour supé
rieure de justice en date du 47 février 4876, basé sur la violation 
des articles 97 et 404 du code de commerce ; 4784, 1131, 1134, 
1449, 4450, 4451 du code civil ; de l'art. 1435 combiné avec la 
fausse application de l'art. 4235 du code civi l ; enfin de l'art. 6 
du même code et de l'art. 95 de la constitution : 

« Attendu, en droit, (pie les traités passés entre les nations 
n'ont pas le caractère de conventions privées, mais qu'ils ont 
force de loi, lorsqu'ils sont approuvés par une loi ; 

« Que les traités, comme toutes les lois nouvelles, peuvent 
donc déroger à une loi ou aux dispositions de nos codes (5); 

« Attendu qu'il est de principe, en droit international, que 
l'inlerprétalion et l'application des traités sont dévolues aux pou
voirs qui y ont concouru, chacun dans le cercle de ses attribu
tions. « Dans les questions internationales, dit DUPIN, on a 
« recours à de nouvelles négociations, qui ont pour issue la 
« bonne foi ou la force; dans les questions d'intérêt privé, les 
«• parties et les tribunaux ont recours à l'interprétation doctri-
« nalc, non certes en vue de modifier en quoi que ce soit un 
« traité dans ses effels politiques, mais en vue d'appliquer les 
« conséquences naturelles qui dérivent du traité d'après son es
te prit, le sens logique de ses termes et les maximes générales du 
« droit; en un mot, en procédant comme on fait dans lapplica-
« tion des lois et des conventions qui en tiennent lieu (6); » 

« Attendu que la convention signée à Berlin le 44 juin 4872, 
ayant été approuvée par la loi du 42 juillet suivant et publiée 
avec celle-ci dans le Mémorial, a reçu force de loi dans le Grand-
Duché ; 

« 1. Attendu que le pourvoi soutient que ia Direction générale 
des chemins de 1er d'Alsace-Lorraine n'avait pas le droit, en 
vertu de la combinaison des articles 4 e r et 7 du traité du 14 juin 
4872, de faire publier, pour être obligatoires dans le Grand-
Duché, des règlements d'exploitation qu'il lui plairait d'adopter 
en Alsace-Lorraine, alors que ces règlements contiendraient des 
dispositions contraires aux lois de notre pays; 

« Attendu que la convention du 44 juin 4872 ayant force de 
loi, il en résulte que, s'il y avait entre les parties contractantes 
des difficultés an sujet des règlements à faire au vœu du § 7 du 
traité, le conflit ne serait pas de la compétence des tribunaux 
ordinaires des deux pays ; 

« Qu'en effet, d'un côté, les conflits de cette importance de
vraient être réglés à l'amiable par les parties par de nouvelles 
négociations, ainsi qu'il a été établi plus haut, et que, d'autre 
part, les tribunaux n'ont pas reçu la mission de faire des règle
ments en matière de chemin de fer, ni par conséquent de se 
prononcer sur l'opportunité d'insérer telle ou loi le disposition 
dans un règlement à faire; que l'article 5 du code civil défend 
même aux juges de se prononcer par voie de disposition générale 
et réglementaire sur les causes qui lui sont soumises; que leur 
mission, à cet égard, ne consiste qu'à faire l'application des rè
glements faits par l'autorité compétente; 

« I L Attendu que le pourvoi soutient que si les §§ 7 et 1 e r du 
traité du 14 juin 4872 devaient avoir le sens que leur attribue la 
Direction générale de Strasbourg, « les pouvoirs publics du 
« Grand-Duché auraient méconnu les droits de sa souveraineté 
« et les obligations que lui impose sa neutralité; qu'en effet, 
« dit-il, la souveraineté est inaliénable; un Etat ne peut aliéner 
« à un autre Etal, en tout ou en partie, le droit de porter des 

(siégeant en appel), et concouru à la rédaction de l'arrêt du 
4 7 lévrier 4 8 7 6 , contre lequel le pourvoi était d ir igé ! 

(5) Voir cass. franc., 2 4 juin 4 8 3 9 , 4 4 août 1 8 4 1 (réquisi'.oire 
de D U P I N , J O U R N A L D U P A L A I S , 1 8 3 9 , 2 , 3 0 8 ) ; D É M A N G E Â T , Revue 
pratique, t. 3 8 , p. 3 1 7 . 

( 6 ) . V. le réquisitoire dans l'affaire Napier ( J O U R N A L DU P A L A I S , 

1 8 3 9 , 2 , 2 1 3 ) ; cass. franc., 2 7 juillet 4 8 7 7 (Gazette des Tribu
naux, 9 ;>oùt 1 8 7 7 ) . 



« lois obligatoires pour tous les citoyens, de prescrire les me-
« sures néressairesa leur exécution ; une telle délégation ou res-
« sion est surtout interdile à un Etat perpétuellement neutre, 
ce et le Grand-Duché n'a pas pu s'engager a reconnaître, comme 
ce ayant force législative sur son territoire, les dispositions qu'il 
ce plairait à la Direction de Strasbourg d'insérer dans ses régie-
ce ments pour l'Alsace-Lorraine et à les faire publier pour les 
ce rendre exécutoires sans vérification etapprobalion effectives; >> 

ce Attendu que si les §§ 7 et 1 e r avaient la portée indiquée 
dans le pourvoi, on aurait appliqué en matière de chemins de 
fer les règles qu'on a décrétées antérieurement en matière de 
douanes ; 

ce Qu'en effet, le traité du 26-31 décembre 1853, portant pro
longation des traités d'accession du Grand-Duché à l'union doua
nière allemande, qui a été négocié sous l'empire de la constitu
tion de 1848, après avoir maintenu à la Prusse la délégation de 
faire les règlements et tarifs en matière de douane applicables 
dans le Grand-Duché, dispose au protocole! final : 

ce Art. 8. Man wird Kœniglich-groszherzoglicherseits Geselz-
ce liche sowohl wie Administrative Anordnungen, welche in An-
ce gelegeaheiten der Zoll-Vcrwaltung zu crlassen sind, ohne ver-
ee meidlicbe Verzug in Kraft treten lassen ; » 

ce Qu'en exécution de cette promesse, la loi du 23 janvier 1854, 
qui a approuvé le traité, dispose à l'art. 2 : « que le gouverne
ment fera publier, pour avoir force de loi, les différents actes et 
résolutions qui, en vertu des traités, sont ou deviendront obliga
toires dans le Grand-Duché ; » 

ce Attendu qu'en supposant que les §§ 7 et 1 e r du traité du 
H juin 1872 aient la même portée que les dispositions précitées 
en matière de douane, les tribunaux ne pourraient les annuler 
sans commettre un excès de pouvoir; 

ce Attendu, en effet, qu'il est constant en doctrine et en juris 
prudence que, si les tribunaux sont autorisés par la constitution 
à refuser l'application des arrêtés et règlements généraux et lo
caux s'ils ne sont pas conformes aux lois, ils n'ont pas reçu la 
mission de contrôler les dispositions législatives et de les écarter 
pour cause d'inconstitntionnalité. « S'il en était autrement, » dit 
P A R E N T (sur la presse), ce il y aurait confusion et anarchie dans 
ce les pouvoirs; les tribunaux pourraient anéantir les actes du 
ce Corps législatif, leur sanction deviendrait indispensable: » 

ce Que le juge doit se rappeler sans cesse que sâ  mission se 
borne à juger suivant la loi, et non à juger la loi, à la faire : 
ce Meminisse débet judex, ne aliter judicel, qnnm legilms prodi-
tnm est (7); » 

ce Attendu que l'arrêt attaqué, après avoir constaté dans ses 
motifs que le gouvernement a le droit de faire des règlements 
pour le service et l'exploitation des chemins de fer, ajoute : 
ce qu'en publiant par la voie du Mémorial le règlement des cho
ce mins de fer pour l'Alsace-Lorraine en 1872, il est devenu obli-
« gatoire dans le Grand-Duché ; » 

ce Attendu qu'il résulte de la eontexture de ces considérants, 
que l'arrêt attaqué s'est uniquement placé en regard du règlement 
publié le 15 septembre 1872, et que c'est seulement quant à lui 
qu'il a trouvé que le gouvernement grand-ducal l'aurait rendu 
obligatoire en le publiant par la voie du Mémorial, et qu'il a vu 
dans cette publication un acte par lequel le gouvernement s'est 
approprié ledit règlement : 

ce Qu'il s'ensuit que la critique élevée de ce chef par le pourvoi 
contre l'arrêt attaqué n'est pas fondée; 

ce Attendu que le gouvernement a le droit incontestable de 
faire des règlements de police pour les chemins de fer, comme 
pour toutes espèces de voies publiques ; que le roi grand-duc a 
ce droit en vertu de la constitution et de l'art. 12 du cahier des 
charges du 9 novembre 1855, approuvé par la loi du 25 du même 
mois, portant : 

ce Art. 12. Il sera arrêté par le gouvernement, avant tonte mise 
« en exploitation et sur les propositions des concessionnaires, un 
ce règlement pour assurer la police, la conservation et la sûreté 
« du chemin. — L e s concessionnaires sont autorisés a faire, sauf 
ce l'approbation de l'administration, les règlements qu'ils jugeront 
« utiles pour le service cl l'exploitation des chemins; » 

ci Attendu que les dispositions concernant la police, la conser
vation el la sûreté des chemins de fer se trouvent confondues 
dans le règlement publié le 15 septembre 1872, avec celles qui 
déterminent les conditions de transport; que les premières ont 
l'autorité de la loi et obligent tons les citoyens comme la loi 
même , tandis que les dispositions concernant le service et l'ex
ploitation ne sont que des clauses conventionnelles qui ne lient 
les particuliers qu'en vertu de leur acceptation ; 

( 7 ) V. Bruxelles, 7 juillet 1847 ( B E I . G . J U D . , 1847, p. 1005); 
cass. belge, 2 3 juillet 1849 ( I B I D . , 1849, p. 1531); cass franc,., 
1 1 mai 1 8 3 5 . 

ce Attendu, en effet,' comme l'enseigne L A U R E N T , t. 25, n» 539 : 
ec Le règlement-tarif n'est pas une loi, il n'a pas par lui -même 
« force obligatoire, et ((.'pendant l'Etal l'impose aux expéditeurs 
ce qui veulent et qui doivent se servir de la voie ferrée; il leur 
ci impose des clauses qui dérogent au droit commun, des clauses 
ce qui diminuent sa responsabilité el la rendent illusoire. Ceci 
« est une première erreur, du moins en droit : le tarif n'est pas 
ce une loi que l'Etat impose aux particuliers qui traitent avec lui, 
ce c'est un ensemble de clauses el de conditions qu'il leur propose 
« et que l'expéditeur est libre d'accepter ou de répudier. Le 
« transport est un contrat de louage, et tout contrat se parfait 
« par le concours du consentement des parties contractantes. Il 
« en est ainsi du contrat de transport qui se fait entre l'Etal voi-
ec turier et les expéditeurs. Seulement, il y a ceci de spécial , 
ce c'est que l'Etat a fait d'avance connaître les conditions sous 
ce lesquelles il entend contracter; il ne peut pas s'engager en 
ci dehors de ces condilions. C'est aux particuliers qui veulent se 
« servir du chemin de fer pour transporter leurs marchandises, 
« de voir s'il leur convient de traiter à ces conditions. 11 y en a 
« qui dérogent au droit commun; si elles ne conviennent pas à 
ci l'expéditeur, il peut les refuser; niais alors le contrat devient 
ei impossible, parce que le concours de consentement ne peut 
« pas se former. Vainement l'expéditeur dirait-il que les clauses 
« dérogatoires au droit commun ne lui conviennent pas, qu'il 
ce entend maintenir le droit commun : il ne peut pas forcer l'Etal 
ci à traiter sous d'autres conditions que celles qui sont st ipulées 
« dans le tarif. Nous ajoutons qu'il n'est pas exact de dire que 
« ces clauses dérogent au droit commun, quoiqu'elles modifient 
« la responsabilité de l'Etal, car la loi permet aux parties con-
« tractantes de déroger en ce sens au droit commun. Tout ce 
« qui résulte du désaccord entre l'Etat et l'expéditeur, c'est que 
ce les condilions proposées par l'Etat ne conviennent pas à l'expé-
« ditcur; s'il en esl ainsi, il peut les refuser, mais, en les rel'u-
ee sant, le concours de consentement n'existera pas, et par suite 
ec il n'y aura pas de contrat; » 

« Attendu que le règlement provisoire du 18 août 1859 dis
pose : 

« Art. 31, § 3. Des affiches placées dans les stations el dans 
u les lieux déterminés par l'administration... font connaître au 
« public les heures de départ des trains réguliers de voyageurs, 
« les stations qu'ils doivent desservir et les heures de départ de 
u chacune île ces stations ; » 

« Attendu qu'il a été dérogé à cette disposition par le § 21 du 
règlement du 15 septembre 1872, comme il sera établi c i -après; 

« Attendu que c'est avec raison que l'arrêt attaqué a décidé 
que le § 21 du règlement précité n'est pas contraire au trailé du 
11 juin 1872; 

« Qu'en effet, le § 21 étant la copie littérale du § 21 du règle
ment qui était en vigueur en Allemagne et notamment en Alsace-
Lorraine au moment de la négociation du irailé et de la publi
cation de la loi qui l'a approuvé, il remplit le vœu du § 7 du traité; 

« Attendu que l'art. 21 du règlement du 15 septembre 1872 
déclare expressément que le relard dans le départ on l'arrivée 
des trains ne donne pas lieu à recours contre l'administration 
(die Eisenbahn-Verwattiing); 

« Que celle disposition a évidemment pour but de délimiter 
l'étendue de l'engagement contracté, c'est-à-dire de constituer 
un engagement limité, el non pas, comme le pourvoi le suppose 
à ton, de restreindre les conséquences de l'inexécution d'un en
gagement illimité ; 

« Qu'en d'autres termes, le contrat formé par l'offre de l'ad
ministration et l'acceptation du voyageur ne consiste pas à obli
ger l'administration à livrer le voyageur il destination à l'heure 
indiquée par l'indicateur officiel, puisque le règlement,définissant 
l'engagement contracté, déclare expressément que l'administra
tion n'assume de ce chef aucun engagement; que le contrai, tel 
qu'il est commenté par le règlement, ne contient au contraire 
que l'engagement de livrer le voyageur à destination sans obli
gation absolue quant à l'heure el quant a la minute de l'arrivée ; 

« Attendu que l'on soulicndrait à tort qu'un pareil engagement 
serait purement poleslalif, en ce qu'il serait loisible à l'adminis-
lion d'observer ou de ne pas observer les heures réglementaires: 

ce Qu'en cflet l'annonce des heures réglementaires du départ 
et de l'arrivée des trains implique l'obligation de faire loyalement 
toul ce qui est nécessaire pour réaliser le fait annoncé au public; 
qu'ainsi le mauvais vouloir ou la négligence dans l'accomplisse
ment de ce devoir constituerait des faits dommageables donnant 
lieu à responsabil i té , ainsi que l'arrêt attaqué l'a formellement 
reconnu ; 

ce Attendu d'ailleurs que la clause de non-garantie stipulée 
dans un contrat de transport a pour effet d'affranchir le voilurier 
de la présomption de faule élablie par les articles 1784 du code 
civil el 103 du code de commerce; qu'elle transfère par suite, du 
voilurier à l'expéditeur, la preuve à faire en cas de perte ou 
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d'avarie ; que ce n'est dès lors plus au voiturier à prouver le cas 
fortuit, mais à l'expéditeur à prouver la faute du voiturier (8); 

« Attendu qu'il doit en être ainsi à plus forte raison, lorsque, 
comme dans l'espèce, le voyageur ne peut invoquer la présomp
tion légale de faute édictée dans les articles 1784 du code civil 
et 103 du code de commerce, puisque Kirsch ne se plaignait ni 
de perte ni d'avarie; que c'était donc à lui qu'il incombait de 
rapporter la preuve que le train avait subi au jour indiqué un 
retard par la faute ou la négligence des agents de la Direction 
générale, comme l'a décidé avec, raison l'arrêt attaqué ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate que Kirsch n'a pas rap
porté cette preuve et que celle appréciation constitue une déci
sion en fait qui est souveraine ; 

« Attendu que l'arrêt atlaqué constate encore que le contrat 
de transport intervenu entre les parties avait été fait sous la con
dition, « que le voyageur dont le voyage serait manqué ou inter-
« rompu, n'aurait droit qu'à la restitution du prix correspondant 
« au trajet non parcouru; » 

« Attendu que Kirsch n'ayant pas justifié sa demande, la 
Direction générale ne pouvait être condamnée à des dommages-
intérêts pour inobservation des délais fixés par le contrat de 
transport; 

« Attendu que la Direction générale, en offrant dans ces cir
constances à Kirsch de lui rembourser le prix payé pour le billet 
correspondant à l'étendue du trajet non parcouru, n'a pas fait 
cette offre à titre de dommages-intérêts , mais bien à titre d'exé
cution d'une convention, ayant son fondement dans l'équité 
naturelle, qui ne permet pas qu'on puisse s'enrichir aux dépens 
d'autrui ; 

« Attendu que les motifs erronés en droit ne suffisent pas pour 
donner lieu à cassation, lorsque l'arrêt atlaqué est motivé en 
outre sur une appréciation de faits dévolus souverainement au 
juge du fond, ce qui est le cas dans l'espèce (cass.-, 8 août 1877); 

« Attendu que l'arrêt at laqué, en invoquant erronément dans 
ses motifs l'article 1152 du code civil, n'a faii aucun grief à 
Kirsch; que la cour n'a donc pas à rechercher, dans l'espèce, si 
la somme offerte eût été suffisante pour remplir le vœu de l'arti
cle 1152 précité, si Kirsch avait établi que le train était arrivé à 
Trois-Viergcs après l'heure réglementaire par la négligence des 
agents de la Direction générale; 

« Attendu que dans ces circonstances, l'arrêt attaqué, en dé
boulant Kirsch de sa demande en dommages-intérêts et en don
nant acte à la Direction générale de son offre, n'a violé aucune 
des lois invoquées dans le pourvoi et en a, au contraire, fait une 
saine application ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi... » (Du 14 août 
1877. — Ministère public, M. JURION, procureur général d'Etat.) 

Dès le mois de novembre 1877, M . le procureur général 
d'Etat JURION a fait paraîlre des Observations sur l'arrêt de 
la cour de cassation du Grand-Duché de Luxembourg du 
1 4 août 1877 : 

« Tous ceux qui ont suivi, avec l'attention qu'ils comportaient, 
« les longs débats dans l'affaire Kirsch contre la Direclion de 
« Strasbourg, » dit l'éminent magistral, « ont compris tout 
« d'abord la gravité extrême des conséquences attachées à ces 
« décis ions; si elles devaient êlre le dernier mot de la jnrispru-
« dence luxembourgeoise en cette matière, la Direction occupe-
« rail dans le pays une situation prépondérante, qu'elle ne rc-
« vendiquait même pas, pour régler ses rapports avec le public. 

« Il importe dès lors de soumettre l'arrêt du 14 août à un 
« examen sérieux; le droit d'une loyale et consciencieuse criti-
« que s'élève dans de telles circonstances à la hauteur d'un 
« devoir pour le jurisconsulte cl le citoyen luxembourgeois. Des 
« réfutations Ihéoriques el objectives de décisions judiciaires ne 
« peuvent atteindre le respect el la confiance dont sont entourés 
« les corps qui les ont rendues. » 

Et i l termine ainsi : 
« Ce n'est pas l'omnipotence administrative qui règne dans 

« notre patrie, c'est la justice réglée. La cour de cassation de 
« France est revenue bien des fois sur une longue jurisprudence 
« el aucune considération n'arrêterait assurément notre cour 
« supérieure à reconnaître une erreur. » 

I l n'est pas possible de reproduire in extenso ces sa
vantes Observations (9). 

M . le procureur général examine à fond les deux points 
tranchés par l'arrêt du 1 4 août 1877, et tire de son argu-

(8) Voir cassation belge, 7 mai 1874 (BELG. JUD., 1874, 
p. 163); cassation franc., 14 décembre 1875; LAURENT, t. XXV. 
n u 548, 554 et 555; BÉDARRIDE, Chemins de 1er, 1 .1 , i - L 75 et 7*. 

(9) 30 pages in-4° , de l'imprimerie V. Buck, à Luxembourg. 

mentation des conclusions qu'il est intéressant de rap
porter. 

I . — Sur la question de savoir si la cour était compé
tente pour interpréter le traité de 1872 ou si elle devait, 
comme elle l'a fait, se déclarer incompétente d'office, 
M . JURION conclut : 

« Que les tribunaux ordinaires sont compétents pour inter-
« prêter les traités-lois , lorsque celle interprétation est n é c e s -
« saire pour juger les contestations qui onl pour objet des inté-
« rets civils privés ; 

« Que la demande du sieur Kirsch en dommages-intérêts pour 
« inexécution du contrat de transport, et l'exception spéciale qui 
« lui était opposée et consistant à dire que le § 21 avait force 
« législative, étaient relatives à un intérêt purement civil; 

« Qu'il ne se rencontrait, ni d'après la doctrine el la jurispru-
« dence, ni d'après les considérants mêmes de l'arrêt, dans l'es-
« pèce au sujel de laquelle la décision d'incompétence est inter-
« venue, aucun motif de droit politique et constitutionnel qui 
« aurait justifié cette déclaration inattendue. » 

I I . —Sur la question de savoir si la convention de trans
port est obligatoire pour l'administration en ce qui con
cerne le délai dans lequel i l doit être effectué, ses conclu
sions sont les suivantes : 

« Des observations qui précèdent sur le rejet par l'arrêt de 
« cassation du 14 août du recours, en ce qui concerne la nullité 
« du § 21 du règlement de 1872, et sur les motifs donnés à l'ap-
« put de ce rejet, il est permis de déduire les propositions sui
te vantes : 

« Il se l'orme entre l'adminisiration exploitante e l le voyageur 
a qui prend un billet de parcours aux guichets des gares et en 
« paie le prix, un contrat de louage qui impose à l'administra-
« lion l'obligation de se conformer aux heures réglementaires. 

« On peut admettre qu'au point de vue du droit c ivi l , une 
« clause qui convertirait celte obligation en une simple promesse 
« de l'aire loyalement ce qui est nécessaire pour que les termes 
« fixés ne soient pas dépassés , affranchirait les administrations 
« exploitantes de la responsabilité pour la faute conventionnelle. 

« Mais le § 21 ne peut être interprété comme ayant ce but et 
« cette portée; il ne modifie pas les conditions primitives et 
« essentielles du contrat de transport el il se borne à stipuler 
« l'affranchissement absolu de tous dommages résultant de 
« retards, que ces retords soient causés par la faute aquilienne 
« ou par la faute conventionnelle; il est nul sous l'un et l'autre 
a rapport. 

« Le gouvernement n'aurait, du reste, pas eu le droit de 
« décréter une semblable clause modifiant l'essence du contrat 
« el contraire à l'intérêt général et à l'ordre public. » 

M . le professeur LAURENT s'est, par un avis du 2 décem
bre 1877, pleinement rallié aux Observations de M . le pro
cureur général, dont i l déclare la réponse péremptoire et 
complète. 

OBSERVATIONS. — Cousultez : 
I . Sur la question de compétence ; 
Cassation française, 24 juin 1 8 3 9 , 1 1 août 1841 (DAL-

LOZ, Rép., V° Traité international, n° 156); 6 janvier 1873 
DALLOZ, pér., 1873. 1 ,115) ; 30 juin 1877; 27 juillet 1877; 

cassation belge, 27 décembre 1837 (PAS, 1837, 1 , 2 1 0 ) ; 
Bruxelles, 7 juillet 1847 (BELG. JUD., 1846, pp. 764 et 
1095; 1847, p. 1006) . 

I I . Sur la question de convention de transport et de 
faute du voiturier : 

Cassation belge, 4 février 1870, trois arrêts (BELG. JUD., 

1870, p. 261); 8 février 1872 (IBID., 1872, 1 , 289); 30 mai 
1872 (IBID., 1872, p. 9 6 9 ) ; 28 novembre 1872 (PASIC, 

1873, 1, 90); 1 9 décembre 1872 (BELG. JUD., 1873, p. 81) ; 

1 9 novembre 1874 ( IBID. , suprà, p. 8 8 6 ) ; 2 1 janvier 1875 

( IBID. , 1875, p. 138) et l'avis de M . le premier avocat gé
néral CLOQUETTE (PASICR., 1875, pp. 95 et suiv.) ; 2 6 octo
bre 1877 (BELG. JUD. . suprà, p. 868) ; Bruxelles,22décem
bre 1870 ( I B I D . , 1 8 7 1 , p. 8 1 ) ; cassation de France, 4 fé
vrier 1874 (DALLOZ, pér., 1874, 1 , 3 0 1 ) ; 1 4 décembre 
1875 (DALLOZ, pér., 1 8 7 6 , 1 , 1 3 3 ) ; DALLOZ, Rép., V° Com

missionnaire, n u 342 , 3 4 4 ; LAURENT, Code civil, t. 25 , 

pp. 6 0 2 et suiv. ; SOURDAT, De la responsabilité, t. 2 , p. 995 . 

Bruxelles. — Al l i ance Typographe.pi*, rue -IUX Choux. 'i~ 
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DROIT PURLIC. 

DE LA VÉRIFICATION DES POUVOIRS DES MEMBRES DES CONSEILS 

PROVINCIAUX ET DES CHAMBRES LÉGISLATIVES. 

Le conseil provincial de Namur, au début de sa session 
de cette année, procédant à la vérification des pouvoirs de 
ses membres, a invalidé l'élection de l'un d'eux; i l s'est 
fondé sur ce qu'il n'était pas domicilié dans la province, 
bien que l'inscription de son nom sur les listes de Couvin, 
par le collège échevinal de cette commune, attaquée pour 
ce motif, eut été ordonnée par un arrôt de la cour de Liège 
coulé en force de chose jugée, réformant une décision 
contraire de la députation permanente. 

Cette décision fait naître une question de droit public 
dont i l importe, à différents points de vue, de rechercher la 
véritable solution et qui peut se formuler ainsi : 

La représentation provinciale a-t-elle la faculté, d'après 
le texte et l'esprit des lois en vigueur, de ne pas admettre 
dans son sein, comme manquant d'une des conditions 
d'éligibilité, un élu qui en justifie cependant l'existence 
dans son chef par la production d'un document authen
tique destiné précisément à la constater? 

L'article 180 du code électoral du 18 mai 1872 repro
duisant littéralement l'article 47 de la loi provinciale du 
30 avril 1836 porte que « le conseil provincial vérifie les 
« pouvoirs de ses membres et juge les contestations qui 
et s'élèvent à ce sujet. » 

Le législateur a évidemment entendu accorder par là 
aux conseils provinciaux la juridiction conférée, identique
ment dans les mêmes termes, aux Chambres législatives 
par l'article 34 de la constitution. Aussi est-il certain que 
l'interprétation à donner a cette dernière disposition est 
également celle que doit recevoir l'article 180 précité, en 
sorte qu'en déterminer l'une c'est en fixer non moins sûre
ment l'autre. 

Quelle est donc l'étendue du droit dont jouissent les 
assemblées délibérantes en vertu de ces articles de lois? 

Tout d'abord, i l faut reconnaître que les conditions 
d'éligibité étant chacune pareillement essentielles et consti
tutives au même degré de la capacité spéciale requise du 
mandataire, puisque la loi provinciale en exige la posses
sion et la réunion commune sans les distinguer, si l'une 
d'entre elles, par exemple celle qui concerne le domicile, 
est susceptible d'une appréciation arbitraire et entièrement 
fantaisiste, i l en est de même des autres relatives à l'âge 
et à l'indigénat. Par conséquent dans ce système, le con
seil provincial, à raison de son omnipotence, pourra si tel 
est son bon plaisir invalider une élection, en prétendant 
que le candidat choisi n'a pas vingt-cinq ans quoiqu'il 
exhibe un extrait de naissance parfaitement régulier prou
vant qu'il a atteint cet âge — ou bien qu'il n'est pas belge, 
quoiqu'il produise son acte de naturalisation. 

Cependant conçoit-on que pareil état de choses ait été 
consacré par la loi? Et ne faut-il pas penser que si les tra
vaux préparatoires ne s'en expliquent pas, c'est que, loin 
de le considérer comme naturel et possible, le législateur 
a cru qu'il ne se présenterait jamais, estimant avec le 
vieux brocard anglais que si le Parlement peut tout faire, 
i l ne peut cependant faire d'un homme une femme ni une 
femme d'un nomme. 

Au surplus, comme le dit M. THONISSEN (1) « n'est-ce 
pas là un abus manifeste qui anéantirait en dernier résul
tat toutes les prérogatives du corps électoral, en donnant 
aux Chambres la faculté d'exclure de leur sein tous les 
candidats hostiles à la majorité? » 

Sans doute, ainsi que le fait encore observer le même 
auteur, « i l ne faut point prendre k la lettre l'art. 166 du 
code électoral et réduire le rôle des Chambres à l'examen 
des opérations électorales proprement dites. Elles ont in 
contestablement le droit d'annuler les élections qui sont 
le produit manifeste des moyens d'influence illégitime mis 
en œuvre soit par le gouvernement soit par les particu
liers. Elles ont encore ledroitde vérifier l'aptitude légale des 
élus, notamment en ce qui concerne la sincérité des actes 
sur lesquels se fonde leur qualité d'éligible. » 

Mais lorsque ces actes, comme dans les cas que nous 
citons et celui sur lequel le conseil de Namur a statué, 
sont à l'abri de toute discussion, i l est clair que la sou
veraineté des assemblées ne va pas jusqu'à en méconnaître 
absolument la valeur et k nier l'évidence la mieux établie. 
C'est ce que fait parfaitement ressortir M. BATBIE dans son 
cours de droit administratif, t. 3, n° 320, en écrivant : 
« Les députés ne relèvent en cette matière que de la rai
son et de la justice et s'ils s'en écartaient, aucune puissance 
supérieure ne pourrait les y ramener. Mais de ce que la 
décision de la Chambre est sans appel, i l ne faut pas con
clure qu'elle soit sans règle. Cette règle est facile à for
muler. Lorsque le député n'est pas dans un des cas pré
vus par la loi et que la volonté des électeurs est certaine, 
l'élection doit être validée. » 

M. BIVORT, commentant l'art. 38 de la loi provinciale 
remplacé aujourd'hui par l'art. 132 du code électoral, en
seigne la même doctrine dans le passage suivant : « I l 
nous semble qu'indépendamment des réclamations rela
tives aux formalités suivies pour l'élection, toutes celles 
qui touchent à des conditions requises pour l'éligibilité, 
sans toutefois soulever des questions de droit proprement 
dites, sont de la compétence de l'autorité administrative. 
C'est donc devant elle qu'on examine si l'élu est belge, 
s'il a l'âge requis; elle prononce également sur les nullités 
résultant de l'application des articles 40 et 41 dans les 
cas de fonctions publiques incompatibles, d'empêchement 
pour cause de parenté ou d'alliance. 

L'autorité judiciaire au contraire connaît exclusivement 
des questions de droit proprement dites. Ainsi les ques
tions de jouissance des droits civils ou civiques, les ques-

(1) Commentaire de la constitution belge, 2 e édition, p. 140. 



lions de domicile sont de son ressort. I l peut encore arri
ver qu'elle soit appelée à prononcer préjudiciellement sur 
des questions relatives à l'application de l'art. 41 ; par 
exemple, si la parenté ou l'alliance au degré qui produit 
l'ineompatibilté était niée par l'élu, l'autorité administra
tive saisie de la question devrait surseoir à statuer sur le 
fond, c'est-à-dire sur la nullité de l'élection jusqu'à ce que 
la question préjudicielle eût été vidée devant la juridiction 
civile. C'est ce qui a été jugé notamment par un arrêt du 
Conseil d'Etat du mois d'octobre 1835. » 

Telle est, nous paraît-il, la vraie théorie, celle qui 
maintient chaque autorité dans sa sphère propre. 

Objectera-t-on que la règle de la séparation des pou
voirs s'oppose à ce que les sentences de la justice lient les 
Chambres ou le conseil provincial? Alors, qu'une condam
nation entraînant privation de ses droits civils et poli
tiques tel qu'un jugement d'interdiction ou un jugement 
déclaratif de faillite vienne frapper un élu, les corps déli
bérants pourront néanmoins fouler aux pieds ces déci
sions! A ce titre, des indignes seront investis de mandats 
publics au mépris de la morale outragée et de la chose 
jugée! 

Cette conséquence absurde ne montre-t-olle pas la faus
seté de la thèse que nous combattons? C'est pourquoi 
M. D'ANETHAN disait avec le bon sens et sans être contre
dit par personne au Sénat, le 28 mai dernier, à propos de 
la discussion qui s'était élevée sur la validité d'une dé
mission d'un de ses collègues : « Prétendez-vous qu'il est 
interdit? Mais s'il l'était, i l cesserait de faire partie du 
Sénat par le fait qu'il aurait perdu l'exercice de ses droits 
civils. » 

Ce qui prouve mieux encore quelles anomalies engendre 
l'étrange théorie qui a récemment vu le jour, c'est l'espèce 
même qui l'a fait éclore. Le citoyen dont l'élection a été 
annulée par le conseil provincial de Namur pour le motif 
qu'il n'aurait pas eu son domicile dans cette province, 
ayant fait porter.son nom sur les listes des électeurs de 
Couvin, malgré l'avis de la dépulation qui l'en avait rayé 
parce que suivant elle i l n'y possédait pas son principal 
établissement, serait évidemment habile, en vertu de l'ar
rêt de la cour qui l'a réintégré dans ses droits, à y rem
plir les fonctions de conseiller communal. En effet, la dé-
putation permanente, simple juge en premier ressort des 
contestations électorales doit, comme tout tribunal infé
rieur, se soumettre aux décisions de la juridiction qui la 
contrôle et i l ne lui serait point permis d'en éluder, dans 
le domaine administratif, les conséquences logiques en 
annulant son élection quand elle serait appelée à la véri
fier conformément à l'art. 189 du code électoral. Autre
ment le gouverneur gardien de la loi, chargé d'en assurer 
le respect, aurait pour mission de prendre son recours 
auprès du Roi ; car i l ne pourrait rester passif en pré
sence d'un état de choses tel qu'un même candidat aurait 
son domicile dans une commune pour être électeur et 
qu'il ne l'aurait plus pour être élu. 

Eh bien! ce que la députation ne peut faire quand elle 
vérifie les pouvoirs des membres d'un conseil communal, 
le conseil provincial ne le peut davantage, puisque les 
assemblées supérieures n'exercent d'autres droits sur les 
élections de leurs membres que ceux qui appartiennent 
aux députations sur les élections communales. 

Ces assemblées ne seront pas pour la cause réduites 
« a u rôle infime d'un bureau d'enregistrement. I l leur 
restera la grande et importante tâche d'examiner si le 
corps électoral, formé en vertu des lois existantes, a émis 
un vote dégagé de toute illégalité, de toute influence de 
corruption ou de violence. Leur haute juridiction restera 
aussi étendue qu'elle peut l'être chez un peuple libre, 
puisqu'elle n'aura d'autre limite que la loi. » (2) 

La pratique ayant maintenant démontré que des abus 
sont possibles la législature devra s'en occuper. Suivant 
nous, elle peut aisément en prévenir le retour. Ainsi, quel 

( 2 ) THONISSEN, loco citato. 

inconvénient y aurait-il, en pareils cas, d'accorder au 
gouverneur le droit de prendre également auprès du Roi 
le recours qui lui est conféré, quand le conseil ou la dé
putation a pris une résolution qui sort de ses attributions 
ou blesse l'intérêt général. Le gouvernement serait de la 
sorte obligé de se prononcer et les élus trouveraient dans 
la responsabilité ministérielle une garantie puissante 
contre les coups de parti qui oppriment les minorités. 

Quant aux contestations relatives à un point de droit 

Îue ferait surgir l'examen des pouvoirs des membres des 
hambres législatives, la cour de cassation, arbitre des 

conflits, nous semble naturellement désignée pour les 
trancher, quand une élection aurait été annulée par la ma
jorité pour un motif que l'élu jugerait contraire à la loi. 

EDOUARD REMY, 

Avocat à la Cour d'appel de Liège. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e ebambre . — P r é s i d e n c e de M . D é L o n g é . 

12 avr i l 1875. 

ÉLECTIONS. — ARRÊT. — PRONONCÉ. —MINISTÈRE PUBLIC. 

ABSENCE. — NULLITÉ. 

En matière électorale, la présence du ministère public auprononcé 
des arrêts est requise à peine de nullité. 

(DE WYST C. HERLINVAUX.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen relevé d'office et tiré de ce que 
l'arrêt attaqué a été prononcé sans l'assistance d'un officier du 
ministère public : 

« Considérant que l'art. 9 7 de la constitution statue que tout 
jugement est prononcé en audience publique ; 

« Considérant que l'audience n'est régulièrement tenue que si 
tous les fonctionnaires que la loi a préposés à l'exercice de l'acte 
de juridiction qu'il s'agit d'accomplir, y assistent; 

« Considérant que parmi ces fonctionnaires figurent dans les 
cours d'appel et dans les tribunaux de première instance les 
officiers du ministère public (loi du 1 8 juin 1 8 6 9 , art. 1 5 0 ) ; 

« Considérant qu'en ce qui touche les jugements à rendre, les 
fonctions des officiers du ministère public consistent à y faire 
observer les lois qui intéressent l'ordre général (loi du 2 4 août 
1 7 9 0 , tit. V I I I , art. 1 " ) ; 

« Considérant que la règle qui veut qu'un officier du ministère 
public assiste au prononcé des jugements résulte pour les cours 
d'appel et pour les tribunaux de première instance des art. 3 6 
et 5 3 du décret du 3 0 mars 1 8 0 8 ; 

« Qu'elle ressort également pour les matières civiles de l'arti
cle 1 3 8 du code de procédure, et pour les matières criminelles 
des articles 1 9 0 , 2 4 et 2 7 3 du code d'instruction criminelle; 

« Considérant qu'il n'est pas dérogé à cette règle par le code 
électoral ; 

« Considérant qu'il ne conste pas qu'un officier du ministère 
public ait été présent à l'audience lorsque la cour d'appel de 
Liège a rendu l'arrêt attaqué ; 

« Considérant que cette cour , on procédant comme elle l'a 
fait, a omis une forme qui est substantielle, en quoi elle a expres
sément contrevenu aux dispositions légales ci-dessus invo
q u é e s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller Fuss en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
KIELE , avocat général, casse... » (Du 1 2 avril 1 8 7 5 . ) 

i-a~>oo« "iîri 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . D e c r a s s i e r , 1 " prés, 

2 7 juin 1878. 

ACTION EN CONTREFAÇON. — ACTION EN CONCURRENCE DÉ
LOYALE. — ABSENCE DE DÉPÔT. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 
NON-RECEVABILITÉ. 

Quand une action en dommages-intérêts est poursuivie en raison 



du préjudice pouvant résulter de l'atteinte portée à une marque 
de fabrique, le dépôt préalable de celte marque est indispensable 
à la recevabilité de l'action. 

Faute de ce dépôt, le titulaire de la marque n'a sur celle-ci aucun 
droit de propriété et ne peut par conséquent se plaindre d'une 
lésion donnant lieu à des dommages-intérêts. 

(MASQUELIER C. VEUVE REYNWIT.) 

Pourvoi par Masquelier contre l'arrêt de la cour de 
Bruxelles que nous reproduisons ci-après, p. 907. 

A l'appui du système qui a été accueilli par l'arrêt, les 
défendeurs au pourvoi disaient : 

« La cour d'appel, examinant le long catalogue d'imputations 
et de récriminations dressé par le demandeur, n'en retient que 
deux, à savoir : 

1° L'emploi de la firme Boonekamp ; 

2° L'imitation de la marque du demandeur. 

C'est ce qui résulte très-clairement de deux des considérants 
que le demandeur reproduit dans son pourvoi et qui sont conçus 
comme suit : 

« Que c'est de la fin de 1876 au 4 avril 1877, date de l'exploit 
« introduclif, que se limite la période pendant laquelle l'appe-
« lante peut être rendue responsable des actes de concurrence 
« déloyale dont se plaint l'intimé; 

« Attendu que celui-ci ne saurait relever durant cette période 
« restreinte que deux catégories de faits : d'une part, l'inscrip-
« lion de la firme Boonekamp dans les circulaires et avis au 
« public ; d'autre part, L'EMPLOI D'ÉTIQUETTES IMITANT LES 
« SIENNES. » 

De ces deux points, vidés l'un et l'autre par l'arrêt attaqué, il 
n'en est qu'un seul qui donne lieu aux critiques du demandeur, 
le second. Ce n'est qu'à l'égard de celui-ci que l'arrêt aurait pré
tendument violé ou faussement appliqué les diverses dispositions 
légales indiquées dans le pourvoi. 

Le moyen de cassation invoqué se résume dans les proposi
tions suivantes : 

« L'action introductive d'instance était une action en concur
rence déloyale ; 

« Elle l'était dans tous ses éléments et notamment dans le 
grief qui consistait à dire que la défenderesse avait abusivement 
employé des étiquettes imitant celles des demandeurs; 

« Or, l'arrêt attaqué déclare que cette action, en tant qu'elle 
porte sur l'imitation des étiquettes, est non reccvable, parce que 
l'étiquette n'a pas été préalablement déposée en forme régulière; 

« En cela l'arrêt commet une erreur de droit ; 

« En effet, le dépôt préalable n'est requis que pour l'action 
pénale en contrefaçon ; 

« S'il s'agit au contraire de l'action civile en concurrence d é 
loyale, celle-ci n'est régie que par l'application de l'article 1382, 
lequel n'exige aucun dépôt. » 

Il ne sera pas difficile de montrer par où ce système pêche. 

A cet égard, il importe de rappeler d'abord les textes qui ré
gissent la contrefaçon des marques. 

Ces textes sont les suivants : 

Décret du 22 germinal an XI, art. 16. « La contrefaçon des 
« marques particulières que tout manufacturier ou artisan a le 
« droit d'appliquer sur les objets de sa fabication, donnera lieu : 

« 1° A des dommages-intérêts envers celui dont la marque aura 
« été contrefaite ; 

« 2° A l'application des peines prononcées contre le faux en 
« écriture privée. » 

Art. 18. « Nul ne pourra former action en contrefaçon de la 
« marque, s'il ne l'a préalablement fait connaître d'une manière 
« légale par le dépôt d'un modèle au greffe du tribunal de com-
« merce du chef-lieu d'où relève la manufacture ou l'atelier. » 

Décret du 11 juin 1809, art. 5. « Tout marchand-fabricant 
« qui voudra pouvoir revendiquer, devant les tribunaux, la pro
ie priété de sa marque, sera tenu de l'établir d'une manière assez 
« distincte des autres marques pour qu'elles ne puissent être 
« confondues et prises l'une pour l'autre. » 

Art. 7. « Nul ne sera admis à intenter action en contrefaçon 
« de sa marque, s'il n'a déposé un modèle de cette marque au 
« secrétariat du Conseil des prud'hommes. » 

Le simple examen de ces dispositions légales démontre quelle 
erreur le demandeur en cassation commet lorsqu'il pose en prin
cipe que le dépôt n'est requis que pour la recevabilité de l'action 
pénale. 

La loi ne distingue pas. Elle affirme, au contraire, que nulle 

action ne peut être intentée sans le dépôt préalable (art. 18 et 
art. 7 ci-dessus), et ces termes sont d'une signification qui ne 
laisse place à aucun doute quand on considère que la loi s'ex
prime ainsi, immédiatement après avoir parlé : 

1° De l'action civile en dommages-intérêts ou en revendication 
de propriété, et 

2° De l'action pénale en application des peines du faux. 
Cela est tellement dans l'économie de la loi que l'on retrouve 

les mêmes règles dans le décret du S septembre 1810, relatif à 
la répression de la contrefaçon des marques de quincaillerie et 
de coutellerie, dont l'art. 2 dit : « Les objets contrefaits seront 
« saisis et confisqués au profit du propriétaire de la marque, le 
« tout sans préjudice des dommages-intérêts qu'il y aura lieu de 
« lui adjuger, » et dont l'art. 3 ajoute immédiatement : « Nul 
« ne sera admis à intenter action en contrefaçon de sa mar-
« que, s'il n'a fait empreindre cette marque sur les tables 
« communes établies à cet effet et déposées au tribunal de com
te merce, selon l'article 18 de la loi du 18 germinal an XI . » 
N'est-il par certain qu'ici encore la loi en disant : « une action, » 
a en vue l'aclion en dommages-intérêts dont elle vient de parler, 
aussi bien que l'action pénale? 

On comprend dès lors combien c'est à tort que le demandeur 
en cassation prétend appliquer les dispositions de l'art. 1382 du 
code civil. 

Ces dispositions n'ont en réalité rien à voir dans les questions 
de contrefaçon de marques. Les articles ci-dessus sont les sièges 
vérilahles de la matière. Ils l'ont organisée d'une manière com
plète. Ils se suffisent à eux-mêmes. On ne peut, sans méconnaî
tre la loi, y substituer un autre texte. 

Le demandeur en cassation essaie d'échapper à ce raisonne
ment en soutenant qu'il ne s'agit pas d'une action en contrefaçon, 
mais d'une simple action en concurrence déloyale. 11 cite à ce 
propos son exploit introductif, le jugement de première instance 
et les termes mêmes de l'arrêt attaqué. Il invoque aussi les prin
cipes du contrat judiciaire. 

Mais tout ce qu'il dit à cet égard ne repose que sur une équi
voque. 

En effet, sa citation introductive comprenait des faits très-
complexes, dont un grand nombre avaient, il est vrai, le vérita
ble caractère de la concurrence déloyale. Mais à côté de ceux-ci 
se présentait, avec un caractère parfaitement distinct, l'imitation 
de la marque. 

Cette imitation, le demandeur a eu beau la qualifier de con
currence déloyale; elle avait une autre nature que l'arrêt attaqué 
a parfaitement appréciée et qualifiée en disant : 

« Attendu que l'intimé n'est pas recevable à invoquer comme 
« base de son action l'imitation des étiquettes, emblèmes et in-
« dications accessoires qui constitueraient d'après lui la marque 
« dislinctive de ses produits; en effet, il ne justifie pas du dou
te blc dépôt prescrit par la loi comme condition préalable de 
« toute action en justice du chef de contrefaçon de marques, et 
« il ne lui est pas permis de faire par une voie détournée, celle 
« d'une action en concurrence déloyale, ce qu'il ne pourrait pas 
« faire directement. » 

Ainsi la cour apprécie le caractère de cette prétendue action 
en concurrence déloyale, et elle la qualifie de son vrai nom, en 
l'appelant une action en contrefaçon. 

Il y a même à cet égard, on peut le dire, une appréciation 
souveraine en fait de la nature de l'action, appréciation fondée 
sur les éléments du procès, et contre laquelle il n'est point per
mis de revenir. 

Cette appréciation en fait repose sur les éléments suivants : il 
s'agit d'un plaideur qui articule diverses circonstances sur les
quelles il prétend fonder son action; il les dénature par certains 
côtés, de façon à les faire entrer dans une formule juridique qui 
lui ouvrira une action qu'il sait fermée par sa négligence, en 
omettant le double dépôt prescrit par la loi. C'est au juge du fait 
à apprécier cette conduite et ces manœuvres, et à déclarer que 
leur ensemble constitue, non pas l'état de choses auquel le de
mandeur donne abusivement un faux nom, mais un état de choses 
qui mérite un nom différent. 

Qu'on ne dise pas que l'appréciation de la cour d'appel n'est 
pas en l'ait à cet égard , parce qu'il ne lui appartient pas de 
qualifier erronément un état de choses déterminé. En effet, l'ar
rêt attaqué précise les faits : il dit nettement qu'il s'agit de l'imi
tation de la marque. Or, comment voir dans l'imitation de la 
marque autre chose qu'une contrefaçon de cette marque. 11 ne 
saurait y avoir deux noms pour désigner celle imitation. E l c'est 
du reste tellement évident que le demandeur lui-même expliquait 
ce côlé de la question ainsi qu'il suit, dans la parlie de sa cita-
lion introductive qu'il rappelle dans son pourvoi : « que la cilée 
« débile sa liqueur dans des bouteilles identiques en forme, 



« couleur, dimension à celles du demandeur, également cache-
« lées en rouge et revêtues d'une étiquette de couleur blanche, 
« de même forme et dimension, appliquée de la même manière 
« sur les flacons, de manière à faire naître une confusion inévi -
« table; que l'étiquette est rédigée et composée de manière à 
« produire une confusion certaine; que la signature J . Reynwit 
« qui se trouve sur ces étiquettes est intentionnellement tracée 
« de manière à reproduire l'aspect de celles du demandeur, et 
« que l'imitation se trahit jusque dans la forme et la dimension 
« des caractères et la disposition ; que l'emploi des mots maag-
« buter, onder de zinspreuk, etc., devise traditionnelle du Boo-
« nekamp, la reproduction, du même côté de l'étiquette, du 
« cachet de la bouteille, manifeste et réalise la même tendance. » 

Comme on le voit, si le demandeur en cassation n'emploie pas 
le mot contrefaçon, s'il se sert de l'expression concurrence dé
loyale pour essayer de tourner la faute qu'il a commise en négli
geant le dépôt, il dit très-clairement la chose, et assurément la 
cour d'appel, qui avait le droit de démasquer le système habile 
auquel on recourait pour faire dévier la justice, a pu valable
ment, appréciant la situation, lui rendre sa qualification véritable. 

Où le demandeur en cassation commet encore une grave erreur, 
c'est quand il prétend que la seule action qui mérite le nom 
d'action en contrefaçon est l'action pénale. 

Quand il s'agit pour lui d'indiquer quelle est l'article qui ouvre 
cette action pénale, il omet soigneusement de citer les disposi
tions prérappelées du décret du 22 germinal an XI . Cela se com
prend aisément quand on remarque que ces dispositions quali
fient d'action en contrefaçon, non-seulement l'action pénale, mais 
encore l'action civile. L'art. i 6 du décret ne laisse place à aucun 
doute à cet égard. 

Aussi le demandeur se borne-t-il à indiquer l'article 184 du 
nouveau code pénal. 

Ce texte n'a pas abrogé le système du décret de germinal en 
ce qui concerne la nécessité du dépôt tant pour l'action civile 
que pour l'action pénale. I l s'est borné à modifier la peine. 

D'après ce texte, la contrefaçon n'est plus un faux, mais un 
délit simple, punissable d'emprisonnement. Aussi le rapport fait 
au Sénat par M . D'ANETHAN (NYPELS, t. I I , p. 272, n° 15) a-t-il 
dit : « 11 faut nécessairement que la marque soit devenue la pro-
« priété légale de la maison qui l'emploie par l'accomplissement 
« des formalités voulues. (Décret des 11 juin 1809 et 5 septem-
« bre 1810.) Cette disposition générale sera applicable à toutes 
« les industries. » Puis, faisant allusion à l'abrogation de cer
taines dispositions particulières, alors qu'il maintenait ainsi les 
décrets généraux, le rapport a ajouté : « Les dispositions qui en 
« protégeaient spécialement quelques-unes sont naturellement 
u abrogées. » 

Ainsi donc, c'est un système tout à fait arbitraire que celui qui 
consiste à dire que le dépôt n'est requis que pour l'action pénale : 
l'arrêt attaqué décide avec raison qu'il est requis également pour 
l'action civile et que, quant a cette dernière, c'est vainement 
qu'un plaideur adroit tentera de tourner la nécessité du dépôt en 
donnant à son action le nom faux d'action en concurrence dé
loyale, alors qu'en vérité elle est une action en contrefaçon. 

Quand on examine la doctrine de l'arrêt attaqué, non plus 
simplement au point de vue des textes, mais au point de vue de 
la raison et de l'esprit de la loi, on se convainc de plus près 
qu'elle est absolument irréprochable : en effet, la loi a pris soin, 
dans les textes qui ont été reproduits plus haut, d'organiser un 
dépôt. Elle a voulu que ce dépôt fût précis et complet, puisqu'elle 
l'exige dans deux endroits différents : au greffe du tribunal de 
commerce et au secrétariat du conseil des prud'hommes. Aussi 
a-l-il été jugé , a différentes reprises, que le dépôt fait d'un seul 
côté seulement était insuffisant. (Voir notamment : Bruxelles, 
11 janvier 1877 [BELG. JUD., 1877, p. 108] ; Anvers, 3 février 
1862 [jurisprudence du port d'Anvers, 1862, 1, p. 200.]) 

Et c'est quand on se trouve en présence de celte volonté si 
clairement exprimée que l'on voudrait faire consacrer par la cour 
suprême un système qui aurait pour résultat de rendre la forma
lité du dépôt parfaitement inutile, puisque l'on pourrait toujours 
tourner son absence, en qualifiant l'action d'action en concur
rence déloyale. 

Quand on se trouve en présence d'une volonté législative ma
nifeste, on ne peut admettre des procédés qui permettraient aux 
particuliers de s'en faire un jeu. C'est ce que l'arrêt attaqué con
sacre quand il dit : « que le double dépôt prescrit par la loi est 
« la condition préalable de toute action en justice du chef de con-
« Irefaçon de marque, et qu'il n'est pas permis de faire par une 
« voie détournée, celle d'une aciion en concurrence déloyale, ce 
« que l'on ne peul pas faire directement. » 

En organisant le dépôt, la loi a voulu éviter des inconvénients 
qui sont faciles à sais,tr. Elle a voulu notamment couper court à 

toute discussion sur le point de savoir à quelle date remontait la 
propriété utile de la marque. 

Elle a également voulu que le public fut averti régulièrement 
et de manière à ne laisser aucun doute de la volonté du titulaire 
de la marque, de s'en attribuer la propriété exclusive. Le dépôt 
est donc une sauvegarde pour les tiers. Or, tous ses effets sont 
anéantis dans le système proposé par le demandeur en cassation. 

Il est vrai qu'il dit qu'ils sont maintenus pour la poursuite 
correctionnelle ; mais, à cet égard, il a déjà été dit plus haut que 
le décret de germinal an XI et le décret de 1809 placent absolu
ment sur la même ligne, au point de vue du dépôt, l'action pénale 
et l'action civile. 

Toute distinction, à cet égard, est donc absolument arbitraire. 
Le demandeur en cassation essaie de colorer sa thèse en re

présentant l'arrêt attaqué comme aboutissant à tolérer le dol et 
à le déclarer licite, ce qui lui parait inadmissible. Mais il perd 
de vue qu'il s'agit beaucoup moins d'apprécier ce côté de la 
question que de rechercher s'il a rempli les conditions que la loi 
met à l'exercice de son aciion. Celui qui ne dépose pas de marque 
est présumé consentir à ce qu'elle reste dans le domaine public, 
et dès lors il ne peut prélendre qu'il y a dol de la part de ceux 
qui, agissant sur la foi de celle attitude, se servent de la marque. 
La même situation se produit en matière de brevets quand un 
inventeur néglige de prendre un brevet. Tout le monde peut alors 
exploiter son invention, el il serait assurément mal venu à pré 
tendre que cet usage constitue un dol, et que les tribunaux qui 
ne le répriment pas consacrent une injustice. 

Il en est encore de même en matière de propriété littéraire, et 
l'on peul dire en général que le caractère distinclif de ces droits 
intellectuels est que la loi n'admet leur existence que quand ils 
se sont en quelque sorte matérialisés par le dépôt. 

C'esl très-mal à propos que le demandeur tente d'assimiler 
l'imitation d'une enseigne à l'imitation d'une marque. Il n'y a, 
en effet, pas de loi qui oblige à déposer les enseignes et qui fasse 
de ce dépôt la condition préalable à toule action en justice. On 
demeure alors sous l'empire du droit commun et de la faute 
aquilienne. (Article 1382 du code civil.) Dans ce cas, c'est bien 
véritablement el uniquement l'action en concurrence déloyale 
qui apparaît et qui est possible. 

Examinons maintenant rapidement la jurisprudence qui est 
invoquée par le demandeur en cassation. 

11 est d'abord à remarquer à ce sujet qu'il n'invoque que trois 
décisions belges, émanant l'une de la cour de Bruxelles el les 
autres des tribunaux de commerce de Bruxelles et d'Anvers. 

Tout le reste esl emprunté à la jurisprudence des cours d'appel 
ou des tribunaux français, et cette remarque a de 1 importance, 
puisqu'il est constant que de jour en jour le caractère national 
de la jurisprudence belge s'affirme et que sur quantité de ques
tions elle se met en opposition irès-nette avec la jurisprudence 
française. 

Parlons d'abord des décis ions belges. 
L'arrêt de la cour de Bruxelles, du 14 novembre 1876 ( B E L G . 

J U D . , 1876, p. 1534), ne s'occupe pas d'une action en contrefa
çon, et il est vraiment extraordinaire de le voir citer. Voici son 
premier considérant à la suile duquel vient celui que le deman
deur cite dans son pourvoi en l'isolant : 

« Attendu qu'il ne s'agit dans la cause ni de contrefaçon ni de 
« propriété de marque, mais uniquement, d'après l'exploit intro
ït ductif d'instance du 4 juin dernier, d'une aciion en dommages-
« intérêts fondée sur les faits de concurrence déloyale que l'in-
« timé aurait commis au préjudice de l'appelant dans le courant 
'« de 1870, en dénigrant et en dépréciant publiquement le produit 
« qu'il débite. » 

Or, il esl évident que nulle part la loi n'exige un dépôt pour 
permettre d'intenter une aciion en dénigrement. C'est ce que la 
cour d'appel constate dans le considérant cité par le demandeur, 
el en cela sa décision esl absolument irréprochable. 

Le jugement du tribunal de commerce d'Anvers du 30 d é c e m 
bre 1861 (Jurisprudence du port d'Anvers, 1862, I I , 62) n'a aucun 
rapport avec l'espèce actuelle. En effet, ou y lit ce considérant 
caractéristique qui démontre que dans la pensée du tribunal, il 
ne pouvait s'agir de considérer les faits qui lui étaient soumis 
comme constituant une contrefaçon : 

« Attendu qu'il ne peul être question de contrefaçon dans l'es-
« pèce, puisque la marque de fabrique de la demanderesse n'a 
« été imitée par le défendeur ni dans son ensemble ni dans ses 
« détails, el qu'il ne peut raisonnablement être prétendu qu'elle 
« consiste dans l'emploi des mois : chocolalerie nationale, mis 
« eD opposition à chocolat national, puisque les uns s'appliquent 
« à l'exploitation industrielle toul entière et les autres unique-
« ment à un produit spécial qu'ils servent à spécifier. » 

Quant au jugement du tribuual de commerce de Bruxelles du 
20 janvier 1873, il est vraiment étonnant de voir le demandeur 



en cassation le citer pour soutenir que le dépôt n'est pas néces- \ 
saire quand il s'agit d'une action civile qui a pour objet de faire 
constater qu'une marque a été abusivement reproduite, alors que 
ce jugement commence par le considérant significatif que voici : 

« Attendu qu'il est reconnu que la boîte et l'étiquette dont le 
« demandeur se sert comme marque de fabrique ont été réguliè-
« renient déposées; que par suite le demandeur en est proprié-
« taire exclusif. » 

Passons à la jurisprudence française. 

Pour bien apprécier la portée de ces décisions et s'assurer 
qu'elles n'ont réellement pas de rapport avec l'espèce du pourvoi, 
il importe de faire remarquer que le même produit peut, selon 
la manière dont se manifestent les actes incriminés, donner lieu 
soit à une action en concurrence déloyale, soit à une action en 
contrefaçon de marques. C'est ainsi que dans le procès originaire 
intenté entre les parties, il y avait, comme on l'a déjà fait remar
quer plus haut, des actes de concurrence déloyale articulés par 
le demandeur et des actes de contrefaçon. 

Tout ce qui était reproduction de l'étiquette rentrait dans le 
domaine de la contrefaçon. 

Tout ce qui rentrait au contraire dans les circulaires, dans la 
forme des bouteilles, etc., était de la concurrence déloyale. 

C'est celte distinction parfaitement logique qui se rencontre 
constamment dans la jurisprudence et que le demandeur en cas
sation méconnaît. 

Ainsi, dans l'arrêt de Lyon du 15 janvier 1851 (DALLOZ, pér. , 
54, I I , 137), la cour déclare dès le début que les faits de la cause 
appréciés comme elle le comprend, ne constituent pas une con
trefaçon, mais une simple action en dommages-intérêts, et dès 
lors, c'est avec raison qu'elle ne se préoccupe pas un instant de 
la question de dépôt. 

Il en est de môme des quatre arrêts de cours d'appel rapportés 
au DALLOZ, pér. , 1852, I I , 266. Ces décisions ne traitent nulle
ment la question du dépôt. Elles ne voient dans les faits qui leur 
sont soumis aucune action en contrefaçon, et ne s'occupent 
point, par conséquent, de la question de droit que soulève le 
pourvoi. 

Il est du reste à remarquer que ces décisions étaient rendues 
sous l'empire d'une législation qui n'était déjà plus la même que 
la nôtre, puisqu'une loi du 28 juillet 1824 avait introduit des 
innovations. (Voir la note sous ces arrêts.) 

L'arrêt de la cour de Paris du 9 juillet 1859 (DALLOZ, pér. , 59, 
11,198) n'est pas plus explicite que les précédents. Il adopte les 
motifs du premier juge, et ces motifs témoignent que la question 
du dépôt n'avait pas été soulevée. Il n'est dit nulle part dans 
celte décision que le dépôt n'aurait pas été fait. Du reste, à cette 
époque, une nouvelle loi, celle du 23 juin 1857, était venue 
bouleverser complètement la législation ancienne de l'an XI et 
de 1809, de telle sorte que la jurisprudence française perdait 
toute autorité en Belgique, où cette législation ancienne était la 
seule qui demeurât en vigueur. 

Les mêmes observations s'appliquent au jugement du tribunal 
de la Seine du 22 décembre 1864 (BELG. Jun. , 1865, 447). Du 
reste, il ne s'y agissait pas de contrefaçon de marques, mais 
uniquement de l'imitation d'une forme, de flacon. 

Au lieu de citer toutes ces décisions qui, comme on le voit, 
n'ont rien de sérieux au point de vue du procès actuel, le deman
deur aurait mieux fait d'appeler l'attention de la cour sur la j u 
risprudence suivante, qui démontre que notre pouvoir judiciaire 
s'est constamment refusé à admettre l'opinion du pourvoi. 
Bruxelles, 4 décembre 1869 (BELG. JUD., 1876, p. 1533.) 

Cet arrêt s'exprime dans les termes significatifs que voici : (On 
opposait comme fin de non-recevoir à l'action l'absence de 
dépôt) : 

« Attendu que pour échapper à la fin de non-rerevoir de l'in-
« timé, l'appelante soutient que, d'après le dernier étal de la 
« cause, sa demande est une véritable action en dommages-inté-
« rôts du chef de concurrence déloyale, et non une action en 
« contrefaçon ou en usurpation de marque de fabrique ; 

« Attendu que cette demande est restée devant le premier 
« juge dans les termes de l'exploit introductif d'instance, et que 
« les explications de l'appelante n'ont pu en modifier les prin-
« cipes et les é léments constitutifs; 

« Attendu que la distinction qu'elle cherche à établir dans 
« l'espèce entre la contrefaçon et la concurrence déloyale n'est 
« pas fondée; qu'en effet, s'il est vrai que la contrefaçon ou 
« l'usurpation des marques de fabrique peut être rangée dans la 
« catégorie des actes de concurrence déloyale, il n'en est pas 
« moins vrai que pour l'action en contrefaçon, comme pour 
« l'action en concurrence déloyale , quand celle-ci trouve sa base 
« dans la contrefaçon, le demandeur n'est recevable à se plain-

« dre de l'atteinte portée à sa propriété qu'à partir du jour où 
« celle-ci lui est acquise par l'accomplissement des formalités 
« prescrites par la loi. » 

Dans le môme sens, ont été rendus deux jugements : l'un du 
tribunal de commerce de Bruxelles du 23 décembre 1872 (BELG. 
JUD., XXXI, p. 1187) et l'autre du tribunal de commerce de Lou-
vain du 22 septembre 1868 ( IBID . , 1869, p. 110). 

11 n'existe pas de décision contraire. 

Enfin, nous terminerons en signalant à l'attention de la cour 
l'arrêt de cassation du 9 novembre 1876 (BELG. JUD . , 1876, 
p. 1594) que le demandeur écarte prudemment par avance, parce 
qu'il condamne sa thèse de la manière la plus nette. 

11 s'agissait précisément dans celle espèce de l'action complexe 
que nous avons signalée plus haut, comprenant A LA FOIS des faits 
de contrefaçon et des faits de concurrence déloyale. La cour d'appel 
avait décidé que, comme contrefaçon, l'aciion était non recevable, 
parce que le dépôt n'était pas régulier (BELG. J U D , 1876, p. 1595), 
mais qu'elle devait être accueillie pour les faits spéciaux qui 
constituaient la concurrence déloyale. L'aciion était donc double, 
et la cour d'appel l'avait démembrée. La cour suprême a constaté 
ce point dans les considérants suivants : 

« Aitendu que l'action portée devant le tribunal de commerce 
« de Bruxelles par le demandeur originaire est basée sur le pré-
« judice que lui a causé Blasco par une concurrence déloyale en 
« imitant ses marques et signes de fabrication, spécialement la 
« firme « la Ferme, » et en employant des manœuvres fraudu-
« leuses pour amener la confusion entre ses produits et les pro-
« duits similaires de lui, demandeur; 

a Aitendu que l'arrêt attaqué décide, en ce qui concerne l'em-
« ploi ou l'imitation des marques de fabrique, que l'action n'est 
« pas recevable sous ce rapport, et que c'est en dehors d'une 
« telle imitation qu'il discute et apprécie le fondement de la 
« demande en dommages-intérêts. » 

Mais il y a plus : l'arrêt de cassation, examinant le troisième 
membre du second moyen invoqué à l'appui du pourvoi, montre 
clairement que si, comme l'alléguait alors le demandeur Blasco, 
les faits de concurrence déloyale eussent consisté dans l'imitation 
de la marque, l'arrêt d'appel eût été cassé. 

Il décide que cela n'est pas établi en fait et que l'arrêt d'appel 
a jugé souverainement en décidant que les faits étaient différents. 
On y lit en effet : 

« Attendu que l'arrêt détermine, par une appréciation souve-
« raine, les procédés de concurrence déloyale que Blasco a mis 
« en œuvre pour écouler plus facilement les produits de sa fa
ce brication ; 

« Attendu que Blasco soutient vainement que l'arrêt a méconnu 
« la foi due aux actes authentiques de dépôt pour n'avoir pas 
« admis que les signes extérieurs qu'il énumère se confondent 
« avec les signes adoptés par le défendeur comme ses marques 
a de fabrique ; 

« Attendu que les conclusions de Spies en instance d'appel 
« démontrent qu'à l'appui de son action, en tant qu'elle est fon-
« dée sur une concurrence déloyale, a l'aide de manœuvres 
« frauduleuses, le défendeur prétendait que Blasco avait fait 
« illégalement emploi des signes précités ; 

« Qu'il n'appert nullement des documents de la cause qu'afin 
« de repousser ce grief, lilaseo ail excipé de l'identité des signes 
« dont il s'agit avec les marques de fabrique, ou qu'il ail invo-
« que la teneur des actes de dépôt pour y puiser la preuve de 
« cette identité ; 

« Attendu qu'il suit de là que ce moyen est présenté pour la 
« première fois devant la cour de cassation et, partant, qu'il 
« n'est pas recevable. » 

Notons en passant que lors de cet arrêt, comme dans le cas 
présent, on parlait de violation du contrat judiciaire, mais que la 
cour suprême ne s'y est pas arrêtée. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique de cassation, déduit de la 
violation des articles 1317,1134, 1319 du code civil combinés ; 
violation de l'article 1382 du même code; fausse application et 
violation des articles 184 du code pénal; 18 de la loi du 22 ger-
minal-2 floréal an XI; 7 du décret du 11 juin 1809 et 50 de la 
loi du 7 février 1859, en ce que l'arrêt attaqué a méconnu le con
trat judiciaire existant entre parties et le caractère d'une action 
en concurrence déloyale et en ce qu'il a opposé à une pareille 
demande une fin de non-recevoir que la loi n'édicle que pour 
l'action en contrefaçon : 

« Aitendu qu'il résulte des termes de la demande et des faits 
souverainement conslalés par l'arrêt dénoncé qu'il ne s'agit dans 



la cause que du préjudice résultant de l'imitation d'une marque 
de fabrique; 

« Attendu qu'on n'acquiert la propriété exclusive d'une marque 
que par le dépôt qui en est effectué, conformément à la loi du 
2 2 germinal an XI et au décret du 1 1 juin 1 8 0 9 ; 

« Qu'il suit de là que l'arrêt attaqué a bien apprécié la nature 
de la demande et que, par conséquent, il n'a point violé le con
trat judiciaire existant entre parties; 

« Attendu qu'il est établi que le demandeur n'a pas satisfait 
aux lois qui prescrivent le dépôt des marques particulières; que, 
partant, il n'a pas de droit privatif à la marque dont il s'agit ; 

« Qu'à défaut d'un droit de propriété dans son chef, il ne peut 
se plaindre d'une lésion donnant lieu à des dommages et inté
rêts ; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que l'arrêt dénoncé 
n'a contrevenu à aucun des textes cités par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DUMONT en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE , pre
mier avocat général , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux dépens et à l'indemnité de 1 5 0 francs envers la défende
resse... » (Du 2 7 juin 1 8 7 8 . — Plaid. M M E S DE MOT et EUGÈNE 
ROBERT c. LOUIS LECLERCQ et EDMOND PICARD.) 

n » > i i — • 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . Sancbez de A g u l l a r . 

9 août 1877. 

CONCURRENCE DÉLOYALE. — CONTREFAÇON DE MARQUE. — A B 

SENCE DE DÉPÔT. — ACTION EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

NON-RECEVABILITÉ.—LIQUEUR DITE « BOONEKAMP.»—PRO

PRIÉTÉ DU NOM. —USAGE ANCIEN PAR LE PUBLIC. — RÉCLA

MES COMMERCIALES. — LIMITES PERMISES. 

Quand une action en concurrence déloyale est intentée, il y a lieu 
de ne retenir au débat que les faits personnels au défendeur et 
non ceux qui ont pu être commis par son auteur. Cette règle est 
fondée sur ce que toute concurrence déloyale implique l'élément 
absolument personnel de la mauvaise foi. 

On ne peut, sous prétexte de concurrence déloyale, invoquer l'imi
tation et la contrefaçon d'une marque, quand celle-ci n'a pas été 
déposée avant les faits incriminés. Ce dépôt préalable est une 
condition essentielle de l'action, quelque forme qu'on lui donne, 
qu'on la qualifie de contrefaçon ou de concurrence déloyale. 

Le nom de famille constitue une propriété imprescriptible, aucun 
dépôt, aucune formalité n'est nécessaire pour le conserver. 
Quelque longue qu'ait été l'inaction du titulaire de ce nom et 
l'usage du nom par le public, la revendication en est toujours 
recevable. 

Mais si ce nom est devenu la dénomination usuelle d'un produit, 
tout le monde peut l'employer avec cette portée restreinte de dé
signation du produit. Tel est le cas du nom de Boonekamp em
ployé pour désigner une liqueur. 

Sont légitimes les réclames, quand elles n'excèdent pas certaines 
bornes, quand notamment elles consistent à affirmer qu'on a un 
secret de fabrication et à faire remarquer que le produit d'un 
concurrent n'est ni breveté, ni brevetable. 

(VEUVE REYNWIT c. MASQUELIER.) I 

ARRÊT. — « Attendu que l'action intentée à l'appelante se 
fonde uniquement sur des faits de concurrence dé loyale; 

a Attendu que de pareils faits, qui impliquent la mauvaise foi 
de celui qui les pose , ne peuvent être reprochés à l'appelante 
qu'en tant qu'ils lui soient personnels; que dès lors il importe 
d'écarter du débat tous les faits que l'intimé relève à charge de 
la maison Reynwit pour la période durant laquelle elle avait pour 
chef le mari de l'appelante ; 

« Attendu que l'appelante, devenue veuve vers la fin de 1 8 7 6 , 
a repris à cette époque seulement la maison Reynwit conjointe
ment avec son fils Constant; que c'est de la fin de 1 8 7 6 au 4avri l 
1877, date de l'exploit inlroductif, que se limite la période pen
dant laquelle elle peut être rendue responsable des actes de con
currence déloyale dont se plaint l'intimé; 

« Attendu que celui-ci ne saurait relever durant celte période 
restreinte que deux catégories de faits : d'une part l'usurpation 
de la firme Boonekamp dans les circulaires et avis au public, 
d'autre part l'emploi d'étiquettes imitant les siennes ; 

« Attendu que l'intimé n'esl pas recevable à invoquer comme 
base de son action , l'imilalion des étiquettes, emblèmes et indi

cations accessoires qui constitueraient d'après lui la marque distinc-
live de ses produits : en effet, il ne justifie point du double dépôt 
prescrit par la loi comme condition préalable de toute aclion en 
justice du chef de contrefaçon de marques, et il ne lui est pas 
permis de faire par une voie détournée, celle d'une action en 
concurrence déloyale, ce qu'il ne pourrait pas faire directement; 

« Attendu que les circulaires et avis de la veuve Reynwit, cal
qués pour ainsi dire sur des documents analogues publiés depuis 
près de dix ans, mentionnent, il est vrai, en vedette au-dessous 
de son nom les mots ; Distillerie Boonekamp ; 

« Attendu qu'il importe de rechercher si l'intimé est fondé à 
lui contester le droit d'employer ainsi le nom de Boonekamp, 
soit comme indication de firme commerciale, soit comme indi
cation de la provenance du produit ; 

« Attendu que le nom constitue, même en matière commer
ciale, une propriété véritable et imprescriptible, de telle sorte 
que le fabricant n'a aucune mesure à prendre pour conserver la 
propriété de son nom et qu'il peut toujours défendre à qui que 
ce soit de l'usurper, quelque longue qu'ait été sa tolérance à cet 
égard ; 

« Attendu que s'il en est ainsi du nom, le droit à la dénomi
nation du produit peut toutefois venir à cesser, alors que le 
fabricant lui-même a donné son nom à l'objet par lui fabriqué et 
que par un long usage, le nom a perdu son caractère primitif 
pour se transformer en un mot nouveau dont l'emploi est devenu 
usuel et nécessaire pour désigner le produit; 

« Attendu que tel est le cas de l'espèce; de l'aveu même de 
l' intimé, le produit inventé par Boonekamp en 1 8 1 5 n'est plus 
connu depuis plus d'un demi-s ièc le que sous le nom de l'inven
teur, c'est ce dernier qui a donné son nom à son amer stoma
chique, et c'est ensuite la force des choses qui a fait admettre 
dans le langage usuel la dénomination de Boonekamp tombée 
ainsi dans le domaine public comme le procédé de fabrication 
lui-même, qui n'a du reste jamais constitué un monopole ; 

« Attendu que l'appelante, qui peut comme tout le monde 
fabriquer l'amer stomachique de Boonekamp , peut donc égale
ment le vendre sous ce nom; mais il lui est interdit de s'intituler 
maison Boonekamp ou distillerie Boonekamp, cl d'usurper ainsi 
la firme Boonekamp, qui n'appartienl qu'à l'intimé en vertu d'une 
cession consentie en 1 8 5 5 ; 

« Attendu qu'à cet égard l'appelante se prévaudrait en vain de 
sa bonne foi ; elle ne saurait se justifier par celte circonstance 
qu'elle n'a l'ail que suivre les errements de son mari; elle ne peut 
davantage invoquer une tolérance qui ne justifie jamais des 
actes déloyaux; en qualifiant sa maison de distillerie Boonekamp, 
elle a manifestemenl cherché à induire le public en erreur sur 
l'origine industrielle de ses produits, dans le but d'exploiter la 
vogue d'une maison concurrente et de détourner la cl ientèle de 
celle-ci ; elle était d'ailleurs astreinte à une prudence toute par
ticulière à cet égard ; par cela même qu'une dénomination com
mune, caractérisée par le nom commercial qui appartient à l'in
timé, csl déjà une source d'erreur et de confusion entre les 
produits des deux maisons concurrentes, il incombait à la veuve 
Reynwit de s'abstenir plus soigneusement encore de tout ce qui 
pourrait porter le public à croire que ses produits sont ceux de 
la maison Boonekamp-Masquelier ; 

« Attendu que la bonne foi invoquée par l'appelante est moins 
admissible encore quand on se reporte à la condamnation encou
rue en 1 8 6 7 par son mari du chef de concurrence déloyale vis-
à-vis de la maison Masquelier : loin d'avoir tenu compte de ce 
premier averiissement, elle a formulé en première instance 
contre l'intimé des conclusions reconventionnelles par lesquelles 
elle lui réclamait 5 0 , 0 0 0 francs de dommages-intérêts, en lui 
reprochant de discréditer ses produits et de recourir à des faus
ses allégations pour lui causer préjudice ; 

« Attendu que, à part l'usurpation du nom et Yimitalion de la 
marque dont il a été ci-dessus question, les autres faits que l'in
timé pourrait relever dans les circulaires et avis de la veuve 
Reynwit sont sans pertinence au procès comme constituant non 
pas des faits de concurrence déloyale, mais seulement des récla
mes inoffensives autorisées par les usages du commerce ; 

« Dans ce nombre il faut ranger notamment l'affirmation de 
posséder le secret de fabrication du Boonekamp, alors qu'il s'agit 
d'une liqueur non brevetée, non brevetable et dont tout le monde 
peut, comme l'appelante, se permettre la fabrication ; 

« Attendu que les considérations qui précèdent rendent inutile 
l'examen de l'exception de chose jugée que l'appelante veut faire 
ré su l l erdu jugement du ¡ 21 mars 1 8 6 7 : ce jugement en effet 
n'est pas rendu entre les mêmes parties agissant en la môme 
qualité; en outre il ne statue sur la même chose que ce qui est 
demandé dans la présente instance qu'en lant qu'il a débouté 
l'intimé de ses conclusions tendant à faire défendre à la maison 



Reynwit de fabriquer et débiter dorénavant la liqueur dite : 
maagbitler Boonekamp, et en tant qu'il a fait défense à la maison 
Reynwit de se servir des étiquettes imitées de la maison 
A. E . Boonekamp, ainsi qu'elle l'avait fait jusqu'alors : or, la dé
fense de fabriquer le maagbitler Boonekamp n'est plus demandée 
dans le procès actuel et l'appelante n'imite plus dans la l'orme 
critiquée en 1867 les étiquettes dont se sert l'intimé et dont il 
n est d'ailleurs pas recevable à poursuivre la contrefaçon ; 

« Attendu que tout considéré, le seul fait de concurrence 
déloyale sur lequel l'inlimé puisse fonder son action se réduit à 
l'usurpation de la firme Boonekamp par l'appelante pendant le 
premier trimestre de 1877; il lui resterait à établir que cette 
usurpation, quelque reprébensible qu'elle soit, a produit chez 
les consommateurs une confusion dont il a été victime : or, à cet 
égard, il ne produit ni preuve ni offre de preuve, bien loin de 
fournir au juge des bases certaines d'évaluation du montant du 
préjudice causé; 

« Attendu que, dans ces circonstances, il échet de réformer 
le jugement dont appel et de faire simplement défense à l'appe
lante d'usurper désormais le nom commercial qui est la pro
priété de l'intimé, en permettant à celui-ci d'assurer à l'avenir le 
respect de ses droits par la publication de l'arrêt ; 

« Par ces motifs, la Cour, écartant toute conclusion contraire 
ou plus ample, met à néant le jugement dont appel ; émendant, 
déclare l'intimé non recevable à se prévaloir de la contrefaçon 
de ses marques; le déboute de sa demande de dommages-intérêts 
en tant qu'elle se l'onde sur les autres faits de concurrence 
déloyale par lui a l légués; fait toutefois défense à l'appelante de 
faire usage dans ses circulaires et étiquettes du nom de Boone
kamp comme indication de firme commerciale, notamment en y 
faisant figurer les mots de maison Boonekamp ou distillerie Boo
nekamp, le tout à peine de tels dommages-intérêts que de droit; 
dit que le dispositif du présent arrêt sera inséré avec les noms 
des parties aux frais de l'appelante dans cinq journaux au choix 
de l ' inl imé; 

« Dit que ces frais, récupérables sur simples quittances, ne 
pourront toutefois excéder la somme de S00 francs; condamne 
l'intimé à tous les dépens de première instance; 

« Dit que les dépens d'appel seront supportés par moitié par 
chacune des parties... » (Du 9 août 1877.— Plaid. MM e s

 E D M O N D 

P I C A R D C. E U G È N E R O B E R T . ) 

Un pourvoi a été dirigé contre cet arrêt. V. ci-dessus, 
p. 900. 

COUR D 'APPEL DE L I È G E . 

D e u x i è m e ebambre . — p r é s i d e n c e de M . P i c a r d . 

22 mai 1878. 

MINISTÈRE PUBLIC. — PRÉSENCE. — JUGEMENT. — PRONONCÉ. 

Le ministère public ne doit pas, à peine de nullité, être présent au 
prononcé du jugement dans les affaires non communicables. 

(LISON C. GILON.) 

M . D E TROZ, avocat général, a conclu de la manière 
suivante devant la Cour : 

« L'appelant conclut à la nullité de l'arrêt rendu par défaut 
contre lui, le 14 mars 1878, parce que cet arrêt ne mentionne 
pas qu'il a été prononcé en présence du ministère public. 

Il est probable qu'on n'aurait pas invoqué ce moyen de nullité, 
si dans un arrêt assez récent (du 12 avril 1875, BELG. JUD., su
pra, p. 900) la cour de cassation n'avait pas décidé qu'en matière 
électorale, la présence du ministère public au prononcé des 
arrêts est requise à peine de nullité. 

Les motifs de cette décision sont, en effet, parfaitement appli
cables en matière civile ordinaire; et tenant à l'ordre public, ils 
devraient, en toute matière, être invoqués d'office; et cependant, 
nous ne voyons pas que la cour suprême, à laquelle ont été défé
rés des centaines d'arrêts prononcés hors de la présence du mi
nistère public, eût jamais songé jusqu'alors à relever d'office ce 
moyen de nullité. 

Mais la question n'était pas neuve; elle avait été discutée par 
les auteurs. Ainsi CARRÉ, dans ses Lois d'organisation judiciaire, 
t. VII , p. 24, admettait la null ité; CHAUVEAU sur CARRÉ (Code de 
procédure civile, t. I , n" 416) émet un avis contraire ; et DALLOZ 
(Rép. , V» Ministère public, n° 61, et V° Jugement, n° 70), semble 
se prononcer pour cette dernière opinion. C'est d'ailleurs celle 
qui avait prévalu dans la jurisprudence française. Ainsi la cour 

de cassation de France l'a consacrée notamment dans ses arrêts 
du 29 décembre 1834, du 3 janvier 1838. du 25 novembre 1840 
et du 9 mai 1843 (rapportés par DALLOZ, Rép. , V" Jugement, 
n o s 54 et 70); dans celui du 6 mars 1844 (DALLOZ, Rép. , V» Mi
nistère public, n° 61, 3°), enfin dans un arrêt plus récent du 
23 juillet 1873 (DALLOZ, Pér . , 1875,1, 71). 

Notre cour de cassation s'est prononcée, au contraire, pour la 
nul l i té , dans l'arrêt que nous citions en commençant , mais, i l 
faut bien le reconnaître, en se basant sur des motifs qui sont loin 
d'imposer une inébranlable conviction. 

L'arrêt de 1875 invoque, en premier lieu, l'art. 97 de la con
stitution, portant que tout jugement est prononcé en audience 
publique. Or, ajoute-t-il, l'audience n'est régulièrement tenue 
que si tous les fonctionnaires que la loi a préposés à l'exercice 
de l'acte de juridiction qu'il s'agit d'accomplir, y assistent. 

D'où la conséquence, à son avis, que le ministère public y doit 
assister. 

Cette conséquence n'est-elle pas un peu forcée? Et n'est-ce pas 
précisément la question de savoir s i , lors d e l à prononciation 
d'un jugement, le ministère public est nécessairement au nom
bre des fonctionnaires que la loi prépose à l'exercice de cet acte 
de juridiction ? 

La cour de cassation de France en a pensé tout autrement, dans 
les arrêts que nous avons cités tout à l'heure. 11 est vrai que la 
charte constitutionnelle de 1830 , sous l'empire de laquelle ils 
ont été rendus, n'exigeait pas expressément que tous les juge
ments fussent prononcés en audience publique. 

Mais divers textes de lois n'en supposaient pas moins la néces 
sité, même en matière civile, et le prescrivaient même en cer
tains cas formellement. Par exemple, le code de procédure 
civile, art. 150, exigeait que le défaut fût prononcé, sur l'appel 
de la cause, « à l'audience. » 

Au surplus, la disposition constitutionnelle invoquée avait 
directement pour objet d'assurer la publicité de la séance au 
moment de la prononciation des jugements. Je ne pense pas 
qu'un seul commentateur de notre loi fondamentale y ait vu 
autre chose. (THONISSEN , Constitution belge annotée, 2" édit ion, 
p. 289, n° 424.) 

En second lieu , l'arrêt de 1875 invoque plusieurs textes de 
lois qui, d'après lui, supposeraient néessairement la présence des 
officiers du parquet, lors de la prononciation du jugement, 
notamment l'art. 150 de la loi du 18 juin 1869 (organisation judi
ciaire). Aux termes de celte disposition, « le ministère public 
« remplit les devoirs de son office, auprès des cours et tribu-
« naux, dans le ressort territorial qui lui est assigné par la loi, 
« sauf les cas où la loi en a disposé autrement. » 

C'est là, nous parait-il, une simple règle de compétence terri
toriale, et pas autre chose. Elle ne tranche aucunement la ques
tion de savoir si parmi les devoirs de son office, le ministère 
public a , sous peine de nullité d'un jugement c iv i l , celui d'as
sister à sa prononciation. 

Les textes cités ensuite, notamment les art. 36 et 53 du décret 
sur l'organisation judiciaire du 30 mars 1808, ainsi que l'arti
cle 138 du code de procédure civile, en prescrivant qu'il soit 
fait mention, sur la feuille d'audience, du nom des membres du 
parquet « qui y ont assisté », n'ont pas non plus pour c o n s é 
quence nécessaire que les membres du parquet doivent toujours 
y assister, quel que soit l'objet qui s'y traite, et quand, par exem
ple, il s'agit d'une affaire non communicable. En d'aulres termes, 
est-ce que la mention n'est pas prescrite, afin précisément de 
pouvoir s'assurer qu'un officier du ministère public était présent, 
lorsque son assistance était requise? 

A la vérité, la cour de cassation suppose que celle assistance 
est toujours requise « en ce qui louche les jugements à rendre, 
les fonctions des officiers du parquet consistant, d'après la loi du 
24 août 1790, tit. V I I I , art. l 8 r , à faire observer, dans les juge
ments à rendre, les lois qui intéressent l'ordre public. » 

Mais la loi de 1790 el le-même ne spécifie-l-elle pas en quel
que sorte en quoi consistent leurs fonctions « au civil » , en indi
quant (tit. VIII , art. 2 et 3) les causes dans lesquelles ils doivent 
être entendus? 

Quant aux art. 190, 24 et 273 du code d'instruction criminelle, 
on peut d'autant moins les invoquer en matière civile, que le 
législateur a cru nécessaire de les édicter en matière criminelle, 
et que d'ailleurs le rôle du ministère public est tout autre alors : 
il y est partie principale. 

L'auteur de la note insérée dans la PASICRISVE BELGE, au bas de 
l'arrêt de 1875 (pp. 188 et 189) a cru devoir insister, pour justi
fier cet arrêt, sur la nature des fonctions du ministère public; il 
y trouve la raison déterminante de sa présence au prononcé des 
jugements, et pour mieux motiver encore la surveillance que le 
ministère public y doit exercer sur l'administration de la justice, 



sur le maintien de l'ordre dans les tribunaux, sur l'observation 
régulière des formes prescrites, au texte déjà cité de la loi de 
1 7 9 0 (art. 1 E R ) , il a soin d'ajouter les art. 1 5 5 et 1 5 6 do notre loi 
d'organisation judiciaire. 

Or, il résulte justement des textes cités que la mission de sur
veillance confiée par le législateur de 1 8 6 9 aux procureurs géné
raux et à leurs substituts peut très-bien s'exercer, et s'exerce en 
bien des cas nécessairement , sans qu'ils soient tenus d'assister 
personnellement aux actes dont il s'agit. 

C'est ce qui , du reste, a été reconnu tout récemment par le 
ministre de la justice à la Chambre des représentants, lorsqu'il 
s'est agi de modifier la loi d'organisation judiciaire en matière 
électorale. (Annales parlementaires. 1 8 7 7 - 7 8 , pp. 3 1 2 et 3 1 3 . ) A 
la séance du 1 E R février 1 8 7 8 , un député de Liège, M. DUPONT, a 
demandé si, comme il le pensait personnellement, le ministère 
public ne devrait plus,en aucun cas, se trouver présent, ni à l'in
struction des affaires électorales, ni au prononcé des arrêts ren
dus en cette matière ; et si, néanmoins, il conserverait le droit de 
se pourvoir en cassation... M . DE LANTSHEERE a répondu sans hési
ter qu'il partageait, sur les deux points, la manière de voir de 
l'honorable M.-DUPONT. 

« L'exposé des motifs montre clairement, disait-il, ce qu'on a 
« voulu : c'est de ne pas maintenir l'obligation pour ie ministère 
« public de remplir un rôle qui devient ici parfaitement inutile... 
« Nous ne proposons pas du reste de modifier les lois existantes 
« en ce qui concerne les attributions du ministère public. Le 
« droit de se pourvoir en cassation lui est maintenu ; nous ne le 
« lui enlevons pas. Nous disons seulement qu'il ne doit pas être 
« présent à l'audience. Mais comment connaitra-l-il les arrêts 
« rendus? » continue le ministre de la justice, et c'est sur les 
paroles suivantes que je me permets d'attirer surtout l'attention 
de la cour : « I l pourra se faire rendre compte de ces arrêts; 
« il a pour cela des moyens suffisants et sa présence à l'audience 
« même n'est pas nécessaire pour lui permettre d'exercer cette 
« prérogative. » 

On voit que ces paroles du ministre ont une portée générale, 
et que personne à la Chambre n'a songé à les contester, en s'ap-
puyanl sur les motifs de l'arrêt précité. 

La cour de Liège, en 1 8 2 8 (arrêt du 2 0 février, PASICR., p. 6 0 ) 
avait formellement déclaré qu'un jugement, même en matière 
communicable, aurait pu être prononcé en l'absence du minis
tère public. A cet égard elle n'a pas, il est vrai, motivé spéciale
ment sa manière de voir; mais il suffit qu'elle n'ait pas trouvé 
de texte de loi prononçant la nullité de la sentence ainsi rendue. 

11 existe donc, à notre avis, un doute très-sérieux tout au moins 
sur la nécessité de prononcer une semblable nullité. » 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le moyen de nullité de l'arrêt par défaut en 
date du 1 4 mars 1 8 7 8 , parce qu'il ne constaterait pas la présence 
du ministère public à l'audience à laquelle il a été prononcé : 

« Attendu qu'en matière civile cette formalité n'est requise à 
peine de nullité par aucune loi, au moins dans les causes où le 
ministère public ne doit pas être entendu ; 

« Que son intervention n'étant pas dans ces cas obligatoire, il 
est inutile de constater sa présence; que si l'article 1 3 8 du code 
de procédure civile exige la mention sur la minute de chaque 
jugement du procureur du roi qui y aura assisté, cet article doit 
être mis en rapport avec l'art. 1 4 1 du même code, aux termes 
duquel on ne doit dans la rédaction des jugements citer le nom 
du procureur du roi que pour autant qu'il ait été entendu ; 

« Qu'il n'est pas exact, d'ailleurs, d'affirmer que la cour n'est 
légalement constituée qu'avec l'assistance du minislère public 
dans les causes qui ne sont pas communicables ; 

« Attendu que cette interprétation, conforme à la doctrine 
constante de la cour de cassation de France, a été pour ainsi dire 
léçislativement consacrée en Belgique ; que la loi du 1 4 février 
1 8 7 8 , divisant en section les cours siégeant en matière électo
rale, sans intervention du minislère public, ne dit pas expressé
ment qu'aucun officier du parquet ne devra assister à la pronon
ciation de l'arrêt; que cependant, le minisire de la justice, inter
pellé sur ce poinl, a formellement déclaré que le procureur 
général ou ses substituts étaient dispensés de se rendre à l'au
dience, se fondant, d'une façon générale, sur ce que rien ne les 
empêchait, malgré leur absence, d'exercer leurs attributions, et 
ce. sans qu'une'voix discordante se soit élevée à ce sujet dans le 
Parlement; 

« Attendu, au surplus, que le moyen n'est pas invoqué comme 
viciant la procédure antérieure ou postérieure à l'arrêt, mais 
uniquement comme imposant à la partie inlimée l'obligation de 
supporter les frais d'une décision qu'elle a illégalement provo
quée ; 

« Attendu à cet égard que l'appelant a fait une première fois 
défaut en première instance; 

« Qu'il a également déserté le débat à la cour sans même don
nera son avoué des instructions sur l'attitude qu'il avait à pren
dre; qu'il y a donc de sa part faute grave, et qu'il y a lieu de 
mettre, en tout cas, les frais de cet arrêt à sa charge à titre de 
dommages-intérêts ainsi que l'intimé y conclut; 

« Au fond : 
« Adoptant les motifs des premiers juges, la Cour, ouï sur le 

moyen de nullité de l'arrêt par défaut, M . l'avocat général DE 
TROZ dans ses conclusions conformes, dit l'opposition régulière 
et recevable en la forme; confirme le jugement dont est appel et 
condamne l'appelant aux dépens, liquidés à y compris 
ceux dudil arrêt par défaut. . . » (Du 22 mai 1 8 7 8 . — Plaid. 
M M E ' HANSSENS et MESTREIT.) 

VARIÉTÉS. 

Police d'un cimetière au X V e s iècle. 

On lit dans l'histoire d'Anvers de MERTENS et TORFS : 

« La foire se tenait très-anciennement sur le cimetière de 
Notre-Dame. La ville et le chapitre y plaçaient à celle fin, chaque 
année, des boutiques qui se louaient pour le profit commun. Le» 
marchands payaient chacun un esterlin pour les veilleurs. Quel
ques métiers possédaient leurs propres échoppes, dont l'empla
cement était fixe : Ainsi les cordonniers avaient le leur à l'en
droit qui a conservé le nom de Marché aux Souliers, les gantiers, 
au Marché aux Ganls, emplacements que beaucoup d'anciens 
documents désignent comme parties du cimetière. Le chapilre 
prenait au reste grand soin d'empêcher toute concurrence qui eût 
diminué le profit qu'il tirait du cimetière. Ainsi il stipula dans 
la concordat qu'il conclut, en 1448, avec les Récollets, que 
ceux-ci ne pourraient point laisser s'établir de marché sur 
leur terrain, ni exercer aucun commerce; et que si jamais ils 
contrevenaient à leur engagement tout le produit appartiendrait 
à l'église de Notre-Dame. En 1494, l'on retrouve la même stipu
lation répétée dans le concordai conclu entre le chapilre et les 
Carmes. Quoique le placement des échoppes sur notre cimetière 
n'eût jamais soulevé aucune difficulté, on trouva cependant à 
y redire vers le milieu du XV* siècle , en raison de ce que les 
marchands occupaient un lorrain bénit, un champ de repos con
sacré aux morls. L'archevêque de Cambrai,Jean de Bourgogne, 
sur le vu d'une requête du bailli, et prenant en considération 
qu'il n'y avait point dans l'enceinte de la ville de terrain qui 
convint mieux pour y exposer des marchandises en venle. dé
clara par un acle du 31 mars 1448 que, pour ne poinl faire 
d'innovation, il autorisait le placement des boutiques sur le 
cimetière conformément à la coutume ancienne, à la condition 
cependant que les marchands n'y coucheraient [joint. Le prélat 
craignait que le terrain bénil ne fût pollué par des actes d'incon-
linenee. E l il semble qu'un événement de ce genre ait amené 
certaines défenses publiées en 1466, et en venu desquelles les 
échoppes devaient disparaître du cimetière. Mais cet ordre ne 
reçut aucune exécution, aussi bien qu'une ordonnance de 1467 
par laquelle le magistrat avait voulu se réserver le droit exclusif 
de donner l'autorisation d'établir des échoppes et loges sur le 
cimetière." 

(Geschiedenis van Aniwerpen sederl de siichting der slad tôt 
onze lyden, 111, p. 192;. 

Actes officiels. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — DISPENSE. Par 

arrêté royal du 1 8 juin 1 8 7 8 , dispense de la prohibition établie 
par l'article 1 8 0 de la loi du 1 8 juin 1 8 6 9 esi accordée à M. De 
Hulst, pour exercer les fonctions de juge au tribunal de première 
instance séant à Bruxelles. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 
royal du 4 juillet 1 8 7 8 , M. Fleuru, bourgmestre à Florennes, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix de ce canton. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 4 juillet 1 8 7 8 , la 
démission de M. Paradis, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Nivelles, est acceptée. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — D É 
MISSION. Par arrêté royal du 7 juillet 1 8 7 8 , la démission de 
M . Van Aelbroeck, de ses fonctions de juge suppléant au tribu
nal de première instance séant à Gand, est acceptée. 

Alliance t y p o g r a p h i q u e , i i i r auv Cboux. 5 7 . 
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EXPROPRIATION | 
P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . 

DE LA COMPÉTENCE DU JUGE DE PAIX. 

Notre dissertation sur ce sujet, publiée par la BELGIQUE 

JUDICIAIRE le 1 5 novembre 1877 (t. 35, n° 9 1 ) a été l'objet 
d'un examen critique de la part de M . EDMOND PICARD, 

avocat distingué du barreau de Bruxelles. (V. t. 36, pp. 2 
et suiv. du même recueil.! 

M . PICARD conteste absolument la compétence du juge de 
paix en cette matière. Selon lui, le règlement de l'indem
nité n'a pas simplement le caractère d'une demande recon
ventionnelle à former par le défendeur (l'exproprié), elle 
aurait avant tout le caractère d'une action principale à 
former par le demandeur expropriant; la valeur de cette 
demande (action) serait de nature indéterminée, et elle 
devrait se joindre ou s'ajouter à la demande également 
principale en délivrance de l'immeuble à exproprier. 

A ce compte, i l ne peut plus être question du juge de 
paix; sa compétence disparaît d'une manière absolue. 
L'expropriant absorbe tout le litige; i l l'attire à lui, sous 
tous les rapports. I l est demandeur en tout et l'exproprié 
ne l'est en rien. Tout cela paraîtra bien surprenant, et 
bien contraire aux travaux parlementaires, par nous cités. 

M . PICARD a sans doute puisé l'idée qu'il préconise dans 
le Traitésur la compétence civile de M . ADNET, ouvrage du 
plus haut mérite, et que nous admirons encore, bien qu'il ait 
été écrit sous le régime de la loi de 1 8 4 1 , où i l ne pouvait 
s'agir de la compétence du juge de paix en matière immo
bilière et réelle. Et bien que les arguments qu'il met en 
avant ne puissent concerner que la question du ressort, i l 
est vrai de dire que s'ils étaient fondés, ils pourraient 
avoir une certaine influence, sous la loi de 1876, d'après 
laquelle le juge de paix est reconnu compétent en toutes 
actions civiles, personnelles, réelles, mobilières ou immo
bilières, jusqu'à la valeur maximum de 300 francs. Nous 
aurons à en parler ultérieurement. Constatons dès mainte
nant que, selon M . ADNKT, l'expropriant est demandeur 
complet et permanent dans toutes les branches de la pour
suite en expropriation, et par suite l'exproprié n'y joue 
jamais que le rôle de défendeur, même respectivement à sa 
demande d'indemnité. 

M . PICARD n'a pas fait usage des arguments de M . A D 

NET. Serait-ce parce qu'il ne les croit pas fondés, perti. 
nents et concluants? Nous l'ignorons. Nous allons ren
contrer les uns et les autres, pour ne laisser rien à l'écart. 

M . PICARD invoque l'art. 2 de la loi du 1 7 avril 1835 , et 
où i l est dit que l'exploit inlroductif d'instance énonce 
que l'assignation est donnée notamment aux fins de voir 
procéder au règlement des indemnités, et ordonner l'envoi 
en possession. 

Remarquons d'abord, quant à la demande d'envoi en; 

possession, qu'il n'y a pas à s'en occuper dans l'instance 
qui s'agite devant le tribunal. C'est le président du tribu
nal que la chose regarde, et seul i l a le droit d'ordonner 
le dessaisissement de l'exproprié, sur le vu du certificat de 
dépôt de l'indemnité allouée par le tribunal. 

En ce qui touche le règlement de l'indemnité, qui est 
mentionné dans l'assignation, outre que de cette men
tion n'est pas prescrite sous peine de nullité de l'exploit, 
elle n'est dans le chef du demandeur qu'un hommage 
rendu par lui à l'inviolabilité du domaine de propriété 
et à l'article 1 1 de la constitution ; elle accuse unique
ment quelle est l'intention du demandeur, à savoir : 
qu'il agit à titre d'expropriation pour cause d'utilité publi
que, qu'il entend payer la juste indemnité qui peut être 
due au défendeur, et non le spolier de son bien, sans équi
valent. En effet, cela est de droit commun, dans toutes les 
ventes volontaires ou forcées; nul acheteur ne peut exiger 
la délivrance de la chose vendue, qu'en en payant le prix 
(à moins qu'il n'y ait terme de paiement, ce qui n'est pas 
au cas de 1 expropriation), art. 1 6 1 2 du code civil. Le paie
ment du prix n'est jamais que la charge ou la condition 
sine quà non de la demande en délivrance. Or, le paiement, 
du prix en matière d'expropriation, c'est la consignation 
dans la caisse publique, et elle en tient lieu aux termes de 
l'article 1257 du code civil. 

Le défendeur, présent à la cause, ayant droit à l'indem
nité, a certainement action pour faire condamner le de
mandeur à la lui payer. Cette action est la sienne et non 
celle de l'expropriant (actio ex venditi)... et i l l'exerce 
bien personnellement, en concluant contre ce dernier. 
Quel est, à cet égard, le droit de l'expropriant? Celui d'é
veiller cette action, de s'y ranger, afin d'écarter l'obstacle 
au succès de sa propre action ; l'expropriant, en s'offrant 
obligatoirement à régler sur l'action reconventionnelle du 
défendeur, la reconnaît et la subit, et dès lors l'art. 37 de 
la loi de 1876 lui est applicable, car cette disposition ne 
distingue pas, elle n'admet ni restriction ni division entre 
les diverses sortes de demandes reconventionnelles. Tels 
sont les nouveaux principes. 

Nous savons que le défendeur pourrait éventuellement 
ne pas comparaître, ou ne pas formuler de conclusions à 
fins d'indemnité; la procédure n'en continuerait pas moins 
sa marche et ses évolutions ordinaires ; elle irait toujours 
son train sous l'implusion de l'expropriant, et même sans 
cette impulsion. Pourquoi et comment? Parce qu'en cette 
matière, i l n'y a pas de défaut; l'instruction est censée 
contradictoire, le défendeur est réputé présent et con
cluant ; la loi ne veut pas supposer qu'il ait renoncé à son 
droit, à son action et à son indemnité. Cela est tellement 
vrai et logique, que le tribunal doit même prononcer d'of
fice et fatalement, par le même jugement, et sur l'observa
tion des formalités administratives et sur le fond de l ' in
demnité, si la matière y est disposée, sinon interloquer. 

Et pourquoi doit-il le faire? Parce qu'il est certain que 
l'indemnité est due, et qu'elle forme la condition substan
tielle et sine quâ non de l'adjudication de la demande prin-



cipale. Le juge ici ne fait que suppléer un moyen de droit, 
dans un état de faits certains. Encore une fois, l'exproprié 
est réputé présent, et i l est censé conclure à la condamna
tion de l'expropriant du chef de l'indemnité; donc son 
action reconventionnelle subsiste, et elle est censée exer
cée, et le tribunal doit y statuer comme telle. I l n'y a donc 
nul besoin d'imaginer que le demandeur expropriant se 
substitue à l'exproprié pour l'exercice de cette deuxième 
action (actio ex venditi). Cela n'est pas nécessaire. 

Lors donc que notre contradicteur investit l'expropriant 
des deux actions corrélatives qui naissent de la vente 
forcée, i l outre son droit d'argumentation, i l fait fausse 
route, en supprimant le droit originel et permanent de 
l'exproprié (défendeur à un point de vue. et demandeur à 
un autre). 

Le cumul des deux actions principales créerait cette 
situation juridique bizarre, où l'on verrait un plaideur 
jouer deux rôles contradictoires, disposer en maître des 
deux actions, l'une à son profit, comme un créancier agis
sant contre son débiteur, l'autre agissant comme débiteur 
contre son propre créancier. A la rigueur, on pourrait 
supposer que le législateur, mû par une raison d'impé
rieuse nécessité, eût permis au débiteur de mettre en mou
vement l'action de son créancier. Mais cela étant, le débi
teur ne serait jamais, dans cet ordre d'idées, que le man
dataire légal de son créancier, et ce mandataire le faisant, 
ne changerait nullement la nature de l'action do ce dernier, 
ni ne supprimerait la loi de compétence qui la régit. Ce 
cumul, d'ailleurs, s'il était admis, formerait double em
ploi, puisque toute la hauteur de l'indemnité comprend 
déjà nécessairement la valeur intrinsèque de l'emprise im
mobilière. 

En résumé sur ce point, i l est impossible de concevoir 
une instance où le débiteur d'une somme quelconque, 
ayant saisi le premier la justice, prendrait la qualité de 
mandataire de son créancier, lorsque ce créancier est pré
sent, plaidant et qu'il conclut sur ses propres intérêts. 

M. ADNET invoque d'autres arguments, nous l'avons 
annoncé... I l soutient aussi que le demandeur en expro
priation, l'est en tout, et l'exproprié en rien. 

« Après le premier jugement, dit-il , l'expropriant ne 
cesse pas d'être demandeur. De tontes les expressions de 
la loi, i l ressort clairement que c'est lui qui continue la 
poursuite », et i l cite les articles 8, 11 et 12 de la loi de 
1835. 

1° D'après l'art. 8, lorsque l'expertise a été ordonnée, 
c'est le poursuivant qui requiert l'extrait du jugement et 
qui le signifie aux experts; 

2° L'art. 11 porte qu'après l'expertise, la cause est 
ramenée à l'audience sur avenir, s'il y a constitution 
d'avoué. Or, ce sur avenir ne peut être que le fait du pour
suivant ou de l'expropriant; 

3° Enfin, d'après l'art. 12, c'est l'expropriant qui ayant 
déposé l'indemnité dans la caisse des consignations, pro
voque du président son envoi en possession. 

Ces arguments sont bien marqués. 
D'abord, laissons de côté cet article 12, sans valeur 

dans la thèse, nous l'avons dit en débutant. Le fait qu'il 
prévoit n'est qu'une voie d'exécution d'une sentence, qui 
a clos le débat sur le fond et qui a dessaisi le tribunal. 

Quant au surplus, qui ne voit que les articles 8 et 11 
n'ont qu'un but bien précis, celui d'accorder à l'expro
priant le droit d'initiative pour poser certains actes de pure 
instruction, afin d'arriver, dans une matière urgente, à sa 
mise en possession du bien à exproprier? Nous dirons 
même que la loi, quant à ces actes d'instruction, ne s'ôtant 
pas exprimée dans un sens exclusif, l'exproprié, après le 
jugement déclarant que les formalités préalables ont élé 
régulièrement accomplies, pourrait lui-même prendre 
l'initiative, en sommant et mettant en demeure l'expro
priant d'y faire procéder, et à défaut d'y satisfaire, i l serait 
en droit de porter l'incident devant le tribunal, qui sta
tuerait, ce que de raison et d'équité pour assurer dans l 'in
térêt commun la marche prompte de l'expropriation. Car 

i l ne serait pas juste que l'exproprié, frappé d'un jugement 
d'expropriation qui doit être transcrit immédiatement, et 
ne pouvant plus disposer de son immeuble d'aucune façon, 
restât dans l'impuissance de sortir de cette impasse et de 
hâter le règlement de l'indemnité qui lui est due. Dans 
tous les cas, i l n'est pas rare en procédure, qu'en fait d'in
struction de la cause, le législateur attribue tantôt à l'une, 
tantôt à l'autre partie, et parfois à la partie la plus d i l i 
gente, le droit de faire procéder aux devoirs ordonnés; 
cela dépend naturellement de la nature et des nécessités 
de l'incident ¡1). Mais de là, i l n'est pas permis de con
clure que le défendeur à l'expropriation n'a pas l'action 
reconventionnelle relative à l'indemnité, et qu'il n'est pas 
censé l'exercer de son chef, lorsqu'étant présent (ou pré
sumé tel) il l'exerce, en concluant et plaidant réellement. 

Si maintenant l'on considère l'intérêt respectif de cha
cune des parties dans le règlement de l'indemnité, que 
voit-on? On remarque que cette indemnité n'est nullement 
le but que poursuit l'expropriant; elle n'est pour lui que 
le moyen de parvenir à sa fin principale ; elle n'en est que 
la charge et la condition, tandis que pour l'exproprié l ' in
demnité est l'objet unique et principal de son droit et de 
son action. Bien plus, les indemnités auxquelles i l peut 
prétendre sont presque toujours supérieures à la valeur 
intrinsèque de l'immeuble empris. Son intérêt, dans cet 
ordre d'idées, est donc plus ample que celui de l'expro
priant, i l est dominant. D'où il est rationnel de conclure 
que les devoirs d'instruction qui seraient ordonnés pour 
établir la hauteur de ces indemnités, sont bien plutôt des 
incidents qui se rattachent avant tout à l'action reconven
tionnelle du défendeur, et qui par conséquent doivent en 
suivie le sort sous le rapport de la compétence, ce qui est 
entièrement conforme aux articles 37 et 38 de la loi de 
1876. 

GISLAIN, juge de paix. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e c r a s s i e r . 1 E R p r é » 

31 janvier 1878. 

POURVOI. — RECEVAR1L1TÉ. — L O I V I O L É E . — IMPOSITION 

COMMUNALE INDIRECTE. — TAXE SUR LES TROTTOIRS. 

RECOUVREMENT. — POURSUITES. — COMPÉTENCE. 

Une decision qui determine (a nature d'une contribution d'après 
une loi qui la définit, git en droit et est susceptible d'un recours 
en cassation. 

Une taxe communale sur les trottoirs constitue une imposition 
indirecte dont le recouvrement se poursuit conformément à la 
loi du 29 avril 1819. 

(LA COMMUNE D'iXELLES C LYBAERT.) 

Un pourvoi a été dirigé contre l'arrêt de la cour d'appel 
de Bruxelles, du 26 avril 1875, que nous avons rapporté, 
1877, p. 1384. 

I l était fondé sur la violation ou la fausse application 
des articles 135, 136 et 138 de la loi communale ; des ar
ticles 1, 3, 7 de la loi du 29 avril 1819; de l'article 3 de 
la première section du décret des 22 décembre 1789-jan-
vierl790 etdu §2de l'instruction-décret du 8 janvier 1790; 
des principes consacrés par la loi du 12 juillet 1821, fixant 
les bases du système des impositions; de la loi du 3 fr i-

(1) La loi de 1841, en son article 18, s'exprime en ces termes : 
« Toutefois, à défaut d'évaluation par le demandeur, le défendeur 
pourra poursuivre la cause en faisant l'évaluation, etc. » Donc, 
on peut être tout à la fois le poursuivant dans la cause et rester 
pureuicui détendeur en tactùm. 



maire an VII (23 novembre 1798), contenant la répartition, 
l'assiette et le recouvrement de l'imposition foncière, no
tamment dans les articles 2,8 et suiv. (titre II), 124 et suiv. 
(titre VIII); de la loi du 28 juin 1822, relative à la contri
bution personnelle, notamment dans les articles 89 et 
suivants (de la formation des rôles), et 95 et suivants (du 
recouvrement de la contribution) ; violation et fausse ap
plication consistant en ce que l'arrêt attaqué a décidé que 
la taxe en litige constitue un impôt direct et personnel 
devant être recouvré conformément aux règles établies 
pour la perception des impôts au profit de l'Etat, et que, 
par suite, les tribunaux sont incompétents pour statuer 
sur l'action tendant au paiement de ladite taxe. 

La question du pourvoi était donc de savoir si la taxe 
litigieuse constitue une imposition directe ou une impo
sition indirecte. 

Le premier avocat général, M . MESDACH DE TER K I E L E , a 
conclu à la cassation. 

ARRÊT.— «Sur le seul moyen de cassation, fondé sur la viola
tion ou la fausse application des articles 135, 436 et 438 de la 
loi communale; des articles 4, 3 cl 7 de la loi du 29 avril 4849; 
de l'article 3 de la première section du décret des 22 décembre 
1788-janvicr 4790, et du § 2 de l'instruction décrétée le 8 jan
vier 4790; des principes consacrés par la loi du 12 juillet 4821 , 
fixant les bases du .système des impositions; de la loi du 3 fri
maire an VII (23 novembre 4798), concernant la répartition, 
l'assielie et le recouvrement de l'imposition foncière, notamment 
dans les articles, 2 et suivants (litre II), 124 et suiv. (titre VIII); 
de la loi du 28 juin 4822, relative à la contribution personnelle, 
notamment dans les arlicles 89 et suiv. (de la formation des 
rôles), et 95 et suiv. (du recouvrement de la contribution), viola-
lion et fausse application consistant en ce que l'arrêt attaqué 
décide que la taxe sur la construction, la reconstruction ou la 
réparation des trottoirs, établie par la délibération du conseil 
communal dlxellcs, du 28 décembre 4865, approuvée par ar
rêté royal du 47 mars 1866, constitue un impôt direct et per
sonnel devant être recouvré conformément aux règles établies 
pour la perception des impôts au profit de l'Etat," et que, par 
suite, les tribunaux sont incompétents pour statuer sur l'action 
tendant au paiement de ladite taxe; 

« Considérant que le règlement prérappelé de l'administration 
communale d'Ixclles institue a la charge des propriétaires rive
rains de la voie publique, aux frais de qui la commune ferait 
e l le-même construire, reconstruire ou réparer les trottoirs, une 
taxe équivalente au coût de l'ouvrage ; 

« Considérant que la question soulevée par le pourvoi est celle 
de savoir si cette taxe est un impôt direct ou un impôt indirect; 

« Considérant que pour lui reconnaître les caractères de l'im
pôt direct et décider qu'elle ne peut, en conséquence, être l'objet 
de poursuites devant l'autorité judiciaire, l'arrêt attaqué se fonde 
exclusivement sur des textes qui déterminent les é léments consti
tutifs et le mode de recouvrement de chacune des deux espèces 
d'impôts", que cette application de la loi donne incontestable
ment matière au recours en cassation ; 

« Que la fin de non-recevoir opposée par l'une des parties 
défenderesse ne peut donc être accueillie; 

« Considérant, au fond, que de l'instruction décrétée le 8 jan
vier 1790, de la législation postérieure a cette instruction, et, 
notamment, de la loi du 42 juillet 4821, il ressort qu'un impôt, 
pour être mis au nombre des impositions directes, doit réunir 
trois conditions substantielles ; être foncier ou personnel, se 
lever par les voies du cadastre ou par les rôles de cotisation, et 
passer immédiatement du contribuable à qui il incombe au per
cepteur chargé d'en recevoir le produit; 

« Considérant que la taxe litigieuse ne présente aucun de ces 
caractères : 

« Que l'état de fortune de celui qui la doit n'ayant sur elle 
aucune influence, elle diffère essentiellement de l'impôt foncier 
et de l'impôt personnel qui ont pour assiette les revenus fonciers, 
mobiliers, industriels ou commerciaux; 

« Que les opérations cadastrales et les é lémenis d'après les
quels sont établis les rôles de cotisation servent uniquement a 
déterminer le revenu foncier ou mobilier; que dès lors, ni ces 
rôles , ni le cadastre ne peuvent concourir à la levée d'un impôt 
dont le revenu n'est directement ni indirectement la base ; 

« ^ ù ^ f i h 7 ï b r s q u o l'instruction de 4790 exige la transmission 
directe de l'impôt du contribuable cotisé au fisc, clic entend 
parler encore d'une imposition qui, formée d'une quote-part du 
revenu de celui qui l'acquitte, reste irrévocablement à la charge 
de celui-ci, et que telle n'est pas la condition de la taxe dont il 

s'agit, laquelle représente le prix d'un ouvrage acquis à la pro
priété qui y louche et peut toujours être récupérée lors de la 
vente de celte propriété ; 

« Considérant que ladite taxe n'étant pas un impôt direct doit 
nécessairement, comme les droits d'enregistrement, de timbre 
et autres, dus à raison d'un fait passager, être classée parmi les 
impositions indirectes; 

« Considérant que, par suite, l'arrêt attaqué, en déclarant que 
le pouvoir judiciaire ne pouvait compétemment statuer sur une 
demande en paiement de cette même taxe, par la raison qu'elle 
consiituait une imposition directe, a contrevenu à l'article 4 3 8 
de la loi communale en vertu duquel la commune demanderesse 
était autorisée à agir fiar voie de citation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BAYET en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER 
KIELE , premier avocat général, casse... » (bu 3 1 janvier 1 8 7 8 . 
Plaid. M M " LECLERCQ, DOLEZ et L E JEUNE.) 

T R I B U N A L C I V I L DE B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . B l d a r l , Juge. 

23 mars 1878 . 

C O M P É T E N C E C I V I L E . — E X C E P T I O N R A T I O N E L O C I . — E X C E P 

T I O N R A T I O N E M A T E R I J E . — R E C E V A B I L I T É . — S E R V I T U D E 

L É G A L E . — C O N T R E - M U R . — V O I E F E R R É E . — D O M A I N E 

P U B L I C . 

Lorsque devant le tribunal de première instance le défendeur a 
opposé l'incompétence ratione loci, parce qu'il n avait pas été 
assigné devant le juge de son domicile, il peut encore devant le' 
juge de son domicile opposer l'incompétence ratione malcria;, si 
la cause est de la compétence du juge de paix. 

L'article 674 du code civil ne s'applique qu'aux ouvrages qui né
cessitent l'établissement d'un contre-mur; il ne s'applique pas 
notamment à la construction d'une voie ferrée. 

L'article 674 du code civil ne peut s'appliquer aux constructions 
élevées sur le domaine public, qui ne peut être grevé de servi
tudes légales d'utilité publique. 

( S A G E H O M M E C . L ' É T A T B E L G E , L A S O C I É T É D U C H E M I N D E F E R 

J O N C T I O N - B E L G E - P R U S S I E N N E E T B O R G N E T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que les causes inscrites sous les 
n o s 20965, 21400 et 22186 sont connexes et que la jonction en 
est demandée; 

« Attendu que la demanderesse soutient à tort que, dans l'es
pèce, il y a chose jugée quant a la compétence , par suite du 
jugement rendu le 24 novembre 1875 par le tribunal de pre
mière instance de Verviers, et que l'exception proposée par l'Etat 
belge n'est en conséquence pas recevable ; 

« Attendu en effet qu'il suffit de relire les termes du jugement 
susdit pour se convaincre que la question aujourd'hui soulevée 
ne lui a même pas été soumise et qu'il n'a donc pu y statuer; 

« Attendu d'ailleurs qu'en se déclarant incompétent pour des 
motifs autres que ceux que l'on invoque actuellement, le tribu
nal de Verviers n'a pu, ni entendu fixer la compétence du tribu
nal de pi entière instance de Bruxelles, qui reste seul juge de sa 
compétence ; 

« Sur l'exception d'incompélence : 
« Attendu que par l'exploit inlroductif du 16 novembre 1876, 

la demanderesse a fait assigner l'Etat belge devant ce tribunal 
pour s'y entendre condamner à 20,000 francs à litre de dom
mages-intérêts, du chef du préjudice lui infligé par les causes 
rappelées audit exploit et qui sont les suivantes : 

« 1 ° Etablissement d'une voie de chemin de fer avec une si 
complète inobservation des règles prescrites et usitées en celte 
matière que l'Etat, pour faciliter la circulation de ses wagons, 
s'est permis, au mépris du droit de propriété de la demande
resse, d'abattre un pan de mur qui servait a la clôture de son 
immeuble et de placer les rails à quatre mètres à peine de ses 
maisons ; 

« 2° Lézardes, ébranlement de la solidité, accès difficile et 
occupation dangereuse provoqués ou occasionnés auxdites mai
sons par le passage des machines et wagons sur cette voie trop 
rapprochée ne ces maisons ; 

« Attendu que la démolition du mur ne constitue nullement, 
ainsi que le soutient l'Etat, une cause spéciale de dommage, qui 
serait de la compétence du juge de paix aux lermes de l'art. 2 de 
la loi du 25 mais 1876 ; mais que c'est l'un des chefs de la de
mande unique en 20,000 francs de dommages-intérêts , fondée 
sur l'établissement et l'exploitation de la voie ferrée ; 



« Ailendu que l'an. 23 § 1 de la loi précitée du 25 mars 1876 
condamne formellement la prétention de l'Etat sur ce point, 
puisque rien ne permet de considérer comme formant une action 
spéciale, ce qui ne constitue qu'une partie infime du dommage 
total et n'est ù proprement parler que l'un des éléments d'appré
ciation de ce dommage; 

« Attendu que l'action n'est d'ailleurs pas immobilière puis
qu'elle tend au paiement d'une somme d'argent, et qu'elle se 
fonde sur les agissements illégaux de l'Etat belge, et non sur la 
démolition seulement d'un pan de mur dont la propriété pour
rait être, à tort ou à raison, contestée ; 

« Attendu que l'art. 674 du code civil n'est applicable qu'au 
cas où il y a lieu à contre-mur ; que l'art. 652 § 2 du même code 
s'en explique formellement, et que cela résulte d'ailleurs d'une 
façon claire des travaux préparatoires du code, notamment des 
observations faites par B E R L I E R et T R E I L H A R D a la séance du 
4 brumaire an X I I , lors de la discussion de cet article (36 du 
projet) au sein du Conseil d'Etat, et de l'exposé des motifs fait 
par B E R L I E R dans la séance du Corps législatif du 29 nivôse 
an XII ; 

« Attendu que cet orateur s'exprimait comme suit : « Il n'a 
« pas été moins nécessaire de renvoyer aux règlements et usages 
« tout ce qui se rapporte aux contre-murs ou, à défaut de contre-
« murs, aux distances prescrites pour certaines conlruclions 
« que l'on voudrait faire près d'un mur voisin, mitoyen ou non. 
« En effet, la loi ne saurait prescrire l'emploi de tels ou tels 
« matériaux qui n'existent pas également partout : ici se trouve 
« la pierre de taille, là il n'y a que de la brique, et pourtant ces 
« éléments sont la vraie, l'unique mesure des obligations u l lé -
K Heures; car mon voisin, s'il veut construire une cheminée, 
« une forge ou un fourneau, ne peut néanmoins mettre ma pro-
« priété en danger, et elle y sera, selon qu'il emploiera tels ma-
« tériaux au lieu de tels autres, ou que, selon la nature de mes 
« constructions, il en rapprochera plus ou moins les siennes. 11 
« a donc fallu s'en rapporter sur ce point aux règlements et 
« usages locaux et renoncer par nécessité au bénéfice de l'uni-
« formité dans une matière qui ne le comportait pas; » 

« Attendu que si la jurisprudence et la doctrine admettent que 
l'énumération de l'art. 674 n'est pas limitative, il est certain 
d'autre part que cet article ne peut être étendu qu'aux construc
tions qui rentrent bien évidemment dans les limites tracées par 
le législateur; 

« Attendu que l'on ne saurait donc admettre, comme le sou
tient l'Etat, que les prescriptions de cet article doivent être éten
dues à tous travaux quelconques de nature à nuire au proprié
taire voisin et par suite au cas d'établissement d'une voie ferrée 
et que la contestation actuelle est de la compétence du juge de 
paix, aux termes de l'art. 3, n° 11, de la loi du 25 mars 1876; 

« Attendu d'ailleurs que la voie ferrée dont s'agit a été établie 
sur une grand'route et qu'il est de principe que le domaine 
public ne peut être grevé que de servitudes légales d'utilité 
publique et nullement d'une servitude d'utilité privée, comme 
l'est incontestablement celle que prévoit et détermine l'art 674 
du code civil ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, joignant les causes inscrites..., 
et statuant entre toutes les parties par un seul jugement, de l'avis 
de M. T I M M E R M A N S , subsistut du procureur du roi, dit pour droit 
que l'Etat belge est recevable, mais non fondé, en son excep
tion; l'en déboute; se déclare compétent pour connaître de la 
contestation qui lui est soumise; ordonne en conséquence aux 
parties de plaider à toutes fins à l'audience à laquelle la cause 
sera ramenée; condamne l'Etal belge aux dépens de l'incident... » 
(Du 23 mars 1878. — Plaid. MMM H . B R U N A R D C . 0. L A N D R I E N , et 
E . D U P O N T et B A U D R Y , du barreau de Liège.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

H A U T E COUR DES P A Y S - B A S . 

c h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e de M . e e r t s e n . 

13 mai 1878. 
V O L . — N A V I R E . — L I E U HABITÉ. 

Le vol commis sur le iMac d'un navire habité est un vol commis 
dans un lieu habité. 

(POLDERVAERT.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen, tiré de la violation de l'art. 386, 

n° 1, du code pénal, en ce que le vol commis sur le tillae d'un 
navire habité ne saurait être qualifié, conformément à cet article, 
de vol dans un lieu habité et ne constiuerait qu'un vol simple, 
selon l'art. 401 du même code : 

« Attendu qu'il est déclaré constant par l'arrêt attaqué que 
l'accusé, matelot à bord du steamer Rotterdam I, navire alors 
habité, a, durant le voyage de Vlaardingen à Amsterdam, pratiqué 
un trou dans un baril de genièvre chargé sur le tillae comme 
marchandise à transporter, et qui partant était la propriété d'au-
trui; qu'il a introduit par celle ouverture un tuyau de pipe et 
s'en est servi pour extraire du baril el se l'approprier un cruchon 
de genièvre qu'il a consommé avec d'autres; 

« Attendu que c'est le fait ainsi reconnu constant que la cour 
a qualifié de vol commis la nuit dans un lieu habité; 

« Attendu que le moyen présenté se base sur ce que le tillae 
d'un navire, comme le toit d'une maison, ne servirait qu'à clôtu
rer le navire, de sorte que les choses placées sur le tillae doivent 
être considérées comme se trouvant à l'extérieur du bâtiment, et 
qu'il ne saurait donc être question, dans l'espèce, de vol dans un 
lieu habité; 

« Attendu qu'en envisageant de cette façon la destination du 
tillae d'un navire, on perd de vue que cette destination est autre 
encore que celle ci-dessus indiquée; que le tillae sert en oulre, 
comme c'était précisément le cas dans l'espèce, à recevoir des 
marchandises dont le transport est entrepris ; qu'il est de plus 
occupé et parcouru par l'équipage comme par d'autres personnes; 
qu'il sert enfin à toutes les besognes auxquelles pareil emplace
ment peut convenir; 

« Attendu qu'il suit de là que le tillae, tout comme la cahutte 
et les autres parties du navire situées sous le pont, appartient à 
l'espace habité du navire, alors que le toil d'une maison n'est, en 
règle générale, destiné et employé qu'à la clôturer; 

« Attendu que le lieu où le vol dont s'agit a été commis ayant 
été ainsi reconnu à bon droit par la cour rentrer dans les termes 
de l'art. 386, n° 1, du code pénal, il s'ensuit que cet article n'a 
été ni violé ni faussement appliqué ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 13 mai 1878.) 

OBSERVATIONS. — Le pourvoi tentait d'assimiler le pont 
d'un navire au toil d'une maison, soutenant, ce que l'arrêt 
semble admettre, que le vol commis sur le toit d'une mai
son habitée ne tomberait pas sous l'application de l'art. 386 
du code pénal de 1810 . 

La jurisprudence française a, au contraire, décidé que 
pareil vol était commis dans un lieu habité ou sa dépen
dance, alors que le coupable, sans pénétrer môme à l'inté
rieur de l'habitation, s'était borné à grimper sur le toit du 
bâtiment pour enlever le plomb garnissant le chéneau. 
Paris, 1 9 décembre 1 8 3 1 , et cass. franc., 1 0 septembre 
1 8 4 1 (DALLOZ, V° Vol, n" 325). 

Quant au point plus général de savoir si un bateau ha
bité par son conducteur ou par l'équipage doit être assi
milé à une maison habitée, V. conf. : loc. cit., n° 318. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e e b a m b r e . — p r é s i d e n c e de m . D e Longe . 

13 février 1878. 

C O U R D ' A S S I S E S . L A N G U E F L A M A N D E . — • S E R M E N T D E S J U R É S . 

T R A D U C T I O N O F F I C I E L L E D U C O D E D ' I N S T R U C T I O N C R I M I 

N E L L E . Q U E S T I O N S P O S É E S A U J U R Y . P R É S I D E N T D E 

C O U R D ' A S S I S E S . P A R T I C I P A T I O N D E C E M A G I S T R A T A D E S 

A R R Ê T S D ' I N S T R U C T I O N A N T É R I E U R S A L ' A R R Ê T D E R E N V O I . 

R É G U L A R I T É . — A S S A S S I N A T . — C O M P L I C E S . A C C U S A T I O N 

P U R G É E . — P R É M É D I T A T I O N . — F A I T P R I N C I P A L . — C I R 

C O N S T A N C E A G G R A V A N T E . 

Dans les provinces flamandes, le président de la cour d'assises doit 
faire prêter aux jures, en langue flamande, suivant la traduction 
officielle du code d'instruction criminelle, le serment développé 
de l'article 312 de ce code. Le président doit également poser en 
langue flamande au jury les questions rédigées conformément 
au résumé de l'acte d'accusation écrit dans la même langue. 

Peut valablement présider la cour d'assises, un conseiller de cour 
d'appel qui, sans intervenir dans l'arrêt de renvoi des accusés 
devant la cour d'assises, a pris part à des arrêts antérieurs de 
la chambre des mises en accusation, intervenus durant l'instruc
tion el statuant sur un plus ample informé et sur un non-lieu. 



Dans une accusation d'homicide avec préméditation, soit comme 
auteur, soit comme complice, cette accusation est purgée par la 
déclaration du jury sur les questions relatives à la participation 
comme complice suivant l'article 6 7 du code pénal. 

En matière d'assassinat, le fait principal étant le meurtre, et la 
préméditation n'étant qu'une circonstance aggravante, le pré
sident ne peut poser au jury la jiréméditatioti que comme cir
constance aggravante. 

(DEVOS ET CONSORTS.) 

Le 6 décembre 1875, le procureur du roi de Gand requit 
le juge d'instruction d'informer sur un assassinat commis 
sur la personne de J . -B . Devriendt, à Destelbergen, dans 
la nuit du 5 au 6 décembre. 

Après une ordonnance de renvoi à la chambre des mises 
en accusation, cette chambre rendit, le 2 9 janvier 1876, 
un arrêt de non-lieu fondé sur ce que jusqu'ores i l n'y 
avait pas d'indices suffisants. 

Le 4 avril 1876, le procureur général requit une nou
velle instruction, et le 8 avril suivant la cour constatant 
qu'il est survenu de nouvelles charges, ordonna d'instruire 
et commit M . D E SCHRYVER comme conseiller instructeur. 

A cet arrêt sont intervenus M M . LELIÈVRE, premier pré
sident ; MECHELYNCK, D E PAUW, D E SCHRYVER et SUIONS, 

conseillers. 
L'instruction nouvelle achevée, i l intervint un second 

arrêt de non-lieu, le 6 mai 1876, dans lequel intervinrent 
M M . LELIÈVRE, TUNCQ, MECHELYNCK, DE SCHRYVER et SUIONS. 

L'affaire resta sans poursuites jusqu'au 8 mars 1877 . A 
cette époque, de nouvelles charges étant parvenues à la 
connaissance du parquet, le procureur général requit de 
nouveau la chambre d'accusation d'instruire. 

Le 1 0 mars 1877, nouvel arrêt de la chambre des mises 
en accusation, ordonnant de reprendre l'instruction sur les 
charges nouvelles, et commettant M . D E PAUW comme 
conseiller instructeur. Après cette instruction, fut rendu, 
le 1 9 juin 1877, un arrêt qui renvoya devant les assises 
les quatre demandeurs comme suffisamment prévenus : 

A . D'avoir, à Destelbergen, dans la nuit du 5 au 6 dé
cembre 1875, avec préméditation et avec intention de 
donner la mort, commis un homicide volontaire sur la 
personne de J . -B . Devriendt, ou d'avoir coopéré directe
ment à l'exécution de ce crime; 

B. Tout au moins, d'avoir, à Destelbergen, dans la 
nuit du 5 au 6 décembre 1875, par un fait quelconque, 
prêté, pour l'exécution du crime mentionné sub littera A, 
une aide telle que sans leur assistance le crime n'eût pu 
être commis; 

C. Ou tout au moins de s'être, dans la nuit du 5 au 6 
décembre 1875, à Destelbergen, rendus complices du 
crime mentionné sub littera B, pour avoir, avec connais
sance, aidé ou assisté l'auteur ou les auteurs du crime 
dans les faits qui l'ont préparé ou facilité ou dans ceux 
qui l'ont consommé. 

Cet arrêt a été rendu par M M . LELIÈVRE, premier pré
sident; MECHELYNCK, D E PAUW, VAN PRAET et VAN ALLEYNNES, 

conseillers. 
Le 6 août, la cour renvoya la cause à la session pro

chaine à cause de la maladie dûment constatée du substitut 
du procureur général chargé des fonctions du ministère 
public dans la cause. 

Par ordonnance du premier président LELIÈVRE, en date 
du 1 0 août, M . le conseiller SIMONS fut nommé pour pré
sider les assises, pour le quatrième trimestre dont l'ouver
ture était fixée au 1 9 novembre 1877. 

Sur les réponses aux questions posées au jury, les con
damnés ont été reconnus coupables d'avoir, avec prémé
ditation, aidé ou assisté l'auteur d'un homicide volontaire 
sur la personne de Devriendt. 

Les moyens du pourvoi sont suffisamment indiqués dans 
l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur les premier et second moyens réunis accu
sant : 

1° La violation de l'article 312 du code d'instruction crimi

nelle et la fausse application des articles 1 E R et suivants, et 1 2 de 
la loi du 1 7 août 1 8 7 3 , en ce que le président de la cour d'assises 
a adressé aux jurés le discours contenu en l'article 3 1 2 du code 
d'instruction criminelle non en langue française, mais en langue 
flamande sans l'intervention d'un traducteur juré; 

« 2 ° Violation de l'article 3 3 7 du code d'instruction crimi
nelle, en ce que les questions ont été posées au jury, exclusive
ment en flamand, sans qu'un traducteur juré soit intervenu pour 
traduire en flamand les formules françaises de ces questions et 
que le président aurait dû poser les questions en français, sauf à y 
joindre une traduction flamande; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 1 E R de la loi du 1 7 août 
1 8 7 3 , dans les provinces de Flandre, orientale et occidentale, la 
procédure en matière répressive, à partir de la première compa
rution de l'inculpé devant le juge, doit être faite en flamand et 
le jugement rendu dans cette langue : 

« Considérant que, dans le but de faciliter l'exécution de celte 
disposition nouvelle, il a été décrété, par l'art. 12 de la même 
loi, que, dans le délai d'un au, il serait publié, par les soins du 
gouvernement, une traduction flamande du code d'instruction 
criminelle; 

« Que cette traduction, faite par une commission n o m m é e ad 
hoc par le département de la justice, a été publiée dans le Mo
niteur belge du 4 septembre 1 8 7 4 et insérée au Recueil des lois, 
le lout conformément à l'arrêté royal du 1 7 août 1 8 7 4 ; 

« Qu'elle est ainsi devenue une règle obligatoire pour la pro
cédure des causes soumises à la cour d'assises, dans les pro
vinces susment ionnées; 

« Considérant que le président des assises en faisant prêter 
en flamand aux jurés le serment prescrit par l'art. 3 1 2 du code 
d'inslruciion criminelle, après leur avoir adressé préalablement, 
dans la même langue, le discours tel qu'il se trouve énoncé dans 
la traduction qui en a été faite, s'est conformé strictement a la 
loi; 

« Qu'on ne comprendrait pas quel aurait été le but de la loi 
du 1 7 août 1 8 7 3 et quelle aurait été son utilité pratique, si le 
président ne pouvait, sous le prétexte que la traduction faite en 
exécution de la loi n'est pas le texte officiel primitif, se servir de 
cette traduction dans les communications que la loi lui impose, 
soit avec les avocats, soit avec les jurés, les accusés ou les té
moins, pour remplir les formalités exigées par les art. 3 1 1 , 3 1 2 , 
3 1 4 et 3 1 7 du code d'instruction criminelle; 

« Que le système du pourvoi conduirait à cette conséquence 
de rendre impossible le jugement des accusés flamands dans les 
provinces flamandes, puisque, en l'absence d'une traduction 
officielle, aucune traduction ne pourrait remplacer les formules 
sacramentelles françaises, ni celle faite par une commission 
nommée ad hoc en exécution de la loi, ni celle d'un interprète; 

« Considérant qu'une pareille théorie est aussi contraire à la 
loi; 

« Qu'en effet, l'art. 3 3 2 détermine ce qui, dans les causes 
portées devant les assises, doit être traduit par un interprète, en 
statuant que, dans le cas où l'accusé, les témoins ou l'un d'eux 
ne parleraient pas la même langue ou le môme idiome, le prési
dent nommera un interprète chargé de traduire fidèlement les 
discours à transmettre entre ceux qui parlent des langages diffé
rents; 

« Que ce texte ne comprend pas la formule du serment des 
jurés, formule qui tient plus à l'investiture des fonctions qu'ils 
sont appelés à remplir, qu'aux débats de la cause et à l'examen 
des accusés, lequel ne commence réellement qu'après la presta
tion du serment des jurés; 

« Considérant, en ce qui concerne les questions, que le pro
cès-verbal constate que le président a posé les questions en 
langue flamande rédigées conformément à l'acte d'accusation 
écrit dans la même langue, qu'il s'est ainsi conformé à l'art. 3 3 7 
du code d'instruction criminelle et à l'art. 2 0 de la loi du 
1 5 mai 1 8 3 8 ; qu'au surplus, les considérations qui précèdent 
s'appliquent également à ce moyen; qu'il suit de là que les deux 
premiers moyens ne sont pas fondés; 

u En ce qui concerne le pourvoi de Liévin Devos et consorts : 

« Sur le premier moyen : violation des art. 2 5 7 du code 
d'instruction criminelle et 9 5 de la loi du 1 8 juin 1 8 6 9 , en ce 
que M. le conseiller S U I O N S , qui a présidé la 4 E session des 
assises, a pris part à l'arrêt de la chambre des mises en accusa-
lion du 6 mai 1 8 7 6 , statuant sur la mise en accusation des de
mandeurs en cassation; 

« Considérant que l'art. 2 5 7 du code d'instruction criminelle, 
qui statue que les membres de la cour d'appel qui ont voté sur 
la mise en accusation ne pourront, dans la même affaire, ni pré
sider les assises, ni assister le président à peine de null i té , est 



une disposition prohibitive et restrictive de sa nature; que, par I 
suite, elle ne peut être étendue d'un cas a un autre; 

« Considérant que M. le conseiller S U I O N S n'a pas été au 
nombre des membres de la cour d'appel qui ont voté sur la mise 
en accusation, et que la circonstance qu'il a concouru a un 
arrêt de plus ample informé et à un arrêt de non-lieu, intervenu 
dans la cause, n'était pas un obstacle légal à ce qu'il remplit les 
fonctions de président de la cour d'assises, 

« Que ce moyen manque de base; 
« Sur le second moyen : violation de l'art. 337 du code d in

struction criminelle et des art. 66 et 67 du code pénal : 
« Considérant que, d'après la théorie du code pénal de 1867, 

tous ceux qui ont coopéré sciemment et volontairement a une 
infraction, qualifiée crime par la loi, sont réputés participants, 
soit comme auteurs, soit comme complices; 

«. Que l'art. 66 énumôre les différentes circonstances de fait 
qui doivent faire considérer les participants comme auteurs du 
crime; 

« Que l'art 67 énumère, d'autre part, les faits qui constituent 
la participation accessoire de la complicité; 

« Considérant que, dans l'espèce, les demandeurs étaient ac
c u s é s en premier lieu d'une participation principale comme an-
leurs ou coauteurs d'un assassinat, et, en second lieu, d'une 
participation accessoire comme complices; 

a Considérant que le président a inlerrogé le jury sur tous les 
faits résultant de l'acte d'accusation séparément et distinctement 
d'abord sur les faits principaux et ensuite sur la circonstance 
aggravante; 

« Qu'il a ainsi purgé l'accusation tout entière en se confor
mant aux dispositions de l'art. 337 du code d'instruction crimi
nelle cl de l'art. 20 de la loi du 15 mai 1838; 

« Qu'à lorl les demandeurs prétendent que le jury a été inter
rogé à deux reprises sur la participation principale; 

« Que la troisième question, fait principal, est une question 
sur la participation secondaire ou de complicité telle qu'elle est 
définie par l'art. 67 du code pénal et telle qu'elle résulte de 
l'acte et du résumé de l'acte d'accusation; 

« Que cette question renfermant l'élément essentiel de la cul
pabilité du participant par aide ou assistance, c'est-à-dire celui 
d'avoir agi avec connaissance, doit nécessairement précéder la 
question : si l'aide prêtée a été telle qu'elle fait dégénérer le fait 
en participation principale, et punir l'accusé comme coauteur; 

« Que cela résulte de l'exposé des motifs qui déclare que la 
condition essentielle constitutive du crime est qu'il ait été com
mis sciemment; que cette condition n'est pas exprimée dans 
l'art. 66, § 3, parce que cela est inutile, le jury ne devant ré
pondre à la question de savoir si l'assistance prêtée à l'accusé 
était nécessaire, qu'après l'avoir reconnu coupable d'avoir avec 
connaissance aidé ou assisté l'auteur dans les fails préparatoires 
ou d'exécution; que, dès lors, en fait comme en droit, le moyen 
manque de base; 

« Sur le troisième moyen : 
« Considérant que le pourvoi ne signale la violation d'aucune 

loi, et qu'aucune, au surplus, n'a été violée; 
« Que l'arrêt de renvoi, comme l'acte d'accusation et le ré

sumé qui le termine, exposent la nature du crime qui l'orme la 
base de l'accusation, le fait et la circonstance aggravante de la 
préméditation; 

« Que ces actes embrassent ainsi tous les éléments du crime 
avec toutes les modifications qui y sont énoncées et rattachent 
la circonstance de la préméditation aussi bien à la participation 
accessoire ou complicité , qu'à la participation principale comme 
auteurs ou coauteurs; 

« Sur le quatrième moyen : violation de l'art. 394 du code 
pénal; 351 du code d'instruction criminelle et 118 de la loi du 
18 juin 1809 : 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 20 de la loi du 15 mai 
1838, les jurés doivent répondre aux questions posées par le 
président, séparément et distinctement d'abord sur le fait 
principal et ensuite sur chacune des circonstances aggravantes; 

« Que la loi entend par fait principal celui qui, indépendam
ment de toutes circonstances aggravantes, constitue un crime ou 
un délit, et par circonstances aggravantes celles qui, détachées 
du l'ait principal, laissent subsister le crime ou le délit, dont elles 
ont pour effet seulement d'augmenter le caractère de criminalité 
et d'élever la peine; 

« Considérant que l'assassinat est, aux termes de l'art. 294 
du code pénal, le meurtre commis avec préméditation; 

« Considérant qu'en faisant abstraction de la circonstance de 
préméditation, il reste un fait principal tombant sous l'applica
tion de la loi, c'est-à-dire le meurtre; 

« Que le fait de la préméditation, quand il vient s'ajouter au 
fait principal, le meurtre, modifie ce crime en l'aggravant et 
fait élever la peine; d'où la conséquence qu'il n'est qu'une cir
constance aggravante du meurtre; 

« Qu'il suit de ce qui précède qu'en posant la question de 
préméditation comme circonstance aggravante, le président s'est 
conformé au prescrit de l'art. 20 de la loi du 15 mai 1838 et n'a 
violé aucune des dispositions invoquées à l'appui du pourvoi; 

« Considérant, au surplus, que les formalités substantielles 
ou prescrites à peine de nullité ont été observées et que la loi 
pénale a été justement appliquée aux faits dout les demandeurs 
ont été légalement déclarés coupables; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller P A R D O N en sou 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat général, re
jette le pourvoi; condamne les demandeurs aux frais... » (Du 
13 février 1878.) 

COUR D ' A P P E L DE GAND. 

C h a m b r e correc t ionne l l e . — p r é s i d e n c e de M . c r a n d j e a u . 

2 juillet 1878. 

PRESSE. — RÉPONSE. — DERNIER NUMÉRO D'UN JOURNAL. 

SUPPLÉMENT. — AMENDES POUR L'AVENIR. 

L'éditeur d'un journal n'est pus dispense de publier la réponse 
d'une personne qui a été nommée dans ce journal, par cette cir
constance qu'il a annoncé que le journal cessait de paraître : il 
est tenu de publier un numéro supplémentaire, distribué et pré
senté en rente dans les mêmes conditions que le fut le journal 
qui a cessé sa publication. 

Le dépôt de la réponse aux fins d'insertion ne doit pas être con
staté par exploit d'huissier. 

Au cas de condamnation de l'éditeur d'un journal pour non-inser
tion d'une réponse , il appartient au tribunal de prononcer la 
peine de l'amende pour chaque jour qui s'écoulera jusqu'à la 
publication régulière de la réponse, comme aussi d'allouer des 
dommages-intérêts à la partie civile par jour de retard jusqu'à 
celle publication. 

( V A N D E R M E E R S C H C . D E M U Y N C K . ) 

L'Echo de Bruges, feuille hebdomadaire, contenait, 
dans son numéro du 29 décembre 1877, une longue lettre 
adressée à M. l'avocat Auguste Vandcrnieersch, et l'avis 
que le journal cessait de paraître. Le 3 janvier 1878, 
M. Vaudermeersch dépose une réponse, et le 18 janvier 
i l assigne l'ox-éditeur devant le tribunal correctionnel de 
Bruges pour n'avoir point publié celte réponse. 

Le Tribunal statua comme suit ; 

J U G E M E N T . — « Attendu que le prévenu soutient que l'action 
édictée contre lui par la partie civile n'est pas de la compétence 
du tribunal correctionnel; que le journal i'Echo de Bruges avait 
cessé de paraître dès avant le jour où la réponse du sieur Vandcr
nieersch lut déposée en la maison qui servit jadis de bureau au 
journal susdit ; que dés lors il n'y a pas lieu de condamner celui-
ci à l'insertion de la réponse en question , ni a l'amende com-
minée par l'ait. 13 du décret du 20 juillet 1831 ; que les droits 
du sieur Vandermeersch se résolvent donc en une simple action 
en dommages- intérêts , laquelle est exclusivement de la compé
tence des tribunaux civils; 

« Attendu cependant que l'art. 13 du décret du 20 juillet 1831 
accorde à toute personne citée dans un journal, le droit d'y faire 
insérer une réponse, ordonne de plus que celle insertion aura 
lieu endéans un certain délai, à partir du jour du dépôt de la 
réponse au bureau du journal, et commine enfin une amende de 
20 florins par chaque jour de retard contre l'éditeur en défaut de 
faire la publication ; 

« Attendu que la loi ne distingue pas entre le cas où le journal 
continue sa publication et celui où il a cessé de paraître; que la 
où le législateur ne distingue pas, il n'appartient pas au juge d'in
troduire une distinction ; 

« Attendu que d'ailleurs le prévenu a cessé la publication de 
son journal eu vue d'empêcher la partie civile d'y faire insérer 
sa réponse; que l'on ne peut admettre que celle manière d'agir 
soil une cause de justification et rende licite ce que la loi punit 
d'une manière générale ; 

« Que vainement encore le prévenu allègue qu'il ne peut être 
condamné à exercer la profession d'éditeur de journal el à pren
dre patente en celle qualité ; qu'en effet, le prévenu doit suppor-
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ter les conséquences du fait posé par lui et le tribunal appliquer 
les peines romminées par la loi contre ce fait: 

« Attendu qu'il résulte des considérations ci-dessus que le 
tribunal correctionnel est compétent pour connaître de la pour
suite; 

« An fond : 

« Attendu qu'il est établi à suffisance de droit que le 3 janvier 
1878, la partie civile a déposé au bureau du journal YEiho de 
Bruges, en réponse à un article inséré dans le même journal, le 
29 décembre 1877, et citant nominativement à diverses reprises 
la partie civile, un écrit dont la teneur est reproduite dans l'ex
ploit inlroduelif d'instance, et que dès lors, aux termes des lois 
sur la matière, cet écrit aurait dû être publié par le prévenu dans 
son journal dès le 5 janvier 1878; qu'il va donclieu de condamner 
le prévenu Demuynck à une amende de 20 florins pour chaque 
jour de relard depuis le S janvier 1878, jusqu'à l'insertion ttudit 
écrit dans le journal ; 

« Quant aux conclusions de la partie civile : 

« 1° En ce qui concerne la somme de 350 francs, réclamée à 
tilrede dommages-intérêts pour le préjudice souffert jusqu'ores 
par suite du défaut de publication de la réponse susdite : 

« Attendu que ce dommage n'est nullement établi ; 

« 2° En ce qui concerne la publication endéans les trois jours 
à dater du présent jugement d'un numéro du journal l'Echo de 
Bruges, contenant ladite réponse : 

« Attendu qu'il y a lieu, en condamnant le prévenu à publier 
la réponse de la partie civile, de lui ordonner de donner à ce 
numéro spécial de son journal la publication ordinaire qu'avait 
jadis ce journal, tant par la distribution aux abonnés que par la 
vente sur la voie publique, sans qu'il soit cependant nécessaire 
de spécifier les établissements publics dans lesquels ledit jour
nal sera déposé, ni les marchands qui auront à le présenter en 
vente ; 

« Que de plus le préjudice à souffrir dans l'avenir par la partie 
civile, pour le cas où le prévenu ne satisferait pas au présent 
jugement, peut être éqnitablcment évalué à 10 francs par chaque 
jour de relard, avec condamnation a la contrainte par corps, si 
les dommages- intérêts accumulés s'élèvent à plus de 300 francs; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant, droit contradictoirement 
et vu l'art. 13 du décret du 20 juillet 1831, la loi du 14 mars 
1855 : 

« Dit que le tribunal est compétent pour connaître de l'action; 
condamne le prévenu Jean Demuynck à une amende de 42 francs 
40 centimes par jour de retard depuis le 5 janvier 1878 jusqu'à 
l'insertion dans le journal Y Echo de Bruges de l'écrit de la partie 
civile, tel que ledit écrit est signifié dans l'exploit inlroduelif 
d'instance ; 

« Dit qu'a défaut de paiement dans le délai de deux mois, 
chaque amende pourra être remplacée par un emprisonnement 
subsidiaire de huit jours ; 

« Condamne de plus le prévenu aux frais envers la parlie 
publique ; 

« Et statuant sur les conclusions de la partie civile, condamne 
le prévenu ii, dans les huit jours du présent jugement, faire pa
raître un numéro du journal YEiho de Bruges, contenant à la 
première page la lettre reproduite dans l'exploit d'assignation, 
ledit numéro devant être distribué cl présenté en vente dans les 
mômes conditions que le fui jadis le même journal; condamne le 
prévenu, faule de ce faire endéans le délai ci-de.ssus fixé, à payer 
à la parlie civile, à litre de dommages - in térê t s , et par jour de 
relard, une somme de 10 francs; dit que si les dommages- inté
rêts accumulés s'élèvent à plus de 300 francs, ils seront recou
vrables par corps et fixe pour ce cas la durée de la contrainte à 
quinze jours ; 

« Commet l'huissier Laridon, à Bruges, pour faire éventuel le
ment le commandement préalable à l'exercice de la contrainte 
par corps ; déclare la parlie civile plus avant, ni recevable, ni 
fondée ; et condamne le prévenu aux frais envers ladite parlie 
civile... » Du 4 mai 1878. — Plaid. M M " MEYNNE C. DECLERCQ.) 

Appel. 

ARRÊT. — <> Attendu que le tribunal correctionnel de Bruges 
a été valablement saisi , par la citation de la partie civile, de 
l'action publique aussi bien que do l'action civile, auxquelles le 
délit de refus d'insertion avait donné naissance, et que dès lors 
c'est à bon droit que le premier juge s'esl déclaré compétent ; 

o Attendu que le prévenu, pour se soustraire à (obligation 
d'insérer dans YEcho de Bruges, journal hebdomadaire édité par 
lui, la réponse déposée par la parlie civile le 3 janvier dernier 
au bureau du journal, se base sur ce qu'il aurait annoncé le 
29 décembre quo le journal cessait de paraître, et sur ce que 

l'article auquel la partie civile a répondu s'adressait à la vie pu-
| blique de celle-ci et non à sa vie privée; 

« Attendu que ces moyens de justification sont inadmissibles; 
qu'en effet la loi est générale; qu'elle garantit le rcspecl de la vie 
publique aussi bien que de la vie privée: qu'elle accorde le droit 
de réponse à toute personne cilée dans un journal, cl qu'en im
posant à l'éditeur l'obligation d'insérer la réponse dans son jour
nal, elle exige qu'il fasse paraître cette réponse dans le délai 
légal, en lui donnant la même publicité qu'à l'attaque; qu'ainsi 
l'éditeur ne saurait se dispenser d'obéir à la loi en cessant la 
publication de son journal ; 

« Attendu que c'est à torique devant la cour le prévenu pré 
tend qu'il n'aurait pas é lé régulièrement mis en demeure de pu
blier, dès le 5 janvier, la réponse de la parlie civile , puisqu'il 
résulte des moyens de défense proposés par lui devant le pre
mier juge, qu'en réalité celte réponse a élé déposée au bureau 
du journal, et que la date du 3 janvier, indiquée comme étant 
celle du dépôt, n'a point élé contestée ; 

« Attendu que c'est donc à juste litre que le premier juge a 
condamné le prévenu à l'amende pour chaque jour de retard 
depuis le 5 janvier 1878 ; 

« Allendu loutefois qu'il y a lieu de mitiger la peine, eu 
égard aux circonstances atténuantes résultant de la bonne con
duite antérieure du prévenu ; 

« Adoptant pour le surplus les motifs du premier juge ; 

« Vu les dispositions légales invoquées par le premier juge, 
ainsi que l'art. 85 du code pénal ; 

« Par ces motifs, la Cour infirme le jugement donl appel en ce 
qui louche la condamnation à une amende de 42 francs 40 cen
times par jour de relard : émendanl quant à ce , condamne le 
prévenu à une amende de 5 francs pour chaque jour de retard 
depuis le 5 janvier 1878 jusqu'à l'insertion dans le journal YEcho 
de Bruges, de l'écrit de la partie civile, tel que ledit écrit est 
signifié dans l'exploit inlroductif d'instance ; dit qu'à défaut de 
paiement dans le délai de la loi , chaque amende pourra être 
remplacée par un emprisonnement de deux jours; confirme le 
jugement donl appel pour le surplus; condamne le prévenu aux 
frais d'appel, lant envers la parlie publique qu'envers la partie 
civile... » (Du 2 juillet 1878. — Plaid. M M " AD. Du Bois, pour 
la parlie civile, c. V A N D E R S M I S S E N . ) 

OBSERVATIONS. — L'éditeur a publié le 6 juillet, en exé
cution de cet arrêt, une demi-feuille portant : L'Echo de 
Bruges, feuille ne paraissant plus depuis le 29 décembre 
1877, et contenant le jugement et l'arrêt qui précèdent et 
la lettre de M. Vandermeersch. 

Sur la dernière question, voir plus haut, pp. 495 et 831. 

COUR D ' A P P E L DE GAND. 

C h a m b r e correc t ionne l l e . — P r é s i d e n c e de M . G r a n d j e a n . 

5 juillet 1878. 

CALOMNIE. — ÉCRIT ADRESSÉ A PLUSIEURS PERSONNES. 

DÉPUTATION PERMANENTE. — WATERINGUE. — INGÉNIEUR. 

SECRÉTAIRE. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. — PRESTATION DE 

SERMENT. — PRESCRIPTION. 

Est adressé à plusieurs personnes, dans le sens du paragraphe 
final de l'art. 444 du code pénal, l'écrit envoyé à une dépulalion 
permanente, bien que celle-ci constitue un corps moral, indivi
sible. 

Les wateringues sont des administrations publiques. 
L'ingénieur nommé par elles et remplissant en même temps les 

fonctions de secrétaire de l'administration est un agent de l'au-
lorilé publique, de telle sorte que le délit de calomnie pour im
putations dirigées contre cet ingénieur, à raison de faits relatifs 
à ses fondions, se prescrit par le laps de trois mois, en vertu 
de l'art. 12 du décret du 20 juillet 1831. 

Le défaut de prestation de serment n'enlève pas à ce fonctionnaire 
le caractère d'agent de l'autorité publique. 

Le paragraphe final de l'art. 444 précité constitue une innovation 
à l'art. 367 du code pénal de 1810, mais il ne crée pas un délit 
nouveau, qui ne tomberait pas sous la prescription spéciale du 
décret de 1831, mais serait soumis à la prescription générale de 
trois ans. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC E T D E I I O O N C E O . X T A I N E . LIEN ART E T 

C O N S O R T S . ) 

Le ministère public et la partie civile ont interjeté 



appel du jugement du tribunal de Furnes du 27 avril 1877 
que nous avons reproduit en 1877, p. 942. 

A R R Ê T . — « Attendu que le 10 février 1874 les prévenus, 
tous propriétaires ou fondés de pouvoirs de divers possesseurs 
de terres situées dans la commune des Moc'res, ont envoyé une 
requête à « M . le gouverneur et MM. les membres de la députa
it tion permanente de la Flandre occidentale; » 

« Attendu que, sur la plainte de la partie civile, une pour
suite en calomnie leur a été intentée le 12 janvier 1877 pour 
avoir, dans ladite requête, méchamment imputé à M. Adolphe 
De Hoon, ingénieur de la Waleringue du Nord de Furnes, des 
faits précis de nature à porter atteinte à son honneur et à l'ex
poser au mépris public et dont la preuve légale n'est pas rapportée; 

« Attendu qu'en signant et en envoyant l'écrit incriminé, les 
prévenus ont agi de commun accord et en leur qualité d'inté
ressés à divers litres dans l'administration des terres situées 
dans la commune des Moeres; 

« Attendu que, dans ces circonstances, il n'y a pas lieu, au 
point de vue absolu de la prévention, de distinguer entre ceux 
des prévenus qui ont été les premiers moteurs ou les rédacteurs 
dudit écrit ou en ont fait l'expédition par la poste, et ceux 
d'entre eux qui s'y sont ralliés et en ont accepté la responsabi
lité en y apposant leur signature aux mêmes fins que les pre
miers; qu'il y a lieu, au contraire, de considérer cet écrit ainsi 
que la communication qui en a été faite comme une œuvre uni
que, fruit d'une intention commune, mise à exécution de pro
pos délibéré par tous les signataires; 

« Attendu qu'il s'en suit que le fait imputé à délit doit être 
considéré comme ayant été réellement accompli par tous et cha
cun des prévenus à partir de la .signature et de l'expédition de 
ladite requête; 

« Attendu qu'il est également constant que la pièce incrimi
née n'a pas été rendue publique par les prévenus, mais qu'elle 
a été adressée par eux non pas à une seule personne, mais bien 
à M. le gouverneur et à M M . les membres de la députalion per
manente de la Flandre occidentale, c'est-à-dire que d'après leur 
volonté expresse les faits imputés à la partie civile devaient ar
river tout au moins il la connaissance de chacun des membres 
de la députalion; qu'ainsi, au point de vue de la publicité, le 
fait tombe sous l'application du paragraphe final de l'art. 444 du 
code pénal; 

« Attendu que ce paragraphe constitue une innovation à l'ar
ticle 367 du code pénal de 1810, en ce qu'il apporte une modi
fication sensible aux conditions de publicité requises pour qu'un 
écrit revêle les caractères constitutifs du délit de calomnie; mais 
que ce paragraphe n'a point créé un délit nouveau, ainsi que le 
soutient vainement la partie civile: qu'il est donc inexact de pré
tendre que le délit de calomnie à l'aide d'écrits imprimés ou non 
serait soumis a des délais de prescription différents, selon que 
ces écrits ont été rendus publics ou non; 

« Attendu que l'écrit incriminé, adressé à la députalion per
manente à la date du 10 février 1874, a été connu par la partie 
civile dans le courant du mois de mars de la même année; que 
la plainte n'a été faite au procureur du roi que le 15 novembre 
1876 et que le réquisitoire de ce magistrat aux fins d'instruction 
porte la date du 12 janvier 1877; qu'il s'est donc écoulé plus de 
Irois mois entre le jour où le défit aurait é lé commis et le pre
mier acte judiciaire; 

« Atlendu qu'aux termes de l'art. 12 du décret du 20 juillet 
1831, la poursuite des délits de calomnie pour imputations diri
gées, à raison de faits relatifs à leurs fonctions, contre les dépo
sitaires ou agents de l'autorité publique ou contre toute per
sonne ayant agi dans un caractère public, se prescrit par le laps 
de trois mois a partir du jour où le délit a été commis ou de ce
lui du dernier acte judiciaire; 

« Attendu qu'il est constant et non méconnu au procès qu'au 
mois de février 1874, à la date à laquelle l'écrit incriminé a élé 
envoyé à la députalion permanente, la partie civile avait la double 
qualité d'ingénieur-secrétaire de la Waleringue du Nordde Furnes; 

« Attendu que les wateringues sont des administrations pu
bliques dont l'existence a élé reconnue par l'art. 113 de la con
stitution et qui sont consti luées en vertu de la loi; qu'elles sont 
établies non-seulement dans l'intérêt des propriétaires des ierres 
situées dans leur circonscription, mais encore el principalement 
dans un intérêt public; qu'en effet elles ont pour mission de ga
rantir la conservation d'une parlie notable du territoire national, 
la sûreté des communications, le bien-être de l'agriculture et la 
salubrité publique; elles régissent des circonscriptions territo
riales à l'égal d'un gouvernement particulier pour loul ce qui 
concerne l'écoulement des eaux, le dessèchement des ierres et 
leur irrigation; elles édielent des décisions el ont le pouvoir 
exceptionnel de décréter des impôts et d'exécuter leurs décisions 
par voie de contrainte; elles constituent, par conséquent, dans 

les limites de leurs attributions particulières, des corps déposi
taires de l'autorité publique et représentent le pouvoir exécutif 
dans leur circonscription territoriale; 

« Attendu qu'à l'époque où le fait incriminé aurait é lé commis 
la partie civile concourait à l'exercice de ce pouvoir tant en sa 
qualilé d'ingénieur de la Waleringue du Nord de Furnes qu'en 
celle de secrétaire de celte administration; qu'elle exerçait ces 
fonctions dans un intérêt public el agissait même dans un in
térêt gouvernemental; qu'il s'ensuit que la parlie civile doit être 
considérée comme un agent de l'aulorilé publique ou tout au 
moins comme une personne ayant agi dans un caractère public; 

« Attendu qu'on objecte vainement que M. l'ingénieur De 
Hoon n'a pas prêté le serment imposé par le décret du 20 juillet 
1831 à tous les fonctionnaires de l'ordre judiciaire et administra
tif et même à tous les citoyens rhargés d'un ministère ou d'un 
service public quelconque, puisque cette omission ne lui enlève 
pas le caractère d'agent de l'autorité publique et a uniquement 
pour effet que ses procès-verbaux ne font pas foi en jusiiee; 

« Atlendu d'autre part que les imputations dont le sieur De 
Hoon se plaint se rapportent à une prétendue mauvaise direction 
qu'il aurait donnée aux écluses donnant accès dans le Ringsloot 
aux eaux du canal de Furnes à Dunkerque, el que l'art. 3 D de 
l'acte de sa nomination comme ingénieur de la Waleringue lui 
enjoint expressément de veiller à ce que les éclusiers, qui se 
trouvent sous sa direction, se conforment aux instructions qui 
leur sont données; qu'il s'ensuit que ces imputations concer
nent des faits relatifs à l'exercice des fonctions de la partie ci
vile, à des actes qu'elle aurait posés en vertu de ses fonctions 
d'ingénieur de la Wateringue; 

« Atlendu qu'il en est de même quant aux imputations qui se 
rapportent à la comparution de la partie civile devant le tribunal 
de Furnes, celte comparution el ses déclarations n'y ayant élé que 
la conséquence direcle de l'exercice de ses fonctions; 

« Par ces motifs et aucuns du premier juge, la Cour, faisant 
droit, confirme le jugement dont appel en tant qu'il a déclaré le 
délit mis à charge des prévenus prescrit et renvoie lesdits pré
venus des fins de la poursuite sans frais; confirme ledit juge
ment en ce qui concerne la parlie civile; dit qu'il n'y a pas lieu 
de statuer sur les autres moyens des parties; rejette toules fins 
et conclusions contraires; condamne la partie civile aux Irais de 
l'instance d'appel, tant ceux faits par la parlie publique que 
ceux faits par la parlie civile e l l e -même. . . » (Du 5 juillet 1878. 
Rapp. M. M E C H E I . Y N C K . — Plaid. MMCS

 A D O L P H E Du Bois, V A N 

B I E R V L I E T et G I L Q U I N ) . 

OBSERVATIONS. — Voir les indications de doctrine et de 
jurisprudence figurant à la suite du jugement du 27 avril 
1877, rendu entre parties, (BELG. JUD., 1877, p. 942). Voir 
aussi, en ce qui concerne le caractère public des waterin
gues, l'arrêt de la cour de cassation du 21 décembre 1876 
sur les directions de polders (BELG. JUU., 1877, p. 122.) 

"V J\. n. I É T É S . 

Peine infligée à perpétui té à une corporation 
religieuse pour détournement de relique. 

« Pendant les ravages des iconoclastes, au X V I e s iècle, l'église 
collégiale d'Eyne, où se conservait et se conserve encore une 
parcelle de bois qu'on dit provenir de la croix où fut attaché 
Noire-Seigneur, el que le comle Arnoud de Landast rapporta de 
la Terre-Sainte, fut dévastée de fond en comble. On parvint seu
lement à sauver quelques reliques précieuses , et, entre autres, 
cette parcelle vénérable qu'on donna en garde aux Capucins 
d'Audenarde. Les troubles étant apaisés, le chapitre d'Eyne 
réclama l'objet précieux, mais vainement. Après bien des démar
ches, les Capucins consentireni à s'en dessaisir. La relique fui 
réintégrée pieusement dans l'église d'Eyne. Mais grand fut l'éton-
nement des chanoines lorsqu'ils s'aperçurent, quelque temps 
après, qu'un fragment assez considérable avait été détaché de la 
parcelle, et amoindrissait ainsi, en le défigurant, leur trésor 
incomparable. Plainte fut immédiatement adressée par eux aux 
autorités ecclésiastiques. Il fallait un acle expiatoire : il fut rude. 
Les Capucins furent condamnés à faire, a perpétuité , avec tout 
le personnel de leur couvent, le Vendredi-Saint, un pèlerinage 
d'expiation à jeun, pendant lequel un de leurs membres était 
tenu de faire un sermon public dans l'église-d'Eyne. Cetle répa-
tion sui generis s'accomplit annuellement jusqu'en 1790. » 

V A N D E R S T R A E T E N . Recherches sur les communautés reli
gieuses et les institutions de bienfaisance établies à Âude-
narde. (Audenarde, 18S8, I. p. 106 ) 

. Bruxelles. — Al l iance Typo^rap l i iqu t - . rue nuv Clioux. 3". s -
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

p r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D e c r a s s i e r . 1 e r p r é s . 

13 juin 1878. 

RESPONSABILITÉ. — ÉTAT. — CHEMIN DE FER. — ACCIDENT. 

COMPÉTENCE JUDICIAIRE. — SÉPARATION DES POUVOIRS. 

L'Etat peut être déclaré responsable d'un accident survenu au 
passage à niveau d'un chemin de fer, par le motif que le défaut 
de placement d'un garde barrière en cet endroit constitue une 
faute. 

Le pouvoir judiciaire qui le décide n'empiète pas sur les attribu
tions du pouvoir administratif et n'êdicte point des règlements 
pour la police ou l'exploitation des chemins de fer, mission 
attribuée par la loi au gouvernement seul. 

(L'ÉTAT BELGE C. VLERICK.) 

La Cour a rejeté, sur les conclusions conformes de 
M . MESDACH DE TER K I E L E , le pourvoi dirigé contre l'arrêt 
de la cour de Gand, rapporté suprà, p. 26 . 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique de cassation, déduit de la 
violation des art. 1 et 2 de la loi du 1 e r mai 1834, qui chargent 
le gouvernement de l'établissement d'un système de communica
tion par chemins de fer, et violation de l'article 2 de la loi du 
12 avril 1835, qui attribue au gouvernement le droit d'édicter 
des règlements pour l'exploitation et la police des chemins de 
fer; violation de l'article 13 du litre 11 de la loi des 16-24 août 
1790, qui consacre la séparation des fondions administratives et 
judiciaires, et du décret du 16 fructidor an I I I , excès de pouvoir 
et incompétence du pouvoir judiciaire; violation des art. 108 
§ 2, 92 et 93 de la constitution, fixant les limites du pouvoir 
judiciaire et de l'administration en général : 

« Attendu que l'arrêt dénoncé pose en principe que l'Etat, en 
tant que chargé de l'exploitation des chemins de fer, est respon
sable du dommage causé par son imprudence ou sa négl igence: 
qu'il statue encore que le fait articulé par le défendeur à charge 
de l'administration du chemin de fer, à savoir de n'avoir pas 
préposé de garde barrière au passage à niveau dont il s'agit au 
procès, constitue une faute à raison de laquelle des dommages 
peuvent être alloués ; 

« Attendu que cette décision ne sort pas des bornes de la 
compétence du pouvoir judiciaire; 

« Attendu, en effet, que les actions en réparation du dommage 
souffert par la faute d'un tiers sont des contestations de droit 
civil; qu'il est de règle que de pareilles contestations sont du 
ressort des tribunaux, et qu'aucune loi spéciale ne porte déroga
tion à cette règle pour le cas où la faute, pour réparation de la
quelle on demande des dommages-intérêts, est imputée à l'admi
nistration du chemin de fer; 

« Attendu que le droit de statuer sur les actions intentées à 
l'Etal du chef d'imprudence ou de négl igence imputée aux ad
ministrations qui le représentent, çmporle pour les tribunaux le 
droit de rechercher si les actes, que l'on articule à charge de ces 
administrations, ont le caractère de fautes et peuvent servir de 
fondement à une action en dommages- intérêts; 

« Attendu qu'en qualifiant de négligence dommageable le fait 
imputé à l'Etat, la cour de Gand en a fait une appréciation sou
veraine qui échappe au contrôle de la cour de cassation; 

« Attendu d'ailleurs que, loin d'empiéter sur les droits d'or
ganisation et de police conférés à l'Etat par les lois du 1 e r mai 
1834 et du 12 avril 1835 et de violer ainsi les dispositions lé
gales qui consacrent la séparation des pouvoirs, l'arrêt dénoncé 
reconnaît qu'il n'appartient pas aux tribunaux d'enjoindre à l'ad
ministration des mesures pour assurer la sécurité du public, et 
qu'elle peut à ses risques et périls ne pas préposer de gardes 
barrières aux passages à niveau établis dans les conditions de 
celui dont il s'agit au procès; 

« Qu'il suit de là que cet arrêt n'a contrevenu à aucune des 
dispositions légales citées dans la requête en cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DUMONT en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 13 juin 1878. 
Plaid. M M E S LE JEUNE et LANDRIEN C. LECLERCQ et LAGRANGE.) 

OBSERVATIONS. — Comp. : Bruxelles, 4 mai 1876 (BELG. 

JUD., 1877, p. 33). 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . D o n n e z . 

3 avr i l 1878. 

RENTE. — TITRE N O U V E L . — T A U X D ' i N T É R Ê T . — P R E S C R I P T I O N 

C I V I L E . — RENONCIATION. —RECONNAISSANCE. — PARTAGE. 

Le titre nouvel d'une rente, donné avec renonciation à toute prêt-
cription et obligation d'en continuer le paiement, conformément 
au titre primitif, n'implique pas nécessairement renonciation 
au droit acquis par le débiteur de se libérer à l'avenir en payant 
un intérêt inférieur au taux fixé par l'acte primordial. 

Le créancier d'une rente ne peut invoquer comme reconnaissance 
interruptive de la prescription, l'acte de partage par lequel les 
héritiers de son débiteur ont mis la créance à la charge de l'un 
d'entre eux, si lui-même y est demeuré étranger. 

(VAN DER WERVE C. D'ARENBERG.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'il est reconnu devant la cour que l'ap
pelant Philippe-MarieJoseph-Rerman Van der Werve est copro
priétaire de la rente dont s'agit au procès et a par conséquent 
qualité pour agir en nom personnel ; 

« Au fond : 

« Attendu que les parties sont d'accord sur le chiffre actuel 
du capital de la rente ; 

« Attendu que les appelants ne concluent plus au rembourse
ment du capital de ladite rente, mais se bornent à déclarer réser
ver le droit qu'ils prétendent avoir acquis de réclamer ce rem
boursement aux termes de l'art. 1912 du code civil ; 

« Attendu que par acte passé devant le notaire Catz à Bruxelles 
le 24 avril 1716, Léopold-Philippe, duc d'Arenberg, auteur de la 
partie intimée, a reconnu au profil de Jean Vecquemans de la 
Verre, auteur de la partie appelante, une rente perpétuelle au 
capital de 150,000 florins de change, dont les arrérages devaient 
être payés sur le pied du denier vingt; 

« Attendu que par l'acte précité, il était également stipulé que 
si , pendani les seize premières années , les arrérages de la rente • 



étaient régulièrement payés, l'emprunteur se libérerait par un 
intérêt de*3 p. c. seulement ; 

« Attendu que par acte passé devant le notaire Choppinet à 
Enghien le 1 4 juillet 1 8 4 4 , le sieur Mathieu, fondé de pouvoirs 
de Prosper-Louis, duc d'Arenberg, auteur des intimés, déclare 
accorder titre nouvel d'une rente perpétuelle de 9 , 5 2 3 fr. 8 1 c. 
l'an, échéant le 2 4 avril, au capital de 3 1 7 , 4 6 0 fr. 3 1 c , rente 
constituée par son bisaïeul Léopold-Philippe, duc d'Arenberg, 
par l'acte du 2 4 avril 1 7 1 6 , ce qui est accepté par le sieur Bertau, 
se portant fort pour les crédirentiers; 

« Attendu que le même acte du 1 4 juillet 1 8 4 4 ajoute : « Pour 
« Sadite Altesse Sérénissime continuer le paiement de ladite 
« rente aux crédirentiers respectifs actuels, conformément au 
« titre primitif et avec renonciation à toute prescription ; » 

« Attendu que les parties ne sont pas d'accord sur l'interpréta
tion à donner aux clauses de l'acte du 1 4 juillet 1 8 4 4 , les appe
lants réclamant, à dater du 2 4 avril 1 8 7 1 , les intérêts de la rente 
sur pied de 5 p. c. et la partie intimée ne consentant à les servir 
que sur pied de 3 p. c ; 

« Attendu qu'il résulte des documents produits, que depuis 
1 7 9 2 au moins jusque 1 8 7 0 , le taux de 3 p. c. a été accepté par 
les crédirentiers, sans aucune protestation et ce notamment dans 
un acte passé le 1 4 juillet 1 8 4 4 par devant notaire ; 

« Attendu qu'on ne peut supposer que ce n'est pas inten
tionnellement que les parties ont fixé à 3 p. c. l'intérêt dans 
l'acte de 1 8 4 4 , puisque, d'après l'acte de 1 7 1 6 , l'intérêt à 3 p. c. 
était dans tous les cas dû à partir de la dix-septième année et par 
conséquent en 1 8 4 4 ; 

« Attendu que les mots de l'acte de 1 8 4 4 : avec renonciation à 
toute prescription, doivent s'entendre en ce sens que le débiren-
lier déclare renoncer à la prescription du fond même de la créance, 
prescription fondée sur le défaut de renouvellement; 

« Attendu que l'acte de partage du 1 7 décembre 1 8 2 9 , acte 
passé à Enghien devant les notaires Mary et Choppinet, ne peut 
être invoqué par la partie appelante, puisqu'elle n'y est pas inter
venue ; 

« Qu'il établit au surplus que les débirenliers, même dans les 
actes qu'ils passaient entre eux, ne se croyaient tenus déjà, avant 
l'acte de 1 8 4 4 , qu'à un intérêt de 3 p. c ; 

« Attendu que si on examine les termes de l'acte de 1 8 4 4 , on 
trouve la preuve que les crédirentiers « en 1 8 2 9 estimaient éga
lement qu'un intérêt de 3 p. c. leur était uniquement dû, puis
qu'il est mentionné, dans l'acte de 1 8 4 4 , que la rente dont s'agit 
appartient, à titre de succession et spécialement en vertu d'acte 
de partage passé devant le notaire Pinson à Anvers, le 1 6 février 
1 8 2 9 , à Charles-Augustin-Louis-Joseph-Marie Van der Werve, 
pour un capital de 1 3 6 , 8 6 0 fr. 6 7 c. et en intérêts annuels pour 
une somme de 4 , 1 0 5 fr. 8 2 c ; 

« Attendu que si on rapproche ces considérations des termes 
formels de l'acte de 1 8 4 4 , il est démontré que les parties n'ont 
voulu en 1 8 4 4 faire renaître l'obligation de 1 7 1 6 que telle qu'elles 
l'estimaient être quant aux intérêts; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. STAES, substitut du 
procureur général , en son avis conforme, met à néant le jugement 
dont appel, en tant qu'il a déclaré l'appelant Pbilippe-Marie-
Herman Van der Werve non recevable en son action ; entendant 
quant à ce, déclare que l'appelant Philippe Van der Werve est 
recevable à agir au procès en sa qualité de copropriétaire de la 
rente; et, statuant au fond par voie de disposition nouvelle, dit 
pour droit, vis-à-vis de tous les appelants, que le taux de la rente 
est de 3 p. c. et que cet intérêt doit être servi pour un capital de 
2 4 8 , 2 0 1 fr. 5 c ; déboute les parties de toutes fins et conclusions 
contraires... » (Du 3 avril 1 8 7 8 . — Plaid. MMe» ORTS père et 
ORTS fils c. DE JABR et DE BECKER.) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de M . n e H e n n i n . 

23 avr i l 1877. 

ORDRE HYPOTHÉCAIRE. — DISCUSSION SUR LA PRIORITÉ DE 

RANG. — DISCUSSION SUR LA COLLOCATION. — DEMANDE 

INDÉTERMINÉE. — NON-ÉVALUATION. — RECEVABILITÉ DE 

L'APPEL. 

Ne constitue pas une simple discussion ni une priorité de rang, le 
débat dans lequel on conteste la recevabilité de la collocalion 
de certaines créances en rang utile dans un ordre hypothécaire. 

Pareil débat n'a pas besoin d'être évalué. La valeur se détermine 
par le montant même des créances contestées. 

(ADNET C. VAN VOLXEM.) 

A I R Ê T . — « Attendu que l'action de Delvaux et Van Volxem 

a pour but, comme le décide à bon droit le jugement a quo, de 
rectifier l'ordre provisoire dressé le H avril 1876; que c'est dans 
cet ordre d'idées que ceux-ci ont conclu : 1° à ce que les créan
ces Pirard soient colloquées proportionnellement aux soldes 
restants après paiement des créanciers antérieurs, sur tous les 
immeubles, et non, comme le porte l'ordre provisoire, sur l'im
meuble de l'avenue Louise, 187, seul; 2° à ce que dans le cal
cul des collocations sur les immeubles chaussée de Vlenrgat, 
113a et H3ft, on comprenne le capital de la rente de 500'fr., 
que l'ordre provisoire n'a admis que pour les arrérages seule
ment; 

« Attendu qu'en termes de défense, l'appelant Adnet concluait 
au maintien de l'ordre provisoire soutenant que les intimés 
n'étaient pas recevables à le critiquer, Delvaux parce que, faute 
d'avoir contredit dans le délai d'un mois, il devait être déclaré 
forclos, et Van Volxem comme n'ayant, en droit, ni la qualité 
ni la capacité juridique pour contester l'ordre des collocations, 
et, en fait, aucun intérêt né et actuel à la contestation; 

« Attendu que ces divers chefs de la demande dérivent tous 
d'une cause commune, le droit hypothécaire, et tendent tous à 
un but unique, l'ordre ouvert pour régler la distribution des de
niers; qu'il échoit dès lors de les cumuler aux termes de l'ar
ticle 23 § 1" de la loi du 25 mars 1876; 

« Attendu que c'est à tort que les intimés prétendent que la 
contestation ne porte, dans l'espèce, que sur la priorité de rang 
et qu'aux termes de l'art. 31 § 2 de la loi du 25 mars 1876, la 
valeur du litige devait être déterminée conformément à l'art. 33 
de cette loi; 

« Qu'en effet, il ne s'agit pas au procès d'une contestation de 
priorité de rang; qu'au fond, Adnet a admis la priorité de la 
créance Delvaux et que celui-ci et Van Volxem ont admis la prio
rité des créances Pirard; que le débat n'a roulé que sur le droit du 
créancier Pirard d'être colloque sur certains immeubles plutôt 
que sur certains autres, débat qui concerne uniquement la collo-
cation, et n'exerce aucune influence sur la priorité; 

« Attendu que l'appelant a demandé le maintien de sa créance 
au chiffre fixé par l'ordre provisoire soità fr. 50,456-72; que par
tant aux termes des art. 16 et 21 de la loi du 25 mars précitée, 
son appel est recevable; 

« Attendu que dans leurs conclusions d'audience les int imés 
Delvaux et Van Volxem ont demandé que le capital de la rente 
Loof, soit 21,000 francs, fût compris dans l'ordre et im
puté sur le prix de certains immeubles; que l'appelant Adnet ré
clamait au contraire l'admission à l'ordre de cette créance seu
lement pour les intérêts échus au moyen de l'adjudication des 
immeubles, mais non pour le capital; ce qui avait été réglé ainsi 
dans l'ordre provisoire; 

« Attendu que le différend entre parties, sur le point de savoir 
si le capital de la rente Loof doit ou ne doit pas être admis à 
l'ordre, constitue évidemment une contestation de créance; que 
de ce chef encore l'appel est recevable aux termes de l'art. 31 
de la loi du 25 mars 1876; 

« Attendu que la forclusion que l'appelant a opposée aux inti
més constitue une exception péremploire du fond, puisqu'elle 
anéantit dans le chef de celui qui la subit le droit d'élever au
cune décision sur l'ordre, le rang et la légitimité de la créance; 

« Attendu que la forclusion, si elle avait été admise par le 
premier juge, anéantissait la contestation élevée par les intimés 
quant à la collocalion des créances Pirard et Loof; or comme 
ces créances excèdent de beaucoup le chiffre de 2,500 francs, 
l'appel était recevable (art. 31 de la loi précitée); 

« Par ces motifs, la Cour, M. LAURENT, substitut du procu
reur général, entendu en ses conclusions conformes, rejette la 
fin de non-recevoir proposée par les intimés; déclare l'appel re
cevable et ordonne aux parties de présenter leurs moyens au 
fond; fixe à cet effet l'audience du 30 avril; condamne les inti
més aux dépens de l'incident... » (Du 23 avril 1877. — Plaid. 
MMM ADNET, EDMOND PICARD). 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e de H . D e P r e l l e de l a Nleppe. 

29 févr ier 1876. 

EFFET DE COMMERCE. — SIGNATURE DE COMPLAISANCE. 
CONNAISSANCE DU FAIT PAR LE TIERS PORTEUR. — ATER
MOIEMENT. — STIPULATION a SAUF RETOUR A MEILLEURE 
FORTUNE. » 

Quand des effets de commerce sont signés de complaisance au 
profit dn tireur, il importe peu que cette circonstance soit connue 



de celui à qui on les endosse. Celui-ci reste porteur sérieux el 
a le droit d'exiger le paiement. 

Celle circonstance n'aurait de valeur à son égard que si l'intention 
des parties avait été de rendre les effets des valeurs de complai
sance même pour lui. 

La stipulation d'un atermoiement « sauf retour à meilleure for
tune » laisse subsister la dette, mais en suspend seulement 
l'exigibilité. 

A l'égard des tiers porteurs, celui qui signe de complaisance n'est 
pas simplement une caution, mais un débiteur direct et per
sonnel. 

(F. BURDO C. LEJOUR-HOOREMANS ET CELUI-CI C. BURDO ET MORE AU.) 

Le 26 novembre 1874, le tribunal de commerce de 
Bruxelles avait rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que les causes introduites sub nume-
ris 1403, 1313 et 2382 du rôle général sont connexes, el que 
parties concluent à leur jonction ; 

« Sur la demande principale de Burdo et Moreau contre L e -
jour-Hooremans, el sur la demande en intervention de Fernand 
Burdo : 

« Attendu que l'opposition de Lejour-Hooremans au jugement 
par défaut du 4 août 1874 est régulière en la forme, et que sa 
recevabilité n'est pas contestée; 

« Attendu qu'il en est de même de l'intervention de Fernand 
Burdo; 

« Au fond : 
« Attendu que Burdo et Moreau sont tiers porteurs des traites 

dont ils réclament le paiement; 

« Que Lejour-Hooremans est accepteur ou tireur de ces traites; 

« Que pour celles dont il est tireur, les protêts ont été dressés 
et les poursuites faites dans les délais légaux; 

« Attendu dès lors que Lejour-Hooremans est tenu au paie
ment; 

« Attendu que pour combattre l'action des demandeurs origi
naires, l'opposant et l'intervenant invoquent en vain la circon
stance que l'opposant aurait accepté les traites par complaisance 
pour l'intervenant, et que les demandeurs originaires avaient 
connaissance de celte circonstance ; 

« Qu'en effet, le tireur, l'accepteur et les endosseurs sont 
tenus envers les tiers porteur comme débiteurs solidaires, et 
nullement comme cautions les uns des autres; 

« Que la circonstance que Lejour aurait accepté de complai
sance pour Fernand Burdo est irrelcvanle vis-à-vis des deman
deurs originaires, qui n'oni consenti à escompter les titres 
litigieux qu'à raison des signatures de Lejour et de Fernand 
Burdo qui y étaient apposées; 

« Que celte circonstance ne peut produire d'effets utiles que 
pour la décision de la demande dirigée par Lejour contre Fer
nand Burdo; 

« Qu'il s'ensuit que le serment litisdécisoire déféré par Lejour 
aux demandeurs originaires porte sur un fait irrelevant et qu'il 
n'y a pas lieu de s'y arrêter ; 

o Attendu, d'un autre côlé, qu'en traitant avec Fernand Burdo 
au sujet des effets litigieux, les demandeurs originaires ont for
mellement réservé leurs droits contre les tiers coobl igés; 

« Qu'ils ont ainsi conservé leur recours contre Lejour qui, 
vis-à-vis d'eux, n'est pas la caution de Fernand Burdo, mais son 
codébiteur solidaire; 

« Par ces motifs, le Tribunal joint les causes introduites sub 
numeris 1403, 1313 et 2382 du rôle général comme connexes; 
et y faisant droit par un seul jugement, sans s'arrêter ni au ser
ment litisdécisoire déféré par Lejour à Burdo et Moreau, qui 
porte sur un fait irrelevant, ni au fait coté en ordre subsidiaire 
par Fernand Burdo, fait qui est également irrelevant, et débou
lant les parties de toutes fins el conclusions contraires: 

« Sur la demande principale el sur l'intervention de Fernand 
Burdo : reçoit en la forme : A l'opposition de Lejour au jugement 
par défaut du 4 août 1874 moyennant réfusion des frais préjudi-
ciaux ; B l'inlervenlion de Fernand Burdo ; 

« Au fond : déboute l'opposant de son opposition; dit que le 
jugement par défaut du 4 août 1874 sortira ses pleins et entiers 
effets, sauf que la condamnation principale doit être diminuée 
d'une somme de 16,5(36 fr. 25 c. reçue par les demandeurs ori
ginaires de Fernand Burdo ; 

« Condamne l'opposant aux dépens de son opposition; con
damne l'intervenant aux frais de son intervention et, attendu 
qu'il y a titres, déclare le présent jugement exécutoire par pro
vision, nonobstant appel, sans caution » (Du 26 novembre 
1874. — Plaid. MM" BEAUI.IKU, FRICK et VAN MEENEN.) 

Appel. 

ARRÊT. — « En ce qui concerne l'action des intimés E . Burdo 
et Moreau contre Lejour-Hooremans : 

« Attendu qu'il ne conste pas et qu'il n'a pas même été allégué 
que l'appelant ait accepté ou lire par complaisance pour lesdits 
intimés les Iraites dont ceux-ci réclament le paiement; 

« Attendu que Lejour-Hooremans s'est borné à prétendre, en 
première instance, que lors de la création de ces effets, E . Burdo 
et Moreau avaient connu qu'ils n'avaient été signés par lui que 
de complaisance et qu'il leur a déféré le serment litisdécisoire 
sur ce point; 

« Attendu que de son côté, dans sa conclusion d'appel, Fer 
nand Burdo maintient seulement qu'au moment de la création 
ou de la remise de cinq desdites traites ou toutou moins lors de 
la convention verbale du 17 mars 1873, E . Burdo et Moreau sa
vaient que Lejour-Hooremans, accepteur de ces effets, n'était 
qu'un signataire de complaisance ; 

« Attendu que ces articulations ne sont pas concluantes dans 
la cause ; 

« Qu'en effet, Lejour-Hooremans, en donnant sa signature sur 
les traites litigieuses en qualité d'accepteur ou de tireur, s'est 
constitué débiteur sérieux de leur montant envers les tiers por
teurs qui, comme E . Burdo et Moreau, les ont reçues par endos
sement; 

« Attendu que la circonstance que ceux-ci auraient connu le 
caraclère de ladite signature lors de la création ou de la remise 
de ces traites, ne serait pas de nature à invalider l'engagement 
pris par Lejour-Hooremans envers E . Burdo et Moreau, à moins 
que celle signature n'eût été donnée par complaisance pour ces 
derniers, ce qui n'est soutenu par aucune des parties liligantes; 

« Attendu que les articulations susmentionnées sont d'ailleurs 
déjà conlrouvées; 

« Qu'à la vérité, les intimés E . Burdo et Moreau ont escompté 
pour l'appelant beaucoup de valeurs de circulation; mais qu'ils 
lui firent aussi l'escompte d'un grand nombre d'effets de com
merce sérieux ; 

« Attendu qu'il fut même convenu, en mai 1871, que le mon
tant de ceux-ci devait toujours égaler et même dépasser celui du 
papier de circulation présenté à l'escompte par Fernand Burdo, 
et que lesdits intimés lui rappelèrent plusieurs fois celte condi
tion dans leur correspondance ; 

« Attendu pour ce qui a trait spécialement aux effets en litige, 
que l'appelant donna à diverses reprises l'assurance formelle à 
E . Burdo et Moreau que c'étaient de bons papiers de commerce, 
disant que l'acceplalion par Lejour-Hooremans en était basée sur 
des affaires failes réellement avec ce dernier et couvertes par des 
livraisons de marchandises ; 

« Attendu que Lejour-Hooremans, accepteur ou tireur de ces 
effets, s'est obligé comme débiteur principal, solidairement avec 
F . Burdo qui les a endossés à E . Burdo et Moreau, à en payer le 
montant à ceux-ci, et qu'à leur égard il n'en est pas tenu comme 
simple caution solidaire de l'appelant, ainsi que le prétend erro-
némenl ce dernier; 

« Attendu que les dispositions de la loi relative aux effets du 
cautionnement et notamment celle de l'art. 2037 du code civil 
ne peuvent donc être opposées aux demandeurs originaires; 

« Attendu que Fernand Burdo n'est pas mieux fondé à argu
menter de la convention verbale avenue le 17 mars 1873 entre 
lui el ses créanciers, parmi lesquels figuraient les intimés 
E . Burdo et Moreau ; 

« Attendu que les droits de ses créanciers contre les tiers 
obligés , comme l'est dans l'espèce Lejour-Hooremans, y ont été 
réservés expressément; 

« Attendu que si celle réserve peut lui enlever indirectement 
une partie des bénéfices de ladite convenlion, il est inexact cepen
dant qu'elle soit de nature à annihiler celle-ci complètement, 
puisqu'elle en laisse subsister tous les effets dans les rapports 
directs de Fernand Burdo avec ses créanciers; 

« Attendu qu'en tous cas, l'appelant ne saurait à la fois se pré
valoir du irailé qu'il a conclu avec ces derniers et repousser l'une 
des conditions sous lesquelles il a été fait ; 

« Attendu qu'il n'invoque pas avec plus de succès la disposi
tion de l'art. 1285 du code civil; 

« Qu'en effet, les intimés E . Burdo et Moreau ne lui ont pas 
fait remise ou donné décharge de tout ou partie de sa dette eu-
vers eux; qu'il a é lé convenu seulement que moyennant l'exécu
tion de la convenlion précitée, la portion de celle dette, qui ne 
serait pas couverte par la réalisation de l'avoir dont F . Burdo a 
fait l'abandon, ne pourrait être exigée de lui que lorsqu'il serait 
revenu à meilleure fortune, stipulation qui ne le libérait pas 
même partiellement; 



« En ce qui concerne le recours en garantie de l'intimé Lejour-
Rooremans contre l'appelant : 

« Attendu, quant à la compétence, que ce recours est fondé 
sur ce que le demandeur en garantie n'ayant apposé sa signature 
sur les traites litigieuses que par complaisance pour Fcrnand 
Burdo, celui-ci est tenu de garantir celui-là contre les consé
quences auxquelles l'expose cette signature à l'égard des tiers 
porteurs ; 

« Attendu que si l'appelant, qui était et est encore commer
çant, a contracté semblable obligation, il s'agit là d'un engage
ment pris par lui, non comme caution, mais comme débiteur 
personnel et en vue de son commerce, engagement dont Lejour-
Hooremans a par suite été en droit de poursuivre l'exécution con
tre lui devant la juridiction consulaire; 

« Au fond : 
« Attendu qu'il conste et n'est pas méconnu que cinq des traites 

litigieuses n'ont été revêtues de l'acceptation de Lejour-Hoore-
mans que par complaisance pour Fernand Burdo, qui s'est obligé 
à faire les fonds de ces effets à leur échéance, mais qu'il n'est 
pas justifié et que l'appelant dénie qu'il ait contracté pareille 
obligation pour la traite de l'import de 6 , 8 0 0 fr. tirée le 1 0 dé
cembre 1 8 7 2 par le demandeur en garantie sur Dupont et endos
sée par le premier à Fernand Burdo, aucun élément de la cause 
n'établissant que Lejour-Hooremans ait créé celte traite et l'ait 
remise à l'appelant par simple complaisance pour celui-ci ; 

« En ce qui touche l'intervention et la demande en sous-
garantie de l'appelant : 

« Attendu que les considérations déduites plus haut ont déjà 
démontré que ce dernier est mal fondé dans ses conclusions ten
dant à faire rejeter l'action principale des intimés E . Burdo et 
Moreau, ainsi que dans son recours en sous-garantie contre 
ceux-ci, qui sont ses créanciers, au lieu d'être ses débiteurs du 
chef de non-paiement des six iraites en litige, puisque ce sont 
eux qui en sont tiers porteurs et les ont reçues par endossement 
de Fernand Burdo; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge non contraires au 
présent arrêt, la Cour, entendu M. l'avocat général VAN BERCHEM 
en son avis conforme sur la question de compétence, met au 
néant le jugement dont appel, en lanl seulement qu'il a condamné 
l'appelant à garantir Lejour-Hooremans contre la demande prin
cipale des intimés E . Burdo et Moreau pour l'import principal, 
les intérêts et les frais de protêts et de retour de la traite sus
mentionnée de 6 , 8 0 0 fr.; émendant quant à ce, déclare Lejour-
Hooremans mal fondé dans son recours en garantie en lanl qu'il 
se rapporte à cet effet, et décharge Fernand Burdo dans cette 
mesure des condamnations prononcées contre lui sur ce recours; 
met l'appel au néant et confirme ledit jugement pour tout le sur
plus, en rejetant la demande subsidiaire d'admission à preuve de 
l'appelant comme portant sur des faits irrélevants et déjà con-
trouvés; condamne l'appelant à tous les dépens d'appel envers les 
intirhés E . Burdo ët Moreau; condamne Lejour-Hooremans envers 
l'appelant à un sixième des dépens d'appel, ainsi qu'aux frais pré-
judiciàux occasionnés par son défaut devant la cour; condamne 
Fernand Burdo envers Lejour-Hooremans au surplus des dépens 
d'appel; ordonne... » (Du 2 9 février 1 8 7 6 . — Plaid. MM« VAN 
MEENEN et EDMOND PICARD C. BEAULIEU.) 

COUR D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
P r e m i e r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . G é r a r d , 1 e r p r é s . 

26 octobre 1874. 

SOCIÉTÉ ANONYME. — ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE. 

CONVOCATION. — ORDRE DU JOUR P R O P O S É . — OPPORTU

N I T É . — L É G A L I T É . — COMPÉTENCE. 

Lorsque les statuts d'une société anonyme portent que la convoca
tion d'une assemblée générale extraordinaire est obligatoire si 
elle est demandée par vingt actionnaires réunissant au moins 
un dixième des actions, les administrateurs sont tenus de faire 
la convocation qui a été régulièrement requise, sans être juges 
de l'opportunité des objets que les actionnaires demandent de 
porter à l'ordre du jour de celte assemblée. 

Us n'ont pas davantage à rechercher si ces objets sont contraires à la 
loi ous'ils excèdent les limites de la competence de cette assemblée. 

Ils ne pourraient refuser d'accueillir la demande de convocation 
que si la proposition à soumettre à l'assemblée était incontesta
blement étrangère à la société ou manifestement illégale. 

(LA BANQUE BELGE DU COMMERCE E T DE L'INDUSTRIE c . LA 

BANQUE FRANCO-HOLLANDAISE, LA COMPAGNIE DES BASSINS-

HOUILLERS DU HAINAUT ET PHILIPPART ET CONSORTS.) 

Le 25 septembre 1874, la Banque franco-hollandaise, t 

la compagnie des chemins de fer des Bassins-Houillers 
du Hainaut, les sieurs L. Fontaine, A. Delaveleye, Philip-
part, agissant en nom personnel, et quinze autres action
naires de la Banque belge du commerce et de l'industrie, 
ont assigné cette banque devant le tribunal de commerce 
de Bruxelles, pour entendre ordonner la convocation dans 
la forme statutaire des actionnaires de cette société, avec 
mise à l'ordre du jour de cette assemblée des objets sui
vants : 1° mise de la société sous le régime de la nouvelle 
loi sur les sociétés; 2° modifications des statuts nécessi
tées par le vote éventuel de la première proposition; 
3° révocation du conseil d'administration et du collège des 
commissaires et, le cas échéant, réduction du nombre des 
membres de ces deux conseils; 4° nomination d'un nou
veau conseil d'administration et d'un nouveau collège des 
commissaires. 

La défenderesse répondit que la seule modification pour 
laquelle l'assemblée eût compétence était celle mentionnée 
sous le n° 1 de l'ordre du jour, et que, dans cette limite, 
la convocation avait été offerte aux demandeurs et refusée 
par eux; que ceux-ci prétendaient, comme conséquence 
de la mise de la société sous le régime de l'anonymat 
libre, faire voter par la même assemblée des modifica
tions conventionnelles aux statuts qui ne devraient pas re
cevoir l'approbation du gouvernement et que cette pré
tention était contraire à la loi ; que les sociétés anonymes 
existantes avant la loi du 18 mai 1873 ne peuvent modifier 
leurs statuts, sans cette approbation, qu'en se soumettant 
aux prescriptions de la loi nouvelle, qui a consacré di
verses garanties dans le but de suppléer à l'absence de 
cette approbation ; que, par suite, l'assemblée générale, 
après avoir voté la mise de la société sous le régime de 
la loi nouvelle, aurait épuisé sa compétence, et que ce se
rait une assemblée générale convoquée, composée et dé
libérant conformément à la nouvelle loi, qui pourrait 
seule être appelée à voter sur des modifications conven
tionnelles à introduire dans les statuts. 

Le 8 octobre 1874, le Tribunal rendit le jugement sui
vant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action des demandeurs a pour 
objet de faire ordonner la convocation d'une assemblée g é n é 
rale extraordinaire des actionnaires de la société défenderesse, 
avec mise à l'ordre du jour des quatre objets mentionnés dans 
l'exploit inlroductif; 

« Attendu que le tribunal n'a pas à connaître de la demande 
formulée par les demandeurs dans la correspondance antérieure 
à l'exploit inlroductif, mais uniquement de la demande formulée 
dans cet exploit; 

« Que les demandeurs sont recevables à agir, soit par la voie 
amiable, soit par la voie judiciaire; que s'ils agissent directe
ment par cette dernière voie, la seule conséquence qui peut en 
résulter pour eux est d'être condamnés aux dépens si leur de
mande n'est pas contestée; 

« Attendu que la société défenderesse ne dénie pas que les 
demandeurs aient qualilé pour provoquer la convocation d'une 
assemblée générale extraordinaire, mais qu'elle refuse de con
voquer cette assemblée avec mise à l'ordre du jour des quatre 
objets repris à l'exploit inlroductif d'instance, sous le prétexte 
que l'assemblée serait appelée à voter sur des objets échappant 
à sa compétence ou contraires à la loi; 

« Attendu que les administrateurs d'une société ne sont que 
les mandataires des actionnaires; 

« Attendu que l'art. 45 des statuts porte : 
« L'assemblée générale extraordin tire peut être convoquée 

par le président du conseil d'administration. La convocation est 
obligatoire, si e l h est demandée par le collège des commissaires 
ou par vingt actionnaires réunissant au moins un dixième des 
actions émises; 

« Attendu, dès lors, que la convocation à laquelle concluent 
les demandeurs est obligatoire; 

« Attendu que les administrateurs ne sont pas juges de l'op
portunité des objets à porter à l'ordre du jour présentés par les 
actionnaires requérants; qu'ils doivent faire la convocation dans 
les termes de la demande et avec l'ordre du jour qui leur est 
présenté, sans pouvoir discuter cet ordre du jour; que leur droit 
de discussion n'est ouvert qu'à l'assemblée générale; que si 
l'assemblée générale vole des objets à l'ordre du jour qui soient 



contraires à la loi ou sortent des limites de sa compétence, les 
administrateurs auront, comme tout actionnaire, le droit de 
s'adresser aux tribunaux pour taire annuler la délibération in
criminée; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que la société défende
resse refuse à tort de faire la convocation réclamée dans l'exploit 
introductif; 

« Attendu, au surplus, que si l'adoption du premier objet k 
l'ordre du jour présenté par les demandeurs épuise la compé
tence de l'assemblée générale convoquée, comme le prétend la 
société défenderesse, il n'est pas certain jusqu'ores que cet objet 
sera adopté; que la société défenderesse ne peut sérieusement 
contester qu'en cas de rejet de ce premier objet, l 'assemblée 
reste compétente pour statuer sur les objets figurant à l'ordre 
du jour proposé sous les u°' 3 et 4 ; que ces deux derniers ob
jets sont présentés comme dès objets complètement indépen
dants de celui repris sub n» 1 , et nullement comme des consé
quences de cet objet, ainsi que le prétend à tort la société dé
fenderesse; que l'objet repris sub n» 3 concerne, il est vrai, le 
cas échéant, une modification aux statuts; mais que cette cir
constance est indiftéreiiie au point de vue de la convocation, 
puisque l'autorisation du gouvernement requise pour approuver 
cette modification n'est jamais sollicitée qu'après le vote de l'as
semblée générale; 

« Attendu que les diverses mesures d'exécution auxquelles 
concluent les demandeurs pour le cas où il ne serait pas pro
cédé par la société défenderesse à la convocation dans le délai 
ci-après fixé, n'ont donné lieu à aucune contestation ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, déboulant la société défende
resse dë toutes fins et conclusions contraires, ordonne la convo
cation dans la l'orme statutaire au siégé social, pour le cin
quième samedi qui suivra la signification du présent jugement, 
à une heure de relevée, des actionnaires de la Banque belge du 
commerce et de l'industrie, avec mise à l'ordre du jour de cette 
assemblée des quatre objets suivants : 1 ° . . . ; 2 ° . . . ; 3 ° . . . ; 4 ° . . . ; 

« Dit qu'à défaut par le conseil d'administration ou son pré
sident de convoquer celle assemblée dans les trois jours de la 
signification du présent jugement, les demandeurs sont dès à 
présent et pour lors autorisés à publier le dispositif de ce juge
ment avec les noms des pariies dans le Moniteur belge, dans 
VIndépendance, belge, dans {'Etoile belge et dans le Figaro de 
Paris, ladite publication valant convocation d'une nouvelle as
semblée générale pour le cinquième samedi qui suivra le juge
ment, à une heure de relevée, comme si la convocation fût 
émanée du conseil d'administralion lui-même ou du président 
de ce conseil, et ladite assemblée ayant à délibérer sur les pro
positions suivantes qui sont portées à l'ordre du jour : 1 ° . . . ; 
2 ° . . . ; 3». . . ; 4 ° . . . ; 

« Dit que seront, conformément aux statuts, reçus à Cette 
assemblée , tous propriétaires de dix actions au moins qui au
ront déposé leurs actions dans la forme statutaire; dit qu'en cas 
de refus du conseil d'administration de recevoir les dépôts sta
tutaires, la nouvelle banque de l'Union est dès à présent dési
gnée pour les recevoir; dit que les actionnaires ou leurs manda
taires seront reçus à l'assemblée sur le certificat de dépôt de 
leurs actions qui leur sera délivré par cette banque; dit que 
l 'assemblée se tiendra au siège social à l'heure ci-dessus indi
quée, et que, sur le refus du conseil d'administration d'ouvrir, 
à cet effet, aux actionnaires les portés du siège social, l'assem
blée pourra valablement être tenue, après la constatation de ce 
relus, dans la salle Marugg; dit que, sur le refus du président 
ou du vice-président du conseil d'administration de présider 
l'assemblée, celle-ci sera présidée par l'actionnaire présent 
ayant le plus grand nombre d'actions et, en cas de refus de cë-
lui-ci, par le plus fort actiorinaire acceptant; condamne la société 
défenderesse aux dépens . . . » (Du 8 octobre 1 8 7 4 ) . 

Appel. 

ARRÊT. — « Attendu que le premier juge décide avec raison 
que les administrateurs n'ont pas à rechercher l'opportunité 
d'un ordre du jour proposé par les actionnaires, et que ce qu'il 
dit de l'opportunité est également vrai des questions de légalité 
et de compéteilce; qu'à la vérité, si la proposition qu'il s'agirait 
de faire à l'assemblée était incontestablement étrangère à la so
ciété ou manifestement illégale, il serait permis de ne pas ac
cueillir la demande de convocation, par la raison qu'elle ne pour
rait être considérée comme sérieuse; mais que si la demande ne 
se présente pas danà ces conditions, si elle conserve son carac
tère sérieux, elle doit être soumise à l 'assemblée, et c'est à celle-
ci qu'il appartient de se prononcer; 

« Attendu d'ailleurs que, pour établir l'illégalité dont elle se 
prévaut, la partie appelante est obligée de s'attacher à l'ordre du 

jour tel qu'il avait été formulé dans la correspondance qui a pré
cédé le procès et de réunir d'une manière indivisible, en un 
seul bloc, tous les objets à porter à l'assemblée; 

ti Attendu cependant que, pour apprécier la portée d'une de
mande en justice, e'est avant tout l'exploit introductif d'instance 
qu'il faut consulter; qu'il n'échet de recourir aux pourparlers 
antérieurs, pour déterminer l'objet de la demande, que 
quand l'exploit laisse quelque doute, ou bien encore pour 
statuer sur les frais lorsqu'il y a eu acquiescement; mais que 
rien de pareil ne se rencontre dans l'espèce; que les appelants 
ont toujours résisté et résistent encore; que, d'autre part, l'ordre 
du jour réclamé en justice n'offre pas d'ambiguïté et que les ter
mes mêmes dans lesquels il est conçu prouvent à l 'évidence 
qu'il n'y a pas, entre les divers objets qui y figurent, la dépen
dance et l'indivisibilité que l'on veut y voir; 

« Attendu que, finalement, la partie appelante déclare se ré 
férer à justice sur trois points qu'elle indique; mais que, quant 
au premier de ces points, il a été affirmé par les i n t i m é s , 
sans contradiction des adversaires, que les actions qu'ils ont 
déposées constituent le dixième des actions réellement émises 
et donnent, par conséquent , qualité pour agir; quant aux 
deux autres, qu'en première instance on les avait seulement 
énoncés , comme le premier, en ajoutant qu'il n'était pas néces
saire de les examiner; qu'en appel on se borne encore à les 
mentionner, ainsi que le premier également, de la manière la 
plus vague, sans fournir aucun élément de nature à justifier la 
critique ou le doute qu'ils paraissent soulever, de telle sorte 
qu'il n'y a évidemment pas lieu de s'arrêter à ces déclarations; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour met l'ap
pel à néant; condamne la partie appelante aux dépens . . . » (Du 
2 6 octobre 1 8 7 4 . — Plaid. M M " DE BECKER, VICTOR JACOBS et 
JORIS). 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE B R U X E L E S . 

P r é s i d e n c e de . u . B r o y l a n t . 

9 avr i l 1878. 

LETTRE DE CHANGE PROTESTÉE. — DÉFAUT DE DÉNONCIATION 

A L'ENDOSSEUR. — DISPENSE CONVENTIONNELLE. — PORTÉE 

D'UNE TELLE DISPENSE. 

Quand, à l'occasion d'un escompte de traites déterminées, une dis
pense de dénoncer les protêts avec assignation a été donnée en 
termes généraux à un banquier, cette dispense vaut même pour 
des escomptes ultérieurs. 

Si l'endosseur veut restreindre les conséquences de celte dispense 
générale, il doit la révoquer lors du nouvel escompte. 

(LERICHE ET C C. GRAND ET GRAND C. HOUTEKIET.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les causes inscrites sub n1* 4 5 4 2 
et 4 9 4 0 du rôle général sont connexes; 

« Sur l'action principale : 

« Attendu que Grand ne méconnaît pas avoir touché lui-même 
la majeure partie de l'import des lettres de change litigieuses et 
que le surplus a été remis de son consentement au sieur Caillet, 
qui a été mêlé à leur négociation ; 

« Attendu que Grand a donné aux demandeurs une dispense 
générale de la dénonciation de tous protêts des effets sur lesquels 
figure sa signature en qualité de tireur ou d'endosseur, ainsi que 
de l'assignation dans la quinzaine en paiement de ces effets; 

« Attendu que cette dispense doit sortir tous ses effets, elle 
est générale, et il ne s'agit pas de rechercher si elle a été donnée 
pour d'autres valeurs échéant antérieurement à celles dont il 
s'agit au procès ; 

« Attendu que F . Grand devait révoquer cette dispense lors
qu'il escomptait les traites litigieuses, s'il voulait qu'elle ne pût 
pas leur être appliquée; 

« Attendu que le législateur a comminé une déchéance, afin 
d'assurer la libre circulation de la lettre de change; en garan
tissant les divers signataires contre des recours qui, étant faits 
après de longs délais, leur eussent été préjudiciables, et afin que 
chaque signataire puisse exercer utilement son reconrs contre 
son coobligé ; 

« Attendu que Grand a du reste été informé en temps utile 



du défaut de paiement des lettres de change par l'accepteur Hou-
tekiet; partant, que l'absence de la dénonciation du protêt et de 
l'action en paiement dans la quinzaine n'a pu lui causer préju
dice ; 

« Attendu que les déchéances sont de stricte interprétation ; 
« Attendu que le défendeur Grand ne peut, ni en droit, ni en 

équité, invoquer la déchéance dont il se prévaut ; 
« Quant au défendeur Houtekiet : 

« Attendu qu'il justifie ne rien devoir du chef des lettres de 
change par lui acceptées ni vis-à-vis des demandeurs au princi
pal, ni vis-à-vis du sieur Grand; 

« Par ces motifs, le Tribunal joint comme connexes les causes 
inscrites sub n i s 4 5 4 2 et 4 9 4 0 du rôle général; déboutant les 
parties de toutes fins et conclusions contraires, condamne Grand 
à payer à Leriche et O la somme de : 1 " 2 , 0 0 0 fr., import des 
lettres de change; 2 ° celle de 3 0 fr. 8 0 c. pour frais île protêts 
et de retour; le condamne en outre aux intérêts à 6 p. c ; 
déboute Leriche et C e de leur action vis-à-vis de Houtekiet et 
Grand de sa demande en garantie ; les condamne respectivement 
aux dépens . . . » (Du 9 avril 1 8 7 8 . — Plaid. M M " E D M O N D P I C A R D 

c. V A N D I E V O E T et V A N D E R P L A S S C H E . ) 

TRIBUNAL C I V I L D'AUDENARDE. 

J U G E A N T C 0 N S U L A 1 R E M E N T . 

p r é s i d e n c e de .11. n'Dont, juge 

25 juillet 1877. 

F A I L L I T E . — REPRISE D'INSTANCE. — FRAIS. — P R I V I L E G E . 

Lorsque le curateur d'une faillite reprend une instance commencée 
avant l'ouverture de la faillite et succombe, tous les frais de 
l'instance doivent être mis avec privilège à charge de la masse. 

(F1ERENS C . L E C U R A T E U R A L A FAILLITE DltOISSArlT.) 

J U G E M E N T . — « Attendu que par arrêt de la cour d'appel de 
Gand, première chambre civile, en date du 2 6 juin 1 8 7 5 , rendu 
entre M E L . I . I E F M A N S , avocat à Amlcnnrde, en sa qualité de cura
teur à la faillite de Prosper Droissart, ci-devant banquier à Renaix, 
comme appelant, et le sieur Charles-Louis Calions, négociant à 
Renaix, comme intimé, le curateur à été condamné à payer à 
l'intimé Callens la somme de fr. 1 1 , 2 9 9 - 4 7 : que le même arrêt 
stipule, quant aux dépens de l'instance d'appel, que trois quarts 
en seront supportés par Droissart représenté par son curateur et 
le quart restant par Callens ; 

« Attendu que par exploit en date du 4 mai 1 8 7 7 , M . Ernest 
Fierons, avoué près la cour d'appel de Gand, ayant occupé pour 
l'intimé dans l'instance terminée par l'arrêt ci-dessus, a assigné 
devant Je tribunal de première instance à Audenardc, siégeant 
commercialement, le curaieur de la faillite Droissart, aux fins d'y 
entendre dire pour droit que le demandeur sera admis avec privi
lège au passif de la faillite Droissart pour la somme de 8 4 7 fr. 
8 5 c. et s'y entendre condamner à payer au demandeur la sus
dite somme, montant de son état de frais taxé par M. le conseil
ler commissaire, et déduction l'aile de la part qui doit être payée 
par le sieur Callens; 

« Attendu que le défendeur, en la qualité qu'il agit, reconnaît 
qu'il est redevable envers le demandeur de la somme de 8 4 7 fr. 
8 5 c. ; mais qu'il conteste seulement le droit de celui-ci d'être 
admis par privilège au passif de la faillite Droissart pour le paie
ment de la susdite somme: qu'il y a lieu uniquement de décider 
si réellement le demandeur peut être considéré comme créancier 
privilégié de la faillite Droissart; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1 7 de la loi du 1 6 décembre 
1 8 5 1 , les frais de justice sont privilégiés sur les meubles et les 
imme'ubles à l'égard de tous les créanciers dans l'intérêt desquels 
ils ont été faits ; 

« Attendu que les frais qui ont été occasionnés par l'instance 
devant la cour d'appel de Gand ont certainement été faits dans 
l'intérêt de tous les créanciers de la faillite Droissart, le but de 
celte instance étant de contester l'admission d'une créance impor
tante et d'augmenter ainsi, d'une manière assez considérable, 
l'actif revenant à la masse faillie; 

« Attendu que s'il est vrai de dire, comme le fait le défendeur, 
qu'un avoué ne peut avoir de privilège sur les biens du failli pour 
le recouvrement des dépens des procès qui auraient été soutenus 
par le débiteur avant qu'il n'eûi été déclaré en étal de faillite, ce 
principe ne peut plus être admis lorsqu'il s'agit de frais et dépens 
résultant de procès faits par le curateur dans l'intérêt de la masse 
postérieurement à la déclaration de faillite; 

« Attendu que le curateur, en reprenant volontairement l'in
stance engagée entre Droissart et Callens, a fait siens tous les 
actes de la procédure se rapportant à celle instance, lesquels 
actes doivent être assimilés à ceux faits par le curateur posté
rieurement à la faillite dans l'intérél de tous les créanciers et les 
frais qui en résultent doivent être mis avec privilège à charge de 
la masse; 

« Par ces motifs, le Tribuual, siégeant commercialement, d é 
clare admise par privilège au passif de la faillite Droissart la 
créance de M . Ernest Fierens, pour la somme de 8 4 7 fr. 8 5 c. ; 
condamne le défendeur, qualilate qud, à payer au demandeur la 
susdite somme et le condamne aux dépens . . . » (Du 25 juillet 
1 8 7 7 . — Plaid. M M E 8

 V A N W E T T E R c. L I E F M A N S . ) 

L e p r o c è s de G a l i l é e d'après les travaux de M . D O M E N I C O 

B E R T I , de Rome, et de M . M É Z I È R E S , de l'Académie française, 
comparés à ceux de M. Pu. G I L B E R T , de l'Université de Louvain, 
de M . le curé A D . D E L V I G N E et des jésuites S C H O U P P E et T I R A -

B O S C H I . 

I l a paru le 1 e r octobre 1876 dans la Revue des Deux-
Mondes un article de M. Mézières, de l'Académie française, 
sous ce titre : Le procès de Galilée. 

L'occasion de cet article a été un volume publié tout 
récemment à Rome, par un Italien, M. Domenico Berti, 
lequel a obtenu l'autorisation de copier dans les archives 
du Vatican le manuscrit original du procès de l'illustre 
victime du saint-office. 

I l y a longtemps déjà que l'Eglise a dû faire l'aveu de 
l'erreur qu'elle commit, au commencement du dix-septième 
siècle, en excommuniant la doctrine de Copernic et de Ga
lilée. 

En dehors de nombreux ouvrages parus à ce sujet en 
France, nous possédons en Belgique un livre publié à Lou
vain en 1869 par M. Ph. Gilbert, professeur à la Faculté 
des sciences de l'Université catholique (1), et une brochure 
de M. Ad. Delvigne, curé de Notre-Dame du Sablon, à 
Bruxelles (2). 

M. Gilbert, dont le nom se rattache à la défense acadé
mique de l'histoire de Jouas et de la baleine traitée de 
fable par M. Van Beneden fils, s'est prescrit pour tâche 
l'examen de ces trois questions : 

1° Quelle est la véritable portée des décisions rendues 
dans le procès de Galilée? 

2° Est-il vrai que le savant Florentin ait subi la ques
tion? 

3° Comment expliquer l'attitude que l'Eglise a prise au 
sujet d'une controverse scientifique? 

Je me hâte de reconnaître que ce travail — dont M. Mé
zières paraît ignorer l'existence — est remarquable par 
l'élégance du style et la richesse de l'érudition. Un journal 
n'étant pas une revue, je n'en puis donner ici l'analyse, 
même d'une façon incomplète, et je dois me borner à en 
signaler la substance et les conclusions. 

I l n'y a plus un historien se respectant lui-même et 
respectant la vérité, qui puisse songer à nier le fait de 
l'excommunication lancée par le Saint-Siège contre la doc
trine de Galilée. 11 est absolument incontestable que la 
doctrine de Copernic sur le mouvement de la terre et l'im
mobilité du soleil fut, dès l'abord, déclarée contraire à 
l'Ecriture, et que l'Eglise défendit de la tenir et de la dé
fendre. M. le curé Delvigne l'imprime en très-gros carac
tère : 

« Galilée fut dûment condamné par le tribunal du saint-
office, à Rome, pour ses opinions scientifiques. » 

( 1 ) Le Procès de Galilée. Louvain, Ch. Peeters, 1 8 6 9 . 
( 2 ) Bruxelles, Victor Devaux, 1 8 7 1 . 



Puis i l ajoute : 
« Cette condamnation FUT UNE FAUTE. . . Mais elle s'ex

plique par l'état de la science à l'époque où elle fut pro
noncée, et N'ATTEINT EN RIEN L'INFAILLIBILITÉ DOCTRINALE N I 

DE L'EGLISE ET DU SOUVERAIN PONTIFE. » 

C'est assurément beaucoup déjà que les défenseurs des 
doctrines romaines en aient dû venir à déclarer que la con
damnation de Galilée fut une faute. Sur ce point, tous sont 
d'accord, écrivains laïques et ministres du culte. 

I l ne leur reste donc que cette dernière ressource de 
prétendre que cette faute ne compromet en rien l'infailli
bilité de l'Eglise et du Pape. 

La démonstration paraît difficile, mais, forcé d'en donner 
une, on n'a pas reculé devant le poids de la tâche, et i l 
semble que l'explication, la même dans tous les livres ca
tholiques, soit l'effet d'un mot d'ordre. 

D'après M. Gilbert, la question n'eût jamais été soulevée 
si les écrivains qui opposent « avec tant de légèreté (!) » 
la condamnation de Galilée aux prétentions ultramontaines, 
avaient pris la peine d'y regarder d'un pou près, et si, tout 
d'abord, ils s'étaient rendu un compte exact des conditions 
auxquelles les catholiques reconnaissent les décisions in
faillibles du chef de l'Eglise. I l y a, en effet, dans le Pape, 
deux personnes : le théologien privé, qui est sujet à erreur, 
et le chef de l'Eglise qui, comme tel, est revêtu du privi
lège de l'infaillibilité. Les décisions de l'Eglise, pour être 
infaillibles, doivent être rendues par le Pape lui-même, 
parlant à toute Eglise, ex cathedra, sur un point qui inté
resse la foi. — Or, on ne trouve rien de semblable dans les 
décrets portés contre le système de Copernic au temps de 
Galilée : pas une bulle, pas une encyclique, pas un bref 
du Pape confirmant les sentences des cardinaux. — La 
censure prononcée par les théologiens du saint-office le 
fut un mercredi, jour où le saint-père ne siège pas dans la 
congrégation; son nom ne figure même pas sur le décret 
de la congrégation de l'Index. L'Inquisition seule a parlé, 
a noté d'hérésie la thèse soutenue par Galilée. On se trouve 
en présence de pures décisions des congrégations romaines, 
et, d'après les théologiens, les congrégations ne sont pas 
infaillibles. 

I l est bien vrai que le Pape approuva le décret de la 
congrégation de l'Index, qu'il approuva la censure des 
théologiens contre le mouvement de la terre, et que ce fut 
« en vertu de cette i'.óclaration pontificale que la congré
gation publia son décret. » Mais une déclaration faite par 
le Pape, dans le secret de la congrégation du saint-office, 
n'est pas une déclaration publique, officielle et des décla
rations de ce genre, i l n'y en eût jamais! 

On ne saurait assez admirer une pareille logique, et 
certes on n'a jamais poussé plus loin le génie du DISTINGUO. 

C'est en vertu de ce même raisonnement que « les péchés 
d'un pape sont le fruit de l'homme, et non celui du pontife. 
Ces souillures, toutes personnelles, n'atteignent aucune
ment la sainteté, ni l'autorité du siège apostolique; celui-ci 
reste toujours également digne de respect et d'obéis
sance » (3). 

Ainsi i l est bien entendu que la condamnation de Galilée 
ne porte aucune atteinte à l'infaillibilité de l'Eglise, car 
elle ne fut pas rendue par le Pape parlant ex cathedra, 
avec l'assistance divine, pour définir une doctrine sur la 
foi ou sur les mœurs, et rendant, selon le dernier concile 
du Vatican, « une décision irreformable par elle-même et 
non en vertu du consentement de l'Eglise. » 

Et cependant, comme le rappelle M. le curé Delvigne 
dans sa brochure, un professeur de l'Université de Lou-

(3) Cours de religion, par le R. P. Schouppe, p. 100. 

vain, Martin-Etienne Van Velden, fut poursuivi en 1691 
pour avoir, contre l'opinion du saint-office, soutenu comme 
indubitable le système de Copernic. 

I l y a là des mystères de subtilité que ne saurait péné
trer la faible intelligence des hommes. 

Et, cependant, les écrivains catholiques ne se contentent 
pas de cette explication qui doit sauver, aux yeux de la 
science, l'infaillibilité de l'Eglise, ils vont jusqu'à trouver 
dans la condamnation de Galilée un argument à la gloire 
de la foi. 

On va en juger par un extrait du Cours abrégé de Re
ligion du R. P. Schouppe, dont M. Frère-Orban a entre
tenu la Chambre des représentants dans une des dernières 
sessions, législatives. 

Ce traité contient (page 96) un chapitre sur Galilée. 
On y lit ce qui suit : 
« L'astronome Galilée fut, dit-on (ce dit-on est sublime), 

traité d'hérétique, persécuté et emprisonné par l'inquisition 
pour avoir enseigné, après le chanoine Copernic, que la 
terre tourne autour du soleil. On ajoute que c'est là une 
preuve évidente do l'intolérance de l'Eglise, de son igno
rance, de sa faillibilité et de son opposition aux progrès 
de la science. Cette objection contient un peu de vrai, 
mêlé à beaucoup de faux et de calomnie... 

« Les décisions portées à Rome en 1616 et en 1636 
contre le mouvement do la terre no sont-elles pas erronées? 
Et, dès lors, ne constituent-elles pas une objection grave 
contre l'infaillibilité doctrinale de l'Eglise ou du Souverain 
Pontife? Nous avouons que ces décisions sont erronées 
quant au fond; car le système astronomique qu'elles con
damnent est admis de nos jours comme démontré... Mais 
quant à l'infaillibilité doctrinale de l'Eglise et du Souve
rain Pontife, elle est hors de cause. » 

Suit l'explication donnée plus haut par M. Gilbert. Puis 
cette conclusion pyramidale : 

« En cela même se manifeste la Providence de Dieu 
assistant son Eglise, puisqu'en ces temps où la majorité des 
théologiens croyait fermement le système de Copernic con
traire aux Ecritures, Dieu ne permit pas que l'Eglise pro
nonçât contre lui un jugement solennel! » 

J'avoue qu'en lisant ces lignes, je me suis senti pénétré 
d'une admiration indescriptible pour le génie du R. P. 
Schouppe. 

Le plus célèbre sophiste de la Grèce antique n'eût pas 
trouvé ce merveilleux moyen de transformer la faute com
mise par lo saint-office, et avouée par ses défenseurs atti
trés, en une preuve éclatante de l'intervention et de l'as
sistance du Saint-Esprit. 

Malheureusement pour le R. P. Schouppe, i l n'est pas 
l'inventeur de l'argument, i l n'en est que le plagiaire. 

C'est un autre jésuite, leR. P. Tirabosehi, qui, dès 1793, 
dans ses Memoria sulla condamna del Galileo (appendice 
au ch. I I du livre I I de la Storia Délia Letteratura ita
liana, t. 28, p. 298), a écrit cette phrase sans rivale : 

« En cela même, nous devons admirer la Providence de 
Dieu en faveur de son Eglise, puisqu'en un temps où la 
majorité des théologiens croyait fermement le système de 
Copernic contraire à l'autorité des livres saints, Dieu ne 
permit pas que l'Eglise prononçât contre lui un jugement 
solennel. » 

Le R. P. Schouppe s'est borné à changer quelques mots 
dans la sentence de son ancêtre le R. P. Tirabosehi, et se 
l'est appropriée. Mais i l se hâte d'ajouter, pour que l'on ne 
soit pas trop prompt à faire bon marché des décisions des 
congrégations romaines, qu'il n'est pas permis de mépriser 
leurs décrets. 

« Une congrégation, dit-i l , instituée pour examiner les 
questions doctrinales et veiller à la sécurité de la foi, a le 



légitime pouvoir d'interdire certaines doctrines, que les cir
constances rendent suspectes ou dangereuses, bien qu'elles 
ne soient pas fausses. Une semblable prohibition est une 
mesure de prudence, ayant force obligatoire, mais essen
tiellement provisoire de sa nature. Elle a pour effet non 
d'arrêterle progrèsde la science, maisde rendre les savants 
circonspects et de prévenir leurs écarts, en les forçant 
d'examiner à fond leurs systèmes. » 

I I est temps de rappeler que ces écrits et ces explica
tions sont antérieures à la publication du livre de M. Dome-
nico Berti, qui a servi de texte à l'article de la Revue des 
Deux Mondes, dont je parlais au début de cette Causerie. 

M. Gilbert, dans son Etude de 1869, après avoir vengé, 
de la façon qu'on vient de voir, l'autorité doctrinale de 
l'Eglise, aborde une autre question qui, di t- i l , touche à 
son honneur. 

I l s'agit de rechercher si Galilée a été soumis à la ques
tion, sans pitié pour ses soixante-dix ans et ses infirmités, 
sans égards pour son génie, pour ses immortelles décou
vertes et pour la haute position qu'il occupait à la cour du 
grand-duc de Toscane. 

Des écrivains très-connus ont soutenu cette thèse, et 
M. Victor Cousin a raconté, dans le Journal des Savants, 
en 4842, que « Galilée, forcé d'abjurer, comparut vêtu 
d'un lambeau de chemise, spectacle digne de piété. » 

L'inexactitude de ces faits est aujourd'hui démontrée. 
Mais la publication de M. Domenico Berti. en même temps 
qu'elle établit que Galilée ne fut pas soumis à la torture, 
établit, par contre, qu'il en fut menacé. 

Ecoutons ici M. Mézières : 
« Parmi les documents que publie M. Dominique Berti, 

figure une pièce d'une importance capitale. C'est le résumé 
du procès contenant l'énumération non-seulement de ce 
qui a été décrété, mais de ce qui a été fait. Après avoir lu 
un texte si clair, qui prête si peu à l'équivoque, sauf en un 
point, qui s'accorde d'ailleurs parfaitement avec d'autres 
documents authentiques, i l n'est pas permis de supposer, 
comme on le faisait charitablement, que les derniers actes 
du procès aient été une pure formalité, que Galilée n'ait 
été menacé de la torture et condamné à l'abjuration que 
sur le papier. 

« Un décret du pape, datée du 16 juin, ordonne qu'au 
lieu de s'en tenir à un simple examen sur l'intention, comme 
l'avait espéré la commission du saint-office, on procède à 
un interrogatoire AVEC MENACE DE LA TORTURE, SI L'ACCUSÉ 

PEUT LA SUPPORTER. On exigea de lui l'abjuration, et ou le 
condamna à être emprisonné suivant le bon plaisir de la 
congrégation. Ce décret ne fut point, comme on l'a cru, 
une simple démonstration destinée à maintenir aux yeux 
du public la réputation de sévérité du tribunal en ména
geant le coupable ; i l fut exécuté à la lettre, comme l'atteste 
la concordance des documents relatifs à cette partie du 
procès. » 

A son dernier interrogatoire, Galilée fut sommé d'avouer 
s'il soutenait ou s'il avait jamais soutenu l'opinion que le 
soleil est le centre du monde et que la terre se meut. Sa 
réponse n'ayant point paru suffisante, le père commissaire 
insista pour savoir la vérité et finit par déclarer que si on 
ne l'obtenait pas tout entière, on en arriverait à la torture. 
« Je suis ici pour obéir, » répondit Galilée avec une sorte 
de terreur. Le texte de la sentence — c'est toujours M. Mé
zières qui parle — porte que l'on procéda contre lui plus 
rigoureusement encore. « Comme i l nous sembla que tu 
n'avais pas dit toute la vérité au sujet de ton intention, 
nous avons jugé nécessaire d'en venir à l'examen rigou
reux. » 

Or, dans la langue de l'inquisition, l'examen rigoureux 
sjgnifie purement et simplement la torture. C'est le terme 

légal recommandé par les juristes, employé régulièrement 
dans les sentences qui condamnent l'accusé à la cruelle 
épreuve de la corde. 

Dans les procès-verbaux de ces terribles séances, on li t 
toutes les paroles que prononce le patient, pendant qu'on 
le déshabille et qu'on l'attache, toutes les réponses qu'il 
adresse à ses juges; on y trouve notés avec une grande 
précision tous les mouvements qu'il fait et jusqu'aux sou
pirs, jusqu'aux cris de douleur qu'il pousse pendant qu'on 
le torture. 

Le procès-verbal du procès de Galilée ne mentionne 
pas, toutefois, qu'il y ait été soumis, et si cette redoutable 
épreuve lui a été épargnée. M. D. Berti en attribue tout le 
mérite à l'humanité du commissaire I I semble même sup
poser que, sans l'intervention bienveillante du père Vincent 
Macolano, le souverain pontife et la congrégation du saint-
office auraient livré au bourreau les membres de Galilée. 
Le même auteur constate que le décret pontifical contient 
cette réserve importante au sujet de la torture, qu'elle ne 
sera appliquée que si l'accusé peut la supporter, et le pape 
savait à merveille qu'il serait hors d'état de la subir. Mais 
« la menace de la torture, l'abjuration, la séquestration, 
furent des réalités et non, comme on l'a cru, de simples 
avertissements à l'adresse de savants trop hardis. On vou
lait frapper l'imagination du public plutôt qu'atteindre 
Galilée lui-même, et on le réduisit au silence, en le con
duisant par une série d'angoisses morales jusqu'aux der
nières limites de la terreur. » 

Ces faits étant aujourd'hui a l'abri de toute contestation, 
i l ne reste plus aux défenseurs du saint-office que de 
s'écrier : 

« En cela même nous devons admirer la Providence de 
Dieu en faveur de son Eglise, puisqu'il fit en sorte que le 
grand âge de Galilée et ses infirmités le fissent échapper à 
la torture, et ne permît pas à son Eglise de se déshonorer 
en le torturant. » 

M. Mézières, en terminant sa revue du livre de M. Berti, 
félicite l'Eglise de ce qu'elle ne songe plus aujourd'hui à 
s'immiscer dans les controverses scientifiques. « Son 
autorité, di t - i l , résisterait difficilement à une seconde 
édition du jugement par lequel elle a défendu un jour au 
soleil de rester immobile et à la terre de tourner. » 

C'est apparemment aussi pour ne plus engager son 
infaillibilité dans ce genre de querelles, que le pape n'ap
prouve plus jamais un livre sans commencer par avertir 
l'auteur qu'il ne l'a pas lu. 

De cette façon, i l est toujours libre de retirer son épingle 
et son infaillibilité du jeu. 
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